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TROISIÈME PARTIE

DE L'INSCRIPTION DES PRIVILÈaES ET HYPOTHEQUES
ET DES EFFETS DU PRIVILÈGE ET DE L'HYPOTHÈQUE,
DANS LES RAPPORTS DES CRÉANCIERS ENTRE EUX
ET VIS-A-VIS DES TIERS DÉTENTEURS.

CHAPITRE II

DES EFFETS DES PRIVILÈGES SUR LES IMMEUBLES

ET DES HYPOTHÈQUES (Suïte).

SECTION IV

De la transmission des privilèges et hypothèques,

et de la renonciation à ces droits.

1693. — Nous étudierons, à propos de la transmission

des privilèges et hypothèques et de la renonciation par le

créancier à ces droits, les deux questions suivantes :

§ I. — Des principes généraux sur la transmission des pri-

vilèges et des hypothèques, et sur la renonciation à ces droits ;

§ II. — Des règles spéciales aux subrogations et aux re-

nonciations à l'hypothèque légale des femmes marnées.
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§1

Des principes généraux sur la transmission des privilèges et

des hypothèques, et sur la renonciation à ces droits.

1694. — Les hypothèques et les privilè,!:îesronstitaent,

comme nous l'avons vu/ un accessoire de la créance à

laquelle ils sont attachés par la loi ou par la volonté de

l'homme : en principe, ils se transmettent donc de plein

droit avec cette créance et la suivent dans le patrimoine où

elle entre, en vertu de la règle que l'accessoire suit le sort

du principal.

C'est ainsi que ces droits appartiendront à l'héritier ou
au représentant universel du créancier primitif, par suite

de la dévolution héréditaire qui l'investit de tous les droits

et actions du défunt.

De même, si la créance est cédée, le cessionnaire sera

investi de plein droit du privilège ou de l'hypothèque qui

appartenaient au cédant ; c'est ce qui résulte à la fois des

principes généraux du droit et du texte formel des articles

1692 et 2M2 du Code civil : « La vente ou cession d'une

<( créance, dit l'article 1692, comprend les accessoires de

« la créance, tels que caution, privilège et hypothèque. »'

Enfin, dans le cas de paiement avec subrogation, les

privilèges et hypothèques passent au créancier subrogé,

aux termes des articles 1249 à 1252 du Code civil.

f 695. — D'un autre côté, le créancier hypothécaire ou

privilégié peut renoncer aux garanties attribuées à sa

créance, et cela de plusieurs façons.

Cette renonciation peut être purement extinctive, le créan-

cier abandonnant purement et simplement son droit à l'hy-

pothèque ou au privilège: cette renonciation, assez rare

dans la pratique, aura pour effet de réduire le créancier qui

^ Suprà, Tome I, n" 154.

' Voir notre Traité de la Vente, II, n"' 813 et suiv.
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l'a consentie à la situation de créancier purement cbirogra-

phaire, et le prix des biens qui lui étaient affectés se distri-

buera soit par ordre de préférence entre les autres créan-

ciers privilégiés ou hypothécaires, soit par contribution en-

tre tous les créanciers, si aucun autre que le renonçant n'a

de causes de préférence.

Parfois la renonciation n'a pas ce caractère de généralité,

et le créancier n'abandonne pas d'une façon absolue son

droit hypothécaire : il s'engage seulement à n'en pas user

au préjudice de tel ou tel créancier. C'est la promesse

d'abstention, dont nous aurons à déterminer la nature et

les effets.

1696. — Parfois enfin le créancier paraît non pas céder

sa créance^, ni renoncer à son hypothèque, mais transférer

à un autre créancier le bénéfice de sa propre hypothèque :

tel est le caractère au moins apparent de la subrogation à

rhypothèque, dans laquelle il semble que lecréancier cédant,

tout en conservant sa créance, abandonne au créancier

qu'il subroge l'hypothèque existant à son profil.

Mais ce caractère attribué à la convention connue sous

le nom de subrogation à lliypothèque est très discuté, et

peu de questions, dans la matière des hypothèques, ont

soulevé de plus vives controverses.

L'idée générale delà subrogation, c'est le remplacement

d'un créancier par un autre qui exercera les droits du

premier :

« La subrogation, dit Renusson, n'est autre chose que

« la mutation ou le changement d'un créancier en un autre

« créancier, c'est-à-dire, quand les droits du créancier qui

« est payé passentà l'autre. . . c'est une fiction parlaquelle

« celui qui a prêté nouvellement ses deniers est réputé en-

« tré en son lieu et place pour exercer ses mêmes droits. »*

Renusson ajoute avec raison que si l'idée de la subroga-

tion remonte au droit romain, le nom même de subrogation

^ De la Subrogation, chap. I, n° 10.
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n'y était pas employé pour désigner ce remplacement d'un

créancier par un autre, et c'est au droit canonique et à no-

tre ancien droit qu'il en faut reporter l'origine:

« Le verbe subroger, dil-il, n'était pas beaucoup usité

« parmi les anciens jurisconsultes ; ils se sont servis d'au- .

« 1res termes, quand ils ont parlé d'hypothèque qui passait

« d'une personne à une autre personne, et qu'ils ont voulu

« dire qu'un créancier entrait au lieu et place d'un autre et

H exerçait ses droits. Ils n'ont pas dit subrogare, subroga-

« tio; mais ils ont dit in ïocum priorum creditorum succe-

« dere, substitui, successio, substitutio, cessio actionmn,

« benepcium cedendarum actionum, benefîcium mandanda-

« ru7n actionum. Ce sont les termes qui se trouvent dans les

« lois romaines,
ff,

lib. 20, lit. â. Qui potiores in pignore

« habeantur, et au Code, lib. S, lit. 19, Eod. »

Renusson montre ensuite comment le mot subroger a été

employé par le droit canonique, en matière bénéficiale,

dans un sens analogue à celui dans lequel il est usité au-

jourd'hui, puis comment l'usage s'en est généralisé dans

notre ancien droit français :

« Le verbe subrogera, plu, dit-il, et semble assez bien con-

« venir pour exprimer qu'une personne est entrée au lieu

« et place d'une autre, et qu'elle peut exercer ses droits et

« actions : il a été reçu et autorisé par notre droit français. »*

1690 I. — Un parti important soutient que la subroga-

tion n'est autre chose qu'une cession de la créance avec

ses accessoires, et qu'il est impossible de supposer que

l'hypothèque ou le privilège puissent être détachés de la

créance originaire pour être reportés sur une autre.

Dans notre ancien droit coulumier, il est vrai que le droit

d'hypothèque était considéré comme ayant une existence

propre et qu'il pouvait faire l'objet d'une cession : les ces-

sionnaires se faisaient colloquer sur la somme attribuée

dans l'ordreau cédant, dans lalimite de leurs créances per-

' De la Subrogation, chap. I, n° 7.
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sonnelles et dans leur ordre d'hypothèque. Ce résultat était

obtenu au moyen des soiis-ordres, que Pothier définit dans

les termes suivants :

« On peut définir le sous-ordre le rang dans lequel plu-

« sieurs créanciers d'un créancier^ opposants à la saisie,

« doivent être payés sur la somme pour laquelle ce créan-

« cier, leur débiteur commun, a été utilement colloque

« dans le jugement d'ordre. »*

Mais les sous-ordres ont été supprimés par l'article 775

du Code de procédure civile :

« Tout créancier, dit ce texte, peut prendre inscription

« pour conserver les droits de son débiteur ; mais le mon-

« tant de la collocation du débiteur est distribué comme

« chose mobilière entre tous les créanciers inscrits ou

« opposants avant la clôture de l'ordre. »

Il résulte de cette abrogation des sous-ordres, dit-on,

que l'hypothèque n'a plus désormais d'existence indépen-

dante et qu'elle ne peut être attribuée, séparément de la

créance, à tel ou tel créancier du créancier hypothécaire.

La logique du droit exige d'ailleurs qu'il en soit ainsi.

L'hypothèque, et à plus forte raison le privilège, est un ac-

cessoire d'une créance' déterminée : l'hypothèque est née

pour protéger cette créance, et pas une autre ; elle la suit

dans ses vicissitudes, elle est restreinte dans ses effets, si la

créance diminue, et elle s'éteint avec elle, si la créance est

remboursée ou éteinte d'une manière quelconque. De même
que le cautionnement ne pourrait pas être reporté, par la

volonté du débiteur, sur une créance autre que celle que la

caution a entendu garantir, de même l'hypothèque, garantie

spéciale attachée à une créance déterminée, ne peut être

attribuée à une autre.

Cette solution s'impose d'abord pour les privilèges et pour

les hypothèques légales: créées par le législateurpour pro-

téger certains créanciers qu'il a jugés dignes de faveur, ces

' Introduct. à la Coutume d'Orléans, tit. XXI, § 17, u" 141.
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sfirelés ne peuvent être reportées sur une créance quelcon-

que : on ne peut pas détacher une qualité d'une créance

pour l'allribuer à une autre. Mais cela est vrai aussi pour

riiypotlièque conventionnelle :

«... L'hypothèque, dit M. Laurent, naît d'une conven-

« tion par laquelle les parties ont affecté une garantie pour

« le paiement d'une dette déterminée : le créancier peut-il,

« sans un nouveau concours de volontés, détacher l'hypo-

« thèque de la créance pour l'attacher à une autre créance? »*

Cette solution, commandée par la logique, est désirable

en fait à deux points de vue : en premier lieu, si l'on admet-

tait la cession de l'hypothèque, on ferait revivre tous les in-

convénients pratiques et toutes les complications qu'entraî-

nait la théorie des sous-ordres, formellement abrogés par

le Code de procédure. En second lieu, la cession de l'hypo-

thèque, qui est pratiquée surtout à propos de l'hypothèque

de la femme mariée, a pour résultat d'annuler en fait les

sûretés que le législateur a voulu accorder à celle-ci, en

les faisant passer dans le patrimoine d'un tiers.-

1 696 II. — Une autre opinion, qui se refuse aussi à voir

dans la subrogation une cession de l'hypothèque, n'y recon-

naît pas pour cela une cession de la créance à titre de pro-

priété, mais seulement une cession à titre de gage ou de

nantissement.

Le créancier subrogeant n'aliène point sa créance, dit-

on, pas plus qu'il n'aliène son hypothèque, mais il engage

sa créance à la sijrelé du subrogé : il l'investit d'un droit réel

do gage, qui lui assurera le bénéfice de la collocation à la-

quelle le subrogeant aurait eu droit lui-même. Par ce moyen
il lui accorde une garantie, une siireté, il s'oblige à lui lais-

' XXXI, n" 324.

» Proudhon, De l'Usufruit, V, n» 2236 ; Larombière, Des Obli-

f/aiions, III, article 1250, n°' 45 et suiv.; Aubry et Rau, III, § 288,

texte et note 2, p. 455-456, et 5'édit., p. 741-742 ; Laurent, XXXI^
n" 324 et suiv. — Compar. Cassation, 25 janvier 1853, Sirey, 53,

I, 423, et Dalloz, 53, I, 12.
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ser prendre sa place, si ce subrogé n'est pas payé lorsque

Je prix des biens du débiteur sera distribué, mais il n'aliène

ni sa créance ni son hypothèque. Il donne seulement au su-

brogé une garantie sur l'émolument qu'il aurait à recueillir

lui-même, cessant la subrogation/

1696111. — D'après M. Berlauld," la subrogation est

plus qu'une garantie donnée par le subrogeant : c'est la

cession éventuelle de son droit de créance, avec les accessoi-

res qui le garantissent pour le cas où le subrogé ne serait

pas payé lors de la réalisation des biens du débiteur. Si à ce

moment le subrogé est désintéressé, le subrogeant conserve

tous ses droits ; s'il ne l'est pas, il usera au lieu et place du

subrogeant des droits de celui-ci, qui lui ont été éventuel-

lement délégués par la convention de subrogation.

1697. — Pour nous, nous croyons que la subrogation

n'est ni une cession de la créance à litre de propriété, ni

une cession, actuelle ou éventuelle, à litre de nantissement,

mais une cession de l'hypollièque, qui sera ainsi détachée

de la créance que conserve le subrogeant.

En principe, tout droit pécuniaire qui est dans notre pa-

trimoine, droit principal ou droit accessoire, peut être cédé,

à moins qu'une loi n'en interdise la cession, ou que, par sa

nature propre, il soit incessible : « Tout ce qui est dans le

« commerce, ditl'arlicle 1598, peut être vendu, lorsque des

« lois particulières n'en ont pas prohibé l'aliénation. » Non
seulement aucun texte ne défend la cession de l'hypothè-

que, mais, comme nous allons le dire, deux lois postérieu-

res au Code et qui peuvent servir à l'interpréter paraissent

en admettre formellement la validité.

D'un autre côté, la nature propre de l'hypothèque ne nous

semble pas s'opposer à ce qu'elle soit cédée. Sans doute

^ Mûurlon, Des Subrogations personnelles, p. 541 et suiv., et

De la Transcription, II, n"' 904-911 ; Benech, Du Nantissement,

p. 9 et suiv.

* De la Subrogation à l'hypothèque légale desfemmes mariées,
n"' 4 et suiv.
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l'hypothèque, comme le privilège, naît à propos d'une

créance détemninée et pour garantir celte créance ; mais

tout ce qui en résulte, c'est qu'elle ne pourra pas servir de

garantie à une créance d'un chiffre plus élevé. Restreinte

dans ces limites, la cession de l'hypothèque ne nuit point

aux autres créanciers, auxquels il importe peu que tel rang

soit occupé par un créancier ou par un autre ; et elle est

utile au débiteur, qui trouve dans cette cession obtenue de la

complaisance de l'un de ses créanciers un précieux moyen

de crédit.

On objecte en vain que l'on arrive ainsi au rétablissement

des sous-ordres proscrits par l'article 775 du Code de pro-

cédure: M. Valette a répondu que la cession de l'hypothè-

que, qui ne peut résulter que d'une convention spéciale,

ne présente ni les inconvénients ni les complications que

faisait naître l'hypothèque de l'hypothèque, laquelle pouvait

résulter soit des jugements, soit de la seule force de la loi.

]\ous ajouterons que la loi du 23 mars 1855 et celle du

13 février 1889 semblent bien reconnaître la validité de

celte cession, à propos de l'hypothèque légale de la femme :

« Dans le cas où les femmes peuvent céder leur hypothè-

« que légale ou y renoncer, dit l'article 9 de la loi du

« 23 mars 1855, cette cession ou cette renonciation doit

« être faite par acte authentique. . . »

La loi du 13 février 1889 n'est pas moins explicite :

«... Celte subrogation (à l'hypothèque légale de la

« femme) ne pourra préjudicier aux tiers qui deviendraient

« cessionnaires de l'hypothèque légale de la femme sur

« d'autres immeubles du mari... »

C'est à ce système que s'est ralliée la Cour de cassation:

« Attendu, en droit, que si l'hypothèque, accessoire d'une

« créance, peut en être séparée et faire l'objet d'une ces-

« sion indépendante de la transmission de la créance elle-

« même, et si, par suite, un créancier hypothécaire anté-

« rieur peut céder la priorité de son rang à un créancier

« postérieur, celle convention, licite entre eux, ne saurait
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<< nuire aux créanciers intermédiaires qui y sont restés

« étrangers. »*

1098. — La cession de l'hypothèque, qui résulte de

plein droit de la cessiondela créance elle-même, est, comme
nous l'avons rappelé, expressément consacrée par l'arti-

cle 1692; ce n'est d'ailleurs que l'application d'un principe

commun à toute cession, et plus généralement à toute vente,

que l'aliénateur d'un bien ou d'un droit cède à l'acquéreur,

avec l'objet principal du contrat, tous les accessoires qui en

dépendent.

Rappelons à ce propos que si la créance hypothécaire

est une créance au porteur, la remise du titre suffit pour

approprier le cessionnaire de l'hypothèque ; et, si c'est une

créance à ordre, la cession de l'hypothèque résultera de

l'endossement du titre constitutif de la créance.*

1 699. — Si, au lieu d'être totalement cédée, la créance

hypothécaire n'a fait l'objet que d'une première cession

partielle, puis d'une seconde comprenant le surplus de la

créance, le bénéfice de l'hypothèque appartiendra concur-

remment aux deux cessionnaires, sans aucune préférence

pour celui dont la cession aura été acceptée ou signifiée la

première. Comme nous l'avons dit en examinant la ques-

tion dans notre Traité de la Fen/e,^ cette solution repose sur

deux motifs : d'abord la loi ne dit pas que le premier ces-

' Cassation, 31 janvier 1883, Dallez, 83, I, 316. — Sic Caen,

11 mars 1854, Dalloz, 55, V, 446. — Valette, Des Privilèges et Hy-
pothèques, n" 129; Bendant, Revue critique, 1866, p. 30, 210 et suiv.;

Troplong, De la Transcription, n°' 323 et suiv.; Pont, Des Privi-

lèges et Hypothèques, I, n" 334 et 459 ; Colmet de Santerre, IX,

n" 75 bis VI et suiv.; Thézard, Du Nantissement, Des Privilèges

et Hypothèques, W 35 ; Mérignhac, Des Contrats relatifs à l'hy-

pothèque légale de la femme mariée, n°' 14 et suiv. ; Gillard, De
l'Hypothèque conventionnelle, n" 225 ; Baudry-Lacantinerie et de

Loynes, Du Nantissement, Des Privilèges et Hypothèques, II,

n»905.
' Voir notre Traité de la Vente, II, n" 815, et les autorités qui

y sont citées.

' II, n° 853.

GuiL. Privilèges, iv. 2
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sionnaire doive être préféré au second, et cela suffirait, car

il n'y a de cansos de préférence entre créanciers que celles

que la loi indique; mais il y a plus, et l'article 2112 dé-

clare fornaellement que les cessionnaires « exercent tous

« les nnêmes droits que leurs cédants ». ce qui exclut toute

préférence entre eux.

Nous avons dit toutefois* qu'il en sera autrement si le

cédant a accordé à l'un des cessionnaires la priorité sur

lui-même, ou s'est engagé vis-à-vis de lui à garantir la sol-

vabilité du débiteur cédé ; ces clauses impliquent, comme
nous l'avons établi, un véritable droit de préférence au

profit du cessionnaire qui les a obtenues.

1 ÎOO. — Lorsqu'une personne rembourse un créancier

privilégié ou hypothécaire dans l'un des cas prévus par les

articles 1250 et 1251, la loi lui donne le droit de profiter

des privilèges et hypothèques qui existaient au profit de ce

créancier : c'est le paiement avec subrogation.

La nature, la condition et les effets de ce paiement appar-

tiennent à la matière des obligations, non à celle des privi-

lèges et hypothèques que nous éludions. Aussi nous suffit-il

d'indiquer ici ce cas de transmission des liypolhèques.

Nous nous bornerons à rappeler les dispositions de l'ar-

ticle 1252: d'après ce texte, la subrogation ne peut nuire

au créancier, lorsqu'il n'a élé payé qu'en partie, et « il peut

« exercer ses droits, pour ce qui lui reste dû, par préfé-

« rence à celui dont il n'a reçu qu'un paiement partiel. »

1 70 1 .
— La subrogation à l'hypothèque, dont nous avons

essayé de déterminer les caractères, n'est, en principe, sou-

mise à aucune formalité particulière : elle résulte, entre les

parties, de toute convention intervenue entre le subrogeant

et le subrogé, quelle qu'en soit la forme, et, au regard des

tiers, elle leur sera opposable à la seule condition d'avoir

acquis date certaine. Aucune loi en effet n'impose à cette

convention des règles parliculières de forme, et elle doit,

' Op. et Loc. citât.
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dans le silence de la loi. être sounaise au droit commun
sur la forme des conventions, leurs modes de preuve et

les condilions de leur opposobilité.'

Toutefois le subrogé fera bien de mentionner sa subro-

gation en marge de l'inscription du privilège ou de l'hypo-

thèque dans le bénéfice desquels il est subrogé :' c'est à

cette condition seulement qu'il pourra éviter que le subro-

geant ne donne main-levée pure et simple de l'inscription

qui militait à son profit, main-levée qui ne lui laisserait

d'autre ressource qu'une action en dommages et intérêts

contre le subrogeant.'

Ajoutons que, par exception, la subrogation à l'hypothè-

que légale de la femme doit être faite par acte authentique,

et les cessionnaires n'en sont saisis à l'égard des tiers que

par l'inscription de celle hypothèque à leur profit, ou la

mention de la subrogation en marge de l'inscription pré-

existante, comme nous le verrons en étudiant l'article 9

de la loi du 23 mars 1S55.

1 '5'OSJ. — Si la subrogation n'est que partielle, le subro-

geant ayant conservé pour lui le bénéfice d'une partie de

ses droits hypothécaires, nous croyons que le subrogeant

et le subrogé viendront au marc le franc, à moins de con-

vention contraire attribuant au subrogé la priorité.

L'opinion contraire, soutenue notamment par M. Benech,

invoque tes raisons suivantes pour faire passer le subrogé

avant le subrogeant. Sans doute le subrogeant ne s'est pas

engagé, par le seul fait de la subrogation, à garantir l'eflica-

cité du gage, la solvabilité du débiteur hypothécaire; mais

il a pris au moins l'engagement de ne pas apporter person-

nellement un trouble à l'exercice du droit qu'il a conféré.

Il n'est pas besoin pour cela de clause spéciale, c'est le ré-

^ Toulouse, 21 juin 1887, Dallez, 88, II, 77. — Troplong, De la

Transcription, n" 344 ; Flandin, De la Transcription, II, n"' 1156-

1157 et 1174 ; Aubry et Rau, III, § 288, texte et note 14, p. 460, et

5' édit., p. 748. — Voir toutefoisBucvuet, Delà Transcription, n° 41

.

' Compar. Cassation, M juin ISOi, Sirey, 98, I, 48.!.

^ Cassation, 19 février 1895, Pandectesfrançaises, 95, I, 472.
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sullat naturel de la convention de subrogation, qui doit

avoir pour résultat, dans l'intenlion des parties, d'assurer

un gage au créancier subrogé, gage auquel le subrogeant

ne peut porter atteinte.*

Cette opinion doit, à notre avis, être écartée précisément

à raison de l'intention des parties qu'elle invoque. Le su-

brogeant qui ne transmet au subrogé qu'une portion ali-

quote de ses droits, et qui conserve pour lui-même l'autre

portion, n'abdique aucun des avantages attachés à la por-

tion qu'il conserve: il demeure dans cette mesure créancier

comme il l'était auparavant, avec le droit de préférence qui

lui appartenait. C'est à tort que, dans l'opinion que nous

combattons, on suppose qu'il a voulu assurer un gage au

subrogé : il lui a transmis une partie de ses droits, mais il

n'a fait que cela, et il n'a pas voulu sacrifier à la sécurité du

subrogé la portion de droits qu'il entendait conserver pour

lui. Si telle avait été l'intention des parties, elles l'auraient

exprimée en déclarant que le subrogé aurait la priorité sur

le subrogeant, et à défaut d'une déclaration de ce genre,

l'égalité doit régner entre eux.

La même question se présente en matière de cession par-

tielle de créance, et en l'examinant notre conclusion a été

que le cédant et le cessionnaire devaient, en l'absence de

clause de priorité, venir au marc le franc sur les biens af-

fectés à la créance cédée.' La solution doit être la même au

cas de subrogation, car on ne peut pas supposer l'engage-

ment tacite de passer le dernier, pas plus chez le subro-

geant que chez le cédant : l'un comme l'autre, en abandon-

nant seulement une partie de leurs droits, conservent

intégralement la partie qu'ils n'ont pas cédée.

^

^ Benech, Du Nantissement, p. 102 et suiv. — Sic Grenier, Des
Hypothèques, I, n" 93; Troplong, Des Privilèges et Hypothèques,

I, n» 367.

' Voir notre Traité de la Vente, II, n° 853.

' Mourlon, Des Subrogations personnelles, p. 2i-2Q et 575 ; Ber-

taulcl, De la Subrogation à l'hypothèque légale des femmes ma-
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I703. — Si le créancier hypothécaire a consenti suc-

cessivement plusieurs subrogations partielles à ses droits,

les divers subrogés viendront par concurrence, au marc le

franc, sans aucune préférence pour le subrogé premier en

date. Comme nous l'avons dit en examinant une question

analogue au cas de cessions partielles d'une créance,' il

n'y a de causes de préférence entre créanciers que celles

fixées par la loi, et elle n'en indique aucune, pas plus entre

les subrogés partiels qu'entre les cessionnaires partiels

d'une créance. D'ailleurs, puisque nous venons d'admettre

que le subrogeant, qui n'a consenti qu'une subrogation

partielle, conserve le droit de concourir avec le subrogé,

on doit admettre qu'il a transmis le même avantage au

créancier qu'il subroge ensuite.*

La solution sera la même si le subrogeant s'est engagé

personnellement vis-à-vis du créancier qu'il a subrogé pour

partie: cet engagement personnel peut bien équivaloir, en-

tre les parties, à une cession d'antériorité, et obliger le su-

brogeant à ne passer qu'après le subrogé. Mais, au regard

des tiers, il n'y a qu'une subrogation partielle, laissant in-

tacts tous les droits afférents à la partie de créance restée

dans le patrimoine du subrogeant.^

Ajoutons que ces solutions ne doivent être en rien modi-

fiées, en ce qui concerne l'hypothèque de la femme, par

l'article 9 de la loi du 23 mars 1855 : lorsque ce texte dit

que les dates des inscriptions ou des mentions déterminent

l'ordre dans lequel les subrogés exerceront les droits de la

femme, il suppose, comme le dit très bien M. Bertauld.*

nées, n" 166-168 ; Aubry et Rau, III, § 288, texte et note 20, p. 461,

et 5' édit., p. 750.

^ Traité de la Vente, II, n" 853.

' Grenier, Des Hypothèques, I, n' 389 ; Troplong, Des Privilè-

ges et Hypothèques, I, n° 366 ; Bertauld, De la Subrogation à
l'hypothèque légale desfemmes mariées, n°' 169-173 ; Aubry et Rau,
m', § 288, texte et note 21, p. 461-462, et 5' édit., p. 750.

^ Bertauld, Op. citât., n" 174 etsuiv.; Aubry et Rau, III, § 288,

texte et note 22, p. 462, et 5' édit., p. 750-751.

* Op. citât., n" 170.
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« un même droit transporté à plusieurs ». Mais, au cas de

subrogations partielles, il y a autant de droits différents

qu'il y a de subrogés, et la date des mentions ne peut créer

une priorité de l'un sur l'autre, car il n'y a pas entre eux

de concours.

I ^04. — Une dernière convention peut intervenir entre

le créancier hypothécaire et les tiers: c'est la cession cCan-

tériorité, par laquelle, sans abandonner ni sa créance ni

son droit hypothécaire, le créancier abdique seulement son

rang et consent à laisser passer avant lui le créancier avec

lequel il traite.'

La cession d'antériorité ayant pour but unique de faire

passer le cessionnaire avant le cédant, elle ne peut produire

ses effets que si les deux créances, celle du cédant et celle

du cessionnaire, existent encore au moment où l'hypothè-

que du cédant va être colloquée sur le prix des immeubles

du débiteur. Si à ce moment la créance du cédant était

éteinte, il est évident que l'antériorité par lui cédée ne pour-

rait produire effet, l'accessoire de la créance ayant cessé

d'exister avec le droit principal.^ A l'inverse, si la créance

du cessionnaire est éteinte, celui-ci ne peut profiter d'un

rang qui lui est inutile, puisqu'il n'a plus de droit dont le

classement soit en question.^

1705. — Si l'inscription du cessionnaire est périmée,

mais sa créance conservée, la cession d'antériorité conti-

nuera de lui profiter: sa créance existe toujours, et c'est

surtout quand il ne peut plus venir au rang de sa propre

hypothèque que l'antériorité qu'il a acquise lui est utile.*

^ Yoir, sur l'interprétation des clauses pouvant emporter ces-

sion d'antériorité, Cassation, 18 juillet 1887, Sirey, 90, I, 455, et

Pandectes françaises, 20, VII, 72 ; Cassation, 9 janvier 1893, Si-

rey, 94, I, 73.

* Cassation, 25 janvier 1853, Sirey, 53, I, 423.

' Aubry et Rau, III, § 288, texte et note 7, p. 458, et 5" édit.,

p. 745.

* Cassation, 9 août 1865, Sirey, 65, I, 447. — Aubry et Rau, Op.

et Loc. citât., note 8.
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Mais la Gourde Riom a jugé avec raison que si, dans celte

hypothèse, le cessionnaire peut profiler de l'antériorité à Jui

cédée, il doit indemniser le cédant de la perte de sa propre

hypothèque, à lui cessionnaire. Le cédant était en droit de

compter en effet qu'il prendrait le rang du cessionnaire, en

échange du sien qu'il lui abandonnait; et le cessionnaire

devra lui tenir compte de l'émolument qu'il aurait recueilli

et que la négligence de celui-ci à renouveler l'inscription

lui tait perdre.*

1 Î05 1. — La cession d'antériorité n'est soumise à au-

cune forme particulière : c'est une convention comme une

autre, dont l'acceptation peut même n'être que tacite, sui-

vant les principes généraux du droit en matière d'accepta-

tion.*

Elle ne peut ni nuire ni profiter aux créanciers intermé-

diaires, pour lesquels elle est res inter alios acta ; et c'est

ainsi notamment que ceux-ci ne peuvent l'invoquer pçur

prétendre qu'elle a éteint le droit hypothécaire, dans le cas

où le cessionnaire ne s'en prévaudrait pas.'

1905 u. — La cession d'antériorité oblige le cédant à

s'eflfacer devant le cessionnaire, et à lui laisser prendre la

place à laquelle il aurait eu droit. Cette convention étant

obligatoire pour les héritiers du cédant comme pour le cé-

dant lui-même, la Cour de cassation en a logiquement dé-

duit la conséquence suivante : si la cession émane d'une

femme mariée, ses héritiers mineurs ne peuvent invoquer

l'hypothèque pupillaire pour faire échec à l'antériorité cédée

par leur mère. Ce serait porter atteinte à une convention

dont ils doivent garantir l'exécution.*

' Riom, 3 août 1863, Sirey, 63, II, 171. — Aubry et Rau, Op. et

Loc. citât. ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques,!, n" 480.

=* Paris, 4 avril 1887, Dalloz, 89, II, 115.

' Cassation, 9 janvier 1893, Sirey, 94, I, 73.

* Cassation, 9 août 1865, Sirey, 65, I, 447.
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§ n

Des règles spéciales aux renonciations et aux subrogations

à rhypothèque légale des femmes mariées.

1 Î06. — En droit romain, il semble que la femme ma-
riée ait pu soit renoncer aux garanties introduites par la

loi en sa faveur, hypothèque légale tacite, privilège, soit

les transférer à un tiers.

Nous trouvons un exemple de renonciation dans la loi 1 1

,

De pignoribus et hypothecis.^ Un mari constitue un bien en

dot à sa fille, et la mère figure à cette constitution dotale
;

on se demande quel va être le sort de l'hypothèque de

celle-ci sur le bien donné en dot par le mari, et voici la ré-

ponse de Paul :

« Paulus respondit pignoris quidem obligationem prœ-

« diorum Gaiam Seiam, quœ vira pro filid communi in do-

« tem eadem danti conseiisit, cum communis filiœ nomine

« darentur, remisisse videri, obligationem autem persona-

« lem persévérasse : sedadversus eam, quœ patris hereditate

« se abstinuit, actionem non esse dandam. »

lî'OÎ'. — Le sénatus-consulte Yeliéien, en défendant à

la femme toute espèce d'intercession pour autrui, ne pro-

hiba pas néanmoins d'une façon absolue la renonciation par

celle-ci à ses droits hypothécaires : en tant qu'il s'agissait

d'une renonciation extinctive au profit du mari, la femme
pouvait en mesurer la portée. Aussi les Constitutions en re-

connaissaient-elles la validité :

« Etiam constante matrimonio jus hypothecarum seu pi-

« gnorum marito remitti posse explorati juris est. »*

Mais la renonciation au profit d'un tiers créancier du

mari était défendue, carelle constituait au premier chef une

intercession pour autrui.

' D., XX, 6.

* L. 11, CoD., Ad Sénat, consult. Velleian. (IV, 29).
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L'empereur Anastase, frappé des inconvénients que pré-

sentait pour la femme la renonciation générale à son lij'po-

tlièque, dont elle pouvait ne pas comprendre toute l'impor-

tance, la prohiba, et n'autorisa que la renonciation spéciale

faite au profil d'une personne déterminée.'

A cette prohibition Justinien en ajouta une seconde, la

défense de renoncer à ses garanties hypothécaires en tant

qu'elles assuraient la restitution de la valeur des immeu-

bles apportés en dot sans estimation :

« . . .Licet enim Anastasiana lex de consentientibus mulie-

« ris vel suojuri renunciantibus loquetur ; tamen eum intel-

« ligi oportet m rébus mariti^ vel dolis quidem œstimatis,

« in quibus dominium et periculum mariti est. Jn fundo au-

ii tem non œstimato, qui et dotalis proprie mmcupatur, ma-

« ?ieat jus iniactum... »'

1708. — La femme qui pouvait, dans la mesure que

nous venons d'indiquer, renoncer aux garanties hypothé-

caires à elle accordées, avait aussi le droit de les transmet-

tre à un tiers avec sa propre créance, par les divers moyens

par lesquels on était arrivé à la transmission des créances,

procuratio in rem suam ou délégation. De même encore

elle pouvait donner en gage à un tiers sa créance contre son

mari, et lui transmettre par ce moyen, pignoris nomine,

les droits hypothécaires qu'elle avait contre ce dernier. Elle

avait encore la faculté de concéder une hypothèque sur sa

propre hypothèque, et à l'aide de celte convention, subpi-

gnus ou pignus pignoris. donner à son créancier pour gage

son hypothèque contre son mari.

Nous n'avons pas à entrer dans l'examen des questions

délicates que la nature et les effets do ces diverses conven-

tions ont fait naître entre les interprètes du droit romain.

Il nous suffit de constater dans cette législation l'origine

des conventions qui ont pris depuis tant d'extension, et par

' L. 23, CoD., Eod. Titul.

^ L. 1, § 15, CoD., Derer uxor. act. (V, 13).
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lesquelles la femme peut abandonner à un tiers le bénéfice

de ses droits hypothécaires.*

1 709. — Dans noire ancien droit, là où le sénatus-con-

sulte Velléien conserva son empire, les restrictions à la li-

berté pour la femme de disposer de son hypothèque furent

les mêmes qu'en droit romain.

Mais, dans les pays coutumiors, lorsque l'autorité du sé-

natus-consulte Velléien n'y fut plus reconnue, on admit pour

la femme le droit plein et entier soit de renoncer d'une ma-
nière extinctive à son hypothèque, soit do la transférer à un

tiers avec sa créance, et cela avec la seule autorisation de

son mari.

De plus, au moyen de la procédure des oppositions en

sous-ordre, les créanciers de la femme qui n'avaient pas

obtenu la cession de son hypothèque pouvaient, au moyen
d'une opposition, se faire colloquer au rang de l'hypothè-

que de la femme sur les biens du mari. Polhier cite même
à ce propos* un arrêt de règlement du 31 août 1G90, re-

cueilli par Denizarl, qui a jugé que les créanciers du saisi

et de sa femme pouvaient, sans faire de procédure contre

la femme, être colloques en sous-ordre sur ce qu'elle doit

recueillir dans le prix des biens de son mari.

1710. — Notre législation moderne a, comme nous

l'avons vu, supprimé les sous-ordres, en déclarant, dans

l'article 778 ancien du Code de procédure, que si les créan-

ciers ont encore la faculté de prendre inscription pour con-

server les droits de leur débiteur, le montant de la colloca-

tion de celui-ci sera distribué « comme chose mobilière »

entre tous les créanciers inscrits ou opposants ; et cette

abrogation a fait disparaître un moyen fréquemment em-

^ Voir, sur ces diverses conventions en droit romain, Schil-

ling, Droit de gage et d'hypothèque, Traduction Pellat, § 18 ;

Jourdan, L'Hypothèque, chap. 39 ; Mérignhac, Des Contrats rela-

tifs à l'hypothèque légale de lafemme mariée, Introduct., n" III-

VII.

' De la Procédure civile, n" 588.
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ployé par les créanciers de la femme pour se substituer à

ses droits hypothécaires contre son mari.

Mais les conventions relatives à ces droits hypothécaires

de la femme se sont multipliées, dans le silence de nos lois

et sous l'empire de la liberté des conventions : elles ont re-

vêtu des formes très diverses, et sont intervenues non seu-

lement en faveur des créanciers de la femme, mais plus sou-

vent en faveur des créanciers du mari. Rien ne s'explique

mieux d'ailleurs que ce développement des conventions

relatives à l'hypothèque de la femme : avec son caractère

général et indéterminé, cette hypothèque constitue une me-

nace permanente pour ceux qui traitent avec le mari, créan-

ciers ou acquéreurs, et on conçoit que ceux-ci aient la pré-

occupation, au momentoù ils vont contracter avec ce dernier,

de se faire substituer aux droits hypothécaires de la femme,

ou tout au moins de faire supprimer ces droits au moyen

d'une renonciation extinctive.

1711.— Toutefois, si ce désir s'explique chez les créan-

ciers et les acquéreurs du mari, s'il est naturel aussi que

les créanciers de la femme aient la volonté d'obtenir, comme
garantie supplémentaire. la cession de son hypothèque

contre son mari, il est impossible de ne pas reconnaître que

de telles conventions sont bien peu compatibles avec les

idées qui ont servi de base à l'hypothèque légale de la

femme mariée. Cette hypothèque a été instituée pour la

protection des droits de celle-ci, et parce que le législateur

a pensé que son inexpérience et l'influence que le mari

exerce sur elle ne lui permettaient pas de protéger eflicace-

ment ses intérêts pendant le mariage : et, après lui avoir

donné une protection aussi étendue, on lui permet de l'aban-

donner, avec la seule autorisation du mari intéressé à cet

abandon.

L'inconséquence d'un tel système apparaît encore plus

nettement, si l'on raf)prorhe de celte liberté sans limites

laissée à la femme de renoncer à son hypothèque ou de la

céder les précautions dont la loi a entouré une convention
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moins dangereuse, la simple restriction de l'hypothèque

légale : pour celle-ci les articles 2144 et 2145 exigent l'in-

tervention de la famille el de la justice, tandis que, pour

une renonciation absolue ou une translation complète de

cette hypothèque, la seule autorisation du mari sera suffi-

sante.

Aussi, dans les premiers temps qui suivirent la promul-

gation du Code, une opinion avait-elle essayé de soutenir

que l'avis de la famille et l'autorisation du tribunal étaient

nécessaires pour la renonciation à l'hypothèque de la femme

ou la transmission de cette hypothèque, comme elles l'é-

taient au cas de restriction.

Mais celte opinion fut repoussée par la majorité des au-

teurs et par la jurisprudence, et elle devait l'être : la loi en

effet n'exige l'avis des plus proches parents de la femme
et l'autorisation du tribunal que dans le cas de restriction

de l'hypothèque de la femme, c'est-à-dire lorsque celle-ci,

placée en face de son mari seul et agissant dans l'intérêt de

ce dernier, consent à diminuer la garantie que la loi lui ac-

corde. Mais lorsque la femme se trouve en présence de tiers,

ayants-cause de son mari ou d'elle-même, la loi, à tort ou

à raison, n'apporte aucune entrave à sa capacité, et les

conventions qu'elle fait avec eux, quelque danger qu'elles

puissent présenter pour elle, doivent rester sous l'empire de

la liberté des contrats.

1719. — Néanmoins, toutes les fois qu'il s'est agi de la

réforme de nos lois hypothécaires, on a agité la question de

savoir quelles règles il conviendrait d'imposer aux con-

ventions relatives à l'hypothèque de la femme.

On n'est pas allé jusqu'à demander l'interdiction com-

plète pour la femme du droit de renoncera son hypothèque

légale ou de la céder, et on ne devait pas en eflfet aller jus-

que là, étant donné le système de notre législation moderne

sur la capacité de la femme mariée. Du moment où celle-ci

est libre, saufsous le régime dotal, de disposer de ses biens,

de contracter avec les tiers, de s'engager pour eux ou même
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pour son mnri, il serait illogique de lui interdire de disposer

de son hypothèque légale : celle hypothèque ne forme que

l'un des éléments de son patrimoine, élément d'une impor-

tance variable, quelquefois même de nulle valeur, si la

femme n'a pas de reprise à exercer, el l'on ne compren-

drait pas qu'il fût inaliénable, alors que tout le reste du patri-

moine de la femme peut être aliéné.

1713. — Mais l'on a demandé avec insistance que tou-

tes les conventions relatives à l'hypothèque de la femme
fussent soumises à l'avis de la famille et à l'autorisation de

la justice, comme la restriction à l'hypothèque organisée par

les articles 2144 et 2145.*

Au premier abord, cette opinion est très séduisante. L'hy-

pothèque légale accordée à la femme n'est pas créée seule-

ment dans l'intérêt de celle-ci, elle l'est aussi dans l'intérêt

de la famille, et il ne faut pas qu'elle puisse s'en dépouiller

témérairement, sous l'influence de son mari dont celte hy-

pothèque ruine le crédit. Yoilà pourquoi le législateur a sa-

gement exigé, lorsqu'il s'agit de la restriction, l'avis de la

famille el l'autorisation du tribunal ; à plus forte raison

doit-il en êtreainsi lorsqu'il s'agit de conventions plus éten-

dues, dont l'effet peut être d'enlever complètement à la

femme le bénéfice de la garantie hypothécaire que la loi a

voulu lui assurer.

Nous croyons cependant que ces exigences doivent être

écartées.; el que. du moment où la femme n'est plus en face

de son mari seul, mais qu'elle traite avec un tiers, elle doit

être libre de le faire avec la seule autorisation maritale.

Sans doute il y a des inconvénients à ce régime de liberté,

el, surtout dans le système de la loi française, avec l'é-

tendue indéterminée de l'hypothèque donnée à la femme,
celle-ci peut être amenée à céder trop facilement une ga-

rantie dont elle n'aperçoit pas nettement l'importance et

' Observations des Cours de Metz et de Pau et de la Faculté

de droit de Paris {Documents relatifs au régime hypothécaire, II,

n"' 140, 14(3 et 155).
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la corrélation avec les droils qu'il lui imporle de sauvegar-

der. Mais il ne faut pas oublier que, sous le régime de con-

fiance de notre législation française moderne, la liberté la

plus complète est laissée à la femme de s'engager avec son

mari et pour lui, de vendre ses biens pour payer les dettes

de ce dernier, et cela sous la seule autorisation de celui-ci :

on ne doit pas exiger davantage pour la cession de l'hypo-

thèque, car, fut elle totale et faite dans l'intérêt exclusif du

mari, elle sera moins grave qu'un cautionnement indéfinidu

mari par la femme, auquel la loi n'apporte aucune entrave.

D'ailleurs la présence du tiers appelé à profiter de la renon-

ciation ou de la cession avertit la femme de la gravité de

l'acte auquel elle va figurer.

Au contraire on comprend très bien que, lorsqu'il s'agit

de la restriction à l'hypothèque de la femme, c'est-à-dire

d'un abandon d'apparence inoffensive, fait sans la présence

des tiers qui en bénéficieront, dans lequel le mari pourra

toujours persuader à la femme qu'il lui reste des garanties

suflisantes pour la protection de ses droils, la loi exige l'in-

tervention de la famille et de la justice.

1714. — Les idées que nous exposons ont triomphé en

Belgique, lors de la réforme hypothécaire du 16 décembre

1851. Tandis que la restriction à l'hypothèque de la femme
demeure soumise, comme chez nous, à l'avis des plus pro-

ches parents de la femme et à l'autorisation du tribunal, d'a-

près l'article 72 de la loi du 16 décembre 1851, l'article 71

statue ainsi qu'il suit relativement à la renonciation :

« La femme ne pourra renoncer directement au profit de

« son mari aux inscriptions prises en vertu des disposi-

« tions précédentes. »

Il suit de là que, toutes les fois que la renonciation ou la

cession ont lieu au profit d'un tiers, elles peuvent se faire

librement, avec la seule autorisation du mari ; mais il con-

vient de remarquer que la fréquence et les inconvénients

des conventions de celte nature sont bien diminués en

Belgique par la spécialité de l'hypothèque de la femme :
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« Le crédit du mari n'est plus que partiellement entamé,

« dit très bien M. Martou ; les tiers apprécient sans difficulté

« et avec certitude ses ressources disponibles ; ils connais-

« sent ceux de ses immeubles qu'aucune charge ne grève,

« et s'ils peuvent encore avoir besoin du concours de la

« femme, ce n'est plus que dans des cas exceptionnels,

« lorsqu'ils ont en vue les biens qui ont été spécialement

« soumis à l'hypothèque légale. La femme, de son côté,

« réduite à une sûreté limitée, en sent mieux le prix, sait

« mieux la défendre, et n'en consent l'abandon que dans

« des cas d'une impérieuse nécessité. »*

1715. — A un autre point de vue, on demandait encore

l'intervention du législateur dans les contrats relatifs à l'hy-

pothèque de la femme mariée : les conventions qui se font

à propos de la renonciation à l'hypothèque ou de la cession

de ce droit sont, comme nous l'avons déjà dit, et cette ob-

servation est vraie surtout lorsqu'il s'agit de l'hypothèque

de la femme mariée, de nature et d'effets très divers, et il

y a parfois une réelle difficulté à savoir ce que les parties

ont voulu faire, ce que la femme a entendu abandonner ou

transmettre.

Pour remédier à cet inconvénient on proposait un moyen
radical, faire produire à tous ces contrats le même efl'et,

quels que fussent les termes employés par les parties :

« Peut-être conviendrait-il, disait la Faculté de Rennes

« dans l'enquête de 1841, de déclarer que la diff*érence dans

« les termes, souvent due aux rédacteurs de l'acte, ne chan-

« géra rien aux résultats, et laissera toujours à la conven-

« tion le caractère d'une subrogation expresse ou tacite dans

« l'hypothèque. »^

Nous sommes loin d'être partisan d'une telle réforme. Du
moment où l'on admet, et nous croyons qu'il est difficile

de ne pas le faire, que l'hypothèque légale de la femme
mariée sous un régime de liberté est un droit comme un

^ Martou, Des Privilèges et Hypothèques, III, u° 930.

* Documents relatifs au régime hypothécaire, II, n° 157.
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autre, que !«\ femme peut céder ou auquel elle peul renon-

cer, on doit admettre en même temps que ces cessions ou

ces renonciations peuvent être faites comme il plaît aux

parties, avec la variété de formes et d'effets qu'inspirent les

besoins de la pratique. Les obscurités, les tâtonnements des

premiers temps disparaîtront peu à peu, et les conventions

dont la pratique aura fait reconnaître la nécessité s'affirme-

ront nettement etse distingueront par descaractères précis.

Cet effet, qui doit résulter nécessairement du régime de la

liberté des conventions, s'est déjà produit, et une interven-

tion du législateur à ce propos nous paraît moins néces-

saire encore qu'elle ne pouvait le paraître en 1841.

1716. — Dans un dernier ordre d'idées, l'intervention

du législateur a été sollicitée à propos des contrats dont

nous nous occupons, et elle s'est à bon droit produite dans

les lois du 23 mars 1855, article 9, et du 13 février 1889.

Sous l'empire du Code civil, où les contrats relatifs à l'hypo-

thèque de la femme n'étaient l'objet d'aucune règle parti-

culière, les deux principes suivants résultaient de l'applica-

tion qui devait leur être faite des règles de droit commun :

le premier, que ces contrats n'étaient soumis à aucune for-

me particulière, et qu'ils pouvaient être faits aussi bien en

la forme sous seing privé qu'en la forme authentique ; le

second, qu'aucune publicité n'était nécessaire pour rendre

opposables aux tiers les cessions ou renonciations consen-

ties par la femme, et que leur rang se déterminait par le

moment où elles avaient acquis date certaine, dans les ter-

mes de l'article 1328.

Ces applications du droit commun à des conventions

d'une nature toute spéciale étaient justement critiquées.

Au point de vue de la forme, il était illogique qu'on pût les

faire par acte sous seing privé, alors que le législateur a

voulu, dans l'article 2127, que les contrats relatifs à la cons-

titution de l'hypothèque soient, à peine de nullité, rédigés

en la forme authentique. Puis, et surtout au point de vue de

la publicité, le caractère occulte des cessions ou des renon-
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ciations consenties par la femme présentait les plus grands

dangers :

« La femme peut, disait avec raison M. Troplong, faire

« successivement des cessions de ses droits, sans que le

« cessionnaire qui vient le dernier ail un moyen sûr de

« connaître les subrogations ou renonciations antérieures,

« qui sont préférables à la sienne. »'

A ces inconvénients l'article 9 de la loi du 23 mars 1855,

complété, comme nous le verrons, par la loi du 13 février

1889, a apporté des remèdes: il exige, d'abord, que les

cessions ou renonciations de la femme soient faites par acte

authentique
;
puis il décide que les cessionnaires des droits

hypothécaires de la femme ne sont saisis, à l'égard des

tiers, que par l'inscription de l'hypothèque de la femme
prise à leur profit, ou par la mention de la subrogation à

eux consentie en marge de l'inscription préexistante.

fin. — Nous étudierons, à propos des conventions

relatives à l'hypothèque de la femme, les points suivants:

I. — De la capacité des femmes mariées de re?ioncer à leur

hypothèque légale ou d'y subroger ;

II. — Des divers contrats par lesquels la femme peut re-

noncer à son hypothèque légale, ou subroger dans les effets

de cette hypothèque, en tout ou en partie ;

III. — Des formes de la subrogation ou de la renonciation

à rhypothèque de la femme ;

IV. — Des effets de la subrogation ou de la renonciatio7i,

soit à regard des créanciers qui en profitent, soit à l'égard

de la femme ;

V. — Des modifications apportées en cette matière par la

loi du 43 février 1889.

1 îl 8. — l. De la capacité des femmes mariées de renon-
cer a leur hypothèque légale ou d'y subroger. — En prin-

cipe, toute femme mariée peut renoncer à son hypothèque
légale ou y subroger, avec la seule autorisation de son

^ De la Transcription, a° 320.

GiViL. Privilèges, iv- 3
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mari, ou, à son défaut, avec l'autorisation de justice. Nous

en avons donné la raison : quelle que soit l'utilité que l'hy-

pothèque légale offre à la femme et aux enfants pour assu-

rer le recouvrement de la dot, elle n'en est pas moins un

bien comme un aulre, un élément ordinaire du patrimoine

de la femme, aliénable à ce titre comme les autres biens

qui lui appartiennent. Le législateur ne lui a pas fait une

condition à part, elle est donc soumise, qu'il s'agisse de ces-

sion ou de renonciation, aux règles de droit commun par

lesquelles se gouvernent les biens de la femme : celle-ci peut

donc en disposer librement avec l'autorisation maritale ou

de justice.

Si la femme devient veuve, elle peut renoncer à son hy-

pothèque ou y subroger sans aucune autorisation ; et si le

mariage est dissous par la mort de la femme, ses héritiers

pourront disposer comme bon leur semblera de l'hypothè-

que qui lui appartenait.*

1719. — Par exception, la femme dotale ne peut re-

noncer à son hypothèque légale ou y subroger, même lors-

que cette hypothèque ne garantit, comme il arrive le plus

souvent, que les droits mobiliers de celle-ci. Nous avons

exposé, dans notre Traité du Contrat de mariage,^ que la

jurisprudence avait depuis longtemps proclamé d'une ma-

nière définitive l'inaliénabilité de la dot mobilière, au moins

en ce qui concerne l'impossibilité pour la femme soit de

céder ses reprises, soit de faire aucune convention portant

atteinte à son hypothèque légale, subrogation, renonciation

ou cession de priorité ; et nous avons ajouté que cette in-

terprétation de la règle de l'inaliénabilité dotale, relative-

ment à l'hypothèque légale, paraissait avoir reçu une con-

sécration législative dans l'article 9 de la loi du 23 mars

1855 ainsi conçu : « Dans le cas ou les femmes peuvent cé-

« der leur hypothèque légale ou y renoncer... » ; ce qui im-

' Toulouse, 29 février 1892, Dallez, 92, II, 277.

* IV, n" 2057-2068.
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plique qu'il y a un cas où les femmes n'onl pas ce droit, et

ce ne peut être que sous le régime dotal.

f 7!SO. — Cette incapacité de la femme dotale de céder

son hypothèque légale ou d'y renoncer ne s'applique qu'aux

reprises dotales, immobilières ou mobilières, de celle-ci
;

mais, en ce qui touche ses créances et ses reprises para-

phernales, il en est autrement. Aux termes de l'article 1576

du Code civil, les biens paraphernaux peuvent être aliénés

par la femme dotale avec l'autorisation de son mari ou de

justice, et l'hypothèque destinée à garantir la reprise de la

valeur de ces biens ne peut être protégée plus eflicacement

que ces biens eux-mêmes. Il suit de là que la femme dotale

est maîtresse de son hypothèque légale, dans la mesure où

cette hypothèque garantit ses droits paraphernaux, et qu'elle

peut y renoncer ou y subroger avec l'autorisation de son

mari ou de justice/

17^1. — En tant qu'il s'agit de ses reprises dotales, la

femme mariée sous le régime dotal ne peut renoncer à son

hypothèque ou y subroger, même après la séparation de

biens. Nous avons établi en effet, en examinant avec l'arti-

cle 1554 l'étendue de la règle de l'inaliénabilité dotale, que

cetteinaliénabilité dure autant que le mariage lui-même,' et

nous en avons déduit notamment cette conséquence que,

dans le systèmeadmis par la Jurisprudence, la femme dotale

ne pouvait pas plus après la séparation de biens qu'aupara-

vant faire de stipulations portant atteinte à son hypothèque

légale.^

^ ' Riom, 22 décembre 1846, Sirey, 47, II, 195, et Dallez, 47, II,

106 ; Montpellier, 4 août 1890, Dalloz, 91, II, 234 ; Cassation,

8 janvier 1894, Sirey, 96, I, 318. - Aubry et Rau, III, § 288 bis,

p. 463, et 5'éclit., p. 752 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, I,

n° 452.

* Traité du Contrat de Mariage, IV, n" 2110, et les autorités qui

y sont citées.

' Op. citât., n" 2111. - Adde Bertauld, De la Subrogation à
l'hypothèque légale, n" 55 ; Aubry et Rau, III, § 288 bis, texte et

note 3, p. 462, et 5' édit., p. 752.
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t72^. — On rencontre souvent, dans le contrat de ma-
riage desfommes dotales, une clause leur permettant d'alié-

ner ou d'hypothéquer leurs biens dotaux avec l'autorisation

du mari: cette clause suffit-elle pour que la femme puisse

subroger à son hypothèque légale ou y renoncer?.

La question est vivement controversée, comme nous l'a-

vons dit en traitant de l'inaliénabilité dotale; et nous avons

exposé les raisons d'après lesquelles, à notre avis, une

clause de cette nature ne sufïit pas pour permettre à la

femme dotale d'abandonner son hypothèque légale.'

17!S3. — La femme peut, tout en se mariant sous un

régime de liberté, soumettre certains de ses biens au régime

dotal : le caractère licite du mélange de ces deux régimes et

de l'adoption partielle du régime dotal résulte du principe

de liberté posé dans l'article 1387, et la légalité de ces com-

binaisons, qui a été discutée, ne l'est plus aujourd'hui.*

Au point de vue qui nous occupe, celui de la renonciation

à l'hypothèque légale ou de la cession de cette hypothèque,

voici quel sera le résultat de l'adoption d'un régime ainsi

mélangé : la femme ne pourra céder son hypothèque ou y
renoncer, en tant que cette hypothèque garantira la reprise

des biens que la femme a voulu placer sous la protection

du régime dotal, mais elle sera valable pour le surplus de

ses reprises.

Seulement il importe, lorsqu'il s'agit de l'interprétation de

clauses de ce genre, de ne pas oublier que le régime dotal

est l'exception, le régime de la communauté la règle ; et

pour qu'une stipulation du contrat de mariage entraîne pour

certains biens l'inaliénabilité, et par suite l'incapacité de re-

noncer à l'hypothèque légale ou de la céder, il faut que cette

stipulation soit claire et précise, rédigée de manière à ne pas

induire en erreur les tiers qui traiteront avec les époux.

' Traité du Conti^at de Mariage, IV, n° 1949. — Compar. Cas-

sation, 19 novembre 1888, Dalloz, 90, I, 55 ; Cassation, 27 février

1894, Sirey, 94, I, 347, et Pandedes françaises, 95, I, 263.

' Voir notre Traité du Contrat de Mariage, I, n" 88-89.

J
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S'il y a un doule sur la portée de la clause, il devra s'inter-

préter contre la dotalité et en faveur de la liberté pour la

femme de disposer de son hypothèque légale.

C'est à l'aide de ce principe que l'on doit résoudre une

question controversée, la question de savoir si l'adoption

dans un contrat de mariage de la clause de reprise d'apport

franc et quitte par la femme lui interdit de renoncer à son

hypothèque légale, dans la mesure où elle garantit cet ap-

port. A moins que la rédaction de cette clause ne soit d'une

précision telle qu'elle révèle nécessairement aux tiers la vo-

lonté des époux de rendre inaliénable l'apport de la femme,

on ne devra y voir qu'une clause entre époux, inopposable

aux tiers, et laissant à la femme le droit de disposer de ses

biens, même de ceux compris dans l'apport, et par suite de

son hypothèque.*

t7!24. — Lorsque la femme est mariée sous un régime

de liberté, ou, si elle est mariée sous le régime dotal, mais

qu'il ne s'agisse que de l'hypothèque garantissant ses re-

prises paraphernales, elle peut subroger à son hypothèque

ou y renoncer comme bon lui semble, en tout ou en par-

tie, et au profit de qui il lui plaît. C'est ainsi qu'elle peut

subroger à son hypothèque soit les créanciers du mari, soit

les tiers vis-à-vis desquels elle n'a contracté aucune obliga-

tion, soit les personnes à l'égard desquelles elle est obligée,

comme ses créanciers personnels ou les créanciers du mari

envers lesquels elle a pris un engagement comme coobligée

ou comme caution.^

A un autre point de vue, elle peut limiter l'abandon qu'elle

fait de son hypothèque à certains immeubles, ce qui arri-

vera d'ordinaire lorsqu'il s'agit d'une renonciation à l'hy-

pothèque au profil d'un acquéreur des biens du mari, soit à

' Voir notre Traité du Contrat de Mariage, III, n° 1606, et les

autorités qui y sont citées. — Adde Bertauld, De la Subrogation
à l'hypothèque légale, n" 59 ; et Aubry et Rau, III, § 288 bis, texte
et note 4, p. 463, et 5' édit., p. 752-753.

' Alger, 27 juin 1892, Sirey, 93, II, 241.
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une certaine nature de droits, par exemple à l'hypothèque

garantissant ses reprises mobih'ères, soit à une portion

aliquote de ses reprises.*

Il appartientaux juges du fait d'apprécier souverainement

la portée de cesconventions, et de fixer les limites de l'aban-

don fait par la femme.* Mais ils ne doivent pas perdre de vue,

dans celte interprétation qui est du domaine du juge du

fait, cette règle essentielle que les renonciations ne se pré-

sument pas, et dès lors, s'il y a un doute sur l'étendue de la

cession ou de la renonciation faite par la femme, c'est en

faveur de celle-ci et dans le sens le plus restreint que la

stipulation doit être entendue.'

f 7!S5. — IL Des divers contrats par lesquels la feinme

peut renoncer à son hypothèque légale, ou subroger dans les

effets de cette hypothèque, en toutou en partie.— Du moment
où lescontrats relatifs à l'hypothèque légale de la femme sont

laissés par le législateur sous l'empire du principe de la

liberté des conventions, ces contrats peuvent revêtir les for-

mes les plus variées, et il est impossible d'en donner une

énumération limitative : nous indiquerons seulement les for-

mes que ces contrats revêtent le plus souvent et que la

pratique a adoptées.

Il importe, avant de les examiner, d'observer que tous ces

contrats, quelle que soit leur forme, doivent être soigneu-

sement distingués de la restriction de l'hypothèque légale

de la femme que nous avons étudiée précédemment.* Aux

termes des articles 2144 et 2145, l'hypothèque légale de la

femme peut être restreinte au cours du mariage aux im-

meubles suffisants pour la conservation de ces droits ; mais

' Aubry et Rau, III, § 288 bis, texte et note 5, p. 463, et 5' édit.,

p. 753-754.

" Cassation, 19 mai 1890, Pandedes françaises, 91, I, 19 ; Cas-

sation, 2 juin 1893, Dalloz, 94, I, 35.

' Paris, 27 mai 1848, Sirey, 49, II, 283, et Dalloz, 48, I, 128. —
Bertauld, De la Subrogation à l'hypothèque légale, n° 50 ; Aubry
et Rau, Op. etLoc. citât.

' Suprà, Tome III, n"^ 1484-1502.

I
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celle restriction, consentie dans le seul intérêt du mari et

dans laquelle le mari et la femme sont seuls en présence, a

paru au législateur périlleuse pourla femme, et il l'a entourée

de garanties, avis des quatre plus proches parents de la

femme réunis en assemblée de famille, autorisation du tri-

bunal. Au contraire, les contrats que la femme passe avec

des tiers relativement à son hypothèque légale, qu'il s'agisse

de renonciation ou de subrogation, sont des contrats comme
d'autres, fussent-ils dans l'intérêt du mari ; ils sont moins

dangereux, comme nous l'avons dit, qu'un engagement con-

tracté par la femme avec son mari et au profit de celui-ci,

ou un cautionnement par elle donné en sa faveur, et la loi

ne les a soumis à aucune formalité spéciale.

fS^^. — On peut ramènera six espèces les contrats

relatifs à l'hypothèque légale que la pratique a consacrés :

la cession de créances, le paiement avec subrogation, la

subrogation expresse ou tacite à l'hypothèque, la cession

d'antériorité, la renonciation extinctive, et la promesse

d'abstention.

De ces diverses stipulations, deux ne doivent pas nous

arrêter, la cession de créances et le paiement avec subro-

gation, et cela pour un double motif.

En premier lieu, qu'elles soient faites par une femme
mariée ou par une autre personne, les règles qui les gou-

vernent sont les mêmes, sauf pour la femme mariée la né-

cessité de l'autorisation maritale : ce sont, pour la cession

de créances, les règles des articles 1689 à 1695, et, pour le

paiement avec subrogation, celles des articles 1249 à 1252,

et nous n'avons pas à nous en occuper ici.

Puis ces deux stipulations sont peu fréquentes lorsqu'il

s'agit de la femme mariée, surtout le paiement avec subro-

gation ; en effet, les divers contrats qui interviennent au

cours du mariage relativement à l'hypothèque de la femme
sont inspirés par l'un ou par l'autre des motifs suivants :

débarrasser les immeubles ou certains immeubles du mari

du danger que présente pour eux l'exercice de l'hypothèque
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de la femme, el ce résultat est atteint par la renonciation

extinctive ou par la promesse d'abstention ; ou obtenir, au

profit de certaines créances, l'avantage qui s'attache au rang

donné à la femme pour son hypothèque, et on y arrive au

moyen de la subrogation ou de la cession d'antériorité. Le

paiement avec subrogation est donc écarté, car ni les acqué-

reurs du mari, ni les créanciers du mari ou de la femme
n'entendent payer ses reprises pour être subrogés à ses

droits. Quant à la cession de créances, bien que plus fré-

quente, elle n'est pas très usitée, car elle exige de la femme
un sacrifice très grand, celui de ses droits contre son mari,

et en générai il suffit aux tiers d'obtenir qu'elle leur cède

son hypothèque ou qu'elle y renonce, tout en conservant

sa créance contre son mari.

Toutefois la cession par la femme de ses créances et re-

prises n'est pas sans exemple, et elle comporte quelques

explications que nous allons présenter.*

f 7^7. — Toute femme mariée peut céder ses créances,

à moins qu'il ne s'agisse d'une femme dotale et des créan-

ces dotales de celle-ci ; el la forme de la cession sera régie

parles articles 1 689 et 1 690, comme nous venons de le dire.

Cette cession entraîne celle de l'hypothèque légale de la

femme, conformément au principe posé par l'article 1692,

d'après lequel la cession d'une créance comprend les acces-

soires de celle créance, tels que caution, privilège el hypo-

thèque ; mais l'hypothèque de la femme sera-t-elle cédée

conformément au droit commun, à la seule condition d'une

cession de la créance par acte sous seing privé, notifiée au

débiteur cédé ou acceptée par lui, ou devra-l-on observer

les formalités de l'article 9 de la loi du 23 mars 1 855, rédac-

tion d'un acte authentique, et inscription de l'hypothèque

de la femme au profit du cessionnaire ?

Une opinion a soutenu que ces formalités ne sont pas

nécessaires. Le Code civil a réglé, dit-on, la cession des

' Compar. Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantisse-

ment, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1058.
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créances, il en a indiqué les formalités, en ajoutant que la

cession de la créance entraînait celle de ses accessoires ; et

l'article 9 de la loi de 1855, qui ne s'occupe que de la ces-

sion de l'hypothèque de la femme faite d'une manière prin-

cipale, ou de la renonciation par elle à son hypothèque, ne

modifie en rien les dispositions du Code, lorsque l'hypothè-

que n'est cédée que par voie de conséquence, et comme
accessoire de la créance qui forme l'objet direct et princi-

pal de la cession. On ajoute qu'il en devait être ainsi, car,

du moment où les formalités nécessaires pour la transmis-

sion du droit principal sont accomplies, la cession est par-

faite, pour l'accessoire comme pour le principal, et on ne

comprendrait pas que la loi exigeât des conditions supplé-

mentaires pour la transmission du droit accessoire.*

Celte théorie est généralement repoussée, et c'est avec

raison, croyons-nous. Au point de vue du texte de la loi de

1 855, il soumet à la nécessité d'un acte authentique et d'une

inscription prise par le cessionnaire toute cession de l'hypo-

thèque légale ou toute renonciation à cette hypothèque, sans

distinguer entre la cession faite principalement et celle faite

accessoirement, comme conséquence de la cession de la

créance elle-même. D'un autre côté, le but de l'article 9 de la

loi de 1855 ne serait pas atteint si les formalités qu'il édicté

ne s'appliquaient pas à la cession de l'hypothèque faite ac-

cessoirement à celle de la créance. Voici dans quels termes

M. le conseiller d'Etat Suin exposait ces motifs au Corps

législatif; après avoir rappelé que l'hypothèque légale de

la femme était dispensée d'inscription, tant qu'elle lui ap-

partenait, et que la loi proposée n'entendait pas porter

atteinte à ce principe, il ajoutait :

«... Le cessionnaire du droit de la femme n'est protégé,

« quant à lui, par aucune des considérations qui peuvent

« empêcher la femme de prendre inscription contre son

« mari ; il ne doit donc pas jouir de la même exemption,

^ Rivière et Huguet, De la Transcription, n" 393.
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« Gl l'iiUérêt dos tiers se présente alors entier pour récia-

« mer une publicité d'hypothèque si nécessaire à la sécu-

« rite des transactions. L'acte de subrogation doit être au-

« thentique, puisqu'il doit servir de base à une inscription

« qui ne peut se fonder que sur un acte solennel. »

La portée de l'article 9 est clairement indiquée dans ce

passage de VExposé des motifs : désormais l'hypothèque

légale n'est dispensée d'inscription pendant le mariage que

tant qu'elle continue d'appartenir à la femme. Mais si elle

passe dans les mains d'un cessionnaire, comme les mêmes
raisons de faveur n'existent pas pour celui-ci, inscription

devra être prise, et à cause de cela la cession ne peut être

faite que par acte authentique ; et il est évident que dans

cet ordre d'idées on ne peut distinguer entre la cession de

l'hypothèque faite principalement et celle faite comme ac-

cessoire delà cession de la créance. Dans les deux cas l'hy-

pothèque va cesser d'appartenir à la femme, cela sufilt pour

qu'elle doive être inscrite, et que, pour y arriver, l'acte de

cession ne puisse être valablement fait qu'en la forme

authentique.*

1 788. — Le système que nous venons d'adopter, quant

à l'application de l'article 9 au cas de cession principale de

la créance de la femme, doit être étendu par analogie au

cas de paiement avec subrogation de la créance de celle-ci.

Qu'il s'agisse de subrogation conventionnelle ou de subro-

gation légale, l'hypothèque légale de la femme va toujours

se trouver aux mains d'un tiers ; cela suffit pour que ce-

lui-ci, qui n'a pas droit à la faveur de la dispense d'inscrip-

tion réservée à la femme, soit obligé d'inscrire l'hypothèque

dans laquelle il est subrogé ; et pour cela il faut que le con-

* Troplong, De la Transcription, n"' 334-336 ; Mourlon, De la

Transcription, II, n" 1104 ; Bertauld,Z)e la Subrogation à l'hypo-

thèque légale, n' 93 ; Aubry et Rau, III, § 288 bis, texte et note 20,

p. 468, et 5' édit., p. 764-765 ; Pont, Des Privilèges et Hypothè-

ques, I, n" 469 ; Mérignhac, Des Contrats relatifs à l'hypothèque

légale de lajemme mariée, n" 165-166.
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trat d'où procède son droilsoit reçu en la forme authentique.*

1720. — Si la même créance est cédée par la femme

à deux cessionnaires successivement, le rang hypothécaire

se déterminera entre eux non par la date des cessions ou

de leur signification, mais par celle des inscriptions ou des

mentions par eux faites. C'est la conséquence de l'article 9,

in fine, de la loi de 1855, que nous venons de déclarer ap-

plicable aux cessionnaires des créances de la femme aussi

bien qu'aux subrogés à son hypothèque :

«... Les dates des inscriptions ou mentions déterminent

« l'ordre dans lequel ceux qui ont obtenu des cessions ou

« renonciations exercent les droits hypothécaires de la

« femme. »

Si, au lieu de céder successivement à plusieurs personnes

la même créance, la femme cède plusieurs des créances

qu'elle a contre son mari, en garantissant la solvabilité de

celui-ci, ces cessionnaires devront-ils aussi prendre rang

d'après la date des cessions à eux faites, ou d'après la date

qui appartient à l'hypothèque garantissant chacune des

créances cédées ?

Une opinion soutient que c'est le cessionnaire premier

en date qui devra l'emporter, quel que soit d'ailleurs le

rang de l'hypothèque attachée à la créance qui lui est cédée.

La raison que l'on en donne est la suivante : la femme, en

cédant une créance contre son mari et en garantissant la

solvabilité de celui-ci, a promis que la créance serait payée
;

elle s'est donc engagée à ne point entraver le cessionnaire

dans l'exercice du droit qu'elle lui a transmis, et par suite

à ne pas faire valoir, à l'encontre de l'hypothèque qui pro-

tège la créance cédée, l'hypothèque qui peut lui appartenir

pour ses autres créances. Le cessionnaire auquel elle trans-

met ensuite une de ses créances n'a pas plus de droits

qu'elle, et ne peut entraver l'exercice des droits concédés

au premier.'

^ Mérignhac, Op. citât., n" 176. — Contra, Larombière, Des
Obligations, III, article 1250, n" 61.

* Mourlon, De la Transcription, II, n"' 897 et 899.
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Celte inlerprélation doil, à noire avis, être rejetée, et les

divers ccssionnaircs seront colloques au rang de l'hypothè-

que qui appartenait à la femme pour chacune des créances

qu'elle a cédées. A moins d'une convention particulière, le

classement que nous proposons est la conséquence natu-

relle des diverses cessions qu elle a consenties : en cédant

une créance qui doit être colloquée la seconde, par exemple,

elle l'a cédée comme elle était, et n'a pas donné au cession-

naire le droit de passer au premier rang. La question est de

savoir si la garantiedelasolvabililé du mari qu'elle a promise

modifie ces effets naturels de la cession, et nous ne le

croyons pas. Celte clause, dont nous avons étudié les effets,^

oblige personnellement le cédant, au cas d'insolvabilité du

débiteur, à indemniser le cessionnaire jusqu'à concurrence

du prix qu'il a retiré de la cession ; mais elle ne produit

aucun effet au regard des tiers, et n'équivaut pas à l'aban-

don du rang qui appartient à la femme pour ses autres créan-

ces. Il faudrait pour cela une stipulation formelle, de na-

ture à éclairer les tiers et à leur apprendre que les créances

qui apparlienent encore à la femme ont perdu leur rang

hypothécaire ; à défaut d'une clause de cette nature, chaque

créance doit être colloquée au rang propre qui lui appartient."

1730. — Une dernière hypothèse peut se présenter:

la femme cède une ou des fractions d'une créance détermi-

née, en conservant pour elle le surplus de cette créance
;

le cessionnaire ou les cessionnaires devront-ils être collo-

ques avant la femme, ou viendront-ils au même rang, au

marc le franc ?Nous avons examiné cette question en trai-

tant de l'effet de la cession de créances,' et notre avis a été

qu'à moins d'une clause particulière, cession de priorité

ou garantie de solvabilité du débiteur cédé, la condition

du cédant et celle du ou des cessionnaires était la même,

^ Traité de la Vente, II, n"' 839 et suiv.

* Mérignhac, Des Contrats relatifs à l'hypothèque légale de la

femme mariée, n" 168.

' Traité de la Vente, II, n" 853.



DES RÈGLES SPI^CIALF.S AUX SUBROGATIONS. 45

et nous ne pouvons que nous référer aux raisons que nous

en avons données.

La solution sera la même si la femme, après avoir con-

senti une cession partielle, transmet à un second cession-

naire la partie de créance par elle conservée : le second

cessionnaire sera dans la même situation que la femme, et

colloquéjCommeellele serait, au même rangque le premier.*

1731. — Si, au lieu d'une cession de ses créances à

litre de propriété, la femme en fait cession à titre de gage

ou de nantissement, les droits qu'elle accorde par un con-

trat de ce genre au créancier ne pourront être exercés par

celui-ci qu'à une double condition : il faudra d'abord qu'il

remplisse les formalités exigées pour la constitution des

droits incorporels en gage et l'opposabilité du gage aux

tiers ;^ il faudra en outre qu'il se conforme, pour faire va-

loir l'hypothèque de la femme attachée à la créance à lui

cédée, aux exigences de l'article 9 de la loi du 23 mars 1 855.

Ce texte doit en effet être appliqué, ainsi que nous l'avons

dit, toutes les fois que, pendant le mariage, l'hypothèque

légale de la femme est invoquée par un tiers, qui ne peut

plus, lui, invoquer la dispense d'inscription créée seule-

ment pour la femme.

1733. — Le contrat le plus fréquent qui intervienne à

propos de l'hypothèque de la femme est, ainsi que nous

l'avons indiqué, la subrogation à l'hypothèque de celle-ci,

contrat qui, d'après nous,^ doit s'analyser de la façon sui-

vante : la femme demeure créancière de ses reprises, mal-

gré la subrogation qu'elle a consentie, mais elle abandonne

au subrogé le bénéfice de son hypothèque, qui se trouve

ainsi détachée de la créance pour la garantie de laquelle

elle était née.

Cette subrogation peut être totale ou partielle. Nous n'a-

vons rien à dire de la subrogation totale, qui investit d'une

' Adde Suprà, Tome IV, n" 1699.

* Voij^ notre Traité du Nantissement, n" 111-120.

' Suprà, Tome IV, n" 1697.
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manière absolue le subrogé de tous les droits hypothécai-

res qui appartenaient à la femme. Quant à la subrogation

partielle, nous en avons examiné les conséquences/ et no-

tre conclusion a élé que si la femme n'avait subrogé que

pour partie à son hypothèque, elle et son subrogé partiel

viendraient par concurrence et au marc le franc, à moins de

clause spéciale assurant la priorité au subrogé ; et que. en

cas de subrogations partielles et successives consenties par

la femme, la solution devrait être la même entre les divers

subrogés qui viendraient concurremment, à défaut de con-

vention contraire.

1733. — En la forme, la subrogation par la femme à

son hypothèque peut être expresse ou tacite.

Nous n'avons rien à dire de la subrogation expresse: elle

résultera de tout acte dans lequel la femme aura déclaré

qu'elle cédait son hypothèque à un tiers, et les effets en se-

ront déterminés par le texte même de la stipulation émanée

de la femme. La subrogation sera totale ou partielle, limi-

tée à l'hypothèque garantissant certaines créances ou une

quotité déterminée des créances de la femme, selon qu'il

aura plu à celle-ci de la faire.

Rappelons seulement que cette subrogation, pas plus que

la subrogation tacite, ne peut émaner de la femme dotale,

en tant qu'il s'agit de ses reprises dotales ; et que, lorsqu'il

s'agira d'interpréter la clause de subrogation et d'en fixer

l'étendue, on devra, dans le doute, adopter l'interprétation

restrictive, en vertu de la règle écrite dans l'article 1162,

les conventions s'interprètent dans le doute en faveur de

celui qui a contracté l'obligation,

1934. — La subrogation tacite résultera de tout acte

impliquant de la part de la femme la volonté de transmet-

tre à un tiers le bénéfice de son hypothèque légale, en tout

ou en partie ; mais la question de savoir dans quels cas les

actes émanés de la femme auront cette portée est parfois

délicate à résoudre.

' Suprà, Tonie IV, n^ 1702-1703.
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Toiil d'abord, nous appliquerons à la subrogation tacite

les deux règles que nous venons de formuler pour la subro-

gation expresse: la prennière, que cette subrogation aura

l'étendue qu'il conviendra à la femme de lui donner, et

qu'elle pourra être générale aussi bien que spéciale ; la se-

conde,qu'on devra dans le doute l'inlerpréterrestriclivement.

I 735. — On devra voir en général une subrogation ta-

cite de la femme dans le concours par elle donné à des actes

où figure un tiers qui a besoin, pour profiter de l'acte qu'il

fait, d'être subrogé à l'hypothèque de la femme. Encore

bien que celle-ci ait gardé le silence dans l'acte, qu'elle n'y

ait pris aucune obligation précise de transmettre son hypo-

thèque, le seul fait de son concours doit s'interpréter rai-

sonnablement dans le sens d'une subrogation tacite à son

hypothèque : si telle n'en était pas la portée, pourquoi

aurait-elle figuré à l'acte?

C'est ce qui arrivera d'abord lorsque la femme s'oblige

vis-à-vis de l'un des créanciers de son mari, en vertu d'un

titre qui confère une hypothèque à ce créancier : le concours

de la femme dans un acte intervenu au profit de ce créan-

cier ne peut s'expliquer que par l'abandon de son hypothè-

que à ce dernier, pour lui assurer un rang préférable à celui

que lui donnerait son hypothèque conventionnelle.'

II en sera de même, le plus souvent du moins, lorsque la

femme renonce à son hypothèque en faveur de l'un des

créanciers chirographaires de son mari : cette renonciation

devra être interprétée non comme une renonciation extinc-

tive, mais comme renfermant une subrogation tacite à son

hypothèque, car tel est l'intérêt du créancier qui figure à

l'acte, et comme l'intérêt de la femme n'est pas contraire au

sien, puisqu'elle renonce à son hypothèque, c'est en ce sens

que la convention doit s'interpréter.

Enfin nous pensons que la même interprétation devra

être donnée lorsque la femme renonce à son hypothèque en

^ Mérignhac, Des Contrats relatifs à Vhypothèque légale de la

femme mariée, n° 130. — Compar. Infrà, Tome IV, a° 1740.
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faveur d'un acquéreur de l'un des immeubles du mari, et

que cet acquéreur a besoin de la subrogation, par exemple

lorsqu'il existe sur l'immeuble vendu d'autres hypothèques

primées parcelle de la femme. En principe, la renonciation

de la femme à son hypothèque au profit d'un acquéreur des

biens du mari est une renonciation purement extinctive :

l'acquéreur n'a besoin que d'une chose, faire disparaître le

danger d'éviction qui résulte pour lui de la présence de l'hy-

pothèque de la femme, et c'est dans le sens d'un abandon
par celle-ci de ses droits, d'une renonciation à son hypo-

thèque que son concours doit être interprété. Mais il en sera

différemment si l'hypothèque de la femme est primée, sur

l'immeuble vendu, par d'autres hypothèques : la renoncia-

tion abdicative de la femme à son hypothèque serait alors

inutile à l'acquéreur, qu'elle ne mettrait pas à l'abri de la

poursuite des autres créanciers venant en ordre utile par

suite de la renonciation de la femme, et l'intervention de

celle-ci doit s'entendre dans le sens d'une transmission de

son hypothèque à l'acquéreur,*

1 Î36. — La cession d'antériorité diffère de la subroga-

tion en ce que la femme, qui se borne à céder l'antériorité

de ses droits hypothécaires^ ne s'en dépouille pas, comme
dans la subrogation : elle conserve son hypothèque et se

borne, comme nous l'avons vu,^ à céder le rang qui lui ap-

partient, à consentir à ce qu'un créancier, qui vient après

elle sur les immeubles ou sur un immeuble du mari, prenne

sa place, tandis qu'elle-même prendra le rang qui appartenait

au créancier vis-à-vis duquel elle s'engage. La cession d'an-

tériorité ne consiste donc que dans une interversion du rang

hypothécaire qui appartenait à la femme; d'où il suit que,

tandis que la subrogation peut intervenir soit au profit d'un

créancier de la femme, soit au profil d'un créancier chiro-

graphaire du mari, soit même en faveur d'un acquéreur des

' Lyon, 6 mars 1880, Sirey, 81, I, 473.

' Supvà, Tome IV, u"= 1704-1705.

i
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biens de celui-ci, la cession d'antériorité n'a lieu qu'au

profil d'un créancier hypothécaire du mari.

Comme la subrogation, la cession d'antériorité peut être

expresse ou tacite ; et l'on devra voir une cession d'antério-

rité tacite par la femme toutes les fois que celle-ci s'obli-

gera vis-à-vis d'un créancier hypothécaire de son mari, car

elle ne peut nuire, par l'exercice de son hypothèque, à l'effi-

cacité d'un lien de droit à la formation duquel elle a con-

couru.'

1737. — La renonciation extinclive ou abdicative de la

femme à son hypothèque consiste, comme son nom l'indi-

que, en un abandon pur et simple par celle-ci de son droit

hypothécaire : elle ne le transmet pas, ni pour la totalité,

commedans la subrogation, ni même pourson rang, comme
dans la cession d'antériorité ; elle se borne à l'éteindre en

l'abdiquant.

Celte renonciation sera plus ou moins complète, suivant

la qualité de la personne en faveur de laquelle elle inter-

vient. Si elle est faite en faveur d'un créancier du mari, elle

emporte extinction complète de l'hypothèque de la femme,

celle-ci renonçant à son droit de préférence aussi bien qu'à

son droit de suite.

Au contraire, si elle avait lieu, sous l'empire de la loi du

23 mars 1855, au profit d'un acquéreur des biens du mari,

on devait en général l'interpréter dans un sens limité, et

dire que la femme n'avait abandonné que son droit de suite,

mais qu'elle avait conservé son droit de préférence sur le

prix de l'immeuble ; l'exercice de ce droit ne pouvait en effet

nuire à l'acquéreur, auquel il importe peu que son prix soit

distribué à la femme ou à d'autres créanciers du mari. Nous

dirons toutefois quelle exception devait être apportée à ce

principe, au cas d'existence d'autres hypothèques sur l'im-

meuble vendu.*

^ Compar. Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantisse-

ment, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1059.

* /n//'à, Tome IV, n° 1739.

GuiL. Privilèges, iv. 4
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La loi du 13 février 1889 a modifié ces principes dans une

mesure que nous aurons à indiquer.

1738. — Comme la subrogation ou la cession d'anté-

riorité, la renonciation extinctive par la femme à son hypo-

thèque peut être expresse ou tacite.

Voici des exemples de renonciation tacite.

Le mari vend un de ses immeubles ou un immeuble de

communauté, et la femme concourt à cette vente : sa parti-

cipation à cet acte doit s'interpréter dans le sens d'une re-

nonciation à son hypothèque au profit de l'acquéreur.

C'était déjà la solution donnée par les jurisconsultes ro-

mains :

« Creditor, qui permittit rem ventre, pignus dimittit. »*

La raison commande cette interprétation : le concours de

la femme ne peut s'expliquer que dans le but de donner à

l'acquéreur une garantie de plus, et cette garantie, c'est la

renonciation à l'hypothèque légale qui constituait pour ce-

lui-ci un danger d'éviction.*

Nous verrons cependant que la loi du 13 février 1889 a

abandonné ces principes, et refuse de voir dans le seul con-

cours de la femme à l'acte d'aliénation un abandon tacite de

son hypothèque légale.

Mais le motif que nous donnons pourjustifier cette renon-

ciation tacite de la femme va en limiter la portée : si on peut

donner à la présence de la femme à l'acte de vente une au-

tre interprétation, si elle peut s'expliquer par un motif autre

que le dessein de renoncer à son hypothèque, on ne devra

voir dans ce concours aucune renonciation par la femme à

son hypothèque. C'est l'application de l'une des règles d'in-

terprétation que nous avons rappelées : les renonciations

^ L. 158, D., De Regulis juris (L. 17). — Adde L. 11, D., Quib.

mod. pign. vel hypot/i. solv. (XX, 6).

' Cassation, 9 février 1859, Sirey, 60, I, 647 ; Cassation, 26 août

4862, Sirey, 62, I, 920, et Dallez, 62, I, 344. — Troplong, Des Pri-

vilèges et Hfipotlièqaes, II, n" 599 ; Aubry et Rau, III, § 288 bis,

texte et note 7, p. 463-4G4, et 5' édit., p. 754 ; Pont, Des Privilèges

et Hypothèques, I, u" 465.

..AI
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ne se présument pas, et, du moment où le concours de la

femme à l'acte de vente peut s'interpréter en deux sens, on

doit l'entendre dans le sens le moins dommageable à celle-

ci et dire qu'elle a conservé le plein exercice de son droit

hypothécaire.'

1 739. — Il importe de rappeler, à propos de ce premier

exemple de renonciation tacite par la femme à son hypothè-

que, la distinction que nous venons de faire quant à l'éten-

due de ces renonciations :* la femme, qui n'abandonne son

hypothèque qu'en faveur de l'acquéreur, ne renonce par là

qu'à son droit de suite, mais elle conserve son droit de pré-

férence sur le prix soit à l'égard des créanciers du mari,

^

soit à l'égard des tiers auxquels le prix aurait été délégué.*

Cette solution, qui était généralement admise sous l'empire

de la loi de 1855, a été, comme nous le verrons, formelle-

ment consacrée parla loi du 13 février 1889.

Les effets de la renonciation tacite de la femme à son hypo-

thèque légale en faveur d'un créancier du mari sont d'ail-

leurs les mêmes, à ce point de vue, qu'il s'agisse de la

vente d'un immeuble propre du mari ou de la vente d'un

immeuble de communauté.^

^ Cassation, 4 juin 1854, Sirey, 55, I, 743 ; Cassation, 30 juin

1856, Sirey, 57, I, 260, et Dallez, 57, I, 93. — Aubry et Rau et

Pont, Op. et Loc. citât.

' Suprà, Tome IV, n" 1737.

* Cassation, 20 août 1816, Sirey, c. n., V, I, 232 ; Amiens, 19 dé-

cembre 1846, Sirey, 47, II, 193, et Dalloz, 47, II, 97 ; Lyon, 15 mai

1847, Sirey, 48, II, 280 ; Cassation, 21 février 1849, Sirey, 49, I,

648, et Dalloz, 49, I, 157 ; Agen, 14 mars 1866, Sirey, 67, II, 55,

et Dalloz, 67, II, 129 ; Paris, 10 février 1873, Dalloz, 74, II, 133 ;

Dijon, 19 novembre 1876, Sirey, 77, II, 161, et Dalloz, 78, II, 57.

— Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 600 ; Flandin,

De la Transcription, II, n° 1552 ; Larombière, Des Obligations,

II, article 1250, n" 53 ; Aubry et Rau, III, § 288 bis, texte et note

8, p. 464 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, I, n" 485.

* Amiens, 16 février 1854, Sirey, 54, II, 560 ; Cassation, 6 no-

vembre 1855, Sirey, 56, I, 235. — Aubry et Rau, III, § 288 bis,

texte et note 9, p. 464.

^ Cassation, Arrèi précité du 21 février 1849 ; Dijon, 19 novem-
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1 7-JO. — Il y aura encore, suivant les cas, soit renon-

ciation, soit subrogation tacite de la femme à son hypothè-

que légale, lorsqu'elle s'obligera, conjointement ou solidai-

rement, avec s(m mari, et que, dans l'acte d'obligation,

celui-ci conférera au créancier une hypothèque. En prin-

cipe, comme nous l'avons dit,' ce concours de la femme
doit s'interpréter plutôt dans le sens d'une subrogation

tacite à son hypothèque au profit du créancier que d'une re-

nonciation : le créancier a besoin le plus souvent, pour que

l'obligation consentie à son profit produise tous ses effets,

non seulement que la femme n'exerce pas son hypolhèque,

mais que lui l'exerce à sa place ; et telle doit être l'interpré-

tation ordinaire de l'engagement pris par la femme vis-à-vis

de ce créancier.

Mais il peut arriver qu'à raison des circonstances le

créancier n'ait besoin que de la renonciation de la femme
à son hypothèque, comme si, par exemple, l'immeuble qui

lui est affecté n'est grevé que de l'hypothèque de la femme
et de celle qui est consentie à lui-même : dans ce cas et

dans tous ceux où l'hypothèque de la femme est inutile

au créancier, c'est dans le sens d'une renonciation extinc-

tive que l'obligation de celle-ci devra être interprétée.*

bre 1876, Sirey, 77, II, 161, et Dalioz, 78, II, 57 ; Dijon, 4 août

1880, Sirey, 80, II, 323, et Dalioz, 80, II, 241.

^ Suprà, Tome IV, n" 1735.

* Compar. Cassation, 2 avril 1829, Sirey, c. n., IX, I, 266 ; Cas-

sation, 4 février 1839, Sirey, 39, 1, 107 ; Lyon, 24 mai 1850, Sirey,

50, II, 531, et Dalioz, 50, II, 179 ; Caen, 3 mai 1852, Sirey, 53, II,

79, et Dalioz, 5i, II, 20 ; Paris, 31 mars 1853, Sirey, 53, II, 337 ;

Cassation, 8 août 1854, Sirey, 54, 1, 521, et Dalioz, 55, I, 337 ; Cas-

sation, 26 juin 1855, Sirey, 53, I, 070, et Dalioz, 55, I, 273 ; Metz,

22 janvier 1856, Sirey, 56, II, 305 ; Cassation, 25 février 1862, Si-

rey, 62, I, 356, et Dalioz, 62, I, 240. — Troplong, Des Privilèges

et Hypothèques, II, n° 603 ; Benech, Du Nantissement, n° 26 ; Ber-

tauld. De la Subrogation d l'/ii/pot/tèque légale, n°' 63-68 et 72 ;

Larombière, Des Obligations, III, article 1250, n° 53 ; Flandin,

De la Transcription, II, n° 1550 ; Aubry et Rau, III, § 288 bis,

texte et note 10, p. 464, et 5'édit., p. 756-757 ; Pont, Des Privilè-

ges et Hypothèques, I, n' 464 ; Colmet de Santerre, IX, n" 81 bis
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1741. — Si, au lieu d'intervenir au profit d'un créancier

hypothécaire du mari, l'engagement pris par la femme
intervient au profit d'un créancier chirographaire de ce der-

nier, nous croyons que cet engagement n'emporte de la

pari de la femme ni subrogation, ni même renonciation

tacite à son hypothèque : et il en doit être ainsi, à notre avis,

lors même que plus tard ce créancier obtiendrait, en vertu

de cette obligation, un jugement de condamnation contre

le mari et la femme, et par suite une hypothèque sur leurs

biens. Même dans ce cas, l'engagement de la femme se

réduit à une simple obligation personnelle d'abord, hypo-

thécaire après le jugement qui la condamne, mais elle n'en

demeure pas moins libre d'exercer comme bon lui semble

son hypothèque sur les biens de son mari.

L'opinion contraire, qui assimile au point de vue de

l'abandon ou de la transmission de l'hypothèque légale

l'engagement pris envers un créancier chirographaire du
mari à celui pris vis-à-vis d'un créancier hypothécaire,

invoque les raisons suivantes. Que le créancier du mari ait

ou non une hypothèque, l'engagement pris par la femme à

son profil a la même portée : du moment où elle contracte

l'obligation de le faire payer par son mari ou de le payer

elle-même, elle ne peut empêcher, par l'exercice de son

hypothèque, ce paiement dont elle s'est portée garante. Si

elle pouvait le faire, l'engagement que le créancier lui a

demandé serait plutôt nuisible qu'utile à celui-ci, ce qui

est inadmissible. D'ailleurs, si la loi accorde à la femme
une hypothèque « pour l'indemnité des dettes qu'elle a

« contractées avec son mari » (article 21 35), c'est dans le but

d'assurer à la femme la libération de l'engagement qu'elle

a pris, et ce serait aller contre ce but que de la faire ser-

vir à empêcher le créancier vis-à-vis duquel elle est liée

d'obtenir son paiement.'

XXI ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantissement, Des
Privilèges et Hypothèques, II, n" 1061. — Acide Infrà, Tome IV,

n° 1770.

' Cassation, 17 avril 1827, Sirey, c. n., VIII, I, 570 ; Bourges,
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Celle opinion doit êlre écartée. Les renonciations ne se

présument pas, et moins encore la transmission par la

femme de son hypothèque à un créancier de son mari : il

faut donc, pour que l'on voie dans le concours de la femme
une renonciation ou une subrogation tacite à son hypothè-

que, qu'il ne puisse s'interpréter autrement. Ici au contraire

la présence de la femme s'explique tout naturellement, par

l'engagement qu'elle prend avec son mari : le créancier n'a

pas songé à demander d'hypothèque à celui-ci, on ne peut

présumer qu'il ait voulu s'assurer le bénéfice de l'hypothè-

que de la femme ou tout au moins l'abandon de cette hy-

pothèque ; il a voulu avoir deux débiteurs, c'est tout ce qui

résulte de l'engagement pris par la femme, et il serait con-

traire aux règles de l'interprétation des contrats d'y voir

autre chose.'

La seule ressource qui appartienne à ce créancier, c'est

de sefaire coUoquer ensous-ordresur les sommes qui seront

attribuées à la femme dans le prix des immeubles du mari
;

mais il ne jouira, pour cette collocation en sous-ordre, d'au-

cun droit de préférence, et sa condition sera la même que

celle des autres créanciers de la femme qui demanderont le

même bénéfice.*

4 mars 183i, Sirey, 32, II, 31. — Mourlon, De la Transcription,

II, n" 986-992.

' Paris, 2 janvier 1836, Sirey, 36, II, 149 ; Caen, 15 juillet 1840,

Sirey, 40, II, 522 ; Orléans, 24 mai 1848, Sirey, 50, II, 143, et

Dallez, 48, II, 185 ; Orléans, 12 janvier 1854, Sirey, 54, II, 561, et

Dallez, 56, I, 161 ; Cassation, 14 mars 1865, Sirey, 65, I, 209, et

Dalloz, 65, 1, 129 ; Orléans, 9 juin 1874, Sirey, 74, I, 302. — Du-
ranton, XII, n» 143 ; Proudhon, De VUsufruit, V, n° 2334 ; Tro-
plong, Dea Privilèges et Hijpothèques, II, n" 603 ; Flandin, De la

Transcription, II, n° 1551 ; Larombière, Des Obligations, III, ar-

ticle 1250, n° 53 ; Bertauld, De la Subrogation à l'hypothèque lé-

gale, n« 70 ; Aubry et Rau, III, § 288 bis, texte et notes 11 et 12,

p. 46i-465, et 5' édit., p. 757 ; Pont, Des Privilèges et Hypothè-
ques, I, n° 463; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Z)a Nantisse-

ment, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1062.

' Cassation, 4 février 1839, Sirey, 39, I, 107 ; Amiens, 11 dé-

cembre 1858, Sirey, 59, II, 316.
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1744^. — Lorsque la femme renonce, expressément ou

tacitement, à son hypothèque légale, nous avons déjà dit et

il importe de rappeler que cette renonciation est valable

du moment où elle émane d'une femme mariée sous un

régime de h'berté, et les formalités exigées par les articles

2144 et 2145 sont inapplicables ici. Nous en avons donné

la raison : lorsque la femme est en face du mari seul et

consent à porter atteinte aux garanties que la loi lui a don-

nées, le législateur a redouté l'abus de l'influence du mari

et il a exigé les formalités protectrices des articles 2144 et

2145 ; tandis que, lorsque la femme renonce à son hypo-

thèque en faveur d'un acquéreur ou d'un créancier de son

mari, sa situation est la même que pour les autres contrats

qu'elle passe relativement à son patrimoine.'

Il en sera ainsi lors même que la femme n'aurait aucun

intérêt à cette renonciation, et qu'elle n'agirait qu'en faveur

de son mari et pour augmenter son crédit ; même dans ce

cas, on appliquera les règles ordinaires des contrats passés

par la femme, et non la règle spéciale que le législateur a

édictée dans les articles 2144 et 2145 pour le seul cas de

restriction de l'hypothèque.*

1 743.— La dernière stipulation relative à l'hypothèque

de la femme que nous voulions signaler, c'est la promesse

' Cassation, 12 février 1811, Sirey, c. n., III, I, 292 ; Metz,

13 juillet 1820, Sirey, c. n., VI, II, 286 ; Cassation, 28 juillet 1823,

Sirey, c. n., VII, I, 301 ; Nancy, 24 janvier 1825, Sirey, c. n., VIII,

II, 14; Lyon, 13 avril 1832, Sirey, 32, II, 492 ; Paris, 28 août 1844,

Sirey, 44, II, 540 ; Cassation, 30 juillet 1845, Sirey, 45, I, 711, et

Dalloz, 45, 1, 332 ; Douai, 20 mars 1851, Sirey, 51, II, 481, et Dal-

loz, 52, I, 137 ; Tribunal de Nantes, 17 juillet 1871, Sirey, 72, II,

26 ; Chambéry, 19 novembre 1877, Sirey, 78, II, 5 ; Cassation,

28 novembre 1892, Pandectes françaises, 93, I, 321. — Duranton,

XX, n° 72 ; Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 643

bis ; Aubry et Rau, III, § 264 ter, texte et note 81, p. 246-247
;

Pont, Des Privilèges et Hypothèques, I, n" 454 et 543.

' Bordeaux, 7 avril 1834, Sirey, 34, II, 358 ; Lyon, 21 décembre
1840, Sirey, 41, II, 268 ; Cassation, 30 juillet 1845, Sirey, 45, I,

711 ; Douai, 20 mars 1851, Sirey, 51, II, 481

.
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d'abstention
;
par celle stipulation la femme ne transmet

pas son liypothèque légale, comme dans la subrogation, et

n'y renonce pas d'une façon absolue, comme dans la re-

nonciation ordinaire : elle s'engage seulement à ne pas la

faire valoir au préjudice du créancier en faveur duquel elle

stipule.

1 744. — La promesse d'abstention s'explique très bien

lorsque le créancier en faveur duquel elle est faite vient

immédiatement après la femme en ordre d'hypothèque :

alors l'abstention de la femme suffit pour que le créancier

soit colloque en ordre utile.

Mais qu'arrivera-t-il si, entre la femme et ce créancier, il

se trouve des créanciers intermédiaires dont la créance

siilfise pour absorber le montant des sommes mises en

distribution ? Plusieurs interprétations ont été données :
*

voici, pour notre part, celle que nous proposons. Toutes les

fois que la seule abstention de la femme est insuffisante pour

permettre au créancier d'être colloque sur le prix des im-

meubles du mari, elle doit s'interpréter non dans le sens

limité d'une simple promesse d'abstention, mais dans le

sens d'une subrogation à l'hypothèque de la femme qui peut

seule donner au créancier l'avantage qu'il a cherché dans

l'intervention de la femme. Les conventions doivent, aux ter-

mes de l'article 1157, s'interpréter plutôt dans le sens où

elles doivent produire effet que dans celui où elles n'en peu-

vent donner aucun ; et ia convention intervenue avec la

femme n'aurait aucune portée pour le stipulant, et ne se con-

cevrait même pas, si elle ne devait avoir pour effet que de

profiler aux créanciers intermédiaires qui n'ont pas été par-

lies à celle convention.

Si l'on accepte cette interprétation, la promesse d'absten-

tion devient, dans celle hypothèse, une véritable subroga-

tion, et le créancier qui en profile devra accomplir les for-

^ Voir Bertauld, De la Subrogation à Vhypothèque légale, n" 183;

Mérignhac, Des Contrats relatifs à l'hypothèque légale de la

femme mariée, n"' 132-134.
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malités prescrites par l'article 9 de la loi du 23 mars l8oo,

applicable, ainsi que nous l'avons dit, dans tous les cas où

l'hypothèque légale de la femme ne doit plus profiter à

celle-ci.

Sans doute il peut se faire que les ternies précis de la

convention répugnent à cette interprétation ; mais alors on

appliquera la loi que les parties se sont faite. Le créancier

n'a demandé qu'une chose, que la femme s'abstienne d'u-

ser de son hypothèque au détriment de ce créancier; la

femme n'a consenti et ne sera tenue qu'à cela, et le créan-

cier ne pourra s'en prendre qu'à lui-même de l'inefficacité

de la prétendue garantie qu'il a demandée.

1745. — III. Des formes de la subrogation ou de la

renonciation à Vhypothèque de la femme. — Sous l'empire

du Code civil, et avant la loi du 23 mars 1853, les diverses

stipulations relatives à l'hypothèque légale de la femme,

subrogation ou renonciation, n'étaient soumises ni à au-

cune forme particulière, ni à aucune condition spéciale de

publicité, soit entre les parties, soit à l'égard des tiers;

c'était l'application de la règle générale établie par le Code

pour les contrats translatifs de propriété et de droits réels,

qui n'étaient soumis à aucune publicité.

Lorsque ces stipulations ne portaient que sur l'hypothè-

que de la femme, point sur sa créance de reprises contre

son mari, il était même inutile, au moins dans l'opinion la

plus accréditée, de remplir vis-à-vis de celui-ci les formali-

tés de la signification ou de l'acceptation prescrites par

l'article 1690. Du moment où on ne voit dans ces contrats,

et l'on n'y doit voir à notre avis, qu'une transmission de

l'hypothèque de la femme, laquelle conserve sa créance,

l'article 1690, qui n'est édicté que pour les transports de

créances, est inapplicable.'

Non seulement les contrats relatifs à l'hypothèque de la

femme étaient dispensés de toute fornjalilé et de toute pu-

^ Suprà, Tome IV, n° 1701.



oH DES PRIVILEGES ET HYPOTHEQUES.

blicilé, mais l'hjpollièque même de la femme, qui leur était

transmise, coriliiiuail à bénéficier dans leurs mains de la

dispense d'inscription créée au profil de la femme par l'ar-

ticle 2135. Il en résultait qu'entre les différents subrogés à

l'hjpolhèquc de la femme, le rang s'établissait par la date

des actes contenant les subrogations, conformément à la

règle établie par l'article 1328 pour que les actes acquièrent

date certaine à l'égard des tiers.*

1 746. — Cet état de choses donnait lieu à des critiques

justifiées.

En admettant même, et c'est ce qu'a fait, à tort selon

nous, le législateur de 1855, que l'on conserve à l'hypothè-

que de la femme mariée la dispense d'inscription établie

par le Code civil, au moins tant que dure le mariage, il

n'y a aucune raison pour que cette hypothèque continue à

être dispensée d'inscription lorsqu'elle passe aux mains

de tiers qui sont, eux, parfaitement libres d'accomplir les

formalités qui feront connaître aux tiers l'existence et la

transmission de cette hypothèque. Or cette publicité est né-

cessaire non seulement pour révéler aux intéressés, par

exemple aux acquéreurs des biens du mari, les charges qui

les grèvent, mais aussi entre les subrogés à l'hypothèque

de la femme ; sans cela ils sont exposés à être trompés, et

à croire qu'ils acquièrent une hypothèque déjà transmise à

un premier subrogé.

D'un autre côté, il ne suffisait pas d'ordonner la publicité

de l'hypothèque de la femme et de ses transmissions, lors-

^ Paris, 12 décembre 1817, Sirey, c. n., V, II, 338 ; Nancy,
24 juin 1825, Sirey, 35, II, 84 ; Cassation, 24 janvier 1838, Sirey,

38, I, 97 ; Bordeaux, 10 avril 1845, Sirey, 47, II, 16G ; Paris,

18 mars 1848, Sirey, 48, II, 307 ; Cassation, 13 novembre 1854,

Sirey, 55, I, 193 ; Metz, 22 janvier 1856, Sirey, 56, II, 395 ; Cas-
sation, 3 juillet 1866, Sirey, 66, I, 345, et Dalloz, 66, I, 389. - Au-
bry et Rau, III, § 288 bis, texte et note 16, p. 465-466, et 5' édit.,

p. 758-759
; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, I, n° 466 ; Bau-

dry-Lacantinerie et de Loynes, Des Privilèges et Hypothèques,
II, n" 1074.

i
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que cette hypothèque est cédée ; il fallait encore exiger

que toute convention contenant de la part de la femme

transmission de son hypothèque ou renonciation à celle-ci

fût rédigée par acte authentique, et cela pour deux raisons :

la première, que l'intervention de l'officier public qui ré-

dige cette convention doit avoir pour effet d'éclairer la

femme sur la portée du consentement qu'elle va donner et

d'empêcher qu'elle soit aussi souvent victime de son inex-

périence ; la seconde, que ce contrat ayant pour but de

servirdebase àuneinscripliondoilêtre solennel, parlesmê-

mes raisons qui ont fait édicter dans l'arlicle 2127 la solen-

nitédel'actedeconstitutiondei'hypothèqueconventionnelle.

Ces motifs, l'intérêt de la femme et surtout celui des

créanciers qui traitent avec elle, ont inspiré l'article 9 de la

loi du 23 mars 1855, lequel est ainsi conçu :

« Dans le cas où les femmes peuvent céder leur hypo-

« thèque légale ou y renoncer, cette cession ou celte re-

« nonciation doit être faite par acte authentique, et les ces-

« sionnaires n'en sont saisis à l'égard des tiers que par

« l'inscription de cette hypothèque prise à leur profit, ou

« par la mention de la subrogation en marge de l'inscrip-

« tion préexistante.

« Les dates des inscriptions ou mentions déterminent

« l'ordre dans lequel ceux qui ont obtenu des cessions ou

« renonciations exercent les droits hypothécaires de la

« femme. »

Nous allons examiner successivement les deux conditions

que ce texte impose désormais pour les conventions rela-

tives à l'hypothèque légale de la femme, i'aulhenlicilé de

l'acte qui les renferme, et l'inscription par le cessionnaire

de l'hypothèque qui lui est cédée, ou la mention de cette

cession en marge de l'inscriplion préexistante.

1 5'4î'. — L'acte authentique, que l'article 9 de la loi de

1855 prescrit pour les cessions ou renonciations à l'hypo-

thèque de la femme, est exigé, d'abord, dans l'intérêt de

celle-ci, comme garantie du caractère libre et éclairé du
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conseiilemcnt qu'elle donne; il est prescrit en outre ad

solemnitalem, romme se rallachnntà l'organisation de Fhy-

polbèque, laquelle constitue dans notre droit un contrat

solennel ; et il s'y rallache en ce sens que l'inscription à

prendre par le cessionnaire sera prise en vertu de ce contrat.

Ces motifs tranchent, à notre avis, une question contro-

versée, la question de savoir qui peut se prévaloir de la

nullité résultant de ce que l'acte de cession serait fait en la

forme sous seing privé ; ce ne sont pas seulement les se-

conds cessionnaires de la femme ou ses créanciers hypo-

thécaires qui pourront invoquer cette nullité, mais aussi les

créanciers chirographaires de celle-ci, et la femme elle-

même, fût-elle engagée personnellement vis-à-vis du tiers

au profit duquel est intervenue la cession ou la renoncia-

tion par elle consentie.

L'opinion contraire est soutenue. On dit d'abord, en ce

sens, que l'article 9 déclare lui-même que les formalités

qu'il édicté ne le sont que pour saisir le cessionnaire* à l'é-

« gard des tiers », et non pour la validité de la convention

entre les parties. On ajoute que c'est surtout dans l'intérêt

des tiers que ce texte a été fait, et la femme ne doit pas être

admise à s'en prévaloir, alors surtout qu'elle sera le plus

souvent sans intérêt pour le faire, lorsqu'elle aura con-

tracté une obligation personnelle vis-à-vis de celui au profit

duquel est intervenue la cession ou la renonciation.'

Ces raisons doivent être écartées. Tout d'abord, comme
ijous venons de le dire, ce n'est pas seulement dans l'inté-

rêt des tiers, mais dans celui de la femme elle-même, pour

assurer que son consentement sera libre et éclairé, que la

loi de 1855 exige un acte notarié ; et ce motif suffit pour

que la femme, qui n'a pas été protégée, puisse invoquer la

nullité de forme de l'acte auquel elle a figuré. Puis la forme

^ Troplong, Delà Transcription, n' 3i2: Flandin, Z)e Za Trans-

cription, II, n" 1547 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, I,

n' 467. — Adde Nancy, 4 mai 1886, sous Cassation, 11 juin 1890,

Dallez, 92, I, 35.



DES RÈGLES SPlfCIALES AUX SUBROGATIONS. 61

de cet acte se rattache à la solennité de la constitution d'hy-

pothèque, et, en nnalière d'actes solennels, tous, les parties

comme les tiers, peuvent se prévaloir de l'absence des for-

mes solennelles exigées par la loi. Enfin, quant à l'objection

tirée de ce que les formalités prescrites par l'article 9 ne le

sont « qu'à l'égard des tiers », il est facile de répondre

qu'elle repose sur une confusion : lorsque ce texte emploie

ces expressions, il s'en sert à propos de l'inscription à

prendre en vertu de l'acte de subrogation, et c'est en ce sens

qu'il déclare que les cessionnaires ne sont saisis « à l'égard

« des tiers » que par l'inscription prise à leur profit ; mais

ces expressions sont tout à fait étrangères à la première

condition de l'article 9, celle de l'acte authentique, dont

les effets doivent être réglés par les principes que nous

venons d'indiquer.*

Nous verrons d'ailleurs qu'en ce qui concerne la renon-

ciation par la femme à son hypothèque au profit d'un ac-

quéreur, la question a été tranchée en ce sens par la loi du

13 février '1889.'

1748. — Nous croyons toutefois qu'il sufiit, pour que

l'acte de cession de l'hypothèque ou de renonciation soit

valable, qu'il soit authentique, mais il n'est pas nécessaire

que celte authenticité soit conférée par un notaire : du mo-

ment où l'acte sera authentique dans le sens de l'article

1317 du Code civil, le vœu de la loi est rempli et la conven-

tion régulière.

Nous avons, il est vrai, décidé le contraire à propos de

l'acte de constitution d'hypothèque conventionnelle,' mais

par des raisons spéciales qui ne s'appliquent pas ici. L'ar-

^ Mourlon, De la Transcription, II, n° 1005 ; Bertauld, De la

Subrogation à Vhypothèque légale, n" 82-83 ; Aubry et Rau, III,

§ 288 bis, texte et note 19, p. 467-468, et 5' édit., p. 7G3-764 ; Mé-
rignhac, Des Contrats relatifs à l'hypothèque légale de lafemme
mariée, n° 49 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Des Privilèges

et Hypothèques, II, n" 1082.

' Infrà, Tome IV, n" 1809.

' Suprà, Tome II, n°999.
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licle 2127 ne se borne pas à exiger que la constitution d'hy-

pothèque soit faite par acte authentique, il ajoute « par un

« acte passé en forme authentique devant deux notaires^

« ou devant un notaire el deux témoins » ; ici l'article 9 de

la loi du 23 mars '1855 exige seulement que la cession ou

la renonciation soit faite « par acte authentique », et nous

ne devons rien ajouter à cette seule exigence de la loi, ni

demander une forme spéciale d'authenticité qu'elle n'im-

pose pas.'

1749. — Le mandat donné par la femme à l'effet de

consentir une cession de son hypothèque ou une renon-

ciation doit-il être authentique? Nous avons rencontré la

même question à propos du mandai donné pour constituer

une hypothèque conventionnelle, et nous l'avons résolue

dans le sens de l'affirmative ;* la même solution doit être

donnée relativement au mandat constitué par la femme
pour céder son hypothèque ou y renoncer. Les raisons de

décider se rattachent, comme nous l'avons dit en traitant

du mandat à l'effet de constituer une hypothèque, aux prin-

cipes sur le mandat en général.^ Le mandat se lie d'une

manière intime à l'acte en vue duquel il est donné, puis-

que le consentement exprimé dans l'acte ne l'est qu'en

vertu du mandat, et il ne servirait à rien d'exiger un acte

authentique quand le mandat, c'est-à-dire l'acte qui ma-
nifeste le consentement, est sous seing privé. Or, toutes les

fois que l'authenticité d'un acte est exigée pour prévenir

les fraudes el protéger l'une des parties ou les tiers, le

mandat donné pour passer l'acte, surtout par la partie que

la loi a voulu proléger, doit être authentique.*

1 750. — L'acle authentique est exigé, d'après l'opinion

^ Mérignhac, Des Contrats relatifs à Vhypothèque légale de

ta femme mariée, n" 46

.

' Siiprà, Tome II, n°992.
^ Voir notre Traité du Mandat, n" 40.

* Cassation, 27 juin 1881, Sirey, 81, I, 441, et Dalloz, 82, I, 175.

— Labbé, Note, Sirey, 1881, I, 441 ; Mérignhac, Des Contrats
relatifs à i'injpothèque légale de lafemme mariée, n" 47.



DES RÈGLES SPÉCIALES AUX SUBROGATIONS. 63

que nous avons adoptée,* non seulement lorsque la femme

cède son hypothèque ou y renonce d'une manière princi-

pale; mais aussi lorsqu'elle la cède à litre accessoire, avec

la totalité ou une partie des créances qu'elle a contre son

mari. Nous avons dit que cette solution était commandée d'a-

bord par le texte, mais surtout par les motifs de l'article 9,

qui ne permettent pas de distinguer suivant la manière dont

le cessionnaire est approprié de l'hypothèque de la femme.

1 715 i . — La seconde condition de forme imposée à la

cession ou à la renonciation à l'hypothèque de la femme est

la publicité donnée au contrat par une inscription sur le

registre des hypothèques ; inscription que le créancier pren-

dra soit d'une manière principale, au moyen d'un borde-

reau rédigé en son nom, soit par une mention en marge

de l'inscription préexistante, lorsque l'hypothèque de la

femme est déjà inscrite.

C'est là l'innovation capitale de l'article 9: par ce moyen

la loi du 23 mars 1855 remédie d'abord aux inconvénients

si graves qui résultent de l'absence de publicité de l'hypo-

thèque de la femme ; désormais cette hypothèque sera con-

nue des tiers, du moins dans le cas où elle aura cessé d'ap-

partenir à la femme. Puis, à ce moyen, le rang de ceux qui

ont obtenu de la femme des renonciations ou des cessions

sera fixé d'une façon très nette, sans que nul puisse se plain-

dre d'avoir été trompé, par le rang des inscriptions ou des

mentions qu'ils auront prises.

1753. — Lorsque l'hypothèque de la femme n'est pas

inscrite au moment de la renonciation ou de la cession, au-

cune difficulté ne se présente, et c'est par voie d'inscription

prise à son profit que le tiers bénéficiaire du contrat doit

rendre publique la convention intervenue en sa faveur.

Mais, si l'hypothèque de la femme est déjà inscrite au mo-

ment où la convention intervient, le bénéficiaire de cette

convention a-l-il le choix entre les deux modes de publicité

' Suprà, Tome IV, n° 1727.
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indiqués dans l'article 9, une menlion en marge de l'ins-

cription préexistante ou une inscription nouvelle prise à son

profit?

Non, d'après une opinion, et le tiers devra, sous peine

de ne pouvoir opposer la convention aux tiers, la rendre

publique par voie de mention en marge de l'inscription. de

la femme. C'est ce qui résulte d'abord, dilon, des termes

précis et impératifs de l'article 9 : ... « Les cessionnaires

« n'en sont saisis à l'égard des tiers que par l'inscription

« de celte hypothèque prise à leur profil ou par la mention

« de la subrogation en marge de l'inscription préexistante. »

Ainsi la loi prévoit deux hypothèses, elle indique pour cha-

cune d'elles le mode de publicité à employer, el elle déclare

que le cessionnaire ne sera approprié à l'égard des tiers

que par ces moyens : celte rédaction de l'article 9 exclut

toute idée d'une alternative laissée au tiers.

On ajoute qu'il devait en être ainsi, par deux raisons. En

premier lieu, c'est toujours ainsi que la loi procède lors-

qu'elle veut faire connaître les modifications apportées à un

droit déjà rendu public par la voie de l'inscription ou de la

transcription (articles 101 et 958 du Code civil, 693, 716 et

748 du Code de procédure, et 4 de la loi du 23 mars 1855).

En second lieu, ce moyen est le seul qui puisse protéger les

intéressés, car, lorsque l'hypothèque légale de la femme est

inscrite, les tiers qui voudront traiter avec elle et savoir si

elle a ou non conservé le bénéfice de son hypothèque se bor-

neront à demander un état des mentions de subrogation ou

de renonciation, lorsque l'hypothèque est inscrite ; et lors-

qu'on leur aura répondu qu'il n'existe aucune mention, ils

croiront à tort qu'ils peuvent traiter avec elle et en considé-

ration d'une hypothèque qu'elle n'a plus.'

1753. — Nous croyons que cette interprétation de

l'article 9 doit être écartée.

Au point de vue du texte de l'article 9, il ne nous semble

^ Mourlon, De la Transcription, II, n" 1022.
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nullement avoir le sens impératif que lui attribue l'opinion

que nous combattons : il dit bien que les cessionnaires ne

sont saisis que par l'un ou l'autre des deux moyens qu'il

prévoit, l'inscription directe au nom du cessionnaire ou la

mention marginale, mais il n'indique nullement que le pro-

cédé de la mention marginale soit nécessaire, lorsque l'hy-

pothèque de la femme est déjà inscrite.

Puis il serait illogique d'obliger le subrogé à se contenter

d'une mention marginale: il peut se faire que l'inscription

prise antérieurement au nom de la femme soit nulle, et alors

la mention marginale en suivra le sort, tandis que, si on le

laisse libre de prendre dans tous les cas une inscription di-

recte en son nom, il pourra sauvegarder ses droits par une

inscription régulière.

On objecte que les tiers peuvent être trompés, s'ils se sont

fait délivrer un état des mentions marginales de l'inscrip-

tion de l'hypothèque de la femme : nous répondrons qu'ils

ont eu tort de ne faire que cela, et qu'ils devaient requérir

l'état des inscriptions de l'hypothèque de la femme, car, en

dehors de celle qu'elle a prise, d'autres ont pu l'être anté-

rieurement ou postérieurement par des subrogés.*

fi 754. — L'inscription que doit prendre le tiers bénéfi-

ciaire de l'hypothèque légale de la femme est soumise aux

formalités édictées par l'article 2153. Ce texte en effet s'ap-

plique à tous les cas où une inscription est prise pour l'hypo-

thèque de la femme; et comme l'article 9 de la loi de 1855,

en imposant au bénéliciaire de l'hypothèque l'obligation de

prendre inscription, n'indique pas les conditions de cette

inscription, il se réfère évidemment aux règles ordinaires

pour l'inscription de l'hypothèque de la femme, à celles de

l'article 2153. Mais, tandis que l'inscription de l'article 2 153

est prise au nom de la femme, celle prise en vertu de l'ar-

'' Bertauld, De la Subrogation à l'hypothèque légale de lafemme,
n" 96 ; Aubry et Rau, III,' § 288 bis, texte et note 21, p. 469 ; Pont,

Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 780 ; Mérignhac, Des Con-
trats relatifs à VJiypothèque légale de lafemme mariée, n° 55.

GuiL. Privilèges, iv. 5
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licle 9 doit l'êlre à la fois au nom de la femme, puisque c'est

toujours elle qui est la créancière, et aussi « au profit » du

tiers subrogé, suivant les termes de l'article 9; sans celle

mention spéciale de la qualité en laquelle il requiert l'ins-

cription, il ne pourrait en réclamer le bénéfice.

1755. — Si un créancier du mari obtient, comme il

arrive fréquemment, une hypothèque conventionnelle de

celui-ci, et, de la part de la femme de son débiteur, la su-

brogation à son hypothèque légale, suffit-il, pour que celte

subrogation produise ses effets à l'égard des tiers, qu'elle

soit indiquée dans l'inscription d'hypothèque convention-

nelle requise par ce créancier?

La question est discutée.*

Voici, à notre avis, à l'aide de quelle distinction elle doil

être résolue.

En principe, il ne suffît pas d'une mention plus ou moins

précise, contenue dans le bordereau d'hypothèque conven-

tionnelle et indiquant que la femme a abandonné ses droits

hypothécaires au créancier, pour que celui-ci en soit investi

au regard des tiers. La loi veut que la renonciation ou la

cession consentie par la femme soit inscrite, et ce n'est pas

satisfaire au vœu de la Ici que d'indiquer vaguement, dans

une inscription d'hypothèque conventionnelle, une subro-

gation dont les tiers ne seront pas mis à même de voir le

caractère et l'importance.

^ Voir, dans le sens de l'affirmative, Paris, 30 juin 1853, et

31 août 1854, Sirey, 55, II, 177, et Dalloz, 55, II, 356 ; Bourges,

20 avril 1859, Sirey, 60, II, 241. — Pont, Des Privilèges et Hypo-
thèques, II, n" 781 et suiv, ; Mérignhac, Des Contrats relatifs à

l'hypothèque légale de lafemme mariée, n° 53. — Et, dans le sens

de la négative, Amiens, 14 août 1839, Sirey, 40, II, 305 ; Amiens,

10 juillet 1843, Sirey, 46, II, 395 ; Cassation, 4 février 1856, Sirey,

56, I, 225, et Dalloz, 56, I, 61 ; Paris, 27 février 1857, Sirey, 57,

II, 283, et Dalloz, 58, II, 22 ; Cassation, 1" juin 1859, Sirey, 61,

I, 223, et Dalloz, 60, I, 381 ; Cassation, 21 juillet 1863, Sirey, 63,

I, 489. - Aubry et Rau, III, § 288 bis, texte et note 22, p. 469, et

5' édit., p. 766 ; Mourlon, De la Transcription, II, n° 1023.
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Mais, d'un autre côlé, la loi n'exige, dans l'article 9, qu'une

chose, que la stipulation émanée de la femme soit inscrite,

c'est-à-dire révélée aux tiers par le registre des inscriptions
;

et il n'est pas nécessaire, pour atteindre ce but, qu'il soit

pris une inscription distincte d'hypothèque légale, en même
temps qu'il est pris une inscription d'hypothèque conven-

tionnelle contre le mari. Le but de la loi sera atteint et ses

prescriptions respectées si, dans le bordereau d'hypothèque

conventionnelle, toutes les indications exigées par l'arlicle

2153 pour l'inscription de l'hypothèque légale de la femme
se trouvent contenues. Il n'y a rien de sacramentel dans nos

lois modernes, et il n'est défendu nulle part de prendre en

même temps une inscription d'hypothèque conventionnelle

et une inscription d'hypothèque légale : la seule condition

est que les tiers ne puissent pas s'y tromper.''

I 'Î56. — Lorsqu'un créancier subrogé aux droits de la

femme a pris inscription dans les termes de l'article 9, pour

faire connaître aux tiers la subrogation intervenue en sa fa-

veur, cette inscription ne profilera en général qu'à lui, et le

bénéfice ne pourra en être invoqué ni par la femme, ni par

les héritiers de celle-ci. C'est bien ce que prévoit l'article 9,

qui parle d'inscriptions prises par les créanciers « à leur

« profit ». Les principes conduisent d'ailleurs à cette solu-

tion : la cession ou la renonciation faite au profit d'un créan-

cier a conféré à celui-ci un droit personnel, et, lorsque ce

créancier prend inscription en résultance de l'acte qui a

créé pour lui ce droit, on ne peut présumer qu'une chose :

c'est que l'inscription a été prise pour rendre public le droit

' Orléans, 20 février 1857, Sirey, 57, II, 200 ; Dijon, 13 juillet

1858, Sirey, 59, II, 366 ; Cassation, 9 décembre 1872, Sirey, 73,

I, 146, et Dallez, 73, I, 339 ; Paris, 9 mai 1893, Dallez, 95, II, 499.

— Troplong, De la Trariscription, n° 343 ; Aubry et Rau, III, § 288

his, texte et note 23, p. 469, et 5" édit., p. 767 ; Pont, Des Privi-

lèges et Hypothèques, II, n°' 781 et suiv.; Baudry-Lacantinerie et

de Loynes, Du Nantissement, Des Privilèges et Hypothèques, II,

n" 1093. — Contra, Mourlon, De la Transcription, II, n" 102:^.
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à !ui conféré, et non dans l'intérêt de la femme ou de ses

héritiers, intérêt qui ne le préoccupe en rien.*

A plus forle raison cette inscription ne profitera pas aux

autres créanciers qui obtiendraient ensuite de la femme une

autre cession ou une autre renonciation, et ceux-ci ne pour-

raient pas se borner, pour faire valoir leur droit, à le faire

mentionner en marge de l'inscription du créancier premier

en date. Si celui-ci n'est pas le représentant de la femme,

il l'est encore moins de ses nouveaux cessionnaires, dont

le droit pourra souvent se trouver en conflit avec le sien, et

dans tous les cas en est complètement distinct.*

1757. — Tl en serait différemment si, des termes de

l'inscription par le créancier, il résultait qu'il a voulu faire

deux choses : rendre publique l'hypothèque de la femme,

puis faire connaître la cession qui lui en a été faite. [I a en

effet deux qualités : il estcessionnaire d'un droit qui lui est

propre, et c'est d'ordinaire en cette qualité qu'il agit ; mois

il est aussi l'ayant-cause de la femme, et il peut requérir

inscription en cette dernière qualité, et agir tant au nom de

^ Cassation, 5 février 1861, Sirey, 61, 1, 209, et Dallez, 61, 1, 65 ;

Rouen, 26 décembre 1862, Sirey, 64, II, 46 ; Cassation, 21 juillet

1863, Sirey, 63, I, 493, et Dallez, 63, I, 339; Dijen,2 janvier 1865,

Dallez, 65, II, 55 ; Orléans, 9 juin 1874, Sirey, 74, II, 302.— Ber-

tauld, De la Subrogation, n" 101 ; Aubry et Rau, III, § 288 bis,

texte et note 24, p. 470, et 5' édit., p. 769 ; Mérignhac, Des Con-
trats relatifs à l'hypothèque légale de la femme mariée, u" 57 ;

Meurlen, De la Transcription, II, n°^ 1041 et suiv.; Pont, De la

Transcription, II, n" 800-801. — Contra, Amiens, 31 mars 1857,

Sirey, 57, II, 628, et Dallez, 58, II, 26 ; Orléans, 4 aeùt 1859, Si-

rey, 59, II, 529, et Dallez, 59, II, 149 ; Toulouse, 30 décembre 1859,

Sirey, 60, II, 241. — Compar. Cassation, 2 juin 1858, Sirey, 58, I,

433, et Dallez, 58, I, 249.

' Cassation, 4 février 1856, Sirey, 56, I, 225, et Dallez, 56, 1, 61;

Paris, 27 février 1857, Sirey, 57, II, 583, et Dallez, 58, II, 22; Cas-

sation, 1" juin 1859, Sirey, 61, I, 223, et Dallez, 60, I, 381 ; Cas-

sation, 1" mai 1866, Sirey, 66, I, 3i-5, et Dallez, 66, I, 293. — Au-
bry et Rau, III, § 288 bis, texte et note 25, p. 470, et 5» édit., p. 769;

Pont, Des Pricilèges et Hypothèques, II, n° 799 ; Mérignhac, Des
Contrats relatifs à l'hypothèque légale de lafemme mariée, n" 58.
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la femme qu'au sien propre. C'est par les termes de l'ins-

cription que la question devra être résolue, sans que l'on

puisse rechercher, en dehors des expressions qu'elle con-

tient, quelle a pu être l'intention du créancier ; et, s'il appa-

raît qu'il a agi au nom de la femme aussi bien qu'au sien,

non seulement celle-ci, mais tous les créanciers qu'elle aura

ultérieurement subrogés pourront se prévaloir du bénéfice

de cette inscription, car la subrogation les a investis de tous

les droits qui appartiennent à la femme.*

Ajoutons que la question de savoir par qui la main-levée

de l'inscription prise par le créancier peut être donnée sera

résolue par la distinction que nous venons de présenter : en

principe, elle pourra l'être par le créancier seul, mais il en

serait autrement dans l'hjpothèse exceptionnelle que nous

venons d'examiner, et elle ne pourrait être radiée qu'avec

le consentement de tous les intéressés, c'est-à-dire du créan-

cier qui l'a prise, de la femme, et des cessionnaires de celle-

ci qui auraient fait mentionner leur cession en marge.

f^SS. — Une fois la publicité requise par l'article 9 de

la loi de 1855 faite par le créancier au profit duquel est in-

tervenue la cession ou la renonciation à l'hypothèque de la

femme, l'inscription qu'il a prise est soumise aux règles or-

dinaires des inscriptions, notamment à celle du renouvelle-

ment décennal.^

En effet, à partir du moment où l'hypothèque de la femme
cesse de lui appartenir, elle perd, depuis la loi du 23 mars

1855, la faveur qui s'attachait à elle tant qu'elle était dans

\ Cassation, 25 février 1862, Sirey, 62, I, 356; Cassation, 3 juil-

let 1866, Sirey, 66, I, 345 ; Tribunal de Bourganeuf, 27 février

1869, Sirey, 69, II, 88, et Dalloz, 74, V, 290 ; Cassation, 22 no-

vembre 1880, Sirey, Si, I, 473, et Dalloz, 81, I, 58. — Mourlon, De
la Transcription, II, n° 1005 ; Bertauld, De la Subrogation à l'hy-

pothèque légale, n" 82; Aubry et Rau, III, § 288 bis, texte et note

26, p. 470, et 5' édit., p. 770 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes,

Du Nantissement, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1097.

' Mérignhac, Des Contrats relatifs à l'hypothèque légale de la

femme mariée, n" 59

.
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le patrimoine de celle-ci : elle est soumise à l'inscription, et

par suite au renouvellement décennal de cette inscription.

Par la même raison, l'effet de cette hypothèque est désor-

mais réglé, au point de vue des intérêts ou arrérages, par

l'article 21ol modifié parla loi du 17 juin 1893, et l'inscrip-

tion ne conservera que trois années d'intérêts au même rang

que le capital, sans préjudice des inscriptions particuh'ères

que le créancier aurait pu prendre.*

1759. — Nous avons dit que l'authenticité de l'acte de

cession ou de renonciation prescrite par l'article 9 était im-

posée non seulement dans l'intérêt des tiers, mais aussi de

la femme elle-même, et nous en avons conclu que celle-ci

pouvait invoquer la nullité résultant de ce que son consen-

tement aurait été donné par acte sous seing privé.*

Tout autre est le caractère de la nullité résultant de l'ab-

sence d'inscription ou de mention. Cette inscription n'est pas

requise en faveur de la femme, dont les intérêts sont sau-

vegardés du momentoùson consentement a été exprimédans

un acte authentique ; elle n'est exigée qu'au profit des tiers,

dans le but de porter à leur connaissance la diminution du
patrimoine de la femme, et la privation pour celle-ci de tout

ou partie de l'hypothèque qui garantissait ses reprises.

Il suit de là que le défaut d'inscription ou de mention ne

peut être invoqué que par les « tiers », auxquels seuls il

porte préjudice, et l'unique question est en cette matière de

savoir ce qu'il faut entendre par « tiers ».

1760. — Il est certain d'abord que le défaut d'inscrip-

tion pourra être invoqué par les créanciers au profil des-

quels la femme aurait consenti ultérieurement une subro-

gation ou une renonciation, et qui se seraient conformés à

l'article 9 pour la conservation de leur droit.

Mais en sera-t-il de même des créanciers de la femme qui

n'auraient obtenu d'elle aucune cession de son hypothèque,

^ Cassation, 17 novembre 1879, Sirey, 81, I, 165 ; Cassation,

27 janvier 1885, Sirey, 86, I, 109.

* Saprà, Tome IV, n" 1747.
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et qui ne seraient, par rapport à leur droit sur ses reprises,

que de simples créanciers chirographaires ? Pourront-ils,

comme le ferait un second cessionnaire. se prévaloir de l'ab-

sence d'inscription ?

Non, d'après certains auteurs.* Les créanciers chirogra-

phaires ne sont, disent-ils, que des ayants-cause de la fem me,

et ils doivent être liés par les actes qui sont obligatoires

pour celle-ci.

L'opinion contraire doit, selon nous, être adoptée.

Nous ne la motiverons pas en disant, comme la Cour de

Caen,' que l'article 9 de la loi du 23 mars 1835 emploie l'ex-

pression «tiers», comme le fait l'article 1690 du Code civil,

et, puisque l'on admet que le défaut de signification du trans-

port de créances peut être opposé par les créanciers chiro-

graphaires du cédant/ le mot « tiers » doit avoir le même
sens dans l'article 9, et s'entendre des créanciers chiro-

graphaires de la femme. L'argument ne nous semble pas

bon, car le mot « tiers » a un sens très variable, plus ou

moins compréhensif, et il est souvent employé par la loi

avec une acception différente : c'est ainsi, par exemple,

qu'il n'a certainement pas la même portée dans l'article 1 341

du Code civil et dans l'article 3 de la loi du 23 mars 1835.

Mais voici la raison qui nous semble déterminante : en

matière d'inscriptions hypothécaires, c'est-à-dire dans la

matière même à laquelle se rattache la disposition de l'ar-

ticle 9 dont nous nous occupons, le mot « tiers » doit être

entendu dans un sens très large, et s'appliquer à tous les

créanciers ayant intérêt à se prévaloir de la nullité d'une

inscription. Nous avons établi que les créanciers chirogra-

phaires peuvent demander la nullité d'une inscription qui

n'est pas conforme aux prescriptions des articles 2148 et

^ Bertauld, De la Subrogation à l'hypothèque légale, n° 95 ;

Mourlon, De la TranscrlpUon, II, n" 1103.

* Caen, 18 décembre 1878, Sirey, 79, II, 297, et Dalloz, 79, II,

241.

' Voir notre Traité de la Vente, II, n° 803.
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suivants, ou qui n'a pas été renouvelée comme le veut l'ar-

ticle 21 o4 ;' les raisons de décider sont les mêmes pour l'ap-

plication de l'article 9 de la loi de 1855, et là aussi on doit

entendre par tiers tous les ayants-cause à titre particulier

de la lemme ayant intérêt à se prévaloir du défaut ou de

l'irrégularité de l'inscription, notamment ses créanciers

chirographaires.*

1761. — Jusqu'à quel moment le cessionnaire de l'hy-

pothèque légale de la femme peul-il utilement rendre public

le droit qu'il a acquis, soit en prenant directement inscrip-

tion de l'hypothèque de la femme à son profit, soit en faisant

mentionner la cession ou la renonciation en marge de l'ins-

cription prise par celle-ci?

Supposons d'abord que le cessionnaire procède par voie

d'inscription directe à son profit. Dans ce cas une opinion

soutient que l'inscription peut être prise par lui tant que la

femme elle-même aurait le droit de s'inscrire ; de telle sorte

que, si les immeubles du mari sont vendus et l'acte de vente

transcrit, le cessionnaire peut utilement prendre inscription

dans les délais de la purge, comme la femme elle-même

pourrait le faire. On dit en ce sens que si l'article 9 de la loi

de 1855 soumet la cession de l'hypothèque légale aux mê-
mes formalités que la constitution de l'hypothèque conven-

tionnelle, ce texte n'indique pas dans quel délai ces forma-

lités doivent être remplies. La question doit donc être résolue

par les principes qui, avant la loi du 23 mars 1855, régis-

saient la condition du subrogé, et, sous l'empire du Code,

cette condition était la même que celle de la femme. Cette

situation n'a pas changé : l'acquéreur, étranger au contrat

de subrogation, ne peut ni en souffrir ni en profiter, et il

sera obligé de supporter l'inscription prise par le cession-

' Suprà, Tome III, n» 1043.

' Bressolles, De la Transcription, n° 104 ; Lyon-Caen, Note,

Sirey, 1879, II, 297 ; Mérignhac, Des Contrats relatifs à Vhypo-
thèque légale de lafemme mariée, n° 62.
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naire à l'époque où la femme elle-même aurait pu la pren-

dre valablement.'

Telle n'est pas, à notre avis, la portée de l'article 9, et

nous croyons que ce texte va plus loin que ne l'admet l'opi-

nion que nous venons d'exposer. Selon nous, depuis la loi

du 23 mars 1855, l'hypothèque légale de la femme change

de caractère lorsqu'elle passe dans les mains d'un cession-

naire : le législateur a pensé que cette transmission, qui at-

tribue l'hypothèque légale à une personne maîtresse de ses

droits et n'ayantbesoin d'aucune protection particulière, de-

vait faire perdre à cette hypothèque la faveur dont la loi l'en-

toure lorsqu'elle appartient à la femme, et à raison de la con-

dition particulière decette dernière. Voila pourquoi l'article 9

l'assimile à l'hypothèque conventionnelle en décidant qu'elle

devra être inscrite comme celle-ci ; et par la même raison

il faut l'inscrire dans les délais où l'hypothèque convention-

nelle doit être inscrite, c'est-à-dire avant qu'un tiers n'ait

acquis sur l'immeuble un droit réel. L'article 9 de la loi de

1855 ne consacre pas textuellement, il est vrai, cette seconde

conséquence de la transformation de l'hypothèque légale
;

mais elle résulte suffisamment de l'article 6 de la même loi,

qui, en arrêtant le cours des inscriptions des privilèges et

des hypothèques conventionnelles ou judiciaires au moment
de la transcription de la vente de l'immeuble, embrasse

virtuellement dans la même règle l'hypothèque légale, as-

similée quant a l'inscription à l'hypothèque conventionnelle,

quand elle appartient à un cessioimaire de la femme. Cette

solution est d'ailleurs en harmonie avec le but général de

la loi de 1855, qui est de consolider la propriété immobi-
lière sur la tête des tiers détenteurs, en prohibant toute ins-

cription postérieure à la transcription de leur contrat.

1769. — Si l'hypothèque légale de la femme a été ins-

crite par celle-ci avant la cession ou la renonciation, et que
le bénéficiaire des droits de la femme procède par voie de

^ Mérignhac, Des Contrats relatifs à l'hypothèque légale de la

femme, n" 64.

I
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mention marginale à la publicité qui lui est imposée, la si-

tuation est (lifTércnte, et la mention peut être faite à toute

époque, môme après la transcription delà vente de l'immeu-

ble. En efiel l'hypothèque légale a été inscrite et par consé-

quent révélée aux tiers en temps utile : le vœu de l'article 6

de la loi de 1855 est rempli et la mention marginale, qui

n'a plus d'autre but que d'apprendre aux intéressés que le

droit de la femme n'appartient plus à celle-ci, peut être

requise n'importe à quel moment.*

1 763. — Si plusieurs subrogés successifs à l'hypothè-

que de la femme prennent inscription le même jour, devra-

t-on appliquer l'article 2147, aux termes duquel « tous les

« créanciers inscrits le même jour exercent en concurrence

« une hypothèque de la même date ? »

Non, d'après M. Mourlon.* La disposition de l'ariicle 2147

constitue, dit-il, une dérogation au principe pn'or tempore,

potiorjure, et cette dérogation ne doit pas être étendue à

une autre hypothèse que celle qu'elle prévoit, c'est-à-dire

aux inscriptions prescrites par le Code civil.

Nous croyons, contrairement à cette opinion, que l'arti-

cle 21 47 doit être appliqué. C'est une conséquence de la por-

tée que nousdonnonsàl'articleOdelaloide 1855: si, comme
nous le pensons, ce texte, en supprimant le bénéfice de la

dispense d'inscription lorsque l'hypothèque n'appartient

plus à la femme, assimile cette hypothèque aux hypothèques

inscrites, toutes les règles de celle-ci luisent applicables :

règles sur la forme de l'inscription à prendre, règles sur

l'époque à laquelle l'inscription peut être prise, et enfin rè-

gles surla concurrence entre les inscriptionsprises le même
jour. Ajoutons que les motifs de l'article 2147, les chances

d'erreur dans le cas où les inscriptions vaudraient d'après

l'heure a laquelle elles ont été prises, et aussi la crainte de

la complaisance coupable sinon du conservateur, au moins

^ Mérignhac, Des Contrats relatifs à l'hypothèque légale de la

femme, n° 65.

* De la Transcription, II, n" 1093.
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de ses agents, existent aussi bien lorsqu'il s'agit du con-

cours entre subrogés inscrits le même jour que lorsqu'il

s'agit d'hypothéqués conventionnelles ou judiciaires ins-

crites dans les mêmes conditions.*

1 '764. ~ Les principes que nous venons d'exposer, sur

la publicité à donnera la cession ou à la renonciation à l'hy-

pothèque de la femme, s'appliquent non seulement au cas

où la stipulation émanant de la femme porte directement et

exclusivement sur son hypothèque, mais aussi au cas où la

femme cède principalement sa créance contre son mari et

accessoirement l'hypothèque qui en garantit le recouvre-

ment. La question est disculée, mais nous avons donné les

motifs qui doivent conduire à la solution que nous propo-

sons :' l'authenticité de l'acte et l'inscription ou la mention

de la cession doivent être exigées dans tous les cas où la

femme cède son hypothèque légale à un tiers, par voie

translative ou exlinctive, principale ou accessoire.

1765. — Aux termes de l'article 9, la priorité s'établit

entre les bénéficiaires de l'hypothèque de la femme par la

date des inscriptions ou des mentions : d'où il suit que deux

conditions seulement sont exigées pour assurer l'exercice

du droit conféré par la femme, la rédaction d'un acte au-

thentique et l'inscription ou la mention requise en vertu

de cet acte ; mais il n'est pas nécessaire, comme dans le cas

de cession de créances, de remplir les formalités de l'arti-

cle 1690.

Pour soutenir l'opinion contraire, voici comment on rai-

sonne : les formalités prescrites par la loi de 1 855 s'ajoutent,

dit-on, aux conditions de l'appropriation imposées par le

Code civil, mais cette loi n'affranchit nullement de l'obliga-

tion de remplir les anciennes conditions imposées par le

Code:

^ Troplong, De la Transcription, n° 339 ; Pont, Des Privilèges

et Hypothèques, II, n° 797 ; Mérignhac, Des Contrats relatifs à
l'hypothèque légale de lafemme, n" 67.

^ Suprà, Tome IV, n"' 1727 et 1750.
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« L'aulhcnlicilé, dit M. Bertould,' la signification quand

« le débiteur cédé n'a pas accepté par acte authentique,

« enfin l'inscription, voilà les trois conditions indispensables

« pour refTicacilé d'une subrogation, et, entre subrogés qui

« ont une subrogation authentique et signifiée, sans égard

« aux dates du titre et de la signification^ c'est l'ordre de la

« publicité qui assure le rang. La loi n'a pas dit et ne

« devait pas dire autre chose. »

1 766. — Cette opinion peut être défendue par ceux qui

voient dans la subrogation une cession de créances, ou

même, comme M. Bertauld, une cession éventuelle;' mais

pour ceux qui, comme nous,' n'y voient qu'une cession de

l'hypothèque détachée de la créance que la femme conserve,

la solution contraire s'impose par les raisons suivantes.

Sous l'empire du Code civil, la cession de créances seule

était soumise aux formalités de l'article 1 690
;
quant à la ces-

sion de l'hypothèque, le Code ne s'en occupait pas et laissait

par suite toutes les conventions qui y étaient relatives sou-

mises aux règles ordinaires des contrats; entre cessionnai-

res ou subrogés, la priorité s'établissait par la date des con-

trats, déterminée conformément à l'article 1328 du Code

civil, sans que l'on eût à se préoccuper ni de la signification

ou de l'acceptation imposées par l'article 1690 seulement

pour la cession de la créance elle-même, ni de l'inscription

à laquelle aucune loi n'obligeait le subrogé.

Survient la loi du 23 mars 1855 : elle oblige les subrogés

à prendre inscription ou à faire mentionner leur subroga-

tion, mais, pas plus que le Code civil, elle ne les astreint à la

signification ou à l'acceptation par le mari de la stipulation

émanant de la femme. Voici donc la formule à laquelle il

faut s'arrêter : le Code civil n'imposait pas aux subrogés,

mais seulement aux cessionnairesdecréances la signification

' De la Subrogation à l'hypothèque légale, n° 107. — Adde La-
rombière, Des Obligations, III, article 1250, n" 61.

' Suprà, Tome IV, n"" 169'M696 ii.

' Suprà,Tome IV, n' 1697.
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OU l'accoptation du transport ; et la loi de 1 855, qui n'a innové

qu'en ce qui concerne l'authenticité de l'acte de subrogation

et l'inscription à prendre par le subrogé, a laissé les choses

dans l'état où elles étaient auparavant, sans aucune obliga-

tion de faire signifier ou accepter l'acte de subrogation/

IVO?. — Le principe que nous venons de formuler

d'après l'article 9, et selon lequel la préférence se règle entre

les divers cessionnaires de la femme d'après les inscriptions

ou les mentions par eux prises, sans qu'il y ait à tenir compte

de la signification ou de l'acceptation de la cession, reçoit

exception lorsque la femme ne cède son hypothèque qu'à

un moment où elle a produit son effet; et où son droit sur

les immeubles de son mari s'est transformé en un droit sur

le prix : c'est ce qui arrivera, par exemple, lorsque la ces-

sion n'a lieu qu'après la transcription du jugement d'adju-

dication des immeubles du mari et l'expiration du délai fixé

par l'article 754 du Code de procédure.

Dans celte hypothèse exceptionnelle en effet l'hypothèque

légale ne peut plus être inscrite, et, si elle a été antérieure-

ment inscrite, elle ne donne plus qu'un droit sur le prix,

mais elle n'en confère aucun sur l'immeuble. Il en résulte

que le cessionnaire, qui ne pourrait plus être admis à pren-

dre inscription au nom de la femme, ne peut davantage

s'assurer un droit de préférence sur les autres cessionnaires

en faisant mentionner sa cession en marge de l'inscription

préexistante. Le droit d'hypothèque étant transformé en

une créance sur le prix, le droit des divers cessionnaires

de la femme se déterminera non parla date des inscriptions

ou des mentions, mais par la date de l'acceptation ou de la

signification des transports, conformément à la règle de

l'article 1690.'

^ Bordeaux, 18 novembre 1890, Pandectesfrançaises, 91 , II, 144;

Toulouse, 29 février 1892, Sirey, 93, II, 105. — Mérignhac, Des

Contrats relatifs à l'hypothèque légale de lafemme, n" 42.

* Cassation, 6 juin 1887, Sirey, 89, I, 17 ; Dalloz, 88, I, 33 ; et

Pandectes françaises, 87, I, 188.

k
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1 768. — Sous l'empire de l'article 9 de la loi du 23 mars

18oo, c'était une question des plus controversées, en doc-

trine et en jurisprudence, que de savoir si la double condi-

tion prescrite par cet article, rédaction d'un acte authenti-

que et inscription ou mention requise par le bénéficiaire de

cet acte, ne s'appliquait qu'aux subrogations ou renoncia-

tions expresses consenties par la femme, ou s'il fallait l'éten-

dre aux renonciations tacites émanant d'elle, par exemple à

la renonciation qu'elle fait assez fréquemment en faveur de

l'acquéreur des biens du mari.*

L'incertitude que celte controverse faisait naître jetait un

grand trouble dans la pratique des affaires, et on avait à

diverses reprises sollicité l'intervention du législateur pour

y mettre fin. Cette intervention s'est enfin produite en 1889,

et la loi du 13 février 1889 décide, comme nous le verrons,

que la renonciation de la femme au profit de l'acquéreur

vaut purge à partir de la transcription de l'acte authentique

d'où elle résulte.

^ Voir, dans le sens de l'application de l'article 9 à la renon-

ciation tacite au profit de l'acquéreur, Lyon, 22 décembre 1863,

Dallez, 64, II, 193 ; Cassation, 29 août 1866, Sirey, 67, I, 9, et

Dalloz, 67, I, 49 ; Douai, 22 décembre 1887, Sirey, 89, II, 78 ; Cas-

sation, 11 juin 1894, Dalloz, 96, I, 537. — Bertauld, De la Subro-

gation à Vhypothèque légale, n" 93 ; Ducruet, De la Transcrip-

tion, n" 42 ; Aubry et Rau, III, § 288 bis, texte et note 18, p. 466-

467. — Conirà, Tribunal de La Flèche, 26 août 1878, et Tribunal

de Beaune, 28 août 1879, Sirey, 80, II, 148, et Dalloz, 80, III, 134;

Dijon, 4 août 1880, Sirey, 80, II, 323, et Dalloz, 80, II, 241 ; Lyon,

6 mars 1880, sous Cassation, 22 novembre 1880, Sirey, 81, 1, 473;

Dijon, 6 février 1889, Sirey, 89, II, 78, et Dalloz, 90, II, 326 ; Cas-

sation, 5 mai 1890, Sirey, 90, 1, 392, et Dalloz, 90, 1, 467; Orléans,

21 mars 1894, Sirey, 94, II, 274, et Pandectes françaiseSy 95, II,

70 ; Cassation, 30 juillet 1895, Dalloz, 96, I, 302, et Pandectes

françaises, 96, 1, 128. — Mourlon, Delà Transcription, II, n"' 1105-

1106 ; Thiercelin, Note, Dalloz, 1864, II, 193 ; Bufnoir, Note, Si-

rey, 1881, I, 474 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, I, n" 86 ;

Mérignhac, Des Contrats relatifs à l'hypothèque légale de la

femme mariée, n"* 148 et suiv.
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f 769. — IV. Des effets de la subrogation ou de la re-

nonciation, soit à l'égard des créanciers qui en profitent, soit

à regard des tiers. — La première question que fait naître

toute Stipulation énnanant de la femme à propos de son hy-

pothèque légale est de savoir quelle est l'étendue du droit

que celle-ci a entendu conférer au bénéficiaire de cette sti-

pulation : a-t-elle voulu lui transférer son hypothèque, ou

seulement renoncer à la faire valoir à son préjudice ?

Posons d'abord en principe que la question doit être ré-

solue par l'examen des termes employés dans l'acte, en

tenant compte de la règle d'interprétation que nous avons

rappelée plus haut, à savoir que les renonciations ne se

présument pas et qu'elles doivent être interprétées restric-

livement. Ajoutons que la recherche de l'étendue des droits

abandonnés par la femme rentre dans le pouvoir des juges

du fait et échappe au contrôle de la Cour de cassation.*

17?0. — Lorsque la femme renonce expressément ou

tacitement à son hypothèque en faveur d'un de ses créan-

ciers personnels ou de l'un des créanciers hypothécaires du

mari, nous croyons, comme nous l'avons déjà dit/ avec

l'opinion la plus généralement suivie, que cette convention

doit, à moins de termes contraires, s'interpréter non dans

le sens d'une renonciation purement extinctive, mais dans

le sens d'une subrogation translative au profit du créancier.

Pour soutenir le système contraire, on invoque les argu-

ments suivants. Tout d'abord, on se prévaut de la règle

d'interprétation que nous rappelions nous-même tout à

l'heure, que les renonciations ne se présument pas et doi-

vent être interprétées dans le sens le plus étroit ; et la

clause que nous examinons pouvant s'entendre soit dans le

sens d'une renonciation abdicative, soit dans le sens d'une

translation de l'hypothèque, c'est la première interprétation

qui doit l'emporter. On ajoute que la loi donne elle-même

l'exemple de cette interprétation en décidant, dans l'article

^ Cassation, 22 novembre 1880, Sirey, 81, I, 473.

' Suprà, Tome IV, n" 1740.
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2180, que les privilèges et hypothèques « s'éteignent par la

« renoneiation du créancier ».'

Celte interprétation doit être repoussée.

Lorsque la femme fait au profit d'un tiers déterminé une

convention par laquelle elle abandonne son hypothèque

dans l'intérêt de celui-ci, la vraisemblance n'est pas qu'elle

a entendu éteindre son hypothèque, et l'éteindre ei-gà omnes,

aussi bien au profit des créanciers étrangers à la conven-

tion qu'elle a passée que de celui avec lequel elle a traité.

On doit supposer au contraire, d'abord, que celle stipula-

tion ne profite qu'à celui qui y a figuré, puis qu'elle a pour

but de lui transmettre l'hypothèque de la femme : il serait

inutile pour lui que la femme renonçât 5 son hypothèque, si

celle renonciation n'avait d'autre résultat que de faire pas-

ser avant lui d'autres créanciers que la femme, postérieurs

à celle-ci en ordre d'hypothèque. Les conventions doivent

s'interpréter dans le sens où elles peuvent produire effet, et

la renonciation de la femme au profit du créancier n'en pro-

duirait aucun si tel devait en être le résultat. D'ailleurs le

Code indique bien que tel peut être, suivant les circonstan-

ces, le résultat d'une simple renonciation, car s'il dit, dans

l'article 2180, que les hypothèques s'éteignent par la renon-

ciation, et s'il donne encore, dans l'article 786, l'exemple

d'une renonciation purement abdicative, il prévoit formel-

lement, dans l'article 780, le cas de renonciations transla-

tives, du genre de celle dont nous étudions la portée.*

' Paris, 23 août 1853, Sirey, 53, II, 545. — Proudhon, De l'Usu-

fruit, V, n° 2339 ; Mourlon, Des Subrogations, p. 598 et suiv. ;

Benech, Le Nantissement appliqué aux droits de lafemme, p. 64

et suiv.

* Paris, 1" juin 1807, Sirey, c. n., II, II, 251 ; Amiens, 17 mars
1823, Sirey, c. n., VII, II, 182 ; Cassation, 15 juin 1825, Sirey,

c. N., VIII, 1, 137 ; Cassation, 2 avril 1829, Sirey, c. n., IX, I, 266;

Lyon, 7 avril 1854, Sirey, 54, II, 577 ; Cassation, 8 août 1854, Si-

rey, 54, I, 821, et Dalloz, 55, I, 337. — Troplong, Des Privilèges

et Hypothèques, II, n° 906, et De la Transcription, n° 332 ; Ber-

tauld, De la Subrogation à l'hypothèque légale, n° 50 ; Aubry et



DES RÈGLES SPjéCIALES AUX SUBROGATIONS. 81

1971. — Dans celle hypothèse, où la renonciation de

la femme intervient en faveur d'un créancier, et où elle doit,

suivant nous, s'interpréter dans le sens d'une translation

de l'hypothèque au profit de ce créancier, l'étendue de celte

translation devra être déterminée par les principes suivants.

Lorsque la femme renonce à son hypothèque en faveur

d'un créancier auquel le mari constitue par le même acte

une hypothèque conventionnelle, la subrogation dans l'hy-

pothèque de la femme qui en résulte au profit de ce créan-

cier sera en général limitée à l'immeuble sur lequel le mari

lui a conféré une garantie. C'est cet immeuble qu'il a voulu

avoir pour gage, et le concours de la femme doit s'interpré-

ter en ce sens qu'elle consolide ce gage en lui transférant

sa propre hypothèque sur le même immeuble ; mais on ne

doit pas supposer, dans le silence du contrat, qu'elle a

entendu lui transférer son hypothèque sur les autres im-

meubles du mari. Une telle interprétation serait d'ailleurs

contraire à la règle que nous avons rappelée, et d'après

laquelle les renonciations doivent s'interpréter restrictive-

ment.'

Mais ce n'est là qu'une interprétation de la subrogation

tacite consentie par la femme ; et si, au lieu d'une subro-

gation tacite, elle a expressément subrogé le créancier dans

son hypothèque légale et que les termes de cette subroga-

tion soient généraux et absolus, le créancier bénéficiera de

l'hypothèque légale sur tous les immeubles du mari, mal-

gré le caractère limité de la constitution d'hypothèque lé-

gale faite à son profit.^

Rau, III, § 288 bis, texte et note 28, p. 470-471 ; Pont, Des Privi-

lèges et Hypothèques, I, n"' 476-477 ; Baudry-Lacantinerie et de
Loynes, Du Nantissement, Des Privilèges et Hypothèques, II,

nMlll.
' Amiens, 11 novembre 1858, Sirey, 59, II, 316, et Dalloz, 59, II,

128.

* Cassation, 3 juillet 1866, Sirey, 06, I, 345, et Dalloz, 66, 1, 289;

Paris, 18 août 1876, Sirey, 79, II, 295, et Dalloz, 78, II, 78; Lyon,
27 décembre 1882, Sirey, 84, II, 62, et Dalloz, 83, II, 243.

GuiL. Privilèges, iv. G
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I 772. — Lorsque la femme renonce à son hypothèque

on laveur non plus d'un créancier, mais d'un acquéreur des

biens de son mari, les effets de cette stipulation étaient dé-

terminés, sous l'empire de la loi de 1855, par la distinction

que nous avons indiquée plus haut :' nous ne parlons que

des effets de la renonciation tacite, car, s'il intervenait de

la part de la femme au profil de l'acquéreur une convention

expresse soit de subrogation, soit de renonciation, les effets

en étaient réglés par les termes de l'acte.

Mais s'il n'y avait de la part de la femme qu'une renon-

ciation tacite, comm.e celle qui résultait de son concours à

l'aliénation des biens du mari ou de la communauté, celle

renonciation ne devait être considérée en général que comme
une renonciation abdicative, éteignant l'hypothèque de la

femme, mais ne la transmettant pas à l'acquéreur.

Par exception, la renonciation devait être considérée

comme translative toutes les fois qu'il existait sur l'immeu-

ble vendu des créances hypothécaires postérieures en rang

à celle de la femme : ainsi que nous l'avons indiqué, une

renonciation purement exlinclive n'aurait aucune utilité

pour l'acquéreur, qui serait évincé par les créanciers pos-

térieurs à la femme au lieu de l'être par celle-ci, et la con-

vention doit s'interpréter, d'après l'intention probable des

parties, dans le sens d'une translation de l'hypothèque de

la femme à l'acquéreur, en tant que celle hypothèque grève

l'immeuble vendu.

^

Nous verrons dans quelle mesure la loi du 1 3 février 1 889

a modifié ces règles d'interprétation.

1773. — Lorsque la femme a subrogé un tiers à son'

hypothèque légale, expressément ou tacitement, les effets

de cette subrogation doivent être interprétés d'une manière

' Suprà, Tome IV, n° 1737.

* Cassation, 14 janvier 1817, Sirey, c. n., V, I, 272. — Mourlon,

Des Subrogations, p. 609 ; Bertauld, De la Subrogation à l'hypo-

thèque légale, n" 140 ; Aubry et Rau, III, § 288 bis, texte et note

20, p. 471-472.

1
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différente, suivant le parti que l'on adopte sur la nature de

la subrogation, et suivant que l'on y voit une cession des

créances de la femme ou seulement une cession de son

hypothèque.

Pour nous, qui n'y voyons qu'une cession de l'hypothè-

que détachée de la créance de la femme, vis-à-vis de la-

quelle le mari continue d'être personnellement débiteur/

voici les conséquences qui découleront du système que

nous adoptons.

1794. — En premier lieu, bien que l'hypothèque soit

détachée de la créance de la femme par la subrogation, elle

n'en continue pas moins à n'être qu'un accessoire de cette

créance, soumise à tous les événements qui peuvent en mo-

difier le chiffre ou même en anéantir complètement l'exis-

tence. La femme ne peut en effet investir le subrogé d'un

droit plus étendu que le sien ou d'une nature différente
;

or, en lui cédant son hypothèque légale, elle lui transmet

un droit indéterminé, variable pendant toute la durée du

mariage, et dont la mesure ne pourra être fixée qu'après la

dissolution du mariage, ou tout au moins de la commu-
nauté, lorsque les reprises de la femme seront définitive-

ment liquidées. Celte hypothèque garantira bien la créance

du subrogeant, mais seulement dans la mesure où elle ap-

partient à la femme et où par suite elle a pu être cédée

par celle-ci.

1775. — Il suit de là, d'abord, que si la femme n'a pas

de reprises à exercer lors de la dissolution de la commu-
nauté, si elle est débitrice de son mari au lieu d'en être

créancière, ou s'il n'existe entre eux aucun élément de cré-

ance ou de dette, le subrogé ne pourra se prévaloir de la

subrogation qui lui a été consentie.^

' Suprà, Tome IV, n° 1697.

^ Paris, 3 février 1855, Sirey, 55, II, 307, et Dalloz, 55, II, 285
;

Cassation, 26 juin 1855, Sirey, 55, I, 670, et Dalloz, 55, I, 273
;

Douai, 21 novembre 1872, Sirey, 73, II, 227. — Pont, Des Privilè-

ges et Hypothèques, I, n° 482 ; Thézard, Du Nantissement, Des
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Si la femme est créancière, mais que sa créance soit ré-

duite depuis le moment où la subrogation a été consentie,

le subrogé ne pourra se servir de Thypothèque à lui cédée

que dans la mesure où elle appartient encore à la femme,

la condition du subrogé ne pouvant jamais être meilleure

que celle du subrogeant.'

L'opinion contraire est naturellement soutenue par ceux

qui pensent que la subrogation s'analyse en un transport

des reprises de la femme, soit immédiat, soit au moins éven-

tuel et pour le cas oii le subrogeant ne serait pas payé. Aux

termes de l'article 1298, disent-ils. la compensation ne peut

avoir lieu au préjudice des droits acquis à des tiers, et c'est

ce texte qui doit fixer la situation du subrogé. Au moment
où la femme a consenti la subrogation à son profit, elle

avait contre son mari une créance d'une certaine quotité :

cette créance est acquise au subrogé dans la mesure où elle

existait à ce moment, et les conventions qui interviennent

ensuite entre le mari et la femme, ou les événements qui

influent sur leur situation respective ne peuvent préjudicier

au droit acquis au subrogé.*

Celte argumentation ne peut faire échec à la solution que

nous proposons. Sans doute, lorsqu'un droit est acquis à un

tiers, les actes ultérieurs de son cédant ne peuvent altérer

ce droit, qui n'appartient plus au cédant, mais bien au ces-

sionnaire. Mais ici la question est précisément de savoir ce

Privilèges et Hypothèques, n" 107 ; Baudry-Lacantinerie et de

Loynes, Du Nantissement, Des Privilèges et Hypothèques, II,

n* 1114. — Compar. Aubry et Rau, III, § 288 bis, texte et note 33,

p. 472.

' Douai, 12 février 1891, Dalloz, 93, 11,481, etiVo^ede Planiol ;

Cassation, 8 août 1894, Dalloz, 97, I, 123 ; Bordeaux, 19 février

1895, Sirey, 96, 11,27.

* Toulouse, 22 juin 1859, sous Cassation, 17 janvier 1860, Si-

rey, 61, I, 881, et Dalloz, 60, I, 400. — Mourlon, De la Transcrip-
tion, II, n° 911 ; Bertauld, De la Subrogation à Vhypothèque lé-

gale, n" 115 et suiv. — Adde, Demolombe, Cours de Code civil,

XV, n" 398.

I
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qui a été cédé au subrogé, et, dans notre système, voici la

réponse qui s'impose : la femme a cédé son hypothèque

légale non pas comme elle est actuellement, mais comme
elle sera au jour où elle pourra la faire valoir, c'est-à-dire

au jour où ses reprises seront liquidées.

Le subrogé ne peut donc dire qu'il est investi d'un droit

précis, déterminé au moment où la subrogation intervient,

et auquel les événements ultérieurs ne peuvent porter at-

teinte ; il n'a qu'un droit conditionnel et éventuel, subor-

donné à tous les événements qui pourront diminuer le mon-
tant des reprises de la femme ou même faire disparaître la

créance de celle-ci.

1976. — Il importe toutefois de bien préciser le carac-

tère des faits qui peuvent, en diminuant la créance de la

femme, amoindrir le droit du subrogé : ce sont tous les

faits relatifs à la créance même de la femme contre son

mari, et qui n'atteignent l'hypothèque cédée que par voie

de résultance. La femme n'a ni pu ni voulu, au moment de

la subrogation, s'interdire ni interdire à son mari le droit

de gérer son patrimoine, et le subrogé a dû compter, à ce

point de vue, sur la liberté laissée jusqu'à la dissolution

du mariage ou de la communauté à la femme et au mari,

administrateur des biens appartenant à cette dernière.

Mais la femme ne pourrait pas, par une stipulation spé-

ciale à l'hypothèque dans laquelle elle a subrogé, diminuer

l'étendue de cette hypothèque : c'est ainsi qu'elle ne pour-

rait, postérieurement à la subrogation, consentir à la ré-

duction de son hypothèque, ou concéder à de nouveaux

subrogés des droits qui s'exerceraient concurremment avec

ceux du premier subrogé. N'ayant pas cédé sa créance

contre son mari, elle demeure, sauf le cas de fraude, maî-

tresse d'en modifier les éléments ; mais elle a cédé son

hypothèque, et elle ne peut ni la réduire, ce qui serait di-

minuer directement l'objet même de la cession, ni céder à

d'autres cette hypothèque qu'elle a déjà cédée : les subro-

gations qu'elle consentira ultérieurement ne pourront venir
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qu'après la première, dans l'ordre fixé par l'article 9 de la

loi du 23 mars 1855.'

t^77 . — Du principe que nous venons de poser, que la

femme qui a subrogé à son hypothèque n'en demeure

pas moins maîtresse de gérer son patrimoine comme bon

lui semble, quels qu'en puissent être les résultats quant au

chiffre de ses créances contre son mari, et parsuite quant à

l'utilité de l'hypothèque légale pour le subrogé, découlent

les conséquences suivantes.

La femme qui a subrogé spécialement à son hypothèque

sur un immeuble déterminé appartenant à la communauté
ne s'est pas privée du droit de recevoir cet immeuble dans

son lot, lors du partage des biens communs entre elle et

son mari ; et alors l'hypothèque à laquelle elle avait su-

brogé disparaîtra par l'effet rétroactif du partage.^

De même, lorsque son contrat de mariage lui réserve le

droit de reprendre ses apports dans le cas seulement où

elle renoncerait à la communauté, elle peut, en l'accep-

tant, perdre tout droit à la reprise de ses apports, et anéan-

tir ainsi, par voie de conséquence, l'hypothèque dans

laquelle elle a subrogé.^

C'est ainsi encore que la femme commune en biens, qui

a subrogé d'une manière générale à son hypothèque légale,

pourra, en acceptant la communauté, réduire l'effet de la

subrogation à la moitié des immeubles communs qui sera

attribuée au mari ou aux héritiers de celui-ci.*

' Bordeaux, 10 août 1854, Sirey, 54, II, 98.

* Aubry et Rau, III, § 288 bis, texte et note 36, p. 473, et 5" édit.,

p. 778. — Compar. notre Traité du Contrat de Mariage, III,

n" 1336.

' Cassation, 30 avril 1849, Sirey, 49, I, 465. — Aubry et Rau,
III, § 288 bis, texte et note 34, p. 472-473, et 5' édit., p. 777 ; Pont,

Des Privilèges et Hypothèques, I, n° 483. — Compar. Bertauld,

De la Subrogation à l'hypothèque légale, n° 126.

* Paris, 31 mars 1853, Sirey, 53, II, 337. — Aubry et Rau, III,

§ 288 bis, texte et note 37, p. 473, et 5" édit., p. 778. — Adde no-

tre Traité du Contrat de Mariage, III, n° 1336,
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1778. — Le droit que nous venons de reconnaître au

profit de la femnrie de diminuer, ou même de faire dispa-

raître les effets de l'hypothèque dans laquelle elle a su-

brogé par les actes de gestion de son patrimoine accom-

plis sans fraude, existe dans la même mesure au profit de

ses héritiei's.

C'est ainsi que la Cour d'Orléans a jugé à bon droit que

si les héritiers de la femme sont en même temps les héri-

tiers du mari et qu'ils acceptent les deux successions, l'hy-

pothèque légale dans laquelle la femme avait subrogé dis-

paraît par confusion.'

Vainement on objecte qu'il y a un obstacle légal à cette

confusion dans la transnjission que la femme a consentie

au tiers de son hypothèque.* Nous répondrons, comme tout

à l'heure à propos de l'effet des actes de la femme elle-

même, que celle transmission n'a été que conditionnelle,

et subordonnée aux événements qui peuvent influer sur le

sort de l'hypothèque cédée, que ces événements soient for-

tuits ou qu'ils émanent d'actes volontaires de la femme ou

de ses héritiers.

1779. — Des principes que nous venons de poser ainsi

que des exemples que nous avons donnés il résulte que le

tiers subrogé à l'hypothèque de la femme n'aura jamais, au

point de vue de l'exercice de celle hypothèque, une situa-

tion meilleure que celle de la femme elle-même.'

Il suit de là que, pour invoquer l'hypothèque à lui cédée

pour la garantie de sa propre créance, le subrogé devra

établir non seulement le chiffre de celle-ci, mais encore

l'existence et la quotité des créances de la femme contre

' Orléans, 16 mars 1849, Sirey, 49, II, 449, et Dalloz, 49, II, 156.

— Aubry et Rau, III, § 288 bis, texte et note 35, p. 473, et 5' édit.,

p. 777 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, I, n' 483.

' Bertauld, De la Subrogation à l'hypothèque légale, n"' 117-

118.

' Cassation, 30 mars 1896, Dalloz, 97, I, 462, et Pandectes Jran-
çaises, 97, I, 239.
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son mari, puisque ce n'est que dans celte mesure qu'il

pourra se prévaloir de la cession faite à son profil.*

Peu importe toutefois la cause en vertu de laquelle la

femme est créancière de son mari : du moment où il existe

finalement une créance en sa faveur, le subrogé peut faire

valoir l'hypothèque à lui cédée à concurrence de cette

créance. C'est ainsi que, dans le cas où la subrogation ré-

sulte d'un engagement contracté par la femme avec son

mari en faveur du subrogé, celui-ci peut se faire colloquer

à la date de celte obligation de la femme, conformément à

l'article 2135,2", § 3, et cela quand même la femme n'aurait

pas d'autres créances contre son mari.^

mHO. — Par l'effet de la subrogation l'hypothèque lé-

gale de la femme appartient désormais éventuellement à

deux personnes : elle appartient d'abord au subrogé, mais

à la condition qu'il soit encore créancier au moment où il

en réclamera le bénéfice, et dans la mesure de sa créance à

cette époque ; elle appartient ensuite conditionnellement à

la femme, soit pour le cas où la créance du subrogé aurait

été remboursée avant l'ordre ouvert sur les biens du mari,

soit, si cette créance existe encore, pour la différence entre

elle et la créance de la femme.

De là découle la conséquence suivante : l'acquéreur des

biens du mari qui veut procéder a la purge devra notifier son

contrat à la femme et aux créanciers subrogés à son hypo-

thèque, puisque les uns et les autres sont éventuellement des

créanciers ayant hypothèque sur les immeubles du mari.'

' Agen, 23 mars 1870, Sirey, 70, II, 274, et Dallez, 70, II, 148.—

Aubry et Rau, III, § 288 bis, p. 474, et 5" édit., p. 780 ; Pont, Des
Privilèges et Hypothèques, I, n°' 480-482.

' Orléans, 12 juillet 1854, Sirey, 54, II, 5G1 ; Metz, 22 janvier

1856, Sirey, 56, II, 395, et Dallez, 56, II, 152 ; Paris, 8 janvier

1859, Sirey, 59, II, 65, et Dalloz, 59, II, 65 ; Caen, 31 août 1863,

Dallez, 64, II, 138 ; Cassation, 24 mai 1869, Sirey, 69, I, 345, et

Dalloz, 69, I, 270 ; Cassation, 26 janvier 1875, Dallez, 75, I, 52 ;

Agen, 20 mars 1889, Dallez, 90, II, 143. — Aubry et Rau, III,

§ 288 bis, texte et note 42, p. 474, et 5« édit., p. 780.

' Angers, 3 avril 1835, Sirey, 35, II, 226. — Aubry et Rau, III,
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1980 I. — Lorsque la subrogation est consentie par la

femme au profil d'un créancier de son mari ayant une hy-

pothèque générale ou spéciale sur les biens de celui-ci, la

perte de l'hypothèque propre de ce créancier ne l'empêche

pas d'invoquer l'hypothèque de la femme pour la garantie

de sa créance : il avait deux sûretés, et la perle de l'une ne

fait pas obstacle à ce qu'il use de l'autre.^

Toutefois, il n'en sera ainsi que si la femme a consenti

au profil du créancier une subrogation complète dans le

bénéfice de son hypothèque : si elle, n'a fait à son profil

qu'une cession d'antériorité, le créancier du mari, qui n'a

plus d'hypothèque sur les biens de ce dernier, ne peut uti-

liser l'antériorité qui lui a été cédée. Avant de pouvoir in-

voquer un rang hypothécaire, il faut d'abord être créancier

hypothécaire, et il ne n'est plus.^

1781. — Le créancier, qui a obtenu une subrogation

générale dans l'hypothèque légale de la femme, pourra exer-

cer les droits de celle-ci même sur les biens du mari alié-

nés avant la subrogation. Sans doute il y a là une question

d'interprétation, et il peut se faire que, d'après les termes

de la subrogation, elle doive être restreinte aux immeubles

du mari encore existants dans le patrimoine de celui-ci au

moment où elle est consentie ; mais à défaut de clause qui

la restreigne, on doit supposer que, par celle subrogation

générale, la femme a entendu céder au subrogé tous les

droits hypothécaires qu'elle a sur son mari, aussi bien sur

les immeubles aliénés que sur ceux encore existants.'

§ 288 bis, texte et note 39, p. 474, et 5' édit., p. 778-779. — Voir
toutefois Amiens, 10 juillet 1843, Sirey, 46, II, 395.

^ Cassation, 8 août 1854, Sirey, 54, I, 521, et Dalloz, 55, I, 337.

— Aubry et Rau, III, § 288 bis, texte et note 40, p. 474, et 5^ édit.,

p. 779 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, I, n° 477.

» Tribunal de Grasse, 26 octobre 1891, Sirey, 92, II, 145.

* Motifs de Cassation, 18 décembre 1854, Sirey, 55, I, 247, et

Dalloz, 55, I, U. — Aubry et Rau, III, § 288 bis, texte et note 41,

p. 474, et 5" édit., p. 779 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, I,

n" 474.
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1782. — Lorsque la femme a subrogé successivement

plusieurs créanciers dans le bénéfice de son hypothèque, il

résulte de l'article 9 delà loi du 23 mars 18jo, comme nous

l'avons déjà dit, que le rang se détermine entre les divers

subrogés par la date des inscriptions ou des mentions qu'ils

ont faites :

« Les dates des inscriptions ou mentions, dit ce texte,

« déterminent l'ordre dans lequel ceux qui ont obtenu des

« cessions ou renonciations exercent les droits hypothécai-

re res de la femme. »

C'est donc uniquement à la date des inscriptions ou des

mentions que l'on devra s'altacherpour ce classement, sans

tenir compte ni de l'époque à laquelle les subrogations ont

été faites, ni de la date à laquelle elles auraient été signi-

fiées au débiteur ;
' cette solution est d'ailleurs en complète

harmonie avec le système que nous avons adopté sur la na-

ture de la subrogation, système qui refuse d'y voir un trans-

port de créances.

1 783 .
— Entre la femme et ses divers subrogés, le clas-

sement s'opérera, comme nous l'avons déjà dit,* de la ma-
nière suivante, lorsque les limites de la subrogation per-

mettent encore à la femme de venir prendre part avec eux

à la distribution du prix des immeubles du mari.

En principe, la femme viendra en concurrence avec les

créanciers qu'elle a subrogés, car on ne doit pas supposer,

chez le créancier qui conserve une partie de ses droits, l'in-

tention d'en abandonner le bénéfice et de faire passer avant

lui son cessionnaire partiel.

Il en serait différemment s'il résultait, tacitement ou ex-

pressément, de l'acte intervenu que la femme a entendu

laisser le créancier avec lequel elle traitait exercer le

premier ses droits ; nous dirons même qu'il faut peu de

chose dans l'acte pour révéler cette intention, qui existera

* Bordeaux, 18 novembre 1890, Dallez, 94, II, 569 ; Cassation,

11 juillet 1894, Dallez, 96, I, 113.

' Suprà, Tome IV, n°' 1702-1703 et 1732.
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assez fréquemment chez les parties. Mais encore esl-il qu'il

faut que cette volonté ressorte d'une manière quelconque

de la teneur de la convention, sans quoi l'égalité sera la rè-

gle entre la femme et ses cessionnaires.

1Î84. — La subrogation, comme la cession d'antério-

rité consentie par la femme, aura tantôt le caractère d'un

contrat à titre onéreux, tantôt le caractère d'un contrat à

litre gratuit par rapport au créancier au profit duquel cette

stipulation est intervenue.

Si la subrogation est faite au moment de la convention de

prêt par le créancier et en vue de le déterminera effectuer

ce prêt, elle revêt le caractère d'un contrat à titre onéreux.

En vain objecterait-on que le prêteur ne fournit aucune

contre-valeur à la femme qui consent à son profit la subro-

gation : cela est vrai, mais ce n'est qu'à celte condition de

la subrogation qu'il consent à prêter des fonds au mari, et

la contre-valeur consiste dans le prêt qu'il effectue au pro-

fit de ce dernier. Ce n'est donc pas un avantage purement

gratuit que la femme lui fait, et, comme conséquence, les

créanciers de celle-ci ne pourront faire révoquer la subro-

gation au moyen de l'action Paulienne, du moment où le

subrogé aura été de bonne foi.*

Au contraire, la subrogation prendra le caractère de con-

trat à titre gratuit si elle est faite après coup, au profit d'un

créancier du mari dont la créance est antérieure à la subro-

gation ; dans cette hypothèse, elle constitue vis-à-vis de

celui-ci un avantage purement gratuit, sans aucun équiva-

lent de sa part, et elle sera régie, quant à l'action Paulienne,

par les principes qui gouvernent la révocation des actes à

titre gratuit faits par un débiteur en fraude des droits de ses

créanciers.

1785. — Le créancier hypothécaire, au profit duquella

femme a consenti une cession d'antériorité, peut lui-même

faire valoir cette cession à l'ordre ouvert sur le prix des

' Bordeaux, 23 février 1888, sous Cassation, 21 mai 1889, Si-

rey, 89, I, 357.
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immeubles du débiteur, encore bien que la femme cédante

ne produise pas à cet ordre. La cession crée à son profit

un droit propre sur l'hypothèque de la femme, et il n'a pas

besoin du concours de celle-ci pour la mettre en mouve-

ment.' A plus forte raison en sera-t-il ainsi si, au lieu d'une

cession d'antériorité, le créancier a obtenu de la femme une

subrogation : il est investi à due concurrence de l'hypothè-

que de celle-ci, et il peut la faire valoir seul.

1786. — La subrogation consentie parla femme s'étein-

dra, d'abord, si la créance du subrogé est remboursée au

moyen d'autres ressources : l'hypothèque rentre alors dans

le patrimoine de la femme, puisque la condition sous la-

quelle elle était faite, l'existence d'une créance au profit du

subrogé, fait désormais défaut.

Elle s'éteindra aussi par la renonciation du subrogé, qui

peut, sans être payé, renoncer à ce droit comme aux autres

droits qui sont dans son patrimoine ; et, dans ce cas encore,

l'hypothèque pourra être exercée parla femme, qui ne s'en

était dessaisie qu'éventuellement.*

1787. — Vis-à-vis de la femme qui a consenti la subro-

gation, les effets de la stipulation par elle faite varient sui-

vant que c'est au profit d'un de ses créanciers personnels

ou d'un créancier du mari que la subrogation a eu lieu.

Si c'est au profit d'un créancier de la femme, et que ce

créancier produise à l'ordre ouvert sur les biens du mari,

le montant des créances de celle-ci contre son mari sera ré-

duit d'autant : le mari, en payant la dette de la femme, est

devenu à son tour créancier de cette dernière, et le montant

des reprises qu'elle peut avoir à exercer s'est éteint à due

concurrence par confusion.^

1788. — Si la femme a subrogé un créancier du mari,

' Pau, 17 juin 1889, Dalloz, 90, II, 21.

* Tribunal civil de Boulogne. 13 juin 1890, Dalloz, 92, III, 6.

' Aubry et Rau, III, § 288 bis, texte et note 45, p. 475, et 5'édct.,

p. 782 ; Mérignhac, Des Contrats relatifs à l'hypothèque légale

de la femme mariée, n° 114.
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il faut, pour apprécier les effets de cette stipulation, distin-

guer suivant qu'elle intervient au profit d'un créancier chi-

rographaire ou d'un créancier hypothécaire.

La subrogation faite en faveur d'un créancier chirogra-

phaire,etdont celui-ci a profité, produit un double effet: elle

réduit d'autant l'hypothèque légale de la femme, au mo-

ment où le subrogé est colloque ; mais elle fait naître au

profit de celle-ci une créance hypothécaire prenant rang à

la date à laquelle est intervenue la subrogation.

Ces deux propositions sont faciles à justifier. La femme
perd le bénéfice de son hypothèque légale, soit au point de

vue du droit de préférence, soit au point de vue du droit de

suite contre le tiers acquéreur des biens du mari, à la date

à laquelle le subrogé a obtenu une collocation ; s'il en était

autrement, l'hypothèque de la femme produirait effet à cette

date pour une somme double de celle qui lui est due, et la

subrogation nuirait aux autres créanciers et aux acquéreurs

du mari, ce qui est inadmissible.

Mais, toutes les fois que la femme s'oblige en faveur de

son mari et devient ainsi créancière de celui-ci, l'article

2135 décide qu'elle aura hypothèque du jour de l'obliga-

tion qu'elle aura contractée. Il en sera ainsi au cas de su-

brogation comme en toute autre hypothèse, et la femme
pourra faire valoir son hypothèque à ce nouveau rang, à

concurrence du montant de la subrogation et à rencontre

des créanciers du mari et de ses acquéreurs postérieurs à

la subrogation.'

l'3'89. — Lorsque la femme a subrogé dans son hypo-

thèque un créancier hypothécaire du mari, les effets de

cette subrogation doivent être appréciés selon les résultats

de la collocation qu'il a obtenue, comparés avec ceux qu'au-

rait produits l'hypothèque propre de ce créancier, s'il n'a-

vait pas été subrogé dans les droits de la femme.

^ Cassation, 11 février 1867, Sirey, 67, 1, 101. — Aubry et Rau,
III, § 288 bis, texte et notes 46, 47 et 48, p. 476, et 5' édit, p. 783 ;

Pont, Des Privilèges et Hypothèques, I, n" 461 ; Mérignhac, Des
Contrats relatifs à l'hypothèque légale de lafemme mariée,W 107.



94 DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES.

Si ce créancier subrogé est un créancier à hypothèque

spéciale, et qu'il soit colloque au moyen de la subrogation

sur des immeubles sur lesquels il n'avait pas hypothèque

de son chef, la situation sera la même que dans l'hypothèse

que nous venons d'examiner, celle de la subrogation d'un

créancier chirographaire ; le résultat produit par la subro-

gation est en eflèt le même, puisque le créancier est collo-

que sur des immeubles sur lesquels il n'avait pas d'hypothè-

que. La femme perdra donc le bénéfice de son hypothèque

ancienne dans la limite du paiement fait au subrogé, mais

elle aura le droit de la faire valoir à la date de la subrogation.

1 790. — Si le créancier subrogé est un créancier à hy-

pothèque générale, ou un créancier à hypothèque spéciale,

mais que dans ce dernier cas il obtienne, au rang de l'hy-

pothèque de la femme, collocation sur les immeubles sur

lesquels il avait un gage, les effets de cette collocation sont

très discutés.

Voici, pour notre part, le système que nous proposons.

Ou bien la convention intervenue entre la femme et le

subrogé peut s'interpréter dans le sens d'une simple ces-

sion de priorité, et alors la femme ne perdra son droit de

préférence que par rapport aux créanciers antérieurs au

subrogé. Quant aux créanciers postérieurs, elle continuera

à les primer. C'est le résultat normal de la cession de prio-

rité, dans laquelle la femme n'abandonne pas son hypothè-

que, mais seulement son rang hypothécaire. D'ailleurs les

autres créanciers ne peuvent s'en plaindre ; cessant la su-

brogation, ils auraient été primés par la femme et par le

subrogé
; ils le seront par le subrogé et par la femme, sans

que cette interversion leur cause aucun préjudice. Ajoutons

même que ce sera souvent en ce sens que la convention

devra être interprétée, car le créancier hypothécaire du
mari n'a dû demander à la femme que ce dont il avait

besoin, son rang hypothécaire et non son hypothèque.

Ou la convention est une subrogation formelle, dans

laquelle la femme a expressément abandonné aux créan-
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ciers le bénéfice de son hypothèque. Dans ce cas, nous ne

croyons pas que la femme puisse produire en vertu de son

hypothèque dont le subrogé a profité, et se faire à ce moyen

colloquer avant les créanciers postérieurs au subrogé, elle

ne peut plus invoquer son hypothèque. Cette hypothèque

est épuisée par la collocation du subrogé, et ce serait lui

faire produire double emploi que de l'utiliser une seconde

fois au profit delà femme. Il importe peu que les créanciers

postérieurs au subrogé n'en éprouvent pas de préjudice;

l'hypothèque a produit son effet, cela suffit pour qu'efie ne

puisse plus en produire.

Nous adoptons la même solution en ce qui concerne le

droit de suite attaché à l'hypothèque de la femme : elle con-

serve ce droit à l'enconlre des détenteurs des biens du

mari, sur le prix desquels le cessionnaire n'a pas été collo-

que, si elle n'a cédé à celui-ci que son droit de préférence.

Mais, si elle l'a subrogé dans son hypothèque et qu'il ait

utilisé totalement cette subrogation, elle aura perdu son

droit de suite comme elle a perdu son droit de préférence.^

f 791 .— Il importe de remarquer que. par application

des principes de droit commun sur la subrogation légale,

la femme se trouvera subrogée de plein droit dans les hy-

pothèques dont le créancier qu'elle a elle-même subrogé

était investi. En effet, aux termes de l'article 1251, n** 3,

la subrogation a lieu de plein droit au profit de celui qui,

tenu avec d'autres ou pour d'autres, avait intérêt à acquit-

ter la dette, et telle est la situation de la femme par rapport

au créancier qu'elle a subrogé ; eût-elle perdu le bénéfice

de son hypothèque légale, elle n'en jouira pas moins de la

subrogation dans les droits, actions, privilèges et hypothè-

quesducréancierpayéau moyen de son hypothèque légale.'

^ Compar., en sens divers, Paris, 27 mai 1848, Sirey, 49, II, 283,

— Bertauld, De la Subrogation à l'hypothèque légale, n"^ 129 et

suiv.; Aubry et Rau, III, § 288 bis, texte et notes 50 à 52, p. 476-

477, et 5'édit., p. 784.

* Cassation, 30 décembre 1844, Sirey, 45, I, 367 ; Lyon, 4 août
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1792. — Lorsque la femme a promis à un tiers de le

subroger à son hypothèque légale et qu'elle se refuse à

accomplir sa promesse, les tribunaux peuvent-ils décider

que, faute par elle de le faire, le jugement qui l'y condamne

vaudra de subrogation au profit du tiers auquel la pro-

messe a été faite ?

La question doit être résolue par une distinction faite à

bon droit par la Cour de Paris :
' si la promesse de la femme

est constatée dans un acte authentique, l'engagement par

elle pris est valable en la forme, et les tribunaux peuvent,

en ordonnant l'exécution de cet engagement, dire que faute

par elle de réaliser sa promesse dans un délai déterminé, le

jugement emportera subrogation. Toutes les fois qu'un dé-

biteur peut être contraint directement à l'exécution de ses

engagements, il appartient aux tribunaux de l'y contraindre.

Mais, si la promesse est verbale ou contenue dans un acte

sous seing privé, les tribunaux ne peuvent que condamner

la femme à des dommages et intérêts, faute par elle d'exé-

cuter l'engagement qu'elle a pris. Il y a un vice de forme

dans cet engagement, pour lequel l'article 9 de la loi du 23

mars 18oo exige un acte authentique, et il n'appartient pas

aux tribunaux de couvrir ce vice en substituant leur juge-

ment à l'obligation imparfaite prise parla femme.

1793. — V. Des modifications apportées à la matière

des renonciations et des subrogations à l'hypothèque légale

des femmes mariées par la loi du 13 février 1889. — Dès sa

promulgation, l'article 9 de la loi du 23 mars 1855 avait fait

naître de graves difficultés, notamment sur les deux points

suivants: l'acte authentique, que ce texte exigeait pour les

cessions ou renoncialionsà l'hypothèque légale de la femme,

s'appliquail-il à toutes les renonciations, non seulement aux

renonciations m favorem, mais aussi aux renonciations ex-

1853, Sirey, 55, II, 30 ; Lyon, 11 août 1855, Sirey, 55, II, 687. —
Aubry et Rau, III, § 288 bis, texte et note 53, p. 477, et 5° édit.,

p. 784.

' Paris, 14 décembre 1893, Pandectesfrançaises, 95, II, 157.
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tinclives faites au profit d'un tiers acquéreur? Et, dans le

ras de l'affirmative, fallait-il remplir, pour celte catégorie

de renonciations, la formalité de l'inscription ou de la men-

tion marginale prescrite par l'article 9 ?

Nous avons exposé les controverses auxquelles ces deux

questions avaient donné naissance ;* les hommes d'affaires

s'émurent à juste titre des incertitudes que provoquait, sur

des points aussi importants, la rédaction de l'article 9, et,

dès 1862, les notaires présentaient au Sénat une pétition

pour faire fixer par une loi interprétative la portée de ce

texte. La pétition fut rejetée, par un rapport présenté au

nom de la Commission chargée de son examen par M. de

Casabianca, qui avait pris une grande part à la discussion

de la loi du 23 mars 1855; le motif donné par le rapporteur

était que l'article 9 ne s'appliquait pas aux renonciations

extinctives, et que « la saine interprétation de l'article 9

« devait remédier aux inconvénients signalés ».

Une nouvelle pétition, présentée en 1865, fut également

repoussée, au rapport de M. Bonjean.

f 794. — Les notaires ne se découragèrent pas, et, après

le rejet des pétitions isolées dont nous venons de parler, ils

présentèrent, en 1881, à la Chambre des députés une péti-

tion collective, portant la signature de trois cent cinquante-

six présidents de Chambres de notaires. Cette pétition de-

mandait que l'on ajoutât à l'article 9 de la loi de 1855 un

paragraphe ainsi conçu :

« Le concours de la femme à l'aliénation consentie par le

« mari d'un immeuble propre ou conquêt de communauté
« emporte extinction de l'hypothèque légale de la femme
« sur l'immeuble aliéné, ergà omnes, à partir du jour de la

« transcription de l'aliénation. La renonciation par la femme
« à son hypothèque légale en faveur de l'acquéreur, si elle

« a lieu par acte séparé, n'est opposable aux tiers acqué-

« reurs qu'à partir du jour où la mention de cette renon-

' Suprà, Tome IV, n" 1768.

GuiL, Privilèges, iv. 7
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« cialion a été opérée au bureau des hypothèques en marge

« de la Iranscriplion qui constate l'aliénation. »

Cette pétition reçut un accueil favorable et fui renvoyée

par la Chambre au Ministre de la justice, sur un rapport de

M. Plessier ; et, le 7 décembre 1881 , le Gouvernement pré-

sentait un projet de loi conforme au vœu exprimé par les

notaires, et dont la rédaction seulement différait de celui

qu'ils avaient proposé. Il était ainsi conçu :

« La renonciation à son hypothèque légale consentie par

« la femme au profit de l'acquéreur d'un immeuble propre

« à son mari ou dépendant de la communauté emporte ex-

« linction de celte hypothèque. Elle vaut purge légale pour

« l'acquéreur et est opposable aux créanciers subrogés par

« la femme dans ses droits hypothécaires, lorsqu'ils n'ont

« pas fait inscrire leur subrogation antérieurement à la

« transcription du contrat de vente ou à la mention de la

« renonciation en marge du contrat de vente transcrit. »

La commission de la Chambre des députés se prononça

en faveur du projet du Gouvernement, mais en ajoutant que

les renonciations de la femme devaient être faites en la

forme authentique, lorsqu'elles intervenaient par acte sé-

paré. La commission proposa la rédaction suivante :

« La renonciation par la femme à son hypothèque légale

« au profit de l'acquéreur d'immeubles aliénés par son mari,

« à quelque titre que ce soit, emporte extinction de cette

« hypothèque et vaut purge à partir, soit de la transcription

« de l'acte d'aliénation, si cette renonciation y est contenue,

« soit de la mention en marge de la transcription de l'acte

« d'aliénation, si cette renonciation a été constatée par acte

« autlientique distinct. La transcription ou la mention ainsi

« opérées sont opposables à tous les créanciers subrogés

« par la femme dans ses droits hypothécaires, et qui n'ont

« pas fait inscrire les subrogations ou renonciations con-

« senties à leur profit avant la transcription ou avant la

« mention ci-dessus indiquée. »

l'^Oo. —La législature de 1881-1885 prit fin avant que
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le projet de loi fùl venu en discussion, et, à l'ouverture de

la nouvelle législature, le Gouvernement le déposa de nou-

veau à la Chambre des députés, le 26 novembre 1885. La
commission de la Chambre nouvelle y apporta des modifi-

cations : elle exigea dans tous les cas la forme authentique

pour la renonciation de la femme et voulut viser les renon-

ciations tacites résultant du seul concours de la femme à

l'acte d'aliénation. Elle ajouta donc au texte du projet de

l'ancienne commission le mol « authentique » à ces mots

« l'acte d'aliénation », puis elle ajouta à la rédaction ainsi

modifiée les dispositions suivantes :

« En l'absence de stipulations contraires, celte renon-

« dation résulte du concours de la femme à l'acte d'alié-

« nation. Le notaire qui reçoit l'acte d'aliénation est tenu

« de donner lecture à la femme de la présente disposition

« et de mentionner celte lecture dans l'acte, sous peine de

« vingt francs d'amende. »

Voté sans discussion par la Chambre des députés, les 19

avril et 27 mai 1886, ce projet fut considérablement modifié

par le Sénat. D'abord la commission du Sénal fut d'avis de

supprimer la nécessité de la forme authentique pour les

renonciations de la femme; puis elle voulut spécifier en quoi

le concours de la femme devait consister pour entraîner

renonciation à son hypothèque, et affirmer d'une façon

positive la survie du droit de préférence au droit de suite.

La discussion au Sénat provoqua divers amendements,

qui amenèrent l'ajournement de la discussion et un rapport

supplémentaire. On en revint à la règle de l'authenticité,

et on réglementa avec soin les effets de la survie du droit

de préférence au droit de suite.

Le projet ainsi adopté par le Sénat fut voté sans discussion

,

comme la première fois, par la Chambre des députés, dans

ses séances des 26 janvier et 5 février 1 889, et il est devenu

Ja loi du 13 février 1889, dont voici la teneur :

« II sera ajouté à l'article 9 de la loi du 23 mars 1855

« une disposition ainsi conçue :
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« La renonciation parla femme h son hypothèque légale

« au profit de l'acquéreur d'immeuhles grevés de cette hypo-

« thèque en emporte l'extinction et vaut purge à partir, soit

« de la transcription de racted'aliénalion,si la renonciation

« y est contenue, soit de la mention faite en marge de la

« transcription de l'acte d'aliénation, si la renonciation a été

« consentie par acte authentique distinct.

« Dans tous les cas, cette renonciation n'est valable et ne

« produit les effets ci-dessus que si elle est contenue dans

« un acte authentique.

« En l'absence de stipulation expresse, la renonciation

« parla femme à son hypothèque légale ne pourra résulter

« de son concours à l'acte d'aliénation que si elle stipule,

« soit comme co-venderesse, soit comme garante ou cau-

« tion du mari.

« Toutefois la femme conserve son droit de préférence

« sur le prix, mais sans pouvoir répéter contre l'acquéreur

« le prix ou la partie du prix par lui payé de son consente-

« ment et sans préjudice du droit des autres créanciers

« hypothécaires.

« Le concours ou le consentement donné par la femme,

« soit à un acte d'aliénation contenant quittance totale ou

« partielle du prix, soit à l'acte ultérieur de quittance totale

« ou partielle, emporte même, à due concurrence, subro-

« gation à l'hypothèque légale sur l'immeuble vendu, au

« profit de l'acquéreur, vis-à-vis des créanciers hypothé-

« caires postérieurs en rang ; mais celte subrogation ne

« pourra préjudicier aux tiers qui deviendraient cession-

« naires de l'hypothèque légale de la femme sur d'autres

« immeubles du mari, à moins que l'acquéreur ne se soit

« conformé aux prescriptions du § I du présent article.

« Les dispositions qui précèdent sont applicables à la

« Guadeloupe, à la Martinique et à la Réunion. »

1796. — Voici quelle est l'économie générale de cette

loi.

Elle se divise en deux parties : la première est consacrée
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aux effets de la renoncialion consentie par la femme à son

hypothèque au profit de l'acquéreur d'immeubles qui en

étaient grevés : la loi y détermine la forme de l'acte de re-

nonciation, les cas dans lesquels la renonciation peut résul-

ter du concours de la femme à l'acte d'aliénation, et les

effets de celle renoncialion, au point de vue de l'extinction

et de la purge de l'hypothèque. Cette première partie, qui

comprend les trois premiers paragraphes de l'article unique

de la loi, constitue l'objet principal de cette loi : c'est pour

régler la forme et les effets de la renonciation de la femme
à son hypothèque au profil de l'acquéreur que le légis-

lateur est intervenu.

La seconde partie de la loi, qui comprend les deux der-

niers paragraphes, se réfère à deux ordres d'idées. Le légis-

lateur y affirme d'abord la survie du droit de préférence au

droit de suite, lorsque la femme renonce à son hypothèque

au profit de l'acquéreur
;
puis il détermine les effets de ce

droit de préférence. Enfin il indique dans quels cas la renon-

ciation de celle-ci emporte au profil de l'acquéreur subro-

gation à l'hypothèque légale sur l'immeuble vendu, et il in-

dique les conséquences de celle subrogation.

1797.— La loi du 13 février 1889 a été l'objet de diver-

ses critiques, et nous devons reconnaître que quelques-unes

d'entre elles sont fondées.

Il y en a une d'abord à laquelle nous nous associons tout

à fait : c'est une critique de forme. La rédaction de la loi de

1889 est mauvaise ; elle est beaucoup trop longue. Bacon

disait avec raison :

« Descriptio legum obscura oritur aut ex loquacitate et

« verbosiiaie earum . . .
»'

Si la brièveté de la rédaction est une qualité essentielle

de toute loi, il en est surtout ainsi d'une loi interprétative,

qui doit fixer, dans le plus petit nombre de mots possible,

le sens de la loi qu'il s'agit d'interpréter ; sinon on peut pré-

dire que la rédaction longue et diffuse fera bientôt naître

' Tractât, de Justitià universali, Sect. X, Aphorism. LXV.
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autant do questions que la loi primitive qu'elle a pour but

d'éclaircir. Or il est difficile, à ce point de vue, de supposer

une rédaction moins concise que celle de la loi de 1889.

Ce n'est pas tout. A la rédaction primitive de la loi, qui

disait au moins ce qu'elle voulait dire, sont venus s'ajouter,

soit au sein des commissions, soit dans la discussion au Sé-

nat, de nombreux amendements, qui justifient la double cri-

tique suivante : la première, qu'ils prévoient trop de détails,

car le rôle du législateur est de poser les principes, et non

de prévoir toutes les difficultés auxquelles l'application de

ces principes pourra donner naissance ; la seconde, qu'ils

sont placés dans un ordre très peu heureux, et qu'il est trop

visible, en lisant la loi, qu'elle est formée d'un texte primitif

auquel sont venus s'ajouter, sans aucun souci de la forme,

des amendements successifs inspirés par une autre pensée

que celle de la loi primitive. Cette critique, hélas 1 pourrait

s'appliquer à beaucoup de lois récentes, et devrait provo-

quer, à notre avis, à côté de l'initiative parlementaire qui

est bonne en soi, une intervention nécessaire de la section

de législation du Conseil d'Etat, chargée de mettre en har-

monie les projets de loi et les amendements qui y sont

apportés avec les lois existantes, et de leur donner une

forme plus scientifique et par conséquent plus claire.

1 Î98. — Au fond, la loi du 13 février 1889 a été criti-

quée, d'abord, en ce qu'elle soumet à la nécessité d'un acte

authentique la renonciation de la femme.

Au point de vue pratique, dit-on. il est regrettable d'être

forcé de recourir à l'intervention d'un notaire pour des ven-

tes de minime importance, que l'on faisait d'ordinaire par

acte sous seing privé. Les raisons que l'on donne pour jus-

tifier cette innovation coûteuse sont insuffisantes. On dit

d'abord que la femme doit être protégée contre l'abus de

l'influence de son mari ; mais, d'un côté, cette protection

devient exagérée lorsqu'elle se manifeste pour des conven-

tions qui ne portent qu'une atteinte insignifiante à l'hypo-

thèque légale ; et de plus il était raisonnable tout au
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moins de ne pas soumettre à celle forme la renonciation ré-

sultant pour la femme de son concours à l'acte d'aliénation.

On a dit encore qu'il fallait mettre la loi en harmonie avec

les principes généraux du régime hypothécaire ; mais la loi

permet la transcription des actes sous seing privé ; de plus

elle n'exige, dans l'article 2180, aucune forme pour la re-

nonciation à un droit d'hypothèque ; l'aulhenticité n'esldonc

nécessaire que pour l'acte en vertu duquel la radiation est

opérée, dans le seul intérêt de la foi due aux registres et de

la garantie du conservateur. On pouvait dès lors ne pas l'exi-

ger pour la renonciation de la femme.'

1 799. — A ce point de vue, la loi de 1 889 ne nous paraît

pas mériter la critique dont elle a été l'objet.

La loi du 23 mars 1855, dans son article 9, a exigé que

les renonciations ou cessions de l'hypothèque de la femme

soient faites par acte authentique, dans le but de proléger

la femme contre son inexpérience et ses entraînements, et

aussi parce qu'en matière hypothécaire la forme solennelle

est de rigueur pour la constitution et la radiation de l'hypo-

thèque : la loi de 1889 n'est que l'interprétation législative

et le complément de la loi de 1855, elle s'occupe d'une forme

de la renonciation de la femme à son hypothèque, la renon-

ciation tacite, elle devait donc exiger aussi la forme authen-

tique. On objecte que celle renonciation peut être d'un inté-

rêt insignifiant, et que c'est entraîner dans des frais inutiles

que d'obliger à faire la plus petite vente par acte authenti-

que, du moment où la femme du vendeur renonce à son hy-

pothèque ; nous répondrons que la critique porte aussi sur

l'article 9 de la loi de 1855, qui, pour les renonciations ex-

presses ou les cessions d'hypothèque les moins importan-

tes, exige la forme authentique. La loi de 1889 ne mérite

donc pas en cela une critique qui s'adresse à l'organisation

de notre régime hypothécaire.^

^ Tissier, Loi du 13 février 1889, Revue critique, 89, p. 641-

642 ; Wable, Loi du 13 février 1889, n" 73.

' Escorbiac, Loi du 13 février 1889, Revue des Lois nouvel-
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1 800. — Une autre critique, plus fondée à notre avis, a

été formulée contre la loi de 1 889. Avant cette loi, sous l'em-

pire du Code civil et de la loi du 23 mars l8o5, la renoncia-

tion tacite de la femme à son hypothèque restait sous l'em-

pire des principes de droit commun en matière d'interpré-

tation de conventions ; et les juges du fait étaient investis du

pouvoir souverain de rechercher si, des termes de l'acte et

des circonstances de la cause, résultait tacitement pour la

femme la volonté de renoncer à son hypothèque légale. La

loi de 1889 au contraire contient la disposition suivante :

«... En l'absence de stipulation expresse, la renoncia-

« tion par la femme à son hypothèque légale ?ie pourra ré-

« sulter de son concours à l'acte d'aliénation que si elle sti-

« pule soit comme co venderesse, soit comme garante ou

« caution du mari. »

Il est évident cependant qu'il peut y avoir d'autres cir-

constances que celles indiquées par la loi de 1889 où la vo-

lonté de la femme de renoncer à son hypothèque légale ap-

paraîtra, et cependant il nous paraît résulter du texte que

nous venons de citer que les juges devront dire qu'il n'y a

pas légalement renonciation, malgré la conviction qu'ils au-

ront de l'intention contraire de la femme.* Une règle aussi

inflexible est à la fois contraire à la saine interprétation des

actes et mauvaise en elle-même.

Elle est d'ailleurs dangereuse pour la femme, et, loin de

lui venir en aide, cette disposition de la loi de 1889 est

de nature à lui causer préjudice. La renonciation tacite

ou expresse de la femme à son hypothèque, au profit de

l'acquéreur, peut ne lui faire aucun tort, puisque cette

renonciation ne la prive que de son droit de suite en lui

conservant son droit de préférence sur le prix : si au coh-

ues, 89, p. 135 ; de l'Epine, Loi du 13 février 1889, Revue du
Notariat et de l'Enregistrement, n" 8348, p. 695.

^ Voir toutefois, sur le pouvoir des juges sous l'empire de la

loi du 13 février 1889, Escorbiac, Op. citât., p. 145 ; Tissier, Op.

citât., p. 643 ; de l'Epine, Op. citât., p. 466.
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traire la femme prend une obligation personnelle vis-à-vis

de l'aclieteur, comme la loi nouvelle l'y oblige, elle devra

non seulement ne pas évincer l'acquéreur, mais le garantir

contre l'éviction provenant de créanciers postérieurs à elle

en hypothèque. La femme devra donc ou ne pas venir en

aide à son mari, ou prendre, vis-à-vis de l'acquéreur, un en-

gagement personnel peut-être très dommageable pour elle.*

1801. — Nous étudierons, à propos de la loi du 13 fé-

vrier 1889, les deux points suivants :

A. — Des formes de la renonciation 'par la femme à son

hypothèque légale au profit des tiers acquéreurs, sous l'em-

pire de la loi du 13 février 4889 ;

B. — Des effets de cette renonciation, sous l'empire de la

même loi.

1 802. — A. Des formes de la renonciation par la femme
à S071 hypothèque légale au profit des tiers acquéreurs, sous

l'empire de la loi du i3 février 4889. — f/étude des formes

prescrites parla loi de 1 889 pour la renonciation par la femme
à son hypothèque légale au profit des tiers acquéreurs doit

être faite à deux points de vue : nu point de vue des formes

extrinsèques de l'acte de renonciation, puis au point de vue

des conditions intrinsèques que cet acte doit remplir.

Au point de vue des formes extrinsèques, cette renoncia-

tion est soumise à deux conditions : l'authenticité de l'acte

qui la contient, et la publicité de cet acte soit par sa trans-

cription, soit par la mention de la renonciation en marge de

la transcription préexistante, si cette renonciation est pos-

térieure à l'aliénation.

Nous allons examiner successivement ces deux conditions.

1 803. — L'authenticité de l'acte contenant la renoncia-

tion est formellement imposée par la loi de 1889 dans les

termes suivants :

^ Compar. Escorbiac, Op. citât., p. 120 ; Tissier, Op. citât.,

p. 642 ; Wable, Op. citât., n"" 64-67 ; César-Bru, Loi du 13février

1889, p. 133-140.
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... « Dans tous les cas, cette renonciation n'est valable

« et ne produit les efTets ci-dessus que si elle est contenue

« dans un acte authentique. »

La loi nouvelle tranche ainsi la controverse très vive que

nous avons signalée sous l'empire de l'article 9 de la loi du

23 mars 1855 ;' et nous venons de dire^ que c'est avec rai-

son, à notre avis du moins, que le législateur s'est prononcé

en faveur de l'authenticité de l'acte de renonciation, ce sys-

tème étant mieux en harmonie avec les règles générales de

notre régime hypothécaire, tel qu'il est organisé, et avec

la manière dont la loi française a cru devoir protéger la

femme contre l'abus de l'influence du mari.

Cette authenticité de l'acte de renonciation est d'ailleurs

exigée dans tous les cas, que la femme renonce dans l'acte

d'aliénation ou dans un acte postérieur : c'est ce qui ré-

sulte d'une façon positive des termes précis de la loi de 1 889.

Après avoir indiqué, dans le paragraphe premier, que la

femme peut renoncer à son hypothèque dans l'acte d'alié-

nation ou dans un acte distinct, la loi ajoute, dans le para-

graphe deuxième, le passage que nous venons de trans-

crire : ... « Dcms tous les cas cette renonciation n'est va-

« lable, etc. . . »

1 804. — Cet acte authentique, que la loi de 1 889 exige,

doit-il être un acte notarié ?

On a soutenu l'affirmative, par la raison que les notaires

sont les seuls officiers publics qui aient qualité pour rece-

voir un acte hypothécaire quelconque.^

Nous croyons que cette opinion doit être rejetée. Nous

avons rencontré la même difficulté d'interprétation à pro-

pos de l'article 9 de la loi de 1855. qui exigeait aussi « un

« acte authentique » pour les cessions ou renonciations de

la femme à son hypothèque ; et nous avons dit que ce texte

n'exigeant pas « un acte notarié », comme le fait l'article

2127 pour la constitution de l'hypothèque conventionnelle,

' Suprà, Tome IV, n" 1768.
» Suprà, Tome IV, n" 1798-1799.
* Escorbiac, Op. citai., p. 134 ; de l'Epine, Op. citât., p. 696.
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on devait s'en tenir à la seule condition qu'il exprimât, un

acte authentique quelconque.' La loi de 1889 se borne à

demander, elle aussi, « un acte authentique » ; rien dans

les travaux préparatoires de cette loi ne révèle la pensée

du législateur d'exiger la forme notariée, et, pas plus que

sous l'empire de la loi de 1855, nous ne pouvons ajouter à

cette seule condition de forme écrite dans la loi.*

I8O0. — A plus forte raison doit-on admettre que si

l'acte contenant renonciation par la femme a été reçu par

un notaire, il sera valablement reçu en brevet. Nous avons

dit en effet, en étudiant l'article 2127 qui exige un acte no-

tarié pour constituer une hypothèque conventionnelle, qu'il

n'était pas nécessaire que cet acte fût rédigé en minute, et

que les termes de l'article 2148 prouvaient qu'il pouvait

être reçu en brevet.^ Il en sera ainsi à fortiori pour l'acte

contenant renonciation à l'hypothèque, pour lequel, selon

nous, la forme notariée n'est même pas exigée.

1 806. — De même encore on devra considérer comme
valable la renonciation faite par la femme dans un acte sous

seing privé, lorsque cet acte aura ensuite été déposé chez

un notaire par les parties, ou par la femme seule. Notre rai-

son de décider est la même que dans l'hypothèse précé-

dente. Il résulte à la fois des précédents historiques et des

travaux préparatoires de l'article 2127 que c'est en ce sens

que la question doit être résolue, sous l'empire du Code

civil, pour la constitution d'hypothèque conventionnelle;*

et l'on ne peut pas se montrer plus sévère pour la renon-

ciation de la femme à son hypothèque légale.

1807. — Si la femme ne comparaît pas elle-même à

l'acte de renonciation, mais donne mandat à un tiers de l'y

représenter, la procuration par elle consentie devra être

authentique. C'est la solution que nous avons donnée pour

la procuration à l'effet de céder l'hypothèque de la femme ou

' Suprà, Tome IV, n° 1748.

* Wable, Op. citât., n" 74.

^ Suprà, Tome II, n°989.
* Suprà, Tome II, n° 995.
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d'y renoncer sous la loi du 23 mars 185;),' elles raisons de

décider sont ici les mêmes : connexité du mandai avec l'acte

en vue duquel il esl donné," et nécessité, pour atteindre le

bul de protection de la femme que se propose la loi de 1889

comme celle de 1855, de ne pas permettre qu'elle exprime

son consentement autrement que dans un acte authentique.

1808. — La renonciation de la femme à son hypothè-

que au profil de l'acquéreur doit-elle être acceptée par

celui-ci ? La question ne se pose pas seulement dans noire

hypothèse, elle esl beaucoup plus générale el naît pour

toute renonciation à l'hypothèque : celte renonciation est-

elle un acte unilatéral, ou doit-elle être acceptée ? Nous la

retrouverons en étudiant, dans la quatrième et dernière

partie de ce Traité, VExtinction des privilèges et hypothè-

ques.'' Nous indiquons dès à présent qu'à notre avis la re-

nonciation à un droit réel en général, el en particulier au

privilège ou à l'hypothèque, esl un acte unilatéral, valable

dès qu'il a été fait par le titulaire de ce droit et en dehors de

toute acceptation de celui auquel celle renonciation profite.

On peut dire en effet que cette acceptation esl vraisembla-

ble el doit être présumée ; d'ailleurs celle opinion trouve,

en matière de renonciation à hypothèque, un appui dans

l'article 2180 qui, en déclarant que les hypothèques s'étei-

gnent « par la renonciation », n'exige nullement une accep-

tation de celui en faveur duquel la renonciation est faite.

Le mot « renoncer », qui signifie abandonner quelque chose,

indique même en soi un acte unilatéral,* sauf ce que nous

dirons des renonciations Iransmissives.'

' Suprà, Tome IV, n° 1749.

* Voir notre Traité du Mandat, n" 1749.

^ Injrà, Tome IV, n" 1905.

* Cassation, 4 janvier 1831, Sirey, 31, I, 126 ; Cassation, 19 no-

vembre 1856, Sirey, 56, I, 145 ; Nîmes, 5 août 1862, Sirey, 62, II,

402 ; Orléans, 8 août 1889, Dallez, 92, I, 221 ; Orléans, 29 novem-
bre 1889, Sirey, 91, II, 35, et Delloz, 90, II, 153. - Aubry et Rau,
III, § 292, texte et note 19, p. 490-491, et II, § 234, texte et note 45,

p. 518, et 5' édit., III, § 292, texte et note 19, p. 816.

Infrà, Tome IV, n° 1906.
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Comme la loi de 1889 ne renferme aucune disposition

spéciale sur ce point, si l'on admet avec nous que les re-

nonciations à hypothèque n'ont pas en général besoin

d'être acceptées, la même solution doit être donnée pour la

renonciation de la femme au profil de l'acquéreur.'

Dans le cas où l'on admettrait au contraire que l'accep-

tation est nécessaire, on devrait tout au moins décider que

cette acceptation peut être donnée par acte sous seing privé

et même qu'elle peut être tacite. Nous avons examiné la

même question à propos de l'acceptation de la constitution

d'hypothèque conventionnelle/ et les raisons que nous

avons données s'appliquent aussi bien à l'acceptation d'une

renonciation à l'hypothèque qu'à celle d'une constitution

de ce droit.

I809. — Lorsque la condition d'authenticité de l'acte

de renonciation, que nous venons d'examiner, n'a pas été

remplie, quel est le caractère de la nullité dont cette renon-

ciation est atteinte ? Est-ce une nullité absolue, dont la

femme elle-même puisse se prévaloir?

Sous l'empire de la loi de 1855, la question générale du

caractère absolu ou relatif de la nullité des cessions ou

renonciations consenties par la femme est, comme nous

l'avons vu, controversée : nous avons, en ce qui nous con-

cerne, admis que cette nullité était absolue, proposable dès

lors non seulement par les seconds cessionnaires de la

femme ou par ses créanciers hypothécaires, mais aussi par

ses créanciers chirographaires et par elle-même.'

En ce qui concerne les renonciations dont s'occupe la loi

du 13 février 1889, la question est tranchée à la fois par le

texte de cette loi et par les travaux préparatoires, et l'on

doit décider que la nullité résultant de l'absence d'acte au-

thentique est une nullité absolue, proposable par la femme

elle-même.

' Contra, Wable, Op. citât., n»", 76-76 bis et 79.

» Suprà, Tome II, W 1001.

' Suprà, Tome IV, n° 1747.
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C'gsI ce qui résulte d'abord du texte même de la loi. Après

avoir indiqué dans le paragraphe premier que la renoncia-

tion de la femme à son hypothèque légale au profit de l'ac-

quéreur vaut purge, la loi ajoute dans le paragraphe deu-

xième :

« Dans tous les cas. cette renonciation nest valable et ne

« produit les effets ci-dessus que si elle est contenue dans

« un acte authentique. »

Elle n'est pas valable, donc elle ne l'est à l'égard de per-

sonne, pas plus de la femme que des tiers.

Le Rapport de M. Merlin au Sénat ne laisse d'ailleurs au-

cun doute sur cette interprétation. Exposant l'opinion qui

a finalement triomphé dans la loi, il s'exprimait ainsi :

« Dans l'opinion des partisans de l'authenticité, l'inob-

« servation de cette formalité entraînera la nullité absolue

« de la renonciation, et, comme la solennité de l'acte est

« surtout exigée dans l'intérêt de la femme, la femme devra

« avoir elle-même le droit de s'en prévaloir. »

C'est en ce sens que la loi a été votée et doit être inter-

prétée.*

iSIO. — Lorsque la renonciation consentie par la

femme est annulée par suite du défaut d'authenticité de

l'acte qui la contient, on appliquera à cette renonciation

tous les effets qui s'attachent aux nullités absolues : nulle

par un vice radical, de non existence, elle ne pourra jamais

être ratifiée.

Mais c'est ici que va apparaître une conséquence très re-

grettable d'une exigence du législateur de 1889 que nous

avons déjà critiquée,* l'obligation pour la femme qui re-

nonce tacitement à son hypothèque légale au profit de l'ac-

quéreur de stipuler dans l'acte comme « co-venderesse,

« gérante ou caution du mari ». La renonciation de la

femme à son hypothèque va être annulée faute d'authenti-

^ Dalmbert, De la Purge des privilèges et hypothèques, Appen-
dice I, n" 9 ; Wable, Op. citât., n° 80.

' Suprà, Tome IV, n" 1800.
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cité de l'acte, mais l'engagement personnel qu'elle a pris

comme co-venderesse ou caution de son mari, et qui n'est,

lui, soumis à aucune condition de forme, va subsister ; de

telle sorte que la femme, qui peut théoriquement invoquer

la nullité de sa renonciation, et par suite faire valoir son

hypothèque, ne pourra pratiquement le faire, car elle serait

arrêtée par une exception déduite de sa qualité de co-ven-

deresse ou de caution, et elle ne peut porter atteinte à un

contrat dont elle a garanti l'exécution.

Il suit de là que ce n'est qu'au cas de renonciation ex-

presse par la femme à son hypothèque qu'elle pourra se

prévaloir utilement du défaut d'authenticité de l'acte de re-

nonciation. Dans le cas de renonciation tacite, la nullité ne

profilera qu'aux créanciers hypothécaires postérieurs en

rang à celui de la femme, ou aux cessionnaires de son hy-

pothèque. '

1811. — La seconde condition requise pour la validité

de la renonciation de la femme à son hypothèque au profit

de l'acquéreur est la publicité de celte renonciation. Le pa-

ragraphe premier de la loi du 13 février 1889 s'exprime

ainsi à ce propos :

« La renonciation par la femme à son hypothèque légale

« vaut purge à partir soit de la transcription de l'acte d'alié-

« nation, si la renonciation y est contenue, soit de la mcn-
« lion faite en marge de la transcription de l'acte d'aliéna-

« lion, si la renonciation a été consentie par acte authen-

« tique distinct. »

Ce n'est donc qu'à partir de la publicité qu'elle reçoit par

l'un ou l'autre des moyens que la loi indique, et sur les-

quels nous allons revenir, que la renonciation de la femme
produit ses effets. La loi de 1889 tranche ainsi une question

controversée sous l'empire de l'article 9 de la loi du 23 mars

1855,* la question de savoir si les conditions de publicité

^ Dalmbert, De la Purge des privilèges et hypothèques, Appen-
dice I, n" 9 bis ; Wable, Op. citât., n° 83.

^ Suprà, Tome IV, n" 1768.



112 DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES.

prescrites par celte loi étaient applicables aux renonciations

tacites de la femme à son hypothèque légale. C'est avec rai-

son que le législateur nouveau exige formellement la publi-

cité pour cette catégorie de renonciations, que les tiers n'ont

pas moins d'intérêt à connaître que les renonciations ex-

presses ou les cessions par la femme de son hypothèque.

18fl!S. — La loi indique deux moyens par lesquels la

renonciation de la femme à son hypothèque légale au pro-

fit de l'acquéreur doit être rendue publique : si elle est con-

tenue dans l'acte même d'aliénation, la transcription de cet

acte sufiit ;* si elle est contenue dans un acte postérieur, il

devra être fait mention de cette renonciation en marge de

la transcription de l'acte d'aliénation.

Comme on le voit, ce double mode de publicité de la loi

de 1889 diffère de celui prescrit d'une manière générale

par l'article 9 de la loi du 23 mars 1 855, pour les cessions ou

renonciations à l'hypothèque légale de la femme : la loi de

1855 exige en effet une inscription de l'hypothèque de la

femme, ou une mention en marge de l'inscription préexis-

tante, c'est-à-dire qu'elle veut que la publicité tout entière

se trouve sur le registre des inscriptions ; tandis que, pour

les renonciations tacites au profit de l'acquéreur, la loi de

1 889 décide que la publicité se fera sur le registre des trans-

criptions, soit par la seule transcription de l'acte d'aliéna-

tion, si la renonciation y est contenue, soit par une mention

en marge de la transcription, lorsque la renonciation est

faite par un acte postérieur.

A ce point de vue, on peut reprocher à la loi de 1889 un
défaut d'harmonie avec la loi de 1855, qu'elle a cependant

pour but d'expliquer et de compléter ; et il est permis de re-

gretter que, pour savoir quel est le sort de l'hypothèque de

la femme, il faille consulter à la fois le registre des inscrip-

tions et celui des transcriptions. Cette critique est vraie sur-

^ Cassation, 5 mai 1890, Pandectes françaises, 90, I, 241 ; Or-
léans, 21 mars 1894, Dallez, 94, II, 529, et Note de M. de Loynes.
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loul lorsque la femme renonce à son hypothèque par un

acte postérieur à l'acte d'aliénation : il y a alors une renon-

ciation comme une autre de la part de celle-ci à son hypo-

thèque, et elle devrait figurer ainsi que les autres sur le re-

gistre des inscriptions.

On doit reconnaître toutefois que le système de la loi de

1889, lorsqu'il s'agit d'une renonciation au profit de l'ac-

quéreur, a l'avantage d'être à la fois plus simple et moins

coûteux : l'acquéreur n'a pas besoin de remplir deux for-

malités, celle de la transcription et celle de l'inscription.

La transcription de son titre suffit, si la renonciation y est

contenue, et, si elle se trouve dans un acte postérieur, il n'y

aura besoin que d'une mention en marge de la transcrip-

tion de l'acte d'aliénation. D'ailleurs, comme il ne s'agit

que de rendre publique l'extinction du droit de suite de la

femme à l'encontre du tiers acquéreur, on comprend que

celui-ci ne soit pas obligé de prendre l'inscription de l'hy-

pothèque de la femme pour la faire ensuite immédiatement

rayer. Ce serait entraîner une complication et des frais inu-

tiles.

Le mode de publicité de la loi de 1889 doit donc, à notre

avis, être approuvé dans son ensemble.

1 8 B 3. — Il nous semble toutefois que, dans l'hypothèse

où la renonciation de la femme à son hypothèque se trouve

dans l'acte même d'aliénation, le mode de publicité de la

loi de 1889 est défectueux ; et l'on devrait, à notre avis, le

compléter en adoptant l'un ou l'autre des amendements pro-

posés par M. Cazot et M. Griffe dans la séance du Sénat du

6 février 1888, ou peut-être môme un troisième amende-

ment que nous allons indiquer.

M. Cazot demandait que le conservateur des hypothèques

fût obligé, après la transcription de l'acte de vente, d'ins-

crire l'hypothèque légale de la femme, en mentionnant en

marge la renonciation par elle consentie, comme l'article

2108 l'oblige à prendre l'inscription du privilège du ven-

deur. M. Griffe proposait d'obliger l'acheteur à faire men-
GuiL. Privilèges, jv. 8
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tionner la renonciation en marge de la transcription de

l'acte d'aliénation.

Pour nous, voici le mode qui aurait nos préférences, étant

donné le système général delà loi de 1 889, qui est de rendre

publiques les renonciations au profit de l'acquéreur par le

moyen du registre des transcriptions. La loi n'imposerait à

l'acquéreur qu'une obligation, celle de faire transcrire son

contrat ; mais le conservateur des hypothèques serait tenu,

sous sa responsabilité, de mentionner en marge de l'acte

qu'il vient de transcrire la renonciation de la femme qui y
est contenue.

Le motif qui nous déterminerait à modifier en cela l'orga-

nisation de la publicité de la loi de 1889 est le même qui

a inspiré l'article 2108 du Code civil, et que M. Mourlon a

très bien mis en lumière :

« La transcription, dit-il, consiste dans la reproduction

« de l'acte de vente en son entier ; or les actes de cette na-

« ture étant ordinairement très volumineux, la clause d'où

« résulte le privilège ne s'y trouve point parfaitement en

« lumière, perdue qu'elle est dans des détails sans fin.

« Frappée de cette imperfection et voulant y remédier, la

« loi a pris soin d'exiger que le privilège fût détaché de la

« transcription, et reporté, libre de toutes les clauses de la

« vente qui lui sont étrangères, sur le registre particulier

« des inscriptions.

« Ainsi la loi estime elle-même que le privilège du ven-

« deur n'est pas suffisamment mis en lumière par la trans-

« cription de la vente ; elle craint qu'il n'échappe à ceux

« qui ont intérêt à le connaître. Et d'où lui vient cette

« crainte ? De l'étendue et de la complication de l'acte où il

« se trouve décrit. Cet acte étant très volumineux, elle craint

« que les lecteurs peu attentifs qui le consultent ne sachent

« point en dégager le privilège qui s'y trouve caché. » '

Ces raisons ont à bon droit déterminé le législateur de

' De la Transcription, II, n° 1027.

I

m
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1804 à insérer dans l'article 2108 la disposition qui oblige

le conservateur à prendre l'inscription d'office du privilège

du vendeur ; et elles devraient, à notre avis, faire ajouter à

la loi de 1889 une disposition analogue, obligeant le con-

servateur à mentionner la renonciation de la femme en

marge de la transcription de la vente.*

1814. — La loi n'adonné à l'acquéreur aucun délai pour

faire publier la renonciation avec effet rétroactif au jour de

l'acte d'aliénation, comme le décident l'article 2109 du Code

civil et l'article 6 de la loi du 23 mars 1 855, pour le privilège

du coparlageant et pour celui du vendeur. Il en résulte qu'il

fera bien d'apporter la plus grande célérité à faire opérer la

transcription de son contrat ou la mention marginale de la

renonciation postérieure, car. dans l'intervalle entre ces ac-

tes et leur publicité, la femme, demeurée maîtresse de son

hypothèque légale, pourra consentir des cessions qui pri-

meront la renonciation faite au profil de l'acquéreur, si elles

sont inscrites avant elle.

Il y a là sans doute un inconvénient, auquel on pouvait

remédier en fixant un délai pour faire opérer la transcrip-

tion ou la mention marginale ; mais nous croyons que le

législateur de 1 889 a été mieux inspiré en ne le faisant pas,

car, en protégeant l'acquéreur par ce moyen contre la mau-

vaise foi de la femme, on exposait les cessionnaires de l'hy-

pothèque de celle-ci à un danger analogue, la femme pou-

vant anéantir l'effet de ces cessions par une renonciation à

son hypothèque au profit de l'acquéreur, du moment où

celte renonciation eût été rendue publique la première. Il n'y

avait donc à venir en aide ni aux uns ni aux autres, mais

à laisser à la vigilance de chaque intéressé le soin de sau-

vegarder ses droits.*

1815. — Quelles personnes peuvent se prévaloir du
défaut de transcription de l'acte d'aliénation portant renon-

^ Conirà, César-Bru, Op. citât., p. 140-145.

* De l'Epine, Op. citât., p. 701 ; Wable, Op. citai., n" 05.
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ciation de la femme, ou de la mention marginale de l'acte

postérieur qui la contient ?

Il est certain, d'abord, que la femme elle-même et par

suite ses héritiers ne peuvent s'en prévaloir : l'acte est va-

lable en ce qui les concerne du moment où il a été rédigé

en la forme authentique, et la publicité, qui n'a d'autre but

que d'avertir les tiers qui n'ont pas figuré à l'acte, est sans

intérêt pour eux.'

Il est encore certain, à l'inverse, que les cessionnaires ou

subrogés à l'hypothèque de la femme, dont la subrogation

serait postérieure en date, mais aurait été inscrite avant la

transcription de l'acte de renonciation, pourront invoquer

ce défaut de transcription. C'est pour eux surtout, pour les

avertir que la femme ne peut plus disposer de son hypo-

thèque, que la loi nouvelle exige la publicité des renoncia-

tions, et il faut leur reconnaître le droit de se prévaloir du

défaut de cette publicité.

Mais la question se présente d'abord pour les créanciers

hypothécaires du mari, inscrits avant la renonciation, mais

dont le rang est postérieur à celui de la femme ; ils ont in-

térêt à opposer le défaut de publicité, pour empêcher l'ac-

quéreur d'invoquer contre eux le droit de préférence qui

appartenait à la femme : ont-ils qualité ? Elle naît ensuite

pour les créanciers chirographaires du mari, qui ont intérêt

à faire tomber la renonciation pour que l'acquéreur ne puisse

exercer le droit de préférence de la femme.

La solution de celte question serait facile si la loi de 1889

eût reproduit le texte proposé par les notaires." et d'après

lequel le concours de la femme emportait extinction de son

hypothèque légale ergà otniies ; si ce texte eût été adopté,

tous les intéressés, même les créanciers chirographaires,

auraient pu se prévaloir du défaut de publicité. Au contraire,

le projet du Gouvernement de 1881 déclarait seulement la

renonciation opposable « aux créanciers subrogés par la

' Aubry et Rau, 5' édii., III, § 288 bis, texte et note 25, p. 785.

» Suprà, Tome IV, n" 179i.
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« femme dans ses droits hypothécaires »/ ce qui eut restreint

à ces créanciers seuls Je droit d'invoquer le défaut de publi-

cité. Il en était de même du projet de la commission de la

Chambre des députés.*

Mais le texte définitif de la loi est complètement muet sur

celte question, et se borne à déclarer que la renonciation par

la femme à son hypothèque au profit de l'acquéreur « em-
« porte extinction de celle hypothèque et vaut purge », mais

sans indiquer à l'égard de qui cet efïet se produit ; et rien,

dans les travaux préparatoires, ne vient donner le sens de

celte modification, ni indiquer si elle a été intentionnelle

ou non.

C'est donc aux principes généraux que nous devons nous

référer pour chercher la solution de la question que nous

examinons, et nous croyons qu'ils conduisent à la distinc-

tion suivante : les créanciers hypothécaires du mari pour-

ront invoquer le défaut de publicité de la renonciation, mais

ce droit n'appartiendra pas aux créanciers chirographaires

de la femme.*

Nous l'accordons aux créanciers hypothécaires du mari,

car ils sont au premier chef des tiers : ils ont sur l'immeuble

vendu un droit réel, et par suite ils ont qualité pour se pré-

valoir de l'inobservation des conditions imposées pour l'op-

posabilité d'un autre droit réel sur le même immeuble.

Nous le refusons aux créanciers chirographaires de la

femme, bien que nous leur ayons reconnu le droit de se

prévaloir du défaut d'inscription des renonciations ou ces-

sions de l'hypothèque légale de la femme, sous l'empire de

l'arlicle 9 de la loi du 23 mars 1855.* La raison de celte dis-

tinction est la suivante : le mode de publicité prescrit par la

loi de 1855 est l'inscription, et nous avons dit qu'en matière

d'inscriptions hypothécaires en général les créanciers clii-

^ Suprà, Tome IV, Loc. citât.

' Suprà, Tome IV, Loc. citât.

' Wable, Op. citât., n" 96-97.

^ Suprà, Tome IV, n" 1760.
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rographaires sont des tiers, pouvant se prévaloir de l'ab-

sence ou de l'irrégularité des inscriptions hypothécaires qui

leur causent préjudice, puisqu'elles empêchent la distribu-

tion du prix de l'immeuble au marc le franc' Au contraire,

lorsqu'il s'agit de transcription, et c'est de transcription qu'il

s'agit dans la loi de 1889, ce sont les principes de la loi du

23 mars 1853 qu'il convient d'appliquer, pour savoir qui

pourra ou non se prévaloir du défaut de transcription ; et on

reconnaît généralement que les créanciers chirographaires

ne sont pas des tiers dans le sens de l'article 3 de cette loi,

qui parle seulement « des tiers qui ont des droits sur l'im-

« meuble ».

1816. — Nous venons d'étudier les formes extrinsèques

de l'acte de renonciation de la femme à son hypothèque lé-

gale au profit de l'acquéreur ; nous avons maintenant à exa-

miner les conditions intrinsèques de cette renonciation.

La renonciation de la femme peut d'abord être expresse
;

c'est ce qui résulte non seulement des principes généraux

du droit, mais du texte formel de la loi de 1889 : En Vab-

« sence de stipulation expresse, la renonciation parla femme
« à son hypothèque légale ne pourra résulter etc. . . »

Nous n'avons rien à dire de cette stipulation expresse,

dont la loi de 1889 ne dit pas autre chose, et qui demeure

par conséquent soumise aux règles ordinaires des conven-

tions. Elle n'est astreinte à aucune forme sacramentelle, et

est valable du moment où la volonté de la femme de renon-

cer à son hypothèque ressort clairement de l'acte. D'un au-

tre côté, cette renonciation produira les effets qui résulte-

ront des termes employés dans l'acte, et, suivant l'expression

de la volonté des parties, elle emportera tantôt extinction

du droit de suite et du droit de préférence, tantôt extinction

du droit de suite seulement
;
parfois elle sera purement ex-

linctive de l'hypothèque légale de la femme, parfois elle su-

brogera l'acquéreur aux effets de cette hypothèque soit sur

' Suprà, Tome III, n" 1013.
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l'immeuble vendu seulement, soit même sur les autres im-

meubles du mari.

1817. — La loi de 1889 s'occupe d'une manière beau-

coup plus complète de la renonciation tacite de la femme à

son hypothèque légale ; et elle introduit sur ce point une

innovation grave, qui a été l'objet de critiques auxquelles

nous nous associons.

Avant cette loi on admettait généralement que la renon-

ciation de la femme à son hypothèque au profit de l'acqué-

reur résultait tacitement de son concours à l'acte d'aliéna-

tion, et nous avons donné les motifs de cette interprétation

traditionnelle.* De plus, on laissait au juge le pouvoir de

rechercher, d'après les circonstances de la cause, si la

femme avait voulu renoncer à son hypothèque et dans quelle

mesure elle avait voulu le faire.

Laloide 1889romptaveccettedouble tradition : elleenlève

aux juges tout pouvoir de rechercher quelle a pu être l'in-

tention de la femme, système critiqué à bon droit,' car les

juges ont ce pouvoir pour toute espèce de conventions. Puis

elle décide que jamais le seul concours de la femme à l'acte

de vente ne suffit pour entraîner renonciation tacite à son

hypothèque, mais qu'il faut pour cela qu'elle stipule à l'acte

comme co-venderesse. ou comme garante ou caution du

mari.

Celte innovation est, à notre avis, regrettable à deux points

de vue : d'abord en ce qu'elle sera généralement contraire

à l'intention de la femme, dont la présence à l'acte de vente

ne peut d'ordinaire s'expliquer que par la volonté de don-

ner sécurité à l'acquéreur en renonçant à son hypothèque
;

puis, au point de vue de la femme elle-même, cette inno-

vation lui est nuisible. Nous avons dit en effet qu'avec celte

disposition de la loi nouvelle l'acquéreur, au profit duquel

la femme consent à renoncer à son hypothèque, ne pou-

vant plus se contenter du simple concours de la femme à

' Suprà, Tome IV, n" 1738.

* Suprà, Tome IV, n" 1800.



120 DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES.

l'acte d'aliénalion, demandera et obtiendra d'elle qu'elle y
figure comme co-venderesse ou comme caution ; et par ce

moyen la femme sera privée, en fait, du droit de critiquer

la forme de sa renonciation, et elle sera obligée, contraire-

ment au vœu de la loi, d'exécuter la renonciation à sori hy-

pothèque consentie par acte sous seing privé.*

1818. — Les conditions intrinsèques de la renonciation

tacite de la femme à son hypothèque, telles qu'elles sont ré-

glées par la loi de 1889, sont au nombre de deux : il faut

d'abord que la femme concoure à l'acte d'aliénation ; et il

faut en second lieu qu'elle stipule dans cet acte en qualité

soit de co-venderesse, soit de garante ou caution du mari.

Déjà nous avons dit que le concours de la femme à l'acte

d'aliénalion peut être donné par elle-même, en figurant per-

sonnellement à cet acte, ou par mandataire ; et nous avons

ajouté que dans ce dernier cas le mandat doit être authen-

tique.*

Si la femme n'intervient à l'acte ni par elle-même, ni par

mandataire, mais que le mari se porte fort qu'elle renon-

cera à son hypothèque au profit de l'acquéreur et qu'elle

ratifie ensuite cet engagement pris en son nom par le mari,

cette ratification sera régie par la règle ordinaire de toute

ratification : valable inter partes à dater du jour de la pro-

messe faite par le mari, elle ne produira effet à l'égard des

tiers que du jour où elle s'est produite, car elle ne peut rélro-

agir à leur préjudice. Leur droit s'est fixé sur l'immeuble à

un moment où la femme n'avait pas encore renoncé à son

hypothèque, elle ne peut ensuite y renoncer au préjudice du
droit qu'ils ont acquis.*

1819. — La seconde condition de la renonciation de la

femme est qu'elle ne se borne pas à figurer à l'acte, mais

qu'elle y prenne une part active. La loi de 1889 dit qu'elle

doit y « stipuler » ; l'expression est inexacte et ne rend pas

' Suprà, Tome IV, n° 1810.
* Suprà, Tome IV, n" 1807.

' Wable, Op. citât., W 42.
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la pensée du législateur, il aurait fallu dire « s'engager »,

car « stipuler », c'est acquérir un droit (articles 1 1 19-1 122

du Code civil), et la feaime doit figurer à l'acte d'aliénation

non pour acquérir un droit, mais pour prendre un engage-

ment vis-à-vis de l'acquéreur.

Il ne suffit pas, pour que cette condition soit accomplie,

que la femme prenne dans l'acte un engagement quelconque,

il faut qu'elle s'engage à l'un ou à l'autre des trois titres indi-

qués par le texte de la loi de 1 889, « soit comme venderesse,

« soit comme garante ou caution du mari ».

Ce caractère limitatif de la loi nouvelle résulte suffisam-

ment des expressions qu'elle emploie, « la renonciation par

«. la femme à son hypothèque légale ne pourra résulter de

« so?î concours à Vacte d'aliénation que si elle stipule soit

« comme co-venderesse, soit comme garante ou caution du
« mari »

.

Les travaux préparatoires viennent encore accentuer, s'il

en était besoin, celte portée de la loi de 1 889. La commission

de la Chambre des députés de 1 885 se contentait du concours

de la femme à i'acie d'aliénation à un litre quelconque :

« En l'absence de stipulations contraires, disait le texte

« de son projet, celle renonciation résulte du concours de

« la femme à l'acte d'aliénation. »*

La commission du Sénat n'accepta pas cette idée :

« La commission du Sénat, dit M. le rapporteur Merlin

« dans la séance du 6 février 1888, a pensé que ce simple

« concours offrirait toujours matière à discussion, souléve-

« rait des appréciations qui pourraient être diverses suivant

« les cas, suivant les tribunaux auxquels il serait posé
;
qu'il

« n'offrirait par conséquent aucune certitude. »

La commission proposait en conséquence la rédaction

suivante :

« En l'absence de stipulation expresse, la renonciation

« par la femme à son hypothèque légale au profit de l'ac-

' Suprà, Tome IV, n" 1795.
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« quéreur résulte de son concours à l'acte d'aliénation, soit

« comme co-venderesse, soit comme garante solidaire de

« la vente.

»

Au cours de la discussion au Sénat, cette rédaction ne

parut pasencore assez précise, et M. Lisbonne proposa, sous

forme d'amendement, le texte qui est devenu le texte défi-

nitif de la loi du 13 février 1889. Voici comment il expliquait

l'utilité de cette modification :

« A'oici quelle a été ma pensée, disait-il : j'ai voulu donner

« un peu plus de relief à la portée limitative du projet de loi. »

Nous avons dit à quelles critiques, fondées selon nous,

celte partie de la loi de 1889 a donné naissance.' Nous n'a-

vons pas à y revenir, et il nous suffit d'indiquer qu'il n'y

aura de renonciation tacite valable par la femme à son

hypothèque que si elle concourt à l'acte d'aliénation, et si

elle s'y engage en l'une des trois qualités que vise le texte,

co-venderesse, garante ou caution du mari.

1820. — De là résulte une conséquence importante :

c'est que les tribunaux n'auront en cette matière aucun pou-

voir discrétionnaire pour rechercher si, en dehors de l'enga-

gement personnel pris par la femme à l'un des titres que

nous venons d'indiquer, elle n'a pas voulu néanmoins renon-

cer à son hypothèque légale. Leur rôle est uniquement le

suivant : examiner si la femme a figuré à l'acte d'aliénation,

et si elle s'y est engagée à l'un ou à l'autre des trois titres

que nous venons d'indiquer ;et, dans le cas de la négative,

ils doivent décider qu'elle a conservé son hypothèque légale,

quelles que soient les circonstances de la cause et la nature

de l'engagement par elle pris.^

Mais les juges pourront, après avoir reconnuque la femme
s'est engagée en l'une ou en l'autre des trois qualités pré-

vues par la loi de 1889, dire que malgré cela elle n'a pas

' Suprà, Tome IV, n" 1800.

' Escorbiac, Op. citât., p. 141 ; Tissier, Op. citât., p. 643 ; Wa-
ble, Op. citât., n" 44-45

; Dalmbert, De la Purge des privilèges et

hypothèques, Appendice I, n" 4.
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entendu renoncer à son hypothèque légale. Sans doute de

pareilles hypothèses seront rares, et il est peu probable que

la femme, qui prend vis-à-vis de l'acquéreur un engagement

personnel, ne renonce pas en même temps à l'exercice de

son hypothèque légale sur l'immeuble aliéné. Néanmoins la

chose n'est pas impossible, et les juges qui constatent dans

l'acte cette volonté de la femme devront proclamer qu'elle

a conservé son hypothèque légale.*

1 820 I. — Les trois formes d'engagement de la femme
dans l'acte d'aliénation prévues par la loi de 1 889 présentent

un caractère commun :1a femme intervientdans l'acte d'alié-

nation pour garantir à l'acquéreur l'exécution de son contrat,

soit en prenant la qualité de co-venderesse, ce qui l'oblige

à la garantie de droit vis-à-vis de l'acquéreur, dans les

termes des articles 1620 et suivants, soit en garantissant

personnellement l'exécution des engagements que le contrat

de vente impose à son mari.

Observons toutefois que si les tribunaux doivent, pour

décider que la femme a renoncé à son hypothèque légale,

constater qu'elle a pris dans l'acte d'aliénation l'une des

formes d'engagement personnel que nous venons d'indi-

quer, il n'est pas nécessaire pour cela qu'ils trouvent dans

le contrat l'uneou l'autre des expressions de co-venderesse,

garante ou caution. Nos lois modernes n'exigent pas de for-

mules sacramentelles, et il suffit, pour qu'il y ait renoncia-

tion valable à l'hypothèque légale de la femme, que lesjuges

décident qu'il résulte de l'intention des parties, quels que

soient les termes qu'elles aient employés, que la femme s'o-

blige vis-à-vis de l'acquéreur à l'un des titres prévus par

la loi.*

1 820 II. — Occupons-nous d'abord du cas où la femme

s'engage dans l'acte d'aliénation comme co-venderesse :

comme nous venons de le dire, cette qualité l'oblige à la

garantie vis-à-vis de l'acquéreur, et il est naturel d'en con-

* Dalmbert et Wable, Op. et Loc. citât.

^ Tissier, Op. citât., p. 643 ; Wable, Op. citât., n°= 46-48.
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dure, comme le fait le législateur de 1889, que la femme

s'oblige en même temps à ne pas faire valoir son hypothè-

que légale au préjudice de l'acquéreur : « La femme qui

« s'oblige à garantir, dit avec raison M. Labbé, renonce à

(( évincer ; elle renonce implicitement à son hypothèque

« légale et contracte en même temps une obligation beau-

« coup plus étendue et plus onéreuse. »'

Cette qualité de co-venderesse sera prise par la femme

le plus souvent lors de l'aliénation des immeubles de com-

munauté: comme ces biens appartiennent éventuellement

à la femme, il est naturel que pour donner sécurité à l'ac-

quéreur elle figure avec son mari et au même titre que

celui-ci à la vente des biens de la communauté.

Mais nous croyons qu'elle peut prendre cette qualité

même dans un acte d'aliénation des biens propres du mari.

Sans doute, dans la rigueur des principes, la femme ne

peut être venderesse des biens du mari, biens sur lesquels

elle n'a aucun droit de propriété ; mais en prenant cette

qualité, elle indique son intention de s'obliger au même
titre que son mari, vis-à-vis de l'acquéreur, à l'exécution du

contrat de vente. Cela suffit, d'après les principes généraux

du droit, pour que l'on doive présumer qu'elle a voulu re-

noncer à son hypothèque légale sur l'immeuble vendu ; et

comme le texte de la loi de 1889 attache une présomption

de renonciation à celte qualité prise par la femme, sans

viser plutôt le cas d'aliénation des biens delà communauté
que celui des biens du mari, on ne doit faire aucune dis-

tinction, mais dire qu'il y aura renonciation à l'hypothèque

de la femme dans les deux cas.*

1820 III. — Bien que la loi du 13 février 1889 ne vise

que le contrat de vente de l'immeuble grevé de l'hypothè-

que légale et la qualité de co-venderesse que la femme y a

prise, on doit placer sur la même ligne les autres contrats

translatifs de propriété à titre onéreux qui impliquent,

^ Labbé, Examen doctrinal, Revue critique, 1881, p. 341.

= Wable, Op. citât., n° 53.
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comme le contrat de vente, obligation de garantie de la part

de celui qui aliène : si la femme y figure comme co-aliéna-

trice, on devra décider qu'elle a renoncé, en prenant cette

qualité, à son liypolhèque légale sur l'immeuble aliéné, et

cela malgré le caractère restrictif des dispositions de la loi

de 1889.'

Il en sera ainsi, à notre avis, au cas d'échange,' de dation

en paiement;' d'apport en société* et de transaction trans-

lative de propriété.^

La raison générale de ces solutions est la suivante : dans

tous ces contrats, le mari qui aliène un de ses immeubles

à l'un ou à l'autre de ces divers titres s'oblige à la garantie

vis-à-vis de l'acquéreur, comme le vendeur vis-à-vis de

l'acheteur. La garantie en effet, spécialement organisée par

les rédacteurs du Code civil au titre De la Vente, n'est pas

spéciale à ce contrat ; et elle s'étend à tous les actes juridi-

ques à titre onéreux et translatifs de propriété dans lesquels,

comme dans la vente, le but de l'acte est la transmission

de la propriété d'un bien en échange d'une prestation ou

d'une libération. La libération de l'aliénateur. ou la presta-

tion à lui faite n'a d'autre cause que la transmission de la

propriété de son bien, et il est obligé de répondre vis-à-vis

de l'acquéreur des vices de celle transmission.

Par suite, la femme qui figure dans ces acies à l'un de

ces titres avec le mari s'oblige « comme garante », ce qui

entraîne, d'après la loi de 1889, la renonciation à son hypo-

thèque légale au profit de celui auquel la propriété de l'im-

meuble est transmise.

Il y a de plus une raison spéciale pour l'échange et pour la

dation en paiement, raisons que nous avons indiquées dans

nos Traités de la Vente et de rEchange : ces deux actes juri-

^ Wable, Op. citât., n'^ 54-56.

* Traité de la Vente, II, n"' 913 et 927.

' Traité de la Vente, I, n" 67.

* Traité de la Société, n" 163, 177 et 179.

^ Traité de la Vente, I, n" 71, et Des Transactions, n" 119.
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diques doivent en effet être régis par les règles de la vente,

le premier, à raison du renvoi à ces règles formellement

prononcé par l'arlicle 1707, et le second, parce qu'il doit, à

défaut de textes spéciaux, emprunter les règles du contrat

organisé par le Code civil dont il se rapproche le plus.

1820 IV. — Doil-on admettre la même solution lorsque

la femme intervient non plus dans un acte à titre onéreux

passé par le mari, mais dans un acte à titre gratuit, et alors

qu'elle stipule comme co-donatrice? La question est plus

délicate.

Avant la loi de 1889, on reconnaissait généralement qu'il

y avait dans cette intervention de la femme une renoncia-

tion à son hypolhèque légale, mais cette solution reposait

sur le pouvoir général d'interprétation donné aux tribunaux

pour rechercher quelle avait été l'intention de la femme,

lorsqu'elle avait figuré avec son mari dans des actes trans-

latifs de la propriété des immeubles de celui-ci ; et il était

naturel de voir dans cette participation de la femme à la do-

nation un engagement qu'elle n'évincerait pas le donataire

au moyen de son hypothèque légale.

Ce qui fait la difficulté sous l'empire de la loi de 1889,

c'est le caractère limitatif des dispositions de celte loi : les

tribunaux ne peuvent, comme nous l'avons dit, déclarer la

femme renonçante que s'ils reconnaissent qu'elle a donné

son concours dans l'un des cas prévus par la loi.

Il y a une hypothèse où il n'y aura pas de difficulté : c'est

celle où le contrat auquel la femme a pris part n'est pas une

donation simple, mais une constitution de dot. Nous avons

vu, avec les articles 1440 et 1o47,' que le constituant est

obligé à la garantie vis-à-vis de l'époux doté : la femme qui

figure avec son mari dans la constitution de dot et y stipule

en qualité de"constiluante s'oblige donc « comme garante »,

et par suite est présumée renoncer à son hypothèque légale.

Reste la donation ordinaire ; mais, même dans ce cas,

^ Traité du Contrat de Mariage, I, n" 161-165.
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nous croyons qu'il est plus conforme à l'intention des par-

ties de voir dans l'intervention de la femme une renoncia-

tion tacite à son hypothèque. Si elle ne s'oblige pas alors

« comme garante » dans le sens étendu de ce mol, elle de-

vient au moins garante de ses faits personnels et elle ne

peut évincer le donataire :' cela suffit pour qu'on puisse lui

appliquer dans son texte comme dans son esprit la loi

de 1889.»

18!80v. — Après avoir indiqué le cas où la femme
s'oblige « comme co-venderesse », la loi indique un second

cas de renonciation tacite, celui où elle s'oblige « comme
« garante », et nous venons déjà d'en voir plusieurs appli-

cations.

Rien de plus légitime que cette solution, qui n'est d'ail-

leurs que la généralisation de celle donnée à propos de la

qualité de co-venderesse de la femme ; comme nous venons

de le dire, si la femme co-venderesse est réputée renoncer

à son hypothèque légale, c'est à raison de l'obligation de

garantie dont elle est tenue vis-à-vis de l'acquéreur ; et il

en doit être de même toutes les fois qu'elle prends dans un

contrat quelconque, l'obligation de garantie envers l'acqué-

reur du bien grevé de son hypothèque légale.

1880 VI. — Enfin la loi prévoit que la femme s'engage

« comme caution » de son mari, et, dans ce cas encore, elle

attache à l'engagement pris par la femme une présomption

de renonciation à son hypothèque.

Cette disposition, qui n'existait pas dans le projet de la

commission du Sénat, et qui a été ajoutée par suite d'un

amendement proposé par M. Lisbonne, a été vivement cri-

tiquée. Le cautionnement est, dit-on, un engagement pure-

ment personnel de la caution : elle s'oblige sur tous ses biens,

en vertu du principe de l'article 2092, mais elle conserve

l'intégralité de son patrimoine ; or la loi de 1889 fait perdre

à la femme son hypothèque légale, par cela seul qu'elle

^ Demolombe, Cours de Code civil, XX, n" 550.

^ Wable, Op. citât, n" 57.
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s'oblige comme caulion. De plus, l'engagement de la eau-

lion n'est que subsidiaire, et elle a le droit, si elle n'a pas

renoncé au bénéfice de discussion, d'exiger que le créancier

« discute » les biens du débiteur principal, c'est-à-dire fasse

réaliser le patrimoine de celui-ci avant de s'adresser à elle.

Au mépris de ces principes, avant toute discussion des

biens du mari, la loi fait perdre à la femme le bénéfice de

son hypothèque par cela seul qu'elle s'est engagée comme
caution, et cette solution est contraire à tous les principes

du caulionnemenl.*

Nous croyons, avec M. Wable,* que ces critiques ne sont

pas fondées. Il est bien vrai que la caution n'aliène, par

l'obligation qu'elle prend, aucun de ses biens ; il est vrai

aussi que l'obligation personnelle de la caution n'est qu'une

obligation subsidiaire. Mais il résulte du cautionnement une

autre obligation, dont l'opinion que nous combattons ne

tient pas compte : c'est l'obligation de garantie.^ qui oblige

la caution à ne pas évincer le tiers vis-à-vis duquel elle s'est

portée caution.

Polhier, dans son Traité de la Vente, établit d'une façon

péremptoire le caractère principal, et non subsidiaire, de

cette obligation de la caution :

« La caution, dit-il, à qui j'oppose l'exception de garan-

« tie, pourrait-elle m'opposer qu'en qualité de caution elle

« n'est tenue de l'obligation de garantie que suhsidiairement

« au vendeur, qui en est le principal débiteur, qu'elle a le

« bénéfice de discussion, et que je dois me pourvoir contre

« le vendeur, avant que je puisse lui opposer l'exception de

« garantie ?

« Non, car la caution ne peut opposer l'exception de dis-

« cussion que lorsque le débiteur principal peut acquitter

« la dette. Mais, dans l'espèce proposée, l'obligation de ga-

« rantie dont le vendeur est le débiteur principal, et à la-

' Escorbiac, Op. citât., p. 188 et suiv.
' Op. citât., n"' 60-61

.

^ Voir notre Traité du Cautionnement, n" 147.
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« quelle la caution a accédé, n'élant autre chose que celle

« de me défendre, et de faire cesser toutes les actions qu'on

« pourrait donner contre moi pour me faire délaisser la

« chose qui m'a été vendue, c'est une obligation qui ne peut

« être, dans l'espèce proposée, acquittée par mon vendeur,

« qui en est le débiteur principal, et qui ne peut l'être que

« par la caution, puisqu'il n'y a qu'elle qui puisse faire

« cesser l'action qu'elle intente de son chef contre moi en

« abandonnant cette action. »'

Pothier répond ensuite à l'objection que l'on pourrait

faire, que le débiteur principal, s'il ne peut empêcher lui-

même l'éviction, peut du moins payer les dommages et in-

térêts qui en résulteront :

« La réponse est que l'obligation de la garantie ne doit

« être convertie en l'obligation secondaire des dommages
« et intérêts que dans le cas auquel elle ne pourrait être

« acquittée par tous ceux qui y sont tenus : que celte obli-

« galion primitive, dont la caution est tenue, pouvant être

« acquittée par la caution, en la faisant déclarer non rece-

« vable dans la demande qu'elle a donnée de son chef, on

« doit l'y déclarer non recevable, plutôt que de convertir

« l'obligation primitive de la garantie en l'obligation secon-

« daire des dommages et intérêts. »*

Cette disposition de la loi de 1889, que M. Lisbonne y a

fait introduire avec raison, n'est donc au fond qu'une appli-

cation à l'hypothèse particulière du cautionnement des prin-

cipes de la garantie, et c'est en réalité dans cette idée que se

résume toute l'économie de la loi nouvelle : toutes les fois

que la femme sera garante de l'obligation prise par son
mari vis-à-vis de l'acquéreur, elle sera présumée avoir re-

noncé en faveur de celui-ci à son hypothèque légale ; et la

loi fait elle-même deux applications de ce principe, l'une

au cas où la femme s'est obligée comme co-venderesse,

l'autre au cas où elle s'est obhgée comme caution.

' Traité de la Vente, n" 177.
- Op. et Loc. citât.

GuiL. Privilèges, iv. 9
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1 820 Vil. — Si les conditions extrinsèques ou intrinsè-

ques que la loi de 1889 impose pour la renonciation de la

femme n'ont pas été remplies, il va de soi que la renoncia-

tion est nulle : le texte de la loi est impératif, soit au point

de vue des formes extrinsèques, « Cette renonciation n'est

« valable. . . que si elle est contenue dans un acte aulhen-

« tique », soit au point de vue des conditions intrinsèques,

« La renonciation par la femme à son hypothèque légale ne

« pourra résulter de son concours à l'acte d'aliénation que

« si elle stipule etc.. »

Mais par qui cette nullité pourra-t-elle être proposée ?

Ecartons immédiatemenlla nullité résultant de ce que l'acte

d'aliénation contenant le consentement de la femme n'aurait

pas été transcrit, ou de ce que l'acte de renonciation par elle

fait postérieurement n'aurait pas été mentionné en marge de

l'acte d'aliénation : nous avons dit en effet que ces formali-

tés de publicité ne sont requises que dans l'intérêt des tiers,

et qu'eux seuls peuvent s'en prévaloir ; et nous avons vu ce

qu'il fallait entendre par « tiers » en cette matière.*

Quant aux autres conditions de la loi de 1889, défaut

d'acte authentique, ou défaut d'engagement par la femme
à titre de garante, déjà nous avons dit que la prem.ière de

ces deux nullités, celle qui résulte du défaut d'authenticité,

peut être invoquée non seulement par les tiers, mais par la

femme elle-même ; mais, si elle a pris en même temps une

obligation de garantie vis-à-vis de l'acquéreur, la protec-

tion que la loi a voulu donner lui sera complètement inu-

tile, et elle ne pourra, malgré la nullité de l'acte, faire valoir

son hypothèque au mépris de l'obligation de garantie par

elle prise.

^

En ce qui concerne la nullité résultant de ce que la femme
ne s'est pas engagée comme co-venderesse, garante ou

caution, elle peut être opposée à la fois par les tiers inté-

ressés et par la femme elle-même. Le liapport de M. Merlin

' Suprà, Tome IV, n° 1815.

* Suprà, Tome IV, n" 1810.
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au Sénat ne laisse aucun cloute sur ce point et établit que la

loi de 1889 a voulu, par cette disposition nouvelle, proléger

les tiers et la femme, les premiers, en leur révélant claire-

ment l'engagement que celle-ci a pris, et la femme, en lui

faisant comprendre la gravité de l'acte qu'elle souscrit.'

Relativement aux tiers, voici comment s'exprimait M. Mer-

lin :

« La commission a pensé qu'il serait éminemment dan-

« gereux au point de vue de la publicité, c'est-à-dire au

« point de vue des tiers, de se contenter d'un simple con-

« cours, parce que les tiers qui traitent avec la femme ont

« besoin de savoir si elle a renoncé à son hypothèque lé-

« gale, et que si cette renonciation résulte de circonstances

« qui peuvent être diversement appréciées, il n'y aurs, pour

« les tiers qui consulteront le registre des transcriptions et

« qui verront l'acte de vente contenant un simple concours,

« aucune espèce de sécurité. »'

Quant à la femme, le Rapport de M. Merlin n'est pas

moins net :

« Au point de vue de la femme, il importe de la protéger.

« d'appeler son attention au moyen d'une formule précise

« sur l'étendue de l'engagement qu'elle est appelée à pren-

« dre. Or, lorsque la femme déclare dans un acte de vente

« qu'elle concourt à la vente comme co-venderesse, comme
« caution ou comme garante, il n'y a là aucune espèce

« d'incertitude, elle connaît l'importance de l'acte auquel

« elle se livre. »^

Il suit de là que si les tiers n'ont pas été avertis suffisam-

ment, parce que la femme ne s'est pas engagée dans les ter-

mes voulus par la loi, ils peuvent se prévaloir de l'inobser-

vation d'une condition dont le but est de leur faire con-

naître la renonciation de la femme ; et si celle-ci n'a pas

été protégée, comme la loi l'exige, par l'emploi d'une for-

' Wable, Op. citât., n° 63.

* Séance du Sénat du 6 février 1888.

^ Même séance.
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mule qui, dans la pensée du législateur de 1889, est de

nature à appeler son attention, elle pourra demander la

nullité d'un engagement qu'elle est réputée n'avoir pas

souscrit en connaissance de cause ; et ses héritiers auront

Je même droit qu'elle.

1820 vni. — B. Des effets de la renonciation par la

femme à son hypothèque légale au profit des tiers acquéreurs,

sous tempire de la loi du 13 février 4889.— Les effets de cette

renonciation peuvent se ramener à trois idées principales.

Le concours de la femme aux actes d'aliénation passés

par le mari, donné dans les conditions que nous venons

d'indiquer, emporte extinction de l'hypothèque légale de la

femme et vaut purge, à partir de la transcription de l'acte

d'aliénation ou de la mention marginale de l'acte de renon-

ciation postérieur.

Mais, à moins de l'expression par la femme d'une volonté

contraire, cette extinction de son hypothèque n'est que

partielle et limitée au droit de suite, la femme conservant

son droit de préférence sur le prix de l'immeuble aliéné.

Enfin, si l'acte d'aliénation ou l'acte ultérieur auquel la

femme concourt contient quittance totale ou partielle du

prix, ce concours de la femme devra s'interpréter dans le

sens d'une subrogation à due concurrence de l'acquéreur

à l'hypothèque légale, vis-à-vis des créanciers postérieurs

en rang. Toutefois cette subrogation sera limitée aux effets

de l'hypothèque sur l'immeuble aliéné, et ne s'étendra pas

aux autres immeubles du mari.

1 820 IX. — Ces dispositions de la loi de 1 889, que nous

allons étudier, doivent être approuvées dans leur ensem-

ble, et sous la réserve des critiques que nous avons formu-

lées dans les numéros précédents.

D'abord il est conforme à l'intention des parties, de la

femme, du mari et de l'acquéreur, que le concours de la

femme à l'acte d'aliénation emporte extinction de l'hypothè-

que légale. On ne peut pas s'expliquer autrement sa présence

à l'acte, et nous avons même dit que les conditions exigées
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parla loi de 1889 étaient trop rigoureuses, et qu'il eût mieux

valu laisser aux juges le soin de rechercher si la présence

de la femme à l'acte d'aliénation, en dehors des conditions

de concours actif limitativement prévues par la loi nou-

velle, emportait extinction de son hypothèque/

D'un autre côté il est raisonnable de ne pas voir dans ce

concours de la femme un abandon de son droit de préfé-

rence, mais seulement de son droit de suite. Comme nous

l'avons déjà dit, l'acquéreur n'a qu'un intérêt, être garanti

contre l'éviction qui pourrait résulter pour lui de l'hypo-

thèque de la femme ; mais comme il n'a aucun avantage à

payer son prix à des tiers plutôt qu'à celle-ci, elque la femme
au contraire a un intérêt majeur à conserver son droit de

préférence, la loi agit sagement en le lui maintenant.

Enfin, si la femme concourt à la quittance du prix don-

née à l'acquéreur, et qu'il y ait sur l'immeuble des créances

hypothécaires d'un rang postérieur à celui de la femme, la

renonciation extinctive à l'hypothèque légale ne suffit plus

à l'acquéreur. II faut, pour le garantir dans le paiement

qu'il opère, qu'il soit subrogé à due concurrence dans les

effets de l'hypothèque légale de la femme sur l'immeuble

vendu ; comme cette subrogation, qui le garantit contre les

créanciers postérieurs, ne nuit pas à la femme, c'est avec

raison que la loi la lui accorde.

1820 X. — Le premier effet attribué parla loi de 1889

à la renonciation expresse ou tacite de la femme à son hy-

pothèque légale au profit de l'acquéreur est, disons-nous,

l'extinction du droit de suite attaché à cette hypothèque.

C'est ce qui résulte des termes précis de la loi : « La renon-

« dation par la femme à son Jiypothèque légale au profit

« de l'acquéreur ... en emporte l'extinction et vaut purge...

« toutefois la femme conserve son droit de préférence sur le

« prix. . . »

Ce résultat se produit, entre les parties, par le seul effet

' Compar. César-Bru, Loi du 13 /écrier 1889, p. 110 et suiv.
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de l'acte d'aliénation auquel la femme a concouru ou do

l'acte de renonciation postérieur ; et, à l'égard des tiers, il

leur sera opposable, ainsi que nous l'avons vu, à partir de

la transcription de l'acte d'aliénation ou de la mention mar-

ginale de l'acte de renonciation postérieur.'

1 8!^ 1 . — Puisque le droit de suite de la femme sur l'im-

meuble est éteint, il en résulte qu'elle ne peut plus céder

son hypothèque légale, avec les effets qui s'attachent à une

pareille cession. Nous verrons bientôt, en examinant com-

ment le droit de préférence survit à l'extinction du droit de

suite, que la femme peut céder à des tiers ce droit de pré-

férence qu'elle a conservé ; mais ce ne sera pas là une ces-

sion de son hypothèque, ni au point de vue des formes, ni

au point de vue des effets.

-

Nous déduirons de là, avec M. Wable,^ les deux consé-

quences suivantes.

En premier lieu, si la femme cède son hypothèque après

y avoir renoncé tacitement au profit de l'acquéreur, le con-

servateur des hypothèques ne devra pas faire ligurer dans

les états qu'il délivre les inscriptions qui auraient été pri-

ses parles cessionnaires. Le droit hypothécaire de la femme
ne grève plus l'immeuble, et l'état des inscriptions, qui

n'est que l'état des charges hypothécaires existant sur cet

immeuble, ne doit pas contenir l'indication d'une cession

qui ne donne au cessionnaire aucun droit sur l'immeuble

dont il s'agit.

En second lieu, si l'hypothèque légale de la femme est

inscrite au moment de la renonciation de celle-ci, l'acqué-

reur pourra exiger du conservateur la radiation de celte

inscription, avec mention toutefois que la femme a gardé

son droit de préférence.* Nous croyons même, comme

^ Aubry et Rau, 5« édit., III, § 288 bis, texte et notes 35 et 36,

p. 785-786.

» Infrà, Tome IV, n° 1828.
•' Op. citât., n"' 110-11 1.

' Aubry et Rau, 5' édit., III, § 288 bis, texte et note58,p. 786 -787

.
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M. Wable/ que l'acquéreur n'a pas à rapporter la main-

levée de la femme : la loi de 1889 ne le demande pas, et la

renonciation de celle-ci dans l'acte authentique exigé par le

législateur suffit pour sauvegarder tous les intérêts et met-

tre à l'abri la responsabilité du conservateur.

f 8218. — Le second effet de larenonciation de la femme,

d'après la loi de 1889, c'est la survie pour celle-ci de son

droit de préférence : « La femme conserve son droit de

« préférence sur le prix. »

Ce maintien du droit de préférence, après l'extinction du

droit de suite, cette sorte de division des effets de l'hypo-

thèque n'est point une innovation du législateur de 1889.

D'abord, en ce qui touche la renonciation de la femme à

son hypothèque au profit de l'acquéreur, la jurisprudence

et la doctrine avaient toujours reconnu, avant la loi de 1889,

que cette renonciation, lorsqu'elle n'emportait pas cession

du droit de préférence au profit de l'acquéreur, le réservait

à la femme, à laquelle sa renonciation ne faisait perdre que

le droit de suite.

^

Puis, au cas de purge légale des hypothèques non ins-

crites, la question de savoir si le droit de préférence de la

femme survivait à la purge, alors que le droit de suite était

certainement éteint, avait divisé les auteurs et les arrêts.

Mais la loi du 27 mai 1858, qui était venue modifier les rè-

gles de l'ordre, telles qu'elles avaient été organisées par le

Code de procédure, l'avait tranchée dans le sens de la sur-

vie du droit de préférence. Les articles 772 et 71 7 nouveaux

du Code de procédure s'exprimaient ainsi :

Article 772. — « ... Les créanciers à hypothèque légale

« qui n'ont pas fait inscrire leurs hypothèques dans le dé-

« lai fixé par l'article 2195 du Code Napoléon ne peuvent

« exercer le droit de préférence sur le prix qu'autant qu'un

« ordre est ouvert dans les trois mois qui suivent l'expira-

« tion de ce délai et sous les conditions déterminées par la

« dernière disposition de l'article 717. »

^ Op. et Loc. citât.

^ Suprà, Tome IV, n" 1737.
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Article 717. — « ... Le jugement d'adjudication dû-

« ment transcrit purge toutes les hypothèques, et les créan-

« ciers n'ont plus d'action que sur le prix. Les créanciers

« à hypothèque légale qui n'ont pas fait inscrire leur hy-

« polhèque avant la transcription du jugement d'adjudica-

« lion ne conservent de droit de préférence sur le prix qu'à

« la condition de produire, avant l'expiration du délai fixé

« par l'article 754, dans le cas où l'ordre se règle judiciai-

« rement, et de faire valoir leurs droits avant la clôture de

« l'ordre, si l'ordre se règle amiablement, conformément

« aux articles 751 et 752. »

Lors de la discussion de la loi de 1889, le projet de la

commission du Sénat rattachait la survie du droit de pré-

férence de la femme renonçante à l'organisation de la loi

de 1858, nu cas de purge des hypothèques légales non ins-

crites. Ce projet était ainsi conçu :

« En l'absence de stipulation expresse, la renonciation

« par la femme à son hypothèque légale au profit de l'ac-

« quéreur résulte de son concours à l'acte d'aliénation,

« soit comme co-venderesse, soit comme garante solidaire

« de la vente. Toutefois la femme conserve son droit de

« préférence sur le prix, conformément aux articles 717 et

« 772 du Code de procédure. »

Cette corrélation entre les dispositions delà loi de 1889 et

celles de la loi de 1858 fut supprimée sur la demande de

M. Lacombe, par le motif que la femme serait exposée,

dans ce système, à être privée de son droit dans un délai

trop court :

« C'est à cause de cette déchéance qui s'induit forcément

« de l'article 772, disait M. Lacombe, que je demande par

« voie d'amendement de limiter le renvoi à l'article 717 et

« de ne pas l'étendre à l'article 772. J'ai pour but d'éviter

« la perte du droit de préférence qui résulterait pour la

« femme de ce seul fait qu'un ordre ne serait pas ouvert

« dans les trois mois. »*

' Séance du Sénat du 7 février 1888.
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Le Sénat fit plus et supprima le renvoi à l'article 717 en

même temps qu'à l'article 772.

182Î8. — Il résulte de ces origines du texte actuel de la

loi de 1889 que, comme au cas de purge légale des hypo-

thèques non inscrites, le droit de préférence de la femme

survit au droit de suite ; mais la femme n'est pas forcée de

l'exercer dans le bref délai des articles 717 et 772 du Code

de procédure. L'exercice de son droit n'est soumis à aucun

délai, d'où il suit qu'elle peut le faire valoir pendant trente

ans, conformément à la règle générale de l'article 2262.'

Cette disposition de la loi de 1889, en se séparant de la

règle de la loi de 1858 au cas de purge légale, crée une

différence importante entre l'hypothèse où la femme re-

nonce à son hypothèque légale en faveur d'un créancier et

celle où elle renonce au profit d'un acquéreur des biens du

mari ou de la communauté. Dans le premier cas, les règles

du Code de procédure sont applicables à la renonciation de

la femme, et il faudra que son droit de préférence soit

exercé par elle ou par ses créanciers subrogés dans le délai

de l'article 772 ; tandis que, dans le second cas, ils auront

trente ans pour le faire valoir.

1894. — On soutient que cette différence se justifie très

bien, et que la loi de 1889 doit être approuvée en cela. Il

est logique, dit-on, de déroger dans cette hypothèse aux

règles établies en matière de purge légale, et M. Lacombe,

le promoteur de cette dérogation, la justifiait dans les ter-

mes suivants:

« L'article 772 pouvait, sans une rigueur excessive, res-

« treindre à trois mois ce délai supplémentaire, ce délai de

« grâce qu'il accordait au créancier à hypothèque légale,

^ Escorbiac, Loc. citât., p. 122 ; Tissier, Loc. citât., p. 646 ;

Wable, Loc. citât., n° 119 ; Dalmbert, De la Purge des priviièges

et hrjpothèques, Appendice I, n° 14 ; César-Bru, Op. citât., p. 158-

161 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantissement, Des

Privilèges et Hypothèques, II, n° 1146 ; Aubry et Rau, 5' édit.,

III, § 288 his, texte et notes 60 et 61, p. 787-788.
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« parce que ce créancier avait été mis en demeure par la

« notification qui lui avait été faite, conformément à l'arti-

« de 2194. Mais ici, où il n'y a ni purge, ni notification

« faite à la femme, où l'extinction de son droit hypothé-

« caire n'est que la conséquence plus ou moins connue par

« elle ou plus ou moins présente à son esprit de son con-

« sentemenl à l'aliénation, il est nécessaire de ne pas la

« priver de son droit de préférence par la simple expiration

« d'un délai, et sans qu'elle ait été mise en demeure de le

« faire valoir. »'

On ajoute que les tiers, les prêteurs auxquels le droit de

préférence de la femme viendra causer préjudice, ne peu-

vent s'en plaindre, car c'est par leur faute qu'ils seront lé-

sés. Ils n'avaient qu'à ne pas se borner à consulter le regis-

tre des inscriptions, mais à consulter aussi celui des trans-

criptions, et ils y auraient vu si le prix avait été ou non payé

lors de l'acte d'aliénation ou de la renonciation postérieure.^

1 H2-4 I. — Pour nous, nous croyons, avec M. Escorbiac/

que cette disposition est mauvaise, et que le législateur eût

mieux fait de maintenir la corrélation établie par le projet

de la commission du Sénat, entre le cas de purge légale et

celui de renonciation à l'hypothèque de la femme au profit

de l'acquéreur. Il faut en cette matière, comme le dit très

bien M. Escorbiac, tenir compte à la fois de l'intérêt de l'in-

capable et de l'intérêt du crédit public, et c'est de la conci-

liation entre ces deux intérêts qu'est née la règle de la loi de

1858 : dansée système transactionnel, le droit de préférence

survit au droit de suite, mais il ne constituera pas indéfini-

ment un danger pour les tiers, et il s'éteindra lui-raêmeaprès

un délai suffisant donné au créancier à hypothèque légale

pour le faire valoir. Au contraire, dans le système de la loi

de 1 889, le droit de préférence de la femme sur le prix reste

pendant trente ans comme une menace pour les tiers ; l'ac-

^ Séance du Sénat du 7 février 1888.

* Wable, Op. citât, n" 124 ; Tissier, Op. citai., p. 646-647.

' Gp. citât., p. 120.
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quéreur de l'immeuble, dix ou quinze ans après son acqui-

sition, emprunte de tiers qui, en consultant le registre des

inscriptions, constatent qu'aucune hypothèque ne grève

l'immeubJe qui leur est donné en gage. Puis, lorsque l'im-

meuble est saisi et le prix mis en distribution, la femme ou

ses créanciers subrogés apparaissent avec le droit de pré-

férence conservé par la loi de 1889 et enlèvent aux prêteurs

leur gage.

Vainement on objecte la protection due à la femme : nous

répondrons, avec M. Wable lui-même, l'un des partisans

de l'opinion que nous combattons/ que cette protection de-

vient exagérée. Déjà la loi de 1889 protège la femme contre

son inexpérience, en exigeant pour la renonciation à l'hypo-

thèque au profit de l'acquéreur l'intervention d'un officier

public, qui éclairera la femme sur la portée de l'acte auquel

elle va concourir ; elle la protège encore en n'attachant la

renonciation tacite qu'aux actes où la femme figure comme
co-venderesse, garante ou caution du mari. Il semble qu'il

n'y avait rien de plus à faire en sa faveur, et qu'on pouvait

l'obliger, avertie qu'elle était par ces précautions, à faire

valoir son droit de préférence dans les délais fixés par la

loi du 2! mai 1858.

1825. — La survie trenlenaire du droit de préférence

de la femme, que nous venons de critiquer, est d'autant plus

grave que ce droit n'estsoumis à aucune condition de publi-

cité. La loi de 1 889 n'en indique aucune, ce qui suffirait ; de

plus, comme la femme n'a plus alors d'hypothèque légale,

mais qu'elle a seulement conservé le droit de préférence

attaché à cette hypothèque, les dispositions qui obligent

exceptionnellement à l'inscrire ne seront pas applicables.

C'est ainsi que si le mariage vient à être dissous, la femme
pourra exercer son droit de préférence sans être tenue de

prendre inscription dans l'année de la dissolution, comme
le veut la loi du 23 mars 1855 pour l'hypothèque légale de-

^ Op. citât., n° 124.
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nieurée dans son entier dans le patrimoine de la femme.*

182o. — La survie du droit de préférence, telle qu'elle

résulte de la loi de 1889, dififère notablement de celle qui

existe au profit du créancier à hypothèque légale, au cas de

purge. Ces différences vont naître, d'abord, de la non appli-

cation à la renonciation à l'hypothèque légale de la femme
des articles 7 1 7 et 772 du Code de procédure.

En premier lieu, tandis que le créancier à hypothèque

légale perd ses droits, au cas de purge, si l'ordre n'est pas

ouvert dans les trois mois fixés par l'article 772, la femme
pourra se présenter à l'ordre, n'importe à quel moment il

sera ouvert.

En second lieu, tandis que les créanciers à hypothèque

légale sont obligés de produire à l'ordre judiciaire ou amia-

ble, conformément à l'article 71 7, à peine d'encourir la for-

clusion, la femme n'a rien à craindre de ces déchéances:

s'il y a un ordre amiable, elle devra être appelée à la ten-

tative d'ordre, et s'il y a un ordre judiciaire, elle devra être

sommée de produire dans les quarante jours de la som-

mation.'

1887. — A un autre point de vue, en cas d'insolvabilité

de l'acquéreur, la situation de la femme diffère encore de

celle des créanciers à hypothèque légale qui ont pris ins-

cription dans le délai de deux mois de l'article 21 94; ceux-ci

peuvent, si le bordereau de collocation à eux délivré n'est

pas payé, poursuivre l'expropriation forcée de l'immeuble

et se faire colloquer dans le second ordre ouvert sur le

prix d'adjudication sur saisie.

La femme au contraire, qui a perdu le droit de suite, ne

peut plus poursuivre l'immeuble, et elle n'a d'autres res-

sources que d'exercer contre l'acquéreur, en vertu de i'ar-

' Escorbiac, Op. citât., p. 122 ; Tissier, Op. citât., p. 647-648
;

Wable, Op. citât., n°' 125-128.

' Tissier, Op. citât., p. 6i6 ; Wable, Op. citât., n" 120 ; Dalm-
bert, De ta Purge des privilèges et hypothèques, Appendice I,

n" 15.
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ticle 1166, les droits qui appartiennent au mari, vendeur

primitif, contre celui-ci.'

1 888 . — Le droit de préférence conservé par la femme,

dont nous venons de déterminer les effets, peut, comme
nous l'avons dit,* être cédé par elle à un tiers, et nous

avons à nous expliquer sur les caractères et les effets de

cette cession.

Ce n'est plus son hypothèque légale que la femme cède

alors, mais son droit de préférence ; ce n'est plus une ces-

sion de droit réel qu'elle fait, mais une cession de son action

contre l'acquéreur. Il en résulte que, pour être opposable

aux tiers, cette cession sera soumise aux conditions non de la

cession d'hypolhèque, mais de la cession de créances : la

convention pourra être faite par acte sous seing privé, au lieu

de l'être par acte authentique, et elle sera rendue opposa-

ble aux tiers seulement par la signification au débiteur cédé

ou par l'acceptation de la cession, conformément à l'arti-

cle 1690 du Code civil.

^

1 829. — Si la survie du droit de préférence ou droit de

suite est de la nature de la renonciation par la femme à son

hypothèque légale au profit de l'acquéreur, elle n'est pas

de son essence, et la femme peut renoncer en faveur de

celui-ci même à son droit de préférence.

Nous en trouvons la preuve dans le texte même de la loi

de 1889, qui prévoit un cas de renonciation tacite par la

femme à ce droit :

« ... La femme conserve son droit de préférence sur le

« prix, mais sa7is pouvait' répéter contre facquéreur le prix

« ou la partie du prix par lui payé de son consentement... »

Ce que la femme peut faire tacitement, en laissant payer

^ Wable, Op. citât., n" 121 ; Dalmbert, De la Purge des privilè-

ges et ht/pothèques, Appendice I, n" 13.

* Suprà, Tome IV, n° 1821

.

» Tissier, Op. citât., p. 649-650 ; Wable, Op. citât., n° 109 ;

Dalmbert, De la Purge des privilèges et hypothèques. Appendice
I, n" 17. — Compar. Infrà, Tome IV, n° 1837.
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par l'acquéreur une partie de son prix, elle peut à plus forle

raison le faire expressément ; et les principes du droit com-

mun, corroborés par le passage que nous venons de citer de

la loi de 1889, conduisent à dire que la femme peut renoncer

à son droit do préférence soit expressément, par une conven-

tion formelle, soit tacitement, toutes les fois que l'intention

de faire cette renonciation se dégagera des circonstances.'

1830. — L'acte de renonciation par la femme à son

droit de préférence au profit de l'acquéreur doit-il être au-

thentique ?

La question est controversée.

Pour soutenir l'aflirmative, on invoque les arguments sui-

vants, dont nous ne méconnaissons pas la gravité. Le légis-

lateur de 1889, en rendant l'authenticité obligatoire pour

que la femme puisse renoncer à son droit de suite, a voulu

l'intervention d'un ofïicier public pour l'éclairer sur la gra-

vité de sa renonciation. Or la renonciation au droit de pré-

férence est plus grave encore, et c'est à fortiori que l'au-

thenticité doit être exigée ; la femme qui ne renonce qu'à

son droit de suite conserve au moins la possibilité d'être

payée par préférence sur le prix, tandis que, si elle renonce

ultérieurement à son droit de préférence, elle perd tous

les avantages que lui donnait son hypothèque légale. D'un

autre côté, une renonciation de ce genre constitue une vé-

ritable subrogation à l'hypothèque légale de la femme, et

l'article 9 de la loi de 1855 la soumet à ce titre à l'authen-

ticité de l'acte qui la contient.^

1 83 1 . — Nous croyons cependant que l'acte dans lequel

la femme renonce à son droit de préférence en faveur de

l'acquéreur peut être sous seing privé.

En principe, dans notre droit, la règle est la liberté pour

les parties de rédiger leurs conventions dans la forme qu'il

' Wable, Op. citât., n"^ 129-130 ; Dalmbert, De la Purge des

privilèges et hypothèques, Appendice I, n" 18 ; Aubry et Rau,
5' éclit., III, § 288 bis, texte et note 62, p. 788.

* Escorbiac, Op. citât., p. 154.
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leur plaît d'adopter, et Ja nécessité d'employer une forme

solennelle constitue une exception ; et nous ne trouvons cette

exception, en ce qui concerne la renonciation au droit de

préférence, ni dans la loi de 1889, ni dans celle de 1855.

La première de ces lois n'exige l'authenticité que pour « la

« renonciation par la femme àson hypothèque légale » , et il ne

s'agit plus ici que de la renonciation au droit de préférence
;

et de même la loi de 1855 n'a trait qu'aux actes par lesquels

les femmes « cèdent leur hypothèque légaie o\iy renoncent '^.

On objecte que la femme est privée, pour cet acte si grave,

delà protection dontlesloisde 1855etde 1889 ont voulu l'en-

tourer. Nous ferons deux réponses : la première, que le légis-

lateur n'ayant rien dit, il n'appartient pas à l'interprète de

suppléer à cette lacune, quelleque puisse être l'utilité d'une

telle interprétation ; la seconde, que les précautions prises

pour éclairer la femme sur la portée de sa renonciation au

droit de suite, qui la dépouille de son droit sur l'immeuble,

ont pu paraître sufiisantes, sans que l'on recommence à

employer la même forme pour un acte qui n'est que le co-

rollaire et le complément du premier/

1832. — De même que la loi n'exige pas l'authenticité

pour l'acte de renonciation de la femme à son droit de pré-

férence, de même elle n'exige, vis-à-vis des tiers, aucune

publicité pour cette renonciation. L'absence de cette condi-

tion est plus grave que le défaut d'authenticité : en effet, si

l'acte d'aliénation ne constate pas le paiement du prix fait en

présence de la femme, les tiers n'ont aucun moyen de savoir

si ce paiement n'a pas été fait ultérieurement, et si la femme
n'a pas abandonné par suite son droit de préférence. Il eût

été pourtant bien facile d'exiger la publicité de cet acte par

le moyen que la loi de 1889 prescrit pour la publicité de la

^ Tissier, Op. citât., p. 648 ; Wable, Op. citât., n" 131 ; César-

Bru, Op. citât., p. 182 ; Dalmbert, De la Purge des privilèges et

hypothèques, Appendice I, n" 18 ; Baudry-Lacantinerie et de Loy-
nes, Du Nantissement, Des PiHvilèges et Hypothèques, II, n° 1153

;

Aubry et Rau, 5' édit., III, § 288 bis, texte et note 71, p. 790-791.
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renonnialion à l'hypothèque légale, lorsqu'elle est posté-

rieure à l'acte d'aliénation, par une mention en marge de

cet acte ; mais, comme nous le disions à propos de l'authen-

ticité, il n'appartient pas à l'interprète de suppléer à l'expres-

sion de la volonlé du législateur, en ce qui concerne les

conditions de forme des actes.'

f 833. — Si la femme n'a pas renoncé, expressément ou

tacitement, à son droit de préférence, il résulte de la loi de

1889 qu'elle peut exercer ce droit contre l'acquéreur, et,

si celui-ci n'exige pas le concours de la femme à l'acte ulté-

rieur qui le libère, il paie mal aux mains du mari et s'expose

à payer une seconde fois sur la poursuite de la femme.

Celte conséquence, qui était discutée sous l'empire de la

législation antérieure, ne peut plus l'être sous la loi de 1 889^.

Parlant de l'amendement de M. Lacombe, qui est venu mo-

difier la rédaction du § 4 de la loi de 1889, le rapporteur

au Sénat s'exprimait ainsi dans son Rapport supplémen-

taire :

« Le consentement de la femme au paiement du prix sera

« nécessaire pour mettre l'acquéreur à l'abri de toute récla-

« mation de la part de cette dernière. »

D'ailleurs le texte même de la loi ne peut laisser aucun

doute :

« La femme conserve son droit de préférence sur le

« prix, mais sans pouvoir répéter contre l'acquéreur le prix

« ou la partie du prix par lui payé de son consentement .

.

.»

Le paiement fait sans le consentement de la femme n'est

donc pas libératoire, et il nemet pas obstacle à i'exercice du

droit de préférence de celle-ci contre l'acquéreur.

1834. -- Cette solution est très diversement appréciée.

Pour les uns, le législateur de 1889 a été très mal inspiré

en exigeant le concours de la femme à la quittance du prix

de l'immeuble propre au mari, ou de l'immeuble de com-

munauté vendu par celui-ci. Sous le régime de la commu-

' Wable, Op. citât., n" 132.
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naulé, le mari peut vendre librement les biens qui en dépen-

dent, comme il peut vendre ses immeubles propres ; et la

liberté de vendre comprend la liberté de loucher le prix de

l'aliénation, car c'est dans ce but que le mari l'a faite. A un

autre point de vue, l'aliénation d'un immeuble de commu-
nauté, qui transforme cet immeuble en argent, en fait tomber

le prix dans la communauté, et le mari peut en disposer

comme bon lui semble ; or la nécessité du concours de la

femme à la quittance donne à celle-ci le droit de rendre le

prix indisponible, car, si elle refuse son concours, l'acquéreur

retiendra son prix ou le consignera. On ajoute encore qu'un

pareil système méconnaît le caractère de la participation de

la femme à l'aliénation faite par le mari: cette participation

implique de sa part, à défaut de l'expression d'une volonté

contraire, le droit pour le mari de loucher le prix de l'alié-

nation ; c'est pour cela qu'il a vendu, la femme le sait, et

c'est ainsi que le concours de celle-ci à la vente doit s'expli-

quer naturellement.'

1 835 . — Nous approuvons, pour notre part, le système

de la loi de 1889.

Sans doute, le mari puise dans ses pouvoirs de chef de la

communauté le droit d'aliéner les immeubles communs, de

même qu'il peut aliéner les siens propres, et d'en toucher

le prix. Mais ce droit doit être combiné avec le droit d'hypo-

thèque légale qui appartient à la femme tant sur les immeu-
bles propres du mari quesur les immeubles de communauté,
et c'est celte conciliation que la loi de 1 889 nous paraît avoir

bien faite. Si la femme n'avait pas renoncé du tout à son

hypothèque légale, elle aurait, malgré les pouvoirs du mari

comme chef de la communauté, le droit d'exercer cette hy-

pothèque aucas de vente des immeubles communs de même
qu'au cas de vente des immeubles propres du mari ; elle n'a

renoncé qu'à son droit de suite, il est donc présumable qu'en

conservant son droit de préférence elle n'a pas entendu

^ Escorbiac, Op. citât., p. 120 et 151.

GuiL. Privilèges, iv. 10
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abaniJonner le droit qu'elle avait sur le prix de l'immeuble

aliéné. C'est ainsi d'ailleurs que les choses se passent au cas

de purge de l'hypothèque de la femme ; lorsqu'elle a pris

inscription dans les délais de l'article 2194, l'article 2195

porte ce qui suit :

« S'il a été pris inscription du chef desdites femmes

« (et) si ces inscriptions sont les plus anciennes, l'ac-

« quéreur ne pourra faire aucun paiement du prix aupré-

« judice desdites inscriptioîis »

C'est ce système que la loi de 1889 a adopté au cas de re-

nonciation par la femme seulement à son droit de suite, et

nous croyons qu'il doit être approuvé par les mêmes motifs

que dans l'hypothèse de l'article 2195.'

1836. — Lorsque la femme renonce à son droit de

préférence, sa renonciation peut être soit extinctive. soit

translative, comme la renonciation à l'hypothèque légale

elle-même.

Si cette renonciation est expresse, elle produira les effets

que la convention détermine, et elle sera totale ou partielle,

suivant que la femme aura déclaré renoncer à son droit

pour la totalité ou seulement pour partie.

Si elle est tacite et qu'elle résulte du concours de la

femme à la quittance donnée par le mari à l'acquéreur,

elle vaudra dans la mesure du paiement effectué par celui-ci

du consentement de la femme: elle sera dès lors totale ou

partielle, suivant que le prix aura été payé pour la totalité

ou pour partie.

Mais il ne suit pas de là que l'acquéreur puisse toujours

payer son prix avec sécurité, du moment où il obtient le

concours de la femme à la quittance. La loi de 1889 en

effet, en déclarant que « la femme ne peut répéter contre

« l'acquéreur le prix ou la partie du prix par lui payé de

« son consentement », prend soin d'ajouter :

«... Sans préjudice du droit des autres créanciers hy-

« potliécaires. »

' Tissier, Op. citai., p. 646 ; de l'Epine, Op. citât., p. 621.
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C'est que les créanciers hypothécaires postérieurs à la

femme peuvent être finalement les véritables intéressés à

la distribution du prix de l'immeuble : la femme n'est cré-

ancière de son mari que d'une manière conditionnelle, tant

que le mariage n'est pas dissous et que ses droits ne sont pas

liquidés. Il peut arriver soit qu'elle n'ait pas de reprises à

exercer, soit que le montant des récompenses par elle dues

dépasse celui de ses reprises : dans un cas comme dans

l'autre, n'étant pas créancière, elle n'a pas d'hypothèque à

exercer, et le prix de l'immeuble appartient aux créanciers

qui venaient après elle en ordre d'hypothèque.

L'acquéreur ne sera donc valablementlibéré qu'en ouvrant

un ordre, dans lequel la femme sera colloquée provisoire-

ment ou le prix consigné ; c'est à ce moyen seul, et non

avec le simple concours de la femme à la quittance, que

l'acquéreur est assuré de n'être pas inquiété.*

1S37. — Si la renonciation de la femme à son droit de

préférence est non pas extinctive, mais translative de ce

droit, deux hypothèses doivent être prévues, l'une à propos

de laquelle la loi de 1889 est muette, l'autre qu'elle a régle-

mentée : la cession du droit de préférence de la femme à

un tiers et sa cession à l'acquéreur lui-même.

Dans le premier cas, la cession du droit de préférence de

la femme à un tiers, la loi de 1889 ne contient aucune dis-

position spéciale : il s'ensuit que cette convention est lais-

sée, quant à son principe, sous l'empire de la liberté des

conventions, qui permet de céder tout ce qui est dans le

commerce, et, quant à sa forme, sous l'empire des règles

qui régissent la cession de créances. Il en résulte, comme
nous l'avons dit,' que cette cession devra être signifiée ou
acceptée pour être opposable aux tiers, mais qu'elle n'est

soumise ni à la loi de 1 855, ni à la loi de 1 889, quant à l'au-

thenticité de l'acte de cession ou à la publicité à lui donner.

^ Escorbiac, Op. citât., p. 156 ; Wable, Op. citât., n' 139.

* Suprà, Tome IV, n" 1828. — Adde Aubry et Rau, 5' édit., III,

§ 288 bis, texte et note 77, p. 792-793.
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1838. — Dans le second cas. la subrogation au droit

de préférence par la femme au profil de l'acquéreur, la loi

de 1889 s'en explique dans des termes qu'il convient de

rappeler :

« Le concours ou le consentement donné par la femme,

« soit à un acte d'aliénation contenant quittance totale ou

« partielle du prix, soit à l'acte ultérieur de quittance totale

« ou partielle, emporte même, à due concurrence, subro-

« galion à Vhypothèque légale sur ïimmeuhle vendu, au

« profit de l'acquéreur, vis-à-vis des créanciers hjpothé-

« caires postérieurs en rang ; mais cette subrogation ne

« pourra préjudicier aux tiers qui deviendraient cession-

« naires de l'hypothèque légale de la femme sur d'autres

« immeubles du mari, à moins que l'acquéreur ne se soit

« conformé aux prescriptions du § 1" du présent article. »

Il importe tout d'abord de bien préciser l'hypothèse à

laquelle s'applique ce texte. A le prendre à la lettre, il y
aurait subrogation de la part de la femme dans deux cas à

rencontre des créanciers postérieurs : d'abord lorsqu'elle

concourt à l'acte d'aliénation contenant quittance du prix,

puis lorsque, n'y ayant pas concouru, elle figure du moins

à la quittance ultérieure de ce prix ; et il semble que dans

ce derniercas le concours de la femme suftlrait, sans qu'elle

prît la qualité de co-venderesse, de garante ou de caution,

la loi ne disant rien de la qualité qu'elle doit prendre lors-

qu'elle concourt seulement à la quittance.

Mais on s'accorde à reconnaître qu'une pareille interpré-

tation doit être repoussée, et que la loi exige toujours,

comme condition primordiale de la subrogation à l'hypo-

thèque légale de la femme, qu'elle ait concouru à l'acte

d'aliénation, en prenant l'une des qualités rigoureusement

imposées par le paragraphe troisième de la loi de 1889;

puis, cette condition une fois remplie, il y aura subroga-

tion soit que l'acte d'aliénation contienne quittance du prix,

soit que la quittance ait été donnée postérieurement en pré-

sence de la femme.
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Celle interprétation s'impose d'abord à raison des motifs

de la loi : on ne comprendrait pas en effet qu'elle eût voulu

protéger soigneusementla femme en exigeantqu'elle prenne

une qualité de nature à éveiller son attention, dans le cas

où elle renonce à la fois au droit de suite et au droit de pré-

férence ; et ces garanties disparaîtraient, si elle n'interve-

nait qu'à la quittance.

Les travaux préparatoires prouvent d'ailleurs que tel est

bien le sens de la loi. Le projet voté par la Chambre des dé-

putés attribuait toujours à la renonciation de la femme à

son hypothèque légale un effet extinctif ;
' M. Lacombe

démontra qu'il y a des cas oij cette extinction ne suffit pas à

l'acquéreur et où celui-ci a besoin d'être subrogé à l'hypo-

thèque de la femme, et l'amendement qu'il proposa en ce

sens, voté par le Sénat, donna lieu à un Rapport supplé-

mentaire de M, Merlin où nous lisons ce qui suit :

« Supposons un immeuble du mari vendu avec le con-

« cours de la femme; l'acte d'aliénation porte quittance to-

« taie ou partielle du prix; il existe sur cet immeuble des

« inscriptions conventionnelles ou judiciaires. L'acquéreur

« n'a plus à compter avec Vhypothèque légale de la femme
<i. qui a renoncé en sa faveur ; mais il a devant lui les créan-

« ciers inscrits qui feront valoir sur l'immeuble leur droit

« de suite, et qui tiendront d'autant plus à l'exercer que

« l'hypothèque légale de la femme ayant disparu, ils arrive-

« ront les premiers en rang. De sorte qu'en réalité, dans

« cette hypothèse, ce sont les créanciers inscrits qui profi-

« teront de la renonciation de la femme, et ce au préjudice

« de l'acquéreur, qui sera obligé de payer deux fois. Le

« second amendement de M. Lacombe a pour but de faire

« disparaître l'injustice d'une semblable conséquence. »*

Il résulte clairement de ce passage du Rapport de M.Mer-

lin que le législateur de 1 889 n'a pas voulu détruire, dans le

paragraphe cinquième de la loi, les règles qu'il avait posées

' Suprà, Tome IV, n° 1797.

' Séance du Sénat du 7 février 1888.
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dans les paragraphes précédents; la renonciation subroga-

live, de quelque manière qu'elle se produise, est soumise

aux mêmes conditions que la renonciation extinclive,et ce

dernier paragraphe de la loi, sans rien changer aux formes

delà renonciation, n'a pour but que d'en modifier les effets.'

183fl. — Le Rapport de M. Merlin que nous venons de

citer indique quel est le but de cette disposition de la loi de

1889. La renonciation delà femme à son hypothèque légale

n'a été faite par elle que dans l'intérêt de l'acquéreur, il faut

donc qu'elle profite à celui-ci. Ce résultat ne serait pas ob-

tenu si la renonciation était toujours extinctive, car^ s'il y a

des créanciers hypothécaires postérieurs en rang à la femme,

ce sont eux qui, comme le montre très bien M. Merlin, pro-

fiteront de cette extinction pour faire valoir leur propre hy-

pothèque contre l'acquéreur. Il faut donc, pour que le but

clierché par l'acquéreur et accepté parla femme soit atteint,

que la renonciation soit subrogalive, et c'est ce que décide

la loi de 1889 ; mais il n'y a subrogation par elle au profit

de l'acquéreur qu'à son droit de préférence. Quant à son

droit de suite, elle y a renoncé d'une manière extinctive, soit

dans l'acte même où elle subroge l'acquéreur à son droit de

préférence, si tout se fait dans l'acte d'aliénation, soit dans

l'acte d'aliénation antérieur, si elle ne subroge que lors de

la quittance du prix.

1840. — La subrogation de l'acquéreur au droit de

préférence de la femme n'est soumise par la loi de 1889 à

aucune condition particulière de forme, et voici, à notre

avis, ce qui en résulte. Si elle a lieu dans l'acte d'aliénation

où la femme figure pour renoncer en même temps à son

droit de suite, l'acte unique qui contient la renonciation au

droit de suite et la subrogation au droit de préférence devra

être authentique; mais si, après une aliénation par acte au-

thentique à laquelle la femme a concouru dans les condi-

^ Escorbiac, Op. citât., p. 158 et suiv.; Tissier, Op. citât., p. 651;

Wable, Op. citât., n" 143-144 ; Dalmbert, De la Purge des privi-

lèges et hypothèques, Appendice I, n° 18.
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lions des trois premiers paragraphes de la loi de 1889, elle

subroge ensuite l'acquéreur à son droit de préférence lors

de la quittance du prix, l'acte qui contient la quittance et la

subrogation peut être sous seing privé.

L'opinion contraire est soutenue. Une subrogation de ce

genre est soumise, dit-on, à l'article 9 de la loi de 1855,

qui exige l'authenticité pour tous les actes contenant subro-

gation à l'hypothèque légale de la femme.*

Ce système doit, à notre avis, être repoussé. L'article 9

de la loi de 1855 n'exige l'authenticité que pour les actes

portant cession ou renonciation à « l'hypothèque légale » de

la femme, et ici il ne s'agit pas de subrogation à l'hypothè-

que de la femme, mais seulement au droit de préférence qui

lui appartient, puisqu'elle a déjà renoncé au droit de suite
;

et, comme la solennité des actes est l'exception, il faut ap-

pliquer restrictivement l'article 9. D'ailleurs, comme nous

l'avons déjà dit, la femme a été sufïisamment avertie et

protégée par les conditions du premier acte, l'acte d'aliéna-

tion ; et il serait excessif d'exiger encore l'authenticité pour

la quittance.^

1841. — La subrogation de l'acquéreur dans le droit

de préférence de la femme, dont nous nous occupons, est-

elle soumise à l'égard des tiers à des conditions de publicité ?

Il faut, pour résoudre cette question, distinguer trois hy-

pothèses: l'acquéreur peut en effet invoquer la subrogation

soit contre les créanciers hypothécaires inscrits postérieu-

rement à la femme sur l'immeuble vendu, au moment de

l'aliénation, soit contre les tiers qui, après l'aliénation, de-

viendraient cessionnaires de l'hypothèque sur d'autres im-

meubles que sur l'immeuble aliéné, soit contre des tiers

devenus cessionnaires du droit de préférence de la femme
sur l'immeuble aliéné.

Nous allons examiner successivement ces trois hypothè-

^ Escorbiac, Op. citât., p. 162.

* Wable, Op. citât., n° 149 ; Dalmbert, De la Purge des privi-

lèges et hypothèques, Appendice I, n° 20.
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ses : les deux premières sont prévues par la loi de 1889,

mais celte loi garde le silence sur la troisième.

1S4!2. — Dans le premier cas, lorsque l'acquéreur in-

voque la subrogation contre les créanciers postérieurs en

rang à la femme, qui étaient inscrits sur cet immeuble lors

de l'aliénation, il résulte très nettement du texte de la loi

de 1889 et des travaux préparatoires qu'aucune publicité

n'est exigée. Le texte est précis : après avoir parlé de la su-

brogation contre les créanciers hypothécaires postérieurs,

sans indiquer aucune condition de publicité, il traite ensuite

de la subrogation contre les cessionnaires de l'hypothèque

de la femme sur d'autres immeubles, et déclare que contre

ceux-ci l'acquéreur ne pourra se prévaloir de la subrogation

que s'il s'est « conformé aux prescriptions du § 1" du pré-

« sent article » . Ce rapprochement des deux hypothèses pré-

vues par le texte suffirait; mais le Rapport supplémentaire

de M. Merlin vient encore le corroborer, s'il en était besoin :

« La subrogation dans ce cas, dit-il, peut s'accomplir de

« plein droit et sans aucune formalité de publicité, le con-

« trat intervenu entre la femme et l'acquéreur ne modifiant

« pas la situation des créanciers inscrits. »*

Ce motifjustifie pleinement la solution de la loi : avant la

subrogation au profit de l'acquéreur, les créanciers ayant

hypothèque sur l'immeuble étaient primés par l'hypothèque

légale de la femme, bien qu'elle fûtocculte ; et la subrogation

consentie au profit de l'acquéreur ne modifie pas leur situa-

lion, elle met seulement un créancier à la place de l'autre.^

1^43. — La seconde hypothèse est celle où l'acquéreur

invoque la subrogation contre des tiers qui sont devenus,

après la subrogation, cessionnaires de l'hypothèque de la

femme sur d'autres immeubles que l'immeuble aliéné. Le

texte de la loi s'exprime ainsi, pour celle hypothèse :

« Cette subrogation ne pourra préjudicier aux tiers qui

^ Séance du Sénat du 7 février 1888.

' Escorbiac, Op. citai., p. 163 ; Wable, Op. citât., n° 152; Dalm-
bert, De la Purge des privilèges et hypothèques, Appendice I,

n° 20.
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« deviendraient cessionnaires de l'hypothèque légale de la

« femme sur d'autres immeubles du mari, à moins que

« Vacquéreur ne se soit conformé aux prescriptions du § /"

« du présent article. »

M. Merlin, dans son Rapport supplémentaire au Sénat que

nous avons déjà plusieurs fois cité, explique comme il suit

celte disposition de la loi :

« Il est un cas cependant où la condition de publicité

« exigée par le premier paragraphe de l'article 9 devra être

« imposée a l'acquéreur: c'est celui où l'hypothèque légale

« de la femme grève d'autres immeubles du mari que l'im-

« meuble vendu avec le concours de la femme. La femme

« alors reste libre de traiter de cette hypothèque à laquelle

« elle n'a pas renoncé ; elle peut la céder ou y subroger;

« mais on comprend que la créance que l'hypothèque gé-

« nérale était destinée à garantir se trouve réduite de la

« somme représentant le prix ou la portion du prix de l'im-

« meuble vendu au paiement duquel elle a consenti, et que

« dès lors elle ne peut, sans tromper les tiers avec lesquels

« elle traitera, lui céder qu'une garantie correspondante à

« ce qui lui reste effectivement dû sur sa créance. Mais

« comment le tiers sera-t-il averti de la situation, si ce n'est

<t par l'accomplissement des formalités de publicité pres-

« crites par le § 1 de l'article 9 ? »

Ce texte, avec le commentaire qu'en donne M. Merlin, a

fait naître de très vives controverses : nous allons indiquer

l'explication qui nous semble la meilleure, puis nous exa-

minerons les autres interprétations qui ont été proposées.

1844. — Voici, à noire avis, ce que signifie ce dernier

paragraphe de la loi du 13 février 1889.

Lorsque l'acquéreur subrogé à l'hypothèque légale de la

femme ne doit faire valoir sa subrogation que contre les cré-

anciers inscrits sur l'immeuble, au moment de l'aliénation,

il n'a besoin de recourir à aucune publicité, car, ainsi que

nous l'avons dit,* la situation de ces créanciers n'est pas

^ Suprà, Tome IV, n" 1842.



154 DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES.

modifiée par la subrogation. Au contraire, s'il se rencontre

avec des créanciers devenus cessionnaires de l'hypothèque

légale de la femme depuis la subrogation, et qu'il veuille

s'en prévaloir contre eux, il ne peut le faire que s'il a rempli

les formalités de l'article 9 de la loi de 1855.

La raison de cette disposition est la suivante : par la su-

brogation qu'elle a consentie dans son hypothèque au profit

de l'acquéreur, la femme a non pas réduit sa créance,

comme l'a dit par erreur M. Merlin, mais elle l'a réduite au

point de vue hypothécaire; c'est là ce qui explique l'inexac-

titude apparente des paroles du rapporteur de la loi de 1889

qui ne s'occupait des créances de la femme qu'au point de

vue de l'exercice de l'hypothèque. Si, par exemple, la femme
est créancière finalement de 40.000 francs contre son mari,

et que celui-ci ayant vendu un de ses immeubles ou un im-

meuble de communauté au prix de 20.000 francs, elle ait

subrogé l'acquéreur dans son hypothèque légale à concur-

rence du prix de cet immeuble, elle ne pourra plus l'exercer

sur les autres immeubles du mari, au rang auquel elle avait

droit pour sa créance, qu'à concurrence de 20.00 francs
;

en effet, la subrogation qu'elle a consentienepeut avoir pour

résultat de faire garantir par son hypothèque une somme su-

périeure à sa créance définitive contre son mari. Sans doute

elle aura bien encore une hypothèque pour garantir le sur-

plus de sa créance; mais cette hypothèque ne datera que

du jour de la subrogation faite par elle au profit de l'acqué-

reur.

C'estcelte situation nouvelle créée parla subrogation dont

les tiers doivent être informés, et ces tiers sont les cession-

naires ultérieurs de l'hypothèque de la femme : il faut qu'ils

sachent qu'ils ne pourront exercer l'hypothèque qui leur est

cédée, avec le rang qui lui appartenait, que sur les autres

immeubles du mari, et à concurrence de 20.000 francs seu-

lement ; et ils ne peuvent connaître ce dernier fait, résul-

tant de la cession du droit de préférence, que par une ins-

cription prise conformément à l'article 9 de la loi du 23
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mars 1855 ; de là vient la disposition de la loi de 1889 dont

nous essayons de déterminer la portée.*

1845. — On a proposé plusieurs autres explications de

cette disposition.

On a dit d'abord que le texte de la loi tel qu'il a été voté

et les paroles de M. Merlin qui ont pour but de l'expliquer

sont le résultat d'une confusion ; et l'on en conclut qu'il n'y

a lieu d'en tenir aucun compte, et qu'il convient, malgré la

rédaction de la loi, de dispenser l'acquéreur de toute publi-

cité vis-à-vis de personnes qui n'ont pas de droits sur le

même immeuble que lui.

Il ne peut y avoir de conflit, dit-on, entre l'acquéreur, qui

n'est subrogé à l'hypothèque de la femme que sur l'immeu-

ble qu'il a acquis, et les cessionnaires de cette hypothèque

sur d'autres immeubles : la loi a donc exigé une mesure de

publicité pour une hypothèse qui ne peut se présenter, au

lieu de prévoir la seule hypothèse possible, le conflit avec

des cessionnaires de l'hypothèque sur le même immeuble.

Il en résulte que l'acquéreur ne peut jamais être obligé de

prendre inscription vis-à-vis de ces cessionnaires, qui sont

et qui resteront étrangers à l'exercice de son droit.

D'ailleurs la confusion commise par le législateur appa-

raît clairement, si l'on compare le texte définitif de la loi de

1889 avec l'amendement de M. Lacombe, que la commis-

sion du Sénat avait eu à l'origine l'intention d'adopter.

Amendement de M. Lacombe :

« Le concours de la femme et son consentement au paie-

« ment total ou partiel du prix emporte, au profit de l'acqué-

« reur et à due concurrence, vis-à-vis des créanciers hypo-

« thécaires postérieurs, subrogation à l'hypothèque légale,

« mais seulement sur l immeuble vendu, et à charge par lui

« de se conformer aux prescriptions du ^l du présent article. »

Texte définitif de la loi de 1 889 :

« Cette subrogation ne pourra préjudicier aux tiers qui

^ Sic "Wable, Op. citât., n" 158. — Adde Aubry et Rau, 5'édit.,

III, § 288 bis, texte et note 80, p. 794-797.
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« deviendraient cessionnaires de l'hypotlièque légale de la

« femme sur d'autres immeubles du mari, à moins que

« l'acquéreur ne se soit conformé aux prescriptions du § I

« du présent article. »

La confusion est évidente dans ce texte définitif, comme
elle l'est dans le Rapport supplémentaire de M. Merlin ; on

n'en doit donc tenir aucun compte, et il faut décider :

1 ° qu'aucune publicité n'est exigée à l'égard des cessionnaires

de l'hypothèque légale sur le même immeuble, la loi ayant

omis d'en parler ;
2° et qu'aucune ne peut l'être vis-à-vis

des cessionnaires sur d'autres immeubles, la publicité leur

étant inutile.*

1846. — Cette opinion doit se réfuter, à notre avis, par

les deux considérations suivantes.

En premier lieu, il nous paraît impossible d'interpréter

la loi de 1889 en disant qu'il n'y a pas lieu à publicité vis-

à-vis des cessionnaires de l'hypothèque de la femme sur

d'autres immeubles, en présence d'un texte formel qui la

prescrit et d'un Rapport qui expose pourquoi cette publi-

cité est requise.

En second lieu, bien qu'il n'y ait pas de conflit possible

entre l'acquéreur, subrogé à l'hypothèque de la femme sur

l'immeuble qu'il a acheté, et les cessionnaires de cette hy-

pothèque sur les autres immeubles du mari, nous avons

montré l'intérêt de premier ordre qu'il y a pour ceux-ci

à connaître la subrogation consentie au profit de l'acqué-

reur.

1847. — Une autre interprétation a été proposée. La

loi de 1889 aurait pour but de prévoir, non pas le cas d'un

acquéreur subrogé à l'hypothèque légale sur l'immeuble

par lui acheté, et de cessionnaires de l'hypothèque de la

femme sur les autres immeubles du mari, mais l'hypothèse

où ces cessionnaires sont subrogés d'une manière générale,

subrogés à l'intégralité de l'hypothèque de la femme. Ils se

^ Tissier, Op. citât., p. 652 et suiv. ; Dalmbert, De la Purge
des pricilèges et hypothèques, Appendice I, n" 20.
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trouvent alors en conflit avec l'acquéreur quant à l'exercice

de l'hypothèque légale sur l'immeuble aliéné, et c'est pour

ce cas seulement que la loi de 1889 devait exiger et a exigé

l'inscription de la subrogation de l'acquéreur.'

Cette interprétation doit, à notre avis, être repoussée,

d'abord, parce que le texte de la loi de 1889 ne prévoit nul-

lement une cession générale de l'hypothèque légale de la

femme au profit des cessionnaires ultérieurs, mais seule-

ment la cession « sur d'autres immeubles du mari »
;
puis

parce que le Rapport de M. Merlin indique d'une façon pré-

cise que, dans la pensée du rapporteur, il ne s'agit pas de

conflit entre l'acquéreur et les cessionnaires de l'hypothèque

de la femme sur l'immeuble aliéné, mais des droits de ces

cessionnaires sur les autres immeubles du mari.

1 848. — Une troisième opinion propose l'interprétation

suivante : il s'agirait dans le dernier paragraphe de la loi

de 1889, non pas d'un acquéreur subrogé seulement à due

concurrence dans l'hypothèque de la femme sur l'immeuble

aliéné, mais d'un acquéreur qui, ne trouvant pas dans une

subrogation ainsi limitée une sécurité suffisante, a demandé
et obtenu la subrogation sur d'autres immeubles du mari :

on conçoit alors qu'il soit nécessaire d'inscrire celte subro-

gation, et c'est là seulement ce que veut la loi de 1889.^

Cette opinion s'appuie sur le passage suivant du second

Bapportde M. Bernier à la Chambre des députés ; il s'exprime

ainsi à propos du paragraphe cinquième de la loi de 1889 :

« Cet alinéa explique que la subrogation qui s'opère de

« plein droit sur l'immeuble vendu ne peut préjudicier aux

« tiers qui deviendraient cessionnaires de l'hypothèque lé-

« gale sur d'autres immeubles du mari, à moins que l'ac-

« quéreur ne se soit conformé aux prescriptions de l'article 9

« actuel de la loi de 1853. Votre commission. . . reconnaît

« que le Sénat, en déclarant l'acquéreur subrogé de plein

* Escorbiac, Op. citai., p. 164 ; Delalande, France judiciaire,

1889, p. 83.

* Bressolles, Loi du 13 février 1889, p. 32 et suiv.
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« droit à l'hypothèque légale de la femme sur l'immeuble

« vendu, et en admettant pour lui la nécessité de se faire su-

« hroger à cette hypothèque sur les autres immeubles du mari

<i àla charge d'inscrire cette subrogation, ne porte aucune

« atteinte au principe du projet de loi ni à ceux du droit

« comm.un, tout en édictant des mesures sages et utiles à

« l'acquéreur. »'

Cette interprétation doitêtre écartée, comme les deux pré-

cédentes, et par une raison de même nature: c'est qu'elle

est en contradiction formelle avec le texte de la loi de 1889

et avec le Rapport qui peut le mieux l'expliquer, le Rapport

fait au Sénat qui avait voté l'amendement, et dont le but est

d'en indiquer la portée. La loi de 1889, dans son texte, déclare

que le concours ou le consentement donné par la femme à

la quittance du prix « emporte même à due concurrence

« subrogation à lliypothèque légale sur Vimmeuble vendu » ;

puis elle indique que cette subrogation doit être inscrite

pour être opposée aux cessionnaires ultérieurs de l'hypo-

thèque. Il ne s'agit donc nullement dans cette loi d'une su-

brogation consentie par la femme sur d'autres immeubles

du mari. Le Rapport supplémentaire de M. Merlin que nous

avons cité^ n'est pas moins net, et ne prévoit non plus en

aucune façon une subrogation aussi étendue au profit de

l'acquéreur.

Quant au Rapport de M. Bernier, nous croyons que la

contradiction qui existe entre ses termes et ceux de la loi

qu'il explique, et aussi avec ceux du Rapport de M. Merlin,

doit lui enlever toute son autorité : nous croyons que l'ho-

norable rapporteur ne s'est pas suffisamment pénétré de la

portée de la modification apportée par le Sénat au projet

primitif.

1849. — Si le paragraphe cinquième de la loi de 1889

a le sens que nous lui donnons, mérite-t-il les critiques qui

lui ont été adressées? Sans doute nous ne le défendons ni

^ Séance de la Chambre des députés du 27 novembre 1888.

* Suprà, Tome IV, n" 1843.
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au point de vue de la clarté de la rédaction, ni au point de

vue des lacunes qu'il présente, car, dans l'interprétation que

nous adoptons, il ne prévoit ni le cas de cessions ultérieures

de l'hypothèque de la femme sur l'immeuble vendu, ni ce-

lui d'une cession au profil de l'acquéreur de cet immeuble

sur d'autres immeubles du mari.

Mais, en ne considérantcette disposition qu'en elle-même,

on lui reproche d'exagérer le préjudice que peut causer aux

cessionnaires ultérieurs de l'hypothèque de la femme sur

les autres immeubles du mari la subrogation consentie au

profit de l'acquéreur. En premier lieu, dit-on, la femme ne

perd ni sa créance ni son hypothèque légale à concurrence

du montant de l'aliénation: elle pourra, à concurrence de

cette somme, faire valoir sa créance et exercer son hypo-

thèque ; elle perd seulement le rang de celle-ci. mais les

cessionnaires pourront toujours en profiter avec la date de

la subrogation. A ce premier point de vue, ils ne sont ex-

posés à un préjudice que si, à cette nouvelle date, l'hypo-

thèque de la femme est primée par des créanciers anté-

rieurs. En second lieu, si l'acquéreur n'est pas évincé, la

subrogation s'évanouit, et le droit de préférence qui lui était

cédé retourne à la femme, de sorte que, dans ce cas, le

droit des cessionnaires ne subit aucune atteinte. Il était donc

inutile d'exiger pour cette hypothèse la publicité que pres-

crit la loi de 1889.

1850. — Nous croyons au contraire que le législateur

de 1889 a sagement agi en édictant la disposition que nous

venons d'examiner.

En effet, si l'acquéreur est évincé et use de la subrogation

à lui consentie, et c'est l'hypothèse en face de laquelle on

doit se placer, les cessionnaires ultérieurs de l'hypothèque

de la femme perdront à due concurrence le rang de l'hy-

pothèque de celle-ci ; et cette perte peut entraîner la perte

de l'hypothèque, s'il existe des créanciers hypothécaires

antérieurs à cette date. Donc, dans une éventualité donnée,

qui peut même se présenter assez souvent, l'abandon du
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droit de préférence au profil de l'acquéreur peut non seu-

lement nuire aux cessionnaires, mais leur enlever d'une

manière complète le bénéfice de la cession, si le chiffre

des reprises de la femme ne dépasse pas la créance de l'ac-

quéreur. Ce danger suffit amplement, à notre avis, pour

justifier la disposition que nous examinons et la publicité

qu'elle impose.

1 85 1 . — La troisième hypothèse qui nous reste à exa-

miner, et que la loi de 1889 n'a pas prévue, est celle où

l'acquéreur subrogé se trouve en présence de cessionnaires

ultérieurs de l'hypothèque de la femme non plus sur d'au-

tres immeubles du mari, mais sur l'immeuble même par

lui acquis : est-il obligé à une publicité, et, dans le cas de

l'affirmative, à quelle publicité?

Nous disons que la loi de 1889 n'a pas prévu cette hypo-

thèse : nous avons vu que, d'après certains auteurs, ce se-

rait précisément l'hypothèse qu'elle aurait en vue, mais

nous croyons avoir réfuté cette opinion et montré que cette

loi ne s'occupe que des cas où la cession ultérieure de l'hy-

pothèque porte sur d'autres immeubles que sur l'immeuble

aliéné.* On doit donc écarter, dans l'hypothèse que nous

étudions, la publicité exigée par la loi de 1889.

II n'y a pas lieu non plus de recourir aux formalités de

l'article 1690, d'abord parce qu'il ne s'agit pas d'une ces-

sion de créance au profit de l'acquéreur, qui n'acquiert que

le droit de préférence, puis parce qu'il est à la fois le débi-

teur du prix d'acquisition et le créancier appelé à le tou-

cher éventuellement, comme cessionnaire du droit de pré-

férence de la femme.

Reste la publicité prescrite par l'article 9 de la loi de

1855 : nous croyons qu'il faut encore l'écarter, par le motif

que nous avons déjà donné plusieurs fois : c'est qu'il n'y a

pas cession de l'hypothèque légale de la femme, ce qui est

le seul cas que prévoit l'article 9, mais seulement abandon

^ Suprà, Tome IV, n" 1843-1848.
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de son droit de préférence au profit de l'acquéreur, hypo-

thèse qui n'est prévue que par la loi de 1889.

Aussi notre conclusion est-elle que l'acquéreur pourra se

prévaloir de l'abandon à lui fait, vis-à-vis des cessionnaires

ultérieurs de l'hypothèque de la femme sur le même im-

meuble, sans avoir à faire aucune publicité.*

Il y a là, à notre avis, une lacune regrettable. On objecte,

il est vrai, pour soutenir qu'aucune publicité n'était néces-

saire, que les cessionnaires ultérieurs peuvent éviter tout

danger en consultant le registre des transcriptions. Si la

femme a concouru au paiement du prix, ils savent que son

hypothèque primitive est éteinte à due concurrence ; dans

le cas contraire, ils doivent être très prudents, et ne traiter

« qu'entourés de renseignements dont la sincérité leur soit

« démontrée ».*

Ces raisons nous paraissent insuffisantes pour justifier

cette lacune. Si elles étaient bonnes, elles devaient faire sup-

primer le § 5 de la loi de 1889 en entier, car on peut tenir

le même raisonnement pour les cessionnaires de l'hypothè-

que de la femme sur d'autres immeubles du mari. Mais cette

argumentation nous semble défectueuse: d'un côté, la pu-

blicité du registre des transcriptions est insuffisante, à rai-

son de la difficulté des recherches dans un acte long et

complexe; de plus, la publicité hypothécaire est faite préci-

sément pour éviter que les tiers ne soient obligés de s'en

rapporter à la « sincérité » du débiteur avec lequel ils trai-

tent. Aussi croyons-nous que la même publicité eût dû être

exigée au profit de tous les cessionnaires ultérieurs de l'hy-

pothèque de la femme, soit sur d'autres immeubles, soit

sur le même immeuble.

' Tissier, Op. citât., p. 656-657 ; Wable, Op. citât., n" 163
;

Dalmbert, De la Purge des privilèges et hypothèques. Appendice
I, n" 20. — Contra, Escorbiac, Op. citât., p. 16i.

* Wable, Op. citât., n° 164. — Sic Tissier, Op. citât., p. 657.

GuiL. Privilèges, iv. 11



CHAPITRE III

DU RANG DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES.

1 852. — Nous étudierons, à propos du rang des pri-

vilèges et hypothèques, les points suivants :

Du rang des privilèges sur les meubles;

Du rang des privilèges sur les immeubles ;

I. -

II. -

m.
Du rang des privilèges sur les immeid

Du rang des hypothèques.



SECTION I

Du rang des privilèges sur les meubles.

1 853. — La question de savoir comment se classent les

privilèges établis par la loi sur les meubles est une des plus

importantes de la matière, car c'est dans le droit de préfé-

rence qui leur est donné que se résume la faveur que le

législateur leur accorde. Le créancier privilégié doit être

pajé avant les créanciers chirographaires, c'est le premier

effet de son droit de préférence ; mais lorsqu'il se rencon-

trera avec d'autres créanciers privilégiés comme lui, et ce

concours est très fréquent, quel est celui qui devra passer

le premier?

Pour les privilèges sur les meubles, dont nous nous oc-

cupons, nos lois civiles en ont fait le classement dans trois

hypothèses.

En ce qui concerne les privilèges généraux, l'article 2 101,

quiles énumère, déclare que l'ordre dans lequel il les énonce

sera en même temps Tordre de leur classement ; « Les créan-

« ces privilégiées sur la généralité des meubles sont celles

« ci-après exprimées, el s exercent dans l'ordre suivant... »

Puis, dans l'article 2'l<)2, prévoyant un conflit qui aura

lieu souvent entre deux privilèges spéciaux, celui du bail-

leur d'une ferme pour ses fermages et celui des créanciers

qui ont fourni les semences, fait la récolte, ou vendu les us-

tensiles aralûires, il décide que les sommes dues à ces
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créanciers seront payées par préférence au bailleur sur le

prix de la récolle ou sur le prix des ustensiles.

Enfin, dans l'arlicie 662 du Code de procédure, la loi dé-

termine le rang du privilège spécial du bailleur en concours

avec le privilège général des frais de justice, dans le cas de

distribution par contribution: « Les frais de poursuite, dit

« ce texte, seront prélevés par privilège avant toute créance

« autre que celle pour loyers dus au propriétaire. »

Voilà tout ce qu'a fait le législateur, laissant à la jurispru-

dence et à la doctrine le soin de faire le reste, c'est-à-dire

de classer soit les privilèges spéciaux entre eux, soit ces

privilèges dans leurs rapports avec les privilèges géné-

raux.

1854. — Une opinion soutient que la loi a bien fait en

bornant là son œuvre, et en laissant à l'interprétation la

tâche de faire ce classement. D'abord tous les privilèges ne

peuvent pas concourir entre eux, dit-on, il est impossible

qu'ils se rencontrent tous dans la même distribution : à quoi

bon dès lors faire un classement général de droits qui,

dans beaucoup de cas, ne peuvent être en conflit?

Puis le degré de faveur qui s'attache à la cause du pri-

vilège varie suivant les cas, tantôt à cause de la possession

dont le créancier sera investi, tantôt à cause du service

rendu par le créancier à la masse: il y a là une série de

combinaisons d'intérêts dans le détail desquels le législa-

teur ne pouvait pas entrer-: il devait laisser et il a laissé aux

juges le soin de tenir compte des circonstances qui, en va-

riant les espèces, doivent modifier les solutions, et se bor-

ner à poser le principe qui doit leur servir de guide.

Ce principe, il l'a posé dans l'arlicie 2096: « Entre les

« créanciers privilégiés, la préférence se règle parles difle-

« rentes qualités des privilèges. » Il a fait plus, il a donné

un classement qu'il pouvait faire, celui des privilèges géné-

raux entre eux, et réglé deux conflits qu'il pensait devoir

être plus fréquents que d'autres. Il n'avait pas autre chose

à faire et son œuvre est bonne, sauf peut-être une lacune



DU RANG DES PRIVILÈGES SUR LES MEUBLES. 165

en ce qui concerne le classement des privilèges généraux

par rapport aux privilèges spéciaux.'

1855. — Nous ne partageons pas du tout cette opinion,

et, selon nous, le classement de tous les privilèges doit être

l'œuvre du législateur et non de l'interprète.

La question à résoudre est en effet, selon nous du moins,

non une question d'espèce, mais une question générale et

de principe. Qu'il s'agisse des privilèges spéciaux entre eux,

ou des privilèges généraux dans leurs rapports avec les

privilèges spéciaux, cas pour lequel du moins M. Troplong

reconnaît qu'il y a une lacune dans la loi. le législateur,

qui est appelé à dire si telle créance déterminée mérite ou

non d'être privilégiée, doit dire en même temps quel sera

le rang de ce privilège, et s'il est digne de plus ou moins de

faveur que tel autre. Sans doute les juges devront, dans

chaque espèce, examiner en fait si tel créancier est nanti,

si tel autre a rendu service à la masse, c'est-à-dire si les

conditions requises pour l'acquisition du privilège se ren-

contrent ; mais, une fois cette constatation faite, leur lâche

devrait être remplie, et il faudrait, dans une bonne législa-

tion, se reporter ensuite au classement législatif.

Ce que nous disons des privilèges établis par le Code civil

est exact aussi pour les privilèges établis par des lois spé-

ciales : une fois le classement des privilèges fait par le Code,

la loi spéciale qui déclare ensuite telle créance privilégiée

devrait indiquer le rang qui lui appartiendra, avant ou

après tel privilège classé par le Code :

« Abandonner entièrement à la doctrine et à la jurispru-

« dence le soin d'organiser la subordination des privilèges

« entre eux, dit très bien M. Martou,^ ce serait suspendre

« une incertitude funeste sur les droits des créanciers, en

« en livrant l'appréciation à tout l'arbitraire des opinions.

« En principe, il faut donc que la hiérarchie des privilèges

« soit arrêtée par voie de disposition législative. »

' Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, I, n" 29 et 30 ; Pont,

Des Privilèges et Hypothèques, I, n° 175.

' Des Privilèges et Hypothèques, II, n' 303.
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Il suffît d'ailleurs, pour prouver combien cette interven-

tion législative serait utile, de parcourir les recueils d'ar-

rêts et de voir combien de procès a fait naître, depuis la

promulgation du Code, ce classement des privilèges. laissé

à l'arbitraire dujuge,

Ajoutons que la preuve que ce classement peut être fait

par le législateur, c'est qu'il a été fait et bien fait dans son

ensemble par la loi belge du 16 décembre 1851.*

1856. — Quoiqu'il en soit, le législateur français ayant

gardé le silence, nous avons à résoudre cette double ques-

tion : comment les privilèges généraux doivent-ils être

classés par rapport aux privilèges spéciaux, puis comment

les privilèges spéciaux doivent-ils être classés entre eux?

Trois opinions sont en présence : la première classe tous

les privilèges généraux avant les privilèges spéciaux, la se-

conde admet l'ordre inverse, la priorité des privilèges spé-

ciaux
;
puis ce premier groupement opéré, ces deux opi-

nions reconnaissent que les privilèges spéciaux entre eux

doivent être classés d'après le degré de faveur qui s'attache

à chacun d'eux, et à ce point de vue plusieurs classifications

des privilèges spéciaux ont été proposées.

Enfin, d'après un troisième système, auquel nous nous

rallions tout à fait, on ne dait tenir compte, pour ce classe-

ment, ni de la généralité, ni de la spécialité des privilèges,

mais seulement de la clause de chacun d'eux, du degré de

faveur qui s'attache à chaque créance ; et elles seront clas-

sées d'après le rang que détermine ce degré de faveur,

sans que l'on ait à examiner si le privilège donné par la loi

est un privilège général ou un privilège spécial.

1857. — Pour faire passer tous les privilèges géné-

raux les premiers, voici les principaux arguments que l'on

invoque.

C'est, d'abord, la cause éminemment favorable de ces

privilèges, qui peuvent être ramenés à trois groupes : le

^ § III, Du rang des privilèges mobiliers en cas de concours en-

tre eux, articles 21 à 26.
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premier, qui comprend les créances privilégiées pour frais

de justice, a pour cause un service rendu à tous les autres

créanciers ; le second, le privilège pour frais funéraires,

repose sur le respect du aux morts, et aussi sur des consi-

dérations de décence et de salubrité publiques ; enfin le

troisième groupe, dans lequel se rangent les créances

pour frais de dernière maladie, salaire des gens de service

et fourniture de subsistances, s'appuie sur les considéra-

lions d'humanité les plus puissantes. Voici comment s'ex-

primait à ce propos la Cour d'Aix, dans ses observations

sur le projet de réforme hypothécaire de 1841 :

« Après les frais de justice doivent venir les frais funé-

« raires et ceux de dernière maladie ; il y a ici une raison

« d'humanité évidente. Quel est le créancier qui pour-

« rait ne pas vouloir que son débiteur fût soigné dans sa

« maladie et inhumé s'il y succombe ? Il en est de même,
« et par la même raison, des salaires des gens de service

« et des fournitures de subsistances faites au débiteur et à

« sa famille ; ce sont là des besoins de première nécessité,

« et qu'aucun créancier ne serait assez inhumain pour

« refuser à son débiteur. Ces frais sont donc censés faits

« du consentement de tous et doivent conséquemraent être

« préférés à tous les autres. »'

D'ailleurs le législateur de 1804 a montré lui-même la

préférence qui doit s'attacher aux privilèges généraux de

l'article 2101 par rapport aux privilèges spéciaux : dans

l'article 2105 en effet, prévoyant que les créanciers à pri-

vilège général n'ont pas été intégralement payés dans la

distribution mobilière et qu'ils se présentent à la réparti-

lion du prix des immeubles, il décide qu'ils primeront tous

les créanciers à privilège spécial surces immeubles. N'est-ce

pas la preuve de la supériorité des privilèges généraux sur

les privilèges spéciaux, et n'y a-l-il pas lieu d'étendre par

analogie celte solution de l'article 2105 au cas de conflit

' Documents relatifs au régime hypothécaire, II, n" 99.
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entre les créanciers à privilège général el les créanciers à

privilège spécial sur les meubles.

On objecte qu'il n'y a pas d'analogie entre la situation

prévue par l'article 2105 et celle que nous examinons, car

les créances privilégiées de l'article 2101 sont modiques par

rapport au prix des immeubles, et on a pu les colloquer

sans grand inconvénient avant les privilèges spéciaux sur

les immeubles ; tandis que le prix des meubles mis en dis-

tribution est souvent peu important, et sera absorbé parles

créanciers à privilège général, si ces créanciers passent les

premiers. Mais celle théorie répond que celle objection

manque d'exactitude en fait : la propriété est aujourd'hui

infiniment morcelée, el fréquemment le prix des immeubles

aliénés atteint un chiffre peu élevé. Ainsi, dès 1841, les neuf

dixièmes des ventes, qui se produisaient au nombre d'un

million, n'atteignaient pas le chiffre de 1.200 francs, el cer-

tes la grande propriété ne s'est pas reconstituée depuis.

La loi a d'ailleurs montré elle-même la préférence qu'elle

accorde aux créances de celle nature en leur donnant un

privilège général, qui s'étend à tous les meubles du débi-

teur, tandis qu'aux autres elle ne donne qu'un privilège spé-

cial, limité à tel ou tel meuble appartenant au débiteur.

Ce système peut, dans une certaine mesure, invoquer

pour lui l'autorilô de notre ancien droit, où l'on faisait pas-

ser avant les privilèges spéciaux le privilège des frais de jus-

tice, celui des frais funéraires, et, au moins dans une opi-

nion, celui des frais de dernière maladie.*

Il faut donc assigner aux privilèges généraux le premier

rang, que leur attribuent la faveur qui s'attache à leur cause

et l'analogie de la disposition de l'article 2105.*

' Pothier, Introduct. à la Coutume d'Orléans, Tit. XX, n" 116-

118.

» Limoges, 15 juillet 1813, Sirey, c. n., IV, II, 342 ; Rouen,
12 mai 1828, Sirey, c. n., IX, II, 79 ; Poitiers, 30 juillet 1830, Si-

rey, 31, II, 88 ; Rouen, 30 janvier 1851, Sirey, 51, II, 281, et Dal-

loz, 51, II, 37 ; Bordeaux, 12 avril 1853, Sirey, 53, II, 444, et Dal-
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1858. — D'après une autre opinion, la priorité doit être

attribuée, en bloc, à tous les privilèges spéciaux ; ils doivent

l'emporter sur les privilèges généraux, hormis le privilège

des frais dejustice. Pour celui-ci en effet, l'opinion que nous

exposons reconnaît qu'il doit passer le premier, avant les

privilèges spéciaux, et Pothier en donne très bien le motif:

« La créance la plus privilégiée de toutes est celle des frais

« de saisie, garde et vente ; le saisissant qui a fait ces frais

« doit en être remboursé avant tous les autres créanciers.

« La raison est que ces frais ont profité à tous les créanciers,

K qui n'avaient pas d'autre voie pour être payés de leur dû,

« que la saisie et la vente des effets du débiteur commun. »'

Mais, cette exception faite, les autres privilèges spéciaux

doivent passer les premiers, et cela à raison de la faveur

qui s'attache à la cause de ces créances privilégiées. Le pri-

vilège leur est donné en effet pour l'un ou pour l'autre des

deux motifs suivants, qui doivent également leur faire attri-

buer la priorité.

Les unes, la créance du bailleur, celle du gagiste, de l'au-

bergiste, celle du voiturier, au moins dans une large me-
sure,' sont privilégiées parce que ces créanciers possèdent

l'objet sur lequel un privilège leur est accordé. Or, d'un

côté, on ne peut contester qu'une grande faveur nes'attache,

dans notre droit, à la possession des meubles ; et, de l'au-

tre, il ne paraît pas naturel que les créanciers à privilège

général comptent, pour leur paiement, sur des meubles

dont la possession appartient à d'autres personnes à titre

de sûreté spéciale.

Les autres créances munies d'un privilège spécial, celle

loz, 53, II, 242 ; Tribunal de Sentis, 11 mars 1884, Sirey, 84, II,

104. — Merlin, Répert., V° Privilège, sect. III, § I ; Grenier, Des
Hypothèques, II, n" 298 ; Troplong, Des Privilèges et Hypothè-
ques, I, n" 74 ; Carré et Chauveau, Lois de la Procédure, IV,

Quest. 2177 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, I, n" 178; Col-

met de San terre, IX, n" 49 bis I et suiv.

' Introduct. à la Coutume d'Orléans, Tit. XX, n" 116.

» Suprà, Tome I, n° 434.
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des frais faits pour la conservation de la cliose et In créance

du vendeur non payé, reposent sur la conservation ou la

création d'une valeur dans le patrimoine du débiteur, et il

y aurait injustice à ne pas donner le premier rang à des

créances de cette nature. Un tel résultat ne serait même pas

de l'intérêt des créanciers à privilège général, car il serait

loin d'encourager ceux qui sont disposés à faire des frais

pour la conservation ou l'augmentation des biens d'un dé-

biteur.

Quant aux considérations invoquées dans le premier sys-

tème, elles doivent être écartées.

D'abord, les motifs d'humanité sur lesquels s'appuient

la plupart des créances à privilège général sont-ils de na-

ture à leur assurer la priorité, avant l'intérêt du crédit et

l'avantage qu'il y a à encourager des dépenses utiles à la

masse? C'est très douteux, et l'article 2101 le montre bien

en mettant en première ligne les frais de justice, auxquels

l'idée d'humanité est absolument étrangère.

L'argument tiré de l'analogie de l'article 2105 doit être

repoussé, par la raison déjà indiquée de la différence de va-

leur, en général, des meubles et des immeubles : les privi-

lèges généraux pèseront d'un poids beaucoup moins lourd

sur ces derniers biens, alors surtout, il importe de le remar-

quer, qu'ils ont déjà été colloques, pour une fraction quel-

conque, sur la masse mobilière.

Voici enfin la réponse que l'on fait à l'objection tirée du

caractère de généralité attribué aux privilèges de la pre-

mière catégorie. Si les uns sont généraux, et les autres spé-

ciaux, cela ne tient nullement à la faveur avec laquelle le

législateur les a vus, mais à la cause des créances à privi-

lège spécial : le privilège leur est attribué soit parce que le

créancier est en possession, soit parce qu'il a créé ou con-

servé un bien déterminé. Son privilège ne peut aller au delà

du meuble qu'il possède, qu'il a conservé ou mis dans le

patrimoine du débiteur. Au contraire on a donné aux créan-

ces de l'article 2101 un privilège général parce qu'on ne
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pouvait leur en donner un spécial, ces créances n'ayant de

relation directe avec aucun bien particulier du débiteur.*

1859. — L'opinion que pour notre part nous préférons

ne s'attache, conrime nous l'avons dit, ni à la généralité ni

à la spécialité des privilèges pour déterminer leur rang ; et

elle les classe d'après la cause du privilège qui leur est

donné, sans tenir compte de son étendue.

Ce système, proposé pour la première fois par M. De-

mante, dans une remarquable dissertation insérée dans la

Thémis,^ a fait fortune, et paraît aujourd'hui accrédité en

jurisprudence. Voici les motifs sur lesquels il repose.

Si la loi n'a fait ni le classement des privilèges spéciaux

entre eux, ni leur classement par rapport aux privilèges gé-

néraux, elle a du moins fait deux choses qui peuvent servir

à guider l'interprète. Elle a dit d'abord, dans l'article 2096,

que la préférence se règle entre les créanciers privilégiés.

« pa7' les différentes qualités des privilèges » : c'est la base

même du système que nous adoptons. La loi a fait plus, et

elle a montré, dans les articles 661 et 662 du Code de pro-

cédure, que les privilèges généraux ne doivent pas passer

avant les privilèges spéciaux, puisqu'elle prét^ère le privi-

lège du bailleur à celui des frais de distribution par contri-

bution. D'un autre côté, la preuve que la priorité n'appar-

tient pas aux privilèges spéciaux en bloc ressort de la con-

cession faite par les partisans de la spécialité, que le privi-

lège des frais de justice doit primer les privilèges spéciaux,

hormis celui du bailleur.

Il faut donc, en l'absence de règle légale, s'attacher unique-

^ Paris, 27 novembre 1814, Sirey, c. n., IV, II, 419 ; Rouen,
17 juin 1826, Sirey, c. n., VIII, II, 244 ; Cassation, 20 mars 1849,

Sirey, 50, I, 106, et Dalloz, 49, I, 250 ; Tribunal de Châtillon-sur-

Seine, 20 mai 1863, Dalloz, 63, III, 43 ; Tribunal deMelle, 11 juin

1881, Sirey, 82, II, 141, et Dalloz, 82, III, 37 ; Tribunal d'Etam-
pes, 20 mai 1884, Sirey, 84, II, 108. — Persil, Régime hypothé-

caire, I, article 2101 ; Valette, Des Privilèges et Hypothèques,

n" 119 ; Thézard, Du Nantissement, Des Privilèges et Hypothè-
ques, n" 380.

IV, p. 130 et suiv., et p. 248 et suiv.
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ment à la cause des privilèges, d'abord parce que celte idée

ressortde l'article 2096, puis parceqae ce classement est im-

posé par la nature même des privilèges. Les créanciers pri-

vilégiés passent avantles créanciers chirographaires àraison

de la faveur qui s'attache à la nature de leur créance : lors-

qu'ils viendront à concourir entre eux, c'est encore celte

faveur qui devra déterminer leur rang respectif; il appar-

tiendrait au législateur, comme nous l'avons dit, de faire

lui-même cet examen délicat, de déterminer le degré de fa-

veur auquel chaque privilège a droit. Mais, du moment où

il ne l'a pas fait, c'est à l'interprète de le faire.

Telle est la base de notre système : voyons maintenant à

quelles applications il va conduire.*

18GO.— Les causes des privilèges sur les meubles, gé-

néraux ou spéciaux, peuvent être ramenées à cinq :

1

.

Frais faits dans l'intérêt de tous les créanciers, pour la

conservation, la réalisation et la distribution du gage com-

mun, c'est-à-dire frais de justice, dans le sens qu'il convient

de donner à ces mots dans notre matière ;

*

2. Frais faits pour la conservation d'un meuble ou de tous

les meubles du débiteur
;

3. Possession à titre de nantissement de meubles appar-

tenant au débiteur
;

4. Mise dans le patrimoine du débiteur d'un bien dont

l'aliénateur retient la propriété, tant qu'il n'est pas payé du

prix de l'aliénation
;

5. Motifs d'humanité ou d'ordre public.

^ Caen, 8 mars 1838, Sirey, 38, II, 152 ; Cassation, 19 janvier

1864, Sirey, 64, I, 60, et Dalloz, 64, I, 80 ; Cassation, 18 juin 1889,

Sirey, 90, I, 68 ; Dalloz, 89, I, 399 ; France judiciaire, 90, 118 ;

roitiers, 18 décembre 1890, Sirey, 90, I, 68, et Dalloz, 92, II, 377.

— Demante, Thémis, Loc. citât.; Duranton, XIX, n" 203 ; Aubry
et Rau, III, § 289, p. 478-483, et 5« édit., p. 797-805 ; Mourlon,
Exam. crit. du Comment, de M. Troplong, II, n" 188-211 ; Bau-
dry-Lacantinerie et de Loynes, Da Nantissement, Des Privilèges

et Hypothèques, I, n" 769-773. — AddelQS arrêts cités aux numé-
ros suivants.

' Suprà, Tome I, n"' 182 et suiv.
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La première catégorie de ces créances, celles pour frais

de justice, doit passer la première par la raison décisive

qu'en donne Polliier dans le passage que nous avons cité

plus haut : «... Ces frais ont profité à tous les créanciers,

« qui n'avaient pas d'autre voie pour être payés de leur

« dû... » Mais il importe de se rappeler à ce propos ce que

nous avons dit en déterminant le sens de ces mots, « frais

« de justice », dans l'article 2101 : ne sont privilégiés à ce

titre que les frais qui ont été utiles aux créanciers auxquels

ils sont opposés, et s'ils ont été inutiles à quelques-uns, ils

ne passeront pas avant la créance de ceux-ci.' C'est ce que

décide l'article 662 du Code de procédure que nous venons

de citer relativement aux frais de distribution par contribu-

tion ; ces frais sont inutiles au bailleur, et dès lors le créan-

cier qui les a faits ne peut être préféré à ce dernier.*

1 861 . — Les créances qui passent au second rang sont

les créances pour frais de conservation de la chose ; et ici

nous dirons, contrairement à l'idée exprimée par MM. Aubry

etRau,^ que ce rang sera attribué à ces créances non seule-

ment s'il s'agit de la conservation d'une chose particulière,

mais aussi pour la conservation de tout l'actif mobilier du

débiteur. JNous avons examiné plus haut cette question et la

controverse qu'elle a fait naître,* et nous persistons à croire

que les motifs de l'article 2102, 3", ne permettent pas de dis-

tinguer entre la conservation d'un objet particulier et celle de

toutl'aclif mobilier du débiteur; et, si on se préoccupe delà

lettre du texte de l'article 2102, 3°, nous dirons que le créan-

cier devra passer à ce rang sur tout le patrimoine mobilier,

car il a conservé toutes les « choses » qui le composent.

Observons seulement que ce privilège, qui repose comme
celui des frais de justice sur l'idée d'un service rendu aux

^ Suprà, Tome I, n° 185.

' Voir une application de cette idée dans un arrêt d'Alger,

23 février 1893, Dalloz, 94, II, 542.

» III, § 289, p. 480.

* Suprà, Tome I, n" 374 i.
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autres créanciers, ne sera placé au rang que nous indiquons

qu'à rencontre des créanciers auxquels profilent les frais

faits pour la conservation de la chose. Ainsi le créancier

pour frais de conservation faits depuis la vente primera le

vendeur, car ces frais ont été utiles au vendeur dont ils ont

conservé le gage. Mais si ce créancier se trouve en conflit

avec un créancier nanti, bailleur ou créancier gagiste, il ne

l'emportera sur ce dernier que si ces frais de conservation

sont postérieurs à la constitution du gage, cas auquel ils ont

servi au gagiste ; mais s'ils sont antérieurs, le créancier

nanti sera préféré au créancier pour frais de conservation.

Ces frais n'ont servi en rien au créancier nanti, qui n'a con-

senti à faire des avances qu'en vue de l'état actuel de la

chose qui allait lui servir de gage, et il ne serait pas juste

qu'il fût primé par une créance dont il ne connaissait pas

l'existence et à l'occasion d'une dépense qui lui a été inutile.

C'est par application de cette idée que l'article 2102, 4°,

fait passer avant le bailleur le créancier pour frais de se-

mences, qui a fait mieux que conserver la chose, il l'a pro-

duite, et les frais de récolte ainsi que le prix de vente d'us-

tensiles aratoires, car sans le concours de ces créanciers la

récolle n'eût pas été faite.*

1862. — Au troisième rang se place le créancier nanti

de bonne foi, bailleur, gagiste ou voiturier, qui l'emportera

même sur le vendeur non payé, et à plus forte raison sur

les privilégiés généraux de l'article 21 01 autres que le créan-

cier pour frais de justice,* et sauf ce que nous allons dire

pour les frais funéraires.

' Compar. Paris, 4 novembre 1886, Sirey, 87, II, 132.

' Sic, en ce qui concerne la préférence due au privilège du
bailleur par rapport à celui des fournisseurs de subsistances,

Cassation, 20 mars 1849, Sirey, 50, I, 106, et Dallez, 49, I, 250 ;

Douai, 21 janvier 1865, Sirey, 65, II, 237 ; Tribunal des Sables-

d'Olonne, 7 décembre 1889, Sirey, 91, II, 101 ; Tribunal de Vitry-

le-François, 31 juillet 1884, Sirey, 84, II, 221. — Contrit, Tribu-

nal de Melle, 11 juin 1881, Sirey, 82, II, 141, et Dallez, 82, III, 37.

— Et, par rapport au privilège des gens de service, Cassation,
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Au premier abord il semble qu'il en devrait être autre-

ment dans le conflit entre le créancier nanti et le vendeur,

et celui-ci, qui a retenu sur la chose un droit réel, devrait

être préféré au créancier nanti, dont le droit réel n'a été

constitué que postérieurement. Mais deux raisons condui-

sent à la solution que nous proposons : la première, c'est

la faveur que la loi attache à la possession, et dont l'article

2279 fournit une preuve décisive ; la seconde, c'est que le

Code civil a lui-même prévu et réglé en ce sens ce conflit,

dans l'article 2102, 4". Ce texte suppose en effet qu'à la dis-

tribution du prix d'un objet mobilier se présentent le ven-

deur non payé et le bailleur dans l'immeuble duquel l'objet

a été placé ; et il décide que la priorité appartiendra au bail-

leur, à moins que celui-ci n'ait su, lors de l'introduction de

l'objet chez lui, qu'il n'était pas payé, c'est-à-dire à la con-

dition que sa possession ait été de bonne foi.'

1803. — Nous croyons toutefois qu'il y a lieu d'appor-

ter, suivant les cas, une exception à ce classement, en ce

qui concerne les frais funéraires, et de les faire parfois pas-

ser avant deux privilèges fondés sur le nantissement, celui

du bailleur et celui de l'aubergiste: cette exception devra

avoir lieu, à notre avis, au cas où le de cujus est mort dans

la maison louée ou dans l'auberge. Dans cette hypothèse,

ces frais ont été utiles au bailleur ou à l'aubergiste, qui au-

raient dû les faire si les créanciers pour ces frais n'en

avaient pas fait crédit. C'est la meilleure des raisons pour

faire passer un créancier privilégié avant un autre, le ser-

vice rendu par le premier au second : c'est la base du clas-

sement des frais de justice, des frais de conservation, et elle

doit servir à nous guider dans l'hypothèse spéciale que nous

examinons.

19 janvier 1864, Sirey, 6i, I, 60, et Dallez, 64, I, 80 ; Douai, 21 jan-

vier 1865, Sirey, 65, II, 237 ; Cassation, 18 juin 1889, Dallez, 89,

I, 399 ; Dijon, 10 (ou 19) mai 1893, Sirey, 93, II, 134, et Dallez, 93,

II, 479 ; Montpellier, 10 mai 1897, France judiciaire, 97, 278.

^ Dijon, Arrêt précité du 10 (ou 19) mai 1893 ; Dijon, 8 janvier

189i, Dallez, 95, II, 17.
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Mais, hors ce cas. les créanciers pour frais funéraires sont

des créanciers à privilège général comme les autres, et ils

doivent venir au cinquième rang, après le vendeur, comme
nous allons le dire.

1864. — Le quatrième rang appartient à la créance du

vendeur, et, conlrairemenlà l'opinion de MM. Aubry elRau,*

nous croyons que le vendeur conserve ce rang en présence

des créanciers à privilège général autres que les créanciers

pour frais de justice. La raison qui nous détermine est la

cause du privilège du vendeur : il a retenu sur la chose

dont il n'est pas payé un droit réel, et il a mis celte chose

dans le patrimoine du débiteur ; il serait peu équitable qu'on

lui préférât des créanciers à privilège général, qui n'ont sur

cet objet particulier aucun droit spécial.

MM. Aubry et Rau invoquent, comme raison de la préfé-

rence qu'ils accordent aux créanciers à privilège général

sur le vendeur, l'analogie de la disposition de l'article 2105,

qui, en matière d'immeubles, fait passer tous les privilèges

de l'article 2101 avant les privilèges spéciaux du vendeur,

du coparlageant et des architectes ou entrepreneurs. Nous

repoussons celte analogie, par le motif présenté par les

partisans de la prééminence des privilèges spéciaux sur les

privilèges généraux: ceux-ci sont relativement peu impor-

tants par rapport à la créance du vendeur d'immeubles,

alors surtout qu'ils ont déjà épuisé la masse mobilière, et

on comprend à ce point de vue la disposition de l'article

2105; tandis que, en matière mobilière, s'ils passent tous

avant le vendeur, il ne restera le plus souvent rien à celui-ci.

1865. — Enfin, au cinquième et dernier rang se placent

les créanciers à privilège général, autres que les créanciers

pour frais de justice toujours placés au premier rang, et les

créanciers pour frais funéraires, ceux-ci devant avoir le

troisième rang dans l'hypothèse spéciale que nous venons

d'indiquer.* Nous avons donné les raisons qui nous por-

' III, §289, p. 481.

* .S'a/^rà, Tome IV, n' 1863.
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lent, dans l'état de notre législation, à attribuer seulement

le dernier rang à ces créanciers.

1866. — Nous n'avons pas spécialement parlé, dans le

classement que nous venons de proposer, du privilège

établi par l'article 2102, n° 7, sur le cautionnement des

fonctionnaires.* C'est que ce privilège est un privilège spé-

cial comme les autres, se rattachant à la troisième classe,

privilèges fondés sur le nantissement. Les fonds du caution-

nement sont en effet sortis du patrimoine du fonctionnaire

public et placés dans la possession d'un tiers convenu,

l'Etat, pour y servir éventuellement de gage aux créanciers

pour abus et prévarications. Aussi le privilège que la loi lui

accorde l'emportera-t-il sur les privilèges généraux.

1 867. — Le système que nous venons d'adopter, sur le

classement des privilèges généraux dans leurs rapports

avec les privilèges spéciaux, nous dispense de fournir d'ex-

plications sur le classement des privilèges spéciaux entre

eux : puisque, d'après nous, le rang des privilèges sur les

meubles se détermine par la cause du privilège, on suivra

celte règle de classement pour tous les privilèges, qu'ils

soient généraux ou spéciaux, ou simplement spéciaux.

Ainsi, dans ce dernier cas, les créanciers privilégiés pour

frais de conservation passeront les premiers, et il en sera de

même pour les autres catégories que nous avons indiquées.

Quant aux privilèges généraux, nous n'avons pas à nous

en occuper du tout, puisque la loi en fait elle-même le

classement dans l'article 2101.

Ajoutons que s'il y a plusieurs créanciers appartenant à

la même catégorie, ils viennent au même rang, sans qu'il

y ait à établir entre eux de préférence. Il en sera ainsi, par

exemple, des divers créanciers pour frais funéraires ou pour

frais de justice.* Un arrêt, non motivé d'ailleurs, de la Cour

' Suprà, Tome I, n°^ 442-448.

- Cassation, 8 décembre 1825, Sirey, c. n., VIII, I, 232. — Trop-

long, Des PriOjZè^'es ez;//>//)o^/iè(7i^es, I,n°'87et896?8 ; Aubry et Rau,

III, § 289, texte et note 8, p. 483, et 5° écUt., texte et note 8 bis, p. 805.

GuiL. Privilèges, iv. 12
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de Paris, a jugé le nontraire et établi entre certains frais

de justice le classement suivant: d'abord les frais de scellés,

puis les frais de garde des scellés, et enfin les frais d'in-

ventaire.' Celte classification tout à fait arbitraire, qui ne

repose que sur la date des actes dans lesquels ces divers frais

ont été faits par ces créanciers, est aussi contraire au texte

qu'à l'esprit de l'article 2101 et doit être repoussée.

1868. — Jusqu'à présent, nous ne nous sommes oc-

cupé que du classement des privilèges sur les meubles éta-

blis par le Code civil ; mais nous avons vu qu'il y en a un

certain nombre créés par des lois particulières, et nous

devons indiquer dans quel ordre ils s'exercent. Ces privilè-

ges, qui portent soit sur tout le patrimoine du débiteur, et

par conséquent sur tous ses meublesettous sesimmeubles,

ou seulement sur tous ses immeubles, sont les suivants : pri-

vilège de la régie des douanes, des contributions directes,

des droits et amendes en matière de timbre, sur les biens des

comptables, des frais de justice criminelle, de la régie des

contributions indirectes, et des mois de nourrice.

D'après les règles établies par les lois spéciales qui les ont

créés, ces privilèges devront être classés dans l'ordre sui-

vant.

Immédiatement après les frais de justice, et avant les

privilèges fondés sur la conservation de la chose se placera

le privilège de la régie des contributions directes, du moins

dans la théorie que nous avons adoptée sur le classement

de ce privilège.* Au même rang figurera le privilège pour

droits et amendes en matière de timbre, conformément à

l'article 76 de la loi du 28 avril 1816,' ainsi que celui de la

régie des contributions indirectes ;* observons toutefois

que, pour ce dernier privilège, il sera primé par celui du

bailleur pour six mois de loyer.

Le privilège des mois de nourrice est classé de la ma-

* Paris, 27 mars 1824, Sirey, c. n., VII, II, 338.

' Suprà, Tome II, n"^ 581-583.

' Suprà,Tome II, n" 585.

* Suprà, Tome II, n" 567.

I
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nière suivante par l'article 1 4 de la loi du 1 4 décembre 1 874,

qui l'a créé:' il prendra rang parmi les privilèges généraux,

après celui pour frais de la dernière maladie et avant le

privilège pour salaires des gens de service.

Le privilège de la régie des douanes passera après les

privilèges généraux de l'article 2101 et après le privilège du

bailleur pour six mois de loyer.'

Enfin, quant aux privilèges sur les biens des comptables'

et au privilège pour frais de justice criminelle,* ils sont

primés à la fois par les privilèges généraux de l'article 2101

et par les privilèges spéciaux de l'article 2102. Quant aux

frais de défense du condamné, nous avons signalé la con-

troverse qui existe relativement au rang qui leur appar-

tient : il est certain, par le texte même de la loi du 5 sep-

tembre 1807, que cette créance l'emporte sur le privilège

pour frais de justice criminelle ; mais c'est une question

controversée de savoir si elle est privilégiée d'une façon

absolue, et si elle prime aussi les créanciers chirographai-

res, et nous avons admis l'affirmative.^

I8681. — Il n'est pas sans intérêt de rapprocher du

classement des privilèges sur les meubles que nous venons

de proposer, à défaut de classement législatif, celui fait par

la loi elle-même dans un certain nombre de pays. On

pourra consultera ce point de vue le Code civil néerlandais,

article 1195 ; le Code civil du Bas-Canada, article 1994 ; le

Code civil italien, articles 1956 et 1959; le Code civil sué-

dois, chapitre XVII, articles 1 à 14 ; le Code civil espagnol,

articles 1921 à 1928 ; et le Code civil portugais, articles

1007 à 1011.

' Suprà, Tome II, n° 218.

' Suprà, Tome II, n° 561. — Voir, sur le conflit entre le privi-

lège de la régie des douanes et celui des contributions indirectes,

Tribunal de commerce de la Seine, 17 mai 1882, Sirey, 84, II, 72,

et Paris, 26 mai 1884, Sirey, 84, II, 179.

' Suprà, Tome II, n° 592.

* Suprà, Tome II, n° 598.

^ Suprà, Tome III, n° 599.



SECTION II

Du rang des privilèges sur les immeubles.

1869. — La question du classement des privilèges sur

les immeubles se présente dans trois hypothèses : le con-

cours des privilèges généraux avec les privilèges spéciaux,

le concours des privilèges spéciaux entre eux, et enfin le

concours des privilèges, généraux ou spéciaux, avec les hy-

pothèques.

Nous allons étudier successivement ces diverses hypo-

thèses.

1870. — Le classement des privilèges généraux, lors-

qu'ils se trouvent en concours avec les privilèges spéciaux,

est fait par la loi elle-même, dans l'article 2105, dont voici

les termes :

« Lorsqu'à défaut de mobilier les privilégiés énoncés en

« l'article précédent se présentent pour être payés sur le

« prix d'un immeuble en concurrence avec les créanciers

« privilégiés sur l'immeuble, les paiements se font dans l'or-

« dre qui suit :

« 1 " Les frais dejustice et autres énoncés en l'article 21 1
;

« 2® Les créances désignées en l'article 2103. »

Comme on le voit, l'article 2105 ne parle pas du rang des

privilèges généraux entre eux, car ce rang a été déterminé

par l'article 2101 et doit être observé, que ces privilèges

s'exercent sur les meubles ou sur les immeubles.
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S'occupant uniquement du concours des privilèges géné-

raux avec les privilèges spéciaux, l'arlicle 2105 donne la

préférence aux premiers. Nous avons indiqué les motifs de

ce classement, en examinant le parti que l'on veut tirer de

l'article 2105 lorsqu'il s'agit de déterminer l'ordre des pri-

vilèges sur les meubles : les créances à privilège général de

l'article 2101 sont en elles-mêmes modiques, et elles sont

encore amoindries par la distribution du prix du mobilier :

on peut donc sans grand inconvénient les faire passer avant

les créances de l'article 2103, tandis que, si l'on donnait la

priorité à celles-ci, le prix de l'immeuble pourrait se trouver

absorbé par elles, sans que les créanciers à privilège général

pussent rien toucher.

1871. — L'article 21 05 impose aux créanciers à privi-

lège général l'obligation de se faire payer d'abord sur le prix

des meubles, et ce n'est qu'en cas d'insuffisance qu'ils peu-

vent se présenter à la distribution du prix des immeubles
;

« à défaut de mobilier », dit ce texte.*

Quelle est exactement la portée de cette disposition ? Nous

croyons que l'on peut comparer la situation qui est faite

aux créanciers à privilège général vis-à-vis des immeubles

à celle que les articles 2021 à 2023 font au créancier par

rapport à la caution.* De même que l'obligation de la cau-

tion n'est que subsidiaire, de même la dette des immeubles,

au respect des créanciers à privilège général, n'est qu'une

dette subsidiaire ; ce sont les meubles qui doivent les payer

d'abord, de même que c'est le débiteur principal qui, au cas

de cautionnement, doit d'abord payer la dette.

187:9. — De cette analogie découlent les conséquences

suivantes.

En premier lieu, lorsque le prix des immeubles est mis en

distribution, les créanciers à privilège général peuvent s'y

présenter, sans avoir à rapporter la preuve soit qu'ils ont

fait vendre le mobilier du débiteur et se sont présentés pour

' Compar. Bruxelles, 21 août 1810, Sirey, c. n., IIî, II, 338.

^ Voir notre Traité du Cautionnement, n" 114 et suiv.



182 DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES.

loucher leur part du prix, soit qu'il n'existait pas de mobi-

lier, preuve qui pourrait résulter notamment d'un procès-

verbal de carence : ils n'y sont pas tenus, disons-nous, car

la loi ne le leur impose pas, et, comme l'article 2023 le dé-

cide au cas de cautionnement, c'est h ceux à qui la discus-

sion du mobilier doit profiter, dans l'espèce aux créanciers

à privilège spécial, à requérir cette discussion en indi-

quant où est le mobilier et en quoi il consiste. L'avance

des frais de discussion devra aussi être faite par les créan-

ciers, comme elle l'est au cas de cautionnement et dans

l'hypothèse de l'article 2170, lorsque le tiers détenteur qui

n'est pas personnellement obligé à la dette demande la

discussion des immeubles demeurés dans la possession du

principal obligé.'

ISÎ'S. — En second lieu, si la mise en distribution du

prix des immeubles précède celle du mobilier, les créanciers

à privilège général pourront s'y présenter et obtenir une

collocation ; mais celte collocation ne sera qu'éventuelle, et

des mesures devront être prises, consignation ou caution-

nement, pour que ces créanciers rapportent à la masse im-

mobilière ce qu'ils auront touché aux dépens du prix des

meubles. Un délai pourra même leur être imparti pour pro-

céder à la discussion du mobilier, s'il n'a pas été vendu et

que les créanciers à privilège général en requièrent la dis-

cussion.*

1874. — En troisième lieu, si les créanciers à privilège

général pouvaient se faire colloquer sur le prix du mobilier

et ne l'ont pas fait, ils devront diminuer leur production à la

masse immobilière du montant de ce qu'ils auraient touché

sur la masse mobilière. Peu importe d'ailleurs la cause pour

laquelle ils n'ont rien touché à cette dernière masse : que ce

soit par fraude ou par simple négligence, ils doivent dans

tous les cas tenir compte de ce qu'ils auraient pu recevoir,

' Suprà, Tome II, n" 458.

' Suprà, Tome II, n" 458.
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puisqu'ils n'ont le droit de se présenter sur le prix des im-

meubles « qu'à défaut de mobilier ».*

Mais c'est aux créanciers à privilège spécial, qui prétendent

que les créanciers à privilège général ont négligé de faire

valoir leurs droits sur le mobilier du débiteur, à en rappor-

ter la preuve. Comme le dit exactementuri arrêt de Limoges.

« on doit croire à la bonne foi et à la diligence du créancier

« à privilège général, jusqu'à ce qu'il soit prouvé qu'il a agi

« par fraude, collusion ou négligence grave. »-

1875. — Eludions maintenant le concours des créan-

ciers à privilège spécial sur les immeubles.

Comme nous l'avons dit en étudiant l'article 2103,' il n'y

a que trois privilèges spéciaux sur les immeubles, celui du

vendeur, celui des copartageants, et celui des architectes ou

entrepreneurs ; les subrogés à ces divers créanciers n'ont

pas de droit spécial et ne sont que substitués aux droits des

créanciers auxquels ils ont fourni des deniers, conformé-

ment aux règles générales de la subrogation.

Il suit de là que si le créancier à privilège spécial, ven-

deur, copartageant ou architecte, n'a reçu qu'une partie de

ce qui lui est dû, il doit être payé pour le surplus par pré-

férence au subrogé. C'est le principe général de la subroga-

tion, écrit dans l'article 1252 : elle ne peut nuire au créan-

cier, lorsque celui-ci n'a été payé qu'en partie, et il exer-

cera ses droits par préférence à celui dont il n'a reçu qu'un

paiement partiel. Renusson, qui posait ce principe, l'appli-

quait expressément au privilège du vendeur:

« ... Il est donc raisonnable de dire, et c'est une maxime

« constante et bien établie, que tout créancier qui n'a été

^ Grenier, Des Hypothèques, II, n° 371 ; Persil, Régime hypo-

thécaire, I, article 2104, n" 3 ; Troplong, Des Privilèges et Hypo-

thèques, I, n° 251 bis ; AuT^ry et Rau, III, § 262, texte et note 4,

p. 165, et 5' édit., p. 278-279 ; Pont, Des Privilèges et Hypothè-

ques, I, n" 244-245.

^ Limoges, 9 juin 1842, Sirey, 43, II, 10. — Suprà, Tome II,

n" 457.

* Suprà, Tome II, n" 493-495.
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« payé que d'une partie de sa dette, doit être payé du res-

« tant sur les biens de son débiteur préférablement au su-

« brogé qui aurait fourni les deniers du paiement, et qu'une

« personne qui a vendu et qui n'a reçu que partie c|u prix

« de la chose vendue doit être payée du restant, préféra-

« blement au subrogé qui aurait prêté les deniers des pre-

« miers paiements. »'

La même solution doit être suivie dans notre droit actuel.^

1876. — Si l'un des créanciers à privilège spécial sur

les immeubles, un vendeur, par exemple, a subrogé plu-

sieurs personnes dans le bénéfice de son privilège, on ad-

met généralement qu'elles viendront par concurrence. Cette

solution était déjà reçue dans notre ancien droit, et Renus-

son en donne très bien les motifs, en faisant ressortir la dif-

férence qui existe entre le cas où le créancier ne reçoit qu'un

paiement partiel et celui où il subroge plusieurs personnes

dans ses droits :

« La raison pour laquelle le créancier qui reçoit partie de

« son dû doit être payé préférablement, pour ce qui lui est

« dû de reste, à ceux qui ont prêté les deniers des pre-

« miers paiements qui lui ont été faits, est qu'un créancier

« qui reçoit partie de son dû, encore même qu'il ait con-

« senti la subrogation au profit de celui qui a fourni les

« deniers du paiement, ne subroge point contre lui-même
;

« il est censé et présumé avoir reçu à déduire sur et tant

« moins de son dû, il est censé ne s'être pas fait préjudice
;

« mais au contraire on présume qu'il veut se conserver ses

« droits jusqu'à ce qu'il soit entièrement payé.

« Mais, du moment qu'il est payé entièrement de son dû,

« cette cause cesse, ou plutôt cette raison n'a pas lieu à

« l'égard de ceux qui ont fourni leurs deniers pour le paie-

« ment du créancier : il n'y a point de présomption à leur

^ Traité de la Subrogation, chap. XV, n° 9.

* Grenier, Des Hypothèques, II, n° 394 ; Troplong, Des Privilè-

ges et Hypothèques, I, n" 233 ; Aubry et Rau, III, § 290, texte et

note 4, p. 484, et 5' édit., p. 807 ; Laurent, XXX, n° 63.



DU RANG DES PRIVILÈGES SUR LES IMMEUBLES. 185

« égard, ils ont prêté séparément leurs deniers, et ils ont

« simplement l'hypothèque par le moyen de la subroga-

« lion. Comme ils ont tous également stipulé la subroga-

« lion, qu'ils n'ont qu'un seul et même titre, c'est-à-dire le

« titre du créancier auquel ils ont été subrogés, et qu'ils ont

« tous également prèle leurs deniers au débiteur, pour le

« libérer du même créancier, il est raisonnable de dire

« qu'ils doivent venir tous par concurrence, et être coUo-

« qués par même hypothèque sur les biens du débiteur
;

« leur titre est commun et indivisible. »*

Ces raisons, qui avaient fait triompher dans notre ancien

droit le système de la concurrence entre les divers subrogés,

ont aussi assuré son succès dans notre droit moderne, et

l'on reconnaît généralement qu'il ne doit y avoir entre eux

aucune préférence.

1877. — Il importe toutefois de distinguer avec soin les

subrogés partiels au privilège, entre lesquels l'égalité règne,

et les cessionnaires partiels de la créance privilégiée, entre

lesquels il peut exister une préférence.

Comme nous l'avons dit en traitant de la cession de cré-

ances,* en principe, les divers cessionnaires partiels d'une

créance auront les mêmes droits, quelle que soit la date de

leur cession, et ils viendront par concurrence. C'est ce qui

résulte de l'article 2112, aux termes duquel les cessionnaires

des diverses créances privilégiées exercent les mêmes droits

que les cédants.

Mais nous avons ajouté qu'il pouvait en être différem-

ment convenu entre le cédant et l'un des cessionnaires,

et si le cédant assure à celui-ci la priorité sur lui-même, ou

lui garantit la solvabilité du débiteur, il lui donne en même
temps la préférence sur les cessionnaires auxquels il cédera

ensuite le surplus de la créance. Il nous suffit de rappeler

^ Traité de la Subrogation, chap. XVI, n" 4. — Sic Pothier, In-

troduct. à la Coût. d'Orléans, Tit. XX, n° 87.

* Traité de la Vente, II, n" 853.
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ici la solution que nous avons donnée, en nous référant aux

motifs sur lesquels nous l'avons appuyée/

1878. — S'il y a plusieurs ventes successives, dont le

prix soit encore dû, l'article 2103, 1°, porte que « le pre-

« mier vendeur est préféré au second, le deuxième au troi-

« sième, et ainsi de suite ».

Cette disposition, dont nous avons indiqué le motif,* n'est

écrite que pour le privilège du vendeur ; mais elle doit être

étendue par analogie au cas de partages successifs,' ou

encore au cas de vente suivie de partage, ou de partage

suivi de vente. Dans toutes ces hypothèses en effet, l'im-

meuble n'est entré originairement dans le patrimoine du
débiteur que grevé du privilège résultant de la convention

qui l'y a fait entrer, vente ou partage. Ce privilège une fois

fixé sur l'immeuble continue de le grever, et les privilèges

qui naissent ensuite d'un nouvel acte juridique sur l'immeu-

ble ainsi grevé ne peuvent l'atteindre que dans l'état où il est,

en respectant le droit réel qui en diminue déjà la valeur.

18Î9. — Si le privilège du vendeur et celui du copar-

tageant peuvent se trouver en conflit sur le même prix d'im-

meuble mis en distribution, il n'en est pas ainsi du pri-

vilège de l'architecte ou entrepreneur ; tandis que les deux

premiers portent l'un et l'autre sur la valeur de l'immeuble

avant les travaux, ce dernier privilège porte sur la plus-

value qui lui est conférée par les travaux :

* Lorsque c'est sur un immeuble dont le vendeur n'a

« pas été payé que le constructeur a fait ses travaux, dit

« avec raison M. Marlou, leurs privilèges portent, il est

« vrai, sur le même immeuble, mais ils atteignent des frac-

« tions distinctes de sa valeur totale, puisque le recours

« du constructeur a pour objet la plus-value que ses tra-

^ Adde aux autorités que nous avons citées au n° 853 du Traité

de la Vente, Cassation, 31 octobre 1888, Dalioz, 90, I, 68, et Pan-

dectesfrançaises, 90, I, 68.

* Suprà, Tome II, n° 479 i.

* Suprà, Tome II, n°522.
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« vaux ont procurée et que celui du vendeur s'exerce sur

« la valeur que représentait l'immeuble avant l'ouverture

« des travaux. »*

De ce principe résulte la conséquence suivante. Lorsque

le prix de l'immeuble ainsi amélioré sera mis en distribu-

tion, il devra être fait une ventilation ; le montant de la va-

leur de l'immeuble fixé par la première expertise, l'exper-

tise avant les travaux, formera une première masse, sur

laquelle le vendeur ou le copartageant sera colloque, et sur

laquelle le constructeur n'aura aucun droit. Une seconde

masse sera composée de la différence entre cette première

estimation et le montant de l'adjudication, et, sur cette se-

conde masse, le constructeur sera colloque le premier.^

Cette solution résulte formellement du texte de l'article

2103,4°:

«... Le montant du privilège ne peut excéder les valeurs

« constatées par le second procès-verbal, et il se réduit à

« la plus-value existante à lépoque de Valiénation de Vim-

« meuble et résultant des travaux qui y ont été faits. »

C'est donc sur le constructeur, et sur le constructeur seul

que pèsera la dépréciation de l'immeuble ; déjà la plus-va-

lue estimée par le second procès-verbal peut être inférieure

au montant des dépenses, et le prix de vente sera lui-même

souvent inférieur à la réunion de la valeur avant les travaux

et du montant de la plus-value ; il arrivera même qu'il ne

dépasse pas le montant de la première estimation ! Mais

cette conséquence, si dure qu'elle soit pour le constructeur,

ne pouvait pas être évitée: le privilège du vendeur ou du
copartageant grève toute la valeur de l'immeuble tel qu'il

est lors de la vente ou du partage, et le propriétaire grevé

ne peut, par des constructions inopportunes, diminuer

l'étendue du droit de ses créanciers.*

' Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 612.
» ^Mprà, Tome II, n° 533.

' Cassation, 22 juin 1837, Sirey, 37, I, 776. — Merlin, Répert.,
V Privilège, sect. II, § 2, n" 5 ; Persil, Régime hypothécaire, I,
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1880. — La dernière question que fait naître le clas-

sement des privilèges se présente lorsqu'ils se trouvent en

concours avec des hypothèques ; et, comme nous l'avons

vu, la loi la tranche dans l'article 2095 en faveur des privi-

lèges : « Le privilège, dit ce texte, est un droit que la qualité

« de la créance donne à un créancier d'être préféré aux

« autres créanciers, même hypothécaires. y>

Nous présenterons, à propos du principe formulé dans

l'article 2095, trois observations qui en précisent et en hmi-

lent la portée.

1 88 1 . — En premier lieu, ce principe n'est exact et ne

trouve son application que s'il s'agit du concours de privi-

lèges et d'hypothèques nés du fait du même propriétaire :

alors il est vrai de dire que les privilèges l'emportent sur les

hypothèques.

Mais, s'il s'agit du concours sur le prix d'un immeuble

d'hypothèques nées du chef d'un précédent propriétaire et

de privilèges nés du fait du propriétaire actuel, les hypothè-

ques l'emporteront sur les privilèges. La raison est la même
que celle que nous venons de donner pour le classement

des privilèges de vendeurs ou de copartageants successifs:

« Celui qui est passible d'une hypothèque, dit exactement

« M. Mourlon, ne peut point, par ses actes, faire naître un

« droit qui, étant supérieur à l'hypothèque, l'anéantirait à

« son profit. »* L'article 2095 doit donc être limité, comme
nous l'avons dit,' aux rapports entre créanciers d'un même
propriétaire.

1 88!8. — En second lieu, la règle que le privilège prime

l'hypothèque ne s'applique qu'au privilège régulier, com-

article 2103, n° 7 ; Duranton, XIX, n° 195 quater ; Aubry et Rau,

III, § 290, p. 485 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, I, n° 232;

Martou, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 612. — Voir toute-

fois Rouen, 19 avril 1836, sous l'arrêt précité de Cassation du
22 juin 1837. — Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, I, n" 80

bis.

^ Examen critique du Comment, de M. Troplong, I, n° 29.

* Suprà, Tome I, n° 151.
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plet, pour la naissance et !a conservation duquel les forma-

lités exigées par la loi ont été remplies. Si elles ne l'ont pas

été, si le privilège n'a pas été inscrit dans le délai imparti

par la loi ou que l'inscription ait été tardivement renouve-

lée, l'article 21 13 décide que le privilège dégénère en hypo-

thèque :* il ne vaudra alors qu'à la date de l'inscription, et

pourra être primé par des hypothèques consenties par le

même propriétaire et inscrites avant ce privilège.

1883. — Notre troisième observation est relative à

l'application de l'article 21 13 au privilège de l'architecte ou

entrepreneur.

Un premier point est certain : si l'inscription de l'archi-

tecte est prise après le commencement des travaux, le pri-

vilège de celui-ci sera primé par l'hypothèque des créan-

ciers inscrits postérieurement aux travaux et antérieure-

ment à l'inscription de l'architecte. Ils ont dû en effet comp-

ter que l'immeuble tout entier formerait leur gage.^

La situation est plus délicate s'il s'agit de créanciers ins-

crits avant le commencement des travaux, et on a donné

des raisons sérieuses pour soutenir que la tardiveté de l'ins-

cription prise par l'architectenepeut être invoquée par eux.

Nous les avons examinées, mais notre conclusion a été

qu'elles n'étaient pas décisives, et que ces créanciers pou-

vaient, aussi bien que ceux inscrits depuis le commence-

ment des travaux, se prévaloir de la tardiveté de l'inscrip-

tion, et invoquer contre l'architecte les dispositions de

l'article 2113.*

' Suprà, Tome II, n" 1407.

* Suprà, Tome III, n" 1310, et les autorités qui y sont citées.

' Suprà, Tome II, n°' 1311-1312.



SECTION III

Du rang des hypothèques.

1884. — Lorsque les hypothèques concourent entre

elles, ce n'est pas à la cause de la créance qu'il faut s'atta-

cher, comme dans les privilèges, pour déterminer la prio-

rité, mais à la date de la naissance du droit : cette règle

admise en droit romain (au moins pour les hypothèques

simples), et dans notre ancien droit, était formulée dans

une maxime fréquemment invoquée dans l'ancienne juris-

prudence française, Quiprior tempore, potior jure.

Cujas en donne très exactement le motif:

« Prions temporis hypotheca firmior est. posterioris infir-

« mior, quia in id tantum efficax est quo summa pignoris

« excedit summum prioris sortis. »•

Mais, tandis qu'en droit romain et dans notre ancien droit,

tout au moins dans les pays de droit couturaier général et

de droit écrit, c'était la date des actes constitutifs d'hypothè-

que qui déterminait la priorité du droit, notre droit nou-

veau, qui fonde le régime hypothécaire sur la publicité,

s'attache non à la date de l'acte constitutif de l'hypothèque,

mais à celle de l'inscription. L'article 2134 s'exprime ainsi

à ce sujet :

« Entre les créanciers, l'hypothèque soit légale, soit judi-

« claire, soit conventionnelle, n'a de rang que du jour de

« l'inscription prise par le créancier sur les registres du

^ Paratitl. in Cod., Tit. Qui potior. in pignor.
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« conservateur, dans la forme et de la manière prescrites

« par la loi. saufles exceptions portées en l'article suivant. »

Ces exceptions sont relatives aux hypothèques légales des

mineurs, des interdits et des femmes mariées, qui, comme
nous l'avons vu, sont dispensées d'inscription pendant la

tutelle ou le mariage : pour elles, mais pour elles seule-

ment, le rang est fixé par les dates diverses que l'article

2135 indique.

1885. — La règle que nous venons d'exposer avec les

articles 2134 et 2135, que les hypothèques prennent rang à

la date de leur inscription, et, pour les hypothèques dispen-

sées d'inscription, à celle que la loi leur assigne, s'appli-

que dans tous les cas : elle s'étend non seulement aux biens

que le débiteur possédait à cette date, mais aussi à ceux qu'il

acquerra postérieurement à la naissance de l'hypothèque,

lorsque cette hypothèque s'étend aux biens à venir : c'est

ainsi que les hypothèques judiciaires et les hypothèques

légales seront classées, même sur les biens nouvellement

acquis par le débiteur, les premières à la date de l'inscrip-

tion, et les secondes aux dates fixées par l'article 2135.

L'opinion contraire a été soutenue, et l'on a prétendu

que, sur ces biens acquis depuis la naissance des hypothè-

ques, celles-ci viendraient toutes au même rang. Le débi-

teur n'a pas pu faire, dit-on, que l'hypothèque grevât un

immeuble qui n'est pas encore dans son patrimoine ; et, au
moment où cet immeuble y entre, les diverses hypothèques

existent et l'atteignent en même temps : elles doivent donc
concourir, puisqu'elles ont pris naissance sur ces immeu-
bles à la même époque.'

Cette opinion doit être repoussée, par les motifs suivants.

De la combinaison des articles 2121, 2123, 2148 et 2161

il résulte que les hypothèques judiciaires une fois inscrites

frappent, sans nouvelle inscription, les immeubles que le

débiteur acquerra postérieurement; il en résulte encore

que les hypothèques légales dispensées d'inscription grè-

^ Persil, Régime hypothécaire, I, article 2121, n" 7 ; Duranton,
XIX, n» 325.
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vent de la même fnçon les biens à venir et les biens pré-

sents de leur débiteur. On doit appliquer, pour les im-

meubles nouveaux comme pour les immeubles anciens, la

règle unique des articles 2134 et 2135: les hypothèques

sont classées d'après la date de leur inscription ou leur date

légale, sans que l'on ait à s'occuper de l'époque d'acqui-

sition du bien grevé.

On objecte vainement que l'hypothèque ne pouvant exis-

ter sur un bien dont le débiteur n'est pas encore proprié-

taire, toutes les hypothèques déjà existantes ont frappé le

bien nouveau simultanément au moment de son acquisi-

tion. Nous répondrons que sans doute toutes ces hypothè-

ques ont atteint le bien au même moment, mais elles l'ont

atteint avec leur nature propre, et dans l'ordre que leur

assignait soit leur inscription, soit leur date légale.

Il est inadmissible, dans le système de notre loi, que des

hypothèques judiciaires, par exemple, inscrites à des dates

différentes, viennent au même rang: un tel résultat serait

contraire à la fois au vœu de la loi et à l'équité. La loi a

voulu que le créancier vigilant passât le premier, et l'équité

ne permet pas de mettre sur la même ligne le créancier qui a

informé les tiers de la naissance de son droit et celui qui a

négligé de le faire. De même pour les hypothèques légales,

alors que îe législateur leur a attribué avec soin des dates

échelonnées suivant la nature des créances qu'elles garan-

tissent, on ne comprendrait pas qu'elles fussenttoutes rame-

nées à une date uniforme pour les biens nouvellement acquis.

Aussi reconnait-on généralement que les articles 2134 et

2 1 35 ne reçoivent aucuneexception relativementàces biens.*

' Lyon, 18 février 1829, Sirey, c. n., IX, II, 212 ; Caen, 5 avril

1856, Sirey, 57, II, 63 ; Cassation, 5 novembre 1873, Sirey, 74, I,

81, et Dallez, 74, I, 373. — Aubry et Rau, III, § 291, texte et notes

2 et 3, p. 485-486, et 5' édit., p. 808-809 ; Pont, Des Privilèges et

Hypothèques, II, n° 732 ; Colmet de Santerre, IX, n" 101 bis III ;

Thézard, Du Nantissement, Des Privilèges et Hypothèques, n° 130;

Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantissement, Des Privi-

lèges et Hypothèques, II, n" 1450.
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1886. — L'hypothèque conventionnelle sur les biens à

venir, exceptionnellement permise par l'article 21 30 du Code

civil, est régie par des principes diiïérents quant à son classe-

ment sur les biens à venir, au moins dans le système que nous

avons adopté sur les effets de cette hypothèque. Nous avons

dit en effet, avec l'opinion la plus accréditée, qu'il ne suffit

pas, pour que cette hypothèque produise ses effets, d'une

inscription unique, prise au moment où elle est constituée,

mais qu'il faut une inscription spéciale sur chacun des im-

meubles à venir du débiteur, au momentde leur acquisition.*

Dans ce système, il y a non pas exception à la règle de

l'article 2134, mais application différente de celle que nous

venons de faire pour les hypothèques judiciaires : celles-ci

ne comportant qu'une inscription unique produisent leurs

effets à la date de celte inscription même sur les immeu-

bles nouvellement acquis; celle-là, nécessitant autant d'ins-

criptions qu'il y a d'acquisitions nouvelles par le débi-

teur, ne datera, pour chaque immeuble nouveau, que de

l'époque de l'inscription spéciale prise sur cet immeuble.

C'est toujours l'application de l'article 2134, puisque cette

hypothèque vaudra comme les autres à la date de son ins-

cription ; il n'y a d'exceptionnel que la nécessité d'inscrip-

tions multiples.

1 887 . — La règle d'après laquelle l'hypothèque date du

jour où elle a été inscrite s'applique non seulement à l'hy-

pothèque qui garantit une créance pure et simple, mais

aussi à celle qui est donnée pour une créance condition-

nelle. Du jour où la condition s'accomplit, elle rétroagit au

jour du contrat, par application de l'article 1 1 79 ; et, comme
une inscription a été prise à ce jour pour révéler aux tiers la

naissance éventuelle de l'hypothèque, on appliquera aux

effets de celte hypothèque l'article 2134, et elle vaudra du

jour de l'inscription.

Nous avons développé les motifs qui doivent, selon nous,

^ Suprà, Tome III, n° 1180, et Tome II, n» 965.

GuiL. Privilèges, iv. 13
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faire triompher celte opinion, en nous occupant du contrat

fréquent d'ouverture de crédit ;' cette solution doit être

généralisée et s'appliquer à toute constitution d'hypothè-

que pour un droit conditionnel. Pourvu qu'une inscription

ait été priselors ducontrat, c'est à la date de cette inscription

que l'hypothèque produira ses effets, lorsque la condition

aura été accomplie.*

1888. — Aux termes de l'article 2147, il n'y a pas de

priorité à établir entre les hypothèques qui ont été inscrites

le même jour : « Tous les créanciers inscrits le même jour

« exercent en concurrence une hypothèque de la même
« date, sans distinction entre l'inscription du matin et celle

<< du soir, quand cette différence serait marquée par le

« conservateur. »

Cette disposition, contraire au principe d'après lequel les

hypothèques se classent selon la date des inscriptions,

principe qui devrait conduire à préférer l'hypothèque du

matin à celle du soir, fut critiquée, lors de la discussion du

Code, par Cambacérès, et défendue par Treilhard et Jollivet

dans les termes suivants :

« Le consul Cambacérès objecte que celui qui a fait ins-

« crire le matin a l'avantage de l'antériorité de date sur

« celui qui n'a fait inscrire que le soir, et qu'il paraît juste

« de le lui conserver.

« M. Treilhard répond que la section a craint la collusion

« entre le conservateur des hypothèques et les créanciers.

« En effet, lorsque plusieurs créanciers se présenteraient

« le même jour, le conservateur deviendrait le maître de

« donner l'antériorité à celui qu'il lui plairait, et l'inscrip-

« tion faite le matin devait primer celle qui ne serait faite

« que le soir.

« M. Jollivet dit que la règle établie par l'article a lou-

« jours été en usage depuis la loi du 1 1 Brumaire. »'

' Suprà, Tome II, n°' 1032-1033.

* Agen, 3 janvier 1844, Sirey, 45, II, 405. — Aubry et Rau, III,

§ 292, texte et note 5, p. 486.

' Fenet, XV, p. 379.
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En 1849, lors de la discussion du projet de réforme hy-

pothécaire, la thèse de Cambacérès fut reprise, et le projet

de la commission du Gouvernement interdisait tout con-

cours entre les inscriptions prises le même jour : la préfé-

rence devait appartenir à celle qui était faite la première, et

dont la priorité se constatait par le numéro d'ordre donné par

le conservateur ; toutefois, si les inscriptions avaient été re-

quises en même temps et que la simultanéité des réquisi-

tions fût constatée par le conservateur, les hypothèques

venaient par concurrence. Mais cette innovation fut combat-

tue par le Conseil d'Etat, et la commission de l'Assemblée en

revint au système du Code, qui fut adopté par l'Assemblée

elle-même, lorsque le projet vint en seconde délibération.

La règle de la concurrence de l'article 2147 a été main-

tenue aussi dans la loi belge du 16 décembre 1851, arti-

cle 81 , et nous croyons que c'est avec raison que cette

exception à la rigueur du principe, prior tempore, potior

jure, a été admise. Si l'on admettait que la préférence se

règle par la priorité des écritures tenues par le conserva-

teur, ou par l'instant mathématique où les actes ont été pré-

sentés, des erreurs, des fraudes seraient à prévoir, ainsi que

des contestations fâcheuses inévitables, suivant la remarque

très exacte de M. Martou.*

1889. — Le principe de l'article 2147 s'applique non

seulement aux inscriptions d'hypothèques conventionnelles

requises le mêmejour, mais aux inscriptions d'hypothèques

légales, lorsque celles-ci doivent être inscrites, ou encore à

l'inscription des privilèges dégénérés en hypothèque par

application de l'article 2113.

M. Grenier a soutenu, il est vrai, que les créanciers à hy-

pothèque légale sujette à inscription, et les créanciers dont

le privilège n'a pas été inscrit en temps utile doivent l'em-

porter sur les créanciers hypothécaires inscrits le même jour.

^ Des Privilèges et Hypothèques, III, n° 1033. — Conirà, Bau-
dry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantissement, Des Privilèges

et Hypothèques, II, n° 1445.
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Voici les raisons qu'il donne à l'appui de celte distinction.

D'abord, en ce qui concerne les privilèges dégénérés en

hypothèque, le texte de l'article 2147 n'est pas applicable,

puisqu'il suppose l'exercice en concurrence « à'hypothèques

« de la même date ». D'un autre coté ce privilège, même
dégénéré, a toujours une cause qui le rend préférable aux

simples hypothèques, du moment où il y a concours de

date et où celles-ci n'ont pas une antériorité marquée.

Il en est ainsi des hypothèques légales : même lorsqu'el-

les sont sujettes à inscription, elles ont en elles, comme les

privilèges, une cause de faveur, qui doit leur assurer une

préférence sur les hypothèques ordinaires.*

Cette opinion est restée isolée, avec raison, selon nous.

Au point de vue du texte de l'article 2147, s'il n'emploie

que l'expression « hypothèque » sans ajouter celle de

« privilège », il n'en est pas moins certain qu'il s'applique

à ces deux institutions. Cela ressort de la place qu'il occupe,

dans le chapitre IV, intitulé Du mode de V inscription des pri-

vilèges et hypothèques, entre les articles 2146 et 2148, appli-

cables certainement toutes les foisqu'il y a lieuà inscription,

qu'il s'agisse des privilèges de l'article 2113 ou des hypo-

thèques légales soumises à inscription, aussi bien que des

hypothèques conventionnelles. Puis cette distinction est tout

à fait arbitraire : le privilège qui n'a pas été régulièrement

conservé n'est plus qu'une « hypothèque », d'après les

termes mêmes de l'article 2113; et l'hypothèque légale

soumise à inscription n'est qu'une hypothèque comme une

autre, et elle ne diffère de l'hypothèque conventionnelle

qu'en ceci : c'est le législateur qui la stipule, au profit d'in-

capables qui ne pourraient défendre leurs droits par une

garantie conventionnelle. Mais, une fois créée, sa nature

ne diffère pas de celle des autres hypothèques, et elle est

soumise aux mêmes règles.^

^ Grenier, Des Hypothèques, I, n° 88.

' Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 664 ; Aubry
et Rau, III, § 291, texte et note 7, p. 486, et 5' éclit., p. 810 ; Pont,
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1890. — L'article 2147 doit-il être appliqué non plus

lorsqu'il s'agit du concours de deux inscriptions, mais du

concours d'une inscription et d'une transcription requises

le même jour ?

La question est délicate, parce que le texte de l'article

2147 ne s'applique qu'au conflit « entre créanciers inscrits »

le même jour, sans prévoir la concurrence qui peut exis-

ter entre une transcription et une inscription du même jour.

Le propriétaire d'un immeuble l'aliène, puis consent sur

cet immeuble une hypothèque ; ou, à l'inverse, il l'hypothè-

que d'abord, puis l'aliène ; le créancier et l'acquéreur se

présentent le même jour à la conservation des hypothèques

pour rendre leur litre public ; lequel devra l'emporter ?

Cinq interprétations ont été proposées.

Dans un premier système, c'est l'inscription qui doit l'em-

porter sur la transcription, par le motif que le créancier au-

rait le jour tout entier où la transcription est faite pour

prendre inscription.*

Nous croyons que cette opinion doit être repoussée par la

raison qu'en donnent très bien MM. Aubry et Rau :* c'est

que la loi du 23 mars 1855 ne dit pas que les créanciers ne

pourront plus prendre inscription « passé le jour de la

« transcription », mais elle dit au contraire, dans l'article 6,

que les créanciers ne peuvent s'inscrire utilement « à partir

« de la transcription », c'est-à-dire à partir du moment oii

elle est faite, et non à partir de l'expiration du jour où elle

est faite.

1891. — Une seconde opinion admet l'application de

l'article 21 47, et la concurrence entre le créancier dont l'ins-

cription a été prise et l'acquéreur dont le titre a été trans-

crit le même jour. L'article 21 47 est applicable par analogie,

Des Privilèges et Hypothèques, II, n°' 735-736 ; Martou, Des Pri-

vilèges et Hypothèques, III, n° 1033.

^ Tribunal de Bagnères-de-Bigorre, 24 février 1859, Sirey, 60,

II, 427.

^ II, § 174, texte et note 24, p. 63.
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dil-on, puisqu'il s'agit de formalités qui s'accomplissent

dans le même bureau et qui tendent au même but, faire

connaître aux tiers l'existence soit de l'hypothèque, soit de

l'aliénation. D'ailleurs ces deux droits, le droit de propriété

et le droit d'hypothèque, portant sur le même immeuble,

ne sont pas plus incompatibles que deux droits d'hypothè-

que, et ils peuvent s'exercer concurren^ment.*

Ce système doit aussi être écarté, croyons-nous. Si les

formalités de l'inscription et de la transcription sont relati-

ves au même immeuble et s'accomplissent dans le même
bureau, elles n'en sont pas moins totalement différentes :

dans le premier cas, il s'agit de la publicité des charges gre-

vant un immeuble, dans le second de la publicité de la

transmission de la propriété. Or l'article 2147 est un texte

d'exception, qui substitue la concurrence à la règle générale

sur la transmission de la propriété et des droits réels, prior

tempore, potior jure : on doit donc l'interpréter restrictive

-

ment, et ne pas étendre à la transcription une exception qui

n'est écrite que pour la concurrence des inscriptions.

De plus il nous paraît inexact de dire qu'il peut y avoir

concurrence entre une transcription et une inscription :

nous la comprenons entre deux inscriptions, les créanciers

inscrits partageant le prix au lieu de venir par concurrence
;

nous ne la concevons pas entre un acquéreur et un créan-

cier. Là il faut que l'un des deux l'emporte sur l'autre.

1892. — La troisième interprétation laisse de côté l'ar-

ticle 2147 et établit, comme nous allons le proposer nous-

même, un classement entre l'acquéreur et le créancier qui

se sont présentés le même jour à la conservation des hypo-

thèques : mais elle l'établit par la date de l'acte de consti-

tution de l'hypothèque ou de transmission de la propriété.

Du moment où il faut faire un classement, et où les moyens

de publicité employés ne permettent pas de le faire, force

est bien de recourir au seul procédé de classement qui

^ Ducruet, De la Transcription, n° 14 bis.
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reste, la comparaison entre les dates des actes constitutifs

des droits en conflit.'

On a fait de ce système une réfutation que nous considé-

rons comme péremptoire, en remarquant qu'il conduit à

assurer parfois la priorité au plus négligent, si c'est celui

dont le titre est le premier en date qui l'a présenté le der-

nier à la conservation des hypothèques, pour requérir l'ins-

cription ou la transcription.

Î893. — Le quatrième système admet aussi un classe-

ment, et il propose, pour le faire, de laisser au juge le pou-

voir de se déterminer dans chaque affaire suivant les cir-

constances :

« Pour sortir de cette situation, il faut de toute nécessité

« consulter les circonstances ; il faut voir s'il n'y a pas,

« dans les faits, des indices suffisants d'antériorité de l'un

« sur l'autre, indices parmi lesquels on fera entrer la série

« des numéros d'ordre. C'est une de ces hypothèses où il

« n'y a pas de règle à prescrire et où le juge doit se déci-

« der d'après les faits et suivant sa conscience. »*

Ce système nous paraît inacceptable. Le pouvoir arbi-

traire qu'il laisse aujuge est en complète contradiction avec

le système de nos lois modernes sur la publicité des hypo-

thèques et des transmissions de propriété : c'est par les

inscriptions et les transcriptions, et non autrement, que doit

se déterminer le rang des ayants-droit sur un immeuble.

1 894. — Voici dès lors le système auquel nous nous

arrêtons.

La concurrence est impossible entre l'acquéreur et le

créancier inscrit, l'article 2147 est inapplicable dans son

texte comme dans son esprit ; il faut donc faire entre eux

un classement, et il doit y être procédé à l'aide d'un seul

élément, qui ne laisse aucune prise à l'arbitraire, d'après

l'ordre dans lequel la remise de l'acte d'aliénation et du

bordereau d'inscription a été constatée sur le registre de

dépôt tenu par le conservateur des hypothèques.

^ Bressolles, De la Transcription, n" 85.

' Troplong, De la Transcription, n° 195.
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L'article 2200 prescrit en effet au conservateur, comme
nous l'avons vu,* la tenue d'un registre sur lequel il men-

tionne, jour par jour et par ordre numérique, la remise

des actes qui doivent être transcrits ou des bordereaux qu'il

y a lieu d'inscrire. La loi entoure la tenue de ce registre

des mêmes garanties que celle des autres registres de la

conservation, et elle veut que celui qui fait la réquisition

ait, dans son récépissé, l'indication du numéro du registre

sous lequel sa réquisition aura été inscrite. En fait, il y a

beaucoup plus de sécurité à s'en rapporter à ce registre qu'à

interroger les circonstances plus ou moins incertaines et

plus ou moins contradictoires qui pourraient éclairer sur

l'ordre dans lequel les réquisitions ont été faites ; et, en droit,

on suit à ce moyen l'ordre des inscriptions ou transcrip-

tions, puisqu'elles doivent être faites dans le rang que leur

assigne le registre de dépôt.

^

Toutefois nous estimons, avec un arrêt de la Cour de Bas-

tia,' que la preuve qui résulte du registre de dépôt n'est

pas irréfragable, et qu'elle pourra être détruite par la preuve

contraire, qui sera à la charge du tiers intéressé à criti-

quer l'ordre numérique apparent de ce registre : les énon-

ciations de ce registre n'ont aucun caractère d'authenticité,

la loi ne dit nulle part qu'il fait preuve complète de l'ordre

des réquisitions, et, s'il est sage d'y voir une présomption

qui servira de règle pour le classement, il serait excessif de

dire que cette présomption ne pourra être combattue par

aucune preuve contraire, dans le cas d'erreur ou de fraude

du conservateur ou de ses employés.

' Suprà, Tome III, n° 1053.

' Tribunal d'Arras, 5 juillet 1860, Sirey, 60, II, 481 ; Caen,

23 février 1866, Sirey, 67, II, 236 ; Tribunal de Die, 17 juin 1868,

Sirey, 69, II, 153, et Dalloz, 69, III, 91 ; Tribunal de Forcalquier,

30 décembre 1880, Sirey, 81, II, 47. — Flandin, De la Transcrip-

tion, II, n" 925 ; Aubry et Rau, II, § 174, texte et note 24, p. 62-

63, et 5' édit., p. 88-89.

' 12 décembre 1881, Sirey, 83, II, 9, et Dalloz, 82, II, 194. — Sic

Nancy, 16 mai 1894, Sirey, 94, II, 191 ; France judiciaire, 94, 310.



QUATRIÈME PARTIE

DE L'EXTINCTION DES PRIVILÈGES ET HYPOTHEQUES

1 894 I. — Nous étudierons, à propos de l'extinction des

privilèges et liypothèques, les deux questions suivantes :

Chapitre I. — Des modes d'extinction des privilèges et

hypothèques en général.

Chapitre II. — De la purge.



CHAPITRE PREMIER

DES MODES D EXTINCTION DES PRIVILEGES ET HYPOTHEQUES

EN GÉNÉRAL.

1 894 II. — Nous examinerons, relativement aux modes

d'extinction des privilèges et iiypothèques, deux points :

I. — Des modes d'extinction communs aux privilèges sur

les meubles et les immeubles et aux hypothèques ;

II. — Des modes d'extinction spéciaux aux privilèges sur

les immeubles et aux hypothèques.



SECTION I

Des modes d'extinction communs aux privilèges sur les meubles

et sur les iynmeubles, et aux hypothèques.

1895. — L'article 2180, qui énumère les modes d'ex-

tinction des privilèges et hypothèques, place en première

ligne « l'extinction de l'obligation principale ».

C'est là une conséquence nécessaire du caractère de droit

accessoire que nous avons reconnu à l'hypothèque :* créée

pour garantir une obligation, pour en assurer l'exécution,

l'hypothèque ne peut survivre à l'extinction de cette obli-

gation qu'elle a pour but unique de garantir.

Mais il faut pour cela que l'obligation principale soit

éteinte d'une manière complète et définitive. Si elle n'est

éteinte que pour partie, comme l'hypothèque est indivisi-

ble, celle-ci continuera à subsister pour le tout, pour garan-

tir la partie de l'obligation qui n'est pas encore exécutée.'

Nous ajoutons que si l'obligation n'est éteinte que provi-

soirement, l'hypothèque subsiste pour le cas où l'obligation

renaîtrait : le principe paraît hors de doute, une extinction

provisoire de l'obligation principale ne pouvant amener la

perte définitive de l'hypothèque qui la garantit ; mais nous

verrons bientôt que les applications de ce principe ne sont

pas sans dilBculté.

^ Suprà, Tome II, n" 642.

' Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1229.
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1 806. — C'est ainsi que rhy(30liièque s'éteindra d'abord

par lo paiement de l'obligation principale, en prenant le

mot de « paiement » dans son sens le plus large, celui de

l'exécution de l'obligation soit par un versement de deniers,

soit par une dation, soit par l'accomplissement d'un fait

qui constitue l'objet de l'obligation :

« Tout ce qui anéantit la dette, dit Domat, dégage l'hy-

a pothèque... Tout ce qui peut tenir lieu de paiement fait

« que l'hypothèque ne subsiste plus. »'

Le paiement est le plus fréquent des modes d'extinction

de l'obligation, celui que l'article 1 234 place en tête de l'énu-

mération qu'il fait de ces modes.

Observons que le paiement de l'obligation n'éteint l'hypo-

thèque que si. comme nous venons de le dire, ce paiement

est intégral, et nous trouvons une application intéressante

de cette idée à propos de l'hypothèque légale du mineur ou

de l'interdit. Lorsque le tuteur a rendu son compte, que ce

compte est apuré et le solde débiteur payé parle tuteur, on

pourrait croire que l'hypothèque légale s'éteint, la dette de

l'ancien tuteur vis-à-vis du mineur étant soldée. Mais nous

avons vu, en traitant de l'hypothèque légale des mineurs

et des interdits, qu'il n'en est pas ainsi, et que l'hypothèque

subsiste pour garantir les redressements qui pourront être

apportés, pendant la période décennale de l'article 475, au

compte rendu par le tuteur. C'est que le compte de tutelle,

d'oii naît la créance du mineur, n'est pas le compte qu'il a

plu au tuteur de rendre, mais bien, comme nous l'avons

dit, le compte vrai, tel qu'il résultera des redressements

qui y auront été apportés à la demande du mineur devenu

majeur. Il suit de là que le paiement du reliquat du compte

apparent fait par l'ancien tuteur n'est pas le paiement inté-

gral de sa dette, et l'hypothèque doit subsister pour la ga-

rantir jusqu'au paiement de la nouvelle créance résultant

des redressements apportés au compte.''

^ Les Lois civiles, Liv. I, lit. I, sect. 7, n°' 3 et 4.

' Suprà, Tome II, n" 728, et les autorités qui y sont citées.
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t896i. — Le paiement n'éteint l'hypothèque, disons-

nous, qu'à la condition d'être définitif, et une conséquence

importante de cette idée va apparaître si, au lieu d'un paie-

ment de la dette, nous nous trouvons en présence d'une

dation en paiement. Si Vaccipiens est évincé de l'objet qu'il

a reçu à ce titre, la dette n'est pas payée, et par suite l'hy-

pothèque continuera de produire ses effets. Nos anciens au-

teurs développent très bien celte idée :

« Si la chose baillée en paiement, disait Loyseau, n'est

« tellement transférée à l'acquéreur qu'elle ne lui puisse

« estre ostée, la debte n'est point acquittée ny le débiteur

« libéré. »*

De son côté Domat écrivait :

« Si le payement ou ce qui devait en tenir lieu n'avait

« point d'effet, l'hypothèque revivrait avec la créance,

« comme si lecréancieravaitprisenpaiementune detteavec

« garantie et qu'il ne pût en être payé, ou un fonds avec la

« même garantie dont il fût évincé, car ces sortes depaye-

« ments renferment la condition qu'ils subsisteront. »^

Les applications de cette idée, vraie aujourd'hui à notre

avis, comme elle l'était dans notre ancien droit, ^ sont nom-

breuses. Remarquons seulement que s'il s'agit de privilèges

ou d'hypothèques sujets à inscription, la renaissance du

droit avec sa date ancienne ne se produira, comme nous le

dirons à propos de la confusion, que si l'inscription pri-

mitive a été régulièrement conservée.

Une opinion cependant soutient qu'il n'en doit pas être

ainsi, et que, à moins de réserves formelles de la part de

celui qui a accepté la dation en paiement, l'éviction qu'il

subit ne fait pas revivre l'hypothèque. L'argument unique

qu'invoque cette théorie est la disposition de l'article 2038,

^ Du Déguerpissement, Liv. VI, chap. IV, n" 15.

* Les Lois civiles, Liv. III, lit. I, sect. VII, n° 6.

' Sic Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n"" 847 et

suiv. ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1230 ; Marlou,

Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 1336.
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aux termes duquel l'acceptalion volontaire par le créancier

d'un immeuble ou d'un effet quelconque en paiement de la

dette principale décharge la caution, « encore que le créan-

« cier vienne à être évincé ». Cette solution de l'article 2038

prouve, dit-on, que l'effet extinclif de la novation qui résulte

de la dation en paiement est définitif, et indépendant des

événements ultérieurs pouvant léser le créancier dont l'ac-

ceptation a été imprudente. Ce texte tranche la question par

analogie pour l'hypothèque :

« Nous ferons au surplus remarquer, disent MM. Aubry

« et Rau après avoir développé ce système, que les auteurs

« qui se sont prononcés en sens contraire ont complète-

« ment perdu de vue la disposition de l'article 2038, et

« qu'aucun d'eux n'a cherché à réfuter l'argument décisif

« qu'il fournit. »'

L'argument nous paraît cependant peu décisif, et la réfu-

tation assez simple. L'article 2038, ainsi que nous l'avons

dit en l'étudiant au Titre Du Cautionnement,'^ est un texte

d'exception, qui déroge à la règle que l'éviction de la chose

payée remet les choses au même état que si le paiement

n'avait pas eu lieu, et le motif de cette exception ne permet

pas de l'étendre à notre hypothèse. Voici en effet le but de

l'article 2038 : lorsque le créancier, dont la créance est cau-

tionnée et auquel une somme d'argent était due, accepte de

recevoir un bien meuble ou immeuble au lieu d'argent, il

ne peut plus conserver d'action contre la caution, car ce

serait aggraver la situation de celle-ci. Aux termes de l'ar-

ticle 2032, 4°, elle peut demander sa décharge lorsque l'exi-

gibilité du terme est arrivée, et, aux termes de l'article 2039,

poursuivre le débiteur pour le forcer au paiement, et cela

malgré le délai accordé par le créancier : au cas de dation

en paiement cette poursuite est impossible, le débiteur ré-

pondrait victorieusement qu'il a payé, et la caution reste-

' III, § 292, texte et note 4, p. 487-488. - Adde Grenier, Des

Hypothèques, II, n" 501.
'» N" 253-258.
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rait obligée jusqu'au jour incertain de l'éviclion. Voilà ce

que l'article 2038 a voulu éviter.

Au cas de créance hypothécaire rien de pareil, et le créan-

cier qui consent à recevoir une dation en paiement ne nuit

à personne : il y a donc lieu de revenir, pour le cas d'évic-

tion, au principe général formulé par Loyseau, « la debte

« n'est pas acquittée », et par suite le créancier non payé

a conservé ses droits à l'hypothèque accordée pour garantir

le paiement de sa créance.

1 801. — L'hypothèque s'éteint encore par la novation :

c'est ainsi notamment que le privilège de copartageant s'é-

teint, au cas de liquidation de la société conjugale, lorsque

l'époux survivant, qui s'est rendu adjudicataire d'un biende

communauté et est grevé à ce titre du privilège de coparta-

geant, se voit attribuer par la liquidation son prix d'adjudi-

cation pour le remplir de ses droits en usufruit. Il devient

alors débiteur de ce prix non plus comme colicitant, mais

comme usufruitier, et le privilège de copartageant disparaît

par l'effet de la novation qui a modifié la qualité du débiteur.'

Nous avons vu une application de même ordre de ce prin-

cipe, à propos de l'hypothèque légale de la femme : cette

hypothèque s'éteint lorsque le mari, qui détenait en qualité

de mari les reprises de la femme, les reçoit dans la liqui-

dation comme usufruitier.*

Mais, tandis que l'extinction de l'hypothèque qui résulte

du paiement de la dette garantie est nécessaire, et qu'il ne

dépend pas de la volonté des parties de réserver l'effet d'une

hypothèque que le paiement a fait disparaître, il en est autre-

ment en matière de novation. Il résulte en effet des articles

1278 et 1280, que nous devons nous borner à citer, car leur

examen appartient à la matière des obligations, deux princi-

pes : le premier, que le créancier peut réserver expressé-

' Tribunal de la Seine, 7 novembre 1891, Pandectes françaises,

92, II, 290 ; Cassation, 15 novembre 1886, Sirey, 90, I, 339.

* Suprà, Tome II, n" 860.
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meut, au cas de novalion, les privilèges el hypothèques de

l'ancienne créance pour assurer le paiement de !a nouvelle ;

le second, que si la novalion s'opère entre le créancier et

l'un des débiteurs solidaires, les privilèges et hypothèques

de l'ancienne créance ne peuvent être réservés que sur les

biens du débiteur qui contracte la nouvelle dette.

Ajoutons qu'il n'y a novalion pouvant éteindre l'hypothè-

que que dans les termes précis de l'article 1271 , au cas de

novalion par changement de dette, si une nouvelle dette

est substituée à l'ancienne, « laquelle est éteinte », et au cas

de novalion par changement de débiteur, si un nouveau

débiteur est substitué à l'ancien, « lequel est déchargé ».

Il en résulte que le créancier hypothécaire, qui produit dans

un ordre ouvert contre son débiteur et qui y obtient une

collocation, n'en conserve pas moins le droit d'abandonner

le bénéfice du bordereau qu'il a obtenu et de poursuivre

hypothécairement le débiteur sur les autres biens affectés

à sa garantie, ou de produire dans d'autres ordres ouverts

sur les immeubles de ce débiteur :

« Il est loisible à chaque créancier, dit très bien M. Du-

« vergier, de renoncer soit à sa créance elle-même, soit à

« son rang hypothécaire, comme il en avait le droil avant

« que la procédure d'ordre ne fût commencée. Ne serait-il

« pas bizarre que, parce que son litre a été vérifié, parce que

« le rang qui lui appartient a été fixé, il fût privé de la fa-

« culte de renoncialion absolue ou relative qu'il avait pré-

« cédemment ? Tous les actes qui se sont accomplis, tous

« les délais qui ont couru, toutes les forclusions qui sont

« survenues, toutes les décisions qui ont été rendues ne

« peuvent, relativement aux créanciers postérieurs, être

« considérés que comme ayant procuré au créancier une

« certitude de paiement : ils ne lui ont imposé aucune

« obligation, ils n'ont rien retranché des droits qu'il avait

« avant sa collocation. »'

' Duvergier, Consult., Sirey, 1839, II, 81.
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11 n'y a dans l'ensemble de ces fails qu'une simple indi-

cation pour le créancier d'un débiteur nouveau, celui sur

lequel le bordereau lui a été délivré ; et cette indication,

aux termes des articles 1275 et 1277 du Code civil, n'em-

porte pas novalion.*

A plus forte raison en est-il ainsi lorsque le créancier a

produit à un ordre, mais qu'il n'a pas été rempli de sa

créance par suite de la première collocation : sa production

dans le premier ordre ouvert n'était qu'une demande à fin

de paiement, n'impliquant en rien l'abandon du surplus de

ses droits hypothécaires s'il n'était pas payé, et on ne peut

soutenir qu'il y a eu de sa part novation dans sa créance.'

1899 1. — L'hypothèque s'éteint aussi par la remise

volontaire de la dette, qui fait disparaître l'obligation ga-

rantie d'une manière aussi complète que le paiement.

Elle s'éteint également par la compensation ; mais ici

nous devons signaler la disposition exceptionnelle de l'ar-

ticle 1299, qui, dans une hypothèse donnée, va faire survi-

vre l'hypothèque ou le privilège à la créance éteinte par

compensation. Voici le fait que ce texte prévoit : l'un des

débiteurs, ayant une juste cause d'ignorer qu'il est devenu

créancier de son propre créancier, paie la dette qui était

de droit éteinte par compensation : d'après la rigueur des

principes, la créance qui résulte pour ce solvens du paie-

ment indu qu'il a fait devrait être dépourvue de toute ga-

rantie. La compensation a éteint de plein droit les deux

dettes, et la dette de Vaccipiens est une dette nouvelle, ré-

sultant du paiement de l'indu, qui n'est garantie par aucun

privilège ni aucune hypothèque.

^ Cassation, 28 mai 1808, Sirey, c. n,, II, I, 356 (Arrêt rendu
sous l'empire de la loi du 11 Brumaire an VII); Cassation, 25 fé-

vrier 1839, Sirey, 39, I, 296 ; Cassation, 18 décembre 1854, Sirey,

55, I, 247, et Dallez, 55, I, 3i ; Bourges, 11 juin 1855, Sirey, 55,

II, 636. — Aubry et Rau, III, § 292, texte et notes 7 et 8, p. 488-489,

et 5' édit., p. 813. — Contra, Paris, 25 avril 1838, Sirey, 39, II, 81.

* Arrêt précité de Paris, 25 avril 1838. — Aubry et Rau, Op. et

Loc. citât.

GuiL. Privilèges, iv. 14
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Mais le législateur vient en aide à ce créancier digne d'in-

térêt, qui n'a perdu le droit à sa garantie que par le résul-

tat d'une ignorance fondée sur de justes raisons, et il décide,

dans l'article 1299, qu'il peut, en exerçant la créance dont

il n'a point opposé la compensation, se prévaloir au préju-

dice des tiers des privilèges ou hypothèques qui y étaient

attachés.

Sans entrer dans l'examen de ce texte qui, comme les

articles 1 278 et 1 280, appartient à la matière des obligations,

nous en indiquerons le motif d'après Pothier, auquel les

rédacteurs du Code ont emprunté cette disposition :

« La raison est, dit-il, que la compensation étant une

« fiction de la loi, qui feint que les parties se sont respec-

« tivement payées aussitôt qu'elles sont devenues créan-

« cières et débitrices tout à la fois l'une de l'autre ; cette

« fiction, qui a été établie en faveur des parties entre les-

« quelles la compensation se fait, ne doit avoir lieu qu'au-

« tant qu'elle ne leur serait pas préjudiciable et qu'elle ne

« les induirait pas en erreur ; un bienfait de la loi ne de-

« vant jamais être préjudiciable à ceux auxquels la loi l'ac-

« corde : beneficimn legis non débet esse captiosum. »'

1898. — La confusion, c'est-à-dire la réunion sur la

même tête des qualités de créancier et de débiteur, qui

éteint l'obligation principale, aux termes de l'article 1234,

éteint en même temps l'hypothèque, comme conséquence

du caractère accessoire de ce droit.

Mais il importe d'appeler l'attention sur le caractère par-

ticulier de ce mode d'extinction, caractère qui va avoir une

influence directe sur l'hypothèque éteinte par confusion :

à proprement parler, la confusion n'éteint pas l'obligation,

comme le fait le paiement ou la novation, elle met obstacle

à l'action en paiement, puisque le créancier devrait la diri-

ger contre lui-même. C'est ce que nos anciens auteurs ont

exprimé dans un adage souvent répété, confiisio magis

* Traité des Obligations, n° 630.
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eœimit personam ab obligatione quam exlinguit obliga-

tionem.

L'action du créancier n'étant que paralysée par l'effet de

la confusion, si la cause qui avait produit cette confusion

disparaît, le créancier pourra exercer son droit d'hypothè-

que ancien, pourvu qu'il ait maintenu l'hypothèque qui le

révélait aux tiers. C'est ainsi, par exemple, que si un débi-

teur a donné une garantie hypothécaire pour sûreté de sa

dette, et que son créancier l'institue légataire universel,

l'hypothèque s'éteint par confusion ; mais si le testament

est ensuite annulé, l'hypothèque produit de nouveau ses

effets au profit du représentant du de cujus, héritier ou autre

légataire.* C'est ainsi encore que si un créancier se rend ac-

quéreur de l'immeuble sur lequel il a obtenu une hypothè-

que, celle-ci s'éteint par confusion,' mais elle renaîtra si

l'acquéreur est évincé.^

Mais cette renaissance de l'hypothèque vis-à-vis des tiers

et à sa date primitive ne peut se produire que si l'inscription

prisepourlaconserveraétéréguhèrementmaintenue: sinon,

l'hypothèque que le créancier serait en droit de faire valoir

ne produirait ses effets qu'à la date de l'inscription nouvelle.

1899. — L'article 1234 pose en principe que les obli-

gations s'éteignent par la perte de la chose. Ce principe,

développé dans les articles 1302 et 1303, ne s'applique pas

seulement aux obligations, pour lesquelles sont écrits les ar-

ticles du Code que nous venons de citer, mais il s'étend aux

droits réels : l'article 617 en fait application à l'usufruit,

l'article 703 aux servitudes réelles, et il faut l'étendre au pri-

vilège et à l'hypothèque, car il ne peut pas y avoir de droit

réel, pas plus qu'il n'y a d'obligation, sans un objet auquel

ce droit s'applique.*

^ Demolombe, Cours de Code civil, XXVIII, n° 741.
* Grenoble, 25 juin 1892, Dalloz, 93, II, 425.

' Aubry et Rau, III, § 292, texte et note 6, p. 488, et 5' édit.,

p. 812-813
; Martou, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 1334.

' Cassation, 25 avril 1888, Sirey, 88, I, 419. — Aubry et Rau,
III, § 292, p. 490 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1224.
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Non seulement la perte de la chose hypothéquée éteint

l'hypothèque, mais il faut entendre ces mois, « perle de la

« chose », dans le sens qu'on leur donne au Titre Des Obli-

gations. En premier lieu, ce n'est pas seulement la perte

totale qui éteint l'obligation, mais aussi la perte de ce qui

constitue la substance de la chose, en restât-il des accessoi-

res. Brunus, dans son Traité De Interitu, donne à ce propos

une bonne formule que Pothier cile avec raison :

« Deslructâ forma suhstantiali, res inleriisse videiur. »*

En second heu, quand même la chose existerait encore

naalériellement, si sa nature est modifiée de telle façon

qu'elle ne soit plus susceptible d'être grevée du droit, privi-

lège ou hypothèque, constitué sur elle, ce droit s'éteindra :

ily a « perte de la chose», danslesensjuridiquedecesmots.

Il en sera ainsi, par exemple, si la chose grevée est mise

hors du commerce, ou, s'il s'agit d'un immeuble par desti-

nation, si le créancier hypothécaire l'a saisi ou laissé saisir

et vendre mobilièrement, et que les créanciers chirogra-

phaires aient fait des oppositions sur le prix.' On a, il est

vrai, soutenu dans ce dernier cas que le créancier hypothé-

caire ne perdait que son droit de suite sur les immeubles

par destination vendus comme meubles, et qu'il conservait

son droit de préférence sur le prix; mais nous avons com-

battu cette théorie, et essayé de démontrer que le créancier

perdait tout droit hypothécaire, aussi bien le droit de préfé-

rence que le droit de suite.*

\ 900. — Au cas de perte totale de la chose, le droit du

créancier hypothécaire est absolument éteint, et il ne se re-

porte pas, par une sorte de subrogation réelle, sur l'objet

nouveau qui viendrait remplacer l'objet disparu.

C'est ainsi que la Gourde Paris a jugé avec raison que,

lorsqu'une construction est hypolhéquée indépendamment

du sol qu'elle recouvre, l'hypolhèque s'éteint par la perte

^ Cité par Pothier, Traité des Obligations, n" 669.

* Douai, 16 décembre 1886, Dalloz, 88, II, 43.

' Suprà, Tome III, u" 1592.
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de cette construction et ne se reporte pas sur la construction

nouvelle que le débiteur hypothécaire fait élever à la place

de l'ancienne.*

Mais nous avons vu que la loi du 13 février 1889, sur l'at-

tribution des indemnités dues par suite d'assurance, avait

apporté une exception notable à ce principe : elle décide

en effet que le droit des créanciers privilégiés ou hypothé-

caires se reporte, au cas de perte de la chose formant leur

gage, sur les indemnités dues par suite d'assurances contre

l'incendie et contre les autres risques, ou par le locataire

ou le voisin d'un immeuble incendié. Nous avons, en exa-

minant la portée de cette loi, constaté que si la subroga-

tion qu'elle crée déroge aux principes stricts de l'hypothè-

que, elle est éminemment équitable ; et nous avons même
exprimé le regret que les législateurs de 1889 n'aient pas

donné une portée plus large à leur innovation, et n'aient

pas étendu cette subrogation à toutes les indemnités dues

au propriétaire à raison du bien hypothéqué.^

1 901 . — L'hypothèque s'éteint ou plutôt est résolue ou

annulée par la résolution ou l'annulation du droit du cons-

tituant : c'est ce qui résulte à la fois des principes géné-

raux du droit, et, pour le cas spécial de résolution, de la

disposition de l'article 2125.^ Nous n'insisterons pas sur

cette cause d'annulation, dont le Code civil lui-même, dans

plusieurs textes, et la jurisprudence, dans de nombreux ar-

rêts, fournissent des exemples. Nous indiquerons seulement,

en les empruntant aux arrêts les plus récents, les hypothè-

ses suivantes : annulation de l'hypothèque consentie par

l'acquéreur dont le titre est déclaré nul par application de

l'article 11 67 ;
* par le donataire dont le litre est révoqué pour

^ Paris, 9 décembre 1890, Dallez, 91, II, 368, et Pandectes fran-
çaises, 91, II, 162.

' Suprà, Tome I, n° 161.

' Aubry et Rau, III, § 292, texte et note 16, p. 488, et 5' édit.,

p. 815-816. — Compar. Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du
Nantissement, Des Privilèges et Hypothèques, III, n" 2265.

* Haute Cour des Pays-Bas, 28 mars 1884, Sirey, 85, IV, 9.
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inexécution des conditions ;' par un membre d'une société

civile sur des immeubles qui n'étaient pas la copropriété

indivise des associés, mais la propriété exclusive de la so-

ciété ;' par le cohéritier, pendant la période d'indivision,

alors que l'immeuble par lui hypothéqué ne tombe pas dans

son lot.^

190t$. — Puisque l'hypothèque s'éteint par les modes

d'extinction qui mettent fin à l'obligation principale, elle s'é-

teint par la prescription de l'action personnelle du créan-

cier ; l'article 1234 range en effet avec raison la prescription

parmi les modes d'extinction des obligations.

Il ne s'agit pas ici de la prescription spéciale qui atteint

l'hypothèque, que l'article 21 80, 4°, énumère parmi les cau-

ses d'extinction de l'hypothèque et que nous allons bientôt

étudier:* nous supposons que le droit hypothécaire est

maintenu, que l'hypothèque n'est éteinte par aucun des

modes d'extinction qui lui sont propres. Mais l'obligation

que l'hypothèque garantit est éteinte par prescription : l'hy-

pothèque, droit accessoire, en suit le sort, comme pour les

autres modes d'extinction de la dette."

Ce mode d'extinction peut être invoqué d'abord par le

débiteur personnel lui-même, lorsque c'est lui qui a donné

la garantie hypothécaire pour assurer le paiement de sa

' Douai, 12 janvier 1891, Dallez, 91, II, 221.

* Cassation, 23 février 1891, Dallez, 91, 1, 337.

' Rennes, 14 mars 1892, Sirey, 93, II, 60.

* Infrà, Tome IV, n°' 1914 et suiv.

= Riom, 11 Messider an XI, Sirey, c. n., I, II, 146 ; Riom, 2 avril

1816, Sirey, c. n., V, II, 123 ; Cassation, 25 avril 1826, Sirey, c. n.,

VIII, I, 327 ; Riem, 6 juillet 1830, Sirey, 33, II, 647 ; Cassation,

8 novembre 1838, Sirey, 39, I, 428 ; Toulouse, 18 décembre 1874,

Sirey, 75, II, 109. — Troplong, Des Privilèges et Hypothèques,

IV, n' 878 his ; Aubry et Rau, III, § 292, texte et note 11, p. 489,

et 5' édit., p. 814 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1228;

Martou, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 1339 ; Celmet de

Santerre, IX, n° 164 bis I ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes,

Du Nantissement, Des Privilèges et Hypothèques, III, n" 2255.
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dette. Nous verrons même, avec l'article 2180, 4",* que le

Code civil a amélioré sur ce point sa situation. En droit

romain et dans notre ancien droit, tandis que les actions

personnelles se prescrivaient par trente ans, l'action hy-

pothécaire ne se prescrivait que par quarante ans contre le

débiteur et ses héritiers : l'article 2180 rétablit avec rai-

son le parallélisme entre l'action personnelle et l'action hy-

pothécaire, et décide que la prescription est acquise au dé-

biteur, quant aux biens qui sont dans ses mains, « par le

« temps fixé pour la prescription des actions qui donnent

« l'hypothèque ouïe privilège ».

Si le débiteur personnel n'invoque pas celte prescription,

elle peut l'être par ses créanciers ou par les acquéreurs de

ses biens, conformément au principe de l'article 2225 ;'

mais s'il s'agit d'une courte prescription, le créancier de

l'obligation prescrite peut déférer le serment au débiteur ou

à ses représentants, par application de l'article 2275 du

Code civil.

Ajoutons que toutes les exceptions que le créancier pour-

rait invoquer contre la prescription de l'action personnelle,

si ce moyen était proposé par le débiteur lui-même, pour-

ront être opposées par ce créancier hypothécaire aux cré-

anciers ou aux tiers acquéreurs qui l'invoquent ; il en sera

ainsi, notamment, de l'interruption de prescription.*,

Le tiers qui a fourni une hypothèque pour la dette d'au-

Irui pourra, comme les autres ayants-cause du débiteur et

à plus forte raison, se prévaloir de la prescription de l'ac-

tion personnelle ; et, pour lui comme pour le tiers acqué-

reur du bien hypothéqué, l'interruption de la prescription

de l'action hypothécaire ne l'empêchera pas d'invoquer la

prescription de l'action personnelle. Peu importe en effet

^ Infrà, Tome IV, n"' 1914 et suiv.
' Aubry et Rau, III, § 292, p. 489.

^ Agen, 7 septembre 1857, Sirey, 58, II, 20. — Pont, Des Prim-
lèges et Hypothèques, II, n" 1253.
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que le droit accessoire ail été maintenu, si le droit princi-

pal n'existe plus.'

1903. — Les hypothèques s'éteignent, aux termes de

l'article 2180, 2°, « par la renonciation du créancier ». Ce

n'est là qu'une application du droit commun, chacun pou-

vant renoncer aux droits qui lui appartiennent.

Mais cette renonciation n'est valable que si elle est faite

par un créancier capable : « ... Le créancier, disait Pothier,

« ne peut faire cette remise s'il n'est usant de ses droits. . . »
'

Quant au degré de capacité qui lui est nécessaire pour

faire cette renonciation, nous nous référerons aux explica-

tions que nous avons données h propos du consentement à

la radiation de l'inscription hypothécaire : que le créancier

consente à renoncer à son hypothèque ou qu'il consente à

donner main-levée de son inscription, le résultat immédiat

est le même, il perd les avantages de son rang hypothé-

caire. Il faudra donc, comme pour le consentement à ra-

diation, exiger chez le créancier une capacité différente,

suivant qu'il recevra ou non son paiement au moment où

il renonce à son hypothèque : dans le premier cas, il lui

suffit d'avoir la capacité nécessaire pour recevoir le paie-

ment et donner quittance, puisque la renonciation à l'hypo-

thèque n'est que la conséquence du paiement ; tandis que,

dans le second cas, il lui faut une capacité suffisante pour

renoncer à un droit réel immobilier.'

1904. — Cette renonciation du créancier à son hypo-

thèque n'est, en règle générale, soumise à aucune forme,

et le créancier peut la faire aussi bien par acte sous seing

privé que par acte authentique : l'article 2180, en déclarant

que le créancier peut renoncer à son hypothèque, n'exige

point un acte authentique pour cette renonciation, comme
la loi le fait pour la constitution de l'hypothèque conven-

' Aubry et Rau, III, § 292, texte et note 13, p. 490, et 5' édit.,

p. 814-815 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n* 1253.

' Introduct. à la Coût. d'Orléans, Tit. XX, n° 61.

' Suprà, Tome III, n" 1419-1425.

i



MODES d'extinction DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES. 217

lionnelle ou pour la radiation de l'inscription ; et comme le

principe de notre droit moderne est que l'acte sous seing

privé a entre les parties la même force que l'acte authenti-

que, la renonciation du créancier en la forme d'un acte

sous seing privé sera parfaitement valable/

Il peut même, comme nous allons le dire tout à l'heure,

renoncer sans acte, la renonciation tacite du créancier l'o-

bligeant aussi bien qu'une renonciation expresse à son droit.

Mais, par exception, lorsqu'il s'agit de la renonciation de

la femme à son hypothèque légale, nous avons vu que, par

des motifs spéciaux que nous avons indiqués, l'article 9 de

la loi du 23 mars 1 855 complété par la loi du 1 3 février 1 889

exige que cette renonciation ait lieu par acte authentique.

1905. — La renonciation du créancier à son hypothè-

que doit-elle être acceptée pour être irrévocable "? Celte

question, que nous avons rencontrée et dont nous avons ré-

servé l'examen en étudiant les renonciations par la femme

à son hypothèque,^ doit, à notre avis, être résolue par une

distinction.

S'agit-il d'une renonciation proprement dite, d'une re-

nonciation abdicative, par laquelle le créancier abandonne

son droit purement et simplement, sans rechercher à qui

cet abandon profitera, nous croyons qu'elle est valable in-

dépendamment de toute acceptation, et qu'à partir du mo-

ment où elle est ainsi faite le créancier ne peut plus la ré-

voquer. Un arrêt de la Cour d'Orléans en donne bien les

motifs :

«... Dès l'instant où elle était régulièrement consen-

te tie, elle était devenue envers les tiers irrévocable et ne

« pouvait plus être critiquée que pour une des causes qui

« vicient le consentement
;
qu'en effet les actes unilatéraux

« ne doivent pas être confondus, au point de vue de la ré-

' Paris, 13 avril 1854, Sirey, 54, II, 336. — Aubry et Rau, III,

§ 292, texte et note 18, p. 490, et 5' édit., p. 816 ; Pont, Des Privi-

lèges et Hypothèques, II, n" 1235.

» Suprà, Tome IV, n° 1808.



218 DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES.

« vocation, avec les convenlions qui, se formant par le

« consentement de deux ou de plusieurs parties, ne peu-

« vent être rétractées que par une acceptation ou un con-

« sentement de leur part
;
que les actes unilatéraux de re-

« nonciation, qui n'emportent pas transmission d'un droit,

« ne nécessitent pas l'acceptation des tiers qui en bénéfi-

« cient; que la main-levée d'une inscription, avec désiste-

« ment de tout droit d'hypothèque, est un acte unilatéral

« emportant renonciation à un droit réel, qui n'exige que la

« manifestation de la volonté de celui dont elle émane
;

« qu'elle ne constitue pas une stipulation pour autrui, et

« que l'article 1121 du Code civil ne lui est pas applicable;

« que, dès l'instant où celte renonciation est faite, elle de-

« vient irrévocable, et profite immédiatement aux créan-

« ciers hypothécaires et chirographaires du débiteur, indé-

« pendamment de toute acceptation de leur part. »'

Cette doctrine, qui repose sur la distinction fondamentale

entre la convention, qui exige le concours de plusieurs vo-

lontés, et la renonciation extinclive, qui ne suppose que la

volonté du renonçant, est généralement acceptée.*

1 906. — S'agit-il au contraire d'une renonciation trans-

missive, par laquelle le créancier abandonne son droit à

l'hypothèque, non plus d'une manière générale, comme dans

l'hypothèse précédente, mais en faveur de telle personne

déterminée, acquéreur ou créancier, la renonciation ne sera

irrévocable qu'à partir du moment où elle sera acceptée :

jusque là, elle ne constitue qu'une offre que le créancier qui

l'a faite est toujours maître de retirer.

^ Orléans, 8 août 1889, sous Cassation, 21 octobre 1891, Sirey,

95, I, 447.

^ Cassation, 4 janvier 1831, Sirey, 31, I, 126 ; Cassation, 19 no-

vembre 1855, Sirey, 56, 1, 145, et Dalloz, 56, 1, 175 ; Nîmes, 5 août

1862, Sirey, 62, II, 402, et Dalloz, 62, I, 344 ; Orléans, 29 novem-
bre 1889, Sirey, 91, II, 35, et Dalloz, 90, II, 153. — Aubry et Rau,
III, § 292, texte et note 19, p. 490-491, et 5' édit., p. 816 ; Pont,

Des Privilèges et Ht/pothèques, II, n" 1232. — Compar. Baudry-
Lacantinerie et de Loynes, Du Nantissement, Des Privilèges et

Hypothèques, III, n" 2259.
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La raison en est qu'une renonciation de ce genre n'a vrai-

ment, au point de vuejuridique, que le nom de renonciation :

en réalité, elle est une cession à titre gratuit ou onéreux

de l'hypothèque au profil de l'acquéreur ou d'un créancier

hypothécaire ultérieur, et, comme toute cession, elle cons-

titue une convention qui ne devient irrévocable que par le

concours des volontés du cédant et du cessionnaire.*

1907. — La renonciation par le créancier à son hypo-

thèque peut être expresse ou tacite : du moment où la loi

ne soumet cet acte à aucune forme particulière, il suffit,

comme pour les actes juridiques en général, que la volonté

de celui dont il émane soit certaine, et elle peut l'être sans

acte écrit d'une façon aussi claire que si elle était formelle-

ment exprimée. Cette doctrine, qui était celle de notre ancien

droit,* est unanimement acceptée aujourd'hui ;' elle a d'ail-

leurs reçu une consécration législative dans la loi du 13 fé-

vrier 1889 qui, en soumettant à des règles particulières la

renonciation tacite de la femme à son hypothèque légale,

implique le principe de la validité des renonciations tacites

à l'hypothèque.

L'article 508 du Code de commerce nous fournit aussi un

exemple législatif de renonciation tacite à l'hypothèque lé-

gale, lorsqu'il décide que le vote par les créanciers privi-

légiés ou hypothécaires au concordat emporte de plein droit

renonciation à leur privilège ou à leur hypothèque.

1908. — Nous avons vu, en étudiant les contrats dont

l'hypothèque légale de la femme est susceptible, les deux

exemples de renonciation tacite à l'hypothèque que l'on

rencontre le plus fréquemment dans la pratique.

En premier lieu, lorsqu'un créancier concourt à l'aliéna-

* Pau, 17 juin 1889, Dalloz, 90, II, 21.

' Pothier, Traité de l'Hypothèque, n°' 192 et suiv.

* Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 868 ; Aubry
et Rau, III, § 292, p. 490-491 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques,

II, n" 1234; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantissement,

Des Privilèges et Hypothèques, III, n° 2261.
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lion de l'immeuble qui lui est hypothéqué, on doit voir dans

ce concours une renonciation tacite à son hypothèque :

« Le créancier, dit Pothier, est censé avoir tacitement

« remis le droit d'hypothèque qu'il a sur un héritage, lors-

« qu'il a consenti à l'aliénation de son héritage sans faire

« réserve de son droit d'hypothèque: Credttor qui permù-

« Ht rem venire, pignus dimittit ; L. 158. ff., de Reg. jur.

« L. 4, § I, ff., Quib. mod. pign. solv.

« La raison est que le débiteur n'ayant pas besoin du con-

« sentemenl de son créancier pour aliéner ses héritages

« avec la charge des hypothèques, le consentement du créan-

« cier ne peut paraître requis et donné pour une autre fin

« que pour remettre son hypothèque. »*

Cette solution, que l'on s'accorde à admettre,* recevra

toutefois une exception si la présence du créancier à l'acte

de vente peut s'expliquer par un motif autre que la volonté

de renoncer à son hypothèque; les actes du créancier n'em-

portent renonciation tacite que s'ils ne peuvent s'interpréter

autrement que par la volonté de renoncer, et, s'il y a un doute

sur la portée de ces actes, ce doute s'interprétera en faveurdu

maintien de l'hypothèque, conformément à cette règle que

nous avons rappelée, que les renonciations ne se présu-

ment pas.

Pothier, dans son Introduction à la Coutume d' Orléans,^

nous en donne plusieurs exemples: le créancier figure à

l'acte en qualité de notaire ou de témoin, ou il le signe hono-

ris causa, comme cela se passe pour les contrats de ma-
riage ; il n'y aura pas renonciation tacite dans une inter-

^ Traité de l'Hypothèque, n° 194

,

' Grenier, Des Hypothèques, II, n"" 505 et 508 ; Troplong, Des
Privilèges et Hypothèques, IV, n" 869 ; Aubry et Rau, III, § 292,

texte et note 20, p. 491, et 5' édit., p. 816-817 ; Pont, Des Privilè-

ges et Hypothèques, II, n° 1237 ; Martou, Des Privilèges et Hypo-
thèques, IV, n" 1340 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nan-
tissement, Des Privilèges et Hypothèques, III, n" 2262.

» Tit. XX, n°62.
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veiition de ce genre du créancier, car eWepeut, et cela suf-

fit, s'expliquer par d'autres motifs.

Ajoutons une observation que nous avons déjà présentée

à propos de la renonciation tacite de la femme à son hypo-

thèque au profitde l'acquéreur, et quirésulle d'ailleurs, pour

la femme, de la loi du 1 3 février 1 889 : le concours du créan-

cier à l'acte d'aliénation n'entraîne pas, à moins de circons-

tances particulières, renonciation par lui à son droit de

préférence, mais seulement à son droit de suite. L'acquéreur

n'a besoin en général que d'une chose, la certitude que son

titre va être respecté ; mais il lui importe peu que le prix

dont il est débiteur soit payé à l'un ou à l'autre. Il n'en sera

autrement que si les circonstances prouvent que l'acquéreur

avait intérêt à obtenir la renonciation au droit de préférence,

et qu'il est entré dans la pensée du créancier d'y renoncer

en même temps qu'au droit de suite.

1909. — La seconde hypothèse fréquente de renon-

ciation tacite est celle où le créancier concourt non pas à

une aliénation du bien qui lui est hypothéqué, mais à un

acte nouveau de constitution d'hypothèque sur ce bien au

profit d'un tiers: là encore, l'explication naturelle de la pré-

sence du premier créancier est qu'il a voulu abandonner son

hypothèque au créancier nouveau, sans quoi il n'aurait pas

figuré à un acte où rien ne l'appelait.'

Pothier, qui prévoit aussi cette hypothèse, la résout en ce

sens, en ajoutant que l'effet de cette renonciation sera plus

ou moins étendu, suivant les cas, et devra s'interpréter tan-

tôt dans le sens d'une renonciation complète à son hypo-

' Bordeaux, 17 mars 1830, Sirey, c. n., IX, II, 413. — Merlin,

RÉPERT., V Hypothèque, sect. I, § 13, n° 5 ; Grenier, Des Hypo-

thèques, II, n" 508 ; Persil, Régime hypothécaire, II, article 2180,

n" 26 ; Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 871 ; Au-

bry et Rau, III, § 292, texte et note 22, p. 491 ; Pont, Des Privi-

lèges et Hypothèques, II, n° 1238 ; Baudry-Lacantinerie et de

Loynes, Du Nantissement, Des Privilèges et Hypothèques, III,

n°2262.
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Ihèque, tanlôl dans !e sens d'une simple cession de priorité

par le premier créancier :

« II en est de même lorsque le créancier a consenti que

« le débiteur obligeât à un nouveau créancier la chose hy-

« pothéquée ; car le débiteur n'ayant pas besoin du consen-

« tement du premier créancier pour constituer à un nouveau

« une hypothèque qui n'aurait lieu qu'après la première, le

« consentement du premier créanciernepeutguère paraître

« donné et requis à d'autre fin que pour remettre son hy-

« pothèque.

« On pourrait néanmoins, en ce dernier cas, rechercher

« l'intention des parties, et examiner, par les circonstances,

« si l'intention de l'ancien créancier, en consentant qu'on

« obligeât au nouveau la chose qui lui était hypothéquée,

« a été de remettre absolument son droit d'hypothèque, ou

« seulement de céder son rang au nouveau créancier, sans

« néanmoins remettre son hypothèque. . . Mais régulière-

« ment la présomption est que le créancier qui a consenti

« à la nouvelle hypothèque a remis la sienne. . .
»*

19fO. — Lorsque le créancier n'a pas expressément

renoncé à son hypothèque, mais s'est borné à donner main-

levée de l'inscription qui la garantit avec consentement à

radiation, quelle interprétation doit-on donner à cet acte ?

Doit-on présumer qu'il contient une renonciation non seu-

lement à l'inscription mais à l'hypothèque elle-même ? Nous

avons examiné la question en étudiant les effets de la main-

levée et de la radiation ;* et notre conclusion a été qu'à dé-

faut de termes ou de circonstances contraires, le consente-

ment à radiation doit s'interpréter dans le sens d'un con-

sentement à radiation de l'inscription seulement, le droit

d'hypothèque étant réservé par le créancier ; les renoncia-

tions ne se présument pas et doivent être interprétées dans

le sens le plus étroit.

1911. — Lorsque la renonciation du créancier à son

^ Traité de l'Hypothèque, n" 195.

* Supvà, Tome IIL n° 1458.
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hypothèque est non pas absolue, mais faite au profit d'une

personne déterminée et uniquement pour favoriser l'exé-

cution d'un acte passé par celle-ci, quel va être le sort de

cette hypothèque, si l'acte en vue duquel elle a été faite est

révoqué ?

La question s'est présentée dans des circonstances dont

l'appréciation est très délicate. Une femme mariée renonce

à son hypothèque au moment de la vente d'un des immeu-

bles du mari : une partie du prix est payée comptant et le

vendeur s'oblige à désintéresser un créancier inscrit sur cet

immeuble. Il ne le fait pas, ce créancier exproprie l'im-

meuble, et l'acquéreur fait prononcer la résolution de la

vente pour inexécution des conditions : l'immeuble est

vendu, et l'acquéreur évincé fait insérer dans l'acte une

clause d'après laquelle l'adjudicataire sera tenu de verser

en ses mains le solde du prix d'adjudication, après que les

créanciers hypothécaires auront été désintéressés et jusqu'à

concurrence de la portion du prix qu'il avait payée comp-

tant. La femme peut-elle se présentera l'ordre et faire va-

loir son hypothèque légale au préjudice de l'acquéreur

évincé ?

L'affirmative a été admise par la Cour de Paris et par la

Chambre des requêtes, par les raisons suivantes. Aux ter-

mes de l'article 1183, la résolution d'un contrat remet les

choses au même état que si ce contrat n'avait pas eu lieu :

la résolution de la vente prononcée sur la demande de l'ac-

quéreur fait donc tomber à la fois les droits de l'acquéreur

sur l'immeuble et la renonciation de la femme à son hypo-

thèque légale. Aucun obstacle ne s'oppose donc à ce qu'elle

fasse valoir cette hypothèque dans l'ordre ouvert sur le

prix d'adjudication. Vainement l'acquéreur évincé objecte-

rait-il le droit de rétention existant à son profit pour le

remboursement de la portion de prix par lui payée, droit

maintenu par la clause portant que l'adjudicataire versera

entre ses mains le solde de son prix, après remboursement

des créanciers hypothécaires : ces arrêts répondent que
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sans doute ce droit de rétention existe, mais il ne peut être

opposé aux créanciers hypothécaires antérieurs à la nais-

sance de ce droit ; et l'hypothèque légale que la femme in-

voque remonte à une date antérieure à la vente.'

1912. — L'opinion contraire a été soutenue dans une

remarquable dissertation de M. Labbé,' et nous croyons

avec lui que la femme ne peut opposer son hypothèque lé-

gale à l'acquéreur évincé.

La femme, en renonçant à son hypothèque légale au pro-

fit de l'acquéreur de l'immeuble du mari, s'est obligée à

ne pas s'en prévaloir au préjudice des droits qui allaient

naître pour lui du contrat qu'il passait. Or les droits qu'un

acheteur tient d'un contrat de vente sont multiples : il a

droit à garantie, et c'est pour cela que la femme qui a con-

couru au contrat de vente ne peut pas l'évincer par l'exer-

cice de son droit de suite ; mais il a droit de plus, si son con-

trat est résolu, au remboursement de la portion du prix

qu'il a payée, et la femme ne peut faire obstacle à ce rem-

boursement au moyen de son hypothèque légale, puis-

qu'elle y a renoncé en faveur de l'acquéreur.

On objecte que l'acquéreur évincé ne peut pas faire va-

loir son droit de rétention au préjudice des créanciers hy-

pothécaires antérieurs à la naissance de son droit. Nous

avons nous-mème reconnu, en thèse générale, l'exactitude

de ce principe ;^ mais la question, dans l'hypothèse que

nous examinons, est de savoir si la femme n'a pas autorisé

l'exercice éventuel du droit de rétention en renonçant à son

hypothèque, et nous croyons que cette question doit être

résolue affirmativement.

On objecte encore que la résolution de la vente, en re-

mettant les parties au même état qu'avant le contrat, restitue

à la femme le plein exercice de son hypothèque légale : le

' Paris, 10 février 1873, et Cassation, 13 juillet 1874, Sirey, 75,

I, 145, et Dalloz, 76, 1,121.

* Sirey, Loc. citât. — Sic Note, Dalloz, Loc. citât.

' Traité du Droit de Rétention, n" 114.
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principe est exact, mais il faut y ajouter ce correctif, que la

femme ne reprend son hypothèque que sous la réserve des

droits que sa renonciation conférait à l'acquéreur, et parmi

ces droits figure le droit au remboursement du prix payé.

Au point de vue de l'équité, la solution proposée par

M. Labbé nous semble bien préférable. L'acquéreur n'a

voulu traiter avec le mari qu'à la condition d'être assuré que

les droits de la femme ne lui causeraient aucun préjudice
;

et il serait injuste que la restitution de son prix fût empêchée

précisément par un créancier dont il a obtenu la garantie.

1913. — Rappelons, en terminant ce qui a trait aux

modes généraux d'extinction des privilèges et des hypothè-

ques, que les privilèges fondés sur la possession se perdent

par la perle même de la possession, qui est une condition

essentielle de l'exercice de ces privilèges. Il nous suffit de

rappeler ce principe, que nous avons développé à propos

des privilèges de cette nature, et dont la jurisprudence a eu

souvent à faire l'application, notamment en ce qui concerne

le privilège du bailleur.*

^ Adde, en ce qui concerne spécialement ce privilège, Cassa-

tion, 14 décembre 1892, Sirey, 93, 1, 169, et Douai, 26 janvier 1893,

Sirey, 93, II, 233.

GuiL. Privilèges, iv.
• la



SECTION II

Des modes d'extinction spéciaux aux privilèges

SU7' les immeubles et aux hypothèques.

1914. — Les privilèges sur les immeubles et les hypo-

thèques s'éteignent d'abord par la prescription de l'action

hypothécaire. Il ne s'agit plus ici de la prescription de l'ac-

tion personnelle, dont nous avons parlé,* et qui, en étei-

gnant l'obh'gation principale, fait disparaître par voie de

conséquence l'hypothèque qui en est l'accessoire: nous

supposons que le droit personnel du créancier subsiste; il

perdra néanmoins son droit hypothécaire par l'effet de la

prescription spéciale qui va atteindre ce droit, et que ré-

glemente l'article 2180, i".

En droit romain, dans le dernier état, la prescription de

l'action hypothécaire s'accomplissait par trente ans, lorsque

l'immeuble était aux mains d'un tiers détenteur non obligé

personnellement à la dette. Mais, lorsque l'immeuble hypo-

théqué était resté aux mains du débiteur personnel ou de

ses héritiers, l'action hypothécaire ne se prescrivait contre

lui que par quarante ans, tandis que l'action personnelle

en paiement de la créance s'éteignait par trente ans. C'était

la disposition formelle d'une constitution de l'empereur

Justin, ainsi conçue:

... « Jubemus kypothecanim persecutionem quœ rerum

' Suprà, Tome IV, n° 1902.
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« movetur gratia, vel apud debitores consistentium, vel

« apiid debitorum heredes, non ultra quadraginta annos-

« ex quo competere cœpit prorogari. »*

1915. — Un certain nombre d'interprètes du droit ro-

main et de jurisconsultes coutumiers approuvaient cette

situation faite par la constitution impériale au débiteur ou à

ses héritiers : sans doute, disaient-ils, l'hypothèque a be-

soin pour naître d'une obligation dont elle n'est que l'ac-

cessoire ; mais une fois qu'elle a pris naissance, elle peut

vivre sans que l'obligation principale continue d'exister.

C'est ce qui arrivera, par exemple, si le débiteur vend les

biens hypothéqués, puis meurt sans laisser d'héritiers : le

tiers délenteur n'en restera pas moins obligé hypothécaire-

ment. La situation est la même pour le débiteur personnel

demeuré détenteur des biens hypothéqués.^ On ajoutait un

second motif:

« Comme une dette, quoique destituée d'action, dit Po-

« thier, ne laisse pas de pouvoir être susceptible d'hypo-

« thèques, les hypothèques sous lesquelles la dette avait

« été contractée subsistaient nonobstant la prescription

« de trente ans. »^

Cette doctrine, de la survivance pendant dix ans de l'ac-

tion hypothécaire à l'action personnelle, lorsque les biens

sont restés aux mains du débiteur, avait été admise dans les

pays de droit écrit, sauf dans le ressort du Parlement de Tou-

louse, et dans la plupart des provinces de droit coutumier :

« Jugé, dit Louët, que l'action hypothécaire estant jointe

« avec la personnelle, est prorogée jusqu'à quarante ans

« en païs coutumier. ... en la cinquième Chambre des

« enquestes, le 7 septembre 1587. »*

Et Brodeau, l'annotateur de Louët, ajoute :

« Et durât, extinctâ personali; jugé par arrest du mardi

^ L. 7, CoD., De prœscript. trig. velquadrag. annor. (VII, 39).

* Cujas, Sur la Loi I, Cod., De Pignoribus (VIII, 14),

' Introd. à la Coût. d'Orléans, Tit. XIV, n" 60.

' Lettre H, Sommaire III.
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« 12 août 1608, confirmatif de la sentenco des reqiiestes du

« Palais. . . A quoi sont formelles plusieurs de nos coulu-

« mes, qui portent que l'action personnelle se prescrit par

« le débiteur ou par ses héritiers par trente ans, et l'hypo-

« théquaire par quarante. . .
»*

Nous citerons notamment, parmi les coutumes qui s'en

expliquaient formellement, la coutume d'Orléans, dont

l'article 261 s'exprimait ainsi :

« Quiconque jouit d'aucun héritage... paisiblement et

« par trente ans entiers consécutifs. . . l'acquiert et est fait

« seigneur de l'héritage par lui possédé : sauf le vendeur

« ou obligé, et l'héritier du vendeur ou obligé, qui l'acquiert

« par quarante ans. »

Observons toutefois que celte disposition ne s'appliquait

qu'aux hypothèques résultant de la convention, et, pour les

hypothèques légales ou judiciaires, la prescription de trente

ans était seule applicable :

« La prescription de quarante ans, disait Polhier, n'a

« lieu qu'à l'égard des hypothèques conventionnelles qui

« naissent des actes passés devant notaires, dans lesquels

« la convention d'hypothèque est toujours exprimée ou

« sous-entendue. Il en est autrement de l'hypothèque que

« l'ordonnance de Moulins (art. 53) attribue aux sentences

« de condamnation, et de l'hypothèque légale ; ces hypo-

« thèques se prescrivant par trente ans, comme l'action

« personnelle à laquelle la loi les a attachées. »'

1916. — L'article 2180 a rompu avec ces précédents,

et il décide, dans le paragraphe l*"" du n" 4, que la « pres-

« cription est acquise au débiteur, quant aux biens qui sont

« dans ses mains, par le temps fixé pour la prescription

« des actions qui donnent l'hypothèque ou le privilège ».

Cette solution est préférable à celle du droit romain et de

notre ancien droit: l'hypothèque n'est, comme nous l'avons

dit, qu'un droit accessoire, et il est contraire à sa nature

^ Sur Louët, Op. et Loc. citât., n" 1

.

* Introduct. à la Coût. d'Orléans, Tit. XIV, n" 60.
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qu'elle survive au droit principal qu'elle a pour but de

garantir.

19 17. — Mais, lorsque l'immeuble est aux mains d'un

tiers détenteur, l'article 2180, 4°, contient une règle d'une

valeur plus discutable : il décide que la prescription s'ac-

complira au profit de celui-ci par dix à vingt ans, s'il est

de bonne foi
;
qu'elle ne commencera à courir que du jour

de la transcription de son titre ; et enfin que les inscriptions

prises par le créancier n'interrompront pas le cours de la

prescription, cette dernière disposition devant être appli-

quée aussi lorsque l'immeuble est resté aux mains du dé-

biteur.

Nous laissons de côté les deux dernières dispositions qui

ne sont qu'accessoires et peuvent se justifier, dans le sys-

tème admis par le Code : mais est-il bon de permettre au

tiers détenteur de l'immeuble hypothéqué de se libérer de

l'hypothèque par dix ans à vingt ans, par le même laps de

temps par lequel un acquéreur de bonne foi devient pro-

priétaire de l'immeuble par lui acquis ?

Nous ne le croyons pas.

Il est à remarquer, à ce propos, que toutes les fois qu'il a

été question de la réforme de nos lois hypothécaires, cette

disposition de l'article 2280 a été critiquée. Lors de l'en-

quête de 1841, les Cours de Metz et de Rouen, et les Facul-

tés de Caen et de Strasbourg demandèrent la suppression

de cette règle et l'application au tiers détenteur de la pres-

cription de trente ans. Les motifs donnés à l'appui de cette

suppression nous paraissent excellents, et nous nous y
rallions tout à fait :

« La prescription décennale, disait la Cour de Rouen, est

« juste dans son application au propriétaire d'un immeu-
« b!e... Mais l'acquéreur est-il dans la même position à

« l'égard des créanciers inscrits ? La publicité des registres,

« établie tout exprès pour l'éclairer sur l'étendue des droits

« hypothécaires qui grèvent l'immeuble qu'il a acquis, ne

« le constitue-t-elle pas en état de mauvaise foi ? D'une au-
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« tre part, le créancier hypothécaire ignore presque tou-

« jours la vente du fonds qui lui sert de gage, et sa sécurité

« s'accroît de l'exactitude avec laquelle son débiteur satis-

« fait à ses engagements. Cette possession constante de son

« droit n'est-elle pas encore un obstacle à ce que la pres-

« cription puisse s'accomplir à son préjudice ? Mérite-t-il

« bien d'ailleurs la faveur de la loi, l'acquéreur à qui elle

« fournit dans la purge un moyen loyal de dégrever son

« immeuble en versant son prix dans les mains des créan-

« ciers qui y ont droit, et qui lui préfère la prescription, au

« risque de consommer leur ruine ? »*

« ... Il est facile à l'acquéreur, disait aussi la Faculté de

« Caen, de connaître toutes les charges qui grèvent l'ira-

« meuble, même du chef des anciens propriétaires. On

« n'appelle pas bonne foi l'ignorance de celui qui ne veut

« pas voir. »^

La Faculté de Strasbourg tenait le même langage :

« L'acquéreur qui a eu connaissance des inscriptions exis-

te tantes sur l'immeuble ne saurait être considéré comme
« ayant traité dans l'ignorance des droits hypothécaires du

« créancier ; et l'on ne doit pas accorder plus de faveur à

« celui qui, ayant acheté un immeuble sans s'assurer préa-

« lablement des inscriptions dont il était frappé, aurait de

« fait ignoré l'existence de ces inscriptions. »^

Lors du projet de réforme de 1849, ces critiques furent

admises par la commission du Corps législatif, et l'article

2191 du Projet, correspondant à l'article 2180 du Code civil,

contenait ce qui suit :

« L'hypothèque n'est pas susceptible de prescription, in-

« dépendamment de la prescription de l'obligation princi-

« pale. »

Cette disposition fut votée en première et seconde lecture,

et elle se trouvait dans le projet préparé pour la troisième

délibération.

' Documents sur la ré/orme hypothécaire, III, n° 600.

' Op. et Loc. citât., n" 601

.

' Op. et Loc. citât.
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Ajoutons que la loi belge du 16 décembre 1851 s'est ins-

pirée de ces idées, et renferme, dans son article 108, une

règle conçue dans des termes analogues à ceux du projet

de 1849 :

« La prescription. . . n'est acquise au tiers détenteur que

« par le temps requis pour la prescription la plus longue

« des droits immobiliers. »

Nous en avons dit assez, nous le croyons du moins, pour

établir que la prescription de dix à vingt ans est appliquée

à tort au tiers détenteur de l'immeuble hypothéqué : peut-

être nos législateurs le reconnaîtront-ils un jour, mais bien

habile qui pourrait prévoir, à la fin de l'année 1898, quand

ils trouveront le temps de s'occuper de la réforme hypothé-

caire.

1918. — Pour que le tiers détenteur puisse invoquer la

disposition de l'article 2180, il faut qu'il ne soit que tiers

détenteur, tenu propler rem, et qu'il ne soit pas obligé per-

sonnellement à la dette. C'est ainsi que l'acquéreur qui a

pris, dans son contrat d'acquisition, l'obligation de payer

son prix aux créanciers inscrits, ne pourra se prévaloir de

la prescription de dix à vingt ans.'

1919. -— La prescription au profit du tiers détenteur,

dont l'article 2280 fixe les conditions, est-elle une prescrip-

tion libératoire ou une prescription acquisitive ?

D'après MM. Aubry et Rau,'' ce serait une prescription

libératoire ou extinctive : elle tend en effet à affranchir l'im-

meuble des charges qui le grèvent, à éteindre les hypothè-

ques. Le tiers détenteur de l'immeuble n'acquiert rien de

nouveau par cette prescription, mais il est libéré des droits

réels qui pouvaient amener son éviction. I! est vrai que cette

prescription suppose, comme la prescription acquisitive,

' Cassation, 11 mai 1863, Sirey, 64, I, 357, et Dalloz, 64, 1, 191.

— Merlin, Répert., V° Radiation, n" 8 ; Aubry et Rau, III, § 293,

texte et note 1, p. 491, et 5' édit., p. 819.

» III, § 293, texte et note 2, et 5' édii., p. 819 ; et II, § 210, texte

et note 4.
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que le débiteur qui prescrit est en possession de l'infimeuble

grevé ; mais cela n'est pas sans exemple dans la prescrip-

tion libératoire et n'empêche pas celte prescription de con-

server son caractère.

La majorité des auteurs voit au contraire dans cette pres-

cription une prescription acquisitive, et c'est avec raison

selon nous.* Sans rechercher s'il peut y avoir des prescrip-

tions extinctives qui supposent la possession, question gé-

nérale qui rentre dans l'étude du Titre De la Prescription,

voici ce que nous constatons : cette prescription a pour base

non l'inaction du créancier, mais la faveur due au posses-

seur de bonne foi. au profit duquel l'article 2180. 4°. abrège

la durée de la prescription. Ajoutons que l'article 2180 ren-

voie aux règles de l'usucapion de la propriété, ce qui mon-

tre bien que le législateur voit là deux institutions similaires.

C'est qu'en effet l'acquéreur possède non la pleine propriété,

mais ce qui lui manquait de la pleine propriété lorsqu'il l'a

achetée, l'hypothèque qui est, selon nous,* un démembre-

ment même de la propriété. Nous nous trouvons donc en

face d'une véritable usucapion de l'hypothèque.

f 919i.— Libératoire ou acquisitive, cette prescription

est complètement distincte de l'usucapion de la propriété,

et tous les auteurs font remarquer avec raison que ces mots

de l'article 2180, « la prescription de la propriété lui est ac-

« quise par le temps réglé pour la prescription de la pro-

« priété à son profit ». ne doivent pas être entendus littéra-

lement. Ils conduiraient en effet à penser que la prescription

de l'hypothèque se confond pour le tiers détenteur avec

celle de la propriété, tandis qu'il en est tout différemment :

ainsi le point de départ de la première est la transcription

du titre, tandis que celui de la seconde est la date même du

titre. Ainsi encore, pour la compulalion du délai de dix à

^ Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1248 ; Laurent,

XXXI, n" 388 ; Colmet de Santerre, IX, n" 163 bis ; Baudry-La-

cantinerie et de Loynes, Du Nantissement, Des Privilèges et Hg-
pothèques, III, n° 2274.

' Suprà, Tome II, n" 634.
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vingt ans, on tiendra compte, dans le premier cas, du do-

micile des créanciers hypothécaires, et, dans le second, du

domicile du véritable propriétaire. Disons donc que le ren-

voi à l'usucapion de la propriété n'a trait qu'à la durée, qui

sera la même pour prescrire l'hypothèque et pour acquérir

la propriété.'

1930. — Que la prescription au profit du tiers déten-

teur soit acquisitive, suivant l'opinion que nous venons

d'adopter, ou exlinclive comme l'enseignent MM. Aubry et

Rau, elle a dans tous les cas pour base la possession,

comme l'usucapion elle-même ; elle n'est donnée au déten-

teur que parce qu'il possède. C'est une faveur, que nous

avons même jugée excessive, que la loi attache à la paisi-

ble jouissance de l'immeuble hypothéqué acquis par un

tiers : il suit de là que sa possession devra réunir les di-

verses qualités que l'article 2229 exige pour toute posses-

sion à l'effet de prescrire, être continue et non interrompue,

paisible, publique, non équivoque et à titre do propriétaire.*

f 9!4$1. — Si ces qualités sont réunies, le tiers déten-

teur sera libéré des hypothèques grevant l'immeuble par

lui acquis par le délai général de trente ans, s'il n'est pas

de bonne foi, et par le délai de dix à vingt ans, dans le cas

contraire.

La bonne foi est exigée chez le tiers détenteur pour qu'il

puisse prescrire par dix à vingt ans, ce qui ressort suffisam-

ment du renvoi fait aux règles de l'usucapion de la propriété;

et nous ajoutons que la bonne foi consiste dans l'ignorance

où il a été des charges grevant l'immeuble par lui acquis.

M. Duranton' a soutenu, il est vrai, que la connaissance

des inscriptions grevant l'immeuble n'empêche pas l'acqué-

^ Persil, Régime hypothécaire, II, article 2180, n" 39 ; Grenier,

Des Hypothèques, II, n" 510 ; Troplong, Des Privilèges et Hypo-
thèques, IV, n° 878 ; Aubry et Rau, III, § 293, texte et note 3,

p. 492, et 5'édit., p. 819 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II,

n° 1254.

^ Aubry et Rau, III, § 293, p. 491, et 5» édit., p. 819.

' XX, n° 315.
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reur de pouvoir invoquer celte prescription. Dans notre ré-

gime hypothécaire, fondé sur la pubhcité, les inscriptions

sont réputées connues des acquéreurs au moment de leur

acquisition. Mais l'acquéreur a pu croire que le vendeur
paierait ces dettes, et c'est en cela que consiste sa bonne
foi, dans la croyance qu'il n'existe pas de charges devant

continuer à grever l'immeuble.

Cette opinion est généralement repoussée, à bon droit

selon nous. En matière d'usucapion de la propriété, la bonne
foi consiste dans la croyance absolue que l'on a traité avec

le véritable propriétaire, illœsa conscientia putantis rem
suam esse; en matière de prescription des hypothèques,

elle ne peut consister que dans la conviction qu'il n'existe

pas d'hypothèques sur l'immeuble. Du moment où l'acqué-

reur sait qu'il existe des inscriptions, il a un doute sur l'exis-

tence des hypothèques que ces inscriptions conservent en

apparence, et ce doute est exclusif de la bonne foi.*

Il importe peu que les inscriptions soient ou non décla-

rées à l'acquéreur dans son titre d'acquisition : le titre fût-

il muet sur ce point, du moment où il en a connaissance,

n'importe de quelle manière, cela suffit pour éveiller chez

lui au moins une préoccupation sur le droit de ces créan-

ciers inscrits, et pour exclure cette illœsa conscientia sans

laquelle il n'y a pas de bonne foi. C'était la solution admise

dans notre ancien droit: le tiers détenteur de bonne foi, di-

sait Pothier, est celui « qui n'a pas eu connaissance de Thy-

« pothèque par son titre d'acquisition ni d'ailleurs » ;* et

elle doit encore être admise aujourd'hui.*

^ Bourges, 31décembre 1830, Sirey, 31,11,266; Bourges, 17 avril

1839, Sirey, 39, II, 449 ; Riom, 12 janvier 1882, Sirey, 84, II, 81 ;

Agen, 1" mars 1893, Dalloz, 95, II, 369 ; Troplong, Des Privilèges

et Hypothèques, IV, n'^ 879-882. — Aubry et Rau, III, § 293, texte

et note 4, p. 492, et 5' édit., p. 820 ; Pont, Des Privilèges et Hy-
pothèques, II, n° 1250. — Compar, Baudry-Lacantinerie et de
Loynes, Du Nantissement, Des Privilèges et Hypothèques, III,

n'' 2285-2286.

' Traité de l'Hypothèque, n" 203.

' Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 879-881
;
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1929. — Il ne faut cependant conclure des principes

que nous venons de poser ni que Ja seule existence d'ins-

criptions sur le registre du conservateur suffît pour exclure

la bonne foi du tiers détenteur, ni même que la connais-

sance par celui-ci de ces inscriptions le constituera toujours

en état de mauvaise foi.

Nous disons d'abord que l'existence des inscriptions sur

les registres de la conservation des hypothèques ne suffit

pas pour exclure la bonne foi du tiers détenteur ; sans doute

le législateur aurait pu, et même selon nous aurait dû ad-

mettre le système contraire, car il est illogique, comme
nous l'avons dit, d'établir un système de publicité des hy-

pothèques, puis de dire aux acquéreurs qu'ils peuvent ne

pas s'en préoccuper. Mais, à tort ou à raison, le législateur

n'a point imposé à l'acquéreur l'obligation de vérifier le re-

gistre des inscriptions ; et il cessera d'être de bonne foi non

pas parce qu'il a pu connaître, mais parce qu'il a réelle-

ment connu l'existence d'inscriptions grevant l'immeuble

par lui acheté.'

Ajoutons que la bonne foi étant présumée, conformément

au principe général de l'arlicle 2268, ce sera aux créanciers

à établir que l'acquéreur a connu l'existence de leur droit.

1923. — Nous disons, en second lieu, que la connais-

sance par l'acquéreur des inscriptions établit bien contre

lui une présomption de mauvaise foi, mais une présomption

Aubry et Rau, IV, § 293, texte et note 5, p. 492, et 5' êdit., p. 820;

Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1250. — Contra, Gre-

nier, Des Hypothèques, II, n" 515 ; Bugnet, sur Pothier, Traité

de la Prescription, n° 128, note 3. — Voir aussi Grenoble, 10 juin

1846, Sirey, 47, II, 360.

' Caen, 22 août 1821, Sirey, c. n., VI, I, 468 ; Bourges, 31 dé-

cembre 1830, Sirey, 31, II, 265 ; Riom, 19 avril 1837, Sirey, 39,

II, 381. — Grenier, Des Hypothèques, II, n° 514 ; Troplong, Des
Privilèges et Hypothèques, IV, n° 880 ; Aubry et Rau, III, § 293,

texte et note 6, p. 492-493, et 5' édit., p. 821 ; Pont, Des Privilè-

ges et Hypothèques, II, n" 1250 ; Amiaud, De la Prescription de

l'hypothèque par le tiers détenteur, p. 43-44.
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simple qu'il pourra comballre par la preuve contraire, en

monlranl qu'il a eu, malgré l'inscription, de justes raisons

(Je croire que l'hypothèque n'existait plus : voici nos raisons

de le décider ainsi.

La question de bonne ou de mauvaise foi du possesseur,

en matière de prescription, est une question de fait, et non

une question de droit. Il ne s'agit donc pas. pour l'appré-

cier, de rechercher si les apparences juridiques révèlent

l'existence d'une hypothèque, mais si, en fait, l'acquéreur a

eu la conviction qu'il n'existe pas d'hypothèques. Or on con-

çoit très bien cette croyance chez l'acquéreur, malgré l'exis-

tence d'une ou de plusieurs inscriptions : son vendeur l'a

persuadé, au moyen de titres apparents, que la créance ins-

crite est éteinte par compensation, ou qu'elle est payée
;

l'acquéreur sera alors de bonne foi.'

Mais, comme la connaissance qu'il a eue des inscriptions

fait supposer qu'il a eu au moins des doutes sur l'existence

des hypothèques, la présomption de l'article 2268 sera ren-

versée. Il faudra que l'acquéreur prouve, non pas qu'il a

cru que le vendeur paierait les créanciers inscrits, une es-

pérance aussi incertaine ne suffirait pas pour le rendre de

bonne foi ; il devra établir qu'il a eu la conviction que ces

créanciers étaient payés, ou qu'il a cru que leur créance

était éteinte d'une autre façon.

19^4. — Ajoutons, pour en finir avec cette première

condition de la prescription de dix à vingt ans au profit de

l'acquéreur, que la bonne foi n'est exigée qu'au commence-
ment de la jouissance de celui-ci, conformément à la règle

générale de l'article 2269. Par suite, si l'acquéreur n'a pas

délivré d'état des inscriptions avant son entrée en jouis-

sance, puis qu'il change d'avis et en délivre un après sa

mise en possession, la connaissance qu'il acquerra alors de

l'existence d'inscriptions ne l'empêchera pas de prescrire

par dix à vingt ans contre les créanciers inscrits.

' Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 882 ; Aubry
et Rau, IV, § 293, texte et note 7, p. 493, et 5' édit., p. 821-822. —
Voir toutefois Amiaud, Op. citât., p. 44.
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1925. — La seconde condition de cette prescription,

c'est le laps de temps, dix à vingt ans, qui sera compté con-

formément aux principes posés dans les articles 2265 et

2266, pour l'usucapion de la propriété.

Mais nous devons signaler une dérogation importante aux

principes ordinaires, quant au point de départ de ce délai.

L'usucapion de la propriété par dix à vingt ans commence

au jour où l'acquéreur est entré en possession en vertu de

son titre ; de même, la prescription de trente ans com-

mence aussi au jour de l'entrée en jouissance du posses-

seur ; et il en est encore ainsi pour la prescription du tiers

acquéreur contre les hypothèques, si elle ne s'accomplit

que par trente ans. Au contraire, l'article 2180^ i", décide

ce qui suit pour la prescription par dix à vingt ans :

« ... Dans le cas 011 la prescription suppose un titre, elle

« ne commence à courir que du jour où il a été transcrit

« sur les registres du conservateur. »

Nous croyons, avec M. Troplong,' que cette disposition

est inspirée par le motif suivant. Il faut que les tiers inté-

ressés, créanciers hypothécaires ou privilégiés, soient aver-

tis de l'existence d'un droit nouveau qui va mettre le leur

en péril et l'éteindre par un laps de temps plus court. Or le

fait même de l'aliénation peut ne pas venir à la connaissance

des créanciers, soit que le vendeur reste en possession à titre

d'usufruitier ou de locataire, soit que l'acquéreur jouît de

l'immeuble à l'un de ces titres antérieurement à la vente qui

lui en a été consentie. La coutume de Paris s'était préoccu-

pée de cette situation ; l'article 114 posait le principe de la

prescription de dix à vingt ans contre les rentes et hypo-

thèques, et l'article 115 ajoutait :

« Et a lieu ladite prescription, supposé que ladite rente

« soit payée par celui qui l'a constituée, ou autre, au deçà

« du tiers détenteur. Toutefois si le créancier de la rente a

<x eu juste cause d'ignorer l'aliénation, parce que le débiteur

• Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 883.
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« de ladite renie serait toujours demeuré en possession de

« l'héritage parle moyen de location, rétention d'usufruit,

« constitution de précaire, ou autres semblables, pendant

« ledit temps la prescription n'a cours. »

L'article 2180, 4°, prend un mojen meilleur : désormais

les créanciers hypothécaires n'auront plus de juste cause

d'ignorer l'aliénation, puisqu'elle leur sera révélée par la

transcription, faute de quoi l'acquéreur ne pourra invoquer

que la prescription de trente ans.

19!4i6. — Lorsqu'un immeuble grevé d'hypothèques a

fait l'objet de plusieurs aliénations successives, le détenteur

actuel peut-il invoquer la prescription de dix ans du moment
011 le premier acte d'acquisition a été transcrit, sans que le

sien l'ail été ?

La Cour de Limoges a admis l'affirmative,* et nous ap-

prouvons celle solution. La loi, en exigeant dans l'article

2180 la transcription du titre d'acquisition, a eu pour but,

comme nous venons de le dire, d'avertir les créanciers hy-

pothécaires du danger nouveau dont l'aliénation de l'im-

meuble les menace ; or ils sont prévenus de ce danger par

la transcription de la première vente, et la transcription des

reventes ultérieures ne leur apprendra rien de plus. D'ail-

leurs, au point de vue littéral, l'article 21 80, en exigeant que

« le litre » ail été transcrit, ne suppose qu'une seule trans-

cription et se réfère évidemment à celle du titre qui fait

sortir le bien du patrimoine du débiteur, c'est-à-dire à la

transcription de la première vente.

1927. — Le tiers acquéreur de l'immeuble hypothéqué

ne peut, pour compléter la possession de dix à vingt ans

dont il a besoin pour invoquer l'extinction des hypothèques,

joindre à sa possession celle qu'aurait eue antérieurement le

débiteur personnel qui lui a vendu l'immeuble. Sans doute,

dans la théorie que nous avons adoptée sur le caractère de

la prescription de l'article 21 80, 4",* puisque celte prescrip-

' 22 juin 1881,Sirey, 82, II, 33.

* Suprà, Tome IV, n° 1919.
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lion eslacquisitive, rien ne s'oppose en principe à ce que le

tiers acquéreur joigne à sa possession celle de son auteur
;

aussi nous ne voyons aucun obstacle à ce que, si le débiteur

vend l'immeuble grevé à un tiers de bonne foi, qui le revend

lui-même à un sous-acquéreur également de bonne foi.

celui-ci ne joigne à sa possession celle de son vendeur di-

rect, pour compléter le délai de dix à vingt ans exigé par

l'article 2180.

Mais voici pourquoi il ne peut pas joindre à sa possession

celle du débiteur personnel : c'est que ces deux possessions

n'ont pas le même caractère. Celle du débiteur personnel est

une prescription extinctive, qui le libère de l'hypothèque en

l'affranchissant de l'obligation personnelle dont elle est

l'accessoire : cette prescription est fondée sur l'inaction du

créancier, et cela est tellement exact qu'elle continue de

courir au profit du débiteur, lors même que celui-ci ne serait

plus en possession de l'immeuble grevé. Au contraire la

prescription du tiers détenteur est. comme nous avons

essayé de l'établir, une prescription acquisitive, qui repose

sur la possession et qui cesse de courir, si la possession du

tiers acquéreur est interrompue. Il ne peut donc être ici

question d'une jonction, qui suppose la réunion de deux

possessions de même nature et tendant au même but.'

1928. — La prescription de dix à vingt ans court-elle

au profit de l'acquéreur de bonne foi, à dater de la trans-

cription de son titre, non seulement contre les créances hy-

pothécaires exigibles, mais aussi contre les créances con-

ditionnelles ou à terme ?

La question est très controversée, mais nous estimons

qu'elle se rattache plutôt à l'étude dos principes de la pres-

cription qu'à ceux du régime hypothécaire : sa solution dé-

pend en effet du parti que l'on prend sur l'étendue d'appli-

cation de l'article 2257, aux termes duquel « la prescription

« ne court point, à l'égard d'une créance qui dépend d'une

' Rouen, 30 mars 1895, Sirey, 96, II, 41 ; Dalloz, 95, II, 209, et

Noie de M. Dupuich.
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« condition, jusqu'à ce que la condition arrive.... A l'égard

« d'une créance à jour fixe, jusqu'à ce que ce jour soit ar-

« rivé ». Celte règle doit-elle être restreinte à la prescription

des droits personnels, ou doit-on l'étendre à la prescription

des droits réels, notamment des hypothèques? Nous exa-

minerons cette délicate question en étudiant l'article 2257
;

nous nous bornons en ce moment à signaler que la juris-

prudence des Cours d'appel et de la Cour de cassation paraît

définitivement formée dans le sens de l'interprétation ex-

tensive de l'article 2257 et de son application aux droits

réels, et notamment à la prescription de l'action hypothé-

caire ; la doctrine au contraire presque tout entière combat

cette solution et soutient que ce texte doit être restreint à

la prescription des créances.

19S9. —Le droit accordé par l'article 2180, 4°, à l'ac-

quéreur de l'immeuble grevé lui est donné contre les créan-

ciers hypothécaires ; c'est leur droit réel d'hypothèque

qu'il acquiert par prescription, dans la théorie que nous

avons adoptée, dont il se libère, dans la théorie opposée.

Il suit de là que, pour savoir si la prescription a été suspen-

due, on devra étudier la situation non pas du vendeur de

l'immeuble, qui est étranger à cette prescription, mais celle

des créanciers dont le droit est enjeu.

C'est ainsi que la prescription sera suspendue à raison de

la minorité, de l'interdiction, ou des autres causes de sus-

pension qui se rencontreraient dans la personne des

créanciers.*

C'est ainsi encore que, pour la computation du délai de

dix à vingt ans, on ne s'occupera que du domicile du créan-

cier contre lequel le tiers acquéreur invoque la prescription.^

' Bordeaux, 29 novembre 1833, Sirey, 34, II, 247.

' Merlin, Répert., V" Radiation, § VIII ; Persil, Régime hy-

pothécaire, II, article 2180, n" 39 ; Troplong, Des Privilèges et

Hypothèques, IV, n" 878 ; Aubry et Rau, III, § 293, texte et notes

10 et 11, p. 493-494, et 5' édit., p. 822-823 ; Pont, Des Prioilèges

et Hypothèques, II, n" 1254 ; Colmet de Santerre, IX, n° 164 bis
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1930. — De même que la prescription de dix à vingt

ans au profit du tiers délenteur est soumise aux règles or-

dinaires de la prescription, en ce qui concerne la suspen-

sion prévue par les articles 2251 à 2259 du Code civil, elle

y sera soumise aussi pour les causes d'interruption qui font

l'objet des articles 2242 à 2250. Nous avons seulement à si-

gnaler, à propos de l'interruption de prescription, quelques

spécialités tenant à la situation particulière du tiers dé-

tenteur.

Nous n'avons rien à dire de l'interruption naturelle, ré-

sultant de la dépossession pendant plus d'un an de celui

qui était en voie de prescrire : l'article 2243, qui s'en oc-

cupe, est applicable à l'acquéreur du bien hypothéqué

comme à toute personne dont la prescription se fonde sur

la possession.

Mais, quant aux causes d'interruption civile, le comman-

dement dont parle l'article 2244 sera remplacé par la som-

mation de payer ou de délaisser faite par le créancier. Il

importe en effet de rappeler ici une observation que nous

avons faite à propos de la suspension : c'est que la pres-

cription de l'acquéreur est dirigée contre les créanciers et

ce sont leurs rapports respectifs que l'on doit envisager

pour dire si la prescription s'est ou non accomplie. Or le

créancier ne peut, pour en interrompre le cours, adresser

un commandement au tiers détenteur, lequel n'est pas son

débiteur personnel ; cet acte est remplacé, vis-à-vis du tiers

détenteur, par la sommation de payer ou de délaisser de

l'article 21 69,- qui tend au même but que le commandement
et qui devra produire les mêmes effets, alors surtout qu'elle

n'est valable qu'à la condition d'être précédée ou accom-

pagnée d'un commandement au débiteur personnel.*

X ; Thézard, Du Nantissement, Des Privilèges et Hypothèques,

n" 250 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantissement,

Des Privilèges et Hypothèques, III, n° 2289.

^ Suprà, Tome III, n"' 1648 et suiv.

» AubryetRau,III,§293,texteetQOtel2,p.494,et5'e£Zi^., p. 823.

GuiL. Privilèges, iv. 16
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1931. — Le créancier dont la créance n'est pas exigi-

ble, et qui ne peut par suite recourir à la somnaation de

l'article 2169 pour interrompre la prescription, peut-il agir

dans ce but en déclaration d'hypothèque contre le tiers dé-

tenteur ? Nous avons dit, en étudiant l'article 2167,' que le

créancier hypothécaire dont la créance est exigible ne de-

vait pas, comme dans notre ancien droit, pour poursuivre

le débiteur, intenter au préalable contre lui une action en

déclaration d'hypothèque ; mais nous avons réservé la ques-

tion de savoir si cette action n'était pas maintenue pour per-

mettre au créancier dont la créance n'est pas encore exigi-

ble d'interrompre la prescription de l'action hypothécaire,

et c'est ici le lieu de l'examiner.

Nous croyons que cette action est recevable, et que le

créancier à terme ou sous condition pourra s'en servir pour

interrompre la prescription de l'article 2180, 4°.

Il n'est pas douteux qu'il le pouvait dans notre ancien

droit, et nous verrons même, en étudiant l'article 2257, que

l'opinion qui veut que la prescription coure contre les droits

conditionnels ou à terme se fait un argument de cette solu-

tion. Voici notamment comment s'exprimait Loyseau :

«... Au lieu que la vraie action hypothécaire est inter-

« dite par le droit, jusques à ce que discussion soit faite,

« on en a introduit et substitué une autre en sa place, qui

« ne sert à autre effect qu'à empescher et interrompre cette

« prescription, et dont on peut agir en tout temps que l'au-

« tre action cesse, soit que la discussion n'ait été faicte,

« soit que la debte ne soit pas exigible. Aussi par icelle on

« ne conclud par au payement de la debte, ny au délais-

« sèment de l'héritage, ains à ce qu'il soit déclaré affecté et

« hypothéqué à la debte. . .
»^

« Si le créancier, avant l'échéance de la condition, dit

« aussi Pothier, ne pouvait pas intenter contre le détenteur

^ 5a/) rà, Tome III, n° 1644.

* Du Déguerpissement, Liv. III, chap. II, n" 17.
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« de la chose hypothéquée l'action hypothécaire, au moins

« pouvail-il intenter l'action en interruption . . .
»*

La môme solution doit être admise aujourd'hui, non

seulement à raison de l'argument invoqué, mais par un

motif de nécessité. Tout d'abord, si l'on admet que la

prescription court contre le créancier hypothécaire con-

ditionnel ou à terme, il est de toute nécessité de l'autori-

ser à agir en déclaration d'hypothèque, car il n'a pas d'au-

tre moyen d'interrompre la prescription : c'est la « citation

<,< en justice » dont parle l'article 2244, et que tout créan-

cier doit pouvoir faire. Mais, pour ceux même qui admettent

que la prescription ne court pas avant l'arrivée du terme ou

de la condition, la solution doit être la même: décider le con-

traire, ce serait contraindre le créancier dont la créance est

exigible à poursuivre son débiteur à l'échéance, alors qu'il

ne le désire pas et que l'intérêt du débiteur est de n'être pas

poursuivi : l'action en déclaration d'hypothèque suffit alors

à sauvegarder les droits du créancier.*

1932. — La prescription qui court au profit de l'ac-

quéreur de l'immeuble hypothéqué n'est pas interrompue

par les inscriptions prises par les créanciers : c'est la dis-

position formelle de l'article 2180, 4°, in fiîie, qui ajoute

qu'il en sera de même vis-à-vis du débiteur personnel.

Cette disposition a été critiquée, dans l'enquête sur la

réforme hypothécaire de 1841
,
par la Cour de Metz :

^ Traité de l'Hypothèque, n° 204.

^ Cassation, 6 mai 1811, III, I, 341 ; Cassation, 27 avril 1812,

Sirey, c. n., IV, I, 86 ; Metz, 5 août 1823, Sirey, c. n., VII, II,

252 ; Grenoble, 1" juin 1824, Sirey, c. n., VII, II, 374 ; Cassation,

2 mars 1830, Sirey, c. n., IX, I, 461 ; Nîmes, 18 novembre 1830,

Sirey, c. n., IX, II, 487 ; Caen, 23 mars 1847, Sirey, 48, II, 760,

et Dallez, 49, II, 52. — Glasson, Revue pratique, 1873, p. 146 ; Le-

roux de Bretagne, De la Prescription, I, n" 754 ; Aubry et Rau,

II, § 213, texte et note 24, p. 333-334 ; Laurent, XXXI, n° 398
;

Colmet de Santerre, IX, n" 165 bi8 II ; Baudry-Lacantinerie et

de Loynes, Du Nantissement, Des Privilèges et Hypothèques, III,

n''2305.
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« On a considéré, dit-elle, qu'avec le système de publi-

« cite et de transcription adopté, les tiers acquéreurs, ayant

« la plus grande facilité de connaître les charges et hypo-

« tiièques qui grèvent la propriété, ne pouvaient exciper

« de leur bonne foi pour prescrire à l'encontre des inscrip-

« tions qui pèsent sur l'immeuble
;
que par une pareille

« raison la prescription devait être interrompue quand un

« créancier prenait inscription ; car, d'une part, celui-ci

« avait fait tout ce qu'il devait faire pour la conservation de

« son droit, et de l'autre le détenteur ne pouvait en prélen-

« dre cause d'ignorance.

« Ces raisons ont conduit la Cour à demander la suppres-

« sion de la dernière disposition de l'article 2180. »'

Nous croyons qu'il serait contraire aux règles ordinaires

du droit de voir dans l'inscription prise par le créancier une

interruption de la prescription : il est de principe en effet

que la prescription ne peut être interrompue que par un

acte connu du débiteur, acte qui affirme le droit du créan-

cier et qui éveille nécessairement l'attention de celui contre

lequel il est dirigé : or tel n'est pas le caractère de l'ins-

cription, qui est toujours prise à l'insu du tiers détenteur.

Ce n'est pas à dire toutefois que nous approuvions le

système du Code civil, qui oblige le créancier, pour inter-

rompre la prescription, soit à poursuivre le débiteur, si la

créance est exigible, soit, dans le cas contraire, à agir en

déclaration d'hypothèque. Aussi croyons-nous qu'il y aurait

lieu de modifier l'article 2180, soit dans le sens indiqué par

la Faculté de droit de Caen lors de l'enquête de 1841, en

contraignant le tiers détenteur « à fournir à ses frais un titre

« récognitif, à dater de la réalisation de son acquisition » ;

*

soit, et ce système nous semble préférable, dans le sens

indiqué par la Faculté de droit de Strasbourg, en décidant

que « la notification faite aux tiers détenteurs des inscrip-

* Documents relatifs au régime hypothécaire, III, n° 598.

* Documents relatifs au régime hypothécaire, III, n' 601.
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« tions prises ou renouvelées par le créancier interrompt

« le cours de la prescription » ;
* cette notification nous

paraît en effet suffisante pour que le tiers détenteur soit

averti du danger qui le menace.

1933. — Si le tiers détenteur fait aux créanciers la no-

tification de son contrat, dans les termes des articles 2183

et 2184, quel en sera l'effet ?

Deux opinions sont en présence.

Dans un premier système, la notification faite par le tiers

détenteur produit un double résultat: elle emporte renon-

ciation à la prescription acquise, puis elle transforme la

prescription qui courra ensuite au profit du tiers détenteur

en une prescription de trente ans, qui commencera à cou-

rir à dater de la notification :

« Par cette notification, dit M. Troplong, le tiers déten-

« teurva au devant des hypothèques: illes reconnaît comme
« subsistantes ; il contracte avec elles en s'obligeanl à les

« payer. Il suit de là que la notification fait naître une nou-

« velle époque et proroge le droit du créancier ; le tiers

« détenteur ne peut plus prescrire, à compter de cette no-

« tification, que par trente ans, attendu que la bonne foi

« cesse d'exister à son égard. »*

1934. — Nous croyons au contraire que la notification

faite par le tiers détenteur n'a aucun effet ni sur la durée

de la prescription, ni sur son point de départ, et il conti-

nuera la prescription de dix a vingt ans commencée contre

les créanciers hypothécaires.'

' Documents relatifs au régime hupothécaire, III, n" 602.

* Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 883 bis. — Sic Riom,
2 janvier 1858, Sirey, 58, II, 188, et Dalloz, 58, II, 136. — Persil,

Régime hypothécaire, II, article 2184, n° 12 ; Grenier, Des Hypo-
thèques, II, n° 458 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II,

n° 1249.

' Sic Bordeaux, 15 janvier 1835, Sirey, 35, II, 248 ; Cassation,

6 mai 1840, Sirey, 40, I, 809 ; Bourges, 3 février 1843, Sirey, 44,

II, 35 ; Douai, 17 novembre 1863, Sirey, 64, II, 253 ; Riom, 12 jan-

vier 1883, Sirey, 84, II, 81, et Dalloz, 83, II, 12. — Aubry et Rau,
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Noire point de départ est celui-ci : cette prescription a

commencé à courir au profit du tiers délenteur; il faut

donc, pour que cette notification, qui émane de lui, entraîne

un abandon de la prescription commencée et une déchéance

pour l'avenir de la prescription de dix à vingt ans, qu'elle

le constitue, pour l'avenir, de mauvaise foi, et qu'elle con-

tienne, pour le passé, une renonciation à la prescription

commencée. Or tel n'est pas le caractère des notifications,

et voici ce qu'elles signifient : le tiers détenteur, qui croyait

l'immeuble par lui acheté libre d'hypothèques, s'aperçoit

qu'il en est grevé, et alors, sans se faire en rien juge du

mérite des inscriptions, sans rien reconnaître du droit des

créanciers inscrits el sans rien abdiquer de son propre droit,

il notifie son contrat aux créanciers apparents, se réservant

d'examiner et au besoin de discuter ensuite leurs droits sur

l'immeuble. Un pareil acte n'implique pas de sa part une

renonciation à la prescription commencée, qui ne peut ré-

sulter que d'une volonté certaine d'abandonner son droit.

Encore moins constitue-t-il le tiers détenteur de mauvaise

foi, puisque, comme nous l'avons dit,' sa bonne foi s'appré-

cie au moment de son acquisition, et que la connaissance

qu'il obtient ensuite de l'existence d'hypothèques ne mo-
difie pas la durée de la prescription commencée à son

profit.

1935. — Si l'immeuble grevé d'hypothèques est aux

mains non pas d'un acquéreur, mais d'un tiers qui l'a hy-

pothéqué pour la dette d'autrui, la situation de ce tiers ne

sera pas semblable à celle de l'acquéreur. Il ne peut s'agir

pour lui en eflet de la prescription de dix à vingt ans, car

il n'est pas de bonne foi. puisque c'est lui-même qui a cons-

ul, § 294, texte et note 40, p. 520, et 5'êdit., p. 862-863 ; Martou,

Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 1365 ; Laurent, XXXI,
n' 400 ; Dalmbert, De la Purge, n" 131 ; Baudry-Lacantinerie et

de Loynes, Du Nantissement, Des Privilèges et Hypothèques, III,

n" 2304.

' Suprà, Tome IV, n° 1924.

^1
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titué sur son fonds l'hypothèque contre laquelle il invoque

la prescription.

Mais il pourra opposer au créancier la prescription de

trente ans; l'article 2180 pose en effet le principe que les

hypothèques s'éteignent par la prescription, c'est-à-dire par

une prescription qui leur est propre ; et la seule différence

entre le possesseur de bonne foi et le possesseur de mau-

vaise foi consiste dans la durée du temps requis pour pres-

crire. Il importe peu que le créancier contre lequel la pres-

cription est invoquée par le tiers détenteur ait conservé son

action personnelle contre son débiteur : l'existence de cette

action n'empêchera pas l'extinction de l'hypothèque, pas

plus que le maintien du droit hypothécaire, par exemple

par une action en déclaration d'hj'pothèque, n'empêcherait

la prescription de la créance. Du moment où l'immeuble

hypothéqué est aux mains d'un autre que du débiteur per-

sonnel, deux prescriptions distinctes sont possibles : celle

de l'action personnelle, qui entraînera par voie de consé-

quence celle de l'hypothèque, et celle de l'action hypothé-

caire, qui sera sans influence sur l'action personnelle.^

1936. — Les privilèges sur les immeubles et les hypo-

thèques s'éteignent, en outre, par deux modes dont l'arti-

cle 2180 ne parle pas, et que nous avons vus avec la théorie

des inscriptions : le défaut de renouvellement des inscrip-

tions, et la réduction de l'hypothèque prononcée en justice,

lorsqu'il s'agit d'une hypothèque générale. Rappelons seu-

lement à ce propos qu'à la différence de l'extinction qui

résulte de la prescription, celle qui naît du défaut de renou-

vellement des inscriptions et de la réduction judiciaire n'est

pas définitive pour l'avenir. Nous avons indiqué, dans la

troisième partie de ce Traité, en étudiant Vinscription des

Privilèges et Hypothèques, comment une inscription pou-

vait être reprise, malgré la péremption décennale,* et de

' Aubry et Rau, III, § 293, texte et note 16, p. 494-495, et 5' édit.,

p. 824.

* Suprà, Tome III, W' 1406-1411.
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quelle manière l'inscription d'hypothèque générale réduite

par jugement peut être rétablie avec sa généralité ou une

partie de sa généralité primitive.*

1937. — Ces droits s'éteignent encore par un autre

mode qui se rattache aussi à la théorie de l'inscription, et

que nous avons étudié avec cette théorie,^ l'omission du

privilège ou de l'hypothèque dans le certificat d'inscription

délivré par le conservateur des hypothèques à l'acquéreur.

Nous rappelons à ce propos les dispositions de l'article 2 198;

d'après ce texte, l'immeuble à l'égard duquel celte omission

a eu lieu demeure affranchi des charges omises, sauf la

responsabilité du conservateur.

L'article 2198 ajoute deux choses : en premier lieu, les

créanciers omis pourront se faire colloquer sur le prix de

l'immeuble tant que ce prix n'aura pas été payé par l'ac-

quéreur ou distribué dans un ordre. Il résulte de là que les

créanciers ont perdu tout droit sur l'immeuble, et que non

seulement l'acquéreur est dispensé vis-à-vis d'eux de noti-

fier son contrat, mais le droit de surenchère n'existe plus

pour eux.' En second lieu, cet effet extinctif ne se produit

que si le certificat délivré à l'acquéreur n'a été requis par

lui qu'après la transcription de son titre : c'est ce qui res-

sort clairement de ces mots de l'article, « pourvu qu'il ait

« requis le certificat depuis la transcription de son titre ».*

1938. — Deux autres modes d'extinction des privilèges

sur les immeubles et des hypothèques se rattachent à la

procédure d'ordre : nous devons donc nous borner à les

' Suprà, Tome III, n" 1499-1502.

* Suprà, Tome III, n"' 1062 et 1504.

' Grenier, Des Hypothèques, II, n' 443 ; Troplong, Des Privi-

lèges et Hypothèques, IV, n" 1007 ; Aubry et Rau, III, § 293, texte

et note 19, p. 495, et 5' édit., p. 825. — Contra, Merlin, Répert.,

V Transcription, § VII, n" 13.

* Grenoble, 21 août 1822, Sirey, c. n., VII, II, 116. — Merlin,

Op. et Loc. citât. ; Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV,

n" 1006 ; Aubry et Rau, IV, § 293, texte et note 18, p. 495, et

5' édit., p. 825 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1448.
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mentionner, leur examen rentrant dans l'étude des règles

de la procédure.

Le premier de ces modes d'extinction est édicté par l'ar-

ticle 755 du Code de procédure. Aux termes de l'article 754,

tout créancier inscrit est tenu de produire à l'ordre dans les

quarante jours de la sommation qui lui est faite par le pour-

suivant ; et l'article 755 attache au défaut de production

dans ce délai la déchéance de tout droit au prix distribué:

« L'expiration du délai de quarante jours ci-dessus fixé

« emporte de plein droit déchéance contre les créanciers

« non produisants. »

Observons toutefois que cette déchéance n'existe qu'au

profit des autres créanciers qui ont produit à l'ordre, mais

qu'elle ne peut être invoquée ni par les créanciers chirogra-

phaires, ni par les créanciers hypothécaires qui n'ont pas

produit. C'est ce qui ressort de la combinaison des articles

755 et 759 du Code de procédure. L'article 755 dit bien que

le créancier qui n'a pas produit dans les quarante jours en-

court de plein droit déchéance, mais il n'ordonne pas la ra-

diation de son inscription; et l'article 759, qui prescrit au

juge commissaire à l'ordre d'ordonner la radiation de cer-

taines inscriptions, ne vise que celles des créanciers « non

« utilement colloques », c'est-à-dire des créanciers qui ont

produit, mais qui ne sont pas venus en ordre utile. Il résulte

de là, comme l'a très bien dit la Cour de cassation, que l'on

ne peut refuser effet à cette inscription non radiée, du mo-
ment où il reste une portion des deniers à distribuer dans

les mains de l'acquéreur ou à la Caisse des consignations,

après l'acquittement des bordereaux de collocalion.*

1939. — Le second mode d'extinction des privilèges et

hypothèques résultant des règles de la procédure d'ordre

est écrit dans l'article 759, que nous venons de citer, et il at-

teint les créanciers produisants qui ne viennent pas en ordre

utile, par suite de l'épuisement des fonds à distribuer.

^ Cassation, 10 juin 1828, Sirey, c. n,, IX, I, 107; Cassation,

15 février 1837, Sirey, 37, 1, 188. - Aubry et Rau, III, § 293, texte

et note 20, p. 496, et 5'édiL, p. 826.
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Mais ce mode d'extinction présente un caractère particu-

lier, que nous devons signaler : tandis que la déchéance ré-

sultant du défaut de production dans les délais de l'article

754 est absolue, en ce qui concerne les fonds à distribuer

dans l'ordre, la radiation prescrite par l'article 759 a un effet

beaucoup plus restreint : elle n'anéantit pas le droit du

créancier, mais elle affranchit le prix mis en distribution,

sous la condition qu'il sera entièrement employé au paie-

ment des créances utilement coUoquées. Si, par un événe-

ment quelconque, par exemple par suite de la production

dans d'autres ordres, ces créances étaient payées avec d'au-

tres deniers, le créancier dont l'inscription a été radiée

prendrait les fonds libres, au rang de son hypothèque : la

radiation n'a été que conditionnelle, et la condition ne s'est

pas réalisée.'

1ÎI40. — Les privilèges et les hypothèques s'éteignent

enfin, aux termes de l'article 2180, 3", « par l'accomplisse-

« ment des formalités et conditions prescrites aux tiers dé-

« tenteurs pour purger les biens par eux acquis ». Mais

l'importance de ce mode d'extinction a amené le législateur

à le traiter à part, dans les chapitres YIII et IX de notre

Titre. Nous allons aussi y consacrer un chapitre spécial, le

chapitre deuxième et dernier de ce Traité.

' Paris, 23 avril 1836, Sirey, 36, II, 309 ; Cassation, 8 août 1836,

Sirey, 36, I, 531. — Aubry et Rau, III, § 293, texte et note 21,

p. mQ,ei5'édit., p. 826.



CHAPITRE II

DE LA l'URGE.

1941. — Nous diviserons nos explications relatives à la

purge en trois points :

I. — Des règles générales sur la purge.

II. — De la purge des hypothèques inscrites.

III. — De la purge des hypothèques légales dispensées

d'inscription et non inscrites.



SECTION I

Des règles générales sur la purge.

194S. — Nous étudierons, à propos des règles généra-

les de la purge, les quatre questions suivantes :

§ I. — Caractères de la purge et ses diverses espèces ;

§ II. — Acquisitions qui donnent lieu à la purge
;

§ III. — Personnes qui peuvent purger ;

§ IV. — Frais de la purge.

§1

Caractères de la purge et ses diverses espèces.

1943. — On peut, à notre avis, définir la purge dans

les termes suivants : c'est la faculté donnée par la loi au

tiers détenteur d'un immeuble grevé de privilèges ou d'hy-

pothèques d'éteindre ces charges, en accomplissant les for-

malités et les conditions auxquelles le législateur soumet

l'exercice de cette faculté.

Nous disons que la purge est un moyen d'éteindre les pri-

vilèges et hypothèques qui grèvent un immeuble ; cependant

une opinion soutient que la purge n'est pas un mode d'ex-

tinction des privilèges et hypothèques, mais seulement un

moyen d'éteindre le droit de suite des créanciers, en lais-

sant subsister leur droit de préférence.
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« C'estla consignation ou le paiement effectif du prix, dit

« M. Benech, et non les formalités de la purge, qui entraîne

« l'extinction de l'hypothèque, et la purge n'est en vérité

« qu'une préparation, qu'un acheminement pour arriver à

« cette extinction, car elle est la liquidation nécessairement

« préalable de la valeur réelle de l'immeuble... Quand il y
« a dissolution de l'obh'gation principale, renonciation du

« créancier à l'hypothèque, prescription, il ne reste plus

« aucun vestige de l'hypothèque : tout a péri en même
« temps, droit de suite et droit de préférence. Mais quand

« il n'y a que purge, l'extinction se réduit à la perte du droit

« de suite. »'

1944. — Nous croyons que cette interprétation n'est

pas exacte, et que c'est avec raison que l'article 2180 range

la purge parmi les modes d'extinction des privilèges et hy-

pothèques. La loi en effet, en disant que la purge éteint les

hypothèques, ajoute qu'elle ne produit cet effet que « par

« l'accomplissement des formalités q{ conditions prescrites

« aux tiers détenteurs » ; et parmi ces conditions se trouve

celle du paiement du pi*ix ou de la consignation, imposée

par l'article 2! 86 au tiers détenteur. Il est donc vrai de dire

que le paiement du prix ou la consignation est nécessaire

pour éteindre les privilèges ou hypothèques, mais il faut

ajouter que ce paiement ou cette consignation est une des

conditions de la purge.*

1945. — La purge est, disons-nous, une «faculté »

donnée par la loi au tiers détenteur : elle n'est en effet dans

aucun cas une obligation pourlui, et il peut, si bon lui sem-

ble, laisser l'immeuble par lui acquis grevé des privilèges ou

hypothèques existant au moment de l'acquisition. Lors de

^ Du droit de préférence en matière de purge des hypothèques

légales, p. 109 et 111. — Sic Aubry et Rau, III, § 293, n" 7, p. 496,

et 5'édit., p. 821-822
; et § 293 bis', n" 1, p. 497, et 5' édit., p. 828;

Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1240.

' Martou, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 1343 ; Lau-
rent, XXXI, n° 414.
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l'exigibilité des créances, il pourra être poursuivi par l'ac-

tion hypothécaire, mais, en attendant, il lui est loisible de

supporter ces charges, et nul ne peut le contraindre à les

faire disparaître.*

C'est une « faculté » que la loi lui accorde : dès lors il aura

le droit d'en user quand bon lui semblera, sans qu'on puisse

lui opposer aucune prescription, les actes de pure faculté

ne pouvant, aux termes de l'article 2232, être atteints par

la prescription.

Sous ce double rapport, liberté pour le tiers détenteur de

purger ou non. sans que sa situation hypothécaire s'en

trouve modifiée, et liberté de purger à toute époque, le sys-

tème de notre loi diffère de celui de la loi du 11 Brumaire

an VII : celle-ci contraignait indirectement l'acquéreur à

la purge, au moins lorsque le prix était insuffisant pour ac-

quitter toutes les charges hypothécaires, et elle l'obligeait

à le faire dans un certain délai. L'article 30 de cette loi s'ex-

primait ainsi :

« Si le prix exprimé dans le contrat est insuffisant pour

« acquitter toutes les charges et hypothèques, l'acquéreur,

« pour se dispenser d'en payer l'intégralilé, est tenu de noli-

« p,er, dans le mois de la transcription de l'acte de mutation,

« aux créanciers, aux domiciles par eux élus, etc.. »

19-ll>. — La purge est une faculté accordée «aux tiers

« détenteurs » ; ces expressions signifient deux choses : la

première, que les tiers détenteurs seuls, et non les créan-

ciers, peuvent purger ; la seconde, qu'il n'y a que les tiers

détenteurs qui aient le droit de purger, c'est-à-dire ceux

qui sont tenus seulement propter rem, qui ne sont pas per-

sonnellement obligés à la dette.

Les acquéreurs seuls, disons-nous, et non les créanciers

ont le droit de purger : c'est ce qui résulte de tous les tex-

tes des chapitres VIII et IX de notre Titre, qui ne parlent

' Cassation, 4 juin 1889, Sirey, 90, I, G5; Dalloz, 90, I, 133; et

Pandectesjrançaises, 89, I, 541 ; Cassation, 20 octobre 1897, Dal-

loz, 98, I, 13. — Dalnibert, De la puvfjc, W 33.
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jamais que « des tiers détenteurs, de l'acquéreur, du nou-

« veau propriétaire ». Lors de l'enquête sur la réforme hy-

pothécaire de 1841, la Cour de Nancy demandait que cette

faculté fut étendue aux créanciers :

« La purge des hypothèques, disait-elle, est une voie de

« sûreté, qu'il faudrait ne jamais négliger, et qui par cela

« même devrait être facile, peu dispendieuse, et accessible

« à tous les acquéreurs et même aux prêteurs. »*

Un pas a été fait dans cette voie par la loi des 1 0-1 5 juin

1853 sur les sociétés de crédit foncier: elle autorise ces so-

ciétés à purger les hypothèques légales, connues ou incon-

nues, qui grèvent l'immeuble avec la garantie duquel la so-

ciété a consenti un prêt.

Ces expressions que nous employons, faculté accordée

« aux tiers détenteurs », veulent dire en outre qu'il n'y a

que les tiers détenteurs qui puissent purger, c'est-à-dire les

personnes qui ne sont tenues de l'hypothèque que propter

. rem^ qui n'ont vis-à-vis des créanciers aucune obligation per-

sonnelle. Nous nous bornons à indiquer ce principe, que

nous développerons au § III de celte section, en traitant

Des personnes qui peuvent purger.

1946 1. — La purge a, pour la sécurité de l'acquéreur,

une très grande importance, car s'il n'y recourt pas il ne

peut pas se libérer avec sécurité de son prix, même en

payant des créanciers inscrits. Le paiement qu'il aurait ainsi

opéré ne le libère pas, et ne lui permet pas de se prévaloir

de la compensation entre ces créances et son prix vis-à-vis

des autres créanciers inscrits qui le poursuivraient. Vis-à-

vis de ceux-ci, il n'a qu'un droit, celui d'invoquer la subro-

gation opérée à son profit dans les droits des créanciers

qu'il a désintéressés :

« Attendu, dit un arrêt de la Cour de cassation du 31 dé-

« cembre 1895, que l'article 2167 du Code civil assujettit

« l'acquéreur d'un immeuble grevé d'hypothèques, qui veut

' Documents relatifs au régime hypothécaire, II, n° 235.
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« se libérer, à remplir les formalités de la purge
;
qu'en

« payant des créanciers directement, il engage sa respon-

« sabilité
;
que, débiteur de son prix envers les créanciers

« inscrits et sous la condition qu'il ne se produira pas de

« surenchère, il ne peut compenser ce prix avec les créan-

« ces qu'il a payées ; que, par l'eiTel de la subrogation ré-

« sultant pour lui de ce paiement, il est simplement subs-

« titué aux droits des créanciers qu'il a désintéressés, et

« tenu des mêmes obligations qu'eux pour la conservation

« de ses droits
;
que le rang de ces créanciers étant, aux

« termes de l'article 2134 du Code civil, réglé par l'ordre

« des inscriptions, il ne peut se prévaloir, à l'égard des

« créanciers inscrits, d'une hypothèque qui a été définitive-

« ment rayée. »*

1947. — L'institution de la purge que nous allons étu-

dier a été l'objet de deux ordres de critiques : on a attaqué

son principe, puis son organisation.

On a, disons-nous, attaqué d'abord son principe. La purge

donne à l'acquéreur un moyen de rompre le contrat passé

par le débiteur avec les créanciers hypothécaires : ceux-ci

croyaient avoir fait un placement d'une durée déterminée,

ils vont être forcés de recevoir leur paiement par anticipa-

lion ; ou bien encore ils vont être forcés de recevoir un

paiement partiel, contrairement au principe de l'article 1 244.

Cette faculté donnée à l'acquéreur devient un moyen de lé-

ser les droits des créanciers et de briser un contrat malgré

la volonté de l'un des contractants.

Ces critiques, bien que fondées'dans leur principe, n'ont

pas trouvé d'écho, et il est à noter que, dans l'enquête sur

la réforme hypothécaire de 1841, il ne s'est trouvé ni une

Cour ni une Faculté pour demander la suppression de la

purge. C'est que, si l'atteinte portée au droit des créanciers

^ Cassation, 31 décembre 1895, Sirey, 98, I, 211, et France ju-

diciaire, 96, 313. — Sic Cassation, 27 janvier 1885, Sirey, 86, I,

109, et France judiciaire, 84-85, 274. — Dalmbert, Note, Sirey,

1894, I, 337.
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hypolhécaires est cerlaine, elle est justifiée par un intérêt

supérieur de crédit.

« La purge, disait avec raison M. Persil dans son Rapport

« lors du projet de réforme hypothécaire de 1847, est un
« expédient équitable, imaginé pour rendre l'immeuble

« aliéné aussi net et aussi liquide, dans les mains dunou-
« veau détenteur, que peut l'être l'argent qu'il offre aux

« créanciers et qui est destiné à passer dans leurs mains, en

« échange du droit hypothécaire qu'ils ont sur l'immeuble.

« En deux mots, c'est la substitution de l'argent à l'immeu-

« ble faite sous la garantie de la loi, autant dans l'intérêt de

« la conservation des gages hypothécaires que pour facili-

« 1er, sans inconvénients et sans danger, la circulation des

« propriétés immobilières. 11 ne faut pas un grand effort

« de réflexion pour comprendre que ce serait frapper tous

« les immeubles d'inaliénabilité que de ne pas les mettre, à

« un moment donné, dans cet état de complète libération

« et d'affranchissement absolu. »

M. Laurent a justifié, dans une forme plus saisissante

encore, l'utilité de la purge :

« L'utilité, pour mieux dire, la nécessité de la purge est

« incontestable. Quandun immeuble est grevé d'inscriptions

« au-delà de sa valeur, la purge est le seul moyen qui en

« rende l'aliénation possible.

« Si l'acquéreur ne pouvait pas le purger des privilèges

« et hypothèques qui le grèvent, il n'achèterait pas. Quelle

« serait en effet la suite inévitable de son acquisition ? L'ex-

« propriation forcée. J'achète pour 40,000 fr. un immeuble

« grevé de charges hypolhécaires qui s'élèvent à 60,000 fr.

« Les créanciers me poursuivent. Que ferai-je ? La loi me
« donne le droit de payer les créances inscrites ou de dé-

« laisser. Payer, je ne le puis, puisque les dettes excèdent

« de 20,000 fr. mon prix. Délaisser conduit à l'expropria-

« tion, aussi bien que si la vente se poursuivait sur moi.

« Je serai donc exproprié, dans toute hypothèse. Or, on

« n'achète pas avec la certitude d'être évincé. Ainsi, sans

(iuiL. Privilèges, iv. 17
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« la purge, les immeubles grevés nu-delà de leur valeur ne

« trouveraient pas d'acheteur, ils seraient, de fait, hors du

« commerce.

« Supposez que ces immeubles trouvent un acquéreur.

« Quelle sera la position du tiers délenteur? Menacé d'un

« jour à l'autre d'être évincé, il ne donnera pas à l'héritage

« les soins que son entretien et surtout son amélioration

« exigeraient. L'agriculture en souffrirait, ainsi que la

« richesse publique. Il est donc d'intérêt général que les

« immeubles puissent être purgés des charges hypothé-

« caires qui en entravent la circulation et en empêchent

« l'exploitation. »'

1948. — La seconde critique adressée à la procédure

de purge porte sur son organisation, notamment pour la

purge des hypothèques dispensées d'inscription et non ins-

crites ; mais, sur ce point, tout le monde est d'accord et

la critique unanime. Celte procédure est longue, compli-

quée, coûteuse, à ce point qu'elle est en fait impossible et

n'est pas pratiquée dans les aliénations de peu d'impor-

tance, si nombreuses pourtant en France. Nous pourrions

sur ce point multiplier les citations, pour montrer ce côté

si vulnérable de notre régime hypothécaire, qui d'ailleurs

en renferme tant! Nous en ferons deux seulement, que nous

empruntons à l'enquête de 1841, et qui sont relatives, la

première, à la purge en général, et la seconde, à la purge

des hypothèques occultes.

Parlant de la purge en général, la Cour de Nancy, après

en avoir indiqué les avantages en des termes que nous

avons cités plus haut,' ajoutait :

... « Cependant, il est avéré qu'avec le Code civil, le

« Code de procédure et toutes les lois fiscales qui s'y ratla-

« chent, il faut, sous peine de ruine, renoncer à cette ga-

« rantie dans toutes les acquisitions et ventes d'immeu-

^ Laurent, XXXI, n" 415. — Compar. Pont, Des Privilèges et

Hijpotkèques, II, n" 1266; Dalmbert, De la Purge, n"' 4-5.

' Suprà, Tome IV, n° 1946.
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« bles qui so font en détail, ou qui s'appliquent à des fonds

« de peu de valeur : le vice essentiel du système réagit

« fortement sur le crédit foncier, c'est pourquoi nous y
« insistons de nouveau. »* *

La Cour d'Angers, envisageant spécialement la purge des

hypothèques occultes, disait :

« L'article 2194 du Code civil impose à l'acquéreur qui

« veut s'affranchir de l'hypothèque légale une série d'actes

« qui engendrent beaucoup trop de frais. Il est certain que

« presque aucun individu acquéreur pour un prix inférieur

« à 500 fr., par exemple, ne peut se soumettre à de telles

« prescriptions, car elles lui causeraient une dépense s'é-

« levant au tiers environ de la somme qu'il paie au ven-

« deur ; et toutefois on fera remarquer, si on peut s'en

« rapporter à un ouvrage sur la matière qui nous occupe,

« que la moitié des ventes ne dépasse pas ce taux. Ainsi la

« loi, telle qu'elle est conçue, laisse en quelque sorte sans

« protection, contre les hypothèques occultes, cinquante

« acquéreurs sur cent.

« Quant aux aliénations qui se font pour un prix plus

« élevé, la plupart des nouveaux propriétaires reculent en-

« core devant les déboursés nécessaires à la purge de ces

« hypothèques. Personne n'ignore que les tiers détenteurs

« cherchent très rarement une complète sécurité dans l'ac-

« complissement de celte procédure.

« Il est donc extrêmement urgent que le législateur s'étu-

« die à la simplifier, tout en conservant aux créanciers la

« protection à laquelle ils ont des droits bien incontesta-

« bles. »*

1949. — La procédure de la purge est d'origine fran-

çaise.

En droit romain, l'acquéreur sur aliénation volontaire

d'un bien n'avait aucun moyen de faire disparaître les hy-

pothèques qui pouvaient le grever, pas plus qu'il n'avait de

^ Documents relatifs au régime hypothécaire, II, n° 235,

' Documents relatifs au régime hypothécaire, II, n" 224.
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moyen de connaître ces hypothèques^ de telle sorte qu'il lui

était impossible de payer son prix avec sécurité. Il n'y avait

d'exception que pour les ventes publiques d'immeubles

faites d'autorité de justice, subhastationes: les créanciers hy-

pothécaires présents, avertis par la publicité qui les entou-

rait, /3ro/7mm??irt<epi^6//cd, étaient censés abandonner leur

droit hypothécaire dès qu'ils ne l'exerçaient pas à ce mo-

ment. C'est ce qui résulte d'une Constitution des empereurs

Dioclétien et Maximin ainsi conçue :

« Si eo tempore, quo prœdium distraheretur, program-

« mate admoniti creditores, cum prœsentes essent, jus suum

« execuli non sunt: possunt videri obligationem amisisse. >>*

Quant à la vente d'immeubles faite à la requête d'un

créancier, voici la seule garantie, bien restreinte, que les

lois romaines donnaient à l'acquéreur : si la vente était faite

après l'exigibilité de la créance du poursuivant et avec les

conditions requises par la loi, les hypothèques postérieures

à celle du poursuivant étaient éteintes, et l'acquéreur ne

pouvait être évincé que par les créanciers hypothécaires an-

térieurs au poursuivant.^

flOoO. — Yoici comment la purge est née dans notre

ancien droit.

On admettait, comme en droit romain, que la vente faite

par autorité de justice faisait disparaître le droit des créan-

ciers hypothécaires sur l'immeuble, à raison des garanties

qu'offrait une pareille vente pour la sauvegarde du droit de

préférence de ceux-ci ; et bientôt la vente par autorité de

justice fut exigée non seulement lorsqu'un débiteur ne sa-

tisfaisait pas à ses engagements, mais aussi lorsque l'alié-

nation était provoquée par le créancier hypothécaire. Cette

vente par autorité de justice, qui purgeait les hypothèques,

comme nous disons aujourd'hui, s'appela d'abord « vente

^ L. 6, CoD., De remission, ptgn. (VIII, 26).

* Accarias, Précis de Droit romain, I, n" 287 bis ; Maynz, Elé-

ments de Droit romain, I, § 254, texte et note 25, p. 602.
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« par décret », et plus tard « vente par décret forcé », à rai-

son d'une institution nouvelle dont nous allons parler.

« Décret forcé, dit Perrière, est celui qui se fait involon-

« tairemcnt à la poursuite d'un créancier qui a fait saisir

« réellement un héritage ou autre immeuble appartenant à

« son débiteur, qui est en demeure de payer.

« En conséquence de la saisie réelle et des autres procé-

« dures qui se font dans la poursuite des criées, on parvient

« à l'adjudication ; et le jugement qui adjuge l'immeuble

« saisi réellement au plus offrant et dernier enchérisseur

« est appelé décret. »*

La vente par décret purgeait, disons-nous, toutes les hy-

pothèques :

« Un Décret, dit Loisel, nettoie toutes Hypothèques et

« Droits, hors les Censuels et Feudaux. »®

Pothier dit de son côté :

« L'héritage adjugé par décret est transféré à l'adjudica-

« taire avec les seules charges exprimées par l'afiiche : le

« décret purge toutes les autres et éteint tous les droits de

« propriété et autres droits réels que des tiers auraient pu
« avoir dans cet héritage. Cela est fondé sur l'édit de 1551,

« article 13. qui veut que tous prétendants droits non sei-

« gneuriaux sur les choses créées, soit foncières ou autres,

« soient tenus de s'opposer pour lesdits droits. . .
»^

1 95 1 . — Nos anciens jurisconsultes furent frappés des

avantages que présentait le décret au point de vue des hy-

pothèques, et par suite de la circulation des biens, et ils

imaginèrent d'étendre ce bienfait aux ventes volontaires, à

l'aide d'un procédé qui rappelle les moyens employés à

Rome pour échapper aux rigueurs du. jus civile ; ce moyen
fut la procédure de décret volontaire :

« Décret volontaire est celui qui se fait du consentement

^ DiCTiONN. DE Droit et de Pratique, V Décret forcé.
' Instit. coutum., Liv. VI, tit. V, sentence 15.

' Traité de la Procédure civile, n" 638.
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« des parties sur le vendeur, afin de purger les hypolhè-

« ques et de mettre l'acquéreur en sûreté.

« Ainsi l'on convient souvent, dans les contrats de vente,

<i que le vendeur ne louchera le prix d'un héritage qu'a-

« près le décret volontaire qui en sera fait, et qu'il aura été

« en conséquence adjugé à l'acquéreur.

« Pour cet effet, l'acquéreur, après avoir fait saisir réel-

« lement sur lui l'héritage qu'il a acheté, à la requête d'un

« de ses créanciers, fait faire les criées et les mêmes pro-

« cédures qui se font au cas du décret forcé jusqu'à l'ad-

« judicalion.

« Voici comment cela se pratique. L'acquéreur crée une

« dette imaginaire au profit d'un ami qui en donne une con-

« Ire-lettre. En conséquence de cette obligation simulée,

« l'acquéreur de l'héritage se fait faire par son ami un com-

« mandement pour payer ; et sur le refus, cet ami saisit

« réellement l'immeuble sur l'acquéreur; ensuite, à l'ex-

« ception du bail judiciaire, on fait les criées et le reste de

« la procédure, comme dans un décret forcé, jusqu'à l'ad-

« judicalion. »'

195!^. — Si la procédure de décret volontaire, dans le

détail de laquelle nous n'avons pas à entrer, présentait le

grand avantage de purger les hypothèques, elle était oné-

reuse, longue et par là même très gênante pour l'acqué-

reur, qui ne pouvait de longtemps se libérer de son prix.

L'édit de juin 1771 apporta un remède à cet état de choses

en substituant à la procédure du décret volontaire les let-

tres de ratification. Le préambule de cet édit met bien eu

relief les inconvénients du décret volontaire :

... « Nous nous sommes déterminé d'autant plus volon-

« tiers à prendre ce parti qu'il facilitera la vente d'une quan-

« tité de petits objets et immeubles réels et fictifs, qui ne

« peuvent être acquis avec solidité, parce que les frais du

« plus simple décret volontaire en absorberaient le prix et

' Perrière, Dictionn. de Droit et de Pratique, V° Décret vo-

lontaire.
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« au delà ; en sorte que ces immeubles restent souvent

« abandonnés et sans culture, par l'impuissance dans la-

« quelle se trouvent les propriétaires de les cultiver, et

« les obstacles que craignent ceux qui pourraient les ac-

« quérir, eflfrajés par l'exemple des perles qu'éprouvent

« ceux qui, ayant fait de pareilles acquisitions, sont obli-

« gés de les déguerpir ou d'en payer deux fois le prix, par

« l'efFet des demandes en déclarations d'hypothèques for-

« mées par les créanciers des vendeurs ; ce qui donne lieu

« à des contestations également ruineuses pour les acqué-

« reurs et débiteurs... »'

Pas plus que pour la procédure de décret volontaire, nous

ne voulons entrer dans le détail des moyens à employer pour

obtenir des lettres de ratification, ni dans l'étude des effets

de ces lettres. Disons seulement, en substance, en quoi

consistait celle nouvelle organisation de la purge.

Tout acquéreur qui voulait purger devait déposer son

contrat au greffe du bailliage, ou de la sénéchaussée dans

le ressort de laquelle était situé l'immeuble vendu. Le gref-

fier en insérait un extrait dans un tableau placé dans l'au-

ditoire, où il restait exposé pendant deux mois. Pendant ce

délai, tout créancier légitime du vendeur pouvait former

opposition, et l'effet de cette opposition durait pendant trois

ans. Les créanciers opposants avaient le droit, pendant ce

même délai, de surenchérir du dixième le prix porté au
contrat de vente, et du vingtième, au cas où une suren-

chère aurait déjà été portée. A l'expiration des deux mois,

les lettres de ratification étaient expédiées et scellées, à la

charge des oppositions, s'il y en avait, et le prix d'acquisi-

tion était ensuite distribué aux créanciers opposants sui-

vant leur ordre, privilégiés, hypothécaires, chirographaires.

1953. — Dans la législation intermédiaire, deux lois,

celle du 9 Messidor an III et celle du 1 1 Brumaire an VIT,

donnèrent à la purge une nouvelle organisation.

^ Jourdan, Decrusy et Isambert,/?ec. génér. des anc. Loisfran-
çaises, XXII, p. 530-531.
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Nous laisserons de côté la tenlative d'organisation de la loi

de l'an ITI. tentative malheureuse, et dans laquelle il n'y a

aucun enseignement à retenir : organisée, comme on l'a

dit avec raison, dans un but essentiellement fiscal, la purge

de la loi de Messidor était à la fois très onéreuse et pleine

de dangers.

Le système de la loi du M Brumaire an VII peut se résu-

mer de la façon suivante. Toutes les hypothèques étant pu-

bliques sous l'empire de cette loi. il est inutile de recourir

au procédé des oppositions destiné, sous l'empire de l'édil

de 1 771 , à faire connaître les créanciers hypothécaires. L'ac-

quéreur se bornera donc à notifier son contrat aux créan-

ciers inscrits, avec déclaration qu'il est prêt à acquitter les

charges et hypothèques grevant l'immeuble, de la manière

qu'elles ont été constituées, mais à concurrence seulement

de son prix d'acquisition. Les créanciers qui reçoivent celte

notification peuvent requérir la mise aux enchères et l'ad-

judication publique de l'immeuble, en se soumettant à faire

porter le prix à un vingtième au moins en sus de celui sti-

pulé au contrat ; faute par eux de faire cette réquisition, le

prix de l'immeuble est définitivement fixé au prix stipulé

dans le contrat, tout droit de suite est éteint, et l'acquéreur

libéré en payant son prix aux créanciers en ordre de le re-

cevoir.

1954. — Le Code civil a adopté pour les hypothèques

inscrites, dans son ensemble et sauf des modifications ac-

cessoires que nous signalerons au cours de nos explica-

tions, le système de la loi du 1 1 Brumaire an VII.

Mais, comme le Code a dérogé au système de publicité

absolue des hypothèques établi par la loi de Brumaire, qu'il

a admis que certaines hypothèques existaient sans inscrip-

tion, il a dû organiser un système destiné à faire apparaî-

tre celles-ci.

De là est née la division des règles de la purge dans le

Code civil en deux chapitres : le chapitre VIII, consacré à la

purge des hypothèques iuscriles et complété par les arti.
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clfis 832 à 838 du Code de procédure civile, reproduit les

dispositions de la loi de Brumaire ; et le chapitre IX, re-

latif à la purge des hypothèques dispensées d'inscription et

non inscrites, organise une procédure absolument étran-

gère à la loi de Brumaire pour faire apparaître ces hypo-

thèques afin de les purger.

1 955. — La purge établie par le chapitre IX, pour les

hypothèques dispensées d'inscription, ne doit être faite que

si ces hypothèques ne sont pas inscrites au moment où l'ac-

quéreur procède à la purge. Si au contraire elles sont ins-

crites à ce moment, c'est la purge des hypothèques inscri-

tes, celle du chapitre YIII, à laquelle l'acquéreur doit avoir

recours.

C'est ce qui résulte d'abord de la rubrique du chapitre IX,

« Du mode de purger les hypothèques quand il n'existe pas

« d'inscription sur les biens des maris et des tuteurs » ;

et aussi des termes de l'article 2193, « Pourront les acqué-

« reurs d'immeubles appartenant à des maris ou à des tu-

« teurs, lorsqu'il n existera pas d'i?iscription sur les dits

« immeubles, etc . . . »

Le but de la loi le veut ainsi : la procédure du chapitre IX

est organisée pour faire apparaître les hypothèques que rien

ne révèle à l'acquéreur ; si elles se sont déjà révélées par

une inscription, il est tout à fait inutile d'y recourir.'

A plus forte raison en sera-t-il ainsi si ces hypothèques

sont soumises à inscription en vertu de l'article 8 de la loi

du 23 mars 1855. Alors, comme le font remarquer avec rai-

son MM. Aubry et Rau,' ou ces hypothèques ont été ins-

crites en conformité de l'article 8, et alors elles sont sou-

' Cassation, 21 août 1833, Sirey, 33, I, 612. — Merlin, Répert.,

V Transcription, § II, n" 5, 2°
; Persil, Régime hypothécaire, II,

article 2193, n° 3 ; Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV,

n" 975 et 997 ; Aubry et Rau, III, § 293 bis, texte et note 38, p. 509-

510, et 5' éclit., p. 847 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II,

n" 1267 et 1402 ; Dalnabert, De la Purge, n" 109.

» Aubry et Rau, III, § 293 bis, texte et n^ote 39, p. 510, et 5' éclit.,

p. 847.
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mises à la purge du chapitre YIII, en lanl qu'hypothèques

inscrites ; ou il n'a pas été pris d'inscription dans le délai

fixé par la loi de 1855, et l'acquéreur n'a pas à s'en préoc-

cuper, puisqu'elles ne sont pas alors opposables aux. tiers.

1956. — La procédure du chapitre IX n'est applicable

qu'aux hypothèques légales frappant les biens des maris et

des tuteurs, et elle est étrangère aux privilèges, même à

ceux qui, dispensés d'inscription tant que l'immeuble gre-

vé reste aux mains du débiteur, doivent être inscrits avant

la transcription de la revente : là encore, l'intitulé du cha-

pitre IX et les termes des articles 2194 et 2 195 sont formels,

et écartent aussi bien la purge des privilèges que celle des

hypothèques légales inscrites. La situation de l'acquéreur,

vis-à-vis de ces créanciers privilégiés, sera celle que nous

indiquions tout à l'heure vis-à-vis des créanciers à hypothè-

que légale tenus à inscription en vertu de l'article 8 de la

loi du 23 mars 1855 : ou ces créanciers privilégiés auront

pris inscription avant la transcription du contrat d'acquisi-

tion, cas dans lequel l'acquéreur devra purger contre eux,

conformément aux règles du chapitre VIII ; ou ils n'ont pas

pris inscription avant cette époque, et leurs privilèges ne

sont pas opposables à l'acquéreur.'

1957. — S'il existe sur l'immeuble acquis à la fois des

hypothèques ou des privilèges inscrits, et des hypothèques

dispensées d'inscription et non inscrites, l'acquéreur doit

remplir à la fois les formalités du chapitre VIII et celles du

chapitre IX.

S'il n'y a que des hypothèques de cette dernière catégorie,

les formalités du chapitre IX doivent seules être observées,

même si les créanciers prennent inscription au cours des

deux mois fixés par l'article 2195 : l'inscription qu'ils pren-

nent ne change pas le caractère de leur droit, et les condi-

tions du chapitre VIII ne s'ajoutent pas alors à celles du

^ Merlin, Répert., V" Transcription, § II, n" 5, 3°
; Troplong,

Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 922 ; Aubry et Rau, III,

§ 293 bis, texte et note 40, p. 510, et 5' édit., p. 847-848.
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chapitre IX. Il j a, dans ces deux chapitres, deux procédu-

res parallèles complètement organisées, chacune se suffi-

sant à elle-même, et il serait contraire au but aussi bien

qu'aux termes de la loi d'ajouter le délai de quarante jours

de l'article 2185 au délai de deux mois de l'arlicle 2195.

C'est donc dans ce délai de deux mois à dater de l'exposi-

tion du contrat que les créanciers à hypothèque légale de-

vront dans tous les cas porter une surenchère.*

§ "

Acquisitions qui donnent lieu à purge.

1958. — Nous avons défini la purge une faculté don-

née par la loi au tiers détenteur d'un immeuble grevé de

privilèges ou d'hypothèques d'éteindre ces charges, en ac-

complissant les formalités et conditions prescrites par la loi.

Il résulte de celte définition que si la nature de l'aliénation

de l'immeuble ou le mode d'acquisition qui a été employé

ont pour effet d'éteindre par eux-mêmes les privilèges et

hypothèques existant sur l'immeuble, il n'y a pas lieu à

purge : l'acquéreur n'a pas à suivre de procédure pour faire

disparaître des charges qui sont supprimées par le seul effet

du contrat, le droit des créanciers étant reporté sur le prix.

Quelques auteurs qualifient ce résultat de « purge vir-

« tuelle »* : nous aimons mieux dire que dans des acquisitions

^ Grenoble, 27 décembre 1821, Sirey, c. n., VI, II, 508 ; Metz,
14 'juin 1837, Sirey, 38, II, 197. — Merlin, Répert., V° Transcrip-

tion, § II, n" 5, 4° , Grenier, Des Hypothèques, II, n" 457 ; Trop-

long, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 995 ; Aubry et Rau,

III, § 293 his, texte et note 42, p. 510-51J, et 5' édit., p. 848 ; Pont,

Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1419. — Contra, Caen,

28 août 1811, Sirey, c. n., III, II, 563 ; Caen, 12 avril 1826, Sirey,

c. N., VIII, II, 220 ; Orléans, 17 juillet 1829, Sirey, c. n., IX, II,

304. — Duranton, XX, n» 423.

* Voir notamment Dalmbert, De la Purge, n° 37. — Compar.
Aubry et Rau, III, § 294, p. 500 et 501.
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de ce genre il ny a pas lieu à purge, c'est-à-dire h l'emploi

d'une procédure spéciale destinée à faire disparaître les pri-

vilèges et hypothèques ; le mode d'aliénation ou la nature de

l'aliénation éteignent les privilèges et hypothèques, au point

de vue du droit de suite, et dispensent de recourir à la purge.

1959. — Tout d'abord, il n'y a pas lieu à purge lors-

qu'un immeuble est exproprié pour cause d'utilité publi-

que : les jugements d'expropriation, ou les cessions amia-

bles intervenues après l'accomplissement des formalités

prescrites par l'article 2 de la loi du 3 mai 1841 suppriment

la faculté de surenchère pour les créanciers inscrits et trans-

portent leurs droits de l'immeuble sur le prix. L'article 17,

après avoir donné aux créanciers hypothécaires ou privilé-

giés un délai de quinzaine après la transcription du juge-

ment d'adjudication pour s'inscrire, ajoute :

« Les créanciers inscrits n'auront dans aucun cas la fa-

« culte de surenchérir, mais ils pourront exiger que l'in-

« deranité soit fixée conformément au titre IV. »

Cette disposition est étendue par l'article 19 au cas de

cession amiable.

19$>0. — En second lieu, la purge est inutile lorsque

la propriété est transmise à l'acquéreur par un jugement

d'adjudication sur saisie immobilière. L'article 717 du Code

de procédure, modifié par la loi du 21 mai 1858, s'exprime

ainsi dans son dernier alinéa :

« Le jugement d'adjudication dûment transcrit purge

« toutes les hypothèques, et les créanciers n'ont plus d'ac-

« lion que sur le prix... »

Cet effet de l'adjudication sur expropriation forcée n'est

pas nouveau, et nous avons indiqué qu'il se produisait en

droit romain,* et dans notre ancien droit, avec la procédure

du décret forcée Sous l'empire du Code civil, l'économie

des chapitres YIII et IX, qui ne parlent que de l'effet des

« contrats translatifs de propriété », ne permettait pas de

' Suprà, Tome IV, n° 1949.

' Suprà, Tome IV, n' 1950.
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soutenir qu'ils modifiaient l'ancien droit, en ce qui concerne

les hypothèques inscrites. Mais, pour les hypothèques léga-

les dispensées d'inscripu'on, c'était une question très con-

troversée, en doctrine et en jurisprudence, de savoir si la

purge était nécessaire, conanne au cas d'aliénation volon-

taire. La loi du 21 juin 1858 a tranché la question dans le

sens de la négative en décidant, dans le nouvel article 717

que nous venons de citer, que « le jugement d'adjudication

« purge toutes les hypothèques », les hypothèques dispen-

sées d'inscription comme les autres.

1961. — Est-ce le jugement d'adjudication sur expro-

priation forcée qui purge les hypothèques, ou seulement sa

transcription ? La question est controversée, et elle devait

l'être en présence des termes équivoques de la loi de 1858,

« le jugement d'adjudication dûment transcrit ».

Une opinion soutient que les créanciers peuvent prendre

inscription jusqu'à la transcription, avec les droits ordinai-

res que l'hypothèque confère au créancier inscrit, et que ce

n'est que la transcription qui convertit le droit des créan-

ciers en un droit sur le prix. Les expressions de l'article 71

7

sont significatives, dit-on ; ce n'est pas au « jugement » qu'il

attache l'effet de transformer le droit des créanciers en un

droit sur le prix, c'est « au jugement dûment transcrit »,

donc à partir de la transcription qui en est le complément

nécessaire. D'ailleurs il ressort des articles 3 et 6 de la loi

du 23 mars 1855 que la propriété de l'immeuble n'est en-

levée au débiteur saisi, à l'égard des tiers, que parla trans-

cription du jugement d'adjudication : par suite il est logique

de décider que les créanciers du saisi peuvent utilement

s'inscrire jusqu'à cette date.*

' Aix, 19 juin 1884, Sirey, 84, II, 155, et Dalloz, 86, II, 172; Nî-

mes, 11 juillet 1884, Sirey, 84, II, 155, et Dalloz, 85, II, 159; Bor-

deaux, 1" décembre 1885, Sirey, 87, II, 167, et Dalloz, 87, II, 12 ;

Cassation, 4 mai 1891, Sirey, 91, I, 373 ; Dalloz, 92, I, 9, et

France judiciaire, 91, II, 262 ; Tribunal de Cahors, 25 janvier

1892, Dalloz, 92, II, 418. — Troplong, De la Transcription, n° 272 ;
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1962. — L'opinion contraire nous semble préférable.

Historiquement, dans notre ancien droit, c'était le décret,

c'est-à-dire, suivant la définition de Perrière que nous avons

donnée,' « le jugement qui adjuge l'immeuble saisi réelle-

« ment au plus offrant et dernier enchérisseur, qui net-

« toyait » les hypothèques.

Il doit encore en être ainsi aujourd'hui par la raison sui-

vante: c'est qu'il intervient, lors du jugement, un engage-

ment personnel de l'adjudicataire de payer son prix aux

créanciers inscrits, selon leur rang. Cette obligation naît au

moment même du jugement d'adjudication : sans doute

c'est la procédure d'ordre qui déterminera ultérieurement

les effets de cet engagement et qui indiquera quels créan-

ciers doivent être payés; mais ce n'est là qu'une question

de résultance, la procédure d'ordre n'est que déclarative et

ne fait que déterminer des droits qui ont leur principe dans

le jugement d'adjudication. Le droit des créanciers est donc

transporté sur le prix, sauf à voir quels créanciers y pren-

dront part.

On objecte que, d'après la loi du 23 mars 1855, les créan-

ciers peuvent prendre inscription sur le vendeur jusqu'à la

transcription : cela est vrai, mais la question est de savoir

quels droits cette inscription va leur donner, un droit sur

l'immeuble ou seulement un droit sur le prix, et cette der-

nière solution nous paraît seule en harmonie avec la nature

du jugement d'adjudication.

Quant à l'objection tirée du texte de l'article 717, nous

ne pouvons vraiment la considérer comme bien sérieuse:

tout ce que l'on peut dire, c'est que le texte est équivoque,

et encore il semble plus favorable à notre interprétation,

car c'est le << jugement », dit-il, qui purge les hypothèques,

Flandin, De la Transcription, II, n" 1023 ; Thézard, Du Nantis-

sement, Des Privilèges et Hypothèques, n° 152 ; Baudry-Lacanti-

nerie et de Loynes, Du Nantissement, Des Privilèges et Hypothè-

ques, III, 11° 179.

^ Suprà, Tome IV, n" 1950.
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el non la « transcription » du jugement. Quant à celle addi-

tion, « dûment transcrit », elle signifie seulement, selon

nous, que le jugement ne produira ses effets que s'il reçoit

ensuite le complément nécessaire de la transcription, qui

seul le rend opposable aux tiers.*

1963. — L'effet attaché par le nouvel article 717 du

Code de procédure à l'adjudication sur expropriation for-

cée se produit dans toute vente de celte nature, qu'elle ait

lieu sur le débiteur, sur le tiers détenteur de l'immeuble

exproprié, ou, après le délaissement fait par celui-ci, sur le

curateur nommé en exécution de l'article 2174. Dans les

deux premiers cas, il n'y a pas de difficulté, il s'agit bien

d'une adjudication sur saisie ; et dans le dernier cas, l'ad-

judication sur délaissement, la solution doit être la même
par la raison suivante. L'article 2174 décide que la vente

sera alors poursuivie « dans les formes prescrites pour les

« expropriations » : la publicité el les garanties de l'adjudi-

cation seront donc les mêmes dans les deux cas, et par suite

les effets devront être identiques.*

.

1963 I. — Pour que l'effet de la transcription du juge-

ment d'adjudication se produise, il faut que les formalités

de l'article 692 du Code de procédure aient été remplies.

L'article 715 du Code de procédure porte que les formalités

de l'article 692 sont prescrites à peine de nullité, et c'est

comme conséquence de la procédure qui vient d'être ainsi

* Bordeaux, 19 novembre 1868, Sirey, 69, II, 117 ; Chambéry,
12 mai 1869, Dallez, 69, II, 164 ; Caen, 9 mai 1871, Sirey, 72, II,

224, et Dalloz, 76, II, 102 ; Agen, 16 novembre 1886, Sirey, 87, II,

288, et Dalloz, 87, II, 109 ; Toulouse, 1" mars 1889, Sirey, 90, II,

129, et Dalloz, 90, II, 70.— Ollivier et Mourlon, Comment, de la

loi de 1858, n" 233 ; Aubry et Rau, III, § 293 bis, texte et note 4,

p. 498, et 5' édit., p. 829-830 ; Pont, Des Privilèges et Hypothè-

ques, II, n° 1056 ; Laurent, XXXI, n° 131 ; Colmet de Santerre,

IX, n° 134 bis XVIII ; Dalmbert, De la Purge, n° 58.

* Ollivier et Mourlon, Comment, de la loi sur les saisies immo-
bil., n° 250 ; Seligman, Explication de la loi du 21 mai 1858,

n" 727 ; Aubry et Rau, III, § 293 bis, texte et note 5, p. 498.
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organisée quo l'article 717 décide que le jugement d'adjudi-

cation dûment transcrit purge les hypothèques: il les

purge à la condition que la procédure qui le précède soit

régulière, et que notamment les sommations prescrites

par l'arlicle 692 aient été faites par le créancier poursui-

vant/

1964. — On doit assimiler, au point de vue qui nous

occupe, de la dispense de purge, les adjudications sur su-

renchère à l'adjudication sur expropriation forcée.

Il en sera ainsi d'abord, au cas de surenchère du dixième

après aliénation volontaire suivie de purge.

L'opinion contraire est soutenue par MM. Ollivier et

Mourlon,^ au moins en ce qui concerne les hypothèques

légales dispensées d'inscription, pour lesquelles, d'après

eux, les formalités de la purge devront être accomplies.

Ils se fondent sur les termes de l'arlicle 838 du Code de

procédure, in fine, modifié par la loi du 21 mai 1838, lequel

est ainsi conçu :

« Les effets de l'adjudication à la suite de surenchère

« sur aliénation volontaire seront réglés, à l'égard du ven-

« deur et de l'adjudicataire, par les dispositions de l'article

« 717 ci-dessus; néanmoins, après le jugement d'adjudi-

« cation par suite de surenchère, la purge des hypothèques

« légales, si elle n'a pas eu lieu, se fait comme au cas d'à-

« liénation volontaire, et les droits des créanciers à hy-

« polhèque légale sont régis par le dernier alinéa de l'ar-

« ticle 772. »

Voici, dit-on, ce qui résulte de ce texte: s'agil-il des

rapports de l'adjudicataire avec les anciens vendeurs de

l'immeuble adjugé, on devra se référer aux règles de l'ad-

judication sur saisie ; mais s'il s'agit de la purge des hypo-

^ Orléans, 15 décembre 1897, Pandecies françaises, 99, II, 27,

et France judiciaire, 98, II, 24. — Adde Cassation, 25 mai 1897,

Pandectes françaises, 98, I, 41 ; Dalloz, 97, I, 577, et France judi-

ciaire, 98, II, 23.

' Op. citât., n" 249.
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Ihèques légales non inscrites, on appliquera les règles des

aliénations volontaires.

Sans doute celte distinction est peu rationnelle ; de plus

elle viole, en ce qui concerne les hypothèques légales, le

principe surenchère sur surenchère ne vaut ; enfin, alors que

la loi de 1858 a été faite pour accélérer dans les ordres la

distribution des deniers, cette disposition entraîne à la suite

de l'adjudication toutes les formalités et toutes les lenteurs

de la procédure de l'article 2194 ; mais le texte est formel.

1965. — Cette opinion doit être repoussée.

Nous n'avons pas à démontrer qu'elle conduit à une dis-

tinction inexplicable entre les anciens vendeurs et les créan-

ciers à hypothèque légale, ni qu'elle est contraire aux ef-

fets ordinaires de la surenchère et au but de la loi de 1858.

L'opinion que nous combattons reconnaît tout cela, et l'uni-

que question est de savoir si le texte du nouvel article 838

impose cette solution.

Nous ne le croyons pas. Il pose en effet, dans son avant-

dernier alinéa, le principe suivant, qui serait en complet

désaccord avec le sens que l'on veut donner au dernier

alinéa :

« L'adjudication par suite de surenchère sur aliénation

« volontaire Jie pourra être frappée d'aucune autre suren-

« chère. »

Il n'est pas admissible que les rédacteurs de la loi de

1858 aient contredit, dans le dernier paragraphe de l'article

838, le principe qu'ils venaient de poser, et voici l'inter-

prétation qu'il faut donner à ce texte. Le principe surenchère

sur surenchère ne vaut doit être appliqué aux adjudications

de cette nature, comme le veut le texte formel de l'avant-

dernier alinéa ; toutefois les créanciers à hypothèque légale

seront mis en demeure, par la procédure de purge, non pas

de faire valoir leur droit de suite au moyen de la suren-

chère, ce droit est éteint, mais de faire valoir leur droit

de préférence. Avec cette interprétation, les différentes par-

ties de l'article 838 se concilient très bien, et les consé-

GuiL. Privilèges, iv. 18
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quences fâcheuses du système que nous venons de combat-

tre sont évitées.*

1966. — La solution sera la même au cas de suren-

chère du sixième, après les ventes d'immeubles faites en

justice, autres que les ventes sur expropriation forcée ; et

la purge sera inutile. C'est l'application de la règle que

nous venons de rappeler, « surenchère sur surenchère ne

« vaut ». Il a été formellement reconnu, lors des travaux

préparatoires de la loi du 2 juin 1841 sur les saisies, qu'au-

cune surenchère n'est possible après une adjudication sur

surenchère du sixième ; et comme la purge n'a d'autre

but que de mettre les créanciers hypothécaires en demeure

de surenchérir, elle devient inutile dès que la surenchère

n'est pas autorisée.

*

lOôT. — Le droit de surenchère, conféré à toute per-

sonne, en cas de vente des immeubles du failli, par l'arti-

cle 573 du Code de commerce, a donné lieu à de vives con-

troverses.

Il y a un point certain : c'est que, si ce droit de suren-

chère a été exercé et qu'il ait été suivi d'adjudication, il

n'y a pas lieu à purge et les créanciers inscrits ne pourront

porter une nouvelle surenchère. C'est ce qui résulte à la

fois de la règle « surenchère sur surenchère ne vaut », et

du texte formel de l'article 573, in fine:

« Toute personne sera également admise à concourir à

« l'adjudication par suite de surenchère. Cette adjudica-

« tion demeurera définitive et ne pourra être suivie d'au-

« cu?ie autre surenchère. »

Mais, si la surenchère de l'article 573 n'a pas été formée,

c'est une question très controversée de savoir si les adjudi-

' Aubry et Rau, III, § 293 bis, texte et note 7, p. 498-499, et

5° édit., p. 830-^31 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II,

n" 1349 ; Dalmbert, De la Purge, n" 50-51

.

« Aubry et Rau, III, § 293 bis, texte et note 8, p. 499-500, et

5'édit., p. 831-832 ; Dalmbert, De la Purge, W' 62-63. - Voir tou-

tefois Amiens, 17 mai 1851, Sirey, 51, II, 344, et Dalloz, 54, II, 60.
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cataires sont obligés de remplir les formalités de la purge,

faute de quoi les créanciers liypolhécaires pourraient porter

la surenchère de l'article 2185.

Une première opinion soutient que l'on ne doit pas assimi-

ler la vente des immeubles du failli, faite à la requête des

syndics de l'union, à une adjudication sur expropriation

forcée, et que les créanciers inscrits pourront surenchérir.

Aucun texte ne déclare que cette vente opère purge, et, bien

plus, l'article 572 du Code de commerce l'assimile à la vente

des biens de mineurs, laquelle ne produit pas ce résultat,

comme nous le dirons bientôt. De plus, l'article 573 ne dit

nullement que cette vente dispense de la purge, et il fau-

drait un texte formel pour qu'il en fût ainsi, comme l'arti-

cle 717 du Code de procédure pour le jugement d'adjudica-

tion. Enfin, il résulte implicitement de l'article 573 que c'est

seulement dans le cas où il y a eu adjudication par suite de

surenchère qu'il n'y a lieu à aucune autre surenchère.*

1968. — D'après un second système, les formalités de

la purge seraient nécessaires après la vente faite en exé-

cution de l'article 573, mais seulement vis-à-vis des créan-

ciers hypothécaires qui n'ont pas concouru aux opérations

de la faillite.

Ce système, adopté par la Cour de cassation en 1858

dans un arrêt rendu sous la présidence de M. Troplong et

au rapport de M. Laborie, repose sur les motifs suivants. A

' Paris, 19 mars 1836, Sirey, 36, II, 260 ; Rouen, 21 décembre

1837, Sirey, 38, II, 99 ; Tribunal de Sedan, 27 août 1851, Dallez,

52, II, 152 ; Douai, 4 août 1859, Sirey, 60, II, 299, et Dallez, 60, II,

25 ; Paris, 21 août 1862, Sirey, 62, II, 546 ; Douai, 18 août 1865,

Sirey, 66, II, 148, et Dallez, 66, II, 38 ; Besançon, 15 mars 1880,

Sirey, 81, II, 161, et Dallez, 81,11, 55. — Ollivier et Mourlon, Op.

citât., n" 460 ; Aubry et Rau, III, § 293 bis, texte et note 15, p. 502-

503, et 5' édit., p. 835-837 ; Bravard-Veyrières et Démangeât,

Traité de Dirait commercial, V, p. 627 ; Celmet de Santerre, IX,

n" 169 bis XVI ; Dalmbert, De la Purge, n° 49 ; Baudry-Lacan-
tinerie et de Leynes, Du Nantissement, Des Privilèges et Hypo-
thèques, III, n" 2385.
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la différence de la vente sur saisie immobilière, qui est pro-

voquée et accomplie dans l'intérêt et avec le concours des

créanciers hypothécaires, la vente des immeubles du failli

a lieu dans l'intérêt de la masse, en l'absence et à l'insu

des créanciers hypothécaires, et elle ne peut avoir pour

résultat de porter atteinte à leur droit de suite. Les forma-

lités de la purge, telles qu'elles sont réglées par les arti-

cles 2181 et suivants, ont pour but non-seulement de mettre

les créanciers hypothécaires en demeure de surenchérir,

mais aussi de les avertir de la transmission de propriété de

l'immeuble grevé et des obligations que l'acquéreur prend

vis-à-vis des créanciers inscrits : ce résultat ne peut être at-

teint que par l'accomplissement des formalités de la purge.*

1969. — Une troisième opinion, que pour notre part

nous préférons, décide que, sauf une restriction que nous

allons indiquer, la vente faite par les syndics en vertu de

l'article 573 dispense l'adjudicataire de procéder à la purge.

La faillite et le dessaisissement qui en est la conséquence

équivalent à une saisie faite dans un intérêt collectif, et les

syndics qui, après le rejet du concordat, réalisent les biens

du failli le font dans l'intérêt de tous, de telle sorte que la

vente ainsi opérée doit produire les mêmes effets qu'une

expropriation forcée. Il est vrai que les créanciers hypothé-

caires ne sont pas directement appelés à cette procédure

dans le cas de faillite, comme ils le sont dans le cas d'ex-

propriation ; mais la publicité qui entoure la faillite les a

mis à même d'intervenir, aussi bien que le ferait une som-

mation individuelle. D'ailleurs l'article 573 prouve que les

rédacteurs de la loi commerciale ont voulu réunir en une

seule surenchère, avec ses règles et ses délais spéciaux, la

surenchère du sixième ouverte à tout le monde et la suren-

chère du dixième ouverte aux seuls créanciers hypothécai-

res : « La surenchère, après adjudication des immeubles du

« failli sur la poursuite des syndics, n'aura lieu qu'aux

^ Cassation, 9 novembre 1858, Sirey, 59, I, 49, et Dallez, 58, I,

450.

i
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« conditions et dans les formes suivantes... » Le taux de la

surenchère est abaissé, c'est un dixième pour tout le nmonde,

et le délai est de quinze jours, mais il n'y aura que celte

surenchère qui soit possible. Enfin on doit encore faire re-

marquer la bizarre conséquence à laquelle arrive le système

que nous combattons : si les immeubles du failli sont ven-

dus sur la poursuite d'un créancier hypothécaire, l'adjudi-

cation dispense de la purge, tandis qu'il y aura lieu d'y re-

courir s'ils sont vendus à la requête du syndic ; et cepen-

dant ces deux ventes, entourées de garanties équivalentes

et tendantaumême but, qui est de faire atteindre à l'immeu-

ble le prix le plus élevé, devraient produire le même résultat.
*

1 9TO. — Toutefois une restriction au système que nous

venons d'exposer et d'adopter doit, à notre avis, être ac-

cueillie : il y aura lieu à purge, dans le cas d'adjudication

réglé par l'article 573 du Code de commerce, vis-à-vis des

créanciers qui ne tiennent pas leurs droits du failli, mais du

vendeur de celui-ci ou des anciens propriétaires de l'im-

meuble. Le motifessentiel de l'opinion que nous avons adop-

tée est que les syndics représentent tous les créanciers du

failli et agissent dans leur intérêt collectif, et que d'ailleurs

la faillite avec ses conséquences ne peut pas être pour

ceux-ci un fait ignoré. Tout autre est la situation des

créanciers qui tiennent leurs droits des anciens propriétai-

res des immeubles actuels du failli : le syndic ne les repré-

sente en rien, ils n'ont ni à se préoccuper ni à s'occuper des

opérations de la faillite, et ils ne peuvent être mis en de-

' Orléans, 20 mars 1850, Sirey, 50, II, 325, et Dalloz, 50, II, 69

Cassation, 19 mars 1851, Sirey, 51, I, 270, et Dalloz, 51, I, 292

Nîmes, 28 janvier 1856, Sirey, 56, II, 301, et Dalloz, 56, II, 98

Caen, 1" juillet 1864, Sirey, 64, I, 381 ; Cassation, 8 avril 1867,

Dalloz, 67, I, 380 ; Cassation, 13 août 1867, Sirey, 67, I, 390, et

Dalloz, 67, I, 376 ; Cassation, 24 février 1869, Sirey, 69, 1, 197, et

Dalloz, 69, I, 451 ; Riom, 6 février 1874, Dalloz, 75, I, 209 ; Cas-

sation, 20 avril 1875, Dalloz, 75, I, 209 ; Douai, 28 juin 1894, Dal-

loz, 95, II, 16t. — Labbé, Revue critique, 1861, p. 301 et suiv. ;

Lyon-Caen et Renault, Précis de Droit commercial, II, n° 2954.
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meure d'accepter ou de refuser les conditions de vente de

l'immeuble que par une notification à eux faite directe-

ment, celle de l'article 2183.*

1971. — Dans les divers cas où les jugements d'expro-

priation ou d'adjudication dispensent les nouveaux proprié-

taires de recourir à la purge, cet effet se produit à rencon-

tre de toutes les charges hypothécaires qui grèvent l'im-

meuble, qu'elles proviennent du chef du propriétaire actuel

de l'immeuble ou des précédents propriétaires. Le nouvel

acquéreur est placé dans la même situationques'il avaitpro-

cédé à la purge, et, dans ce cas, toutes les charges hypo-

thécaires auraient disparu, sans distinction d'origine.*

Il n'y a d'exception que celle que nous venons de faire

au numéro précédent, pour les créanciers des anciens pro-

priétaires, au cas de vente des immeubles du failli par les

syndics.

Ajoutons, en ce qui concerne spécialement l'efïet qui

s'attache au jugement d'adjudication sur expropriation for-

cée, qu'il purge non seulement les hypothèques inscrites

avant la saisie, mais aussi celles qui l'ont été au cours de la

poursuite, même entre le jugement d'adjudication et sa

transcription. Ces inscriptions assureront bien aux créan-

ciers un droit de préférence sur le prix, mais ne peuvent

leur donner un droit de suite sur l'immeuble.^

197!S. — Lorsqu'une saisie immobilière a été conver-

tie en vente volontaire, il faut, pour savoir si l'adjudication

qui intervient opère la purge des hypothèques, faire une

distinction : elle ne produira pas cet effet si le jugement de

' Motifs de Cassation, 3 août 1864, Dalloz, 64, 1, 329, et 13 août

1867, Sirey, 67, I, 390, et Dalloz, 67, I, 376. — Adde Labbé, Revue

critique, 1865, p. 301 ; Lyon-Caen et Renault, Précis de Droit com-

mercial, II, n" 2954.

* Mourlon, De la Transcription, II, n" 589 ; Aubry et Rau, III,

§ 293 bis, texte et note 10, p. 500.

' Ollivier et Mourlon, Op. citât., n° 236 ; Mourlon, De la Trans-

cription, II, n" 587-590 ; Aubry et Rau, III, § 293 bis, texte et

note 12, p. 500, et 5' édit., p. 883.
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conversion est rendu avant les sommations aux créanciers

inscrits prescrites par l'article 692 du Code de procédure
;

mais, s'il est rendu après cette sommation, l'adjudicataire

sera dispensé de recourir à la purge.

Voici quelle est la raison de cette distinction.

Lorsque la conversion est demandée et obtenue avant

que la procédure de saisie soit arrivée à la hauteur des

sommations de l'article 692, les seules personnes dont il

soit nécessaire d'obtenir le consentement sont le poursui-

vant et le saisi : les créanciers inscrits demeurent absolu-

ment étrangers à la vente, puisqu'aucune sommation ne

doit leur être adressée. La vente qui intervient est une vente

ordinaire en justice, soumise aux conditions et aux forma-

lités des ventes de biens de mineurs, et elle ne peut avoir

pour effet de purger les hypothèques.*

Au contraire, si les sommations de l'article 692 ont été

faites avant la demande de conversion, la poursuite est de-

venue commune avec les créanciers inscrits : leur consen-

tement a élé requis pour la conversion, ils sont liés à la

procédure de vente sur conversion comme ils le sont à celle

' Amiens, 17 mai 1851, Sirey, 51, II, 344, et Dallez, 54, II, 60 ;

Orléans, 5 août 1853, Sirey, 53, II, 503 ; Orléans, 15 février 1859,

Sirey, 59, II, 361 ; Cassation, 11 novembre 1862, Dalloz, 62, I,

504 ; Caen, 17 juin 1874, Dalloz, 77, V, 397 ; Cassation, 14 novem-
bre 1882, Sirey, 83, I, 177, et Dalloz, 83, I, 271 ; Pau, 20 mai 1889,

Sirey, 90, II, 43. — Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV,

n° 909 ; Seligman, Op. citât., n" 729-730 ; Ollivier et Mourlon,

Op. citât., n° 252 ; Carré et Chauveau, Lois de la Procédure,
V, Quest. 2i36 et 2403 ; Aubry et Rau, III, § 293 bis, texte et note

16, p. 503-504, et 5' édit., p. 837 ; Colmet de Santerre, IX, n° 169

his XVII ; Dalmbert, De la Purge, n° 44 ; Baudry-Lacantinerie

et de Loynes, Du Nantissement, Des Privilèges et Hypothèques,

III, n" 2379. — Voir toutefois un arrêt de Riom du 26 novembre
1892, approuvé par MM. Bouisson (Sirey, 94, II, 105) et Jean Ap-
pleton {Pandectesfrançaises, 94, II, 49), qui décide que l'adjudi-

cation sur surenchère du sixième opère la purge, lorsqu'elle est

intervenue à la suite d'une conversion de saisie en vente volon-

taire, opérée avant les sommations de l'article 692.
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de vente sur saisie. Il n'y a donc pas à remplir contre eux

les formalités de la purge, pas plus dans un cas que dans

l'autre, et l'adjudication qui intervient en tient lieu.*

1973. — En dehors des diverses hypothèses que nous

venons d'examiner, le seul fait qu'une vente a lieu en jus-

tice ne sufiil pas pour dispenser l'acquéreur d'accomplir les

formalités de la purge : il en sera ainsi au cas de licitation

ordonnée par justice entre propriétaires indivis, de vente de

biens de mineurs, ou de vente d'immeubles dépendant d'une

succession bénéficiaire ou vacante. Les formalités dont la

loi entoure ces ventes sont étrangères à l'intérêt spécial des

créanciers hypothécaires, qui ne sont pas appelés à cette

procédure, et qui dès lors ne peuvent y voir leurs intérêts

compromis. Il faudrait d'ailleurs une disposition formelle

pour dispenser l'acquéreur de la purge, comme il y en a

une en matière de saisie immobilière, et la loi ne contient

rien de pareil.*

1974. — Il en sera ainsi, et la purge sera nécessaire

même au cas où la première adjudication faite en justice a

été suivie d'une revente sur folle enchère.

Sans doute, on doit admettre, malgré la controverse qui

règne sur ce point, que la surenchère du dixième n'est plus

possible après une adjudication sur folle enchère ; c'est du

' Dijon, 24 mai 1847, Sirey, 47, II, 410, et Dalloz, 54, II, 60. -
Ollivier et Mourlon, Op. citât., n° 460 ; Seligman, Op. citât.,

u" 731 ; Aubry et Rau, III, § 293 bis, texte et note 16, p. 503-504
;

Colmet de Santerre, IX, n" 169 bis XVII ; Dalmbert, De la Purge,

n° 44.

* Paris, 11 mai 1835, Sirey, 35, II, 370 ; Cassation, 4 août 1835,

Sirey, 35, I, 791 ; Motifs de Bourges, 12 janvier 1876, Sirey, 77,

II, 101, et Dalloz, 76, II, 26. - Merlin, Répert., V Transcription,

§ III, n" 7 ; Persil, Rérjime hypothécaire, II, article 2181, n° 22 ;

Grenier, Des Hypothèques, II, n" 566 ; Troplong, Des Privilèges

et Hypothèques, IV, n' 909 ; Ollivier et Mourlon, Op. citai., n" 251

et 4(10 ; Seligman, Op. citât., n° 728 ; Aubry et Rau, III, § 293

bis, texte et note 13, p. 500-501, et 5' édit., p. 833 ; Colmet de

Santerre, IX, n° 169 bis XV.
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moins ce qui paraît résulter de l'article 739 du Code de

procédure qui, en rappelant les divers textes applicables

au cas de revente sur folle enchère, ne mentionne pas les

articles 708, 709 et 710 du même Code, relatifs à la suren-

chère du sixième.*

Mais on ne peut étendre par analogie ce que le Code de

procédure dit de la surenchère du sixième, ouverte à tous,

à la surenchère du dixième, accordée aux seuls créanciers

hypothécaires, comme conséquence de leur droit sur les

immeubles de leur débiteur. Pour eux, une vente volontaire,

qu'ils n'ont pas pu surveiller, ne peut fixer définitivement

le prix de leur gage. En vain objecterait-on qu'il ne doit

y avoir surenchère sur surenchère : la revente sur folle

enchère n'est pas assimilable à une surenchère, le résultat

en est tout différent, la surenchère amenant nécessairement

une augmentation de prix, et la folle enchère presque tou-

jours une diminution. Aussi doit-on laisser aux créanciers

hypothécaires l'exercice d'un droit de surenchère qu'un

texte précis seul pourrait leur enlever.*

^ Cassation, 10 janvier 1844, Sirey, 44, I, 97 ; Cassation, 24 dé-

cembre 1845, Sirey, 46, I, 182, et Dallez, 46, I, 38 ; Cassation,

30 juin 1847, Sirey, 47, I, 679, et Dallez, 47, I, 203 ;
Cassation,

1" mars 1848, Sirey, 48, I, 344, et Dallez, 48, 1, 112 ; Cassation,

4 août 1851, Sirey, 51, I, 434, et Dallez, 51, I, 231 ; Cassation,

11 mars 1863, Sirey, 63, 1, 380, et Dallez, 63, 1, 98; Metz, 6 février

1867, Dallez, 67, II, 44 ; Cassation, 14 mars 1870, Sirey, 70, 1, 198,

et Dallez, 70, 1, 328 ; Cassation, 26 avril 1881, Dallez, 81, I, 405
;

Cassation, 24 juillet 1882, Sirey, 83, I, 56, et Dallez, 83, I, 256 ;

Cassation, 31 mars 1884, Sirey, 85, I, 166, et Dalloz, 84, I, 404 ;

Paris, 7 juin 1886, Pandedes françaises, 86, II, 196. — Aubry et

Rau, III, § 293 bis, texte et note 14, p. 501-502, et 5' édit., p. 833 ;

Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n' 1350 ;
Dalmbert, De

la Purge, n° 46 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantis-

sement, Des Privilèges et Hijpothèques, III, n° 2382.

» Paris, 10 mai 1834, Sirey, 34, II, 375 ; Dijon, 14 mars 1855,

Sirey, 55, II, 571, et Dalloz, 55, II, 127 ; Bordeaux, 23 juillet 1861,

Sirey, 62, II, 197, et Dallez, 62, II, 126 ; Cassation, 6 juillet 1864,

Sirey, 64, I, 377, et Dallez, 64, I, 279 ; Bordeaux, 3 mai 1867, Si-

rey, 67, II, 279 ; Motifs d'Aix, 10 août 1888, sous Cassation,
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1975. — Toutefois, si la revente sur folle enchère avait

lieu après une surenchère du sixième, celte revente ne de-

vrait pas donner lieu à purge. Aux termes de l'article 838

du Code de procédure, l'adjudication sur surenchère, au

cas d'aliénation volontaire, ne peut être frappée de suren-

chère, et cette disposition absolue ne comporte aucune

exception. On soutient vainement, pour faire admettre le

droit de surenchère, que la folle enchère efface toute trace

de la première surenchère, qui doit être considérée comme
n'ayant jamais existé : il est vrai que l'adjudication sur folle

enchère enlève la propriété de l'immeuble à l'adjudicataire

surenchéri, mais il ne s'ensuit pas que la surenchère puisse

être considérée comme n'ayant jamais existé. Elle continue

au contraire à produire des effets, et c'est ainsi notamment

que l'adjudicataire fol enchéri est tenu de payer la diffé-

rence entre son prix et celui de la revente sur folle enchère.

Il y a donc lieu d'appliquer la règle surenchère sur suren-

chère ne vaut, que l'article 838 du Code de procédure im-

pose dans tous les cas.

C'est en ce sens que la jurisprudence s'est avec raison

formée, après quelques hésitations au début; et l'arrêt de

la Cour de cassation du 21 octobre 1889, conforme à la ju-

risprudence des Cours d'appel, paraît trancher définitive-

ment la question.'

§ ni

Personnes qui peuvent purger.

1976. — Le principe est, en cette matière, que tout

détenteur de l'immeuble grevé de privilèges ou d'hypothè-

21 octobre 1889, Sirey, 90, I, 60, et Dalloz, 90, I, 11. — Aubry et

Rau et Dalmbert, Op. et Loc. citai.

' Colmar, 13 mai 1857, Sirey, 57, II, 616, et Dalloz, 58, II, 45 ;

Pau, 26 mars 1860, Sirey, 61, II, 57, et Dalloz, 60, II, 183 ; Bour-

ges, 8 avril 1873, Sirey, 74, II, 255, et Dalloz, 74, II, 144 ; Rouen,

4 juillet 1884, Sirey, 84, II, 182 ; Cassation, 21 octobre 1889, Si-

rey, 93, I, 60 ; Dalloz, 90, 1, 11 ; et France judiciaire, 89,- II, 380.

— Aubry et Rau et Dalmbert, Op. et Loc. citai.
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ques a la faculté de purger, à moins qu'il ne soit person-

nellement obligé au paiement de la dette ainsi garantie.

Ce principe résulte d'abord du texte des articles 2181,

2183 et 2184 ; en accordant le droit de purger « au tiers dé-

« tenteur, à l'acquéreur ou au donataire », la loi montre

bien que ce droit appartient à tous ceux-là, mais à ceux-là

seulement qui ne sont tenus de la dette que propter rem,

mais qui ne la doivent pas personnellement.

Les motifs de la loi conduisent à la même conséquence.

La purge, comme nous l'avons déjà dit en examinant sa lé-

gitimité,' peut porter atteinte aux droits conférés au créan-

cier par son contrat, et cela de deux manières : en le con-

traignant soit à recevoir un paiement anticipé, soit à rece-

voir un paiement partiel. Celui qui est tenu personnellement

de la dette est obligé de respecter le terme stipulé dans

l'intérêt du créancier, et le droit de celui-ci de ne recevoir

son paiement que d'une manière intégrale ; il ne peut donc

recourir à la purge.

^

1977. — Comme la purge, le délaissement ne peut,

ainsi que nous l'avons vu./ être fait par le détenteur qui est

personnellement obligé à la dette : mais faut-il conclure de

ce rapprochement que ces deux institutions sont régies par

les mêmes principes, au point de vue des personnes qui

ont le droit d'y recourir ; et que ceux qui ne peuvent pas

délaisser ne peuvent pas purger.

Nous estimons que la faculté de délaisser est plus éten-

due que celle de purger, car elle porte une atteinte beau-

coup moins grave au droit des créanciers. Celui qui délaisse,

à proprement parler, ne lèse pas ce droit : il abandonne aux

créanciers leur gage, il se soustrait aux engagements qu'il

a pris avec son vendeur, et c'est en cela qu'il déroge aux

lois du contrat, mais il n'oblige pas les créanciers à subir

' Suprà, Tome IV, n" 1947.

^ Aubry et Rau, III, § 293 bis, p. 504 ; Pont, Des Privilèges et

Hypothèques, II, n" 1271 ; Dalmbert, De la Purge, n° 7.
'-'

Suprà, Tome III, n"' 1674-1675.
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une atteinte à leur propre contrat ; tandis que le détenteur

qui recourt à la purge viole le droit du créancier soit quant

à l'époque, soit quant aux conditions du paiement.

Il suit de là que la faculté de purger appartient à un moins

grand nombre de personnes que celle de délaisser : il nous

suflfil en ce moment de poser le principe, nous en verrons

bientôt les applications notamment à l'héritier pour partie

du débiteur, et au tiers qui a hypothéqué son immeuble
pour la dette d'autrui.*

1978. — Du principe que nous venons de poser, que

la faculté de purger appartient à tout délenteur qui n'est

pas personnellement obligé au paiement de la dette, décou-

lent les conséquences suivantes.

Tout tiers détenteur, à titre gratuit ou onéreux, a ce droit :

acheteur, échangiste, donataire à litre particulier,* légataire

au même titre/ peuvent y recourir. M. Persil, dans son

Rapport lors du projet de réforme hypothécaire de 1847, a

très bien indiqué les principes qui doivent servir de guide

sur ce point :

« Le titre sous lequel le tiers est devenu nouveau pro-

« priétaire est indifférent ; on n'y met qu'une seule condi-

« lion, c'est qu'il soit à titre singulier
;
gratuit ou onéreux,

« il autorise la purge, il la rend indispensable, toutes les

« fois que le délenteur veut s'affranchir de l'hypothèque.

« Ainsi le donataire particulier a le droit de purger l'im-

« meuble à lui livré à titre gratuit, aussi bien que l'acqué-

« reur à titre onéreux ; seulement, ne payant pas un prix

« déterminé par son contrat, la loi l'oblige à en fixer un.

« Elle ne fait par là aucun tort aux créanciers hypothécai-

« res, parce que, s'ils trouvent celle fixation inférieure à la

« valeur qu'ils donnent eux-mêmes à l'immeuble, elle leur

^ Compar. Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1271-

1273.

' Cassation, 4 juin 1890, Sirey, 91, 1, 135.

' Cassation, 6 février 1889, Sirey, 89, I, 385, et Dalioz, 89, 1, 299 ;

Cassation, 28 décembre 1897, Sirey, 98, 1, 145, et DalIoz, 98, 1, 225.
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« accorde le moyen de l'obtenir par la surenchère, comme
« ils pourraient le faire à l'occasion d'une aliénation à titre

« onéreux. Le légataire particulier est dans les mêmes con-

« dilions : tenu, comme le donataire, comme l'acquéreur,

« des hypothèques dont l'immeuble légué peut être grevé,

« il n'y aurait ni raison ni justice de ne pas lui laisser,

« comme aux autres, les moyens de s'en affranchir. Les

« créanciers ne peuvent rien y perdre, puisque, si l'évalua-

« tion que leur doit le légataire est inférieure à la valeur

« supposée, ils ont la surenchère, et que les notifications,

« dans le premier cas, et la surenchère, dans le second,

« produisent pour eux le même résultat que leurs poursui-

« tes et l'adjudication dont l'effet est la conversion de l'im-

« meuble en argent, sur lequel en définitive s'exercent les

« hypothèques. »*

1979. — Les différents acquéreurs à titre particulier,

auxquels nous venons de reconnaître le droit de procéder à

la purge, peuvent l'exercer soit qu'ils aient acquis l'immeu-

ble en entier, soit qu'ils n'en aient acquis qu'une portion

déterminée.*

Mais, s'ils ne sont acquéreurs que d'une portion indivise,

nous croyons que la purge ne pourra avoir lieu qu'après la

cessation de l'indivision parle partage ou la licitation. Tou-

tes les formalités et conditions de la purge, ainsi que celles

de la sommation qui la provoque, supposent en effet une

acquisition définitive et une offre définitive du prix qui sera

distribué, si les créanciers l'acceptent ; tandis que, avant le

^ Sic Grenier, Des Hypothèques, II, n" 356 ; Troplong, Des Pri-

vilèges et Hypothèques, IV, n" 903 ; Labbé, Revue critique, p. 217
;

Aubry et Rau, III, § 293 bis, texte et note 18, p. 504, et 5' édit.,

p. 839 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, n"' 1272 et 1276
;

Martou, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 1378 ; Colmet de

Santerre, IX, n"' 169 bis XI et XII ; Dalmbert, De la Purge,

n" 105 ; Thézard, Du Nantissement, Des Privilèges et Hypothè-
ques, n" 195 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantisse-

ment, Des Privilèges et Hypothèques, III, n° 2331.

^ Aix, 6 mars 1839, Sirey, 40, II, 4i9.
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parlcigo, toute la procédure qui serait engagée serait une

procédure provisoire, subordonnée aux résultats du par-

tage, puisque, si l'inrimeuble ne tombait pas dans le lot de

l'acquéreur ou était licite au profit d'un autre des, indivi-

saires, cet acquéreur serait réputé n'avoir jamais eu de

droits sur l'immeuble.'

fl9§î>. — Pour pouvoir procéder à la purge, il faut être

propriétaire actuel de l'immeuble que l'on veut dégrever;

l'acquéreur qui a revendu l'immeuble n'a plus qualité pour

le faire, et, s'il a commencé la procédure de purge, tout ce

qui a été fait par lui devient inutile, sans que le nouvel ac-

quéreur puisse, pour compléter sa procédure, s'approprier

les actes déjà faits par le précédent propriétaire. Toute la

procédure de purge n'a qu'un but, mettre le propriétaire

actuel à l'abri des poursuites des créanciers hypothécaires,

et, puisque c'est lui seul que la loi veut protéger, il n'y a que

lui qui puisse avoir recours au moyen organisé dans ce but.'

A plus forte raison la purge ne pourrait-elle être faite par

un acquéreur dont le contrat a été annulé pour cause de

fraude: désormais étranger à la propriété de l'immeuble, il

n'a pas qualité pour faire disparaître les charges qui le

grèvent.

1981. — L'acquéreur d'un immeuble sous condition

résolutoire a qualité pour purger: il est propriétaire actuel,

el la circonstance que son titre est résoluble sous condition

' Orléans, 31 mai 1859, Sirey, 59, II, 591, et Dalloz, 59, II, 137 ;

Cassation, 29 mai 1876, Sirey, 76, I, 297, et Dalloz, 76, I, 377 ;

Cassation, 4 juin 1890, Sirey, 91, I, 135. — Labbé, Note, Sirey,

1881, II, 121 ; Aubry et Rau, III, § 293 bis, texte et note 30, p. 507,

et 5' édit., p. 844 ; Laurent, XXXI, n° 434 ; Dalmbert, De la Purge,

n° 88 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantissement,

Des Privilèges et Hypothèques, III, n° 2333.

* Caen, 21 avril 1841, Sirey, 41, II, 446, et Dalloz, 47, IV, 402 ;

Angers, 15 avril 1847, Dalloz, 47, II, 96 ; Tribunal de Saint-

Yrieix, 15 février 1856. Dalloz, 56, III, 17. — Pont, Des Privilèges

et Hypothèques, II, n° 1278 ; Martou, Des Privilèges et Hypothè-

ques, IV, n° 1382 ; Dalmbert, De la purge, n" 107.
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ne lui enlève, pendente conditione, aucun des droits dont

l'exercice appartienlà l'acquéreur pur et simple. Examinant

cette situation à propos de l'acheteur à pacte de rachat, nous

avons vu, avec l'article 16G5, qu'il exerçait « tous les droits'

« de son vendeur » :' il en est de même de tout acquéreur

sous condition résolutoire. Il peut donc user de la faculté

de purger, comme des autres attributs de la propriété.*

Mais la question est de savoir quels vont être les effets de

la purge par lui faite, si son droit vient à être résolu ; la

condition résolutoire, en s'accomplissant, laisse-t-elle sub-

sister les effets de la purge accomplie ? Par exemple, s'il

s'agit d'une vente à réméré, et que l'acquéreur ait fait la

purge, profitera-t-elle au vendeur qui exerce le réméré ou

à ses cessionnaires?

Oui, d'après une théorie. L'acquéreur sous faculté de ra-

chat est propriétaire absolu et exclusifau moment où il pro-

cède à la purge, lui seul peut en accomplir les formalités,

et, une fois qu'il les a accomplies, leur effet est définitif.

Voici d'ailleurs en quels termes la Cour de cassation formule

ce système:

« Attendu, en droit, qu'aux termes des articles 1 582, 1 583,

« 1584, 1659 et 1662 du Code civil, l'acquéreur d'immeu-

« blés sous faculté de rachat en devient exclusivement pro-

« priélaire, sauf le droit du vendeur de reprendre la chose

« pendant le délai fixé pour l'action en réméré, délai de ri-

« gueur, aux termes de l'article 1661. après lequel l'acqué-

^ Traité de la Vente, II, n" 656.

* Bourges, 26 janvier 1822, Sirey, c. n., VII, II, 16 ; Montpel-

lier, 4 mars 1841, Sirey^ 42, II, 25 ; Cassation, 14 avril 1847, Si-

rey, 47, I, 341, et Dallez, 47, I, 217 ; Grenoble, 17 février 1849,

Sirey, 49, II, 543, et Dallez, 51, II, 235 ; Cassation, 23 août 1871,

Sirey, 71, I, 118, et Dalloz, 73, 1, 321. — Aubry et Rau, III, § 293

bis, texte et note 21, p. 504-505, et S'édit., p. 840-841 ; Pont, Des
Privilèges et Hypothèques, II, n° 1285 ; Laurent, XXXI, n° 427

;

Colraet de Santerre, IX, n" 169 his XXVI ; Dalmbert, De la Purge,

n" 94 ; Baudry-Lacaniinerie etdeLoynes, Du Nantissement, Des
Pricilèges et Hi/pothèques,lll, n° 2339.
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« rpur demeure, aux termes de l'arlicle 1662, propriétaire

« irrévocable; la définilion de la faculté de radial donnée

« par l'article 1659, et l'expression de l'article 1662 qui

« consacre le résultat de l'expiration du délai, ne permet-

« lent pas le moindre doute sur la nature du contrat ; les

« conséquences du principe sont consacrées ensuite parles

« articles 1 665, 1 666 et 1 667 ; l'immeuble est définitivement

« purgé pour l'acquéreur sous faculté de rachat des hypo-

« Ihèques dont il était grevé
;
que ces hypothèques ne peu-

« vent pas revivre contre le vendeur primitif qui reprend la

« chose vendue, et si l'hypothèque légale de la femme, pur-

« gée par l'acquéreur, vient frapper de nouveau l'immeu-

« ble, c'est seulement du jour où il rentre dans les mains

« du mari, »*

Cette opinion semble admise par la jurisprudence,' et elle

a rencontré en doctrine ses partisans.*

198!S. — Pour nous, nous ne pouvons l'admettre, et

nous croyons, avec la majorité des auteurs,* qu'elle repose

sur la négation des principes essentiels de la condition ré-

solutoire dans les contrats, et en particulier dans la vente

sous faculté de rachat.

Que dit en effet l'article 1183 ? « La condition résolutoire

« est celle qui, lorsqu'elle s'accomplit, opère la révocation

« de l'obligation, et qui remet les choses au même état que

« si l'obligation n'avait pas existé. »^

En matière de faculté de rachat, l'article 1673 consacre

une application importante de ce principe en décidant que

le vendeur qui rentre dans son héritage par l'effet du pacte

de rachat « le reprend exempt de toutes les charges et hy-

« pothèques dont l'acquéreur l'aurait grevé ».

' Cassation, 14 avril 1847, Sirey, 47, I, 341, et Dalloz, 47, 1, 217.

' Montpellier, 4 mars 1841, Sirey, 42, II, 25 ; Grenoble, 17 fé-

vrier 1849, Sirey, 49, II, 543, et Dalloz, 51, II, 235.

' Voir notamment Dalmbert, De la Purge, n"' 100-101.

* Pont, Des Pricilèges et Hypothèques, II, n" 1285 ; Laurent,

XXXI, n° 427 ; Colmet de Santerre, IX, n' 169 bis XXVI.
' Cornpar. notre Traité de la Vente, II, n" 676-677.
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La condition résolutoire, le pacte de rachat en particu-

lier, efface donc le passé, il fait disparaître rétroactivement

la propriété de l'acquéreur avec les droits qu'il avait con-

sentis ; et. s'il n'a jamais été propriétaire, comment la purge

qu'il a faite pourrait-elle profiter au vendeur, qui, lui, n'a

pas cessé d'être propriétaire et n'a pas purgé ? Il en est de

la purge faite par l'acquéreur sous condition résolutoire

comme il en est de celle faite par un propriétaire apparent

dont le titre est annulé pour cause de fraude, par exemple :

nous venons de décider' que la purge faite par celui-ci ne

pouvait profiter au vendeur qui recouvre la propriété de

son immeuble ; il doit en être de même au cas de résolution

du contrat.

Nous croyons donc que si le vendeur exerce la faculté de

rachat, il retrouve sa propriété grevée des hypothèques qui

existaient sur elle avant la vente, et que l'acquéreur n'a fait

disparaître que dans son intérêt exclusif.

198:i. — L'acquéreur sous condition suspensive, par

exemple le vendeur à réméré, peut-il procéder à la purge?

La question se présentera rarement, en fait, car la pro-

cédure de purge suppose de la part de celui qui y recourt

l'offre immédiate de son prix, et il est peu probable que le

propriétaire sous condition suspensive se décide à la faire
;

son droit est incertain, et il ne pourrait pas exercer d'ac-

tion en répétition contre les créanciers si la condition ne se

réahsait pas, ceux-ci n'ayant reçu que ce qui leur est dû.

Mais, s'il veut néanmoins purger, en a-t-il le droit?

Oui, répond une théorie. Il a sur l'immeuble un droit réel,

bien que suspendu par une condition ; cela est tellement

vrai qu'il peut, du moins dans l'opinion la plus accréditée,

consentir une hypothèque penc^en^e conditione, par applica-

tion de l'article 2125. La nature de son droit, qui est un

droit de propriété conditionnel, lui permet donc de recou-

rir à la purge.

^

' Suprà, Tome IV, n° 1980.

' Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1285.

GuiL. Privilèges, iv. 19
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1984. — L'opinion contraire, qui refuse au proprié-

taire sous condition suspensive le droit de purger, nous

semble préférable. Tout, dans la procédure de purge, sup-

pose que celui qui y procède a un droit de propriété actuel,

au moment où il fait cette procédure, notamment l'offre im-

médiate du prix. Nous avons reconnu nous-même que le

vendeur à réméré pouvait hypothéquer/ mais la situation

est toute différente, et ce droit n'est que l'application tex-

tuelle de l'article 2125, qui permet l'hypothèque à celui qui

a un droit « suspendu par une condition ». Tout autre est la

faculté de purger : non seulement aucun texte ne la recon-

naît au propriétaire conditionnel, mais, comme nous venons

de le dire, les textes comme les principes sur lesquels elle

repose impliquent qu'elle ne peut émaner que d'un pro-

priétaire actuel.

-

19§o. — Le droit de procéder à la purge n'appartient

pas seulement à l'acquéreur de la pleine propriété de l'im-

meuble, mais aussi à l'acquéreur de l'usufruit et à celui de

la pleine propriété. L'article 2181 conduit nécessairement

à cette solution, en autorisant la purge au cas de contrats

« translatifs de la propriété d'immeubles ou de droits réels

« immobiliers ».

Celte solution peut être critiquée, en législation, car ce

fractionnement de la propriété sera dommageable aux créan-

ciers hypothécaires, en diminuant la valeur que l'immeu-

ble ainsi morcelé pourra atteindre au cas de surenchère.

Aussi la Faculté de droit de Caen, lors de l'enquête sur la

réforme hypothécaire de 1841, proposait-elle la suppres-

sion du droit de purger au cas de vente d'usufruit ou de

nue propriété :

« Le droit de purger, disait le nouvel article 2184 proposé

« par la Faculté et correspondant à l'article 2181 actuel,

^ Suprà, Tome II, n" 944, et Traité de la Vente, II, n" 660.

' Aubry et Rau, III, § 293 bis, texte et note 22, p. 505, et 5' édit.,

p. 8il ; Laurent, XXXI, n° 428 ; Thézard, Du Nantissement, Des

Privilèges et Hç/pot/iègues, n" 195 ; Dalmbert, De la Purge, n" 93.
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« n'existe pas pour les actes portant cession d'usufruit ou

« d'autres démembrements de Ja propriété. »*

Mais une réforme législative serait nécessaire pour con-

duire à une telle solution, et le droit de purger doit être re-

connu dans ces deux cas, dans l'état de notre législation.^

1980. — La constitution de droits d'usage ou d'habi-

tation ne peut donner lieu à la purge : ces droits sont inces-

sibles, aux termes des articles 631 et 634, ils ne peuvent par

suite être ni cédés, ni expropriés, et comme conséquence

ne peuvent donner lieu à surenchère. '

La solution doit être la même au cas de constitution de

servitudes : la servitude en effet ne pouvant être aliénée sé-

parément du fonds pour lequel elle a été créée, les créan-

ciers n'ont pas le droit de porter de surenchère, et les no-

tifications, qui n'ont d'autre but que de les provoquer, sont

impossibles.*

On a soutenu cependant qu'il y avait lieu à purge dans

ces différents cas, car il y a aliénation, plus ou moins éten-

due, de l'immeuble qui forme le gage des créanciers hy-

pothécaires. Il est vrai que ceux-ci ne pourront pas porter

de surenchère, mais ils feront ordonner l'estimation du droit

aliéné, et, une fois le préjudice qui leur est occasionné éva-

lué, le tiers acquéreur devra leur en payer le montant.'

^ Docum. relatifs au régime hypothécaire, II, n° 244.

* Grenier, Des Hypothèques, II, n° 324 ; Aubry et Rau, III,

§ 293 bis, texte et note 20, p. 504, et 5' édit., p. 840 ; Pont, Des
Privilèges et Hypothèques, II, n" 1283 ; Laurent, XXXI, n° 435 ;

Colmet de Santerre, IX, n° 169 bis XXI ; Daimbert, De la Purge,

n»89.
^ Aubry et Rau, III, § 293 bis, texte et note 20, p. 504, et 5" édit.,

p. 840 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1283 ; Lau-
rent, XXXI, n° 435 ; Martou, Des Privilèges et Hypothèques, IV,

Xi" 1380 ; Colmet de Santerre, IX, n"^ 169 bis XXIII et XXIV
;

Daimbert, De la Purge, n° 89.

* Paris, 4 janvier 1831, Sirey, 32, I, 828. — Demolombe, Cours
de Code civil, XV, n" 670 et 748 ; Aubry et Rau, Pont, Laurent,

Martou, Colmet de Santerre et Daimbert, Op. et Loc. citât.

'" Persil, Régime hypothécaire, II, article 216B, n"' 5-6.
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Celte opinion doit être repoussée, la solution qu'elle pro-

pose étant tout h fait arbitraire. Le Code ne prévoit la noti-

fication que pour conduire à la surenchère, et l'on recon-

naît qu'ici la surenchère n'est pas possible. Nulle part la loi

ne prévoit une estimation du droit immobilier aliéné, pas

plus que l'obligation pour l'acquéreur de ce droit de le

conserver, en payant une indemnité : toute différente est

l'organisation de la surenchère, qui permet à l'acquéreur

d'abandonner son marché, lorsque les créanciers hypothé-

caires trouvent le prix insuffisant. Il faut donc s'en tenir à

cette idée que la purge ne peut avoir lieu que dans les cas

où la surenchère est possible.

198 î'. — Le tiers qui a consenti à donner une hypothè-

que sur son immeuble pour la dette d'aulrui n'a pas, à notre

avis, la faculté de purger, bien que nous lui ayions reconnu

le droit d'opérer le délaissement.' La raison de différence

est que, dans le délaissement, le tiers délenteur n'apporte

pas d'entraves aux poursuites du créancier, auquel il aban-

donne son gage, tandis que par la purge il fait échec aux

droits de celui-ci, on l'obligeant de recevoir avant le terme

et peut-être pour partie.

Cependant on a soutenu qu'il a le droit de purger, en se

fondant sur ce qu'il peut délaisser.* Nous venons d'indiquer

la différence qui existe entre ces deux situations, et M. Col-

met de Santerre, qui admet aussi pour le tiers le droit de

délaisser en refusant celui de purger, la précise très

bien :

« Le tiers qui a hypothéqué son immeuble à la dette d'au-

« trui a créé par sa volonté le droit d'hypothèque, il ne peut

« pas par un acte de sa volonté nuire à ce droit ; si nous

« l'avons admis au délaissement, c'est qu'il nous a paru que

« le délaissement n'entraîne qu'une légère différence dans

' Suprà, Tome III, n"' 1691-1692.

* Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 903 bis, et

III, n° 816 ; Martou, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 1280,

et III, n"1379.
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« la procédure d'expropriation, et qu'il ne nuit pas au cré-

« ancier. . .
»'

1»88. — Tout détenteur d'un immeuble grevé de privi-

lèges ou d'hypothèques peut purger, avons-nous dit, à

moins qu'il ne soit personnellement obligé au paiement de

la dette ainsi garantie.

Doivent être considérés comme ne pouvant purger, à rai-

son de cette obligation personnelle, les codébiteurs, non

seulement solidaires, mais même simplement conjoints ; la

caution ; l'acheteur d'un immeuble demeuré débiteur du

prix d'acquisition, et qui, après l'avoir vendu, le rachète et

veut ensuite purger vis-à-vis du vendeur originaire ;* l'ac-

quéreur personnellement obligé vis-à-vis de l'un des créan-

ciers inscrits, auquel la faculté de purger ne peut appar-

tenir, même vis-à-vis des autres créanciers, car il est im-

possible de purger un immeuble de certaines hypothèques

en laissant subsister les autres ;' l'acquéreur d'un immeu-

ble qui, en même temps qu'il succède au droit de propriété

de son auteur, succède à ses obligations personnelles vis-

à-vis des créanciers inscrits/

1989.— Les héritiers ou successeurs universels du dé-

biteur personnel ne peuvent non plus recourir à la purge,

non seulement lorsqu'ils représentent celui-ci pour le tout,

ce qui est évident, mais lorsqu'ils ne le représentent que

pour partie, et qu'ils offrent, en notifiant leur contrat, de

payer leur part personnelle dans la dette hypothécaire :

même alors le droit de purger doit, selon nous, leur être

refusé, par le motif qu'ils sont, en leur qualité d'héritiers.

' IX, W 169 bis VIII. — Sic Aubry et Rau, III, § 293 bis, texte

et note 24, p. 505, et 5' éclit., p. 841-842 ; Pont, Des Privilèges et

Hypothèques, II, n" 1272 ; Laurent, XXXI, n°:424 ; Daimbert, De
la Purge, n° 106.

* Paris, 9 juillet 1892, Sirey, 95, II, 137, et Note de M. Daim-
bert ; Dalloz, 93, II, 569, et Note de M. de Loynes.

^ Cour d'appel de Lucques, 5 mars 1891, Dalloz, 93, II, 507.

* Cassation, 5 décembre 1882, Sirey, 85, I, 115 ; Dalloz, 83, I,

378 ; et France judiciaire, 82-83, II, 490.
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garants de la sûreté hypothécaire promise par le contrat, et

cette sûreté est indivisible.

L'opinion contraire est soutenue. Il faut se garder, dit-on,

de confondre l'indivisibilité de l'hypothèque avec l'obliga-

tion indivisible ; l'hypothèque est en elle-même divisible

et ne devient indivisible que dans l'intérêt du créancier.

A la mort du débiteur, la dette se divise entre ses héritiers
;

si un héritier pour partie paie sa part de la dette, il éteint

son obligation personnelle et reste tenu hypothécairement,

comme tout tiers détenteur. Celte solution est d'ailleurs très

désirable, puisque, sans nuire au créancier, elle permet les

transactions immobilières sur l'héritage qui, sans cela,

serait placé hors du commerce.*

Ce système doit être écarté.

Il n'y a pas à se préoccuper de la divisibilité de l'obHga-

tion personnelle prise par le de cujus : il est certain qu'elle

est divisible, et que l'héritier s'en affranchit complètement

en payant sa part. Mais il en est différemment de la consti-

tution d'hypothèque par lui faite : en créant cette hypothè-

que, il s'est obligé et a obligé ses héritiers à la maintenir

pour le tout, et c'est à celte obligation indivisible que l'hé-

ritier ne peut faire échec en purgeant. Si désirable que soit

la libre circulation des biens, elle l'est moins encore que le

respect des conventions.'

1990. — La situation doit rester la même, croyons-

nous, si l'héritier a accepté sous bénéfice d'inventaire la

succession de son auteur, et il ne pourra purger, malgré

son acceptation bénéficiaire :

^ Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n' 903 bis ; Lau-

rent, XXXI, n°422.
* Merlin, Répert., V Transcription, § I; Grenier, Des Hypo-

thèques, II, n" 355 et 356 ; Aubry et Rau, III, § 293 bis, texte et

note 26, p. 506, et 5" édit., p. 842 ; Demolombe, Cours de Code civil,

XVII, n" 75 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1273 ;

Dalmbert, De la Purge, n° 106 ; Colmet de Santerre, IX, n° 169

bis VI ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantissement,

Des Privilèges et Hypothèques, III, n" 2353. — Adde Cassation,

3 février 1874, Sirey, 74, I, 321, et Dalloz, 74, I, 361.
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« Il faut lenir pour certain, disait Loyseau, que toutes les

« règles qui s'observent en l'héritier simple doivent estre

« gardées en l'héritier par bénéfice d'inventaire, fors qu'il

« ne peut jamais estre tenu outre la valeur des biens héré-

«. ditaires ; mais outre cette particularité et peu d'autres

« qui en résultent, il est en tout et partout semblable à l'hé-

« ritier simple. »*

L'héritier bénéficiaire, comme l'héritier pur et simple, est

le représentant du défunt, avec cet avantage de n'être tenu

qiïiîitra vires hereditatis ; mais, comme l'impossibilité de

purger ne l'oblige à rien payer de suo, il n'y a aucune rai-

son pour déroger au principe de la transmission des obli-

gations.*

1991 . — En sera-t-il de même si l'héritier bénéficiaire

a recueilli l'immeuble à propos duquel il veut recourir à la

purge non par le résultat d'un partage, mais comme adju-

dicataire dans la licilation des biens héréditaires, s'il y a

plusieurs héritiers, ou dans la vente aux enchères faite en

vertu de l'article 987 du Code de procédure, s'il est seul hé-

ritier ?

Une théorie soutient que, même dans ce cas, l'héritier ne

peut pas procéder à la purge, et cela par les motifs sui-

vants. Même dans ces deux hypothèses, dit-on, l'héritier

bénéficiaire n'acquiert pas la propriété en vertu de la lici-

tation ou de la vente, il la tient du de cujus, et, puisqu'il

est le représentant de ce dernier, il ne peut purger. Cela

est certain d'abord au cas de licitation, son droit remonte

au décès du testateur ; mais, s'il est seul héritier et qu'il se

rende adjudicataire, la situation est la même : il continue

d'être propriétaire, après comme avant l'adjudication, en

^ Du Déguerpissement, Liv. IV, chap. IV, n° 20.

* Aubry et Rau, III, § 293 bis, texte et note 2ô, p. 506, et 5' écUt.,

p. 842 ; Pont, Des Pricilèges et Hypothèques, II, n° 1274 ; Martou,

Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 1379, et III, n" 1284 ; Col-

met de Santerre, IX, n" 169 bis IX ; Dalmbert, De la Purge,

n° 106 bis.
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qualité d'héritier du défunt, el l'adjudication n'a qu'un but,

lixer le prix de l'immeuble dans l'intérêt des créanciers.

L'héritier, qui possède en qualité d'héritier, doit donc res-

pecter les actes de son auteur, et notamment l'obligation

indivisible de maintenir l'hypothèque consentie par celui-ci.

Lors même que l'on admettrait qu'il possède en vertu d'un

litre nouveau, il devrait en être de même, car il est tou-

jours tenu de respecter les actes de son auteur, comme
l'héritier pur et simple, avec cette seule différence qu'il ne

doit rien au-delà de ce qu'il recueille dans la succession
;

mais l'absence de purge ne compromet pas son patrimoine

personnel.'

1994$. — Nous croyons au contraire que l'héritier bé-

néficiaire a, dans cette hypothèse, le droit de purger.

Tout d'abord, il ne nous semble pas douteux qu'il pos-

sède l'immeuble qu'il veut dégrever en vertu d'un titre nou-

veau, non pas comme continuateur de la personne du de

cujus, mais comme acquéreur, et au même titre qu'un

étranger. Comme héritier bénéficiaire, il est précisément

chargé de vendre les biens héréditaires dans l'intérêt des

créanciers el des légataires ; donc, lorsqu'il achète ces

biens, ce n'est pas comme héritier qu'il le fait, mais au

même titre qu'un étranger. Il a dès lors, comme l'acquéreur

étranger, le droit de recourir à la purge.

D'un autre côté, il n'est pas garant, en sa qualité d'héri-

tier bénéficiaire, des obligations prises par le de cujus : il

doit seulement compte aux créanciers de celui-ci de ce qu'il

trouve dans la succession, et, à ce point de vue encore, la

faculté de purger que nous lui reconnaissons ne peut être

entravée, comme chez l'héritier pur et simple, par l'obliga-

tion de garantie.^

^ Valette, Consultai., Dalioz, 1873, 1, 197 ; Colmet de Santerre,

IX, n« 169 bis X.
» Cassation, 11 août 1839, Sirey, 39, I, 781 ; Cassation, 26 fé-

vrier 1862, Sirey, 62, 1, 609, et Dalioz, 62, 1, 182; Cassation, 28 juil-

let 1862, Sirey, 62, I, 988, et Dalioz, 62, I, 372 ; Cassation, 22 jan-
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1993. — A la différence de l'héritier, le cessionnaire

de droits successifs peut recourir à la purge : lui en effet

n'est pas le continuateur de. la personne du défunt, il n'est

que l'ayant-cause à titre particulier de l'héritier.' Il a donc

le droit de purger, comme tout tiers détenteur, et on ne

peut lui opposer, comme à l'héritier, l'obligation de garan-

tie vis-à-vis des créanciers hypothécaires."

Toutefois, si le cessionnaire n'est qu'un cessionnaire par-

tiel des droits successifs de l'héritier, il ne pourra procéder

à la purge qu'après la cessation de l'indivision :' il en est de

lui comme de l'acquéreur d'une portion indivise d'un im-

meublehypolhéqué, et par les motifs que nous avons donnés

à propos de celui-ci.

1994. — Les diverses personnes qui ont la faculté de

purger, d'après les principes que nous venons de poser,

peuvent y renoncer, et nous ajoutons qu'elles peuvent y
renoncer dans l'acte même d'acquisition.

M. Laurent, tout en reconnaissant que cette renonciation

est valable, lorsqu'elle est faite par l'acquéreur devenu pro-

priétaire de l'immeuble, soutient qu'elle ne peut être faite

dans l'acte de vente : la faculté de purger tient, dit-il, à l'in-

térêt général, et il n'est pas permis de déroger aux lois qui

concernent l'ordre public*

vier 1870, Sirey, 70, I, 323, et Dalloz, 70, I, 413 ; Cassation, 27 no-

vembre 1872, Sirey, 73, I, 86, et Dalloz, 73, I, 197 ; Cassation,

3 février 1874, Sirey, 74, I, 321, et Dalloz, 74, I, 361 ; Cassation,

12 janvier 1876, Sirey, 76, I, 81, et Dalloz, 76, I, 52 ; Cassation,

5 mars 1894, Sirey, 95, 1, 149. — Demante, Note, Sirey, 62, 1, 609 ;

Aubry et Rau, III, § 293, texte et note 27, p. 506, et 5' édit., p. 842-

843 ; Demolombe, Cours de Code civil, X.Y,n''\'è\ bis; Dalmbert,

De la Purge, n" 106 bis; Thézard, Du Nantissement, Des Privi-

lèges et Hypothèques, n° 199; Baudry-Lacantinerie et deLoynes,

Du Nantissement, Des Privilèges et Hypothèques, III, n° 2355.

^ Voir notre Traité de la Vente, II, n" 859.

» Orléans, 31 mai 1859, Sirey, 59, II, 591, et Dalloz, 59, II, 137.

— Aubry et Rau, III, § 293 bis, texte et note 28, p. 506.

* Orléans, Arrêt précité du 31 mai 1859. — Aubry et Rau, Op.

et Loc. citât.

' XXXI, n" 430.
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Nous n'adoptons pas cette opinion. Sans doute, d'une

manière générale, la purge se rattache à la libre circulation

des biens et par suite à l'intérêt public ; mais la question de

savoir si tel immeuble doit être ou non dégrevé des hypo-

thèques qui existent sur ce bien ne tient qu'à l'intérêt privé

de l'acquéreur, et il peut consentir à ce que sa propriété

soit incertaine, de même qu'il peut acheter un droit de pro-

priété conditionnel.*

1 995. — De même nous croyons que la clause assez

fréquente de l'acte de vente, par laquelle le vendeur inter-

dit à l'acheteur de purger, est licite. Sans doute elle ne fera

pas obstacle, si l'acquéreur est poursuivi hypothécairement,

à ce qu'il recoure à la purge pour consolider son droit de

propriété ; mais elle s'opposera à ce que spontanément,

sans aucune poursuite, il use de celte faculté.

L'objection de M. Laurent, qui soutient le système con-

traire,* est la même que dans l'hypothèse précédente : la

faculté de purger est d'ordre public, et le vendeur ne peut

pas plus l'enlever à l'acquéreur que celui-ci n'y peut re-

noncer.

Notre réponse sera aussi la même : cette faculté n'est pour

chaque acquéreur qu'un droit pécuniaire comme un autre,

et le vendeur peut lui en interdire l'exercice, cette interdic-

tion, qui laisse la propriété incertaine, étant prise en con-

sidération pour la fixation du prix.^

1996. — La renonciation par l'acquéreur à la faculté

de purger peut être expresse ou tacite.*

De la renonciation expresse nous n'avons rien à dire : la

convention fera la loi des parties.

Quant à la renonciation tacite, la question de savoir dans

quel cas elle existe est assez délicate, non pas dans la for-

^ Dalmbert, De la Purge, n° 108.

' XXXI, n° 430.

' Martou, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 1383 bis.

* Grenier, Des Hypothèques, II, n" 324 et 345 ; Aubry et Rau,

III, § 293 bis, texte et note 31, p. 507, et 5' édit., p. 844.
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mule du principe, mais dans les applications. Le principe

est le même que pour la renonciation tacite en général :

elle résultera de toute clause impliquant la volonté de l'ac-

quéreur d'abandonner l'exercice du droit de purger.

Mais doit-on voir cette intention dans la clause de l'acte

de vente par laquelle l'acquéreur s'engage soit à payer cer-

tains créanciers hypothécaires déterminés, soit, d'une ma-

nière générale, à payer son prix aux créanciers ayant hypo-

thèque sur l'immeuble?

Ces deux hypothèses doivent être examinées séparément.

1997. — Dans le premier cas, lorsque l'acquéreur a

pris l'engagement précis de payer tel ou tel créancier, il ne

peut purger vis-à-vis de ce créancier. Cette clause le lie,

bien que le créancier ne l'ait pas acceptée : le vendeur avait

intérêt à cet engagement, et par suite qualité pour l'accep-

ter au nom du créancier vis-à-vis duquel ce vendeur est tenu.

Au respect de l'acquéreur, celte clause le rend débiteur

personnel du créancier ou des créanciers dénommés à l'acte,

et par suite il ne peut purger.*

1998. — Dans la seconde hypothèse, lorsqu'au lieu

d'un engagement précis vis-à-vis de créanciers déterminés

l'acquéreur s'est borné à déclarer qu'il verserait son prix

aux créanciers hypothécaires inscrits, il y a lieu, pour ap-

précier la portée de cette clause, de faire une distinction.

Si les créances inscrites dépassent le prix de vente, ou

encore si, ne le dépassant pas, elles ne sont pas échues, la

purge n'est interdite à l'acquéreur que si tous les créanciers

consentent à se contenter de son prix ou à le recevoir im-

médiatement. Il n'y a pas en effet, dans une clause de cette

nature, un engagement personnel opérant novation dans le

titre de l'acquéreur, mais une simple délégation, qui ne

l'oblige que si les créanciers au profit desquels elle est faite

l'acceptent.*

^ Aubry et Rau, III, § 393 bis, texte et note 32, p. 507, et 5" édit,

p. 844; Laurent, XXXI, n' 431 ; Dalmbert, De la Purge, n° 108 bis.

' Cassation, 13 février 1867, Sirey, 67, I, 157, et Dallez, 67, I,
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Si au contraire les créances inscrites sont exigibles et

n'atteignent pas le prix de la vente de l'immeuble, la purge

est interdite à l'acquéreur d'une façon absolue : il n'en a pas

besoin en eflfet pour se libérer en dégrevant l'immeuble, pas

plus qu'il n'a besoin du consentement des créanciers, qu'il

peut tous payer et qu'il peut payer immédiatement.*

1 099. — L'acquéreur peut user de la faculté de purger,

lorsqu'il réunit les conditions que nous venons d'indiquer,

lors même que son vendeur aurait perdu ce droit.

On a soutenu, il est vrai, qu'il n'en pouvait être ainsi, par

la raison suivante. Nul ne peut transmettre à un autre plus

de droits qu'il n'en a, et le vendeur, déchu de la faculté de

purger ou qui y a renoncé, ne transmet son immeuble à

l'acquéreur que dans les conditions où il le possédait lui-

même, c'est-à-dire avec l'obligation de respecter le droit

des créanciers.*

Cette opinion doit être repoussée.

La faculté de purger n'est pas un droit que le vendeur

transmet à son acquéreur, mais que la loi donne à celui-ci.

Le vendeur cède la propriété de l'immeuble, et alors,

dans l'intérêt de la libre circulation des biens, la loi inter-

vient et donne à l'acquéreur un moyen de dégrever le bien

qu'il a acheté des charges existantes. Souvent le vendeur

n'a pas le droit de purger, parce que c'est lui qui a constitué

les charges hypothécaires existant sur l'immeuble, et le but

de la loi ne serait pas atteint si l'acheteur ne pouvait purger

que dans les cas où son vendeur avait le droit de le faire.*

172. — Aubry et Rau, III, § 293 bis, texte et note 33, p. 507, et

5« édit., p. 844 ; Laurent, XXXI, n" 431 ; Dalmbert, De la Purge,

n" 108 ter.

* Aubry et Rau, Laurent et Martou, Op. et Loc. citai.

* Grenier, Des Hypothèques, II, n° 344.

' Arrêt de la Cour de Toulouse, cité par Grenier, Op. et Loc.

citât. — Duranton, XX, n" 345 bis ; Aubry et Rau, III, § 293 bis,

texte et note 34, p. 508, et 5' édit., p. 845.
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§ IV

Des frais de la purge.

2000. — La purge est, comme nous venons de le voir,

organisée dons le but de faire disparaître les charges hypo-

thécaires grevant l'immeuble, qui. si elles subsistaient,

constitueraient pour l'acquéreur un danger d'éviction. Elle

tend donc à l'accomplissement de l'une des obligations du

vendeur, la garantie de l'éviction ; et par suite, ainsi que

nous l'avons dit, les frais doivent en être supportés par le

vendeur : c'est du moins l'opinion qui nous paraît la plus

juridique, car la question est très controversée.'

Il y a lieu toutefois, selon nous, d'apporter à cette règle

une exception. La règle s'applique aux frais de purge des

hypothèques inscrites ; elle s'applique aussi aux frais de la

purge des hypothèques légales dispensées d'inscription et

non inscrites, lorsqu'il s'agit d'hypothèques provenant du
chef du vendeur.

Mais, pour les hypothèques non inscrites pouvant grever

l'immeuble du chef des précédents propriétaires, s'il plaît à

l'acquéreur de faire la purge et qu'il ne se révèle aucune hy-

pothèque, les frais seront à sa charge : c'est une procédure

qu'il a faite sans nécessité, et dont on ne peut imposer le

coût au vendeur, l'obligation de garantie n'existant pas alors

de sa part.*

' Voir, pour le développement de cette opinion, notre Traité

de la Vente, I, n" 197 m, et les autorités qui y sont citées. — Adde,

dans le sens de notre opinion, Ollivier et Mourlon, Op. citât.,

n" 546-548 ; Dalmbert, De la Purge, n" 189.

* Adde aux autorités citées dans notre Traité de la Vente, Loc.

citât., Ollivier et Mourlon, Op. citât., n" 549 ; Dalmbert, De la

Purge, n" 189. — Voir toutefois Grenoble, 7 janvier 1857, Sirey,

58, II, 560, et Dalloz, 58, V, 304.



SECTION II

De la purge des hypothèques inscrites.

300I. — Nous étudierons, à propos de la purge des

hypothèques inscrites, les quatre questions suivantes :

§ T. — Des formalités à remplir par le tiers détenteur pour

arriver à la purge ;

§ II. — Du droit des créanciers hypothécaires inscrits de

requérir la mise aux enchères des immeubles dont le déten-

teur poursuit la purge ;

§ III. — Des effets soit du défaut de surenchère, soit d'une

réquisition valable de mise aux enchères ;

§ IV. — Des règles spéciales de la purge, lorsqu'il y a lieu

à ventilation.

§1

Des formalités à remplir par le tiers détenteur

pour arriver à la purge.

8002. — Le tiers détenteur qui est admis à user de la

faculté de purger, d'après les règles que nous venons d'étu-

dier dans la section précédente, doit, s'il veut purger les

hypothèques inscrites, remplir trois formalités que nous

avons à examiner: il lui faut faire transcrire son titre (arti-

cle 2181), le notifier aux créanciers inscrits (article 2183),



DES FORMALITES POUR ARRIVER A LA PURGE. 303

et enfin prendre l'engagement d'acquitter immédiatement

les dettes et charges hypothécaires, à concurrence de son

prix, et sans distinction entre les dettes exigibles ou non

exigibles (article 2184).

2003. — La première condition de la purge des hypo-

thèques inscrites est, disons-nous, la transcription par l'ac-

quéreur de son litre, imposée dans les termes suivants par

l'article 2181 :

« Les contrats translatifs de la propriété d'immeubles ou

« droits réels immobiliers, que les tiers détenteurs voudront

« purger de privilèges et hypothèques, seront transcrits en

« entier par le conservateur des hypothèques dans l'arron-

« dissement duquel les biens sont situés »

Empruntée par le Code civil à la loi du 1 1 Brumaire an YIT,

celte condition de la transcription s'expliquait bien mieux

sous l'empire de celte loi que sous celui du Code civil. Sous

la loi de Brumaire en effet, comme la propriété n'était trans-

férée à l'égard des tiers que par la transcription, cette for-

malité, en même temps qu'elle consolidait le droit de pro-

priété de l'acquéreur, arrêtait le cours des inscriptions du

chef du précédent propriétaire ; on conçoit que, sous ce ré-

gime, elle fût le prélude nécessaire de la purge. Mais sous

le Code civil, alors que, d'après l'opinion qui avait triomphé

et qui devait triompher, la propriété était transférée par le

seul effet du contrat, la transcription était une formalité

inutile ; le cours des inscriptions était arrêté par la vente et

la propriété transférée ergà omnes ; et, quant aux créanciers

inscrits, il suffisait de la notification pour leur faire connaî-

tre le contrat intervenu avec l'acquéreur et les mettre à

même de surenchérir.'

Les articles 834 et 835 du Code de procédure avaient res-

titué à la transcription imposée par l'article 2 1 81 son utilité,

en accordant aux créanciers hypothécaires le droit de pren-

dre inscription jusqu'à l'expiration de la quinzaine qui sui-

^ Compar. Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1288.
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vait la transcriplion. Cette formalité devenait alors néces-

saire au début de la purge, pour arrêter le cours des ins-

criptions sinon à sa date, au moins à l'expiration de la

quinzaine qui suivait.

Enfin la loi du 23 mars 1835, en revenant au régime de

la loi de Brumaire, a mis l'article 2181 en harmonie avec

la législation sur le transfert de la propriété: la transcrip-

lion est nécessaire pour purger, puisque c'est par la trans-

cription que la propriété est transférée à l'égard des tiers

et le cours des inscriptions arrêté.

2004. — Le tiers détenteur qui veut purger n'est,

comme nous l'avons déjà dit, soumis à aucun délai, d'où il

suit qu'aucun délai ne lui est imposé non plus pour faire

opérer la transcription qui sera le premier acte de la procé-

dure de purge. Mais il est de son intérêt de faire transcrire

le plus vite possible, pour empêcher son vendeur de reven-

dre l'immeuble à un autre ou de le grever d'hypothèques.

Quant au lieu delà transcription, l'article 2181 l'indique :

c'est le bureau de la conservation des hypothèques de l'ar-

rondissement où les immeubles sont situés. S'il s'agit de la

purge sur des actions de la Banque de France immobilisées,

la transcription devra se faire à Paris, lieu du siège de la

Banque.*

3005. — Le tiers détenteur n'est obligé, croyons-nous,

que de faire transcrire son propre titre, et non ceux des

précédents propriétaires qui n'auraient pas été transcrits.

Si les articles 2181 et 21 83 emploient des expressions équi-

voques, en parlant des « titres translatifs de propriété»,

l'article 2183 précise bien quelle est sur ce point l'obligation

de l'acquéreur, en déclarant que la notification doit contenir

un « extrait de la transcriplion de l'acte de vente » ; c'est

donc cet acte seul que l'acquéreur est tenu de faire trans-

crire pour arriver à la purge.

Mais cette transcription ainsi limitée présente un danger

^ Flandin, De la Transcription, I, n" 788 ; Mourlon, De la Trans-

cription, I, n" 228 ; Dalmbert, De la Purge, n" 116.
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qu'il importe de signaler. Si l'acquéreur, qui n'a fait trans-

crire que son contrat, a néanmoins notifié aux créanciers

inscrits du chef des précédents propriétaires, il purgera va-

lablement vis-à-vis d'eux. Mais, les contrats de ces proprié-

taires successifs n'ayant pas été transcrits, le cours des ins-

criptions du chef de l'auteur de chacun d'eux ne sera pas

arrêté, et le dernier acquéreur, malgré la purge qu'il a opé-

rée, sera exposé à l'action hypothécaire du chef des créan-

ciers de ceux-ci. Il est donc vrai de dire que si. théoriquement,

l'acquéreur peut se borner à la transcription de son propre

titre, pratiquement, il n'aura de sécurité qu'en examinant

si les titres des précédents vendeurs ont été transcrits, et

en les faisant transcrire s'ils ne l'ont pas été.'

2005 I, — Bien que les articles 2181 et 2182 ne parlent

que de la transcription des « contrats translatifs de pro-

« priété ». il ne faut pas hésiter à étendre l'obligation de la

transcription, comme préalable de la purge ou comme pre-

mier acte de cette procédure, à tout titre translatif de pro-

priété qui donne lieu à purge : c'est ainsi que le légataire

particulier devra faire transcrire son testament. Il est vrai

que la loi du 23 mars 1855 n'exige pas la transcription des

testaments pour le transfert de la propriété de l'immeuble

légué à l'égard des tiers ; mais les articles 2181 et suivants

constituent une règle spéciale à la purge, indépendante des

formalités requises pour la transmission de la propriété,

puisque sous le Code civil la transcription était inutile à ce

dernier point de vue. D'un autre côté, si les articles 2181

et 2182 ne parlent que de contrats, et l'article 2183 que de

l'acte de vente, c'est qu'ils s'occupent de l'hypothèse la plus

fréquente ; mais la pensée qui se dégage clairement de ces

textes est que l'acte qui transfère la propriété au tiers dé-

tenteur qui veut purger, quel que soit cet acte, doit être

^ Flandin, De la Transcription, II, n"' 883 et suiv. ; Aubry et

Rau, III, § 294, texte et note 1, p. 511-512, et 5" édit., p. 849-850;

Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1292 ; Dalmbert, De
la Purge, n" 114.

GuiL, Privilèges, iv. 20
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transcrit, pour être ensuite notifié aux créanciers inscrits.'

2OO0. — La seconde condition que doit remplir le tiers

détenteur qui veut purger consiste dans la notification que

lui impose l'article 2183:

« Si le nouveau propriétaire veut se garantir de l'effet des

« poursuites autorisées dans le chapitre YI du présent ti-

« tre, il est tenu, soit avant les poursuites, soit dans le mois

« au plus tard, à compter de la sommation qui lui est faite,

« de notifier aux créanciers, aux domiciles par eux élus :

« 1" Extrait de son titre, etc. . . »

Cette notification a pour but de faire connaître aux créan-

ciers inscrits le prix et les conditions de l'aliénation, pour

les mettre à même de porter une surenchère, s'ils trouvent

que l'immeuble n'a pas atteint une valeur suffisante. Elle a

donc une très grande importance dans la procédure de

purge, et nous devons examiner avec soin les conditions

auxquelles la loi la soumet.

2007. — Puisque la purge est facultative, comme nous

l'avons VU; et que le nouvel acquéreur est libre, à ses ris-

ques et périls, de se dispenser d'y avoir recours, il peut,

après avoir transcrit, ne pas notifier son titre.

Aucun délai ne lui est imposé pour la notification, pas

plus que pour la transcription, tant qu'il n'est pas poursuivi

par les créanciers hypothécaires. Dans cette période, l'ac-

quéreur a le droit de notifier quand il veut : il peut le faire

sans attendre la poursuite des créanciers, et sans mettre

son auteur en demeure de lui rapporter la mainlevée des

inscriptions ; c'est à celui-ci à savoir que son immeuble est

grevé, et à rapporter de lui-même la mainlevée des inscrip-

tions qui peuvent constituer pour l'acquéreur une cause

d'éviction.*

^ Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 903 ; Pont,

Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1291 ; Labbé, Revue critique,

1873, p. 354-355 ; Laurent, XXXI, n° 111.

» Limoges, 18 décembre 1840, Sirey, 41, II, 185. — Aubry et

Rau, III, § 294, texte et note 2, p. 512, et 5' édit., p. 850 ; Pont,

Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1296.
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Lorsque l'acquéreur est poursuivi par les créanciers hy-

pothécaires, la situation de ce dernier change. La purge

reste bien facultative pour lui, en ce sens que les créanciers

ne peuvent l'obliger à notifier ; mais, s'il ne le fait pas dans

le délai fixé par l'article 2169, il devient obligé comme dé-

lenteur au paiement des créances hypothécaires.* Il est

donc vrai de dire qu'alors un délai lui est imparti pour faire

utilement la notification de son contrat.

2008. — Le délai accordé au tiers détenteur qui a reçu

la sommation de l'article 2169 pour notifier son contrat est

un délai invariable de trente jours, et non pas le délai d'un

mois fixé selon la longueur variable des mois dans le calen-

drier grégorien. C'est ce qui résulte de l'article 2169, aux

termes duquel le créancier hypothécaire a le droit de faire

vendre l'immeuble « trente jours » après le commande-
ment fait au débiteur originaire et la sommation adressée

au tiers détenteur. Il est vrai que l'article 2183 parle du dé-

lai « d'un mois », mais, comme à l'époque de la promulga-

tion du Code le calendrier en vigueur était encore le calen-

drier républicain, avec des mois invariablement fixés à

trente jours, il n'y a pas contradiction entre ces deux

textes.*

2009. — La sommation dont parle l'article 2183, et qui

fait courir ce délai de trente jours après lequel la notification

n'est plus possible, est la sommation de payer ou de délais-

ser de l'article 2169.

On avait soutenu, dans les premiers temps qui ont suivi

la rédaction du Code, que la sommation de l'article 2183,

qui fait courir le délai de la notification, n'était pas la même
que celle de l'article 2169: c'était, suivant les expressions

de l'article 2183, « une première sommation », une som-

* Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1297.

* Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, III, n° 793 ; Aubry
et Rau, III, § 29i, texte et note 3, p. 512, et 5' édit., p. 851 ; Pont,

Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1298 ; Cohnet de Santerre,

IX, n°i72 bis II.
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mation d'avoir à purgor, qui devait précéder la sommation

de payer ou de délaisser de l'article 21 69.'

Cette opinion a été bientôt abandonnée, et avec raison.

La sommation de l'article 2183 est la même que celle de

l'article 2169, la sommation de payer ou de délaisser, la

seule que puissent faire les créanciers inscrits : ils n'ont pas

à faire de sommation de purger, qui serait sans aucune base

juridique, puisque la purge est entièrement facultative pour

l'acquéreur.*

!dOflO. — La sommation des articles 2169 et 2183 n'est,

comme nous l'avons dit,' soumise à aucune forme : mais

nous avons ajouté qu'elle devait au moins contenir l'injonc-

tion au tiers détenteur de payer la dette ou de délaisser l'im-

meuble; un simple commandement adressé au tiers déten-

teur de payer le prix de la vente ne serait pas l'équivalent

de la sommation et ne ferait pas courir le délai de trente

jours.*

^Ol 1. — La sommation au tiers détenteur doit, comme
nous l'avons vu en étudiant l'article 2169, être précédée ou

^ Nîmes, 4 juin 1807, Sirey, c. n., II, II, 253 ; Nîmes, 6 juillet

1812, Sirey, c. n., IV, II, 152 ; Riom, 31 mai 1817, Sirey, c. n., V,

II, 285,

* Bruxelles, 6 février 1823, Sirey, c. n., VII, II, 169 ; Caen,

9 août 1824, Sirey, c. n., VII, II, 421 ; Orléans, 4 juillet 1828, Si-

rey, c. N., IX, II, 111 ; Toulouse, 7 décembre 1930, Sirey, 31, II,

165; Amiens, 10 mai 1837, Sirey, 38, II, 196 ; Paris, 6 octobre 1841,

Sirey, 42, II, 536 ; Cassation, 25 novembre 1862, Sirey, 63, 1, 149,

et Dalloz, 63, I, 209 ; Cassation, 17 mars 1886, Sirey, 86, 1, 207, et

Dalloz, 86, I, 340. — Persil, Régime hypothécaire, II, article 2169,

n° 1 ; Duranton, XX, n"' 239 et 369 ; Troplong, Des Privilèges et

Hypothèques, III, n° 793 bis, et IV, n° 916 ; Aubry et Rau, III,

§ 294, texte et note 4, p. 512-513, et 5* édit., p. 851-852 ; Pont, Des

Privilèges et Hypothèques, II, n"' 1149 et 1298 ; Laurent, XXXI,
n" 417 ; Colmet de Santerre, IX, n" 172 bis II ; Dalmbert, De la

Purge, n" 118 bis.

' Suprà, Tome III, n" 1652.

' Cassation, 29 novembre 1825, Sirey, c. n., VIII, I, 225. — Au-
bry et Rau, III, § 294, texte et note 4, p. 512-513.
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accompagnéed'un commandement adressé au débiteur per-

sonnel ; et la question naît de savoir si la nullité ou la pé-

remption du commandement peuvent être invoquées par

le tiers délenteur, et si elles empêchent le délai de trente

jours de courir contre lui.

La Cour de Paris a jugé* que ces deux actes étaient divi-

sibles, et que la péremption du commandement, par exem-

ple, n'empêchait pas la sommation de produire son effet

contre le tiers délenteur. Celte sommation a, dit-on, un

double but: elle est le préalable nécessaire de la saisie, et

en même temps elle contient injonction au tiers détenteur

de payer ou de délaisser, si mieux il n'aime purger dans le

délai de trente jours. Le premier résultat ne pourra être

atteint, le commandement étant périmé, mais le second le

sera, et le tiers délenteur sera déchu du droit de purger

trente jours après la sommation.

Nous croyons, au contraire, que la nullité ou la péremp-

tion du commandement empêchent le délaide trente jours

de courir, comme elles empêchent le créancier de saisir

l'immeuble. Comme la Cour de cassation l'a très bien dit,

le commandement et la sommation se complètent l'un par

l'autre, et la nullité de l'un réfléchit sur l'autre et en para-

lyse les effets légaux. Nous avons établi que le tiers déten-

teur peut invoquer la nullité du commandement ;' et la doc-

trine que nous combattons reconnaît que si le commande-
ment est nul, ou périmé, la sommation ne pourra plus

permettre au créancier qui l'a faite de procéder à la saisie,

le délai de trente jours écoulé : or celle sommation a un
caractère unique, et on ne comprendrait pas comment, in-

efficace au point de vue de la saisie, elle pourrait être va-

lable au point de vue du délai de la purge. Cet acte ne

peut, à notre avis, être divisé, et il suit dans tous les cas

et dans tous ses effets le sort du commandement dont il est

inséparable.

' 23 juin 1882, Sirey, 83, II, 71.

' Suprà, Tome IV, n° 1654 i.
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20I2. — Si la sommation est régulière ainsi que le

commandement qui doit la précéder ou l'accompagner, le

délai de trente jours imposé par l'article 21 83 à l'acquéreur

pour notifier son contrat est un délai de rigueur; les tri-

bunaux ne peuvent le proroger pour aucune cause, pas

plus qu'ils ne peuvent relever l'acquéreur de la déchéance

qu'il a encourue par l'expiration de ce délai. Il n'appartient

pas aux tribunaux de proroger un délai dont la loi a fixé

d'une façon absolue la limite, et l'on ne peut s'étonner que

d'une chose, c'est que la question ait été si fréquemment

portée devant les tribunaux.*

!3013. — La sommation faite par un seul des créanciers

inscrits profite aux autres créanciers, et fait naître pour le

tiers détenteur l'obligation d'accomplir, dans le délai de

trente jours, la formalité de la notification vis-à-vis de cha-

cun des créanciers inscrits.

C'est ce qui résulte de ces mots de l'article 2183, « à

« compter de la première sommation iqui lui est faite »
;

chaque créancier inscrit a le droit individuel de provoquer

la procédure de purge, mais à partir du moment où l'un

d'eux a mis ce droit en mouvement, il l'a fait dans l'intérêt

collectif de tous les créanciers, et il ne dépend plus de lui

d'arrêter l'effet de sa sommation.'

En voici la raison : ce serait imposer des frais fruslra-

toires que d'obliger chaque créancier à faire une somma-
tion : une seule sufïit pour avertir le tiers détenteur de ré-

gulariser sa situation. Il est de l'intérêt de tous de ne pas

multiplier les frais en réitérant inutilement l'avertissement

qui lui est donné.

' Caen, 17 juin 1823, Sirey, c. n., VII, II, 229 ; Paris, 18 mai

1832, Sirey, 32, II, 402 ; Toulouse, 29 juin 1836, Sirey, 37, II, 27 ;

Bordeaux, 11 décembre 1839, Sirey, 40, II, 198 ; Limoges, 14 juil-

let 1847, Sirey, 47, II, 625. — Grenier, Des Hypothèques, II, n° 344;

Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 916 ; Aubry et

Rau, III, § 294, texte et note 6, p. 513, et 5' édit., p. 852 ; Pont,

Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1297.

' Compar. Suprà, Tome III, n" 1656.
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D'ailleurs, comme le fail remarquer avec raison M. Col-

raet de Santerre, celte disposition n'a rien d'insolite : il

n'est pas rare, dans les procédures et spécialement dans les

saisies et les ordres, d'attribuer un effet collectif à l'acte

d'un seul créancier. le plus diligent.'

20 14. — A l'inverse, la notification peut être faite par

un seul des tiers détenleurs, lorsque l'immeuble grevé a été

acheté par indivis par plusieurs personnes ; cette notifi-

cation commencera la procédure de purge pour tous les

co-acquéreurs, et empêchera la déchéance de l'article 2183

d'atteindre ceux qui n'ont rien fait. C'est dans l'indivisibilité

de l'hypothèque qu'il faut chercher le motif de cette solu-

tion : ce caractère permet au créancier hypothécaire, lors-

que l'immeuble grevé appartient à plusieurs par indivis, de

s'adresser à un seul pour lui faire la sommation de payer

ou de délaisser ; l'avantage de l'hypothèque est que le cré-

ancier n'est jamais obligé de diviser sa poursuite, car c'est

l'immeuble qu'il poursuit, immeuble représenté d'une ma-

nière indivisible par un seul des ayants-droit. Comme con-

séquence, le communiste auquel la sommation est faite a,

lui aussi, le droit d'agir seul et de notifier le contrat d'ac-

quisition dans l'intérêt collectif de tous les co-propriélaires.

La Cour de Riom a dit avec raison que ce caractère indivisi-

ble de la notification était la conséquence de l'indivisibilité

de la sommation : c'est le droit hypothécaire qui est mis en

' Riom, 31 mai 1817, Sirey, c. n., V, II, 285 ; Cassation, 29 no-

vembre 1820, Sirey, c. n., VI, I, 332 ; Cassation, 30 juillet 1822,

Sirey, c. n., VII, I, 118 ; Limoges, 14 juillet 1847, Sirey, 47, II,

625 ; Caen, 1" décembre 1849, Dallez, 52, II, 73 ; Paris, 17 mars
1896, Dallez, 98, II, 513, et Note de M. César-Bru ; Pandectes

françaises, 96, II, 262, et Francejudiciaire, 96, II, 267. — Grenier,

Des Hypothèques, II, n° 342 ; Troplong, Des Privilèges et Hypo-
thèques, III, n° 795 bi,s ; Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 5,

p. 513, et 5' édit., p. 852 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques,
II, n»^ 1154 et 1299 ; Laurent, XXXI, n» 417 ; Martou, Des Privi-

lèges et Hypothèques, IV, n' 1415 ; Colmet de Santerre, IX, n° 172

hisUl.
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mouvement, activement ou passivement, et il est indivisible.

On peut ajouter, avec la même Cour, que l'état d'indivision

confère à ciiacun des communistes un mandat tacite pour

la conservation de la chose commune, en recourant notam-

ment à la purge.*

!2015. — La notification doit être adressée à tous les

créanciers inscrits avant la transcription du titre du nou-

veau propriétaire, et figurant sur l'état des inscriptions dé-

livré par le conservateur des hypothèques. 11 résulte en effet,

d'une part, de l'article 6 de la loi du 23 mars 1855 que les

créanciers privilégiés ou hypothécaires du précédent pro-

priétaire ne peuvent prendre inscription après la transcrip-

tion du titre du nouvel acquéreur ; et d'autre part, l'article

2198 porte que l'immeuble à propos duquel le conservateur

aurait omis une ou plusieurs inscriptions dans l'état par lui

délivré en est affranchi, sauf la responsabilité de celui-ci.*

!2016. — Le tiers détenteur n'est tenu de notifier qu'aux

créanciers hypothécaires qui ont fait élection de domicile

dans l'inscription par eux prise. C'est ce qui ressort du texte

de l'article 2183, d'après lequel la notification doit être faite

aux créanciers « aux domiciles par eux élus dans leurs ins-

« criptions ».' Rappelons à ce propos que. dans la théorie

que nous avons adoptée,* le défaut d'élection de domicile

dans l'inscription entraîne la nullité de celle-ci, à moins que

le créancier inscrivant n'ait indiqué dans cette inscription

son domicile réel, et que ce domicile ne soit dans l'arron-

dissement où l'immeuble grevé est situé.

!S017. — La notification que fait le tiers détenteur doit

être adressée individuellement à chacun des créanciers ins-

' Riom, 12 janvier 1882, Sirey, 84, II, 81, et Dalloz, 83, II, 12.

' Suprà, Tome III, n" 1063 i. — Merlin, Répert., V Transcrip-

tion, § IV, n" 2 ; Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV,

n" 919-920 ; Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 8, p. 513, et

5" édit.,Y>. 852-853.

' Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 9, p. 513-514, et 5'édit.,

p. 853 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1303.

* Suprà, Tome III, n"^ 12U3-1205.
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crits, et, si l'un d'eux n'en a pas reçu, son droit hypothé-

caire reste intact. Il en sera ainsi même dans le cas où il

s'agit d'une créance appartenant en commun à plusieurs

créanciers, qui n'ont pris qu'une seule inscription pour la

conserver et qui n'ont fait qu'une seule élection de do-

micile : l'indivisibilité de l'hypothèque n'empêche pas la di-

vision de la créance qu'elle garantit, et chaque créancier

ne peut être mis en demeure de surenchérir que par une

notification à lui adressée.'

Mais, précisément à raison du caractère individuel des

notifications, de même que la notification adressée à l'un

des créanciers ne vaut pas d'interpellation pour les autres,

de même le défaut de notification à l'un n'empêchera pas

l'effet de la notification pour celui qui l'a reçue.*

3018. — Quelle capacité faut-il chez le tiers détenteur

pour qu'il puisse user de la faculté de purger?

Deux idées doivent, à notre avis, donner la mesure de la

capacité qui lui est nécessaire : sous un certain aspect, la

procédure de la purge n'est qu'un acte d'administration,

puisqu'elle n'a d'autre but que de dégrever l'immeuble des

charges qui pourraient amener l'éviction du nouveau pro-

priétaire ; mais, d'un autre côté, la notification n'est vala-

ble que si elle contient de la part de l'acquéreur l'engage-

ment d'acquitter sur le champ les dettes et charges hypo-

thécaires, à concurrence de son prix, ce qui constitue une

obligation contractée par lui vis-à-vis des créanciers.

^ Bourges, 9 janvier 1857, Sirey, 57, II, 609, et Dallez, 57, II,

195. — Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 10, p. 514, et 5' édit.,

p. 853 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1301 ; Lau-
rent, XXXI, n° 457 ; Martou, Des Privilèges et Hypothèques, IV,

n° 1405 ; Dalmbert, De la Purge, n° 119.

' Cassation, 28 mai 1817, Sirey, c. n., V, I, 323 ; Toulouse,

29 juin 1836, Sirey, 37, II, 27. — Grenier, Des Hypothèques, II,

n° 440 ; Duranton, XX, n" 375 ; Aubry et Rau, III, § 294, texte et

note 11, p. 514, et 5' édit., p. 853 ; Pont, Des Privilèges et Hypo-
thèques, II, n" 1302 ; Colmet de Santerre, IX, n" 170 bis IX ; Mar-
tou, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n' 1407 ; Dalmbert, De
la Purge., n" 119 bis.
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De la combinaison de ces deux idées découlent les con-

séquences suivantes.

Si le nouvel acquéreur est un mineur en tutelle, la noti-

fication pourra être faite par le tuteur sans l'autorisation

du conseil de famille : le caractère dominant de cet acte

est d'être un acte d'administration, puisque l'acquéreur ne

s'engage vis-à-vis des créanciers que dans la mesure du

prix qu'il est déjà obligé de payer par le contrat de vente.

Il est vrai que la notification peut amener l'éviction de l'ac-

quéreur par suite de la surenchère portée par le créancier
;

mais ce n'est pas la notification qui est la cause de cette

éviction, elle n'en est que l'occasion, et le principe se trouve

dans la constitution même de l'hypothèque.

Si l'acquéreur est une femme mariée, ou une personne

pourvue d'un conseil judiciaire, la notification ne pourra

être faite qu'avec l'assistance du mari, dans le premier cas.

du conseil judiciaire, dans le second, car il ne s'agit pas

d'un acte d'administration pur et simple.*

20 19. — La notification se fait, en général, au domicile

élu par les créanciers hypothécaires dans leur inscription, et

nous venons même de voir qu'à défaut d'élection de domicile

l'acquéreur était dispensé de notifier aux créanciers.*

Mais cette élection de domicile étant exigée par la loi dans

l'intérêt de l'acquéreur,' celui-ci peut y renoncer, et faire

valablement les notifications au domicile réel des créan-

ciers inscrits.*

^ Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 923 ; Mar-
tou, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 1438.

* Suprà, Tome IV, n" 2016.

" Suprà, Tome III, n" 1155.

* Cassation, 26 novembre 1884, Sirey, 86, I, 63, et Dalloz, 85, I,

115. — Persil, Régime hypothécaire, II, article 2183, n° 3 ; Gre-

nier, Des Hypothèques, II, n° 439 ; Aubry et Rau, III, §294, texte

et note 13, p. 514, et 5' éclit., p. 853-854 ; Martou, Des Privilèges

et Hypothèques, IV, n" 1404 ; Laurent, XXXI, n''459 ; Dalmbert,

De la Purge, n" 1^6 ter. — Compar. Cassation, 25 avril 1888,

Sirey, 89, I, 49, et Dalloz, 89, I, 102.

4
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!S^020. — Les énonciations que la nolification doit con-

tenir sont énumérées dans l'article 2183, et elles sont au
nombre de trois : un extrait du titre d'acquisition, un extrait

de la transcription de ce titre, et un tableau indiquant l'état

et le montant des charges hypothécaires grevant l'immeu-

ble aliéné.

Nous allons étudier successivement ces divers éléments

de la notification.

IS021. — Le premier élément, l'extrait du titre d'acqui-

sition, est indiqué dans les termes suivants par l'arti-

cle 2183, 1°:

«... Extrait de son titre, contenant seulement la date et

« la qualité de l'acte, le nom et la désignation précise du
« vendeur ou du donateur, la nature et la situation de la

« chose vendue ou donnée ; et, s'il s'agit d'un corps de

« biens, la dénomination générale seulement du domaine

« et des arrondissements dans lesquels il est situé, le prix

« et les charges faisant partie du prix de la vente, ou l'éva-

« luation de la chose, si elle a été donnée. »

Le Code civil déroge sur ce point aux dispositions de la

loi du 11 Brumaire an Vif, qui, dans son article 30, exigeait

la notification non pas seulement d'un « extrait » du titre,

mais « du contrat d'acquisition », par conséquent du titre

tout entier.

La règle nouvelle est meilleure : l'extrait tel que l'indique

l'article 2183 est assez complet pour renseigner les créan-

ciers sur tout ce qu'ils ont intérêt à savoir relativement à

l'aliénation faite par leur débiteur, et une telle significa-

tion est moins coûteuse que celle de l'acte dans son inté-

gralité.

20St I. — Le prix qui doit être mis en distribution est

le prix de la dernière vente, celui moyennant lequel l'ac-

quéreur qui purge s'est rendu acquéreur, et non le prix des

ventes antérieures du même immeuble, pour lesquelles il

n'y a pas eu de purge. C'est ce qui résulte des articles 2166

et 2184, qui indiquent clairement ce que doit offrir l'acqué-

k
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reur : c'est « le prix » qu'il doit comme tiers détenteur, et

non autre chose.'

!^032. — L'article 2183 dit que la notification doit con-

tenir l'évaluation de l'immeuble, s'il a été « donné » : la

donation n'est indiquée parce texte qu'à titre d'exemple des

cas où il y a lieu à évaluation. Celle-ci est en effet néces-

saire toutes les fois que l'immeuble n'a pas été aliéné

moyennant un prix en argent : dans cette dernière hypothèse,

c'est le prix stipulé à l'acte que le nouveau propriétaire doit

offrir; mais, dans tous les autres cas, il est tenu, comme
dans le cas de donation, de dire quelle est la somme qu'il

offre aux créanciers, puisque la notification a précisément

pour but de mettre ces derniers à même de savoir s'ils doi-

vent se contenter de la somme à eux offerte.' C'est ce qu'il

devra faire, par exemple, au cas de legs, au cas d'échange :*

il en sera ainsi, dans cette dernière hypothèse, même si

l'acte contenait une indication de la valeur des immeubles

échangés. Cette indication ne lie pas les parties contractan-

tes, et l'acquéreur doit aux créanciers non pas la somme
qui y est portée, mais celle à laquelle il évalue l'immeuble

reçu par lui en échange, qu'elle soit inférieure ou supé-

rieure au prix indiqué dans l'acte.*

Il importe, à ce point de vue, de bien distinguer la vente,

oîi l'évaluation n'est pas nécessaire, de l'échange, où elle est

indispensable : mais cette comparaison entre les deux con-

trats tient non à la matière des hypothèques, mais à celle de

la vente et de l'échange, et c'est là que nous l'avons exami-

^ Cassation, 8 décembre 1897, Sirey, 98, I, 273, et Pandectes

françaises, 98, I, 385.

^ Grenier, Des Hypothèques, II, n' 455 ; Troplong, Des Privi-

lèges et Hypothèques, IV, n° 925 ; Aubry et Rau, III, § 294, texte

et note 14, p. 514, et 5" édit., p. 854 ; Pont, Des Privilèges et Hy-
pothèques, II, n° 1307 ; Colmet de Santerre, IX, n° 172 bis VI ;

Dalmbert, De la Purge, n" 120. — Compar. Nancy, 19 août 1882,

Dallez, 83, II, 131.

^ Compar. article 836, 2°, du Code de procédure.
* Paris, 28 juin 1847, Sirey, 47, II, 409, et Dalloz, 47, IV, 402.
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née.' Rappelons seulement que, dans la théorie que nous

avons adoptée,* il n'y a pas vente, mais échange, lorsque le

prix ne consiste point en argent, mais en denrées cotées aux

mercuriales. Si l'on accepte cette théorie, il faut l'appliquer

aussi au cas où le prétendu prix consiste en valeurs au por-

teur ; et l'acquéreur, pour faire valablement la purge, de-

vra offrir non pas le prix des valeurs au porteur d'après le

cours de la Bourse, mais la valeur qu'il attribue à l'immeu-

ble par lui acquis.*

2023. — En outre du prix, les offres faites par l'acqué-

reur doivent comprendre, d'après l'article 2183, « les char-

« ges faisant partie du prix ». On doit entendre par là tout

ce que l'acquéreur paie ou fournit, en argent, en nature ou

en prestations, au vendeur ou aux ayants-cause de celui-ci,

créanciers ou tiers désignés par ce vendeur ; en un mot, tout

ce dont l'acheteur est appauvri, et le vendeur, ou quelqu'un

pour lui, enrichi par l'exécution des stipulations du contrat

de vente.*

Il résulte de ce principe que l'acquéreur doit offrir, en

outre du prix, le montant des frais qu'il a pris à sa charge

en vertu de son titre d'acquisition, et qui ne lui incombe-

raient pas par le seul effet de la loi, par exemple les frais

de purge, qui, d'après la règle que nous avons posée, ^ sont

à la charge du vendeur, les frais dus à l'avoué poursuivant

^ Voir notre Traité de la Vente et de l'Echange, I, n° 62, et II,

n°913.

* Traité de la Vente, I, n° 93.

^ Contra, Cassation, 26 février 1883, Sirey, 86, I, 66.

* Cassation, 25 novembre 1811, Sirey, c. n., III, I, 429 ; Cassa-

tion, 3 avril 1815, Sirey, c. n., V, I, 32 ; Nancy, 18 mai 1827, Si-

rey, c. N., VIII, II, 370 ; Bordeaux, 4 mai 1833, Sirey, 33, II, 507
;

Cassation, 13 mai 1872, Sirey, 72, I, 244. - Aubry et Rau, III,

§ 294, texte et noie 16, p. 515, et 5' édit., p. 855 ; Pont, Des Pri-
vilèges et Hypothèques, II, n° 1311 ; Dalmbert, De la Purge, n° 121.

— Conipar. Besançon, 3 novembre 1880, Sirey, 81, II, 163, et Dal-

loz, 81, II, 57 ; Cassation, 6 juillet 1881, Sirey, 82, I, 51, et Dal-
loz, 82, 1,449.

' Suprà, Tome IV, n» 2000.
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la vente, les frais d'avis de parents et de l'homologation de

cet avis, les frais de publicité pour parvenir à la vente, les

frais d'expropriation, etc../

Il doit offrir encore le montant des impôts qui auraient

été mis à sa charge pour une période antérieure à son entrée

en jouissance. La solution contraire, adoptée par la Cour

de cassation,* a été justement critiquée par M. Troplong :*

la charge des impôts ne constitue une conséquence légale

de la vente que pour la période corrélative à la jouissance

de l'acquéreur. S'il est obligé de les payer pour une période

antérieure, il y a là une charge faisant partie du prix qui

doit être indiquée dans la notification.

2024. — Au contraire l'acquéreur n'a pas à indiquer,

dans ses offres, les charges qui lui incombent en vertu de

la loi, sans qu'il y ait besoin d'une stipulation particulière

du contrat, comme les frais de vente, les impôts depuis sa

mise en jouissance, etc Mais nous croyons, avec

MM. Aubry et Rau, que si l'acquéreur s'était engagé à payer

une certaine quotité de centimes par franc pour les frais

de la vente, il devrait indiquer dans la notification ce qui,

dans cette quotité, dépasserait le montant réel des frais, car,

dans cette mesure, il y a une charge ajoutée au prix.

!S025. — L'acquéreur n'est pas obligé non plus d'indi-

quer les intérêts du prix, qu'il doit en vertu de l'article 1 652.

alinéa 2. parce que le bien qu'il a acheté produit des fruits

ou autres revenus ; et il n'est pas tenu de le faire lors mênrie

qu'il y aurait dans l'acte une clause expresse pour rappeler

celte obligation légale et lui imposer le paiement des inté-

^ Cassation, 15 mai 1811, Sirey, c. n., III, I, 348 ; Cassation,

2 novembre 1813, Sirey, c. n., IV, I, 456 ; Rouen, 29 mars 1816,

Sirey, c. n., V, II, 121 ; Pau, 23 juin 1833, Sirey, 33, II, 644 ; Mont-
pellier, 5 décembre 1835, Sirey, 37, II, 242. — Aubry et Rau, III,

§ 294, texte et note 17, p. 515, et 5= édit., p. 855-856.

' Cassation, 11 janvier 1825, Sirey, c. n., VIII, I, 17.

' Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 936. — Sic Bourges,
1" août 1829, Sirey, c. n., IX, II, 312. - Aubry et Rau, III, § 294,

texte et note 19, p. 515, et 5' édit., p. 856.
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rêls à dater de son entrée en jouissance. La raison en est

qu'il ne s'agit pas là d'une « charge » ajoutée au prix de

vente, mais du prix lui-même, avec ses accessoires légaux.*

La solution devra être la même pour les primes d'assu-

rances mises à la chargedel'acquéreuràpartirdeson entrée

en jouissance : comme l'a bien dit la Cour d'Angers,* il ne

s'agit sans doute pas là d'une partie du prix, d'une représenta-

tion de la valeur de l'immeuble, mais de la somme due pour

bénéficier du contrat fait avec la Compagnie d'assurances,

contrat dont les avantages vont être transférés à l'acquéreur.

Au contraire, nous croyons, avec M. Daimbert,' que la

commission à payer par l'acquéreur, en dehors du prix de

vente, à l'intermédiaire chargé par le vendeur de négocier le

contrat doit être indiquée dans la notification. Tl s'agit bien

là d'une charge en dehors du prix, que l'acquéreur paie et

dont le vendeur profite, puisque c'est aux soins de cet in-

termédiaire qu'il doit d'avoir pu vendre son immeuble.

2026. — Lorsqu'il y a, dans le contrat de vente, des

charges faisant partie du prix et devant à ce titre être indi-

quées dans la notification, et d'autres qui incomberaient à

l'acquéreur, même dans le silence du contrat, celui-ci doit-

il, dans la notification, faire une distinction entre les uns et

les autres ? Ou peut-il se borner à indiquer en bloc toutes

les charges énumérées dans l'acte, en laissant aux créan-

ciers le soin de rechercher lesquelles font partie du prix de

vente et doivent par suite être prises en considération pour

la surenchère ?

' Rouen, 4 juillet 1828, Sirey, c. n., IX, II, 111 ; Rouen, 17 no-

vembre 1838, Sirey, 39, II, 19 ; Cassation, 14 novembre 1894, Si-

rey, 96, I, 137, et Note de M. Tissier ; et Pandectes françaises,

95, I, 450, et Note de M. Buchère. — Aubry et Rau, III, § 294,

texte et note 21, p. 516, et 5' édit., p. 857 ; Pont, Des Privilèges

et Hypothèques, II, n° 1319 ; Colmet de Santerre, IX, n" 172 bis

IV ; Dalmbert, De la Purge, n" 148.

* Angers, 16 avril 1834, Sirey, 34, II, 387. — Sic Aubry et Rau,
III, § 294, texte et note 22, p. 516, et 5= édit., p. 857.

^ De la Purge, n° 121. — Voir toutefois Tribunal de Villeneuve-

sur-Lot, 29 novembre 1884, Dalloz, 85, III, 127.
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La Cour de cassation s'est prononcée dans ce dernier sens.'

et nous croyons que c'est avec raison. On ne peut rien ajou-

ter à la loi, en ce qui concerne les obligations imposées à

l'acquéreur qui veut notifier: or l'article 2183 lui impose

seulement d'indiquer les charges faisant partie du prix, et il

les a indiquées. Il est vrai qu'il en a ajouté d'autres, en re-

produisant intégralement les stipulations de son contrat
;

mais c'est aux créanciers à faire la distinction entre les unes

et les autres : l'acquéreur les a mis à même de le faire en

indiquant toutes les charges que son contrat lui impose ou

lui rappelle, et on ne peut pas l'obliger de faire une distinc-

tion que la loi ne lui prescrit point de faire. D'ailleurs l'analyse

des parties principales du contrat exigée par l'article 2i 83 a

pour but de remplacer la copie même du contrat, et on ne

peut faire un reproche à l'acquéreur de notifier tout ce que

son contrat contient.

2097. — S'il y a dans le contrat, parmi les charges fai-

sant partie du prix, des prestations en nature, ou une rente

viagère, en un mot des charges dont la valeur en argent

n'est pas fixée, la notification doit-elle en donner une éva-

luation par l'acquéreur ?

La question est très discutée, et la doctrine enseigne en

général que l'évaluation de ces charges est nécessaire. La

notification a pour but de servir de base à la surenchère,

et de garantir l'acquéreur contre des réquisitions d'enchères

faites sans raisons sérieuses ; or, si les charges ne sont pas

évaluées par l'acquéreur, et que les créanciers puissent

faire cette évaluation à un prix dérisoire, l'acquéreur est

privé de cette garantie. Il est vrai que l'article 21 83 n'impose

pas à l'acquéreur l'évaluation des charges faisant partie du

prix, mais seulement leur indication ; mais l'article 2184 la

lui impose implicitement, en l'obligeant à déclarer qu'il est

prêt à acquitter les dettes et charges hypothécaires à concur-

^ Cassation, 2 novembre 1813, Sirey, c. n., IV, I, 456. — Sic

Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 23, p. 516, et 5' édit., p. 857.
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rence du prix, ce qui implique une évaluation de ces charges.*

4ÎOt$8. — Nous croyons, avec quelques auteurs,' que

c'est à bon droit que la jurisprudence se refuse à imposer

à l'acquéreur l'évaluation des charges.

Les conditions de la notification sont l'œuvre du législa-

teur, et il n'est permis à l'interprète d'y rien ajouter ; or non

seulement l'article 2183 ne place pas parmi ces conditions

l'évaluation des charges, mais le silence de ce texte est

d'autant plus significatif qu'il impose l'évaluation pour l'im-

meuble, s'il a été donné. Quant à l'article 2184, il n'a trait

qu'à une seule obligation, celle relative à la déclaration par

l'acquéreur qu'il est prêt à payer son prix, et il est étranger

aux autres conditions de la notification.

Quant à l'inconvénient qui peut résulter pour l'acquéreur

de ce que l'évaluation serait laissée à l'arbitraire des créan-

ciers, il dépend de lui d'y remédier en faisant cette évalua-

tion que la loi ne lui impose pas, mais qu'elle ne lui défend

pas : ce serait lui rendre un singulier service, sous prétexte

de le protéger, d'annuler sa notification pour inobservation

d'une condition qui n'est écrite nulle part.'

Sans doute, en législation, nous comprenons qu'on adopte

le système contraire, et M. Persil, dans son Rapport sur le

projet de réforme hypothécaire de 1850, en donne très bien

le motif:

^ Persil, Régime hypothécaire, II, article 2183 ; Grenier, Des
Hypothèques, II, n° 455 ; Troplong, Des Privilèges et Hypothè-
ques, IV, n° 925 ; Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 24, p. 516,

et 5' édit., p. 857 ; Colmet de Santerre, IX, n° 172 bis VII ; Dalm-
bert. De la Purge, n° 121 bis.

* Duranton, XX, n° 397 ; Carré et Chauveau, Lois de la Pro-
cédure, V, Quest. 2457 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques,

II, n» 1312.

' Cassation, 3 avril 1815, Sirey, c. n., V, I, 32 ; Aix, 2 février

1821, Sirey, c. n., VII, II, 357 ; Grenoble, 19 mai 1852, Sirey, 52,

II, 654, et Dallez, 54, II, 251 ; Cassation, 14 novembre 1894, Sirey,

96, I, 137, et Note de M. Tissier ; et Pandectes françaises, 95, I,

450, et Note de M. Enchère.

GuiL. Privilèges, iv. 21



322 DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES.

« La purge, c'est là son principal caractère, consiste dans

« l'offre du prix aux créanciers, et celte offre serait illusoire

« si le prix n'était pas immédiatement réalisable, s'il ne

« consistait pas dans un capital dont on pût juger la suffi-

« sance ou l'insuffisance, afin de se décider à passer à une

« surenchère ou à laisser ce prix se fixer irrévocablement

« par l'effet seul des notifications. »

C'est ce qu'a fait la loi belge du 16 décembre 1851, dont

l'article 1 10 indique, parmi les conditions de la notification,

« le prix et les charges faisant partie du prix de la vente
;

« l'évaluation de ces charges ; celle du prix même, s'il con-

« siste en une rente viagère ou en toute obligation autre

« que celle de payer un capital fixe... »

Mais, nous le répétons, c'est à notre avis dans le texte de

la loi seul que l'on peut trouver le principe d'une obligation

de cette nature pour l'acquéreur.

2029. — Le second élément de la notification qu'indi-

que l'article 2183, c'est « l'extrait de la transcription de

« l'acte de vente ». Le but de cette exigence est de faire

connaître aux créanciers que l'acquéreur s'est conformé à

la prescription de la loi qui l'oblige à faire transcrire son

titre ; mais la loi du M Brumaire an YIl, qui contenait la

même disposition, employait des expressions meilleures en

demandant que l'acquéreur notifiât « le certificat de trans-

« cription qu'il a requis (de son contrat d'acquisition) ».

C'est qu'en effet les créanciers n'ont pas besoin d'un extrait,

plus ou moins complet, de la transcription, mais seulement

de l'indication que cette transcription a été opérée à telle date.

Ajoutons, avec M. Dalmbert/ que si la loi parle de la

transcription de la vente, c'est parce que ce contrat est le

plus usuel ; mais l'acquéreur devra faire connaître aux

créanciers la transcription de son titre, quelle qu'en soit la

nature, donation, etc. . ., du moment où il est soumis à la

formalité de la transcription.

^ De la Purtje, n° 121 ter.
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2030. — Le troisième élément de Ja notification est in-

diqué dans les termes suivants par l'article 2183 : «... Un
« tableau sur trois colonnes, dont la première contiendra

« la date des hypothèques et celle des inscriptions ; la se-

« conde, le nom des créanciers ; la troisième, le montant

« des créances inscrites. »

Ici le Code renferme une disposition plus complète et

meilleure que celle de la loi du 1 1 Brumaire an VII : celle-ci

exigeait seulement, dans son article 30, que l'acquéreur

notifiât « l'état des charges et hypothèques dont est grevée

« la propriété », sans l'obliger à un mode spécial d'indica-

tion de ces charges. Le tableau en trois colonnes imposé

par l'article 21 83 donne immédiatement aux créanciers tous

les renseignements utiles pour savoir s'ils doivent ou non

surenchérir.*

203 1 . — En outre de la transcription du titre et des no-

tifications prévues par l'article 2183,1a purge n'est valable-

ment faite, avons-nous dit, que si l'acquéreur prend l'obli-

gation de payer immédiatement, à concurrence de son prix,

les dettes et charges hypothécaires, « sans distinction,

« ajoute l'article 2184 qui impose cette condition, des det-

« tes exigibles ou non exigibles. »

Il y a là, dans cette disposition relative aux dettes non

exigibles, une modification grave, et d'un mérite très dis-

cutable, à la règle de la loi du 11 Brumaire an VII: d'après

l'article 30 de cette loi, l'acquéreur devait déclarer « qu'il

« acquittera sur le champ celles (les charges et hypolhè-

« ques) échues et celles à échoir, daiis les mêmes termes et

« de la même manière quelles ont été constituées ».

Un commentateur de la loi de Brumaire an VII, M. Hua,

justifie de la manière suivante la règle établie par cette loi :

^ Compar., sur l'insertion du tableau dans l'original des noti-

fications, Cassation, 28 mai 1817, Sirey, c. n., V, I, 323. — Et,

sur le cas où plusieurs acquéreurs notifient par le même acte,

Cassation, 14 mars 1853, Sirey, 53, I, 261, et Dalloz, 53, 1, 197. —
Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1315.
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« On ne conçoit pas comment une aliénation élrangère

« au créancier peut changer ou modifier le traité fait avec

« lui, en altérer les effets et le mode d'exécution. Autant il

« serait injuste que le débiteur eût la faculté de préjudicier

« à la sûreté promise au créancier, autant il le deviendrait

« d'autoriser celui-ci à exiger, sous le prétexte d'un fait qui

« lui est étranger, son remboursement avant le terme con-

« venu. Il en résulterait pour le propriétaire une perte ef-

« fective, puisqu'il ne se procurerait point un prix aussi

« avantageux, lorsqu'il devra être payé sur le champ, que

« s'il accordait des facilités à l'acquéreur. Le changement

« de propriétaire n'affaiblit point l'étendue de l'action hy-

« pothécaire. Tout resterait à l'égard du créancier dans le

« même état, le propriétaire seul se trouverait lésé. Tels

« sont les principes d'équité et de raison consacrés par la

« loi. Le nouveau propriétaire d'un immeuble, subrogé au

« lieu et place du précédent, profite des délais que celui-ci

« avait, mais il est tenu de payer dans les mêmes termes.

« Ainsi les droits de tous sont maintenus, avec réciprocité,

« dans leur intégrité. »*

Lors de la discussion du Code civil, voici dans quels ter-

mes M, Tronchet motiva la disposition que nous étudions :

« Il dit que la loi du 11 Brumaire dispensait ceux qui vou-

« laient purger leurs hypothèques de payer à l'instant les

« créances non exigibles, et que cette disposition jetait beau-

« coup d'embarras dans la liquidation. Par exemple, s'il

« existait sur un immeuble trois créances hypothécaires,

« l'une de 15,000 francs, l'autre de 5.000 francs et l'autre

« de 10,000 francs, le premier créancier était payé, le se-

« cond s'opposait à ce que le troisième le fût, attendu que

« s'il permettait ce paiement et que le bien vînt à diminuer

« de valeur, il courait le hasard de ne plus trouver dans le

« gage une sûreté suffisante pour le recouvrement de sa

« créance. On a vu tel ordre qu'il était impossible de ter-

' Notions élémentaires sur le Régime hypothécaire, p. 115-116.
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« miner, parce qu'il se composait de beaucoup de créances

« exigibles et non exigibles qui se trouvaiententremêlées. »*

S032. — En ce qui nous concerne, nos préférences

sont pour le système de la loi du 11 Brumaire an VII, avec

une restriction que nous allons indiquer, et qui a été adoptée

par la loi belge du 1 6 décembre 1 851

.

Le système admis par le Code civil soulève, à notre avis,

les objections les plus graves. Il enlève au créancier le bé-

néfice du contrat qu'il a fait, de la durée d'un placement

sur laquelle il devait compter, et cela par la seule volonté

du débiteur. L'acquéreur n'est pas mieux traité : ayant-

cause du débiteur, il devrait jouir du terme stipulé par ce-

lui-ci, et ce terme lui est enlevé, sans que la situation du

débiteur soit aggravée ni les droits du créancier compromis.

La vente de l'immeuble grevé ne rend pas les créances hy-

pothécaires exigibles si l'acquéreur ne purge pas: en quoi

l'exercice qu'il fait de celte faculté peut-il provoquer l'exi-

gibilité immédiate ?

Comme on l'a fait très justement remarquer lors de la

discussion de la loi hypothécaire belge de 1851 , ce système,

mauvais lorsqu'il s'agit de créances consistant en un capi-

tal, l'est bien plus encore lorsqu'il s'agit des rentes perpé-

tuelles : l'acquéreur est placé dans l'alternative ou de ne

pouvoir consolider sa propriété en purgeant, ou d'être obligé

de rembourser les renies d'après leur capital nominal, le

plus souvent supérieur à leur valeur réelle.

On objecte que les ordres deviennent presque impossi-

bles lorsqu'on rencontre à la fois des créances exigibles et

des créances non exigibles; mai^ dans beaucoup d'ordres

on colloque des créances conditionnelles, des capitaux des-

tinés à assurer le service d'une rente viagère, etc.. Rien

n'empêche de faire de même pour une créance non échue,

en prenant les précautions nécessaires pour assurer les

droits des créanciers.

' Fenet, XV, p. 391-392.

L
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Le système de la loi de Brumaire an VII, plus conforme

au respect dû aux conventions, est en même temps plus fa-

vorable au débiteur, car il vendra à de meilleures condi-

tions un immeuble que l'acquéreur n'est pas forcé de payer

immédiatement.

2033. — Nous serions partisan toutefois d'apporter à

ce système la restriction qu'y apporte l'arlicle 113 de la loi

belge du 13 décembre 1851, dans les termes que voici :

«... Les créances non échues qui ne viennent que pour

« partie en ordre utile seront immédiatement exigibles

« vis-à-vis du nouveau propriétaire, jusqu'à cette concur-

« rence, et pour le tout à l'égard du débiteur. »

Dans cette mesure, l'exigibilité immédiate se justifie plei-

nement. Vis-à-vis du débiteur, cette exigibilité n'est qu'une

application de l'article 1188 : la situation du créancier est

modifiée par le fait de celui-ci, il est obligé de recevoir im-

médiatement une partie seulement de ce qui lai est dii ; le

droit et l'équité veulent que cette diminution des avantages

assurés au créancier par le contrat entraîne l'exigibilité im-

médiate. Vis-à-vis du nouveau propriétaire, cette solution

est également justifiée : il est partie au contrat qui modifie

la situation du créancier, il ne peut donc se plaindre d'être

obligé au remboursement immédiat de la créance de ce

dernier, à concurrence de son prix d'acquisition.

2034. — D'après l'article 2184, l'acquéreur qui notifie

doit prendre l'engagement d'acquitter de suite toutes les

dettes et charges hypothécaires, exigibles ou non, sans

avoir à distinguer d'après la cause de leur inexigibilité : il

en sera ainsi, notamment, des rentes perpétuelles, et même
des renies viagères. Pour les premières, il n'y a aucune

difficulté, puisque les articles 530 et 1911 déclarent qu'elles

sont toujours rachetables ; mais il en doit être de même
des secondes, bien que l'article 1979 les proclame irrache-

tables. C'était la solution de notre ancien droit, au cas de

vente par décret, et Polhier dit qu'il n'y avait de différence

à ce point de vue entre la rente perpétuelle et la rente via-

gère que dans le taux du rachat :



DES FORMALITÉS POUR ARRIVER A LA PURGE. 327

« Lorsqu'un héritage hypothéqué à une rente est vendu

« par décret, dit-il, le créancier hypothécaire d'une rente

« perpétuelle, qui a formé opposition au décret, et qui se

« trouve en ordre d'hypothèque pour recevoir, a toujours

« droit d'exiger la somme entière qu'il a payée pour acqué-

« rir la rente, et qui en fait le principal. Il n'en est pas de

« même d'une rente viagère ; comme ces rentes n'ont pas de

« principal, et qu'elles diminuent beaucoup par le temps,

« à mesure que la personne sur la tête de qui la rente est

« créée devient plus âgée et plus infirme, le créancier de

« cette rente ne peut pas toujours exiger toute la somme
« qu'il a payée pour l'acquérir, mais seulement celle qui,

« au temps de la confection de l'ordre, sera estimée sufïi-

« santé pour acquérir à ce créancier une rente viagère de

« pareille somme. »*

Cette solution doit encore être admise aujourd'hui, non

seulement parce que c'est celle de notre ancien droit, mais

parce qu'elle résulte de l'article 2186, d'après lequel la

purge a pour effet de faire disparaître toutes les charges et

hypothèques grevant l'immeuble, quelle qu'en soit la cause.'

Nous ferons, à ce propos, une observation analogue à

celle que nous avons faite relativement au remboursement

des rentes perpétuelles :^ il y a, dans cette obligation de

rembourser immédiatement le capital nécessaire au service

de la rente viagère, une véritable cause de dépréciation de

l'immeuble, car souvent l'acquéreur aimerait mieux, tout

en purgeant les autres hypothèques, continuer le service de

la rente et courir les chances de son extinction, plutôt que

de débourser un capital assez élevé.

' Traité du Contrat de Constitution de Rente, n" 231

.

' Nîmes, 23 Frimaire an XIV, Sirey, c. n., II, II, 99 ; Caen,

17 juin 1823, Sirey, c. n., VII, II, 229 ; Caen, 24 janvier 1827, Si-

rey, c. N., VIII, II, 320. — Troplong, Des Privilèges et Hypothè-

ques, IV, n"^ 927 et 959 ; Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 28,

p. 517, et 5' édit., p. 859 ; Dalmbert, De la Purge, n" 124 bis.

* Suprà, Tome IV, n° 2032.
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2035. — L'acquéreur, disons-Dous, doit déclarer qu'il

est prêt à acquitter sur le champ toutes les dettes et char-

ges hypothécaires, c'est-à-dire les charges faisant partie du

prix, et que l'article 2183 l'oblige d'indiquer dans la notifi-

cation. Il y a, à ce point de vue, une corrélation absolue

entre l'article 2183 et l'article 2184, et les charges que ce

dernier texte impose à l'acquéreur l'obligation d'acquitter

sont celles qu'il doit notifier, d'après l'article 2183 ; il nous

suffit donc de nous référer, pour l'interprétation de ce mot

« charges », à ce que nous venons de dire, à propos des

notifications, des « charges faisant partie de la vente ».'

2036. — L'offre que fait l'acquéreur doit être pure et

simple, et elle ne comporte ni réserves ni restrictions d'au-

cune sorte, quelles que soient les stipulations intervenues

entre l'acquéreur et le débiteur dans le contrat d'acquisi-

tion. Ces stipulations en eifel ne peuvent modifier les con-

ditions de la purge, qui est organisée par la loi dans l'inté-

rêt des créanciers hypothécaires et comme conséquence

des droits qu'ils ont sur l'immeuble formant leur gage ; et

il ne peut dépendre de la volonté du débiteur et de son ac-

cord avec l'acquéreur de modifier ces droits ou d'en altérer

le mode d'exercice.*

C'est ainsi que l'offre par l'acquéreur d'acquitter les det-

tes et charges hypothécaires ne comporte aucun délai, et

que. suivant les expressions de l'article 2184, il doit décla-

rer qu'il est prêt à les acquitter « sur le champ ».' Il n'en

' Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 29, p. 518, et 5' édit.,

p. 859.

* Aubry et Rau, III, § 294, p. 518 ; Pont, Des Privilèges et Hy-
pothèques, II, n" 1318 ; Martou, Des Privilèges et Hypothèques,

IV, n" 1423 ; Laurent, XXXI, n° 466 ; Baudry-Lacantinerie et de

Loynes, Du Nantissement, Des Privilèges et Hypothèques, III,

n' 2415.

» Liège, 18 avril 1806, Sirey, c. n., II, II, 136 ; Bordeaux, 8 juil-

let 1814, Sirey, c. n., IV, II, 397. — Aubry et Rau, III, § 294, texte

et note 30, p. 518, et 5' édit., p. 860 ; Dalmbert, De la Purge,

n» 124 bis.
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serait difiëremment que si la clause de l'acte d'aliénation,

qui accorde un délai à l'acquéreur pour le paiement, avait

été approuvée par les créanciers inscrits ou ordonnée par

justice en leur présence : l'obligation pour l'acquéreur d'ac-

quitter immédiatement les dettes et charges hypothécaires

n'est pas d'ordre public, elle n'est insérée dans la loi que

dans l'intérêt des créanciers hypothécaires, et ceux-ci peu-

vent y renoncer.'

9037. — Par application du même principe, que les

conditions des offres à faire par l'acquéreur qui purge sont

régies par la loi et ne peuvent être modifiées par la con-

vention des parties, il faut décider que l'acquéreur ne peut

insérer dans ses offres aucune réserve, par exemple la ré-

serve d'exercer contre le vendeur l'action quanti minoris,^

ou de faire déterminer le prix par un arpentage/ ou encore

de réclamer une diminution de prix, si le bail de l'immeu-

ble vendu se trouvait différent des conditions de location

indiquées par le débiteur/

2038. — Une autre application de la même idée doit

être faite, dans le cas où il a été stipulé dans le contrat de

vente que l'acquéreur opérerait des retenues sur son prix,

par exemple, qu'il compenserait une somme que le vendeur

lui doit avec une partie du prix de vente. Une telle clause,

obligatoire entre les parties, ne peut être opposable aux

créanciers hypothécaires : elle serait d'abord en contradic-

tion avec l'article 2184, qui astreint l'acquéreur à déclarer

qu'il est prêt à acquitter les dettes et charges hypothécaires

à concurrence de son prix, par conséquent de tout son

prix
;
puis elle léserait le droit des créanciers hypothécaires

auxquels la valeur de l'immeuble appartient tout entière,

suivant leur ordre d'hypothèque. On ne peut faire passer

^ Cassation, 2 mars 1885, Sirey, 85, I, 255.

» Toulouse, 17 juillet 1844, Sirey, 45, II, 182, et Dallez, 45, II, 71

.

' Contra, Orléans, 8 janvier 1847, Dallez, 47, II, 86.

* Greneble, 27 mai 1868, Sirey, 69, II, 21 ; Chambéry, 29 no-

vembre 1870, Sirey, 71, II, 63, et Dallez, 72, II, 78.
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l'acquéreur avant eux, sous prétexte de compensation, la

compensation ne pouvant, aux termes de l'article 1 298, pré-

judicier aux droits acquis à des tiers.*

4Î039. — Nous croyons toutefois que la Cour de Greno-

ble, dans l'arrêt que nous avons cilé au numéro précédent,

a fait une application excessive du principe que nous expo-

sons, que l'acquéreur ne peut opérer une retenue sur son

prix, dans une hypothèse qui est de nature à se présenter

assez fréquemment, et qui mérite à cause de cela de fixer

l'attention. Elle a décidé que, si l'acte de vente est fait, sui-

vant les expressions de la pratique, « contrat en main »,

c'est-à-dire avec les frais à la charge du vendeur, l'acqué-

reur ne peut opposer cette déduction des frais aux créan-

ciers hypothécaires, mais qu'il doit au contraire leur offrir

tout son prix.

Telle est, disons-nous, la portée de l'arrêt de Grenoble,

qui est, sur ce point, un arrêt de principe ; voici en effet

comment s'exprime le jugement de Gap, confirmé par adop-

tion de motifs par la Cour de Grenoble :

« Considérant que si le vendeur et l'acquéreur peuvent

« valablement stipuler, contrairement à l'article 1593 du

« Code civil, que les frais de l'acte de vente et accessoires

« seront à la charge du vendeur, le défaut d'exécution de la

« convention à cet égard ne donne à l'acheteur qui aurait

« avancé les dits frais aucun privilège pour se faire collo-

« quer sur le montant de son avance
;
qu'il a seulement un

« recours personnel contre son vendeur pour l'exécution

« des conventions du contrat intervenu entre eux
;
que le

« fait de la notification aux créanciers inscrits du contrat de

« vente, contenant la clause dont s'agit, ne peut modifier en

« aucune manière la portée de cette clause, laquelle n'a

« d'effet en réalité que du vendeur à l'acquéreur person-

' Liège, 8 mai 1811, Sirey, c. n., III, II, 490; Grenoble, 20 jan-

vier 1894, Sirey, 95, II, 201, et Note de M. Dalmbert ; Dalloz, 94,

II, 473, et Note de M. de Loynes ; Pandectes françaises, 95, II,

193, et Note de M. Dalmbert.
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« nellement, mais n'est point opposable aux créanciers hy-

« pothécaires ou privilégiés. »

Comme on le voit, c'est en thèse générale que l'inopposa-

bilité de la clause aux créanciers hypothécaires est procla-

mée, ce qui laisse de côté un autre aspect de la question,

que les juges n'ont pas eu à examiner, puisqu'ils déclaraient

la clause nulle en elle-même : en la supposant valable, l'ac-

quéreur devrait-il, dans la notification, se borner à la signi-

fier, ou au contraire indiquer par un chiffre précis à combien

s'élèvent les frais à déduire de son prix ? Cette indication

précise nous paraît nécessaire : les créanciers doivent sa-

voir ce qui leur est offert, pour pouvoir porter une suren-

chère, et ils ne le savent pas si l'acquéreur se borne à leur

signifier la clause de son contrat.

Mais, en laissant de côté cette question accessoire, et en

abordant la thèse de l'arrêt, nous disons qu'elle est exces-

sive et doit être rejetée : sans doute l'acquéreur doit offrir

tout son prix, sans retenue ni déduction, mais quel est le

prix dans notre hypothèse ? C'est la somme d'argent portée

au contrat, moins les frais que le vendeur doit payer ; de

sorte que, en offrant le prix porté au contrat, déduction faite

de ces frais, l'acquéreur offre tout le prix de la chose, c'est-

à-dire tout ce que le vendeur reçoit à propos de cette chose.

Les créanciers inscrits ne peuvent s'en plaindre, carie prix

brut porté au contrat n'a été ainsi fixé qu'à raison de ce que

le vendeur payait les frais de la mutation de propriété, et,

s'ils étaient restés à la charge de l'acheteur, le prix eût été

diminué d'autant. La solution adoptée par la Cour de Gre-

noble ne peut donc s'appuyer ni sur le texte de l'article 21 84,

sainement entendu, ni sur l'esprit de cet article, et elle doit

être repoussée.*

4Î040. — Si l'acquéreur doit offrir aux créanciers inscrits

d'acquitter les dettes et charges hypothécaires à concur-

rence de son prix, il ne leur doit ce prix que dans la mesure

' Sic Dalmbert, de Loynes et Charment, Notes précitées.



332 DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES.

OÙ il est définilivemenl fixé avec le vendeur. Si, dans l'in-

lervalle de la vente à la notification, l'acquéreur tait réduire

le prix porté au contrat contradictoirement avec le vendeur

à raison des manœuvres dolosives de celui-ci/ cette réduc-

tion sera opposable aux créanciers et la notification ne de-

vra comprendre que le prix ainsi réduit. Il en serait de

même dans le cas d'une réduction prononcée pour cause

d'erreur de contenance, dans les termes des articles 1 6 ! 6 et

suivants du Code civil. Dans ces hypothèses et autres ana-

logues, l'offre de l'acquéreur ne doit porter que sur le prix

réel, qui est réduit à l'égard des créanciers comme il l'est

vis-à-vis du vendeur.*

204 1 . — Si l'ofïre del'acquéreurde payer son prix n'est

pas pure et simple, et renferme des restrictions dont nous

venons de reconnaître le caractère illégal, la notification est

nulle, pour inobservation de l'article 2184, et nous verrons

bientôt par qui cette nullité peut être proposée.'

Mais il n'y a pas de termes sacramentels prescrits pour

faire cette offre, et la déclaration de l'acquéreur qu'il est

prêt à acquitter son prix sur le champ sera valable, quelles

que soient les expressions par lui employées, du moment
où elles révèlent de sa part l'intention de se conformer aux

prescriptions de l'article 2184. Aussi a-t-on jugé, avec rai-

son selon nous, que la notification est valable du moment
où l'acquéreur déclare faire offre de son prix « conformé-

« ment à la loi » : mieux vaut sans doute pour l'acquéreur

employer les termes de l'article 2184, et déclarer qu'il est

« prêt à acquitter sur le champ les dettes et charges hypo-

« thécaires à concurrence de son prix » ; mais toutes autres

expressions suftiront, du moment où les juges du fait cons-

tateront qu'elles indiquent clairement la volonté de l'acqué-

reur de faire des offres pures et simples.*

^ Paris, 14 février 1895, Dallez, 95, II, 411.

* Sic, au cas d'éviction partielle, Paris, 5 mai 1892, Dallez, 93,

II, 566.

' In/rà, Tome IV, n° 2055.

* Turin, 2 mars 1811, Sirey, c. n., III, II, 424 ; Cassation, 28 mai
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2049. — L'offre faite par l'acquéreur, dans les termes

de l'article 2184 que nous venons d'étudier, a-t-elle un effet

irrévocable à partir du moment où elle est faite ? Ou au con-

traire l'acquéreur peut-il la modifier tant que les créanciers

ne l'ont pas acceptée, et que le délai de quarante jours à eux

accordé pour prendre parti n'est pas expiré ?

Il convient, avant d'examiner la question, d'écarter trois

hypothèses où, dans l'opinion généralement admise, l'offre

peut être rétractée : c'est d'abord celle où il y a de la part

de l'acquéreur une erreur matérielle dans l'indication du

prix par lui offert ; error calculinon nocet.^ C'est, en second

lieu, l'hypothèse où l'acquéreur subirait, après les notifi-

cations, une éviction partielle : en pareil cas, le délai de sur-

enchère fût-il expiré, il aurait le droit de se présenter à

l'ordre pour y réclamer la répétition de la partie du prix

qu'il se trouve avoir payé sans cause ; à plus forte raison

peut-il rétracter ses offres avant leur acceptation et l'expi-

ration du délai de surenchère.* Enfin il en sera de même
dans un troisième cas, celui où l'immeuble serait détérioré

par le fait du vendeur avant la mise en possession de l'ac-

quéreur : dans cette hypothèse encore, l'offre faite par l'ac-

quéreur se trouve en partie sans cause et peut être rétractée.

Dans ces divers cas, l'acquéreur pourra faire de nouvelles

notifications qui rectifieront les premières, et qui seront le

point de départ d'un nouveau délai de quarante jours pour

l'exercice du droit de surenchère des créanciers inscrits.'

4817, Sirey, c. n., V, I, 323. — Aubry et Rau, III, § 294, texte et

note 33, p. 518, et 5' édit., p. 860-861 ; Pont, Des Privilèges et Hy-
pothèques, II, n" 1317 ; Laurent, XXXI, n" 469 ; Dalmbert, De la

Purge, n" 124 ter.

' Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 37, p. 519, et 5' édit.,

p. 862.

' Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 38, p. 519, et 5' édit.,

p. 862. — Voir toutefois Tribunal de Castel-Sarrazin, 10 janvier

1853, Sirey, 53, II, 80, et Dalloz, 53, II, 125.

» Compar. Aubry et Rau, III, § 294, texte et notes 38 et 106,

p. 519 et 534, et 5' édit., p. 862 et 884.
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2043. — Ces hypothèses étant écartées, examinons

l'effet des notifications en thèse générale : ne deviennent-

elles définitives que par leur acceptation par les créanciers,

soit par une acceptation expresse, soit par l'acceptation ta-

cite résultant de l'expiration du délai de quarante jours ?

Oui, répond une première opinion, et jusque-là il n'y a

qu'une proposition qui, comme toute offre en général, peut

être rétractée. Pour qu'il y ait engagement, il faut le con-

cours de deux volontés, et ce concours n'existe que par

l'acceptation expresse ou tacite des créanciers : c'est là une

règle essentielle des obligations, et, comme la loi n'y déroge

pas à propos des notifications, on doit en faire ici l'applica-

tion. D'ailleurs les créanciers n'en éprouvent aucun préju-

dice, puisque leur droit de surenchérir remédie à l'insuffi-

sance des nouvelles offres que pourra faire l'acquéreur.*

!S044. — A notre avis, l'offre de l'acquéreur est irrévo-

cable à partir du moment où elle est faite.

Sans doute, en général, l'offre émanant d'une personne

ne la lie pas, et nous avons nous-même proclamé ce prin-

cipe en étudiant les pollicitations en matière de vente. Mais,

comme le dit très bien M. Colmet de Santerre,^ l'offre de

l'acquéreur dans la notification n'a pas le caractère d'une

proposition née de sa volonté, elle est l'usage d'une faculté

légale créée par le Code et réglementée par lui tant dans l'in-

térêt des créanciers que dans celui de l'acquéreur : sans

doute ce dernier peut user ou non de la faculté de purger,

mais, du moment où il en use et où il notifie, il se trouve

lié, comme l'habile à succéder par l'acceptation qu'il fait de

la succession.

Les articles 21 84 et 21 85 paraissent bien rédigés dans cet

ordre d'idées : ni l'un ni l'autre ne prévoient la rétractation

de l'offre, et cependant il eût été nécessaire d'avertir les

^ Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n"' 931 et 931

bis ; Martou, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 1436 ; Lau-

rent, XXXI, a°473.
» IX, n" 172 bis XVII.
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créanciers du danger qu'elle leur faisait courir et de l'inté-

rêt qu'ils avaient à accepter immédiatement l'otTre, si elle

leur semblait suffisante. Loin de là, l'article 2185 accorde,

d'une façon absolue, aux créanciers inscrits le droit de sur-

enchérir pendant quarante jours à partir de la notification,

et ce texte ne subordonne la déchéance de ce droit qu'à une

seule circonstance, l'expiration de ces quarante jours, ce

qui exclut l'idée d'une révocation possible de l'ofTre pen-

dant ce délai.

On ajustement comparé la situation des créanciers ins-

crits qui ont reçu les notifications à celle de la personne à

laquelle une offre de vente est faite pour un certain temps •.

l'offre ainsi faite ne peut être révoquée pendant le temps

pour lequel elle est faite. La situation est la même ici, avec

celte différence que ce n'est pas l'acquéreur duquel l'offre

émane qui fixe le délai pendant lequel elle tient état, mais

la loi elle-même.*

La Cour de cassation, qui paraissait adopter le système

que nous venons de combattre dans les motifs de son arrêt

du 4 février 1857,' s'est rangée à l'opinion qui nous semble

préférable, à celle de l'irrévocabilité de l'offre, dans les mo-
tifs de son arrêt du 9 avril 1878,^ où nous lisons que la pré-

tention de l'acquéreur de faire réduire le montant de la

somme par lui offerte, est « contraire à l'obligation person-

« îielle et irrévocable par lui prise dans ses notifications ».

!d045. — Comme conséquence de l'irrévocabilité des

offres contenues dans Ja notification, on doit décider que l'ac-

quéreur ne peut en empêcher l'effet en exerçant l'action réso-

^ Persil, Régime hypothécaire, II, article 2184, n" 12 ; Grenier,

Des Hypothèques, II, n° 458 ; Aubry et Rau, III, § 294, texte et

note 34, p. 518-519, et 5" éclit., p. 861 ; Colmet de Santerre, IX,

n° 172 bis XVII ; Dalmbert, De la Purge, n° 124 quater. — Acide

les arrêts cités à la note suivante.
* Sirey, 58, I, 394, et Dalloz, 57, I, 83.

» Sirey, 78, I, 319 ; Dalloz, 78, I, 372 ; France Judiciaire, 78-79,

II, 463.



336 DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES.

Iuloireduchefd'un précédent vendeurauquel il est subrogé.'

De même, l'acquéreur qui a offert tout son prix, en omettant

d'en déduire soit un paiement par lui fait au premier créan-

cier inscrit,' soit une somme par lui payée pour arrérages

dus au Crédit foncier/ soit le capital nécessaire pour exer-

cer un réméré que son contrat l'autorise à exercer,* ne pourra

réparer ces omissions par de nouvelles notifications.

La Cour de Grenoble nous paraît avoir fait une applica-

tion erronée du principe que nous développons en décidant

que l'acquéreur peut, au contraire, faire une notification

nouvelle, au cas où il découvre que l'immeuble n'a pas la

contenance indiquée à l'acte, et où par suite il est en droit

de demander une réduction de prix à son vendeur, aux ter-

mes des articles 1619 et 1622 du Code civil.* L'arrêt se fonde

sur ce motif que l'acquéreur a un délai d'un an pour inten-

ter l'action en diminution de prix ou en résiliation, et il en

conclut que la notification ne peut lui enlever le bénéfice du

droit qu'il tient de son contrat.

C'est précisément ce que nous contestons. Par la notifi-

cation, il s'établit entre l'acquéreur et les créanciers inscrits

un lien de droit nouveau, qui ne naît pas du contrat de vente,

mais de l'offre contenue dans la notification. C'est ainsi que

l'acquéreur peut certainement répéter contre son vendeur

la somme qu'il lui a payée en trop, en négligeant d'opérer

une déduction à laquelle il avait droit ; et cependant nous

venons de décider que l'exercice de pareilles déductions

n'est pas possible vis-à-vis des créanciers inscrits, après la

notification. Il en doit être de même dans l'hypothèse que

nous examinons.

On pourrait objecter qu'il y a erreur dans la notification :

^ Compar. Cassation, Arrêt précité du 4 février 1857. — Con-
tra, Poitiers, 13 mai 1846, Sirey, 47, II, 416.

* Cassation, Arrêt précité du 9 avril 1878.

' Paris, 8 décembre 1874, Sirey, 75, II, 260, et Dalloz, 76. II,

219 ; Cassation, Arrêt précité du 9 avril 1878.

* Paris, 13 décembre 1835, Sirey, 35, II, 331.

' 14 juin 1849, Sirey, 52, II, 273, et Dalloz, 51, II, 152.
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mais ce motif n'est pas suffisant, car il dépendait de l'ac-

quéreur de l'éviter en faisant mesurer l'inimeuble avant de

faire des offres. Il y a erreur aussi lorsque l'acquéreur offre

tout son prix, sans déduire ce qu'il a déjà payé à un créan-

cier, et cette erreur ne suffît pas pour porter atteinte au ca-

ractère irrévocable des offres.

2040. — L'acquéreur, disons-nous, est lié envers les

créanciers inscrits par les offres qu'il leur fait; mais il faut

ajouter qu'il n'est lié que dans la qualité en laquelle il les a

faites, en qualité de tiers délenteur, et il continue à pouvoir

leur opposer toutes les exceptions qu'il avait le droit d'in-

voquer à ce titre.

C'estainsi, d'abord, qu'il peut discuter le droit hypothécaire

des créanciers auxquels il a notifié son contrat. Il a notifié

et il devait notifier aux créanciers inscrits, qui ont des droits

apparents sur l'immeuble : mais cette notification n'implique

nullement de sa part la reconnaissance de la réalité de leur

droit, et il peut soutenir, après comme avant la notification,

que leur hypothèque ne grève pas l'immeuble par lui acquis.'

C'est ainsi encore qu'il pourra leur opposer la prescrip-

tion de dix à vingt ans de l'article 2180, sans que ceux-ci

aient le droit de prétendre qu'elle est transformée par l'effet

des offres en prescription trenlenaire.

Mais, sur ce point, il y a une controverse, et une opinion

soutient que le tiers détenteur ne peut plus invoquer que la

prescription trentenaire. En offrant son prix, dit-on, il con-

tracte une obligation personnelle vis-à-vis des créanciers

inscrits, et cette obligation transforme l'action hypothécaire

soumise à la prescription de dix à vingt ans en action per-

sonnelle, soumise à la prescription ordinaire de trente ans

de l'article 2262.*

^ Toulouse, 30 janvier 1834, Sirey, 34, II, 241 ; Bordeaux,

15 janvier 1835, Sirey, 35, II, 248 ; Cassation, 26 août 1862, Sirey,

62, I, 920. — Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 39, p. 520, et

5' édit., p. 862.

* Riom, 2 janvier 1858, Sirey, 58, II, 188. — Grenier, Des Hy-

GuiL. Privilèges, iv. 22



338 DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES.

Nous ne le croyons pas. Nous venons de dire nous-même
que l'acquéreur qui notifie s'engage personnellement vis-

à-vis des créanciers inscrits, mais en quelle qualité s'en-

gage-t-il ? C'est ce qu'il importe de préciser. Il s'oblige

comme acquéreur, sans entendre apporter de novation à

cette qualité. Ainsi, nous venons de reconnaître, avec la gé-

néralité des auteurs, que l'acquéreur qui avait notifié n'en

avait pas moins le droit de diminuer le montant du prix par

lui offert au cas d'éviction partielle : c'est donc qu'il n'est

obligé que comme détenteur, et que la notification ne lui

fait pas perdre cette qualité. Cette solution est conforme à

la vérité des faits : l'acquéreur qui notifie son contrat agit

comme acquéreur, dans le but de rendre son prix définitif

et de purger l'immeuble acquis des droits réels qui le grè-

vent, mais il n'entend nullement s'obliger à un titre nouveau

ni perdre les droits attachés à sa qualité d'acquéreur. Seu-

lement, au lieu de devoir le prix qu'il offre à son vendeur,

il le doit aux créanciers auxquels il l'a offert.*

I2047. — Lorsque l'acquéreur a notifié son contrat en

faisant les offres que lui impose l'article 2184, à partir de

quel moment est-il débiteur, vis-à-vis des créanciers ins-

crits, des intérêts de son prix d'acquisition?

Celte question est très disculée et a fait naître de nom-
breux systèmes.

D'après une première opinion, si l'acquéreur est débi-

teur des intérêts vis-à-vis du vendeur, il les devra dans la

même mesure aux créanciers inscrits, même pour la pé-

riode antérieure aux offres par lui faites. La raison en est,

dit-on, que les créanciers sont subrogés aux droits du ven-

pothèques, II, n" 516 ; Troplong, Des Privilèges et Hypothèques,

IV, n" 883 bis ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1249.

^ Grenoble, 10 mars 1827, Sirey, c. n., VIII, II, 344 ; Bordeaux,

15 janvier 1835, Sirey, 35, II, 248 ; Cassation, 6 mai 1840, Sirey,

40, I, 809 ; Bourges, 3 février 1843, Sirey, 44, II, 35 ; Douai, 17 no-

vembre 1863, Sirey, 64, II, 253 ; Riom, 12 janvier 1882, Sirey, 84,

II, 81, et Dalloz, 83, II, 12. — Aubry et Rau, III, § 294, texte et

note 40, p. 520, et 5' édit., p. 862-863.
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deur sur l'immeuble ; et, de même que l'acquéreur leur

doit le principal de son obligation, le prix, de même il leur

doit directement l'accessoire, les intérêts de ce prix.

Si au contraire l'acquéreur s'est libéré vis-à-vis du ven-

deur, il devra les intérêts seulement à partir du jour de la

sommation à lui faite de payer ou de délaisser, ou, s'il n'en

a pas reçu, à partir de la notification. Dans cette seconde

hypothèse, cette opinion se confond avec celle que nous

allons nous-mêrae adopter, d'une façon absolue, sur l'obli-

gation de Tacquéreur en ce qui concerne les intérêts.*

2048. — Une autre opinion n'attribue les intérêts aux

créanciers qu'à dater soit de l'acceptation expresse par eux

faite des offres de l'acquéreur, soit de l'expiration du délai

de quarante jours après la notification. C'est l'opinion que

nous avons déjà rencontrée à propos du caractère, révoca-

ble ou non, des offres de l'acquéreur; et les motifs sur les-

quels elle s'appuie ici sont les mêmes qu'elle invoque pour

établir que les offres sont révocables pendant le délai de

quarante jours, tant qu'elles ne sont pas acceptées.

Tout d'abord cette opinion pose en principe, et avec rai-

son selon nous, que l'on ne peut prendre pour point de dé-

part de cette dette la date à partir de laquelle les intérêts

sont dus au vendeur lui-même. 11 est inexact en effet de

dire que les créanciers hypothécaires sont subrogés aux

droits du vendeur : celle subrogation n'existe pas plus au

point de vue actif qu'au point de vue passif. Les créanciers

hypothécaires ou privilégiés ont un droit propre sur l'im-

meuble, et la question de savoir dans quelle mesure ils ont

droit soit au prix, soit aux intérêts du prix, se détermine

par l'effet des notifications, et non par l'étendue de lacréance

personnelle du vendeur contre l'acquéreur.

Ce principe posé, et nous le croyons exact, les défenseurs

de celle opinion argumentent du caractère de pollicitation

^ Paris, 10 juin 1833, Sirey, 33, II, 451 ; Orléans, 11 janvier

1853, Sirey, 53, II, 393, et Dalloz, 54, II, 170. — Troplong, Des Pri-

vilèges et Hypothèques, IV, n" 929-930.
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qu'ils altribuent à l'offre de l'acquéreur : elle ne peut pro-

duire effet tant qu'elle n'est pas acceptée soit expressé-

ment, soit tacitement par l'expiration du délai de quarante

jours, pas plus au point de vue du droit aux intérêts qu'au

point de vue de la rétractation de cette offre par l'acquéreur. '

2049. — Pour nous, nous croyons que les intérêts

sont dus du jour de la notification, s'il n'y a pas eu de som-

mation de la part des créanciers hypothécaires, du jour de

la sommation, s'il en a été fait une.

Nous croyons, avec l'opinion que nous venons d'exposer

au numéro précédent et par la raison qu'elle en donne,

qu'il ne peut être question de subrogation des créanciers

hypothécaires aux droits de leur débiteur.

Cela étant, nous avons admis, à propos du caractère des

offres, qu'elles étaient irrévocables dès l'instant où elles

étaient faites, et nous n'avons pas à revenir sur les motifs

que nous en avons fourni.

Si l'offre est irrévocable, elle substitue, à partir du mo-

ment où elle est faite, les créanciers inscrits au vendeur en

ce qui concerne le prix et ses accessoires, pour Vavenir:

ce n'est pas une subrogation aux droits du vendeur, nous

venons de le dire, mais la créance du prix avec ses acces-

soires, tel qu'il est offert, appartient désormais aux créan-

ciers inscrits. Avant l'offre, la créance des intérêts est dans

le patrimoine général du vendeur, et, s'il ne s'est pas fait

payer, ces intérêts seront distribués entre tous ses créan-

ciers ; à partir de l'offre, les créanciers hypothécaires y ont

seuls droit.

Nous ajoutons que si les créanciers inscrits ont fait à l'ac-

quéreur une sommation de payer ou de délaisser, c'est à

partir de cette sommation et avant toute offre de l'acqué-

reur que les intérêts courront au profit des créanciers.*

^ Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1319 et 1337 ; Mar-
tou. Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 1427 ; Laurent, XXXI,
n" 464.

* Contra, sur ce point, Dalmbert, De la Purge, n" 125 quinquies.
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Celle sommalion est le seul moyen par lequel ceux-ci peu-

vent mettre en mouvement l'action hypothécaire ; elle est

accompagnée d'un commandement au débiteur personnel,

elle conduit à l'expropriation si le tiers détenteur ne veut

ni payer, ni purger ; elle doit donc faire courir les intérêts

au profit des créanciers. D'ailleurs l'article 2176 prouve

bien que tel est l'effet qui s'y attache, en décidant qu'à par-

tir de celte sommation les fruits sont dus par le tiers délen-

teur, ce qui signifie qu'ils appartiennent désormais d'une

manière exclusive aux créanciers inscrits.*

9050. — L'acquéreur peut-il être dispensé de payer

les intérêts de son prix par une clause expresse du contrat,

vis-à-vis des créanciers inscrits sur l'immeuble? La ques-

tion doit être résolue par la distinction suivante : si la dis-

pense d'intérêts est illimitée, elle est nulle, comme faite au

mépris des droits des créanciers hypothécaires ; mais si

elle est limitée à un délai déterminé, et que l'acquéreur ait

soin, dans ses notifications, d'indiquer qu'il n'offre les inté-

rêts qu'à partir de la date fixée dans le contrat, cette dis-

pense d'intérêts est opposable aux créanciers inscrits.

Voici la base de cette distinction.

Si la dispense d'intérêts est indéfinie, elle fait grief aux

créanciers hypothécaires qui ne peuvent être privés par

une pareille clause des intérêts représentatifs des revenus

' Rouen, 16 juillet 1844, Sirey, 45, II, 385, et Dallez, 45, II, 114;

Cassation, 9 août 1859, Sirey, 59, I, 785, et Dallez, 59, 1, 346 ; Cas-

sation, 25 février 1863, Sirey, 63, 1, 65, et Dallez, 63, I, 147 ; Metz,

19 novembre 1867, Dallez, 67, II, 203 ; Cassation, 1" mars 1870,

Sirey, 70, I, 193, et Dallez, 70, I, 262 ; Bordeaux, 21 février 1893,

Dallez, 93, II, 361 ; Grenoble, 20 janvier 1894, Sirey, 95, II, 201,

et Note de M. Dalmbert ; Dalloz, 94, II, 473, et Note de M. de

Loynes ; Pandectes françaises, 95, II, 193, et Note de M. Char-
ment. — Grenier, Des Hypothèques, II, n" 444 ; Duranton, XX,
n° 376 ; Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 42, p. 520-521, et

5' édit., p. 864 ; Thézard, Du Nantissement, Des Privilèges et Hy-
pothèques, n" 204 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nan-
tissement, Des Privilèges et Hypothèques, III, n" 2434.

k
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de l'immeuble : on leur enlèverait par là une partie de

leur gage.

Si au contraire elle est limitée, elle n'est, en réalité, que

l'un des éléments qui ont servi à la détermination du prix
;

l'acquéreur paie d'autant plus cher qu'il jouit de la chose

sans intérêts pendant un certain temps, et les créanciers re-

trouvent, dans une augmentation du prix correspondante,

ce qu'ils perdent par la dispense d'intérêts.

Mais nous avons ajouté que l'acquéreur devait avoir soin

d'indiquer cette dispense dans ses notifications : s'il ne le

fait pas et se borne à offrir purement et simplement son prix,

cette offre comprend virtuellement l'obligation de payer les

intérêts aux créanciers à partir du jour des notifications.

Nous croyons, avec MM. Aubry et Rau, que c'est à l'aide

de cette distinction que doivent se concilier les arrêts, con-

tradictoires en apparence, rendus sur cette question.*

!S051. — La notification, dont nous venons d'étudier la

forme et les effets, doit être faite, aux termes de l'article 832

du Code de procédure civile, par un huissier à ce commis,

sur simple requête, parle président du tribunal de l'arron-

dissement où elle a lieu; et, d'après le même texte, elle

doit contenir constitution d'avoué près le tribunal où la

surenchère et l'ordre devront être portés.

Celte nécessité d'une constitution d'avoué, qui caracté-

rise bien la notification et montre qu'elle est le premier

acte d'une procédure judiciaire éventuelle, va permettre de

résoudre une question controversée : à qui, des avoués ou

des huissiers, appartient le droit de rédiger la notification,

et notamment de préparer l'extrait du titre et le tableau

' Cassation, 17 février 1820, Sirey, c. n., VI, 1, 184; Bordeaux,

26 juillet 1831, Sirey, 32, II, 295 ; Bordeaux, 19 juin 1835, Sirey,

36, II, 28 ; Cassation, 29 avril 1839, Sirey, 39, I, 435 ; Montpel-

lier, 13 mai 1841, Sirey, 41, II, 447 ; Cassation, 24 novembre 1841,

Sirey, 41, 1, 333. - Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 43, p. 521-

522, et 5' édit., p. 865 ; Pont, Des Pricilèges et Hypothèques, II,

n" 1337.
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prescrits par l'article 2183 ? La question doit être tranchée

en faveur des avoués, et un arrêt de la Cour de cassation

du 20 août 1845' en donne très bien les motifs, qu'il nous

suffit de reproduire. Bien que la procédure de purge ne soit

pas contentieuse à son début, elle contient tous les éléments

d'une contestation possible : elle exige, dès le premier acte,

le ministère d'un avoué, chargé de présenter une requête

pour faire commettre l'huissier qui fera la notification, et

celle-ci doit contenir la constitution de l'avoué, dont nous

verrons bientôt l'importance lorsqu'une surenchère est por-

tée. L'extrait du contrat et le tableau, qui forment l'élément

principal de cette procédure, doivent donc être l'œuvre de

l'avoué, ce qui s'explique parla difficulté sérieuse que pré-

sente un pareil travail. D'ailleurs l'article 143 du tarif de

1807 établit bien ce droit exclusif des avoués : ce texte,

placé au titre II, sous la rubrique Des avoués de première

instance, accorde un droit pour « composition de l'extrait

« de l'acte de vente, ou donation, qui doit être dénoncé aux

« créanciers inscrits par l'acquéreur ou donataire ».

La solution doit être la même, selon nous, pour les copies

de l'extrait à donner en tête de l'exploit de notification. La

question est plus discutée, mais les raisons de décider nous

semblent les mêmes. Ces copies font partie d'un acte qui,

nous venons de le reconnaître, est éventuellement le pre-

mier acte d'une procédure, par conséquent rentre dans le

ministère de l'avoué. D'ailleurs l'article 143 du tarif que

nous venons de citer fournit un argument aussi décisif pour

la copie que pour la composition de l'extrait ; après avoir

accordé un droit pour cette composition, ce texte ajoute :

« Les copies de cet extrait et des inscriptions seront

« taxées comme les copies de pièces. »

Ces différents actes rentrent donc dans les attributions

exclusives de l'avoué.*

' Sirey, 45, I, 753, et Dalloz, 45, I, 393. — Sic Orléans, 21 août

184i, Sirey, 45, II, 45. — Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II,

n' 1304 ; Dalmbert, De la Purge, n° 119 guinquies.

2 Compar., en ce qui concerne les copies des extraits, Nancy,
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2O92. — Dans quels cas l'inobservation des règles que

nous venons d'indiquer pour la notification la frapperont-

elles de nullité ?

Au point de vue des formes extrinsèques, la notification

sera nulle si elle n'est pas faite par un huissier commis par

le président du tribunal, comme le veut l'article 832 du Code

de procédure. Dans l'intérêt des créanciers inscrits, la loi a

voulu entourer de garanties le choix de l'officier ministériel

chargé de faire cette notification, et on peut dire qu'un huis-

sier non commis n'a pas de caractère légal par rapport à cet

acte spécial.* D'ailleurs l'article 838 du Code de procédure

déclare que les formalités de l'article 832 doivent être ob-

servées à peine de nullité.

Au point de vue des conditions intrinsèques, des énon-

ciations que doit contenir la notification, nous proposerons

la même solution que nous avons adoptée en ce qui con-

cerne la nullité des bordereaux d'inscriptions hypothécai-

res :' si l'une des formalités substantielles de la notification,

de celles sans lesquelles le but de la notification n'est pas

atteint a été omise, la notification sera nulle ; mais, s'il ne

s'agit que d'une formalité accessoire, l'omission n'en en-

traînera pas la nullité. Dans le silence de la loi sur l'indi-

cation des conditions dont l'absence entraîne la nullité, ce

système est seul rationnel : comme nous l'avons dit à pro-

pos du bordereau d'inscription, il est excessif d'attacher la

nullité à une informalité qui ne peut causer aucun préju-

dice à ceux que la loi a voulu protéger.

Le but de la notification est facile à déterminer : elle doit

éclairer les créanciers hypothécaires sur les conditions de

3 juillet 1834, Sirey, 34, II, 658 ; Cassation, 22 mai 1838, Sirey,

38, I, 643 ; Tribunal de Versailles, 9 février 1844, Sirey, 45, II,

48. — Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1304 ; Dalmbert,

De la Purge, n" 119 quinquies.
' Paris, 21 mars 1808, Sirey, c. n., II, II, 366 ; Turin, 1" juin

1811, Sirey, c. n., III, II, 424. — Pont, Des Privilèges et Hypothè-

ques, II, n" 1304 ; Dalmbert, De la Purge, n" 119 quater.
» Suprà, Tome III, n"^ 1188-1192.
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l'aliénalion, leur faire connaître tout ce qu'il est nécessaire

de savoir pour porter une surenchère en connaissance de

cause. Si l'informalité de la notification n'a pas été de na-

ture à influer sur l'exercice du droit de surenchère, le but

de cet acte est atteint, et la notification valable ; elle est

nulle dans le cas contraire.'

2053. — En appliquant ce principe, on doit décider, à

notre avis, que la notification est nulle si le prix qui y est

porté est inférieur à celui qui figure au contrat d'aliénation.

La raison en est que les créanciers auxquels celte notifica-

tion est faite seront amenés à porter une surenchère, c'est-

à-dire à s'exposer aux dangers et aux frais de cette procé-

dure, alors que peut-être, s'ils avaient connu le prix réel de

l'aliénation, ils n'auraient pas surenchéri.

On objecte que si les créanciers ont surenchéri, ils ne

peuvent se plaindre de la modicité du prix indiqué dans la

notification, la surenchère ayant porté l'immeuble à sa vé-

ritable valeur : ils n'auraient de recours contre l'acquéreur

que si le prix obtenu par la surenchère n'atteignait pas le

prix porté au contrat, et seulement dans la mesure de la

différence entre ces deux prix.^

L'objection nous paraît mal fondée. Admettre la validité

de telles notifications, c'est amener le créancier à suren-

chérir, à ses risques et périls, et cela parce que l'acquéreur

ne s'est pas conformé à l'article 2183, qui l'oblige à indi-

quer « le prix de la vente », par conséquent le prix réel.

Une telle conséquence nous paraît aussi contraire au but

de la loi que peu équitable.'

^ Paris, 6 mai 1844, Sirey, 44, II, 543 ; Cassation, 14 mars 1853,

Sirey, 53, I, 261, et Dallez, 53, 1, 197. — Troplong, Des Privilèges

et Hypothèques, IV, n° 924 ; Aubry et Rau, III, § 294, texte et note

25, p. 517, et 5' édit., p. 858 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques,

II, n° 1322 ; Laurent, XXXI, n° 452 ; Colmet de Santerre, IX,

n" 172 bis XVIII ; Dalmbert, De la Purge, n" 123.

' Paris, 23 mars 1850, Dalloz, 50, II, 166. - Troplong, Des Pri-

vilèges et Hypothèques, IV, n° 924 ; Pont, Des Privilèges et Hy-
pothèques, II, n" 1331.

' Turin, 2 mars 1811, Sirey, c. n., III, II, 424. — Persil, Régime
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2054. — Si au contraire le prix indiqué est supérieur

à celui porté au contrat, il n'y aura dans cette inexactitude

aucune cause de nullité. Cette offre est irrévocable, confor-

mément au caractère que nous avons attribué à la notifi-

cation, à partir du moment où elle est faite : les créanciers

auront par suite droit à tout le prix qui leur a été ainsi of-

fert, et, s'ils portent une surenchère, à plus forte raison

l'auraient-ils portée sur le prix vrai, s'il leur avait été indi-

qué ; s'ils n'en portent pas, c'est qu'ils l'ont jugé suffisant.

Dans un cas comme dans l'autre, ils n'éprouvent aucun

grief, et, le but de la notification étant atteint, la nullité n'en

peut être prononcée.*

3055. — Du moment où la notification a pour but d'é-

clairer les créanciers sur les conditions dans lesquelles l'a-

liénation a lieu et de les mettre à même de surenchérir en

connaissance de cause, c'est par eux seuls que la nullité en

peut être invoquée.*

Le vendeur n'a pas qualité pour le faire. La notification

lui est complètement étrangère : elle ne peut modifier ses

rapports ni avec l'acquéreur qui notifie, et dont les droits

hypothécaire, II, article 2183, n" 8 ; Grenier, Des Hypothèques,

II, n° 439 ; Duranton, XX, n" 387 ; Aubry et Rau, III, § 294, texte

et note 26, p. 517, et 5' édit., p. 858-859 ; Dalmbert, De la Purge,

n° 123.

^ Cassation, 3 avril 1815, Sirey, c. n., V, I, 32 ; Cassation, 4 fé-

vrier 1857, Dalloz, 57, I, 83 ; Paris, 8 décembre 1874, Dalloz, 76,

II, 219 ; Cassation, 9 avril 1878, Sirey, 78, I, 319, et Dalloz, 78, I,

372. — Duranton, XX, n° 387 ; Troplong, Des Privilèges et Hy-
pothèques, IV, n° 924 ; Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 27,

p. 517, et 5« édit., p. 859 ; Laurent, XXXI, n°' 453 et 475 ; Dalm-
bert, De la Purge, n" 123.

* Orléans, 14 juillet 1846, Sirey, 47, II, 100, et Dalloz, 46, II, 142 ;

Cassation, 9 novembre 1858, Sirey, 59, I, 49, et Dalloz, 58, I, 440 ;

Tribunal civil de la Seine, 16 mai 1893, Dalloz, 93, II, 553 ; Paris,

10 juillet 1895, Dalloz, 96, II, 248. — Aubry et Rau, III, § 294, texte

et note 44, p. 522, et 5' édit., p. 865-866 ; Pont, Des Privilèges et

Hypothèques, II, n" 1323 ; Laurent, XXXI, n" 454 ; Colmet de

Santerre, IX, n" 172 bis XIX ; Dalmbert, De la Purge, m" 123 bis.



DES FORMALITES POUR ARRIVER A LA PURGE. 347

et les obligations sont réglés par l'acte intervenu entre eux,

ni avec ses créanciers, au litre desquels la notification n'ap-

porte aucune dérogation vis-à-vis de leur débiteur. Dumo-
rnent où elle ne peut lui nuire, il est sans intérêt et par con-

séquent sans action pour en demander la nullité.'

Ajoutons que, vis-à-vis des créanciers, cette nullité est

tout à fait divisible. La copie de la notification adressée à un

créancier peut être inficiée d'une nullité qui n'existera pas

dans la copie des autres créanciers ; dans ce cas celui-là seul

au regard duquel l'irrégularité a été commise pourra s'en

prévaloir.^ Bien plus, si la nullité existe vis-à-vis de tous,

et qu'un seul l'invoque, les autres créanciers qui, comme
nous allons le dire, peuventy renoncer, devront la respecter

s'ils n'en ont pas eux-mêmes fait prononcer la nullité.'

2056. — Nous disons que les créanciers peuvent re-

noncer à demander la nullité des notifications : cette con-

séquence résulte du but même que nous avons assigné à

cet acte. Puisqu'il n'a d'autre portée que d'éclairer les cré-

anciers inscrits, il en résulte qu'il n'est relatif qu'à l'intérêt

privé de ceux-ci ; et ils peuvent renoncer à se prévaloir de

cette nullité relative, comme cela a lieu pour toutes les nul-

lités créées dans l'intérêt pécuniaire et personnel de certai-

nes personnes déterminées. Cette renonciation peut d'ail-

leurs être expresse ou tacite, suivant la règle ordinaire des

renonciations.*

^ Toulouse, 12 août 1857, sous Cassation, 6 février 1860, Sirey,

60, I, 337, et Dallez, 60, I, 253 ; Tribunal de la Seine, Jugement

précité du 16 mai 1893. — Aubry et Rau, III, § 294, texte et note

44, p. 522 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1323 ; Mar-

tou. Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 402 bis.

' Arrêts précités d'Orléans, 14 juillet 1846, et de Cassation,

9 novembre 1858 ; Tribunal civil de la Seine, Jugement précité du

16 mai 1893.

3 Paris, 10 juillet 1895, Dallez, 96, II, 248.

* Toulouse, 29 juin 1836, Sirey, 37, II, 27 ; Cassation, 4 mai

1892, Sirey, 92, I, 575 ; Dallez, 94, I, 84, et France judiciaire, 92,

II, 396 ; Pau, 5 janvier 1898, Dallez, 99, II, 225. — Aubry et Rau,
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Toutefois, en ce qui concerne la renonciation tacite, quel-

ques explications sont nécessaires. Il semble que la réqui-

sition de mise aux enchères par l'un des créanciers inscrits,

qui a reru la notification, devrait entraîner renonciation de

sa part à invoquer la nullité de cet acte. Sa surenchère est

provoquée par la notification : le fait de la porter implique

donc que le créancier n'entend pas demander la nullité d'un

acte dont le sien n'est que la conséquence.

Cette interprétation de la volonté du surenchérisseur nous

paraît exacte, mais sous la restriction suivante. Si l'acqué-

reur demande la nullité de la surenchère, nous croyons que

le surenchérisseur peut répondre en invoquant la nullité de

la notification : il a sans doute renoncé en surenchérissant

à demander la nullité de la notification, mais il ne l'a fait

que conditionnellement, dans la pensée que celte notifica-

tion ne fixait pas d'une manière définitive le prix de l'im-

meuble. Si la notification était maintenue et la surenchère

annulée, le résultat serait tout à fait contraire à ce que le

créancier surenchérisseur a voulu. On ne doit donc pas

donner un tel efi'et à la surenchère qu'il a portée, mais au

contraire lui permettre de sauvegarder ses droits en faisant

annuler la notification, ce qui lui donnera le moyen de faire

porter le prix de l'immeuble à sa véritable valeur.*

4^057. — Voici quels sont les effets de la nullité de la

notification, lorsqu'elle est prononcée.

Le tiers détenteur n'est pas déchu du droit d'opérer la

purge, puisque ce droit n'est limité par aucun délai, et que,

la notification étant annulée, il ne l'a pas exercé. Il pourra

donc, si bon lui semble, recommencer la notification.

D'un autre côté, la situation des créanciers redevient, à

III, § 294, texte et note 45, p. 522 ; Pont, Des Privilèges et Hypo-
thèqueSfW.n" \Z2^; Laurent, XXXI, n"455 ; Dalmbert,DeZaParf7e,

n° 123 bis.

' Cassation, 17 août 1869, Dalloz, 69, I, 465 ; Chambéry, 28 no-

vembre 1870, Sirey, 71, II, 63, et Dalloz, 72, II, 78 ; Besançon,

16 mars 1877, Dalloz, 77, II, 192.
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la suite de la nullité de la notification, ce qu'elle était au-

paravant : ils peuvent faire à l'acquéreur la sommation de

l'article 2169, et, si l'acquéreur ne recommence pas sa pro-

cédure de purge, faire exproprier l'immeuble à eux hypo-

théqué.'

§n

Du droit des créanciers hypothécaires inscrits de requérir la

mise aux enchères des immeubles dont le détenteur pour-

suit la purge.

2058. — Aux termes de l'article 2185, alinéa premier,

lorsque le nouveau propriétaire a régulièrement notifié son

contrat, tout créancier inscrit peut requérir la mise de l'im-

meuble aux enchères : cette faculté pour les créanciers est

la conséquence du droit donné au nouveau propriétaire de

purger, et le correctif de la liberté laissée au propriétaire

dont l'immeuble est grevé de privilèges ou d'hypothèques

de le vendre comme bon lui semble. La loi accorde déjà au

tiers détenteur un grand avantage en lui permettant de dé-

grever l'immeuble des hypothèques qui existent sur lui,

même si les créances qu'elles garantissent ne sont pas exi-

gibles : il faut au moins que le prix qui va être mis en dis-

tribution représente toute la valeur de l'immeuble, et c'est

ce résultat que les créanciers vont obtenir au moyen de la

surenchère.

!4$059. — De ce que la surenchère est un moyen d'at-

ténuer les effets de la purge faut-il conclure qu'elle ne peut

être pratiquée qu'au cas de purge par le nouveau proprié-

taire, et que, avant la notification, la réquisition de mise

aux enchères est prématurée ?

Non, répond une théorie. Le droit de surenchère est émi-

nemment favorable, et les tribunaux, au lieu d'en restrein-

' Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 47, p. 522, et 5' édit.,

p. 866.
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cire l'exercice, doivent le favoriserel l'accorder dans tous les

cas où la loi ne l'interdit pas d'une manière formelle. Or, si

l'article 2185 suppose que la réquisition de mise aux en-

chères suit la notification du contrat, il ne dit nullement

qu'elle ne peut pas la précéder. On comprend très bien que

le législateur, organisant la procédure de purge, ne se soit

occupé de la surenchère qu'après avoir traité des notifica-

tions, parce qu'il suppose, ce qui arrivera le plus souvent,

que les créanciers ne connaissent l'aliénation que par la no-

tification qui leur en est faite. Mais, lorsqu'ils la connais-

sent antérieurement, on ne comprendrait pas que la loi vînt

paralyser leur droit de surenchère, et les contraindre d'at-

tendre des notifications qu'un acquéreur négligent ou sans

ressources peut retarder à dessein, et même refuser de

faire sans que les créanciers puissent l'y contraindre. Le

droit de surenchère prend sa source non pas dans les no-

tifications, mais dans la vente elle-même, il est inhérent au

droit hypothécaire, et il ne peut dépendre d'un acquéreur,

en ne notifiant pas, d'en faire perdre le bénéfice aux créan-

ciers inscrits. Le législateur avait de puissants motifs pour

fixer un terme à l'exercice du droit de surenchère, comme
il l'a fait dans l'article 2185, 1°

; il n'en avait pas pour en

reculer le point de départ, et il ne l'a pas fait d'une manière

expresse, ce qui serait nécessaire pour paralyser une fa-

culté qui naît du droit hypothécaire et qui s'ouvre au jour

même de l'aliénation.'

2060. — Admise par un certain nombre d'arrêts de

Cours d'appel, cette théorie a été rejetée par la jurispru-

dence de la Cour de cassation et combattue par la doctrine
;

et il est intéressant de constater que la Cour de Limoges

elle-même, qui avait affirmé dans deux arrêts la thèse que

nous venons d'exposer, l'a abandonnée, et, dans un arrêt

remarquablement motivé rendu sous la présidence de M. La-

^ Limoges, 22 mars 1843, Sirey, 44, II, 198 ; Rennes, 6 août

1849, Sirey, 51, II, 731, et Dalloz, 51, II, 136 ; Limoges, 20 février

1858, Sirey, 58, II, 246, et Dalloz, 58, II, 125.
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rombière, décidé que la surenchère doit, à peine de nullité,

être postérieure à la notification du contrat par le nouveau

propriétaire.

Nous croyons tout à fait que c'est cette dernière interpré-

tation qui doit être accueillie, et cela par les raisons sui-

vantes.

Les droits des créanciers hypothécaires sur l'immeuble

qui forme leur gage sont régis par des dispositions de droit

étroit, qu'il n'est pas permis d'étendre : il en est ainsi du

droit de surenchère, qui ne peut être accordé que dans les

cas et sous les conditions déterminées par la loi. La seule

aliénation de l'immeuble hypothéqué, non suivie de notifi-

cation, ne fait pas naître le droit de surenchère, d'après les

textes du Code, et l'article 2185 indique clairement que les

créanciers inscrits ne peuvent l'exercer que dans le cas où

le nouveau propriétaire a notifié son contrat ; et l'article 832

du Code de procédure vient confirmer cette interprétation

en décidant que la surenchère doit, à peine de nullité, être

notifiée au domicile de l'avoué constitué par le nouveau pro-

priétaire dans la notification.

Celte disposition, qui ne permet de surenchérir qu'après

la notification par le nouveau propriétaire, est seule en har-

monie avec les principes essentiels de l'hypothèque. Lorsque

l'immeuble hypothéqué est aliéné, cette aliénation ne change

pas, par elle seule, la situation des créanciers hypothécai-

res : ils avaient l'immeuble pour gage, ils continuent de

l'avoir après l'aliénation, qui, pour les créanciers, laisse les

choses dans le même état qu'auparavant. D'un autre côté le

tiers détenteur, qui a le droit de ne pas purger, demeure

obligé en cette qualité à la dette hypothécaire, mais il jouit

des termes et délais accordés au débiteur originaire, sui-

vant les expressions formelles de l'article 2167. De plus, il

a le droit de se soustraire à la dette en délaissant l'immeuble.

Si l'on permettait aux créanciers inscrits de surenchérir

avant la notification, toutes ces règles seraient bouleversées.

L'acquéreur perdrait le bénéfice des termes et délais accor-
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dés au débiteur originaire, en même temps qu'il serait privé

de la faculté de délaissement. De plus, il serait évincé sans

avoir été prévenu par aucune sommation, alors que le légis-

lateur a pris soin de subordonner l'exercice de l'action hy-

pothécaire à une sommation préalable faite au tiers déten-

teur (article 2169).

Il faut donc s'en tenir au texte de l'article 2185, et dire

que les créanciers ne pourront requérir la mise aux enchè-

res qu'après la notification.'

SÎ061. — Le droit de requérir la mise aux enchères de

l'immeuble aliéné appartient à tout créancier privilégié ou

hypothécaire ayant inscription sur cet immeuble.

Il est à peine besoin de dire que l'hypothèque doit être

valable et l'inscription régulière: le créancier dont le privi-

lège est éteint ou l'hypothèque nulle, celui dont l'inscription

est irrégulière n'ont plus de droits réels sur l'immeuble, au

moins au regard des tiers, et ils ne peuvent porter une sur-

enchère qui est l'exercice du droit hypothécaire valablement

constitué et conservé sur l'immeuble.*

20G2. — S'il s'agit d'hypothèques dispensées d'inscrip-

tion, nous croyons que les créanciers auxquels ces hypo-

thèques appartiennent, la femme mariée par exemple, peu-

vent porter une surenchère sans avoir au préalable pris

d'inscription.

' Limoges, 24 avril 1863, Sirey, 63, II, 266, et Dallez, 63, II, 173
;

Cassation, 17 août 1869, Sirey, 69, I, 396, et Dallez, 69, 1, 464 ; Di-

jon, 16 mai 1876, Sirey, 76, II, 163, et Dallez, 77, II, 170 ; Besan-

çon, 16 mars 1877, Dallez, 77, II, 192. — Aubry et Rau, III, §294,

texte et note 48, p. 523, et 5' édit., p. 867 ; Pent, Des Privilèges

et Hypothèques, II, n° 1354 ; Laurent, XXXI, n"' 484-485 ; Mar-
teu, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 498 ; Dalmbert, De la

Purge, n« 138.

» Toulouse, 30 janvier 1834, Sirey, 34, II, 241 ; Caen, 29 février

1844, Sirey, 44, II, 299. — Aubry et Rau, III, § 294, texte et note

60, p. 525, et 5' édit., p. 870 ; Pent, Des Privilèges et Hypothè-

ques, II, n° 1340 ; Laurent, XXXI, n"' 486 et 488 ; Dalmbert, De
la Purge, n" 144.
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L'opinion conlrairo a des partisans. De deux choses l'une,

dit-on : ou le tiers détenteur a rempli les formalités de la

purge à l'égard des hypothèques non inscrites, ou il s'est

borné à purger les hypothèques inscrites. Dans le premier

cas, les créanciers à hypothèque légale ne peuvent suren-

chérir que s'ils ont pris inscription dans le délai de deux

mois. Dans le second cas, la faculté de surenchérir est su-

bordonnée à une inscription, puisque, comme nous ve-

nons de le reconnaître nous-même,' la surenchère ne peut

être faite qu'après la notification, et le tiers acquéreur ne

doit notifier qu'aux créanciers inscrits lors de la transcrip-

tion de son acte d'acquisition.*

Ce système est généralement repoussé, et à bon droit se-

lon nous.

Nous avons établi en effet, en étudiant les caractères de

la dispense d'inscription accordée aux créanciers à hypo-

thèque légale de l'article 2135, que l'action hypothécaire

existait au profit de ces créanciers dans toute sa plénitude,

sans qu'ils aient à prendre d'inscription.^ C'est ce qui ré-

sulte, d'abord, des termes de l'article 2135, « l'hypothèque

« existe, indépendamment de toute inscription, etc.. » Elle

existe donc d'une manière absolue, avec tous ses eff"ets, la

loi ne distinguant pas entre le droit de préférence et le droit

de suite. De plus, lorsque la loi a voulu que les hypothèques

de l'article 2135 fussent inscrites, elle l'a dit formellement,

comme dans l'article 2195 au cas de purge des hypothèques

non inscrites, et dans l'article 8 de la loi du 23 mars 1855.

Aucun texte pareil n'existe dans notre matière, d'où suit la

conclusion que le législateur n'a pas exigé l'inscription de

ces hypothèques comme condition préalable de la suren-

chère.*

' Suprà, Tome IV, n° 2060.

* Dalmbert, De la Purge, n" 144 quinquies.
^ Suprà, Tome III, n" 1220.

* Rouen, 7 mars 1892, Dalloz, 93, II, 24. — Merlin, Répert.,
V Transcription, n" 3 ; Duranton, XX, n° 391 ; Carré et Chau-

GuiL. Privilèges, iv. 23
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2063. — En vertu du même principe, que le droit hy-

pothécaire est indépendant de l'inscription dans les cas où

la loi n'oblige pas le créancier à s'inscrire, on doit décider

que le vendeur qui a fait transcrire son titre peut porter une

surenchère, bien que le conservateur des hypothèques ait

négligé de prendre l'inscription d'office, comme le lui im-

pose l'article 2108. ?fous avons vu en effet que le privilège

du vendeur se conserve par la transcription de son titre, et

que l'omission par le conservateur de l'inscription qu'il doit

prendre engage bien sa responsabilité vis-à-vis des tiers,

mais n'empêche pas l'exercice des droits que le vendeur

tient de son privilège et qu'il a assuré erga omnes par la

transcription de l'acte de vente.*

Au contraire, les créanciers soumis à inscription, mais

dont l'inscription, régulièrement prise, aurait été omise

dans le certificat délivré par le conservateur au tiers déten-

teur qui veut purger, n'ont pas le droit de porter une

surenchère. Nous avons dit à ce propos, en étudiant l'ar-

ticle 2198, que les hypothèques s'éteignent par l'omis-

sion du conservateur de les comprendre dans l'état sur

transcription délivré au nouveau propriétaire ; et celui-ci

n'a plus qu'une ressource, l'action en responsabilité contre

le conservateur que l'article 2 1 98 lui réserve expressément.'

2064. — Le droit de requérir la mise aux enchères de

l'immeuble hypothéqué appartient aux cessionnaires de la

créance garantie par le privilège ou l'hypothèque comme
au créancier primitif: c'est la conséquence du principe que

nous avons développé en traitant de la cession de créan-

ces,' que le cessionnaire a droit à tous les accessoires de la

créance cédée, à l'action hypothécaire par suite comme aux

veau, Lois de la Procédure, V, Quest. 5496 5°
; Aubry et Rau,

III, § 294, texte et note 49, p. 523 ; Pont, Des Privilèges et Hypo-

thèques, II, n" 1339 ; Colmet de Santerre, IX, n" 174 bis IV.

^ Suprà, Tome III, n" 1269 et suiv.

» Suprà, Tome IV, n" 1937.

^ Traité de la Vente, n" 813-815.
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autres droits du cédant, et nous n'avons pas à y insister ici.

Mais peut-il requérir la mise aux enchères avant d'avoir

signifié son transport au débiteur, conformément à l'article

1690 ? La question est disculée, et une opinion, soutenue

par M. Troplong/ enseigne que cette réquisition de mise

aux enchères serait prématurée: jusqu'à la signification du

transport, dit-on, le droit cédé n'a pas changé de maître au

regard des tiers, et si l'on admet que le cessionnaire peut

valablement faire des actes conservatoires, il faut lui refu-

ser le droit de porter une surenchère; il ne s'agit plus là

d'un acte conservatoire, mais d'un acte de nature à trou-

bler le droit des tiers.

Nous avons étudié cette question en examinant comment
s'opère la cession de créances à l'égard des tiers ; et l'avis

que nous avons exprimé, et dans lequel nous persistons,

est que le cessionnaire pourra requérir la mise aux enchè-

res avant la signification de son titre. Bien que cette suren-

chère ait pour résultat d'évincer le tiers acquéreur, elle

n'en est pas moins un acte conservatoire, le seul par lequel

la créance puisse être sauvée, si l'immeuble n'est pas

vendu à sa véritable valeur.*

4^065. — Le caractère d'acte conservatoire, hoc sensu,

que nous venons de reconnaître à l'exercice du droit de

surenchère va nous fournir la solution d'une autre ques-

tion : les créanciers chirographaires du créancier inscrit

peuvent-ils requérir la mise aux enchères, en vertu de l'ar-

ticle 1 1 66 ?

On doit répondre affirmativement : s'il est en effet une

catégorie d'actes que les créanciers peuvent faire au nom
de leur débiteur, ce sont les actes ayant un caractère « con-

« servatoire » par rapport au patrimoine de celui-ci, c'est-

' De la Vente, II, n" 895-897.

* Traité de la Vente, II, n°' 806-807, et les autorités qui y sont

citées. — Adde, dans le sens de notre opinion, Martou, Des Pri-

vilèges et Hypothèques, IV, n" 1459 ; Dalmbert, De la Purge, n" 144

(juater.
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à-dire qui sont de nature à le maintenir intact ou h l'aug-

menter, sans jamais pouvoir le diminuer.' Or tel est le ca-

ractère de la surenchère, qui fera porter l'hypothèque sur

un prix plus élevé que le prix fixé au contrat, mais qui,

exercée par un créancier qui prend la responsabilité de

cette procédure, ne peut jamais nuire au débiteur au nom
duquel elle a été portée.'

2O60. — Un arrêt de Grenoble,* dont la solution est

approuvée par MM. Aubry et Rau* et Martou," décide que

la caution du débiteur hypothécaire, qui n'a pas encore payé

le créancier, n'a pas le droit de former une surenchère:

nous croyons aussi que c'est avec raison que l'on refuse ce

droit à la caution. Aux termes de l'article 2185, le droit de

surenchérir n'appartient qu'aux créanciers inscrits, et nous

ajoutons à leurs créanciers, en vertu de l'article 1166;

mais tant que la caution n'a pas payé, elle ne peut agir

au nom des créanciers dont elle est la débitrice éven-

tuelle, mais dont elle ne peut exercer les droits. Nous avons

établi, en étudiant les effets du cautionnement, que la

caution n'est subrogée qu'à partir du moment où elle a payé

la dette.

^

Une fois le paiement par elle opéré, elle peut exercer

tous les droits du créancier qu'elle a payé:' elle aura donc

alors le droit de requérir la mise aux enchères.

Il faut d'ailleurs généraliser cette solution, et adopter, à

propos des subrogés aux droits des créanciers inscrits, la

règle que nous venons d'admettre pour leurs cessionnai-

^ Demolombe, Cours de Code civil, XXV, n" 51-52.

» Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 53, p. 524 ; Martou,

Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 1459. — Compar., sur l'ex-

ercice de la surenchère en vertu de l'article 1166, Cassation,

13 janvier 1873, Sirey, 73, I, 145, et Dalloz, 73, I, 151.

* 8 juillet 1834, Sirey, 35, II, 296.

' III, § 294, texte et note 54, p. 524.
'" Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 1459.

® Traité du Cautionnement, n" 191.

' Totr notre Traité du Cautionnement, n° 184.
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res : les subrogés auront les mêmes droits que le subrogeant

quant à l'exercice de la surenchère.'

^OS7. — L'usufruitier d'une créance hypothécaire a

certainement le droit de requérir la mise aux enchères de

l'immeuble grevé, lorsque l'inscription est prise en son nom
en même temps qu'en celui du nu-propriélaire. car il est

alors créancier inscrit. Mais a-t-il le même droit si l'ins-

cription est prise seulement au nom du nu-propriétaire ?

Oui. d'après M. Dalmbert : l'usufruitier a le droit de

poursuivre le paiement de la créance, il a donc qualité pour

exercer au nom du nu-propriétaire la surenchère, qui n'est

qu'un acte conservatoire rentrant pleinement dans ses pou-

voirs.*

Nous pensons, avec MM. Aubry et Rau,' que l'usufruitier

n'a pas ce droit. Il ne suffit pas, pour porter une suren-

chère, d'y avoir intérêt, ou même d'avoir sur l'immeuble

un certain droit d'administration: la condition essentielle,

d'après l'article 2285, c'est d'être créancier inscrit sur l'im-

meuble, ou, ce qui revient au môme, de pouvoir exercer

les droits du créancier inscrit. Or l'usufruitier n'a pas

d'inscription en son nom, et, d'un autre côté, il n'est pas

créancier et ne peut exercer les droits de celui-ci.

!8068. — Le droit de requérir la mise aux enchères ap-

partient au créancier à terme et au créancier conditionnel

aussi bien qu'au créancier pur et simple. Les uns et les

autres sont « des créanciers inscrits », et cela suffit d'après

l'article 2185. De plus, le créancier à terme est déjà créan-

cier, et il peut exercer tous les droits attachés à ce titre, si

ce n'est qu'il ne peut demander avant le terme le rembour-

sement de sa créance
;
quant au créancier conditionnel,

l'article 1180 lui permet de faire « tous les actes conserva-

^ Paris, 2 mars 1809, Sirey, c. n., III, II, 38 ; Cassation, 30 mai
1820, Sirey, c. n., VI, I, 241. — Grenier, Des Hypothèques, II,

n° 461 ; Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 52, p. 525.

' De la Purge, n' 144 sexto.

' III, § 294, texte et note 55, p. 524.
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« toires de son droit », et, vis-à-vis de lui et dans un

certain sens, la surenchère est un acte conservatoire.*

3069. — Bien qu'un créancier soit inscrit sur l'immeu-

ble aliéné, il ne peut pas porter de surenchère s'il est tenu

vis-à-vis de l'acquéreur de l'obligation de garantie. Le pre-

mier devoir du garant est de ne pas évincer celui auquel il

doit garantie, et comme la surenchère amène réviction du

tiers détenteur, elle n'est pas possible de la part du garant.

Il en sera ainsi du vendeur de l'immeuble, expressément

obligé par la loi à la garantie de l'éviction ; et la solution

doit être la même pour le colicitant. Il est vrai que lalicita-

lion ne peut avoir lieu qu'en justice et selon les formes que

la loi détermine ; mais, au fond, cet acte n'en a pas moins

le caractère d'une vente volontaire dans les rapports des

colicitants avec l'acquéreur à intervenir; elle fait naître la

même obligation de garantie, et, par suite, la même impos-

sibilité de surenchérir.*

Mais les créanciers des colicitants qui ont ane hypothèque

générale sur les biens de ceux-ci ont le droit de former une

surenchère, lorsque l'immeuble indivis a été adjugé à un

étranger. Dans ce cas en effet la licitation offre les caractères

juridiques de la vente, et les créanciers du colicitant doivent

être assimilés aux créanciers inscrits du vendeur.^

20T0. — Lors même que le créancier qui requiert la

mise aux enchères serait en droit de le faire, d'après les

^ Aubry et Rau, III, § 294, p. 524 ; Pont, Des Privilèges et Hy-
pothèques, II, n° 1339 ; Laurent, XXXI, n° 492.

» Riom, 22 février 1851, Sirey, 52, II, 23, et Dalloz, 52, II, 166;

Cassation, 8 juin 1853, Sirey, 53, 1, 508, et Dalloz, 53, 1, 209 ; Cas-

sation, 30 janvier 1861, Sirey, 61, I, 337, et Dalloz, 61, I, 211. —
Merlin, Répert., V° Transcription, § V, n° 5 ; Grenier, Des Hy-
pothèques, II, n° 460 ; Troplong, Des Privilèges et Hypothèques,
IV, n°' 851 et suiv. ; Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 56,

p. 524 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1346 ; Lau-
rent, XXXI, n" 491 ; Dalmbert, De la Purge, n° 145.

^ Dijon, 7 mars 1855, Dalloz, 55, II, 127 ; Paris, 26 décembre
1873, Dalloz, 75, V, 414.
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principes que nous venons de poser, sa réquisition devra

être déclarée nulle s'il a renoncé, expressément ou tacite-

ment, au droit de surenchérir. L'exercice de ce droit n'im-

porte qu'aux intérêts privés des créanciers inscrits, et il

est de principe que nous pouvons renoncer, expressément

ou tacitement, aux droits privés qui sont dans notre patri-

moine.*

C'est ce qui arrivera, par exemple, si l'un des créanciers

inscrits se rend acquéreur de l'immeuble qui lui est hypo-

théqué: il ne pourra, par une surenchère, rompre le con-

trat qu'il a librement formé.*

D'une manière générale, toutes les fois que l'un des créan-

ciers inscrits aura concouru à la vente ou adhéré à ses con-

ditions, il sera privé du droit de surenchérir, de tels actes

impliquant de sa part une renonciation au droit qui lui ap-

partenait.^

!S071 . — Le droit pour les créanciers inscrits de suren-

chérir n'est pas subordonné à la justification par eux de l'in-

térêt qu'ils ont à surenchérir. L'article 2185 n'exige qu'une

condition, que le surenchérisseur soit créancier inscrit, et la

règle de ce texte est sage, car il estpeut-être très difficile d'ap-

précier, et on ne saura souvent que par le résultat de l'ordre

si tel créancier avait ou non intérêt à porter une surenchère.

Mais l'acquéreur peut-il arrêter la surenchère en offrant,

lui, de faire la preuve que le prix est suffisant pour pajer

toutes les charges inscrites ? Oui, d'après une opinion : la

surenchère est une garantie contre l'insuffisance du prix

offert par l'acquéreur, et elle n'a plus de raison d'être lors-

que ce prix est suffisant. Elle conduirait à évincer l'acqué-

reur, sans aucune utilité pour ceux qui l'évincent, et qui

pourraient être désintéressés sans recourir à une vente for-

^ Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 57, p. 524 ; Pont, Des

Privilèges et Hypothèques, II, n" 1345.

» Bordeaux, 22 juillet 1833, Sirey, 34, II, 21.

' Pont, Op. et Loc. citât. — Compar. Paris, 18 février 1826, Si-

rey, G. N., VIII, II, 194 ; Cassation, 9 avril 1839, Sirey, 39, 1, 276.
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cée. L'exercice de tout droit suppose un intérêt, et on doit

refuser le droit de surenchérir au créancier contre lequel il

est établi qu'il sera payé sans avoir recours à ce moyen.*

Nous croyons que ce système doit être rejeté. La loi, dans

l'article 2185, ne subordonne le droit pour les créanciers de

porter une surenchère qu'à une seule condition, qu'ils soient

inscrits ; l'interprète ne peut en ajouter une seconde, la né-

cessité pour eux d'avoir un intérêt. D'ailleurs la discussion

de cet intérêt pourrait être parfois délicate, et on ne peut

obliger le créancier à la faire que dans l'ordre, procédure

spécialement organisée pour savoir comment le prix des im-

meubles sera distribué. Ajoutons que s'il est certain que

le prix est suffisant pour payer tous les créanciers, l'acqué-

reur a un moyen très simple d'éviter la surenchère : c'est

de payer les créanciers inscrits. S'il ne le fait pas, il ne peut

empêcher ceux-ci de surenchérir.*

A plus forte raison ne pourrait-il arrêter la surenchère de

tel ou tel créancier en alléguant que ce créancier est sans

intérêt, car sa créance ne viendra pas en ordre utile dans la

distribution du prix de l'immeuble. Ce créancier répondra

victorieusement qu'il est inscrit, et cela suffit ; de plus, il

peut se faire que des créanciers qui viennent avant lui en

rang d'inscription soient forclos dans l'ordre, faute de pro-

duction en temps utile, et ce n'est qu'à ce moment que l'on

peut savoir s'il prendra ou non part à la distribution du prix

de l'immeuble.

2072. — L'acquéreur ne pourrait non plus arrêter

l'exercice de la surenchère en offrant de garantir par un cau-

tionnement le paiement des sommes dues au créancier

surenchérisseur : celui-ci n'est pas obligé d'abandonner le

' Laurent, XXXÎ, n" 490.

' Paris, 3 février 1832, Dalloz, Répert. alphab., V° Suren-

chère, n° 51. — Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 58, p. 525 ;

Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1339 ; Martou, Des

Privilèges et Ht/pothèques, IV, n" 1520 ; Dalmbert, De la Purge,

n" 144.
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droit certain résultant pour lui de l'exercice de la surenchère

contre les éventualités et les litiges que peut entraîner soit

la réception de la caution, soit sa discussion.'

2073. — La surenchère pourra au contraire être enn-

pêchée par l'acquéreur ou par le vendeur, s'ils établissent

que le titre du surenchérisseur est nul, ou que sa créance

est éteinte. L'acquéreur aura le même droit en invoquant la

nullité de l'inscription, et la Cour de Caen en a très bien

donné les raisons :

« Considérant que d'après l'article 2185, pour jouir du

« bénéfice de la surenchère, il faut être créancier inscrit sur

« l'immeuble
;
que l'on ne peut conclure de ce que la loi ne

« s'est pas expliquée sur la nécessité d'une inscription va-

« lable qu'elle se contenterait d'une inscription telle quelle
;

« qu'autrement il faudrait dire par la même raison que l'ar-

« licle2166, qui attache le droit de suite à l'hypothèque

« inscrite sans autre addition, s'appliquerait à toute créance

« inscrite, y eût-il absence ou nullité de l'hypothèque, ce

« qui serait insoutenable
;
qu'il est vrai de dire au contraire

« qu'en toute circonstance où la loi exige un acte quelcon-

« que pour base d'une action, cela s'entend d'un acte régu-

« lier, à moins qu'elle n'ait manifesté une volonté diffé-

« rente. . .
.»*

!2074. — Pour la surenchère du sixième, l'article 71 1 du

Code de procédure porte que les avoués ne pourront sur-

enchérir pour les personnes « notoirement insolvables » :

pour la surenchère du dixième dont nous nous occupons, la

loi ne dit rien de pareil, et il s'ensuit que l'on ne peut pas

la faire annuler sous le prétexte de l'insolvabilité du suren-

chérisseur. Ce serait créer une cause de nullité en dehors

^ Grenoble, 11 juin 1825, Sirey, c. n., VIII, II, 88. — Aubry et

Rau, III, § 294, texte et note 59, p. 525 ; Dalmbert, De la Purge,

n° 144 bis.

' Caen, 29 février 1844, Sirey, 44, II, 299. — Sic Toulouse,

30 janvier 1834, Sirey, 34, II, 241. — Aubry et Rau, III, § 29i, texte

et note 60, p. 525.
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des textes et ce motif suffirait ; d'ailleurs, on s'explique la

différence entre les deux situations. Dans la surenchère du
sixième, le premier venu peut se porter enchérisseur ; dans

Ja surenchère du dixième au contraire, la qualité de créan-

cier hypothécaire de celui qui la forme est une première

garantie contre son insolvabilité, et le cautionnement qu'il

doit fournir préserve les tiers de tout préjudice de ce chef.'

Une autre différence entre la surenchère du sixième et

celle du dixième doit être signalée. Aux termes de l'article

710 du Code de procédure, il ne peut y avoir de surenchère

du sixième après une revente sur folle enchère ; mais cette

prohibition, qui n'est pas écrite pour la surenchère du
dixième, ne peut être étendue à celle-ci, non seulement

parce que le texte de l'article 71 1 est spécial à la vente sur

expropriation forcée, mais aussi parce que le droit spécial

des créanciers hypothécaires exige qu'il en soit ainsi. La loi a

voulu, en créant au profit de ceux-ci le droit de surenchère,

leur permettre de contrôler la vente de leur gage et au be-

soin d'en fixer le prix par une réquisition de mise aux en-

chères ; tandis que, si la folle enchère purgeait définitive-

ment l'immeuble, le prix s'en trouverait fixé par une vente

volontaire qu'ils n'auraient pu surveiller.*

2075. — Pour déterminer la capacité nécessaire pour

surenchérir, il faut tenir compte du caractère complexe de

la surenchère. A un certain point de vue, comme nous

l'avons déjà dit, c'est un acte conservatoire, puisqu'elle a

pour but de faire porter à sa véritable valeur le gage du cré-

ancier qui surenchérit, et, si l'on n'envisageait que cet as-

pect, il faudrait la permettre à tous ceux qui ont capacité

pour administrer leur patrimoine. Mais, à un autre point de

vue, la surenchère fait naître une obligation de la part de

^ Cassation, 31 mars 1819, Sirey, c. n., VI, I, 51 ; Motifs de

Bordeaux, 3 mai 1867, Sirey, 67, II, 279. — Pont, Des Privilèges

et Hypothèques, II, n° 1347 ; Dalmbert, De la Purge, n° 146.

' Cassation, 6 juillet 186i, Sirey, 6i, I, 377, et Dalloz, 61, I, 279.

— Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1347.



DU DROIT DE REQUÉRIR LA MISE AUX ENCHÈRES. 363

celui qui la forme, puisqu'il est tenu, aux termes de l'arti-

cle 2! 85, 2°, de porter ou de faire porter le prix à un di-

•xième en sus de celui stipulé dans le contrat. De plus, la

forme d'instance judiciaire que revêt la procédure de suren-

chère exige que celui qui la provoque ait la capacité d'ester

en justice. Comme conséquence, on ne peut la permettre

qu'au créancier qui a la capacité de s'obliger et d'ester en

justice.*

207G. — Il suit de là, d'abord, que la femme mariée

ne peut porter une surenchère, quant aux biens sur lesquels

elle a un privilège ou une hypothèque, sans avoir obtenu

l'autorisation de son mari ou de justice ; et il en sera ainsi

même pour la femme séparée de biens qui, aux termes de

l'article 1449, ne recouvre que des pouvoirs d'administra-

tion sur son patrimoine, mais non la capacité de s'obliger

seule.

^

Mais celte règle ne doit-elle pas recevoir une exception

lorsqu'il s'agit pour la femme séparée de biens de porter

une surenchère sur les biens de son mari, pour arriver au

paiement de ses reprises ?

La question est discutée, et une opinion soutient qu'il n'y

a pas lieu de déroger à la règle que nous venons de poser.

Sans doute l'article 1444, en imposante lafemme, àpeine de

nullité de la séparation de biens, de poursuivre le paiement

* Aubry et Rau, § 294, texte et note 61, p. 525, et 5' édit., p. 870 ;

Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1342. — Contra, Tro-

plong. Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 951 ; Thézard, Du
Nantissement, Des Privilèges et Hypothèques, n° 205. — Compar.
Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantissement, Des Pri-

vilèges et Hypothèques, III, n°' 2448-2451.

^ Cassation, 14 juin 1824, Sirey, c. n., VII, I, 476 ; Caen, 9 jan-

vier 1849, Dallez, 53, III, 36 ; Grenoble, 30 août 1850, Sirey, 51,

II, 625, et Dalloz, 53, II, 103. — Duranton, XX, n°403 ; Troplong,

Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 954 ; Demolombe, Cours de

Code civil, IV, n° 133 ; Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 62,

p. 525, et 5" édit., p. 870 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques,

II, n" 1344 ; Laurent, XXXI, n° 501 ; Colmet de Santerre, IX,

n" 174 bis X ; Dalmbert, De la Purge, n° 146.
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de ses reprises dans la quinzaine dujugement et sans discon-

linualion depuis, l'autorise par là même à diriger toute espèce

de poursuites, mais la surenchère est autre chose qu'un acte

de poursuite proprement dit : un acte de cette nature n'en-

gage à rien celui qui le fait, tandis que la surenchère oblige

celui qui la forme à faire porter le prix à un dixième en plus.

C'est là ce qui différencie la surenchère des modes ordinai-

res d'exécution des droits du créancier, et ce qui ne permet

pas à la femme d'y recourir sans autorisation de justice.*

L'opinion contraire a prévalu, avec raison selon nous. La

femme séparée de biens est autorisée par justice à intenter

et à poursuivre sa demande en séparation, et tout le monde
reconnaît que celte autorisation implique virtuellement celle

de poursuivre la vente des biens de son mari et de s'en

rendre adjudicataire : or la surenchère n'est qu'un incident

de cette liquidation des biens du mari, à laquelle la femme
est autorisée à concourir. C'est souventle seul moyen pour la

femme d'obtenir le paiement de ses reprises, et on ne com-

prendrait pas qu'une nouvelle autorisation luifûtnécessaire.

Elle est certainement capable d'ester en justice dans ces

poursuites contre son mari, ce qui montre bien que la ca-

pacité ordinaire de la femme séparée est augmentée dans

ce cas, et contribue à établir qu'elle peut procéder seule à

la réquisition de mise aux enchères.*

20? 7. — Si la femme est mariée sous le régime de la

communauté, il n'y a aucun doute que l'exercice du droit

de surenchère appartienne à celle-ci, dûment autorisée, et

^ Grenoble, Arrêt précité du 30 août 1850. — Laurent, XXXI,
n° 501 ; Martou, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 1513.

' Orléans, 21 mars 1831, Sirey, 32, II, 455 ; Bourges, 25 février

1840, Sirey, 43, I, 465 ; Cassation, 29 mars 1853, Sirey, 53, I, 442,

et Dallez, 53, I, 103 ; Alger, 12 janvier 1854, Dallez, 54, II, 150.

— Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 932 ; Demo-
lombe. Cours de Code civil, IV, n''292 ; Aubry et Rau, III, § 294,

texte et note 62, p. 525, et 5' édit., p. 870 ; Pont, Des Privilèges

et Hypothèques, II, n" 1344 ; Dalmbert, De la Purge, n" 146.
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non au mari. La raison en est que le mari a bien, comme
chef de la communauté, le droit d'administration et de jouis-

sance des créances propres de la femme ; mais là se bor-

nent ses pouvoirs et nous venons de dire que la surenchère

n'étail passimplementun acte d'administration, àraisondes

obligations personnelles qu'elle entraîne pour le surenché-

risseur, et que le mari n'a pas le droit, en sa qualité de sim-

ple administrateur, de faire au nom de la femme.

Mais, si les époux sont mariés sous le regimedolal.il

en est différemment, et c'est au mari que le droit de suren-

chère appartient, au moins dans l'opinion que nous avons

adoptée, et par les motifs que nous en avons donnés en étu-

diant les pouvoirs du mari sous le régime dotal.'

2078. — Si la femme mariée a porté une surenchère

sans autorisation de son mari ou de justice, quel est le ca-

ractère de la nullité dont elle est atteinte ? Est-ce une nullité

relative ou une nullité absolue ?

D'après une opinion, ceseraitune nullité absolue, contrai-

rement à la règle générale de l'article 1 1 25 sur la nullité des

actes passés par les incapables ; les tiers pourraient l'invo-

quer, et vainement l'autorisation maritale interviendrait

après jes délais de la surenchère. Tout au plus, d'après ce

système, le mari pourrait-il ratifier la surenchère portée par

la femme avant l'expiration du délai de l'article 2185 et en-

core, même dans ce cas, mieux vaudrait recommencer la

surenchère.

Voici la raison que l'on en donne. Dans une convention où

une personne figure avec un incapable, on comprend que

la loi applique la théorie de la nullité relative : tant pis pour

le tiers qui a traité imprudemment avec l'incapable. Mais

^ Voir notre Traité du Contrat de Mariage, IV, n" 1787.— Adde,

en sens contraire de l'opinion admise par nous, Aix, 23 février

1807, Sirey, c. n., II, II, 200 ; Grenoble, 11 juin 1825, Sirey, c. n.,

VIII, II, 88. — Duranton, XX, n° 404 ; Troplong, Des Privilèges

et Hypothèques, IV, n° 953 ; Laurent, XXXI, n° 500 ; Colmet de

Santerre, IX, n° 174 his XIII.
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le vendeur, l'acquéreur du bien hypothéqué, les autres

créanciers inscrits n'ont rien à se reprocher, et il serait in-

juste qu'ils fussent forcés de subir la volonté d'une personne

qui ébranlerait leurs droits sans se lier elle-même. Après le

délai de la surenchère, tout est fini, le droit de tous les in-

téressés doit être irrévocablement fixé, et on ne peut rati-

fier un acte demeuré en suspens jusque là.'

A notre avis, celte opinion doit être écartée. La suren-

chère n'est autre chose qu'un engagement d'acheter, et,

quand il est pris par un incapable, il doit suivre le sort de

tous les engagements de celui-ci : la nullité n'en est pro-

noncée par la loi que dans l'intérêt de l'incapable, lui seul

peut donc l'invoquer. D'un autre côté elle est susceptible de

ratification, conformément à l'article 1338, qui s'applique à

toutes les obligations prises par un incapable.

On objecte que les tiers vont être dans une incertitude

très gênante sur le sort de la surenchère, qui sera valable

ou nulle, suivant qu'il plaira à l'incapable. Mais ils ont, à

notre avis, un remède : c'est de faire décider qu'il ne sera

donné suite à la surenchère formée par l'incapable que si

celui-ci justifie, dans un délai que les tribunaux fixeront,

de l'autorisation qui lui est nécessaire ; et faute par lui de

le faire, la surenchère sera déclarée non recevable.

On objecte encore que tout doit être définitif dans le délai

de quarante jours fixé par l'article 2185, et que la ratifica-

tion qui intervient postérieurement est tardive ; mais on ou-

blie que la ratification une fois donnée remonte au jour du

contrat, et qu'ainsi la surenchère a bien été portée dans le

délai fixé par la loi.*

' Grenoble, Arrêt précité du 30 août 1850. — Duranton, XX,
n" 403 ; Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 965 ; Col-

met de Santerre, IX, n" 174 bis XIV.
* Grenoble, 11 juin 1825, Sirey, c. n., VIII, II, 88 ; Cassation,

11 juin 1843, Sirey, 43, I, 465. — Aubry et Rau, III, § 294, texte

et notes 63 et 64, p. 526, et 5' éclit., p. 871 ; Pont, Des Privilèges

et Hypothèques, II, n" 1344 ; Laurent, XXXI, n" 502.
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2079. — De même que la femme mariée ne peut por-

ter de surenchère sans l'autorisalion de son mari ou de

justice, le mineur émancipé ne pourra en porter sans l'as-

sistance de son curateur, ni la personne pourvue d'un con-

seil judiciaire sans l'assistance de ce conseil : c'est l'ap-

plication de la même idée, il y a un engagement à prendre,

et ces incapables ne peuvent s'obliger seuls.*

S'il s'agit d'un mineur en tutelle, nous croyons que le

tuteur doit, pour pouvoir surenchérir au nom de celui-ci,

être autorisé par le conseil de famille, mais par le conseil

de famille seul, sans qu'il ait besoin d'obtenir l'homologa-

tion du tribunal.

Cette solution est combattue de deux manières.

Pour les uns, le tuteur n'a besoin d'aucune autorisation.

Il peut, dit-on, acheter des immeubles au nom du mineur

sans aucune autorisation, et il s'agit là d'un véritable achat :

le tuteur est, en principe, le représentant du mineur dans

tous les actes, et, du moment où la loi n'a soumis celui-ci

à aucune autorisation, il peut le faire seul.*

Pour les autres, il faut non seulement l'autorisation du

conseil de famille, mais l'homologation du tribunal, car la

surenchère doit être assimilée, parla gravité des engage-

ments qu'elle entraîne, à un acte de disposition. On en

trouve la preuve dans la combinaison des articles 2185 et

1988: le mandat doit être exprès toutes les fois qu'il s'a-

git « d'aliéner, ou hypothéquer, ou de quelque autre acte

« de propriété », et la loi veut un mandat exprès pour sur-

enchérir.*

^ Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 65, p. 526, et 5' édit.,

p. 871 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1344 ; Colmet

de San terre, IX, n° 174 his X ; Dalmbert, De la Purge, n" 146.—

Adde Toulouse, 26 mai 1883, Sirey, 84, II, 97 ; et Dalioz, 84, II,

65, et Note de M. Glasson.
* Rouen, 6 janvier 1846, Sirey, 53, II, 385, et Dalioz, 46, II, 201

;

Bourges, 2avrill852, Sirey,53, II, 385, etDalloz,55,II,110; Pont,

Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1343 ; Martou, Des Privilèges

et Hypothèques, IV, n° 1512 ; Colmet de Santerre, IX, n° 174 bis XI.
^ Laurent, XXXI, n°^ 498-499.
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ÎÎ080. — Ces deux opinions nous semblent l'une et

l'autre excessives.

[1 nous paraît difficile de soutenir l'assimilation de la

surenchère à un acte de disposition. On ne peut pas juger

du caractère d'un acte par la forme du mandat nécessaire

pour l'accomplir, mais par la nature des engagements qu'il

renferme, et nous croyons avoir démontré que la suren-

chère entraîoe une obligation pour celui qui la forme,

mais elle n'a pas d'autres conséquences.

A l'inverse, il n'est pas exact que la surenchère ne soit

qu'un engagement d'acheter : elle est en même temps

l'exercice d'une action relative aux droits immobiliers du

mineur, puisque la réquisition de mise aux enchères doit

contenir assignation devant le tribunal pour l'admission de

la caution. L'instance ainsi introduite sera relative aux droits

immobiliers du mineur, soit parce qu'elle est la mise en

mouvement de son droithypothécaire, soit parce qu'elle peut

entraîner la déchéance du droit de surenchérir : il y a donc

lieud'appliquer l'article 464 du Code civil et d'exiger l'autori-

sation, mais seulement l'autorisation du conseil de famille.'

Ajoutons que, dans le système que nous avons adopté à

propos de la rétroactivité de la ratification lorsqu'il s'agit

d'incapables, le conseil de famille peut valider par une au-

torisation postérieure l'engagement pris par le tuteur seul.

20H 1 . — Le système que nous proposons sur la capacité

nécessaire pour surenchérir nous conduit à approuver la

solution d'un arrêt de Chambéry,^ qui a décidé que le syn-

dic d'une faillite ne peut pas porter de surenchère, même
avec l'autorisation du juge-commissaire. H ne le peut pas

seul, car il n'a que les pouvoirs d'un administrateur, et nous

^ Riom, 6 décembre 1865, Sirey, 66, II, 325, et Dalloz, 66, V,

455 ; Toulouse, 26 mai 1883, Dalloz, 84, II, 65. — Grenier, Des

Hypothèques, II, n° 459 ; Troplong,Z)es Privilèges et Hypothèques,

IV, n° 953 bis ; Aubry et Rau, III, § 294, texte et notes 66 et 67,

p. 526, et 5' édit., p. 872 ; Dalmbert, De la Purge, n° 146.

* 31 décembre 1874, Sirey, 75, II, 50.
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venons d'établir que la réquisition de mise aux enchères

dépasse ces pouvoirs : comme le dit très bien la Cour de

Chambéry, le syndic n'a que l'exercice normal des droits

actifs du failli, les pouvoirs qui tendent à une simple liqui-

dation, tandis que la surenchère peut en ralentir la marche,

si l'immeuble reste la propriété du surenchérisseur. De

plus, le juge-commissaire ne peut l'y autoriser, car la loi ne

lui donne pas de capacité pour les mesures qui sont en de-

hors de la marche régulière de la liquidation. On entendra

donc sur ce point le failli, demeuré propriétaire, et les cré-

anciers, qui sont les intéressés immédiats, et on empêchera

ainsi le syndic de faire avec la seule autorisation du juge-

commissaire une opération qui peut être désastreuse pour

les véritables intéressés.

S08!3. — La surenchère ne peut être portée par le gé-

rant d'afïaires d'un créancier inscrit : c'est ce qui résulte de

l'article 2185, 4°, qui exige que l'original et les copies d'ex-

ploits soient signés par le surenchérisseur ou « par son

« fondé de procuration expresse ». On comprend que le lé-

gislateur n'ait pas voulu laisser aux incertitudes d'une ra-

tification de celui dont l'affaire a été gérée le sort d'un acte

qui intéresse à un si haut point les tiers ; et on en doit con-

clure que si la surenchère portée par le gérant est ratifiée

après le délai de quarante jours de l'article 2185, cette rati-

fication est inopérante et n'empêche pas la nullité de la sur-

enchère.

Si au contraire la ratification intervient avant l'expiration

de ce délai, la surenchère sera valable, car il n'y a pas de

différence entre cette hypothèse et celle où le surenchéris-

seur aurait eu un mandai exprès : la volonté formelle du

créancier inscrit de surenchérir est certaine avant l'expira-

tion du délai de quarante jours, et, jusqu'à cette date, l'ac-

quéreur doit s'attendre à Févenlualilé d'une surenchère.'

:d083. — Nous avons dit que la femme autorisée par

' Dijon, 27 décembre 1871 , Sirey, 71, II, 277,et Dallez, 72, II, 137.

GuiL. Privilèges, iv. 24
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justice à demander la séparation de biens est par là même
autorisée à porter une surenchère du dixième sur les biens

de son mari :' on doit en conclure, par analogie, que tout

incapable valablement autorisé à poursuivre une expro-

priation, par lui ou par ses représentants légaux, est auto-

risé par là même à requérir la mise aux enchères du di-

xième comme créancier inscrit, si son débiteur aliène ses

immeubles et que l'acquéreur notifie son contrat. La Cour

de Nîmes l'a ainsi jugé à propos de l'autorisation d'expro-

prier donnée à un hospice,* et cette solution doit être géné-

ralisée et étendue à tous les incapables : l'exercice de la

surenchère du dixième est un moyen de faire valoir les

droits du créancier sur le prix de l'immeuble de son débi-

teur, comme l'expropriation proprement dite, et une auto-

risation nouvelle serait inutile, en présence de l'autorisation

générale donnée à l'incapable.

2084. — Nous venons de voir quelles personnes ont le

droit de former la surenchère du dixième : recherchons

maintenant à quelles conditions l'exercice de ce droit est

soumis.

Ces conditions sont indiquées par l'article 2185, et elles

sont au nombre de quatre : la surenchère doit être faite

dans un certain délai ; elle doit être notifiée à l'acquéreur et

aux créanciers inscrits ; il faut qu'elle contienne la soumis-

sion d'élever le prix de l'immeuble à un dixième en sus de

celui fixé au contrat ; il faut enfin que le surenchérisseur

offre de donner caution.

Nous allons étudier successivement ces diverses condi-

tions.

!2085. — Aux termes de l'article 2185, la réquisition de

mise aux enchères doit être signifiée au nouveau proprié-

taire « dans quarante jours au plus tard de la notification

« faite à la requête de ce dernier, en y ajoutant deux jours

' Suprà, Tome IV, n° 207fi.

» Nîmes, 19 mai 1858, Sirey, 58, II, 525, et Dallez, 58, II, 208.



DU DROIT DE REQUERIR LA MISE AUX ENCHÈRES. 371

« par cinq mjriamèlres de distance entre le domicile élu et

« le domicile réel de chaque créancier requérant ».

La fixation de ce délai relativement court, et invariable,

comme nous allons le dire, s'explique très bien, car le droit

de propriété de l'acquéreur sur l'immeuble par lui acquis

ne peut rester longtemps en suspens sans qu'il en éprouve

un préjudice.

Ce texte doit être rapproché de l'article 4 de la loi du 3 mai

1 862, qui modifie sur un point la disposition de l'article 21 85,

et la complète sur trois autres.

La modification porte sur le délai de distance entre le

domicile élu et le domicile réel, fixé à deux jours par cinq

myriamètres par l'article 21 85, tandis que la loi du 3 mai 1 862

le réduit à un jour par cinq myriamètres.

En outre, la loi de 1862, applicable à tous les délais de

distance pour les actes faits à personne, en matière civile,

complète l'article 21 85 sur les points suivants. Le jour de la

signification, le dies à quo ne sera pas compté dans le délai :

avant la loi de 1862, la question était controversée. Quant

au dies ad quem, il sera le dernier jour utile du délai, à rai-

son des termes de l'article 2185, « dans quarante jours »,

qui impliquent que le quarantième jour est le jour final. De

plus, la loi indique que les fractions de moins de quatre

myriamètres ne seront pas comptées, mais que les fractions

de plus de quatre myriamètres compteront pour un jour en-

tier. Enfin, si le dernier jour du délai est un jour férié, il est

prorogé d'un jour.'

1^086. — Si le surenchérisseur est domicilié à l'étran-

ger, il n'y a pas lieu à l'augmentation à raison des distances

prévues par l'article 2185. Ce texte suppose que le domicile

réel du surenchérisseur est en France, et, comme tout est

de droit étroit en cette matière, on ne peut étendre la règle

qu'il pose au cas où le domicile du surenchérisseur est à

l'étranger: d'ailleurs les lenteurs que cette application ex-

' Rouen, 19 mars 1870, Sirey, 70, II, 296, et Dalloz, 71, II, 190.
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tensivc de l'article 2185 entraînerait ne sont guère en har-

monie avec la marche de la procédure de surenchère.*

Ce délai de quarante jours court contre toutes personnes,

même contre les incapables, les mineurs par exemple : la

suspension de prescription organisée par la loi en leur fa-

veur, pendant la durée de leur incapacité, ne s'applique

qu'aux prescriptions. Or le délai de l'article 2185 n'est pas

une prescription, dans le sens juridique de ce mot : c'est un

délai de procédure, à l'expiration duquel les créanciers sont

déchus de leur droit, et de tels délais ne sont pas suspendus

par l'incapacité des parties.'

Ajoutons que le délai de quarante jours court contre cha-

que créancier individuellement, à compter de la significa-

tion qui lui est faite de la réquisition ; et chacun sera déchu

de son droit à l'expiration du délai qui lui est propre, sans

pouvoir être relevé de cette déchéance parce que d'autres

créanciers n'en seraient pas atteints. La loi a voulu donner

à chaque créancier un laps de temps sufllsant pour se ren-

seigner sur la valeur de l'immeuble aliéné ; mais, une fois

ce délai expiré à l'égard de l'un, il serait illogique qu'il pût

se prévaloir de ce que tel autre n'a pas eu le temps néces-

saire pour se livrer à cet examen.'

' Cassation, 26 novembre 1828, Sirey, c. n., IX, I, 192. — Pont,

Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1356 ; Dalmbert, De laPurge,

n° 137.

» Grenoble, 27 décembre 1821, Sirey, c. n., VI, II, 508. — Tro-
plong, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 921 et 982 ; Carré

et Chauveau, Lois de la Procédure, V, Quest. 2497 bis ; Aubry
et Rau, III, § 294, texte et note 75, p. 527, et 5" éclit., p. 874

;

Martou, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 1508 ; Laurent,

XXXI, n" 506 ; Dalmbert, De la Purge, n" 137.

=• Paris, 27 mars 1811, Sirey, c. n., III, II, 460 ; Cassation,

16 mai 1853, Sirey, 53, I, 702, et Dallez, 53, I, 153. — Troplong,

Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 933 ; Aubry et Rau, III,

§ 294, texte et note 70, p. 527, et 5' édit., p. 873 ; Pont, Des Privi-

lèges et Hypothèques, II, n" 1354 ; Colmet de Santerre, IX, n* 174

lis V ; Martou, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 1501 ; Lau-
rent, XXXI, n" 504 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nan-
tissement, Des Privilèges et Hypothèques, III, n" 2455.

à
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208'?. — La seconde condition pour l'exercice de la

surenchère esl la signification, dans le délai que nous ve-

nons d'indiquer, de la réquisition de mise aux enchères au

nouveau propriétaire, et au précédent propriétaire débiteur

du requérant.

On comprend très bien cette exigence de la loi dans l'ar-

ticle 2185. Le nouveau propriétaire a intérêt à connaître

l'existence d'une surenchère qui va soit l'évincer, soit l'obli-

ger à élever son prix d'acquisition ; et le débiteur a aussi

intérêt à savoir que l'éviction dont son acquéreur est me-

nacé peut être pour lui une cause de dommages et intérêts,

ce qui pourra l'amener à prendre des arrangements avec

ses créanciers.

L'article 2185 suppose que le débiteur principal et l'an-

cien propriétaire forment la même personne, et c'est ce qui

arrivera le plus souvent. Mais l'ancien propriétaire peut

n'être qu'un tiers détenteur, tenu de la dette hypothécaire-

ment, et la question naît alors de savoir si le surenchéris-

seur doit faire deux significations, l'une au tiers détenteur,

l'aulre au débiteur principal. Nous croyons qu'il faut ré-

pondre affirmativement: l'un et l'autre ont intérêt à con-

naître la surenchère, le premier, parce qu'il est exposé à

un recours en qualité de vendeur, le second, parce que

c'est sur lui que retomberont finalement les conséquences

de l'éviction.*

C'est en ce sens que s'est prononcée la loi beige du 16 dé-

cembre 1851, dont l'article 115 porte que la signification

doit être faite « au précédent propriétaire et au débiteur

« principal ».

2088. — La signification de surenchère doit être faite

à chacun des acquéreurs et à chacun des vendeurs, lors-

que l'immeuble a été vendu ou acquis par plusieurs ; cha-

cun d'eux en effet a un intérêt distinct à connaître la suren-

^ Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 88, p. 530, et 5" édit.,

p. 878 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1368.
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chère.' Il en est ainsi, et la signification doit être faite par

copies séparées à chacun des acquéreurs lors même qu'ils

ont notifié leur contrat par un seul et même acte : cette no-

tification collective est suffisante pour prévenir les créan-

ciers, tandis que la réquisition de mise aux enchères signi-

fiée à un seul des acquéreurs ou des vendeurs ne prévient

pas les autres d'un fait qu'ils ont tant d'intérêt à connaître.*

2089. — La signification de surenchère ne peut être

adressée à l'acquéreur qu'au domicile de l'avoué par lui

constitué dans sa notification, et elle sera nulle si elle est

faite au domicile réel de cet acquéreur. L'article 832 du

Code de procédure porte qu'elle est notifiée « au domicile

« de l'avoué constitué », et l'article 838 ajoute que les for-

malités de l'article 832 sont observées à peine de nullité. Il

y en a deux raisons : la première, qu'il en résulte une abré-

viation des délais très désirable en cette matière; la se-

conde, qu'il s'agit en un certain sens d'un acte de procé-

dure, puisque déjà la notification de l'acquéreur contient

une constitution d'avoué.^

Au contraire, en ce qui concerne la signification à faire

au précédent propriétaire, elle doit l'être à personne ou do-

micile, puisque celui-ci n'a pas d'avoué constitué et par

conséquent de domicile élu.

Ajoutons que si les personnes auxquelles la réquisition

doit être signifiée sont des incapables, des mineurs par

exemple, c'est à leur représentant légal que la signification

doit être faite.*

^ Cassation, 12 mars 1810, Sirey, c. n., III, I, 159 ; Cassation,

4 août 1813, Sirey, c. n., IV, I, 420. — Aubry et Rau, III, § 294,

texte et note 89, p. 530 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II,

n" 1369.

^ Rennes, 6 août 1859, Sirey, 59, II, 285. — Aubry et Rau et

Pont, Op. et Loc. citât.

' Paris, 6 mai 1844, Dallez, Répert. alphab., V° Surenchère,

n" 101 ; Tribunal de Caen, 30 décembre 1844, Sirey, 45, II, 334.—

Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 91, p. 530.

* Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1370.
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2090. — C'est par un huissier commis par le président

du tribunal de l'arrondissement où la réquisition a lieu

qu'elle doit être signifiée, et il résulte de la combinaison des

articles 832 et 838 du Code de procédure que cette forma-

lité est, elle aussi, prescrite à peine de nullité.

L'exploit doit être signé, sur l'original et la copie, par

le surenchérisseur ou son fondé de pouvoirs spécial, lequel

doit, d'après l'article 2185, 4°, donner copie de sa procu-

ration.

Aux termes de l'article 832 du Code de procédure, cet

exploit doit contenir assignation à trois jours devant le tri-

bunal, pour la réception de la caution dont nous allons par-

ler, et en même temps renfermer la copie de l'acte de sou-

mission de cette caution et de l'acte de dépôt au greffe des

titres qui constatent la solvabilité de celle-ci.

2091 . — La troisième condition de la surenchère, d'a-

près l'article 2185, 2°, est la soumission faite par le requé-

rant « de porter ou de faire porter le prix à un dixième en

« susde celui qui aura été stipulé dans le contrat ou déclaré

« par le nouveau propriétaire ».

Cette exigence est facile à justifier. Les conséquences de

la surenchère sont graves, puisqu'elle a pour résultat d'é-

vincer l'acquéreur et le dépouiller du bénéfice d'un contrat

librement formé : la loi ne doit pas permettre aux créanciers

hypothécaires de la porter légèrement, en vue d'une aug-

mentation de prix problématique, et il est juste d'exiger de

leur part et à leurs risques une élévation immédiate de ce

prix, élévation que les enchères pourront ensuite dépasser.

909!3. — Le prix, qui doit être augmenté d'un dixième

d'après l'article 2185, ne comprend pas seulement le prix

principal, mais aussi les charges qui en font partie et que

l'acquéreur a dû indiquer dans la notification, comme nous

l'avons vu avec l'article 2183.*

Nous n'avons pas à revenir sur ce qu'il faut entendre par

« charges faisant partie du prix » ; nous avons étudié ce

' Suprà, Tome IV, n" 2035.

k
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point en examinant les conditions de la notification à faire

par l'acquéreur.* Les charges sur lesquelles la soumission

doit porter sont celles que l'acquéreur a dû notifier,

c'est-à-dire tout ce à quoi l'acquéreur s'oblige vis-à-vis du

précédent propriétaire en échange de l'immeuble qu'il

acquiert.

2093. — Si la loi exige que le requérant fasse soumis-

sion de porter le prix et les charges à un dixième en sus,

elle ne demande pas qu'il fixe par un chifTre la portée de

cet engagement : du moment où il se soumet à surenchérir

« d'un dixième en sus, outre les charges ». le vœu de la loi

est rempli.*

Si la charge consiste en une rente viagère et que cette

rente viagère se soit éteinte entre l'époque du contrat de

vente et celle de la surenchère, elle devra être estimée d'a-

près la valeur qu'elle avait au moment de l'aliénation. C'est

à ceUe date que le prix a été fixé, et c'est sur ce prix que la

surenchère doit porter, car les événements ultérieurs ne

modifient pas les conditions dans lesquelles le contrat a

été fait,^

Quant aux frais, la question desavoir si le surenchéris-

seur doit faire porter sur eux son offre de soumission d'un

dixième se résoudra d'après les distinctions que nous avons

proposées relativement à la notifîcalion à faire par l'acqué-

reur. Ils font partie du prix quand il s'agit de frais qui, en

vertu de la loi, sont à la charge du vendeur.''

!S094. — L'offre de porter le prix à un dixième en sus

doit être pure et simple, sans aucune restriction ni réserve.

' Suprà, Tome IV, n° 2035. — Adde Cassation, 13 mai 1872, Si-

rey, 72, I, 244.

* Cassation, 21 novembre 1843, Sirey, 44, I, 60. — Pont, Des
Privilèges et Hypothèques, II, n" 1364 et 1367 ; Laurent, XXXI,
n" 475-476 ; Daimbert, De la Purge, n° 148.

=• Besançon, 30 novembre 1880, Sirey, 81, II, 163, et Dalloz, 81,

II, 57 ; Cassation, juillet 1881. Sirey, 82, I, 51 ; Dalloz, 82, I,

449 ; et France judiciaire, 81-82, II, 12.

* Suprà, Tome IV, n"' 2023-202 i.
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C'est ainsi, par exemple, que la surenchère serait nulle si

le requérant, tout en offrant le dixième en sus, faisait ré-

serve d'être remboursé sur ce prix des frais par lui faits

pour la surenchère. Une pareille offre n'est pas « du dixième

« en sus », elle est insuffisante et par conséquent nulle.*

4Î095. — La quatrième et dernière condition de la sur-

enchère est, d'après l'article 2185, 5°, l'offre « de donner

« caution jusqu'à concurrence du prix et des charges ». Il

faut ajouter, avec l'article 832 du Code de procédure, que

cette offre, avec l'indication de la caution et le certificat de

dépôt des pièces indiquant la solvabilité de celle-ci, doivent

être signifiés dans l'exploit de réquisition de mise aux

enchères, avec assignation à brefjour pour la réception de

la caution.

Là encore, l'exigence de la loi ne peut être qu'approuvée,

par la raison qui nous a fait approuver l'obligation de sur-

enchérir d'un dixième : il ne faut pas que les contrats soient

témérairement ébranlés, et il en pourrait être ainsi si on

permettait à un créancier, peut-être insolvable, de prendre

une obligation personnelle de surenchère qu'il ne pourra

jamais remplir.

Cette caution doit s'engager, dit l'article 2185. « jusqu'à

« concurrence du prix et des charges ».

Ici la loi nous paraît dépasser la mesure des précautions

qu'il est utile de prendre dans l'intérêt des tiers, et deman-
der à la caution un engagement trop étendu ; elle ne doit

répondre en effet que du préjudice que la surenchère peut

causer aux intéressés, et ce préjudice ne sera jamais égal

au prix de l'immeuble.

Lors du projet de réforme hypothécaire de 1850, cette

exagération avait été signalée, et le Rapport de M. de Vati-

mesnil s'en expliquait dans les termes suivants :

' Montpellier, 25 novembre 1830, Sirey, c. n., IX, II, 385; Cas-

sation, 13 juillet 1843, Sirey, 43, 1, 567. — Pont, Des Privilèges et

Hypothèques, II, n° 1366. — Compar. Cassation, 4 février 1835,

Sirey, 35, I, 506.
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« ... Le Code civil a été trop loin lorsqu'il a exigé que

« la caution fût donnée jusqu'à concurrence du prix et des

« charges. Aquoi peut servir un cautionnement aussi large?

« Si le surenchérisseur ne reste pas adjudicataire, il est

« déchargé ; s'il reste adjudicataire et qu'il paie son prix,

« le caulionnement ne reçoit pas d'application. Le caution-

« nement n'est donc utile que dans un seul cas, savoir

« celui où, le surenchérisseur étant resté adjudicataire et

« ne payant pas son prix, il est procédé à une folle enchère

« qui amène une nouvelle adjudication dont le prix se

« trouve inférieur à la précédente. Le cautionnement ser-

« virait alors de garantie pour la différence qui existe entre

« les deux prix. »

Les mêmes critiques ont été faites lors de la discussion

de la loi belge du 16 décembre 1851, et elles ont amené un

changement dans la législation sur ce point. Le Rapport de

la commission du Gouvernement s'exprimait ainsi:

« On a critiqué ajuste titre le Code civil qui, en ordon-

« nant que caution fût donnée pour le prix entier, rendait

« la surenchère très difficile. C'était aller au-delà des exi-

« gences légitimes. Le surenchérisseur ne doit fournir

« caution que jusqu'à concurrence du préjudice que peu-

« vent éprouver les créanciers inscrits par l'inexécution des

« obligations résultant de la mise aux enchères. »

Voici dans quelle mesure l'article 115 réduit l'obligation

de la caution:

«... Le requérant offrira de donner caution personnelle

« hypothécaire jusqu'à concurrence de vingt-cinq pour

« cent du prix et des charges, ou, ayant consigné une

« somme équivalente, il notifiera copie du certificat de con-

« signa lion. »

2090. — La caution, dans le système du Code civil,

doit s'engager à répondre non seulement du prix et des

charges portés à l'acte d'aliénation, mais aussi du dixième

en plus que le surenchérisseur s'oblige à fournir.

La Cour de Rennes a adopté deux fois la solution con-
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traire,' par le motif suivant. La loi a imposé, dans l'article

2185. que l'engagement de la caution porlâl sur « le prix et

« les charges », c'est-à-dire le prix et les charges de la vente,

que le surenchérisseur doit augmenter d'un dixième; mais

elle n'ajoute nullement qu'il doit s'étendre à ce dixième.

Il est impossible d'aller au delà des exigences du texte, qui

demande déjà trop à la caution.

Celte solution a été repoussée, et avec raison. Lorsque

l'article 2185 déclare, dans le numéro 2, que le prix doit

être porté par le surenchérisseur à un dixième en plus, et

qu'il ajoule, dans le numéro 5, que caution doit être don-

née à concurrence du prix, il entend parler, dans ce der-

nier alinéa, du prix tel qu'il est devenu, c'est-à-dire aug-

menté parla surenchère. On ne comprendrait pas d'ailleurs

qu'il en fût autrement, et que, dans le système du Code, la

caution répondît d'une partie seulement de ce que doit le

surenchérisseur.'

2097. — L'obligation de la caution ne s'étend pas au

remboursement des sommes que le tiers délenteur, évincé

par la surenchère, peut avoir à demander à raison des im-

penses par lui faites sur l'immeuble. Ce remboursement ne

profite ni au vendeur ni aux créanciers de celui-ci, et le

cautionnement est exigé surtout dans l'intérêt des créan-

ciers. De plus, il n'est ni un des éléments du prix de la vente,

ni des charges qui l'accompagnent, et l'article 2185, 5", li-

mite les obligations de la caution au prix et aux charges.

D'ailleurs l'article 832 du Code de procédure permet au

surenchérisseur de remplacer le cautionnement par un nan-

' 29 mai 1812, Sirey, c. n., IV, II, 123 ; et 9 mai 1818, sous Cas-

sation, 10 mai 1820, Infrà.
' Cassation, 10 mai 1820, Sirey, c. n., VI, I, 233 ; Cassation,

31 mai 1864, Dalloz, 71, I, 222. - Troplong, Des Privilèges et Hy-

pothèques, IV, n' 947 ; Carré et Chauveau, Lois de la Procédure,

V, Quest. 2480 ; Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 77, p. 528,

et 5' édit., p. 874-875 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II,

n° 1372 ; Dalmbert, De la Purge, n" 479.
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lissomenl en argent ou en renies sur l'Etat, ce qui démontre

que c'est au moment même où la caution est offerte que

son engagement doit être déterminé, et il est nécessaire-

ment limité aux seuls éléments alors connus, le prix et les

charges.'

SÎ098. — Le surenchérisseur peut présenter plusieurs

cautions au lieu d'une seule: la pluralité de cautions est

prévue par plusieurs textes du Code civil, au Titre Du Cau-

tionnement, et comme aucune disposition ne défend d'en

présenter plusieurs en matière de surenchère, on doit en

conclure que l'offre ainsi faite est valable. En matière de cau-

tionnement, s'agissant d'une obligation très lourde imposée

au surenchérisseur, une interprétation large des textes

doit être admise.'

2099. — Au point de vue des conditions que la cau-

tion doit remplir pour être admise, quant à sa capacité, à sa

solvabilité, à son domicile, il y a lieu d'appliquer l'arti-

cle 2040, dont nous rappelons les dispositions :

« Toutes les fois qu'une personne est obligée, par la loi

« ou par une condamnation, à fournir une caution, la cau-

« tion offerte doit remplir les conditions prescrites par les

« articles 2018 et 2019. »

Nous n'avons donc qu'à nous référer aux développements

que nous avons fournis sur les conditions que la caution

doit remplir, d'après ces textes.'

Nous rappellerons seulement ici quelques applications de

ces règles, faites par la jurisprudence à propos de la caution

du surenchérisseur.

^ Rennes, 19 février 1863, Sirey, 64, II, 160 ; Cassation, 31 mai
1864, Sirey, 70, I, 305, et Dalioz, 71, I, 222. — Pont, Des Privilè-

ges et Hypothèques, II, n" 1372.

' Paris, 3 août 1812, Sirey, c. n., IV, II, 169 ; Cassation, 4 avril

1826, Sirey, c. n., VIII, I, 311 ; Toulouse, 2 août 1827, Sirey, c. n.,

VIII, II, 402. — Persil, Régime hypothécaire, II, article 2185, n° 18 ;

Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 79, p. 528, et 5' édit., p. 875;

Dalmbert, De la Purge, n° 149.

' Traité du Cautionnement, n°' 85-112.



DU DROIT DE REQUÉRIR LA MISE AUX ENCHÈRES. 381

2IOO. — La caution doit avoir son domicile réel dans
le ressort de la Cour d'appel, et il ne suffirait pas, pour la

validité du cautionnement, qu'elle fit élection de domicile

dans ce ressort. C'est une exigence que nous avons critiquée

en législation, * mais devant laquelle il ne faut pas moins
s'incliner.

^

Sa solvabilité s'apprécie d'après la valeur de ses immeu-
bles. Là encore, le système de la loi doit être justement cri-

tiqué ;
' et on a pu, en matière de surenchère, arriver à élu-

der l'excessive sévérité de la loi et à permettre à la caution

de remplacer les immeubles par un nantissement en argent

ou en rentes sur l'Etat. Voici comment on a raisonné : aux

termes de l'article 832 du Code de procédure, modifié par

la loi du 2 juin 1841, le surenchérisseur peut, à défaut de

caution, offrir un nantissement en argent ou en rentes sur

l'Etat ; de cette disposition de la loi il faut conclure, à for-

tiori, que la caution a le même droit. La situation des cré-

anciers est en effet meilleure, lorsque le nantissement en

argent ou en rentes sur l'Etat est fourni par la caution au
lieu de l'être par le surenchérisseur, car ils ont de plus l'en-

gagement personnel de la caution.*

Cette première dérogation aux règles du cautionnement

admise, la jurisprudence en a admis comme conséquence

une seconde : c'est que, dans le cas où la solvabilité de la

caution ne s'apprécie pas d'après ses immeubles, il n'est

pas nécessaire qu'elle ait son domicile dans le ressort de la

Cour d'appel.^ Nous approuvons tout à fait cette interpréta-

^ Traité du Cautionnement, n" 103-105.

* Riom, 9 avril 1810, Sirey, c. n., III, II, 249 ; Amiens, 10 jan-

vier 1840, Sirey, 41, II, 550 ; Cassation, 21 février 1853, Sirey, 53,

I, 275, et Dallez, 53, 1, 52 ; Orléans, 5 août 1853, Sirey, 53, II, 503,

et Dallez, 54, II, 231.

* Traité du Cautionnement, n° 86.

* Bourges, 17 mars 1852, Sirey, 53, II, 385, etDalloz, 53, II, 110;

Chambéry, 25 novembre 1863, Sirey, 64, II, 142, et Dallez, 64, II,

142 ; Cassation, 19 mai 1890, Sirey, 90, I, 329. — Compar. Cassa-

tion, 15 mai 1877, Sirey, 77, I, 262.

^ Cassation, Arrêt précité à\x 3 mai 1890.
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lion : elle supprime une exigence surannée du Code civil,

cl se justifie par ce motif que la condition du domicile,

écrite dans l'article 2018, paraît bien se rattacher à la né-

cessité de la discussion des immeubles de la caution, pré-

vue dans l'article 2019.

2IOI. — Il peut arriver que le surenchérisseur, qui a

oITert une caution, reconnaisse que la solvabilité de celle-ci

n'est pas suffisante : pourra-l-il alors soit la remplacer, soit

off'rir une caution supplémentaire, non seulement dans le

délai de quarante jours fixé par l'article 2185. ce qui est

certain, mais après l'expiration de ce délai, pourvu que ce

soit avant le jugement qui statue sur la réception de la cau-

tion et sans relarder ce jugement ?

La question est controversée.

Pour soutenir que le remplacement de la caution ou l'of-

fre d'une caution supplémentaire est valable jusqu'à ce mo-

ment, voici comment on raisonne. Des articles 21 85 du Code

civil et 832 et 838 du Code de procédure il résulte que, dans

l'acte de réquisition de mise aux enchères, le créancier sur-

enchérisseur doit offrir une caution, qu'il sera statué par ju-

gement sur la réception de cette caution, et que. si elle est re-

jetée, la surenchère sera annulée. Il suit de ces dispositions

que, jusqu'au jour du jugement, la validité de la surenchère

est en question, et, d'après le droit commun, les parties

ont la faculté, jusqu'à la décision du juge, de faire valoir

tous moyens et de faire toutes offres à l'appui des préten-

tions qui forment l'objet du litige. Il est vrai que l'article

2185 prononce la nullité de la surenchère si le surenché-

risseur n'a pas donné caution dans le délai de quarante

jours, mais cette disposition s'applique au défaut de pré-

sentation de la caution, et non à son insuffisance. Aucune

disposition de la loi ne s'oppose donc à ce que, la cau-

tion étant offerte dans le délai légal, le surenchérisseur

puisse, au cours de l'instance en réception de cette cau-

tion, combattre tous les moyens qui tendraient à en atta-

quer la suffisance, cl, par suite, qu'il ail la faculté de la

.
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remplacer ou de compléter la garantie qu'elle présente par

une garantie supplémentaire.'

!<îlO!d. — L'opinion contraire doit, à notre avis, être

adoptée.

La loi exige, dans l'article 2185, qu'une caution soit of-

ferte par le surenchérisseur dans le délaide quarante jours

de la notification, et ce à peine de nullité : or le vœu de la

loi n'est pas rempli si, dans ce laps de temps, il n'est offert

qu'une caution insolvable, qu'il faudra remplacer ou dont

ia garantie devra être complétée. L'opinion contraire donne

à la loi une singulière interprétation : l'article 2185 exige

impérieusement une caution dans le délai qu'il indique,

mais une caution telle quelle, le nom d'une caution, qui sera

la première personne venue ; après avoir ainsi obéi à la

lettre de la loi, le surenchérisseur cherchera une vraie cau-

tion, offrant les garanties que la loi exige en elle, et, s'il la

trouve avant la lin de l'instance en réception, la surenchère

sera valable. Il nous semble plus raisonnable d'interpréter

ia loi autrement : en exigeant l'offre d'une caution dans le

délai de quarante jours, elle a entendu parler d'une cau-

tion réunissant les conditions voulues pour sa réception, et,

si ces conditions ne sont pas remplies, l'article 2185 n'est

pas respecté et la surenchère doit être annulée.*

^ Cassation, 6 novembre 1843, Sirey, 43, I, 867 ; Rouen, 2 dé-

cembre 1844, Sirey, 45, II, 335 ; Douai, 20 mars 1851, Sirey, 51,

II, 481, et Dallez, 52, II, 137 ; Rouen, 3 mars 1852, Sirey, 53, II,

423, et Dallez, 55, II, 268. — Aubry et Rau, III, § 294, texte et note

86, p. 529, et 5' édit., p. 877.

' Amiens, 10 janvier 1840, Sirey, 41, II, 550 ; Cassation, 29 août

1855, Sirey, 56, I, 33, et Dallez, 55, I, 369 ; Cassation, 17 août

1869, Sirey, 69, I, 396, et Dallez, 69, I, 464 ; Besançon, 16 mars
1877, Sirey, 77, II, 291, et Dallez, 77, II, 192 ; Cassation, 19 mai
1890, Sirey, 90, I, 329, et Dallez, 90, 1, 329. — Tropleng, Des Pri-

vilèges et Hypothèques, IV, n" 942 et 945 ; Carré et Chauveau,
Lois DE LA Procédure, V, n° 2486 ; Pont, Des Privilèges et Hy-
pothèques, II, n° 1376 ; Dalmbert, De la Purge, n° 151 ; Baudry-
Lacantinerie et de Leynes, Du Nantissement, Des Privilèges et

Hypothèques, III, n° 2460.
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!4(103. — Par les raisons que nous venons de donner au

numéro précédent, on ne doit pas admettre la caution à

présenter, après l'expiration du quarantième jour, les pièces

qui constatent sa solvabilité ou complètent cette constata-

tion. Ajoutons que l'article 832 du Code de procédure four-

nit un motif spécial de le décider : il veut que l'exploit de

réquisition contienne copie de l'acte de dépôt au greffe des

titres qui constatent la solvabilité de la caution, ce qui

prouve bien que tout ce qui a trait aux conditions à rem-

plir par la caution doit être accompli en même temps et

dans le délai de l'article 2185.'

9104. — Aux termes de l'article 2041, celui qui est tenu

de fournir une caution légale peut la remplacer par un gage

ou par un nantissement, suivant le sens que nous avons at-

tribué à ce texte. ^ L'article 832 du Code de procédure fait

application de cette disposition au cas de surenchère, en dé-

cidant que si le surenchérisseur donne un nantissement en

argent ou en rentes sur l'Etat à défaut de caution, il est

tenu de faire notifier avec son assignation copie de l'acte

constatant la réalisation de ce nantissement.

On appliquera à ce gage ou nantissement les règles

que nous avons indiquées en étudiant l'article 2041.' C'est

ainsi, notamment, que l'on doit décider que la caution ne

^ Cassation, Arrêts précités des 29 août 1855 et 17 août 1869 ;

Besançon, Arrêt précité du 16 mars 1877. — Ruben de Couder,

Note, Pandectes chronologiques, IV, I, 358 ; Dalmbert, De la

Purge, n° 151 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantisse-

ment, Des Privilèges et Hypothèques, III, n° 2462. — Contra, Pa-
ris, 2 juillet 1830, Sirey, c. n., IX, II, 464 ; Cassation, 31 mai 1831,

Sirey, 31, I, 412; Paris, 6 août 1832, Sirey, 32, II, 543 ; Limoges,

11 juillet 1833, Sirey, 33, II, 654 ; Bordeaux, 7 avril 1834, Sirey,

34, II, 358 ; Paris, 6 avril 1835, Sirey, 35, II, 423 ; Limoges, 18 mars
1854, Sirey, 54, II, 521 ; Pau, 16 février 1866, Dalioz, 66, II, 107 ;

Grenoble, 27 mai 1868, Sirey, 69, II, 21, et Dalioz, 69, I, 464. —
Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 84, p. 529, et 5" éclit., p. 877.

' Traité du Cautionnement, n° 111.
'' Traité du Cautionnement, n ' 110-112.
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peut être remplacée par une hypothèque que le surenché-

risseur offrirait sur des biens suffisants.'

2105. — Le nantissement peut être fourni en rentes au

porteur aussi bien qu'en rentes nominatives,^ mais il ne

pourrait l'être en obligations municipales ;
* il résulte en

effet de l'article 832 du Code de procédure que le nantisse-

ment autorisé par l'article 2041 doit être donné « en argent

« ou en rentes sur l'Etat ».

C'est à la Caisse des dépôts et consignations, et non au

greffe du tribunal, que le dépôt doit être opéré, s'il s'agit

d'une somme d'argent, cette caisse étant le seul endroit où

les consignations en argent puissent être faites.*

Ajoutons que dans ces divers cas le nantissement offert

au lieu de la caution n'est valable qu'à la condition d'être

réalisé : l'offre de consigner ne suffit pas, c'est la consigna-

tion seule qui peut donner une garantie aux intéressés.^

^ Adde aux autorités citées sur la question en général dans

notre Traité du Cautionnement, n° 112, les arrêts et les auteurs

suivants, sur le cas spécial de la surenchère : Bourges, 15 juil-

let 1826, Sirey, c. n., VIII, I, 260 ; Paris, 26 février 1829, Sirey,

c. N., IX, II, 221 ; Paris, 5 mars 1831, Sirey, 31, II, 268 ; Paris,

11 mars 1844, Sirey, 45, II, 19 ; Cassation, 16 juillet 1845, Sirey,

45, I, 817, et Dalloz, 45, I, 332 ; Motifs de Cassation, 7 août 1882,

Sirey, 82, 1, 457 ; Dalloz, 83, I, 220 ; et France judiciaire, 82-83,

II, 114. — Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n' 941 ;

Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 87, p. 530, et 5' édit., p. 877-

878 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1378 ; Dalmoert,

De la Purge, n° 149. — Contra, Rouen, 4 juillet 1828, Sirey, c. n.,

IX, II, 411. — Persil, Régime hypothécaire, II, article 2185, n" 22.

' Bordeaux, 22 juin 1863, Sirey, 64, II, 43 ; Cassation, 4 janvier

1865, Sirey, 65, I, 179, et Dalloz, 65, I, 172.

* Paris, 25 juin 1877, Sirey, 79, II, 209, et Dalloz, 78, II, 216.

* Pau, 11 août 1852, Sirey, 53, II, 249, et Dalloz, 53, II, 71 ; Nî-

mes, 7 août 1883, Sirey, 83, II, 216 ; et France judiciaire, 82-83,

II, 73. — Pont, II, n° 1378 ; Martou, Des Privilèges et Hypothè-
ques, IV, n" 1483. — Contra, Bourges, 17 mars 1852, Sirey, 53, II,

385, et Dalloz, 53, 11, 111.

= Rouen, 23 mars 1820, Sirey, c. n., VI, II, 236 ; Cassation,

15 novembre 1821, Sirey, c. n., VI, I, 516.

GuiL. Privilèges, iv. 25
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210G. — Par exception à la règle de l'article 2185.5", la

caution n'est pas nécessaire si la surenchère est portée au

nom de l'Etat. Yoici en effet les termes de l'article unique de

la loi du 21 février 1827 :

« Dans le cas prévu par les articles 2185 du Code civil

« et 832 du Code de procédure civile, si la mise aux en-

« chères est requise au nom de l'Etat, le Trésor royal sera

« dispensé d'offrir et de donner caution. »

2107. — Toutes les formalités de la surenchère que

nous venons d'indiquer sont prescrites à peine de nullité :

c'est ce qui résulte des termes formels de l'article 2185, in

fine, « le tout à peine de nullité », et de l'article 838 du Code

de procédure, d'après lequel « les formalités prescrites par

« l'article 832 seront observées à peine de nullité ».

Cette nullité peut être proposée par toute personne inté-

ressée. Il s'agit là d'une nullité de forme, absolue par con-

séquent, et dont peuvent se prévaloir tous ceux qui y ont

intérêt, conformément à la règle ordinaire en matière de

nulhtés absolues ; d'oii il suit que la nullité commise au

respect du vendeur, qui ne s'en prévaut pas, pourra être

invoquée par l'acheteur, et réciproquement.'

Mais ces nullités ne peuvent être indéfiniment invo-

quées : aux termes de l'article 838, alinéa quatrième, du

Code de procédure, elles doivent être proposées « avant le

« jugement qui doit statuer sur la réception de la caution ».

Une fois la surenchère annulée, si le délai de l'article 21 85

n'est pas expiré, une nouvelle surenchère peut être portée

soit par les autres créanciers inscrits, soit par celui qui

avait déjà surenchéri.*

^ Bourges, 13 août 1829, Sirey, c. n., IX, lï, 320 ; Orléans,

15 janvier 1833, Sirey, 33, II, 570 ; Bordeaux, 31 mars 1841, Dal-

loz, RÉPERT. ALPHAB., V Surenchère, n° 222 ; Bordeaux, 10 mai

1842, Sirey, 42, II, 413 ; Cassation, 13 mars 1865, Sirey, 65, I, 233.

— Carré et Chauveau, Lois de la Procédure, V, Quest. n° 2489;

Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 94, p. 531, et 5' édit., p. 880;

Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1380.

' Merlin, Répert., V° Surenchère, n° 7 ; Grenier, Des Hypo-

I
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2B08. — Lorsque la réquisition de mise aux enchères

a été valablement faite, le nouveau propriétaire peut en ar-

rêter les effets en désintéressant tous les créanciers inscrits.

II importe peu qu'il ait commencé par notifier son contrat :

comme la surenchère n'a d'autre but que d'amener, dans la

plus large mesure possible, le paiement des créanciers ins-

crits, du moment où l'acquéreur offre, n'importe à quelle

époque, de les désintéresser tous, ils sont sans intérêt et

par conséquent sans droit à continuer la poursuite de

surenchère.*

Mais il ne suffirait pas qu'il désintéresse le surenchéris-

seur- la poursuite de surenchère a en effet un caractère

collectif et indivisible, comme la poursuite de la saisie im-

mobilière arrivée à la hauteur de la transcription ; elle ap-

partient à tous les créanciers inscrits et ne peut disparaître

sans leur consentement. D'où il résulte, d'abord, que le

paiement de la créance du surenchérisseur n'éteint pas la

poursuite en surenchère.*

Une autre conséquence qui découle du même principe

est que le surenchérisseur ne peut se désister de sa pour-

suite sans le consentement de tous les créanciers.^ Mais le

thèques, n" 451 ; Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV,

n" 950 ; Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 95, p. 531, et 5' édit.,

p. 880.

^ Cassation, 3 février 1808, Sirey, c. n., II, I, 482.— Merlin, RÉ-
PERT., V° Transcription, § V, n° 11 ; Grenier, Des Hypothèques,

II, n° 464 ; Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 956
;

Carré et Chauveau, Lois de la Procédure, VI, Quest. 2837 ; Au-
bry et Rau, III, § 294, texte et note 96, p. 532, et 5' édit., p. 881 ;

Laurent, XXXI, n" 539 ; Dalmbert, De la Purge, n" 155.

' Grenoble, 11 juin 1825, Sirey, c. n., VIII, II, 88. — Aubry et

Rau, III, § 294, texte et note 97, p. 532, et 5' édit., p. 881 ; Pont,

Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1384.

' Agen, 17 août 1816, Sirey, c. n., V, II, 186; Cassation, 14 avril

1855, Sirey, 57, I, 137, et Dalloz, 55, I, 202. — Aubry et Rau, III,

§ 294, texte et note 98, p. 532, et 5' édit., p. 881 ; Pont, Des Privi-

lèges et Hypothèques, II, W' 1384-1385 ; Laurent, XXXI, n" 534 ;

Dalmbert, De la Purge, n" 152.
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consentement du tiers acquéreur lui est inutile, et on s'é-

tonne même que l'on ait soutenu devant les tribunaux l'o-

pinion contraire : le désistement de la poursuite de suren-

chère a pour effet de supprimer le danger d'éviction que

courait le tiers acquéreur et de confirmer définitivement

son titre, et il n'a pas qualité pour s'en plaindre/

Enfin, une dernière conséquence de l'indivisibilité de la

poursuite de surenchère est que le poursuivant, même dé-

sintéressé, peut continuer lui-même à provoquer la suren-

chère. Il n'agit plus alors dans son intérêt, mais dans celui

de la masse hypothécaire, comme mandataire des autres

créanciers, et son action n'en est pas moins recevable.*

2109. — Il y a deux hypothèses cependant où le sur-

enchérisseur pourrait se désister de sa poursuite sans le

consentement des autres créanciers inscrits.

La première hypothèse est celle où la surenchère est

frappée de nullité. Les autres créanciers n'ont alors aucun

intérêt à poursuivre la procédure commencée, et le suren-

chérisseur a, lui, un double intérêt à arrêter cette pour-

suite: le premier est d'éviter les frais, auxquels il serait

condamné, et le second, de ne pas retarder la distribution

d'un prix qu'il n'a plus d'espérance de voir augmenter. Les

autres créanciers pourraient tout au plus prendre le fait et

cause du poursuivant, et défendre à leurs risques et périls

à la demande en nullité de la surenchère.*

^ Agen, Arrêt précité du 17 août 1816 ; Alger, 7 novembre 1853,

Sirey, 54, II, 568, et Dalloz, 55, IL 320 ; Cassation, 14 avril 1855,

Sirey, 57, I, 137, et Dalloz, 55, 1, 202. — Aubry et Rau, III, § 294,

texte et note 98, p. 532, et 5'édit., p. 881 ; Pont, Des Privilèges et

Hypothèques, II, n° 1385.

* Rouen, 23 mars 1820, Sirey, c. n., VI, II, 236 ; Grenoble,

11 juin 1825, Sirey, c. n., VIII, II, 88 ; Cassation, 31 mai 1831, Si-

rey, 31, I, 412 ; Limoges, 11 juillet 1833, Sirey, 33, II, 654 ; Cas-

sation, 18 janvier 1860, Sirey, 60, I, 225, et Dalloz, 60, I, 172. —
Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 97, p. 532, et 5' édit., p. 881 ;

Dalmbert, De la Purge, n° 155.

' Agen, Arrêt précité du 17 août 1816. — Martou, Des Privilè-

ges et Hypothèques, II, n° 1550.
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En second lieu, le surenchérisseur peut encore se désis-

ter sans le consentement des autres créanciers si l'immeu-

ble sur lequel la surenchère est portée vient à périr ou à

être détérioré depuis la réquisition de mise aux enchères :

« L'enchérisseur, disait Polhier, est déchargé de son en-

« chère, sans qu'elle ait été couverte, lorsque la chose qu'il

« a enchérie vient à périr avant que de lui être adjugée :

« car l'enchère ne renfermant* qu'une obligation d'acheter

« la chose, cette obligation cesse lorsque, sans le fait ni la

« faute du débiteur, elle cesse de pouvoir être accomphe
;

« et il est clair qu'elle cesse de pouvoir l'être lorsque la

« chose périt, car il est impossible d'acheter ce qui n'existe

« plus. »*

Cette solution doit toujours être suivie : le surenchéris-

seur n'est pas propriétaire, et il ne peut être forcé de réa-

liser son offre lorsque les conditions qui existaient au mo-
ment où il l'a faite ne se rencontrent plus.*

§ ni

Des effets soit du défaut de surenchère, soit d'une réquisition

valable de mise aux enchères.

!S 1 lO.— Lorsque les créanciers inscrits ont laissé écou-

ler le délai de l'article 2185 sans requérir la mise aux en-

chères de l'immeuble, ou que la réquisition a été annulée,

le prix de l'immeuble reste définitivement fixé au prix indi-

qué dans le contrat ou évalué par l'acquéreur : le paiement

de ce prix se fera aux créanciers dans l'ordre de leurs pri-

vilèges ou hypothèques, et, faute par eux de s'entendre

pour le recevoir, l'acquéreur le consignera. Ce paiement

ou cette consignation libérera le débiteur, ainsi qu'il résulte

de l'article 2186, dont voici les termes:

^ Iniroduct. à la Coutume d'Orléans, Tit. XXI, n" 92.

' Merlin, Répert., V Enchères, § I, n" 3 ; Martou, Des Privi-

lèges et Hypothèques, IV, n° 1551

.
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« A défaut par les créanciers d'avoir requis la mise aux

« enchères dans les délais et les formes prescrits, la valeur

« de l'immeuble demeure définitivement fixée au prix sli-

« pulé dans le contrat, ou déclaré par le nouveau proprié-

« taire, lequel est en conséquence libéré de tout privilège et

« hypothèque, en payant ledit prix aux créanciers qui se-

« ront en ordre de recevoir, ou en le consignant. »

2111. — Il importe de remarquer, conformément aux

termes de l'article 2186, que ce n'est que par le paiement

ou la consignation que l'acquéreur est libéré: tant qu'il

reste nanti du prix, les effets de la purge sont suspendus.

Il va résulter de là une conséquence importante : c'est

que le droit hypothécaire des créanciers du précédent pro-

priétaire reste intact tant que le paiement n'est pas effectué

par l'acquéreur, et, si l'immeuble est revendu à la requête

des créanciers personnels de celui-ci, les créanciers du pré-

cédent propriétaire pourront demander leur collocation sur

le prix de cette revente, dans l'ordre de leurs inscriptions.'

3112.— L'acquéreur ne peut payer son prix aux créan-

ciers inscrits que s'ils sont d'accord pour le recevoir: mais

cet accord n'est nécessaire qu'entre les créanciers inscrits

sur l'immeuble, et l'opposition des créanciers chirogra-

phaires du vendeur n'empêcherait pas le paiement d'être

valablement effectué.^

Ce paiement du prix, ou sa consignation, semble au pre-

mier abord facultatif pour l'acquéreur, car ni l'article 2186,

ni l'article 777 du Code de procédure ne lui en font une

obligation; cependant on s'accorde à reconnaître que les

créanciers peuvent le contraindre à consigner, surtout si

sa situation est de nature à inspirer des inquiétudes quant

à sa solvabilité. La raison est que. si la loi n'impose pas

d'une façon expresse cette consignation, les créanciers n'en

^ Nîmes, 20 août 1856, Sirey, 57, II, 51 ; Cassation, 23 novem-
bre 1885, Dallez, 87, 1, 213. — Pont, Des Privilèges et Hypothè-

ques, II, n" 1332.

- Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1334.
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ont pas moins le droit général de provoquer toutes les me-
sures nécessaires à la conservation de leurs intérêts ; et

parmi ces mesures figure en première ligne le droit de ré-

clamer la consignation du prix dû par un acquéreur d'une

solvabilité douteuse.'

4^1 13. — A partir du paiement du prix ou de la consi-

gnation, la purge est définitive. Toutefois il faut, pour que

ce résultat soit obtenu, que les titres des propriétaires suc-

cessifs de l'immeuble aient été transcrits : nous avons dit en

effet, en étudiant l'obligation de transcrire imposée par la

loi au tiers détenteur qui veut notifier son titre, que si ce-

lui ci se borne à la transcription de son propre titre, il n'ar-

rête pas le cours des inscriptions du chef des précédents

propriétaires.' Sans doute la purgea laquelle il procède est

valablement faite, mais elle ne produit qu'un eflfet limité,

elle est incomplète, et ce n'est que par la prescription de

l'arlicle 2180 que l'acquéreur pourra se débarrasser des

hypothèques grevant l'immeuble de ce chef.*

*^i 14. — Si l'acquéreur qui a rempli les formalités de

la purge est à l'abri de l'action hypothécaire des créanciers

inscrits, ceux-ci conservent le droit, comme tout créancier,

d'attaquer l'aliénation pour cause de fraude ou de simula-

tion. Ce droit, qu'ils puisent dans l'article 1167 du Code

civil, ne leur est nullement enlevé par la purge : le seul ré-

sultat obtenu par l'acquéreur qui a purgé est de fixer son

prix d'une manière irrévocable, en supposant que l'acte

^ Caen, 29 avril 1864, Sirey, 65, II, 73. — Grenier, Des Hypo-
thèques, II, n° 463 ; Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV,

n° 958 ter ; Carré et Ghauveau, Lois de la Procédure, VI, Quest.

2619 bis ; Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 100, p. 532-533,

et 5' édit., p. 882 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1336

bis ; Dalmbert, De la Purge, n° 134. — Contra, Laurent, XXXI,
n" 562 bis.

» Suprà, Tome IV, n° 2004.

' Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 99, p. 532, et 5" édit.,

p. 882 ; Laurent, XXXI, n" 557, et XXIX, n" 184 ; Dalmbert, De
la Purge, n" J33.
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qu'il a passé soit un acte honnête et légal. Mais si, après le

délai relativement bref de la procédure de purge et avant

l'expiration de la prescription trentenaire. qui peut seule

atteindre l'action Paulienne, les créanciers hypothécaires

découvrent que l'aliénation est un acte frauduleux, ils peu-

vent la faire tomber, comme les créanciers chirographaires

ont eux-mêmes le droit de le faire.*

A plus forte raison, s'ils arrivent à prouver qu'une partie

du prix a été dissimulée, ont-ils le droit de la faire répartir

entre eux, conformément à leur rang hypothécaire, à l'ex-

clusion des créanciers chirographaires : elle constitue en

effet une partie de leur gage, c'est à leur respect que la

fraude résultant de la dissimulation a été commise, et c'est

à eux seuls que la réparation de cette fraude doit profiter.*

3115. — Supposons maintenant qu'il ait été fait une

réquisition valable de mise aux enchères. Il résulte des ar-

ticles 2187 du Code civil et 833 du Code de procédure que

la revente de l'immeuble doit être poursuivie soit par le

^ Bruxelles, 18 décembre 1810, Sirey, c. n., III, II, 373 ; Cassa-

tion, 14 février 1826, Sirey, c. n., VIII, I, 278 ; Bourges, 24 jan-

vier 1828, Sirey, c. n., IX, II, 22 ; Cassation, 19 août 1828, Sirey,

c. N., IX, 1, 160 ; Cassation, 2 août 1836, Sirey, 36, I, 657 ; Riom,
15 janvier 1839, Sirey, 39, II, 481 ; Bordeaux, 17 août 1848, Sirey,

49, II, 46, et Dalloz, 49, II, 61 ; Bordeaux, 14 juillet 1873, Sirey,

74, II, 81, et Dalloz, 75, II, 18 ; Cassation, 18 février 1878, Sirey,

78, I, 165, et Dalloz, 78, 1, 291. — Troplong, Des Privilèges et Hy-
pothèques, IV, n° 957 ; Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 101,

p. 533, et 5' édit., p. 882 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques,

II, n° 1331 ; Laurent, XXXI, n" 555, et XVI, n" 463 ; Dalmbert,

De la Purge, n' 134 ; Baudry-Lacantinerieet deLoynes, Du Nan-
tissement, Des Privilèges et Hypothèques, III, n° 2486. — Contra,

Paris, 21 Nivôse an XIII, Sirey, c. n., II, II, 17 ; Douai, 28 avril

1814, Sirey, c. n., IV, II, 386 ; Bourges, 25 mai 1827, Sirey, c. n.,

VIII, II, 372.

* Poitiers, 24 juin 1831, Sirey, 31, II, 384 ; Bordeaux, 28 mai
1832, Sirey, 32, II, 626 ; Paris, 8 février 1836, Sirey, 36, II, 258 ;

Cassation, 20 avril 1839, Sirey, 39, 1, 435. — Troplong, IV, n" 957 ;

Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 102, p. 533, et 5' édit., p. 883 ;

Laurent,F:XXXI, n» 555.
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surenchérisseur, ce qui arrivera le plus souvent, soit par

le nouvel acquéreur, soit par un autre créancier inscrit

subrogé aux droits du surenchérisseur.

Dans l'intervalle de temps qui sépare la réquisition de

mise aux enchères de l'adjudication sur surenchère, la pro-

priété de l'immeuble continue de résider sur la tête du tiers

détenteur: son titre en effet n'est pas résolu, il y a seule-

ment une offre du surenchérisseur de le résoudre en élevant

le prix d'un dixième; mais c'est le jugement d'adjudication

qui, en statuant sur cette offre, va dépouiller le tiers déten-

teur de son droit de propriété, si l'immeuble est adjugé à

un autre qu'à lui, ou confirmer ce droit, s'il se rend lui-

même adjudicataire.

De cette conservation du droit de propriété medio tempore

par le tiers détenteur vont découler les deux conséquences

suivantes.

En premier lieu, il a la faculté, jusqu'au jugement d'ad-

judication, d'arrêter les poursuites du surenchérisseur et

d'empêcher la revente, en payant ou en consignant somme
suffisante pour acquitter toutes les créances inscrites et les

frais de la surenchère. Nous avons établi comment ce droit

existait au profit de l'acquéreur, malgré les notifications

par lui faites :* il subsiste tant qu'il n'a pas été statué sur

la validité de la réquisition de mise aux enchères, c'est-à-dire

jusqu'au jugement d'adjudication.*

En second lieu, si l'immeuble vient à périr dans cette

période ou s'il éprouve des dégradations, celte perte ou

ces détériorations sont à la charge du tiers détenteur, ce

qui signifie deux choses : d'abord, que le tiers détenteur,

demeuré propriétaire et gardien de l'immeuble surenchéri,

^ Suprà, Tome IV, n° 2071.

' Cassation, 3 février 1808, Sirey, c. n., II, I, 482. — Merlin,

RÉPERT., V° Transcription, § V, n° 11 ; Grenier, Des Hypothè-

ques, II, n" 464 ; Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV,

n* 956 ; Carré et Chauveau, Lois de la Procédure, VI, Quest.

2837 ; Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 104, p. 534, et 5' édit.,

p. 883.
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doit faire les réparalions devenues nécessaires et sera res-

ponsable des conséquences que le défaut de ces réparations

peut entraîner ;' puisque le surenchérisseur, en présence

delà diminution de valeursubie parl'effet des détériorations

même fortuites de l'immeuble, comme nous l'avons dit,*

peut ou rétracter son offre, ou en faire une moins élevée.'

4Î1 16. — Les formes de la revente sur surenchère sont

déterminées par l'article 2187, qui renvoie aux règles éta-

blies pour les expropriations forcées, et par les articles 836

à 838 du Code de procédure, modifiés par la loi du 2 juin

1841 , dans lesquels ces formes se trouvent précisées.

L'article 2187 parle bien des formes de la revente et du

prix sur lequel les enchères vont porter, qui est celui indi-

qué dans le contrat ou déclaré par le nouveau propriétaire,

augmenté d'un dixième ; mais il ne dit rien de la manière

dont l'immeuble doit être divisé en lots.

Une opinion conclut de ce silence de la loi que le poursui-

vant peut faire vendre l'immeuble comme bon lui semble, par

exemple le diviser en lots, alors que la vente primitive a eu

lieu en bloc, sans aucune division. Le but de la surenchère

est d'obtenir de l'immeuble le prix le plus élevé, et il en

résulte, dit-on, que le poursuivant peut faire les lots qu'il

veut, malgré les conditions de la vente qui donne lieu à la

surenchère : ce procédé est très utile aux créanciers, dont

le gage peut être réalisé dans de meilleures conditions, et

l'acquéreur ne peut s'en plaindre, puisqu'il lui est loisible

de porter l'enchère la plus élevée sur chacun des lots mis

en adjudication.*

^ Cassation, 12 février 1828, Sirey, c. n., IX, I, 32 ; Bordeaux,
21 juillet 1830, Sirey, c. n., IX, II, 472.

' Saprà, Tome IV, n" 2042.

' Merlin, Répert., V" Enchère, § I, n" 3 ; Grenier, Des Hypo-
thèques, II, n° 465 ; Troplong, IV, n°949 ; Aubry et Rau, III, § 294,

texte et note 106, p. 534, et 5' édit., p. 884 ; Pont, Des Privilèges

et Hypothèques, II, n" 1386 ; Martou, Des Privilèges et Hypothè-
ques, IV, n" 1551.

* Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 961 ter; Carré,

Lois de la Procédure, V, Quest. 2499 et 2858.
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21 15. — Celle opinion doit, à noire avis, être repous-

sée. Le droit de surenchérir n'est pas le droit de dénaturer

le contrat, mais seulement d'en débattre le prix dans le but

de faire produire à l'immeuble la plus haute valeur possible.

Or si l'on fait un lotissement différent de celui de la vente pri-

mitive, on dénature ce contrat, on en modifie l'une des par-

lies essentielles, et cela n'est pas au pouvoir du poursui-

vant. On objecte que la loi n'a pas défendu expressément

ce changement dans le mode de vente : cela n'était pas né-

cessaire, à notre avis. En principe, les contrats légalement

formés doivent être respectés, et il faudrait une disposition

formelle pour permettre celte nouvelle atteinte au droit de

l'acquéreur primitif. La loi permet bien d'élever le prix

donné par celui-ci, mais elle n'autorise pas à changer les

autres conditions de son contrat. On objecte encore qu'en

cas d'expropriation forcée les créanciers auraient été libres

de diviser à leur gré les biens de leur débiteur : cela est

vrai, mais ne fournit aucun argument dans la question que

nous examinons. L'immeuble n'est plus dans le patrimoine

du débiteur, mais dans celui d'un tiers auquel il a été vala-

blement vendu ; et la loi, ayante concilier l'intérêt des cré-

anciers avec le respect dû aux contrats, a pu permettre la

surenchère, mais elle ne devait pas autoriser et n'a pas au-

torisé les créanciers inscrits à modifier et à morceler le con-

trat primitif.*

2118. — Lors de l'adjudication sur surenchère, si

l'immeuble est adjugé à l'acquéreur primitif, celui-ci ne de-

vient pas propriétaire en vertu d'un titre nouveau, mais

obtient ainsi la confirmation du titre que lui donnait sa pre-

mière acquisition. C'est ce qui résulte de l'article 2189, qui

déclare que l'acquéreur ou le donataire qui « conserve »

l'immeuble en se rendant dernier enchérisseur n'est pas

tenu de faire transcrire le jugement d'adjudication : cette

^ Rouen, 15 juillet 1807, Sirey, c. n., II, II, 278 ; Orléans, 25 août

1860, Dalloz, 61, V, 473.— Chauveau, sur Carré, Lois de la Pro-

cédure, Quest. 2499 ; Dalmbert, De la Purge, d° 155.
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dispense d'inscription est la preuve péremptoire que c'est

le litre ancien qu'il « conserve », suivant l'expression de l'ar-

ticle : ce titre est confirmé et désormais définitif sur sa tête.

Il suit de là d'abord que si le paiement du prix de la pre-

mière vente était garanti par une caution, l'engagement de

celle-ci subsiste, dans les limites du prix de la première

vente, malgré l'adjudication sur surenchère. Puisque cette

adjudication n'entraîne pas novation, la caution n'est pas

déchargée, et elle ne le serait que si elle avait eu le soin

de stipuler que son engagement cesserait au cas de suren-

chère.'

Il en résulte encore que les fruits perçus par le tiers dé-

tenteur dans l'intervalle des deux ventes lui appartiennent,

à l'exclusion des créanciers inscrits. Puisqu'il n'a pas cessé

d'être propriétaire depuis le jour de la première vente, que

son litre ancien est confirmé, les fruits n'ont pas cessé de

lui appartenir depuis le jour où il est devenu propriétaire

de l'immeuble.'

!81 19. — Si le titre de l'acquéreur primitif devenu adju-

dicataire sur surenchère reste le même, l'adjudication in-

tervenue à son profit va cependant faire naître pour lui des

obligations et des droits nouveaux.

Il va être obligé au paiement non plus du prix de la vente

primitive, mais du prix de l'adjudication sur surenchère
;

toutefois il ne contracte cette obligation nouvelle que vis-à-

vis des créanciers inscrits sur l'immeuble. Au regard de son

vendeur et des créanciers chirographaires de celui-ci, qui

ne sont que les ayants-cause de leur débiteur, il n'est tenu

que du prix de la vente primitive.

L'article 2191 en déduit logiquement qu'il a un recours

contre son vendeur, pour le remboursement de ce qui excède

le prix stipulé par son litre et pour les intérêts de cet excé-

' Besançon, 14 décembre 1877, Sirey, 78, II, 211, et Dallez, 78,

II, 55 ; Cassation, 9 février 1881, Sirey, 81, I, 104, et Dallez, 81,

I, 208.

' Cour de la Martinique, 9 décembre 1878, Dallez, 80, II, 34.
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dent. Les frais nouveaux qu'il a dû payer sont naturelle-

ment compris dans cet excédent, qui s'étend à tout ce qui

dépasse le montant des obligations que lui imposait son ti-

tre primitif.

Ajoutons que, pour obtenir paiement de ces sommes qu'il

peut réclamer de son vendeur, le tiers détenteur a le droit

de retenir la portion du nouveau prix qui ne sera pas ab-

sorbée par les créanciers inscrits, et cela à l'exclusion des

créanciers chirographaires de son vendeur, lesquels ne

pourront pas concourir avec lui sur cette portion. La rai-

son en est que les créanciers chirographaires ne sont,

comme nous venons de le rappeler, que les ayants-cause de

leur débiteur; et, comme les conditions de l'aliénation pri-

mitive ne sont pas modifiées au respect de ce dernier, elles

ne le sont pas non plus vis-à-vis de ses créanciers chiro-

graphaires. A leur égard, cet excédent de prix n'existe pas,

et l'acquéreur le garde, parce que son contrat primitif est

maintenu pour tout ce qui dépasse la somme nécessaire au

paiement des créanciers inscrits.'

Enfin les droits réels que l'acquéreur demeuré proprié-

taire aurait pu concéder entre l'époque de la première et

celle de la seconde vente, droits de servitude ou d'hypothè-

que, seront maintenus ; et les créanciers hypothécaires ainsi

constitués pourront exercer leurs droits sur la portion du
nouveau prix qui demeurerait libre, après le paiement des

créanciers inscrits du chef du vendeur.

fit 20. — Si les droits des intéressés sont faciles à dé-

terminer lorsque l'immeuble est adjugé sur surenchère à

l'acquéreur primitif, il est loin d'en être de même lorsque

cet immeuble est adjugé au surenchérisseur ou à tout autre

^ Bordeaux, 27 février 1829, Sirey, c. n., IX, II, 122. — Gre-

nier, Des Hypothèques, II, n° 469 ; Troplong, Des Privilèges et

Hypothèques, IV, n° 968 ; Aubry et Rau, III, § 294, texte et note

108, p. 534, et 5' édit., p. 885 ; Pont, Des Privilèges et Hypothè-
ques, II, n° 1395 ; Martou, Des Privilèges et Hypothèques, IV,

n° 1562 ; Dalmbert, De la Purge, n" 157 quater.
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tiers ; et la controverse la plus vive règne sur les effets de

cette adjudication. Résout-elle le droit de l'acquéreur pri-

mitif seulement du jour où elle intervient, ex nunc, ou au

contraire le fait-elle disparaître rétroactivement, du jour où

il a pris naissance, ex tune, de manière qu'il soit réputé

n'avoirjamais eu de droits sur l'immeuble dont il est évincé?

La jurisprudence,* dont la solution est suivie par quel-

ques auteurs,* paraît aujourd'huidéfinitivementforméedans

le sens de la résolution rétroactive du droit de l'acquéreur

primitif.

L'argument principal de ce système est puisé dans l'ar-

ticle 2188, dont voici les termes: « L'adjudicataire est tenu,

« au delà du prix de son adjudication, de restituer à l'ac-

« quéreur ou au donataire dépossédé les frais et loyaux

« coûts de son contrat, ceux de la transcription sur les re-

« gistres du conservateur, ceux de notification, et ceux faits

« par lui pour parvenir à la vente. » Or cette restitution ne

s'explique, dit-on, que par la résolution rétroactive du droit

de l'acquéreur primitif. Si son titre n'était pas réputé n'avoir

jamais existé, s'il avait été propriétaire de l'immeuble pen-

dant un certain temps, le droit de transmission de la pro-

priété à son profil serait dii, et il n'y aurait pas à le lui

restituer.

On ajoute que cette rétroactivité de la résolution du droit

de l'acquéreur est en harmonie avec les principes sur l'alié-

nation des biens hypothéqués. Le propriétaire d'un bien

grevé d'hypothèques conserve sans doute le droit de l'alié-

ner, mais l'aliénation qu'il consent est conditionnelle, en ce

sens qu'elle est subordonnée a l'exercice par les créanciers

inscrits du droit de surenchère que la loi leur donne; et,

^ Cassation, 15 décembre 1862, Sirey, 63, I, 57, et Dalloz, 63, 1,

161 ; Cassation, 19 avril 1865, Sirey, 65, 1, 280, et Dalloz, 65, 1, 208 ;

Cassation, 13 décembre 1887, Sirey, 89, 1, 473, et Dalloz, 88, 1, 337 ;

Cassation, 26 juillet 1894, Dalloz, 96, I, 28.

* Grenier, Des Hypothèques, II, n°470; Troplong, Des Privilè-

ges et Hypothèques, IV, n" 962 et suiv. ; Martou, Des Privilèges

et Hypothèques, IV, n" 1962 ; Dutrue, Note, Sirey, 63, I, 57.
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s'ils l'exercent, celte condition opère comme toute autre, ré-

troactivement, et fait disparaître dans le passé le droit de

l'acquéreur.

Il est vrai qu'il n'en est pas ainsi si le tiers détenteur est

exproprié ou s'il délaisse l'immeuble, et que, dans ces deux

hypothèses, il a été propriétaire jusqu'au jour où l'immeu-

ble est revendu : c'est ce qu'indique notamment l'article 21 77,

qui accorde aux créanciers auxquels il a concédé une hypo-

thèque le droit de l'exercer à leur rang, après le paiement

des créanciers inscrits du chefdes précédents propriétaires.

Mais la situation est toute différente : le tiers détenteur, qui

délaisse ou qui se soumet à l'expropriation de l'immeuble

saisi sur lui, se comporte comme un propriétaire, et les

créanciers le traitent comme tel, en dirigeant contre lui des

poursuites d'expropriation; tandis que s'il notifie son con-

trat, il provoque la surenchère des créanciers et se soumet

lui-même à la résolution de son contrat.

Les conséquences de ce système sont très graves, l'une

d'elles surtout, celle qui a trait à l'excédent du prix, après

le paiement des créanciers inscrits du chef des précédents

propriétaires: cet excédent appartiendra à l'ancien proprié-

taire et sera distribué entre tous ses créanciers chirogra-

phaires, l'acquéreur évincé comme les autres, au marc le

franc. Sans doute lui, le vendeur, est garant vis-à-vis de

l'acquéreur du préjudice que la surenchère lui cause, mais

celui-ci n'aura, pour se faire payer, qu'une action person-

nelle contre le vendeur, se traduisant par le dividende que

recevront les autres créanciers chirographaires de ce

dernier.'

Une autre conséquence est relative aux fruits de l'immeu-

^ Bordeaux, 27 février 1829, Sirey, c. n., IX, II, 223 ; Cassa-
tion, 12 novembre 1834, Sirey, 35, 1, 811 ; Cassation, 28 mars 1843,

Sirey, 43, I, 297; Rennes, 9 décembre 1861, Sirey, 62, II, 220
;

Cassation, 15 décembre 1862, Sirey, 63, 1, 57, et Dalloz, 63, II, 161
;

Montpellier, 21 novembre 1864, Sirey, 65, II, 30 ; Caen, 7 mars
1898, Rec. des Arrêts de Caen, 98, 131, et Pandectes françaises,
99, II, 59.



400 DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES.

ble vendu: l'acquéreur en devra compte aux créanciers du

vendeur depuis le jour de son acquisition jusqu'au jour de

l'adjudication sur surenchère.'

2 1 tî I . — Un système mixte a été proposé par M. Mouf-

lon,* dont l'opinion est d'ailleurs restée isolée. Ce système

admet bien la rétroactivité de la résolution du contrat à

l'égard des créanciers inscrits du chef du précédent pro-

priétaire, et, à ce point de vue, il se confond avec le pre-

mier que nous venons d'exposer ; mais dans les rapports

du vendeur avec l'acheteur évincé, ce dernier aura la faculté

d'opter soit pdur le maintien, soit pour la résolution de son

contrat. Dans le premier cas, les créanciers hypothécaires

qu'il aurait constitués seront colloques sur l'excédent du

prix de l'immeuble, après paiement des créanciers inscrits

du chef des précédents propriétaires ; dans le second cas,

cet excédent rentrera dans le patrimoine du vendeur.

M. Mourlon appuie ce système sur deux arguments :

l'injustice inadmissible des résultats du premier, et l'ana-

logie qu'il trouve dans l'article 2177.

Au point de vue de la raison et de l'équité, il ne peut se

faire, dit-il, que le non paiement par un donateur ou par un

vendeur des dettes qui grèvent l'immeuble par eux donné

ou vendu enlève au nouveau propriétaire, donataire ou

acheteur, le bénéfice de son contrat vis-à-vis de l'autre con-

tractant en faute.

L'analogie de l'article 21 77 suflit pour empêcher ce résul-

tat. Ce texte réserve le droit des créanciers personnels de

l'acheteur sur l'excédent du prix; et c'est par à fortiori,

dit M. Mourlon, qu'il faut étendre ce texte au cas de suren-

chère du dixième : l'acquéreur qui purge, c'est-à-dire exé-

cute son contrat, est plus favorable et doit être mieux traité

que celui qui délaisse ou qui nécessite l'expropriation par

son inaction.

' Cassation, 10 avril 1848, Sirey, 48, I, 357, et Dalloz, 48, 1, 160
;

Agen, 21 janvier 1852, Sirey, 52, II, 618, et Dalloz, 52, II, 118 ;

Lyon, 27 décembre 1858, Sirey, 59, II, 441.

* De la Transcription, I, n° 85.
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Cette solution n'est d'ailleurs que l'application du droit

commun en matière de résolution : lorsqu'elle est amenée

par la faute de l'une des parties, l'autre a le choix de se dé-

partir du contrat ou de le maintenir.

^i^2. — Un troisième système, qui nous paraît préfé-

rable, réunit les suffrages de la plupart des auteurs, même
de ceux qui ont écrit le plus récemment, et que la persis-

tance de la jurisprudence n'a pas ébranlés : il afïirme que

les droits de l'acquéreur ne sont anéantis que du jour du

jugement d'adjudication, sans aucune rétroactivité.

Il convient tout d'abord d'écarter le système mixte pro-

posé par M, Mourlon : il est tout à fait arbitraire, et la pré-

tendue analogie qu'il invoque entre le délaissement et l'ex-

propriation, d'un côté, et la purge, de l'autre, n'existe

nullement, comme nous l'avons déjà démontré. Puis il fait

naître, avec l'option qu'il donne à l'acquéreur, un inconvé-

nient des plus graves, puisqu'il permet à celui-ci d'anéantir

à son gré le droit de ses créanciers hypothécaires, en optant

pour la résolution de son contrat.

Il faut donc choisir entre les deux systèmes radicaux qui

affirment, l'un, que l'aliénation est résolue rétroactivement,

l'autre, que l'acquéreur n'est dépouillé que du jour du ju-

gement d'adjudication, et voici les raisons puissantes invo-

quées parla doctrine à l'appui de cette dernière opinion.

La condition résolutoire tacite, qui anéantit le contrat dans

le passé, n'est prévue par la loi que dans un seul cas, celui

d'inexécution des conditions, que vise expressément l'arti-

cle 1 1 84 ; et la circonstance qu'un immeuble est grevé d'hy-

pothèques ne peut soumettre à une condition de cette na-

ture l'aliénation qu'en fait le débiteur. Propriétaire de l'im-

meuble grevé, lorsqu'il l'aliène, il l'aliène purement et sim-

plement, mais les créanciers inscrits auront le droit de le

poursuivre dans le patrimoine de l'acquéreur: c'est là le

seul résultat du droit hypothécaire, résultat incompatible

avec l'action résolutoire, qui ferait rentrer ce bien dans le

patrimoine du débiteur. La preuve que l'aliénation est défi-

GciL. Privilèges, iv. 26

k
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riitive. même au respect des créanciers hypothécaires, se

trouve dans l'article 2177 : ce texte, en autorisant au cas de

délaissement ou d'expropriation le maintien des hypothè-

ques consenties par le nouvel acquéreur évincé, montre

bien le caractère pur et simple et définitif de son titre.

Le premier système objecte la disposition de l'article

2188, qui fait remboursera l'ancien acquéreur par le nou-

vel adjudicataire les frais et loyaux coûts du contrat primi-

tif, de sa transcription et de sa notification ; mais cette dis-

position s'explique très bien sans aucune idée de résolution

rétroactive. L'acquéreur primitif est évincé, et le nouvel ac-

quéreur doit payer, d'après la règle de l'article 1 593, tous les

frais de la transmission de propriété opérée à son profit
;

or il est devenu propriétaire, sans la volonté du maître de

l'immeuble, par l'effet d'une aliénation volontaire suivie de

la procédure de purge et d'une adjudication à son profit ; rien

n'est donc plus conforme aux principes généraux que de lui

faire payer tous ces frais, sans lesquels il ne serait pas pro-

priétaire. D'un autre côté, il est équitable que le poids de ces

frais retombe indirectement sur les créanciers inscrits, ce

qui arrive en les mettant à la charge de l'adjudicataire, qui

prendra cette charge en considération dans sa surenchère :

l'ancien propriétaire est généralement insolvable, et un re-

cours contre lui serait illusoire ; et les créanciers inscrits

profitent de l'ensemble des frais de purge, qui économisent

ceux d'expropriation, et rendent la surenchère du sixième

moins coûteuse pour la réalisation de leur gage que la pro-

cédure d'expropriation.

Enfin, comment le système de la résolution rétroactive

pourrait-il s'appliquer notamment au cas où le débiteur a

légué l'immeuble grevé ? Le légataire notifie son testament

en déclarant le prix de l'immeuble, un créancier porte une

surenchère, et un tiers se rend adjudicataire : il est impos-

sible de dire que c'est du testateur, qui a transmis son bien

à titre gratuit, que l'adjudicataire lient ses droits !

La situation est la même, quoique moins saisissante, lors-
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que lo débiteur a aliéné l'immeuble à titre onéreux : les cré-

anciers qui portent une surenchère n'attaquent pas le con-

trai fait par celui-ci, ce contrat n'est atteint d'aucun vice,

ils se bornent à refuser le prix qui leur est offert, et ce re-

fus amène la substitution d'un acquéreur nouveau à l'an-

cien ; mais il n'efface pas et ne peut pas effacer la première

vente, qui a été valablement consentie.*

Les conséquences de ce système sont, au point de vue

de l'excédent du prix d'adjudication sur les créances ins-

crites, son attribution à l'acquéreur évincé ou à ses créan-

ciers hypothécaires, résultat aussi moral que juridique ;
* et,

au point de vue des fruits perçus depuis la première vente,

leur attribution à l'acquéreur évincé, qui devra seulement

tenir compte des intérêts de son prix.'

!3123. — L'acquéreur évincé a, comme nous venons de

le voir avec l'article 2188, le droit de se faire tenir compte

par le nouvel adjudfcalaire des frais et loyaux coûts de son

contrat, des frais de transcription et de notification. Le nou-

vel acquéreur doit les payer « en sus de son prix », suivant

^ Flandin, De la Transcription, I, n"" 572 et suiv. ; Aubry et

Rau, III, § 294, texte et note 109, p. 535, et 5' édit., p. 885-886
;

Labbé, Revue critique, 1861, p. 298 et suiv.; Pont, Des Privilèges

et Hypothèques, II, n" 1395 ; Laurent, XXXI, n° 544 ; Colmet de

Santerre, IX, n° 177 his IV ; Glasson, Note, Dallez, 1888, I, 337 ;

Ruben de Couder, Note, Pandectes françaises, IV, I, 183 ; de

Loynes, Note, Dallez, 96, I, 281 ; Dalmbert, De la Purge, n" 158

bis ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantissement, Des
Privilèges et Hypothèques, III, n" 2515.

' Grenier, II, n" 469 ; Troplong, Des Privilèges et Hypothè-

ques, IV, n" 971 ; Flandin, De la Transcription, I, n" 575 ;

Carré et Chauveau, Lois de la Procédure, V, Quest. 2500, 9°
;

Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 110, p. 535, et 5' édit.,

p. 887-888 ; Laurent, XXXI, n° 545; Dalmbert, De la Purge,
n" 158 his.

' Bordeaux, 13 mars 1863, Sirey, 63, II, 151, et Dalloz, 63, II,

106. — Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 112, p. 537, et 5' édit.,

p. 888 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1395 his ; Lau-
rent, XXXI, n" 547 ; Dalmbert, De la Purge, n° 159 his.
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les termes formels de l'article 2188, ainsi que les frais faits

pour parvenir à la revente.*

En outre l'acquéreur primitif, puisqu'il est évincé, a

droit à la garantie qui, aux termes des articles 1626 et

suivants, appartient à tout acquéreur qni a été soumis à

éviction. Celte action en garantie, action personnelle contre

son vendeur, dont les articles 2178 et 2191 consacrent le

principe, sera soumise aux mêmes règles et produira les

mêmes effets que toute autre action en garantie au cas

d'éviction totale.^

!Sfl24. — Si le tiers détenteur, évincé par l'adjudication

sur surenchère faite au profit d'un autre que lui, a fait des

impenses sur l'immeuble, il a le droit d'en réclamer le rem-

boursement à concurrence de la plus-value résultant de

l'amélioration. C'est la solution que l'article 2175 donne

pour le cas d'expropriation de l'immeuble hypothéqué/

et il ne peut y avoir de différence, à ce point de vue, entre

la purge et l'expropriation : le motif d'équité est le même
dans les deux cas, il serait injuste que les créanciers hypo-

thécaires s'enrichissent aux dépens de l'acquéreur évincé,

qui n'a commis aucune faute.

' Rouen, 10 février 1827, Sirey, c. n., VIII, II, 330 ; Paris,

17 avril 1874, Sirey, 76, II, 163, et Dalloz, 76, II, 11 ; Tribunal des

Andelys, 3 août 1886, Sirey, 87, II, 143. — Contra, Tribunal d'A-

lençon, 7 décembre 1874, Dalloz, 75, III, 79. — Merlin, Répert.,

V° Transcription, § VI, n" 4 ; Grenier, Des Hypothèques, II,

n° 470 ; Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 967 ;

Aubry et Rau, III, § 294, texte et'note 113, p. 537, et 5' édit., p. 889 ;

Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1396 ; Martou, Des
Privilèges et Hypothèques, IV, n° 1562.

=• Rouen, 10 février 1827, Sirey, c. n., VIII, II, 330 ; Paris,

17 avril 1874, Sirey, 76, II, 163, et Dalloz, 76, II, 11. ~ Troplong,

Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 962 ; Carré et Chauveau,

Lois DE LA Procédure, VI, Quest. 2618 ter ; Aubry et Rau, III,

§ 294, texte et note 114, p. 537, et 5' édit., p. 889 ; Pont, Des Pri-

vilèges et Hypothèques, II, n° 1396 ; Laurent, XXXI, n° 550 ;

Dalmbert, De la Purge, n° 189 bis.

» Supj^à, Tome III, n" 1635-1641.
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Pour obtenir le paiement de celte plus-value, nous avons

dit qu'à noire avis il n'avait ni privilège, ni droit de réten-

tion, ni créance personnelle contre les créanciers hypothé-

caires, mais seulement le droit de faire insérer dans le

cahier des charges une clause aux termes de laquelle l'in-

demnité à lui due sera payée par le nouvel acquéreur de

l'immeuble/ A défaut de celte précaution, nous croyons

qu'il n'a plus d'autre moyen de se faire payer que la res-

source très problématique d'une action personnelle contre

son vendeur, et qu'on doit lui refuser tout recours soit con-

tre le surenchérisseur, si celui-ci devient adjudicataire, soit

par voie de prélèvement à l'ordre à concurrence de l'excé-

dent du prix d'adjudication sur le montant de la soumis-

sion.*

Si, au lieu d'améliorations, on se trouvait en présence de

dégradations provenant du fait du tiers détenteur évincé,

on devrait encore suivre par analogie la règle d'équité de

l'article 2175.'

!9125. — Le nouvel adjudicataire ne doit les intérêts

de son prix que du jour de l'adjudication prononcée à son

profit.'^ En fait, celte solution est très juste, puisque les in-

térêts du prix sont l'équivalent de la jouissance de l'immeu-

^ Paris, 10 mars 1808, Sirey, c. n., II, II, 360 ; Paris, 7 juin

1834, Sirey, 35, II, 53 ; Paris, 11 juin 1834, Sirey, 35, II, 55 ; Bor-

deaux, 11 décembre 1843, Sirey, 44, II, 330. — Persil, Régime hy-

pothécaire, II, article 2188, n° 3 ; Grenier, Des Hypothèques, II,

n" 471 ; Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 962 ; Au-

bry et Rau, III, § 294, texte et note 116, p. 538, et 5' édit., p. 889-

890 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantissement, Des

Privilèges et Hypothèques, III, n" 2519.

* Suprà, Tome III, n" 1642.

' Suprà, Tome III, u"' 1632-1634.

* Riom, 19 janvier 1820, Sirey, c. n., VI, II, 188 ; Cassation,

14 août 1833, Sirey, 33, I, 609 ; Paris, 3 août 1844, Sirey, 45, II,

563, et Dalloz, 52, V, 520 ; Persil, Régime hypothécaire, II, arti-

cle 2188, n° 4 ; Grenier, Des Hypothèques, II, n° 471 ; Aubry et

Rau, III, § 294, texte et note 117, p. 538.— Contra, Paris, 1" juil-

let 1852, Sirey, 52, II, 350, et Dalloz, 52, II, 236.
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ble acquis, el que l'adjudicataire n'a eu celte jouissance que

depuis la date de son titre. En droit, celte solution, admise

même par les auteurs qui soutiennent que la surenchère

résout rétroactivement le titre du détenteur surenchéri, est

très facile à justifier pour ceux qui, comme nous, disent

que le droit de l'adjudicataire ne remonte pas au-delà du
jour de l'adjudication : il ne peut devoir les intérêts corres-

pondant à une période de jouissance pendant laquelle un
autre était propriétaire.

§IV

Des règles spéciales de la purge, lorsquil y a lieu

à ventilation.

^t2G. — Si le nouveau propriétaire, qui veut purger, a

acquis en même temps, par un seul et même prix, l'immeu-

ble ou les immeubles affectés en gage à un créancier, et d'au-

tres immeubles sur lesquels celui-ci n'a aucun droit, ou des

biens mobiliers, le législateur devait s'y prendre de façon à

permettre au créancier de surenchérir sur les seuls biens

sur lesquels porte son droit de privilège ou d'hypothèque.

L'obliger à porter une surenchère sur l'ensemble des biens

acquis par le nouveau propriétaire eîit été souvent mettre

un obstacle insurmontable à l'exercice de la surenchère,

comme si, par exemple, pour sauvegarder une créance de

cinq mille francs hypothéquée sur un immeuble d'égale va-

leur, il eût été forcé de porter une surenchère sur un ensem-

ble de biens d'une valeur de soixante ou quatre-vingt mille

francs.

Le remède apporté par la loi, dans l'article 2192 du Code

civil, c'est [r ventilation, c'est-à-dire la répartition par l'ac-

quéreur de son prix unique entre l'immeuble grevé et les

biens non grevés : à ce moyen, le créancier auquel la noti-

fication sera faite pourra ne surenchérir que sur l'immeu-

ble spécial qui lui est affecté.
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La venlilalion a donc pour but principal et pour effet de

fticiliter l'exercice du droit de surenchère. Elle prévient en

outre les contestations sur la répartition des prix dans l'or-

dre, en déterminant à l'avance la portion du prix unique

qui sera affectée à tels ou tels créanciers.*

2197. — La ventilation doit être faite par l'acquéreur

qui notifie dans quatre hypothèses : lorsque son acquisition,

faite par un même contrat et un seul prix, porte sur des

immeubles grevés et des meubles ; lorsqu'elle s'étend à des

immeubles situés dans des arrondissements différents
;

lorsqu'elle comprend des immeubles grevés et des immeu-

bles non grevés ; enfin^ lorsque, tous les immeubles vendus

étant grevés, ils le sont au profit de créanciers différents ou

du même créancier, mais pour des créances distinctes, ou

pour une même créance, mais qui est garantie par des ac-

tes successifs de constitution d'hypothèque.'

Dans ces divers cas, la ventilation que la loi exige vient

en aide au créancier ; même alors qu'elle n'est pas absolu-

ment nécessaire, elle lui est du moins fort utile, et c'est

pour cela qu'elle est ordonnée. Prenons, par exemple, le cas

où tous les immeubles acquis sont grevés de la même hy-

pothèque, mais situés dans des arrondissements différents:

la loi aurait pu sans doute ne pas exiger la ventilation, mais

ce moyen permet au créancier d'assurer le paiement de sa

créance en ne surenchérissant que les immeubles situés

dans tel ou tel arrondissement, et de cette façon la suren-

chère n'excédera pas les limites de ses ressources.*

2t^S. — La ventilation imposée par l'article 2192 n'est

' Aubry et Rau, III, § 294, p. 539, et 5' édit, p. 891-892 ; Lau-
rent, XXXI, n" 564 ; Martou, Des Privilèges et Hypothèques, IV,

n"M563-1564.
^ Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 118, p. 538-539, et 5' édit.,

p. 891 ; Martou, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 1566-1567

bis. — Voir toutefois, au cas où la parcelle non hypothéquée est

insignifiante, Caen, 22 octobre 1894, et Cassation, 3 décembre
1895, Dallez, 96, I, 577.

^ Martou, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 1568.
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nécessaire que dans les quatre hypothèses que nous venons

d'indiquer : c'est ainsi qu'on ne doit pas l'exiger, lorsque

tous les immeubles aliénés sont situés dans le même ar-

rondissement et grevés des mêmes inscriptions.'

Mais, dans ces diverses hypothèses, la ventilation est né-

cessaire, lors même que l'hypothèqne qui ne frappe que

quelques-uns des immeubles aliénés appartient à l'acqué-

reur lui-même : il y a alors des hypothèques frappant une

partie seulement des biens, et cela suffit, car les inconvé-

nients que la loi a voulu éviter sont les mêmes, que le bé-

néficiaire de l'hypothèque partielle soit l'acquéreur ou un

tiers.'

2128 I. — Sur quelles bases l'acquéreur doit-il procé-

der à la ventilation, lorsque plusieurs immeubles ont été

adjugés en un seul lot après réunion du prix des adjudica-

tions partielles ?

On a soutenu, d'abord, que l'acquéreur devait prendre

comme base les différents prix des adjudications partielles.

Dans un autre système, on a prétendu que la ventilation

devait être faite d'après les mises à prix de chacun des lots,

augmentées d'une quote-part du prix global.'

Pour nous, nous croyons, avec M. Cilasson,* que ces deux

systèmes doivent être écartés, et que l'acquéreur est libre

de faire la ventilation comme bon lui semble, pourvu qu'elle

ne soit pas frauduleuse, et qu'elle porte sur la totalité du

prix d'adjudication.

Les deux solutions que nous rejetons ont un vice com-

mun, que M. Glasson met très bien en relief: elles ne lais-

sent pas à l'acquéreur la faculté de faire la ventilation.

^ Cassation, 14 novembre 1894, Sirey, 96, I, 137, et Noie de

M. Tissier ; Pandectes françaises, 95, I, 449, et Note de M. Bu-

chère.
» Nîmes, 17 novembre 1894, Sirey, 96, II, 305, et Note de

M. Dalmbert ; Dalloz, 96, II, 249.

= Tribunal de Lesparre, 8 juin 1898, Dalloz, 99, II, 1.

* iVo^e, Dalloz, 1899, II, 1.
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elles lui imposent l'une et l'autre un mode de ventilation,

alors que la loi ne lui en impose aucun. De plus, ces pré-

tendus éléments du prix total, les prix partiels, peuvent ne

pas être en harmonie avec la véritable valeur des lots : l'un

a été estimé ou vendu trop cher, et c'est à raison du bon

marché des autres que l'acquéreur a mis des enchères sur

l'ensemble. D'ailleurs les créanciers ne peuvent se plain-

dre de la liberté ainsi laissée à l'adjudicataire : si un lot est

fixé par lui à un prix trop peu élevé, ils porteront une sur-

enchère sur ce lot, et, si tel autre est trop élevé, ils le lais-

seront à l'acquéreur.

!91!99. — La ventilation est exigée à peine de nullité.

Elle constitue en effet une condition essentielle de la noti-

fication, puisqu'elle a pour but la détermination du prix

sur lequel devra porter la surenchère : s'il n'y a pas de ven-

tilation, on peut dire qu'il n'y a pas d'indication du prix,

dans le sens de la loi, c'est-à-dire du prix qui est ofTert par

l'acquéreur aux créanciers inscrits, et dont ils doivent ap-

précier la suffisance ou l'insuffisance.'

Par qui cette nullité peut-elle être proposée? Une opinion

soutient qu'elle ne peut l'être que par les créanciers dont

l'hypothèque ne frappe que certains des immeubles aliénés,

point par ceux dont le gage s'étend sur tous ces immeu-
bles, ni par le vendeur.

Elle ne peut l'être d'abord par le vendeur: c'est en faveur

^ Cassation, 19 juin 1815, Sirey, c. n., V, I, 66 ; Caen, 17 juin

1823, Sirey, c. n., VII, II, 229 ; Douai, 18 mai 1836, Sirey, 37, II,

328 ; Paris, 17 août 1859, Sirey, 60, II, 192, et Dalioz, 60, V, 310;

Cassation, 6 novembre 1894, Sirey, 96, I, 185, et Note de M. Dalm-
bert ; Dalioz, 96, I, 225, et Note de M. de Loynes ; et Pandectes

françaises, 96, I, 23. — Grenier, Des Hypothèques, II, n° 466 ;

Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 984 ; Aubry et

Rau, III, § 294, texte et note 120, p. 540, et 5' édit., p. 892 ; Pont,

Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1310 ; Martou, Des Privilè-

ges et Hypothèques, IV, n° 1580 ; Laurent, XXXI, n" 568 ; Dalm-
bert, De la Purge, n° 135 bis ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes,

Du Nantissement, Des Privilèges et Hypothèques, III, n" 2425.
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de ses créanciers que la notification est organisée, pour

qu'ils arrivent plus facilement à se faire payer, et, du mo-
ment où ils n'en demandent pas la nullité, le vendeur ne

peut l'invoquer.*

Les créanciers à hypothèque générale n'en ont pas non

plus le droit: sans doute, si la ventilation est faite, ils pour-

ront ne faire porter leur surenchère que sur un seul im-

meuble ; mais, si elle n'est pas faite, ils ne peuvent en de-

mander la nullité, car elle n'est prescrite que dans l'intérêt

des créanciers à hypothèque spéciale, et ils n'ont pas le

droit de se prévaloir de l'inexécution d'une formalité qui

n'a pas été créée pour eux.*

:S 130. — Nous croyons au contraire que soit les créan-

ciers à hypothèque générale, soit le vendeur, ont qualité

pour invoquer le défaut de ventilation.

Le vendeur en a le droit, car il a intérêt à ce que la valeur

de l'immeuble hypothéqué soit fixée de manière à éviter

une surenchère. Si ce vendeur est un tiers détenteur non

obligé personnellement à la dette, son intérêt consiste à

prévenir une surenchère qui, en évinçant son acquéreur,

l'expose à des dommages et intérêts ; et. s'il est le débiteur

personnel de la dette, il est intéressé en outre à ce que

l'immeuble hypothéqué soit évalué de manière à désinté-

resser, dans la plus grande proportion possible, les créan-

ciers inscrits."

Nous disons, d'un autre côté, que les créanciers à hypo-

thèque générale ont le même droit. Nous constatons d'a-

bord que l'article 2192 porte d'une façon absolue que « le

^ Toulouse, 12 août 1857, sous Cassation, 6 février 1860, Sirey,

60, I, 337, et Dalloz, 60, I, 253. — Aubry et Rau, III, § 294, texte

et note 122, p. 540, et 5' éclit., p. 892 ; Dalmbert, De la Purge,

n" 135 bis.

' Bourges, 1" avril 1837, Dalloz, Répert. alphab., V Privilè-

ges et Hypothèques, n" 2134. — Dalmbert, De la Purge, n° 135 bis ;

Martou, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 1578.

' Martou, Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 1574.
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« prix de chaque immeuble frappé d'inscriplions parlicu-

« lières et séparées sera déclaré dans la notification du

« nouveau propriétaire par ventilation » : si la notification

ne le déclare pas, elle est nulle erga omnes pour violation de

l'article 2192. D'ailleurs les créanciers à hypothèque géné-

rale ont eux-mêmes intérêt à cette ventilation, car, une fois

qu'elle sera faite, ils en profileront, s'ils le veulent, comme
nous le verrons bientôt.* pour surenchérir l'immeuble qu'il

leur plaira de choisir.^

;2131. — Les créanciers qui n'ont qu'une hypothèque

spéciale sur l'un des immeubles vendus ne peuvent porter

de surenchère que sur l'immeuble à eux affecté, et non sur

l'ensemble de ceux qui ont été aliénés par le même acte.

La surenchère n'est que l'un des modes d'exercice du droit

hypothécaire, et il ne peut être étendu au-delà des limites

de ce droit.*

Mais, si un créancier a une hypothèque sur la part indi-

vise d'un immeuble appartenant à son débiteur, et qu'ensuite

cet immeuble soit licite et adjugé à un autre qu'à l'un des

copropriétaires, le créancier pourra-t-il porter une sur-

enchère sur la totalité de l'immeuble?

Oui, d'après une opinion, en faveur de laquelle on invo-

que les motifs suivants. L'article 2185 permet à tout créan-

cier de requérir la mise aux enchères de l'immeuble qui

' Infrà, Tome IV, n° 2132.

» Lyon, 13 février 1836, Sirey, 36, II, 333 ; Paris, 30 avril 1853,

Dallez, 53, V, 386 ; Paris, 17 août 1859, Sirey, 60, II, 192, et Dal-

lez, 60, V, 310; Grenoble, 27 mai 1868, Sirey, 69, II, 21, et Dal-

lez, 69, II, 465; Chambéry, 28 novembre 1870, Sirey, 71, II, 63,

et Dallez, 72, II, 78 ; Paris, 15 novembre 1888, Pandectes fran-

çaises, 89, II, 163 ; Nîmes, 17 novembre 1894, Sirey, 96, II, 305,

et Dallez, 96, II, 249. — Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 121,

p. 540, et 5'édit., p. 892. — Contra, Dalmbert, Note, Sirey, 96, II,

305.

' Cassation, 6 novembre 1894, Sirey, 96, I, 185, et Dallez, 96,

I, 225. — Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 124, p. 540, et

5" édit., p. 893 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1362 ;

Martou, Des Privilèges et Hypothèques^ IV, n" 1570.
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sert de gage à sa créance, pour que cet immeuble alleigne le

plus haut prix possible ; et ce but ne serait pas atteint lors-

que le bien, n'étant pas partageable en nature, a été licite,

si le créancier ne pouvait faire porter les enchères que sur

une partie de ce bien. De plus l'hypothèque, étant de sa na-

ture indivisible, subsiste sur toutes les parties de l'immeu-

ble qu'elle grevait. Enfin, admettre la solution contraire,

ce serait rétablir entre les parties l'indivision qu'elles ont

précisément voulu faire cesser en provoquant la licitation.*

Le système contraire nous semble préférable, et nous

croyons que la surenchère ne peut porter que sur la part du
débiteur dans l'immeuble. Le principe, avons-nous dit, est

que la surenchère n'est que la mise en mouvement du droit

hypothécaire, et qu'elle ne peut s'étendre au-delà des limites

de ce droit : or l'hypothèque n'a été constituée que sur la

part du débiteur et la surenchère ne peut porter sur le tout.

On objecte que l'hypothèque est indivisible : cela est vrai,

mais dans la limite du bien qu'elle grève, et ici elle ne grève

qu'une quote-part. On objecte encore que la surenchère ainsi

limitée ne produira pas des effets aussi avantageux que si

elle portait sur tout l'immeuble ; nous répondrons que cela

peut être, mais la raison est insuffisante pour l'étendre au-

delà de ses limites légales. Enfin, si l'indivision se produit

par l'effet de la surenchère partielle, elle ne renaîtra pas

entre les anciens propriétaires, et c'est là tout ce que le par-

tage ou la licitation a pour but d'éviter ; elle naîtra entre le

nouvel acquéreur et l'adjudicataire de la portion surenché-

rie, et M. Martou fait à ce propos une remarque très exacte :

« La loi favorise la sortie d'indivision sans proscrire la for-

« mation d'une copropriété nouvelle entre d'autres person-

« nés que les copropriétaires vendeurs. »^

' Paris, 16 juillet 1834, Sirey, 3i, II, 440 ; Besançon, 5 mai 1855,

Sirey, 56, II, 45, et Dalloz, 56, II, 242 ; Paris, 26 décembre 1873,

Sirey, 74, II, 20, et Dalloz, 75, V, 414. - Aubry et Rau, III, § 294,

texte et note 124, p. 540, et 5' édit., p. 893 ; Pont, Des Privilèges

et Hypothèques, II, n° 1362.

» Paris, 3 mars 1820, Sirey, c. n., VI, II, 217. — Martou, Des
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4^132. — De même que les créanciers inscrits ne peu-

vent faire subir au nouvel acquéreur les effets d'une suren-

chère portée sur des biens qui ne leur sont pas affectés, à

l'inverse, celui-ci ne peut les contraindre à étendre leur sur-

enchère à ces biens, par exemple, au mobilier qu'il a acheté

avec l'immeuble, ou aux immeubles non grevés achetés

par le même acte : la ventilation a précisément pour but de

restreindre la surenchère aux biens grevés.

Il y a plus : le créancier inscrit qui a deux hypothèques

spéciales, pour garantie de la même créance, sur deux im-

meubles vendus en bloc par le même acte, peut faire por-

ter sa surenchère seulement sur l'un de ces immeubles. Ce

n'est que l'application du principe que nous avons déjà

posé : la surenchère est la mise en mouvement du droit hy-

pothécaire, et le créancier, ayant deux hypothèques, par

conséquent deux droits hypothécaires distincts, ne peut être

forcé de les réunir pour les exercer simultanément. D'ail-

leurs, en fait, cette solution est très logique, car l'un des

immeubles peut être vendu toute sa valeur, et il serait dé-

raisonnable d'obliger le créancier à surenchérir cette partie

des biens aliénés.*

2133. — La solution doit être la même, à notre avis,

et le droit de surenchère accordé sur une partie seulement

des immeubles au créancier à hypothèque générale, lorsque

l'existence d'hypothèques spéciales a obh'gé l'acquéreur à

faire la ventilation : le créancier à hypothèque générale

peut en profiter et porter une surenchère seulement sur tel

ou tel des lots faits dans la notification.

L'opinion contraire est soutenue. La surenchère est, dit-

on, une mesure extrême lorsqu'elle oblige le nouveau pro-

priétaire à morceler son acquisition, et cette atteinte à son

contrat ne peut être autorisée que dans le cas d'une impé-

rieuse nécessité. C'est ce qui arrive pour le créancier dont

Privilèges et Hypothèques, IV, n" 1571 ; Laurent, XXXI, n" 571 ;

de Loynes, Note, Dalloz, 96, I, 225.

^ Orléans, 21 décembre 1832, Sirey, 33, II, 545.

I
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rFiypollièque ne porte que sur une partie des immeubles

aliénés ; mais, pour le créancier à hypothèque générale, il

n'y a rien de pareil, et la preuve en est dans ce fait que,

s'il était seul, il n'y aurait pas lieu à ventilation. Lui per-

mettre de surenchérir, ce serait léser gratuitement l'intérêt

respectable du nouveau propriétaire.'

Cette opinion doit être repoussée. Lorsqu'un acquéreur a

dû faire la ventilation, par application de l'article 2192, elle

produit le même effet que si les prix spéciaux, ainsi déclarés

dans la notification, avaient été attribués dès l'origine à cha-

cun des immeubles aliénés ; et aucun texte ni aucun prin-

cipe ne permettent de limiter l'effet de cette ventilation une

fois faite aux créanciers à hypothèque spéciale. On doit

d'autant moins le faire que toute la procédure de surenchère

est organisée dans l'intérêt des créanciers, et il peut être

fort utile au créancier à hypothèque générale de diviser

ainsi sa surenchère. N'est-ce pas là d'ailleurs une consé-

quence de l'indivisibihté de l'hypothèque, qui permet au

créancier d'exercer son droit sur une partie de son gage,

comme s'il n'avait pas d'autre garantie V
!SI34. — Lorsque le nouveau propriétaire est ainsi

obligé, par le résultat de la ventilation, à souffrir le mor-

cellement de son acquisition, l'article 2192, in fine, lui ac-

corde un recours dans les termes suivants : ... « Sauf le

« recours du nouveau propriétaire contre ses auteurs, pour

« l'indemnité du dommage qu'il éprouverait, soit de la di-

« vision des objets de son acquisition, soit de celle des ex-

« ploitations. »

Ce texte est incomplet, et il faut le combiner avec l'article

^ Bourges, 5 mars 1841, Sirey, 41, II, 590. — Martou, Des Pri-

vilèges et Hypothèques, IV, n° 1572.

* Angers, 30 avril 1840, Sirey, 40, II, 396 ; Cassation, 21 novem-
bre 1843, Sirey, 44, 1, 60 ; Paris, 30 avril 1853, Dallez, 53, V, 386.

— Carré et Chauveau, Lois de la Procédure, V, Quest. 2499 bis ;

Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 126, p. 540-541, et 5' édit.,

p. 893-894 ; Pont, Des Primlèges et Hypothèques, II, u" 1361 ;

Dalmbert, De la Purge, n" 142 bis.
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1 636 : il n'accorde en efïot à l'acquéreur particllemenl évincé

qu'une action en indemnité, tandis que l'article 1636 pose

une règle générale, applicable à toute éviction partielle,

qu'elle provienne d'une surenchère ou d'une autre cause.

« Si l'acquéreur n'est évincé que d'une partie de la chose,

« et qu'elle soit de telle conséquence, relativement au tout,

« que l'acquéreur n'eût point acheté sans la partie dont il

« a été évincé, il peut faire résilier la vente. »

Ce droit de résiliation, dont nous avons démontré la légi-

timité,' pourra être exercé par l'acquéreur surenchéri

comme par tout acquéreur partiellement évincé ; et si l'ar-

ticle 2192 ne rappelle pas cette disposition, c'est qu'il ne

prévoit que l'hypothèse la plus fréquente, celle oîi l'éviction

n'est pas de telle importance qu'elle doive entraîner la ré-

siliation.

' Traité de la Vente, I, n" 370.



SECTION III

De la purge des hypothèques légales dispensées d'inscription

et non inscrites.

2135. — La purge des hypothèques légales dispensées

d'inscription et non inscrites, organisée dans les articles

2193 à 2193, a pour but de remédier, dans une certaine me-

sure, aux inconvénients qui résultent du caractère occulte

de ces hypothèques. Les formes de la purge ordinaire, que

nous venons d'étudier, ne peuvent leur être appliquées,

puisqu'elles reposent sur la notification adressée aux créan-

ciers, et que l'on ne peut notifier à des créanciers dont on

ignore l'existence. Les formes exceptionnelles de la purge

des hypothèques non inscrites ont donc pour but de faire

apparaître ces hypothèques, d'en provoquer l'inscription,

après quoi l'acquéreur pourra se libérer avec sécurité

de son prix.

Mais, si le principe de cette purge spéciale est bon, il faut

bien reconnaître que les moyens employés sont mauvais, et

que les formalités édictées par le législateur n'atteignent

pas le but qu'il s'est proposé : ces formalités sont lentes,

coûteuses, et d'une efficacité très problématique. Le dépôt

du contrat d'aliénation au greffe, son exposition dans l'au-

ditoire du tribunal ne parviendront pas le plus souvent à la

connaissance des intéressés, c'est-à-dire des créanciers

dont la loi voudrait faire apparaître l'inscription ; et la signi-



PURGE. HYPOTHÈQUES LEGALES NON INSCRITES. 417

firalion prescrite au procureur de la République, à la

femme et au subrogé tuteur n'amèneront pas de meilleur

résultat.

Lors de l'enquête de 1841 sur la réforme hypothécaire, la

Cour de Pau notamment a très bien mis en relief l'inutilité

du système du Code civil et son inefficacité pour protéger la

femme et le mineur:

«... D'abord les précautions prises pour porter à la con-

« naissance de la femme, du mineur et de l'interdit l'ahé-

« nation de leur gage sont illusoires :

« 1° L'affiche du contrat dans l'auditoire du tribunal n'a

« aucune publicité réelle. On l'a si bien reconnu que la

« loi du 2 juin 1841 abroge l'article 682 du Code de procé-

« dure, qui l'exigeait pour la saisie immobilière
;

« 2° Ceux qui sont chargés de prendre inscription dans

« leur intérêt ne s'acquittent presque jamais de cette obli-

« gation, et ils sont eux-mêmes, le plus souvent, hors d'étal

« de prendre ce soin
;

« 3° Les notifications qui doivent leur être faites, intercep-

te tées par les maris et les tuteurs, ne parviennent pas jus-

« qu'à eux.

« Quand même ils seraient instruits de la vente, et sau-

« raient que le moment est venu pour eux d'assurer le paie-

« ment de leurs créances, cela leur serait absolument im-

« possible.

« Leur droit n'est pas encore ouvert, il ne le sera qu'à

« la dissolution du mariage et à la cessation de la tutelle.

« Dans beaucoup de cas leur créance est incertaine, indé-

« terminée, et quelquefois même éventuelle. Comment donc

« en poursuivre le recouvrement ?

« L'immeuble a été vendu à vil prix... Mais, pour suren-

« chérir, il faut pouvoir s'obliger valablement : la femme,

« du moins celle qui est mariée sous le régime dotal, le mi-

« neur, l'interdit ne le peuvent pas. Le mari, le tuteur, ga-

« rants de la vente, voudront-ils engager une action qui

« tournerait contre eux?

GuiL. Privilèges, iv. 27



418 DES PRIVILÈGES ET HYPOTHEQUES.

« Ce n'est pas loiil : il faut fournir une caution pour le

« prix et le dixième en sus : où ces sortes de personnes

« pourront-elles la trouver?

m Si elles restent adjudicataires, d'où tireraient-elles le

« moyen de payer leur prix? Il y aura une revente sur folle

« enchère; leur en fera-t-on supporter les conséquences?

« On pourrait quelquefois consommer leur ruine. »*

Des améliorations à ces dispositions ont été proposées :*

nous n'entrerons pas dans leur examen, car, à notre avis,

le véritable remède est dans la spécialité et la publicité des

hypothèques aujourd'hui dispensées d'inscription ; et nous

allons nous borner à étudier la législation existante.

!4$130. — La purge des hypothèques dispensées d'ins-

cription est facultative, comme celle des hypothèques ins-

crites, et l'acquéreur peut se dispenser d'y recourir, s'il ne

tient pas à se prémunir contre tout danger d'éviction.'

Le mode spécial que la loi indique pour ces hypothèques

n'existe d'ailleurs que si elles ne sont pas inscrites au mo-

ment où l'acquéreur veut procéder à la purge : c'est ce qui

résulte d'abord de la rubrique du chapitre IX, « Du mode
« de purger les hypothèques, quand il n existe pas d'ùiscrip-

« lion sur les biens des maris et des tuteurs ; » puis du

texte de l'article 2194, « Pourront les acquéreurs d'immeu-

« blés appartenant à des maris ou à des tuteurs, lorsqu'il

« n'existera pas d'inscription sur lesdits immeubles, etc.»

On conçoit que cette procédure spéciale ayant pour but de

faire apparaître les hypothèques légales, il soit inutile de

recourir à ce moyen lent et coûteux lorsque ces hypothèques

sont déjà connues ; le nouveau propriétaire suivra alors les

formalités prescrites par le chapitre VIII pour la purge des

hypothèques inscrites.*

^ Documents relatifs au régime hypothécaire, II, n" 239. — Com.-

par. Observations de la Faculté de droit de Caen, Ibid.^ II, n° 244.

* Vo6> notamment le Projet de réforme de 1850, article 2147.

' Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1403.

* Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1402.
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Ajoutons que la purge de l'hypothèque légale de la femme
mariée peut avoir lieu sous quelque régime qu'elle soit ma-

riée, même sous le régime dotal : l'article 2193, qui pose le

principe de cette purge, ne fait aucune distinction, et d'ail-

leurs la loi n'en pouvait pas faire, car il faut que l'acqué-

reur puisse se mettre à l'abri de tout danger d'éviction,

quelle que soit la nature des créances hypothécaires exis-

tant sur l'immeuble par lui acquis.*

9137. — Nous examinerons dans cette section les deux

points suivants :

§ I. — Des formalités de la purge des hypothèques légales

dispensées d'inscription et non inscrites;

§ II. — Des effets de cette purge.

§1

Des formalités de la purge des hypothèques légales dis-

pensées d'inscription et non inscrites.

:S138. — La première formalité que le nouveau pro-

priétaire doit remplir aujourd'hui lorsqu'il veut purger, aussi

bien pour la purge des hypothèques non inscrites que pour

celle des hypothèques inscrites, c'est de faire transcrire son

litre. Sous l'empire du Code civil, on décidait avec raison

qu'il n'y était pas tenu, pour les hypothèques non inscrites :

l'article 2194 ne l'y obligeait pas, comme le faisait l'article

2181 pour les hypothèques inscrites; et, d'un autre côté, le

Code civil n'exigeant pas la transcription pour la translation

de propriété à l'égard des tiers, rien ne s'opposait à ce qu'il

fût procédé à la purge sans transcription préalable.

Mais la loi du 23 mars 1855 ayant rendu la transcription

obligatoire pour la translation de propriété à l'égard des

' Paris, 7 juillet 1874, Dallez, 76, II, 65, et Sirey, sous Cassa-

tion, 8 février 1876, Sirey, 76, I, 313 ; Chambéry, 15 mars 1892,

Dalloz, 93, II, 275.
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tiers, en particulière i'égnrd des créanciers hypothécaires,

l'acquéreur qui veut purger les hypothèques non inscrites

doit commencer par faire transcrire, sans quoi il n'arrêtera

pas le cours des inscriptions de ces créanciers, qui pourront

s'inscrire malgré la purge par lui opérée.'

2139. — Une fois son acte transcrit, le nouveau pro-

priétaire doit en déposer la copie « dûment collationnée *

au greffe du tribunal du lieu de la situation des biens
;

« dûment collationnée », c'est-à-dire collationnée par l'of-

ficier public compétent.

Cet officier public sera le notaire qui a reçu l'acte, si

l'acte translatif de propriété est un acte notarié ; si c'est un

jugement d'adjudication, ce sera le greffier du tribunal qui

a rendu ce jugement.*

Ï4Î140. — Les avoués ont-ils qualité pour faire cette co-

pie collationnée ? L'affirmative est soutenue : il ne s'agit pas

15, dit-on, d'une expédition, qui ne peut être faite que par

l'officier public détenteur de la minute, mais d'une simple

copie collationnée, que tout officier public peut également

faire. Cela est vrai surtout pour l'avoué, qui est chargé na-

turellement, sinon nécessairement, d'accomplir les forma-

lités de la purge des hypothèques légales. D'ailleurs l'avoué

a qualité pour certifier les copies d'une pièce de procédure,

et c'est ce qu'il fait ici.*

L'opinion contraire nous semble préférable. En règle gé-

nérale, le droit de faire une copie collationnée n'appartient

qu'à l'offiicier public détenteur de la minute. Le ministère

des avoués consiste uniquement dans le droit de postuler

' Aubry et Rau, III, § 293, texte et note 44, p. 511, et 5' édit.,

p. 848-849 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1288. —
Compar. Suprà, Tome IV, n° 1957.

* Amiens, 3 mai 1839, Dalloz, V° Privilèges et Hypothèques,

n" 2237 1°
; Tribunal de Saint-Yrieix, 13 février 1856, Dalloz, 56,

III, 17.

» Nîmes, 9 mai 1857, Sirey, 57, II, 330, et Dalloz, 57, II, 149. -
Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1408 ; Colmet de San-

terre, IX, n° 184 bis II.
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et de prendre des conclusions dans le tribunal où ils sont

établis
;
quant au droit de certifier exacte la copie de pièces,

il ne leur appartient que dans les instances où ils figurent

et parce que cela rentre dans l'instruction de l'affaire. Mais

les formalités de la purge des hypothèques légales non ins-

crites sont des formalités extrajudiciaires, aucun texte n'en

charge les avoués, qui ne peuvent y procéder qu'en vertu

d'un mandat spécial, comme de simples particuliers, d'où

suit qu'ils n'ont pas qualité pour authentiquer les copies de

pièces destinées à la purge.'

!S141. — Si l'acte d'acquisition du nouveau propriétaire

est un acte sous seing, qui n'ait pas été déposé dans l'étude

d'un notaire, M. Duranton* soutient que la purge n'est pos-

sible qu'à la condition que le dépôt en soit au préalable

effectué chez un notaire, qui en délivrera une copie colla-

tionnée, conformément aux termes de l'article 2194.

Nous ne pouvons admettre cette solution, car elle abouti-

rait indirectement à exiger la forme authentique ou du moins

le dépôt en l'étude d'un notaire de tous les actes translatifs

de propriété d'immeuble, alors que le système général de

notre loi est de donner aux actes sous seing privé la même
force qu'aux actes authentiques ou déposés en l'étude d'un

notaire. Aussi croyons-nous que le vœu de la loi sera rem-

pli par le dépôt au greffe de l'un des originaux de l'acte,

ou d'une copie de cet acte, signée de toutes les parties et

certifiée par elles conforme à l'original.^

SÎI4!8. — Le nouveau propriétaire peut-il se borner à

déposer la copie non plus de l'acte lui-même, mais de la

transcription de cet acte ? On doit répondre négativement :

non seulement le greffier peut se refuser à recevoir le dé-

pôt de cette pièce, mais, s'il y consentait, la purge que l'ac-

* Amiens, Arrêt précité du 3 mai 1839 ; et Tribunal de Saint-

Yrieix, Jugement précité du 13 février 1856. — Dahiabert, De la

Purge, n° 166.

* XX, n° 416.

^ Tribunal de Saint-Yrieix, Jugement précisé du 13 février 1855.
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quéreur opérerait serait nulle. On ne peut en effet déroger

aux règles tracées par la loi sur la force probante due aux

actes : l'article 2194 exige, comme prélude de la purge, le

dépôt de la copie collationnée de l'acte lui-même ; la copie

de la transcription ne présente ni la même force juridique,

ainsi qu'il résulte des articles 1335 et 1336..ni les mêmes
garanties de fait. L'article 2194 est donc violé, et la purge

nulle, pour inobservation de ce texte.*

2143. — Le dépôt de l'acte au greffe est effectué soit

par la partie elle-même, soit par un fondé de pouvoirs spé-

cial, soit par un avoué, mais à la condition que celui-ci soit

muni, comme toute autre personne, d'un mandat spécial :

la purge des hypothèques non inscrites n'est pas une pro-

cédure pour laquelle l'avoué ait ni un monopole, ni même
un mandai général, et, s'il y procède, ce ne peut être que

comme tout autre mandataire.*

Ce dépôt est constaté par un acte dressé par le greffier.

Si plusieurs acquéreurs ont acheté par un seul acte du
même vendeur, qui a, par exemple, vendu un domaine à

divers acquéreurs, ceux-ci peuvent ne déposer au greffe

qu'un exemplaire unique du contrat collectif qui leur a

transmis la propriété. L'article 2194 n'exige qu'une chose,

le dépôt de l'acte translatif de propriété, et il est satisfait à

cette prescription par le dépôt de l'acte unique qui transfère

la propriété aux divers acquéreurs.^

^ Cassation, 14 juillet 1868, Sirey, 68, I, 384, et Dalioz, 68, I,

329 ; Cassation, 19 janvier 1891, Sirey, 92, I, 49 ; Dalioz, 91, I,

341 ; Pandectes françaises, 91, I, 275 ; et France judiciaire, 91, II,

137. — Dalmbert, De la Purge, n° 166.

' Tribunal d'Argentan, 5 mars 1835, Sirey, 35, II, 282 ; Cassa-

tion, 31 mars 1840, Sirey, 40, 1, 306 ; Limoges, 9 avril 1845, Sirey,

45, II, 577, et Dalioz, 46, II, 12. — Aubry et Rau, III, § 295, texte

et note 4, p. 542, et 5" édit., p. 895 ; Pont, Des Privilèges et Hy-
pothèques, II, n° 1408 ; Dalmbert, De la Purge, n° 166.

' Nîmes, 9 mai 1857, Sirey, 57, II, 330, et Dalioz, 57, II, 149 ;

Riom, 23 juillet 1860, Sirey, 60, II, 482, et Dalioz, 60, II, 149. —
Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1407 ; Dalmbert, De
la Purge, n" 166 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantis-

sement, Des Privilèges et Hypothèques, III, n" 2542.
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!2144. — Une fois le dépôt de l'acte translatif de pro-

priété effectué au greffe, l'article 21 94 veut que ce dépôt soit

certifié par acte signifié à la femme mariée, s'il s'agit de pur-

ger son hypothèque légale, au subrogé tuteur, s'il s'agit de

l'hypothèque légale des mineurs, et au procureur de la Ré-

publique.

Cette signification n'a pas besoin d'être faite par huissier

commis, la loi ne l'exigeant pas, comme elle l'exige dans

l'article 832 du Code de procédure pour les notifications et

les réquisitions de surenchère.'

9145. — Si la purge est dirigée contre la femme, c'est

à elle, et non au mari que cette signification doit être faite :

cela résulte à la fois du texte de l'article 2194, qui veut un

acte signifié « à la femme », et du but de la loi, qui est de

prévenir la femme elle-même du danger que l'aliénation

de l'immeuble du mari fait courir à son hypothèque légale.*

Mais, comme les significations peuvent être faites à per-

sonne ou domicile, d'après la règle générale de l'article 68

du Code de procédure, celle-ci sera valablement faite au

domicile conjugal, parlant à la personne du mari et cela

même si la femme est séparée de biens. ^ C'est pour cela

que la Cour de Pau faisait remarquer avec raison que les

significations prescrites par l'article 2194 n'arrivent jamais

aux incapables qu'elles doivent avertir.*

^ Grenier, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 438 ; Troplong,

Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 978 ; Aubry et Rau, III,

§ 295, texte et note 5, p. 542, et 5' édit., p. 895 ; Pont, Des Privi-

lèges et Hypothèques, II, n" 1409 ; Dalmbert, De la Purge, n° 167 ;

Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantissement, Des Pri-

vilèges et Hypothèques, III, n" 2544.

* Paris, 25 février 1819, Sirey, c. n., VI, II, 29. — Troplong,

Des Privilèges et Hypothèques, IV, n° 978 ; Aubry et Rau, III,

§ 295, texte et note 6, p. 542, et 5' édit., p. 895 ; Pont, Des Privi-

lèges et Hypothèques, II, n° 1410.

' Cassation, 14 juillet 1830, Sirey, 31, I, 54. — Aubry et Rau,
III, § 295, texte et note 6, p. 542, et 5' édit., p. 896 ; Dalmbert, De
la Purge, n° 167.

' Suprà, Tome IV, n» 2135.
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Ajoutons que si la femme a subrogé un créancier à son

hypothèque légale, il n'est pas nécessaire que l'acquéreur

signifie à ce créancier le dépôt par lui effectué. Nous som-

mes dans une matière où tout est de droit étroit, et l'arti-

cle 2194, qui n'a pour but que d'avertir la femme el qui ne

parle que d'elle, ne peut être étendu au subrogé.*

2146. — Lorsque la purge est dirigée contre l'hypothè-

que légale de mineurs en tutelle, comme l'article 2194 veut

que la signification soit faite au subrogé tuteur, si le nouvel

acquéreur sait qu'il existe des mineurs el qu'ils n'ont pas

de subrogé tuteur, il doit leur en faire nommer un. La Cour

de Grenoble, qui avait admis le système contraire,* s'est

elle-même ralliée à l'opinion que nous exprimons. L'arti-

cle 2194 exige d'une façon absolue que la signification soit

faite au subrogé tuteur, sans distinguer suivant qu'il en

a été ou non nommé un au mineur. La raison veut qu'il en

soit ainsi : le législateur a vu dans la signification faite au

subrogé tuteur, dans cette hypothèse où les intérêts du mi-

neur sont en conflit avec ceux du tuteur, le seul moyen de

protéger les intérêts de l'incapable; et rien n'est plus facile

à l'acquéreur qui veut purger que de provoquer cette no-

mination.

Il est vrai qu'un avis du Conseil d'Etal du 1" juin 1807

porte que si le subrogé tuteur « nest pas connu » de l'ac-

quéreur, la signification à lui faire peut être remplacée par

une déclaration au procureur de la République et une inser-

tion dans l'un des journaux de l'arrondissement, confor-

mément à l'ancien article 683 du Code de procédure ; mais

ce moyen n'est donné au nouveau propriétaire que ci le su-

brogé tuteur « n'est pas connu » de lui. S'il sait qu'il n'en

a pas été nommé, l'avis du Conseil d'Etal cesse d'être appli-

^ Amiens, 10 juillet 1843, Sirey, 46, II, 395. — Pont, Des Privi-

lèges et Hypothèques, II, n" 1410. — Contra, Angers, 3 avril 1835,

Sirey, 35, II, 226.

» Grenoble, 20 août 1834, Sirey, 36, II, 390 ; Grenoble, 29 no-

vembre 1837, Sirey, 38, II, 158.
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cabie, et il doit se conformer à Tarlicle 2194, qui exige une

signification au subrogé tuteur, et par conséquent un su-

brogé tuteur.*

3147. — Si, par exception, un mineur émancipé a une

hypothèque légale dispensée d'inscription et non inscrite,

par exemple sur les biens de son ancien tuteur qui n'a pas

payé le solde de son compte de tutelle dont il est reliqua-

taire, ou sur les biens de son père pour stireté des reprises

de sa mère prédécédée, la signification de l'article 2194

doit-elle être faite à son curateur?

L'affirmative est soutenue par M. Lyon-Caen.^ Cette signi-

fication par le nouveau propriétaire a un caractère très

grave, puisqu'elle peut avoir pour conséquence la perte du

droit de suite du mineur, s'il ne prend pas inscription dans

le délai légal, c'est-à-dire la perte d'un droit réel immobi-

lier. Le mineur émancipé ne peut faire seul que les actes

d'administration : la renonciation directe et expresse à une

hypothèque ne rentre pas dans ces actes, et il n'en saurait

être autrement d'une renonciation indirecte et implicite.^

La négative nous semble préférable. Les formalités de

l'article 2194 sont, nous l'avons déjà dit, de droit étroit, et

l'on ne peut, à notre avis, créer de déchéance contre le nou-

veau propriétaire en dehors du texte qui indique les forma-

ntes que celui-ci doit remplir ; et il ne s'occupe que du

mineur en tutelle, point du mineur émancipé. Ce silence

peut s'expliquer par la rareté des cas où le mineur éman-

cipé aura une hypothèque légale ; il peut s'expliquer aussi

par ce fait que le mineur émancipé, capable d'administrer

sa fortune et n'étant soumis à aucune influence intéressée

' Besançon, 12 juillet 1837, Sirey, 38, II, 158 ; Rouen, 13 mars
1840, Sirey, 40, II, 258 ; Grenoble, 8 février 1842, Sirey, 42, II,

162 ; Limoges, 5 mai 1843, Sirey, 43, II, 510 ; Cassation, 8 mai
1844, Sirey, 44, I, 412 ; Nîmes, 26 mai 1857, Sirey, 57, II, 609, —
Aubry et Rau, III, § 295, texte et note 7, p, 542, et 5' édit., p. 896 ;

Dalmbert, De la Purge, n° 170.

* Note, Sirey, 1876, II, 313.

' Sic Paris, 7 juillet 1874, Sirey, 76, I, 313, et Dalloz, 74, II, 65.
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à paralyser son action, pourra lui-même inscrire son hypo-

llièquc. Dans tous les cas celle omission de l'article 2194,

qui peut se justifier, ne doit pas, à notre avis, être suppléée

par l'interprète.*

Comme conséquence de l'opinion que nous adoptons, il

faut décider que s'il s'agit de purger l'hypothèque légale

d'une femme mineure, il n'y a pas lieu de nommer à celle-

ci un curateur ad hoc, à raison de l'opposition d'intérêts

qui existerait entre elle et son mari.''

*t 1 48. — Un avis du Conseil d'Etat, du 1
«^juin 1 807, dont

nous avons déjà parlé, prévoit le cas où l'acquéreur craint

qu'il n'existe des hypothèques légales non inscrites du chef

de mineurs ou de femmes mariées qu'il ne connaît pas. Sous

l'empire du Code civil, il ne pouvait que faire la significa-

tion au procureur impérial, ce qui était un moyen très

insuffisant de sauvegarder les droits des intéressés :

«... Considérant, dit le préambule de cet avis, qu'il

« arrive souvent qu'ils (le subrogé tuteur et la femme, ou

« ceux qui la représentent) ne sont pas connus, et que les

« acquéreurs sont alors forcés de se borner à faire la si-

« gnificalion au procureur impérial seulement. . . »

Le Conseil d'Etat émit en conséquence l'avis suivant, au-

quel on doit maintenant se conformer, lorsque ces créanciers

ou ceux qui les représentent sont inconnus. Cet avis est:

«... Premièrement, que, lorsque soit la femme, ou ceux

« qui la représentent, soit le subrogé tuteur, ne seront pas

« connus de l'acquéreur, il sera nécessaire et il suffira, pour

« remplacer la signification qui doit leur être faite aux ter-

« mes dudit article 2194, en premier lieu, que dans la si-

« gnificalion à faire au procureur impérial, l'acquéreur

« déclare que ceux du chef desquels il pourrait être formé

« des inscriptions pour raison d'hypothèques légales exis-

« tant indépendamment de l'inscription n'étant pas connus,

' Compar. Cassation, 8 février 1876, Sirey, 76, I, 313, et Dal-

lez, 76, I, 157.

» Contra, Lyon-Caen, Op. et Loc. citât.
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« il fera publier la susdite signification dans les formes

« prescrites par l'article 683 du Code de procédure civile ;

« en second lieu, que le susdit acquéreur fasse cette pu-

« blication dans lesdites formes de l'article 683 du Code de

« procédure civile, ou que, s'il n'y avait pas de journal dans

« le déparlement, l'acquéreur se fasse délivrer par le pro-

« cureur impérial un certificat portant qu'il n'en existe pas
;

« Secondement, que le délai de deux mois, fixé par l'ar-

« licle 2194 du Code civil pour prendre inscription du chef

« des femmes et des mineurs et interdits, ne devra courir

« que du jour de la publication faite aux termes du susdit

« article 683 du Code de procédure civile, ou du jour de la

« délivrance du certificat du procureur impérial, portant

« qu'il n'existe pas de journal dans le département. »

Depuis la loi du 2 juin 1841, qui a modifié complète-

ment le titre de la Saisie immobilière, au Code de procé-

dure, ce n'est plus l'article 683. mais l'article 696 de ce Code

qui donne les règles de la publicité à suivre.

Ajoutons, comme nous l'avons déjà dit à propos du cas

où il n'y a pas de subrogé tuteur, que ce n'est que dans

une seule hypothèse, celle où soit les incapables, soit leurs

représentants, ne sont pas connus, que l'avis du Conseil

d'Etat est applicable.'

9149. — Une dernière formalité est imposée par l'ar-

ticle 2194 : le greffier qui a reçu le dépôt de la copie col-

lationnée de l'acte d'aliénation devra l'afficher par extrait,

pendant deux mois, dans l'auditoire du tribunal.

9150. — Les règles que nous venons de tracer sur les

formalités de la purge des hypothèques légales non ins-

crites sont modifiées, en ce qui concerne le Crédit foncier,

par la loi du 10 juin 1853. Les formalités de cette loi, qui

s'est inspirée des projets de réforme de la purge des hypo-

thèques légales, comportent des explications qui ne ren-

trent pas dans le cadre de ce Traité, et il nous suffit d'en

faire mention.

' Pau, 23 juin 1884, Dalloz, 85, II, 253.
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2 1 50 1. — Lorsqu'il s'agit de la purge des hypothèques

légales, la nulhté ne peut en être prononcée pour défaut de

ventilation du prix, lorsque les immeubles ont une origine

distincte. Nous avons vu qu'il en est autrement lorsqu'il

s'agit de la purge des hypothèques inscrites,* mais alors il y
a un texte qui impose cette ventilation, l'article 2192, el

nous ne trouvons aucune disposition de ce genre au chapi-

tre IX, lorsqu'il s'agit de la purge des hypothèques légales.

C'est ce que la Cour de Toulouse ajustement indiqué dans

uu arrêt du 8 février 1897 :

« Attendu que ce n'est point au hasard et sans raison que

« le Code civil a consacré deux chapitres différents aux deux

« procédures absolument distinctes de la purge, selon qu'il

« s'agit d'hypothèques inscrites sur les immeubles, ou d'hy-

« pothèques non inscrites sur les immeubles des maris et

« des tuteurs
;
que chacune de ces procédures se suffit à

« elle-même et a ses règles particulières
;

« Attendu que pour que le défaut de ventilation entraînât

« la nullité de la notification prescrite par l'article 2194, il

« faudrait que le chapitre IX du Titre Des Hypothèques, spé-

« cial aux hypothèques non inscrites, contînt un texte for-

« mel
;
que les nullités, essentiellement de droit étroit, ne

« se suppléent pas
;

<f Attendu qu'à partir de la notification la femme est

« mise en demeure de faire inscrire son hypothèque légale
;

« mais que, jusqu'à cette notification, elle demeure dans la

« catégorie des personnes visées par le chapitre IX. et aux-

« quelles s'applique la procédure qui y est édictée
; que

« rien ne lui interdit de procéder elle-même à la ventila-

« tion. »*

' Siiprà, Tome IV, n° 2129.

2 Toulouse, 8 février 1897, Sirey, 98, II, 271.
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§ Il

Des effets de la purge des hypothèques légales dispensées

d'inscription et non inscrites.

2151 . — L'effet principal de l'accomplissement des for-

malités de purge que nous venons d'indiquer est de sou-

mettre les créanciers à hypothèque légale à l'obligation de

prendre inscription dans un délai de deux mois, dont le

point de départ va différer suivant le mode de publicité qui

a été employé.

Si le nouveau propriétaire a fait les significations indivi-

duelles prescrites par l'article 2 1 94, il résulte de l'article 21 95

que les deux mois courront à partir de l'exposition du contrat.

S'il a dû avoir recours à l'avertissement collectif et im-

personnel du décret du l*"" juin 1807, nous venons de voir

que ce délai ne court que du jour de la publication faite en

conformité de l'article 696 du Code de procédure.

Ce délai de deux mois n'est pas augmenté à raison des

distances : il ne s'agit pas là d'un délai de procédure, au-

quel soit applicable l'article 1033 du Code de procédure. Il

est d'ailleurs de l'intérêt de tous, de l'acquéreur et des cré-

anciers hypothécaires, de procéder le plus rapidement pos-

sible à l'accomplissement des formalités préparatoires à la

distribution du prix.*

2151 I. — L'article 21 94 suppose que les trois formali-

tés qu'il exige, le dépôt, la notification du dépôt et l'affiche,

seront accomplies dans l'ordre où il les énumère : voilà

pourquoi il fait courir les deux mois du jour de l'affiche.

Mais cet ordre n'a rien d'obligatoire, et l'affiche peut pré-

céder le dépôt et sa notification. Dans ce cas nous croyons

' Grenoble, 8 mars 1855, Sirey, 55, II, 603, et Dallez, 56, II, 69.

— Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n° 1417 ; Dalmbert,

De la Purge, n" IG4. — Contra, Tribunal de Bergerac, 23 février

1854, Dalloz, 54, III, 20.
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que le délai de deux mois ne commencera à courir que du
jour de l'accomplissement de la formalité remplie la der-

nière, soit la notification du dépôt, soit l'afTiche. Si le légis-

lateur a indiqué comme point de départ raffîche, c'est parce

qu'il suppose que c'est cette formalité qui a été accomplie

la dernière. Il serait contraire au but de la loi de faire cou-

rir ce délai avant la notification, qui a pour but d'avertir la

femme, et qui deviendrait sans utilité si on pouvait ne la

faire qu'à la veille de l'expiration des deux mois. C'est d'ail-

leurs ce qui résulte par analogie de l'avis du Conseil d'Etat

du 1" juin 1807. qui décide que le délai de deux mois ne

courra que de l'insertion dans le journal, lorsqu'il y a lieu

de remplacer la notification par cette formalité.'

215!3. — Le second effet produit par les significations

prescrites par l'article 2194 est de faire courir les intérêts

du prix d'acquisition du jour où elles sont faites, comme
les notifications de l'article 2183, en matière de purge des

hypothèques inscrites. Il n'y a pas de motif pour ne pas

faire produire le même efi'et à ces deux sortes de notifica-

tions. Sans doute la notification de l'article 2183 est une

ofire faite directement aux créanciers inscrits, tandis que la

signification de l'article 2194 n'est qu'une attestation du dé-

pôt au grefi*e de la copie collationnée du contrat ; mais la

signification à fin de purge des hypothèques légales, si elle

a pour but principal de provoquer l'inscription des hypo-

thèques légales, n'en a pas moins pour effet, comme la no-

tification à fin de purge des hypothèques inscrites, de met-

Ire les créanciers en demeure de former une surenchère.

Elle constitue donc, à ce point de vue, une offre du prix

analogue à celle qui est faite en matière de purge des hy-

pothèques inscrites, et elle doit produire les mêmes effets

quant au cours des intérêts.'

2153. — Le troisième effet des significations de l'arti-

' Tribunal de Nîmes, 6 juin 1898, France judiciaire, ^^, II, 214.

' Cassation, 1" mars 1870, Dallez, 70, I, 262. — Contra, Metz,

19 novembre 1867 (arrêt cassé). Dallez, 67, II, 203.
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de 2194 vient d'être indiqué au numéro précédent : c'est la

mise en demeure pour les créanciers à hypothèque légale

non inscrite d'avoir à surenchérir du dixième, dans le délai

de deux mois du jour des significations ou de la publicité

qui les remplace. Les articles 2194 et 2195 ne consacrent

pas ce droit de surenchère formellement, il est vrai, au pro-

fit des créanciers à hypothèque légale : mais ce droit est la

manifestation du droit de suite attaché à toute hypothèque,

et il existe donc au profit de tous les créanciers hypothé-

caires, inscrits ou non.*

Mais ils ne peuvent exercer ce droit que dans les deux

mois qui leur sont accordés pour prendre inscription, le dé-

lai de la surenchère et celui de l'inscription se confondant.

On a cependant soutenu qu'il n'en devait pas être ainsi,

et que, une fois l'inscription prise par le créancière hypo-

thèque légale dans les deux mois à lui accordés, le nouveau

propriétaire doit notifier son contrat, et les créanciers à hy-

pothèque légale auront quarante jours pour surenchérir à

partir de la date de leur inscription, c'est-à-dire que les ar-

ticles 2194 et 2195 doivent être complétés par les articles

2183 à 2185. C'est ce qui résulte, dit-on, de l'article 2194 :

ce texte déclare que si les inscriptions du chef des femmes,

mineurs ou interdits sont prises dans le délai de deux mois,

« elles auront le même effet que si elles avaient été prises

« le jour du contrat de mariage ou le jour de l'entrée en

« gestion du tuteur ». Dans ce cas, l'acquéreur devrait no-

tifier son contrat, comme il le fait toutes les fois qu'il ren-

contre des hypothèques inscrites ; il en sera de même une

fois l'inscription prise au cours de la procédure de purge.*

' Caen, 23 août 1839, Sirey, 40, II, 211. — Pont, Des Privilèges

et Hypothèques, II, n° 1418 ; Colmet de Santerre, IX, n" 186 bis I.

' Caen, 28 août 1811, Sirey, c. n., III, II, 563 ; Caen, 9 août 1813,

Sirey, c. n., V, II, 55 ; Caen, 12 avril 1826, Sirey, c. n., VI, II,

220 ; Orléans, 17 juillet 1829, Sirey, c. n., IX, II, 304 ; Limoges,

9 avril 1845, Sirey, 45, II, 577, et Dallez, 45, II, 12. — Duranton,

XX, n» 423.
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Ce système doit être écarté, à cause de ses inconvénients

pratiques : il conduit en effet à greffer une purge sur une

autre, et, dans une matière où il est de l'intérêt de tous

d'être fixé rapidement sur le sort de l'immeuble et sur la

répartition du prix, de prolonger outre mesure la période

où tout est en suspens.

En droit, la théorie qui a triomphé et que pour notre part

nous approuvons peut être motivée de la manière suivante.

Les formalités de la purge des hypothèques sont traitées

par le Code civil dans deux chapitres distincts, les chapi-

tres YIII et IX : chacun de ces chapitres forme un tout com-

plet qui se suffit à lui même, et nulle part la loi n'indique

qu'ils doivent être complétés l'un par l'autre. On ne le com-

prendrait pas d'ailleurs : la notification de l'article 2183, en

matière d'hypothèques inscrites, a pour but de prévenir les

créanciers inscrits de l'aliénation de l'immeuble, et ici les

créanciers non inscrits ont été prévenus par la signification

de l'article 2194, puisqu'ils ont pris inscription. Ce serait

arbitrairement que l'on voudrait rattacher les dispositions

du chapitre VIII à celles du chapitre IX ; on arriverait ainsi,

d'abord, à exiger, dans le cas d'hypothèque non inscrite,

une notification que la loi n'exige pas, puis même à créer

un délai différent de ceux qu'elle indique, puisque les qua-

rante jours courraient du jour de l'inscription prise, tandis

que l'article 2185 les fait courir à partir de la notification.*

' Grenoble, 27 décembre 1821, Sirey, c. n., VIII, II, 508 ; Metz,

14 juin 1837, Sirey, 38, II, 197; Paris, 16 décembre 1840, Sirey,

41, II, 88 ; Alger, 12 janvier 1854, Sirey, 54, II, 442, et Dalloz, 54,

II, 150 ; Paris, 29 novembre 1857, Sirey, 58, II, 93, et Dalloz, 58,

II, 143 ; Bordeaux, 1" janvier 1863, Sirey, 64, II, 142, et Dalloz,

66, V, 454 ; Cassation, 1" mars 1870, Sirey, 70, I, 193, et Dalloz,

70, 1, 262. — Merlin, Répert., V° Transcription, § V, n' 4 ; Per-

sil, Régime hypothécaire, II, article 2195, n° 6 ; Grenier, Des Hy-
pothèques, II, n° 457 ; Troplong, Des Privilèges et Hypothèques,

IV, n" 982 ; Aubry et Rau, III, § 295, texte et note 14, p. 544, et

5' édit., p. 899 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 1419;

Colmet de Santerre, IX, n° 186 bis II ; Dalmbert, De la Purge,

n° 165 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantissement,

Des Privilèges et Hypothèques, III, n° 2580.
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2 8 54. — Si les créanciers à hypothèque légale ne pren-

nent pas inscription dans le délai de deux mois de l'article

2194, il résulte de l'article 2195, premier alinéa, que l'im-

meuble est définitivement affranchi du droit de suite de ces

créanciers. Mais ceux-ci conservent leur droit de préférence

sur le prix : cette proposition, qui était discutée sous l'em-

pire du Code civil, ne peut plus l'être aujourd'hui, en pré-

sence des termes de l'article 772, alinéa 5, du Code de pro-

cédure, modifié par la loi du 21 mai 1858 et ainsi conçu :

« Les créanciers à hypothèques légales qui n'ont pas fait

« inscrire leurs hypothèques dans le délai fixé par l'article

« 2195 du Code Napoléon ne peuvent exercer le droit de

« préférence sur le prix qu'autant qu'un ordre est ouvert

« dans les trois mois qui suivent l'expiration de ce délai et

« sous les conditions déterminées par la dernière disposi-

« tion de l'article 717. »

La perte du droit de suite est définitive : même si le nou-

vel acquéreur qui a purgé est ensuite évincé par le résultat

d'une surenchère, l'adjudicataire sur surenchère n'a pas

besoin de recommencer la purge des hypothèques non ins-

crites. La Cour de cassation en a très bien donné le motif:

« Vainement, dit l'arrêt, le créancier se prévaut de l'effet

« résolutoire renfermé dans la seconde adjudication, pour

« effacer l'effet de la purge accomplie par l'acquéreur sur-

« enchéri et dépossédé ; investi du titre de propriétaire

« jusqu'à l'événement de la condition résolutoire, cet ac-

« quéreur a eu le droit d'affranchir, dans ses mains, l'im-

« meuble des charges hypothécaires inscrites et non inscri-

« tes qui le grevaient, et à l'égard des unes et des autres

« l'effet de ces formalités régulièrement accomplies par ce-

« lui qui, au moment où elles l'ont été, avait qualité pour

« les requérir, ne peut cesser quand cette qualité elle-

« même vient à être effacée. »'

' Cassation, 1" juin 1859, Sirey, 61, I, 223, et Dallez, 60, I, 381.

— Sic Grenoble, 15 février 1823, Sirey, c. n., VII, II, 175. — Au-
bry et Rau, III, § 295, texte et note II, p. 514, et 5' édit., p. 899.

GuiL. Pnvili'ges, iv. 2y
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2155. — Aux termes de l'article 772 du Code de procé-

dure que nous venons de citer, les créanciers à hypothèque

légale qui n'ont pas pris inscription dans le délai de l'article

2195 du Code civil sont déchus de leur droit de préférence,

fauted'ouverture d'un ordre danslestroismoisderexpîration

de ce délai. Mais il faut apporter un tempérament à cette rè-

gle, et décider que la déchéance du droit de préférence n'est

pas encourue, bien qu'il n'y ait pas eu d'ordre ouvert, si la

procédure d'ordre était rendue impossible à raison du défaut

de purge des hypothèques inscrites par l'acquéreur. En pa-

reil cas les créanciers à hypothèque légale ne peuvent encou-

rir aucune déchéance, car ils n'ont commis aucune faute.*

2155 I. — La loi du 13 février 1889 n'a modifié en rien

les dispositions de l'article 772 du Code de procédure, et,

après comme avant cette loi, le droit de préférence attaché à

l'hypothèque légale de la femme mariée est perdu si un

ordre n'est pas ouvert dans les trois mois qui suivent l'ex-

piration du délai de l'article 2195. La loi de 1889 en effet

n'a, comme nous l'avons vu, qu'un but, régler les conditions

et les effets de la renonciation par la femme à son hypothè-

que légale au profil de l'acquéreur d'immeubles du mari
;

mais rien ni dans le texte de cette loi, ni dans ses motifs,

ne permet de croire qu'elle a voulu déroger au principe de

l'article 772 du Code de procédure. Bien plus, les travaux

préparatoires indiquent sur ce point la pensée des rédacteurs

de la loi de 1889, car on y lit « que l'article 772 du Code

« de procédure civile ne trouve pas son application au

« sujet ».'

2156. — S'il a été pris inscription par les créanciers à

hypothèque légale dans le délai de deux mois de l'exposition

du contrat, et s'il existe des créanciers antérieurs à ceux-ci

en ordre d'hypothèque, l'article 2195 porte ce qui suit :

«... S'il a été pris des nscriptions du chef desdites

' Cassation, 2i juin 1891, Sirey, 93, 1, 119; Dalloz, 92, I, 93 ; et

Pandectes françaises, 92, I, 390.

* Caen, 2 mai 1896, Hec. des Arrêts de Caen, 96, 169.
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« femmes, mineurs ou interdits, et s'il existe des créan-

« ciers antérieurs qui absorbent le prix en totalité ou en

« partie, l'acquéreur est libéré du prix ou de la portion

« du prix par lui payée aux créanciers placés en ordre

« utile ; et les inscriptions du chef des femmes, mineurs

« ou interdits seront rayées ou en totalité, ou jusqu'à due

« concurrence. »

L'expression « créanciers antérieurs » de ce texte doit s'en-

tendre non pas de créanciers antérieurs à l'inscription prise

au cours de la purge, mais de créanciers yjre'/eVaô/es aux

créanciers à hypothèque légale, et antérieurs à la naissance

du droit hypothécaire de ceux-ci : c'est seulement parce

qu'il s'agit de créanciers préférables aux créanciers à

hypothèque légale que la loi autorise l'acquéreur à les

payer.'

2159. — Si les créances des mineurs, des interdits et

des femmes mariées viennent dans un rang préférable, l'ar-

ticle 2195, alinéa troisième, indique que l'acquéreur ne

pourra faire aucun paiement à leur préjudice, et que les ins-

criptions des autres créanciers, qui ne viennent pas en ordre

utile, seront rayées.

Mais souvent les créances des mineurs, des interdits et

des femmes mariées sont incertaines dans leur quotité, et

théoriquement même dans leur existence, puisqu'elles sont

subordonnées aux résultats de la reddition ultérieure du

compte de tutelle, ou de la liquidation des droits de la

femme. Ce compte ne peut être rendu, celte liquidation ne

peut être faite qu'après la cessation de la tutelle ou de la dis-

solution de la communauté. Quel va être, provisoirement,

le sort du prix dû par l'acquéreur ?

Rigoureusement, les fonds devraient rester aux mains de

celui-ci, car on ne sait à qui ils appartiendront, des créan-

ciers à hypothèque légale ou des créanciers qui viennent

après eux ; mais l'intérêt de ceux-ci, qui ont un droit actuel,

^ Colmet de Santerre, IX, n' 186 bis.
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a failadmellre un moyen pratique d'utiliser provisoirement

les fonds à leur profil, tout en sauvegardant les droits de

l'acquéreur. Ce moyen avait été imaginé dans notre ancien

droit, et voici comment Potliier en parle:

« Observez, dit-il, que lorsqu'une créance dépend d'une

« condition qui n'est pas encore échue, le créancier ne

« laisse pas d'être colloque dans l'ordre en son rang, comme
« si elle était échue; mais le créancier sur qui l'ordre man-

« que touche à sa place, en donnant caution de rapporter

« à son profit, si la condition arrive. »*

C'est ce procédé, qui trouve sa base juridique dans l'ar-

ticle H 80 du Code civil, que l'on suivra dans notre droit

actuel.*

!3158. — Toutefois, s'il s'agit de l'hypothèque légale de

la femme, la situation que nous venons d'indiquer peut se

trouver modifiée. Il est possible qu'elle ait. au moment de

l'aliénation des immeubles de son mari, des causes déjà cer-

taines de reprises contre lui. comme la restitution de la dot

qu'elle a apportée, le remboursement du prix de ses pro-

pres aliénés, l'indemnité de dettes qu'elle a contractées

avec son mari et qu'elle a remboursées. Dans ces diverses

hypothèses, elle est créancière actuelle, mais son droit peut

disparaître lors de la liquidation, si son mari a des récom-

penses à exercer contre elle.

La femme pourra alors, en invoquant elle-même l'article

1 1 80 que nous citions tout à l'heure dans l'intérêt des créan-

ciers auxquels elle est préférable, demander une colloca-

tion immédiate à son profit; mais elle ne pourra en tou-

cher le montant qu'au jour où ses droits seront devenus

définitifs par la liquidation de ses reprises, à moins qu'elle

^ Introduct. à la Coutume d'Orléans, Tit. XXI, n" 139.

' Persil, Bégime hypothécaire, II, article 2184, n" 8 ; Grenier,

Des Hypothèques, I, n° 271 ; Troplong, Des Privilèges et Hypo-
thèques, IV, n" 993 ; Aubry et Rau, III, § 295, texte et note 15,

p. 545, et 5' édit., p. 900-901 ; Pont, Des Privilèges et Hypothè-

ques, II, n° 1426 ; Dalmbert, De la Purge, n° 174.



EFFETS DE LA PURGE DES HYPOTHÈQUES NON INSCRITES. 437

ne donne caution, auquel cas elle pourrait recevoir pro-

visoirement ce prix.*

2159. — Pour les créances de la femme dont l'existence

est subordonnée à une condition non encore réalisée,

comme l'indemnité de dettes qu'elle a contractées avec son

mari, mais qui ne sont pas encore payées, elle peut de-

mander une collocation provisoire; et, jusqu'à l'arrivée de

la condition, les fonds seront ou consignés ou versés aux

créanciers hypothécaires postérieurs, à la charge par ceux-

ci de donner des garanties suffisantes pour assurer la res-

titution de ces sommes à la femme, caution ou garantie

hypothécaire.^

2ÎQO. — Il y a une dernière catégorie de créances de

la femme dont nous devons nous occuper : ce sont celles

qui ne naîtraient qu'après la clôture de l'ordre, et ne seraient

garanties par l'hypothèque légale qu'à un rang postérieur à

celui des créanciers produisant à l'ordre. Tant qu'elles n'ont

pas d'existence juridique, même conditionnelle, et qu'elles

ne constituent qu'une simple éventualité, la femme ne peut

obtenir de ce chef une collocation, même provisoire, car ce

serait rendre indisponibles pendant le mariage tous les im-

meubles du mari.

«... Les droits conservés par l'hypothèque légale, a très

* Cassation, 24 juillet 1821, Sirey, c. n., VI, I, 474 ; Besançon,

20 novembre 1852, Sirey, 53, II, 127 ; Toulouse, 30 juin 1858, Si-

rey, 59, II, 474. — Aubry et Rau, III, § 295, texte et note 18, p. 546.

* Amiens, 9 février 1829, Sirey, c. n., IX, II, 203 ; Cassation,

16 juillet 1832, Sirey, 32, I, 833 ; Cassation, 25 mars 1834, Sirey,

34, I, 272 ; Orléans, 1" décembre 183'^ Sirey, 37, II, 89 ; Cassa-

tion, 2 janvier 1838, Sirey, 38, I, 560 ; Paris, 30 juin 1853, Sirey,

55, II, 177, et Dalloz, 55, II, 356. — Persil, Régime hypothécaire,

II, article 2184, n" 5; Grenier, Des Hypothèques, I, n" 271 ; Tro-

plong. Des Privilèges et Hypothèques, IV, n" 993 ; Aubry et Rau,

III, § 295, texte et note 20, p. 547, et 5' édit., p. 903 ; Pont, Des
Privilèges et Hypothèques, II, n" 1426 ; Baudry-Lacantinerie et de

Loynes, Du Nantissement, Des Privilèges et Hypothèques, III,

n° 2572.
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« bien dil la Cour de cassation, peuvent toujours être fixés

« au moment où il s'agit de distribuer le prix d'un bien pro-

« pre au mari et aliéné par lui durant le mariage. La femme
« ne peut être dispensée de justifier du montant de ses

« créances alors existantes, sous prétexte que des droits

« nouveaux pourraient s'ouvrir à son profit par suite d'évé-

« nements ultérieurs. Obliger l'acquéreur à conserver entre

« ses mains la totalité de son prix pour répondre de droits

« dont l'étendue sera toujours incertaine et qui n'existeront

« peut-être jamais, ce serait frapper les biens du mari d'in-

« aliénabilité pendant le mariage, et enlever à l'acquéreur

« le droit que lui accorde la loi de provoquer l'ordre pour

« la distribution de son prix. L'article 2195, loin de contra-

« rier cette doctrine, la consacre implicitement, en défen-

« dant à l'acquéreur de faire aucun paiement du prix au

« préjudice de l'opposition de la femme, lorsqu'elle est la

« plus ancienne, ce qui suppose l'existence d'une inscrip-

« tion pour un droit existant, et un ordre ouvert. »'

Toutefois, si les créances éventuelles pour lesquelles la

femme réclame une collocalion provisoire sont déjà rendues

vraisemblables par un fait actuel, comme si. par exemple,

le mari a aux mains des valeurs mobilières propres à la

femme, nous croyons, avec MM. Aubry et Rau,^ que le juge

peut, suivant les circonstances, admettre cette demande en

fixant la somme qui devra être consignée. Sans cela, si le

mari n'a pas d'autres immeubles, les droits de la femme
pourraient être irrémédiablement perdus.

!9I61 . — Lorsque l'hypothèque légale de la femme ap-

partient à des créanciers subrogés, ceux-ci ont naturelle-

ment les mêmes droits que la femme, en ce qui concerne

la collocation qui peut être demandée du chef de celle-ci,

' Cassation, 21 juillet 1847, Sirey, 47, I, 655, et Dallez, 47, I,

326. — Sic Orléans, 29 mars 1862, Sirey, 62, II, 245, et Dalloz, 62,

II, 99 ; Nancy, 22 mai 1869, Sirey, 69," II, 225, et Dalloz, 69, II,

201 ; Bordeaux, 7 juillet Î874, Dalloz, 75, II, 25.

* III, § 295, texte et note 16, p. 546, et 5' édit., p. 901.
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el même, à un certain point de vue, leur situation est plus

avantageuse. Ils ont, d'abord, le droit de demander une

coUocation actuelle ou provisoire dans tous les cas où

celle-ci pourrait la demander : c'est le résultat nécessaire

de la subrogation, qui les investit de tous les droits hypo-

thécaires qui appartiennent à la femme.

De plus, s'il s'agit de créanciers qui ont la femme et le

mari pour coobligés, ils peuvent obtenir une collocation

actuelle pour le montant de la créance due par le mari à

la femme, alors que celle-ci n'aurait pu obtenir de ce

chef qu'une collocation provisoire. Ils peuvent aussi, alors

que la femme n'est pas séparée de biens et ne pourrait

loucher le montant des collocations actuelles qu'elle ob-

tiendrait, se faire autoriser à recevoir immédiatement ces

sommes.*

Ajoutons enfin que, dans le cas de faillite ou de déconfi-

ture du mari, les créanciers personnels de la femme peu-

vent, aux termes de l'article 1446, 2, « exercer les droits

« de leur débitrice jusqu'à concurrence du montant de leur

« créance ». Ce droit spécial des créanciers de la femme,

dont nous avons étudié la base et l'étendue," appartient à

tous les créanciers de celle-ci, qu'ils soient ou non subro-

gés à son hypothèque légale : en présence de l'insolvabilité

constatée du mari, la loi leur permet d'agir fictivement

comme si la communauté était dissoute, et d'exercer, à

concurrence du montant de leur créance, tous les droits

que la femme elle-même pourrait exercer, si la séparation

de biens était prononcée. C'est, ainsi que nous l'avons dit,

un correctif à la règle que les créanciers de la femme ne

peuvent provoquer sa séparation de biens.

^IG9. — L'article 2195 contient une dernière disposi-

tion que nous devons signaler : elle a trait à la radiation

des inscriptions. Lorsqu'il a été effectué par l'acquéreur

^ Troplong, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 610-611 ; Au-
bry et Rau, III, § 295, texte et note 21, p. 547, et 5' édit., p. 904.

* Traité du Contrat de Mariage, III, n" 1101-1107.
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des paiements réguliers soit aux créanciers antérieurs à la

femme ou au mineur, soit à ceux-ci, les inscriptions qui ne

viennent pas en ordre utile seront rayées.

Mais, au cas de collocalion provisoire de la femme, les

inscriptions des créanciers postérieurs ne seront pas ra-

diées, puisqu'elles peuvent produire un effet utile si la

condition, à laquelle l'exercice définitif des droits de la

femme est subordonné, ne se réalise pas.



DE L'EXPROPRIATION FORCEE

ET DES ORDRES ENTRE CRÉANCIERS

Livre III, Titre XIX du Code civil.

9163. — L'expropriation forcée, qui forme l'objet du

Titre XIX, est la vente faite à la requête d'un créancier,

d'autorité de justice, des immeubles appartenant à son dé-

biteur, ou étant dans le patrimoine d'un tiers, mais grevés

du privilège ou de l'hypothèque du poursuivant. La vente

ainsi faite peut être provoquée, lorsqu'il s'agit d'un immeu-

ble appartenant au débiteur, soit par les créanciers ayant

un privilège ou une hypothèque sur cet immeuble, soit par

les créanciers simplement chirographaires, en vertu du

droit de gage général que leur donne l'article 2092.

19164. — L'expression « expropriation forcée », qui

n'était pas connue dans notre ancien droit, a été employée

pour la première fois dans la loi du 9 Messidor an III. Cette

loi appelait du nom d'expropriation (ea?, hors, et propre),

toute aliénation des immeubles, soit volontaire, soit pour-

suivie par les créanciers : le chapitre V du Titre I de cette

loi, intitulé De Vexpropriation des biens territoriaux, était

divisé en deux paragraphes, consacrés le premier à « Vex-

« propriation volontaire », c'est-à-dire à l'aliénation volon-

taire des immeubles d'un débiteur, et le second à « Vex-

« propriation forcée », c'est-à-dire provoquée par les pour-

suites d'un créancier hypothécaire ou d'un porteur de cé-

dules hypothécaires.

La même expression se retrouve dans la loi du 11 Bru-

maire an VII, d'où elle a passé dans le Code civil.

Le terme d'expropriation volontaire, que le Code civil ne

reproduit pas, n'est plus usité, mais le qualificatif « forcée »

k
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est resté dans le langage juridique, par opposition à l'an-

cienne expropriation « volontaire » de la loi du 9 Messidor

an III.

L'expropriation forcée est le résultat de la poursuite que

le Code de procédure désigne sous le nom de saisie immo-
bilière : mais ces dernières expressions ne se trouvent pas

dans notre Titre XIX, car, en 1804, l'expropriation des im-

meubles s'opérait sans saisie ; la vente était poursuivie

après un simple commandement et une apposition d'affi-

ches valant saisie. Il faudra tenir compte de cette circons-

tance pour l'interprétation des textes de ce Titre.

Ajoutons que les mots « expropriation forcée » ne se re-

trouvent plus dans le Code de procédure, qui qualifie de

jugement d'adjudication ou à'adjudication le jugement qui

consomme l'expropriation forcée.

4^165.— Le Code civil nes'occupe pas, dans leTitreXIX,

de la vente des meubles à la requête des créanciers : c'est

ce qui résulte de la rédaction de la plupart des textes de

ce Titre, qui ne parlent que des immeubles.*

On doit reconnaître d'ailleurs que ce Titre est assez mal-

encontreusement placé dans le Code civil, et qu'il serait

beaucoup mieux à sa place dans le Code de procédure,

puisqu'il traite des moyens par lesquels un créancier peut

faire vendre les biens immeubles de son débiteur, c'est-à-

dire de la procédure à l'aide de laquelle il obtiendra ce

résultat.

La place qu'il occupe dans le Code, après le Titre Des

Privilèges et Hypothèques, semblerait faire croire qu'il se

rattache à la matière des privilèges et hypothèques ; mais

il n'en est rien, et les règles qu'il trace s'appliquent aussi

bien à la poursuite en expropriation intentée parles créan-

ciers chirographaires qu'à celle intentée par les créanciers

hypothécaires.

' Cassation, 23 mars 1881, Sirey, 82, I, 217, et Dalioz, 81, I, 417.

— Pont, De VExproprlation forcée (à la suite du Traité des Pri-

vilèges et Hypothèques), xx" 1.
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De plus, malgré sa rubrique, De l'expropriation forcée et

des ordres entre créanciers, il ne traite nullement de l'ordre,

c'est-à-dire de la distribution du prix des immeubles entre

les créanciers, et l'article 2218 prend soin de le dire :

« L'ordre et la distribution du prix des immeubles, et la

« manière d'y procéder, sont réglés par les lois sur la

« procédure. »

La vérité est que les dispositions de ce Titre, qui sont

des règles de fond sur l'exercice du droit des créanciers

relativement aux immeubles de leur débiteur, avaient leur

place naturelle entre la saisie immobilière et l'ordre, dans

le Code de procédure.

!dl60. — Nous étudierons, sous le Titre XIX, les trois

points suivants:

Chapitre L — des immeubles qui peuvent être saisis.

Chapitre IL — Des créanciers qui peuvent pratiquer une

saisie immobilière.

Chapitre III. — Des personnes contre lesquelles une saisie

immobilière peut être dirigée.



CHAPITRE PREMIER

DES IMMEUBLES QUI PEUVENT ETRE SAISIS IMMOBILIEREMENT.

2167. — Le tribunal compétent, en matière d'expro-

priation forcée, est celui dans le ressort duquel est situé

l'immeuble saisi : c'est ce qui résulte implicitement de l'ar-

ticle 2110, qui pose en principe que « la vente forcée des

« biens situés dans différents arrondissements ne peut être

« provoquée que successivement ».

Par exception, les articles 21 1 0, alinéa 2, et 21 1 1 permet-

tent de suivre l'expropriation devant un autre tribunal , dans

les deux cas suivants. Si les immeubles expropriés, situés

dans plusieurs arrondissements, dépendent d'une seule ex-

ploitation, l'expropriation est suivie devant le tribunal où

se trouve le chef-lieu de l'exploitation, ou, à défaut de chef-

lieu, la partie de biens qui présente le plus grand revenu.

En second lieu, s'il y a des biens situés dans divers arron-

dissements, s'ils dépendent d'une même exploitation, et

que le créancier n'exproprie que ceux d'un seul arrondis-

sement, la vente des uns et des autres est poursuivie en-

semble, si le débiteur le requiert.

2168. — Avant de saisir immobilièrement les biens de

son débiteur, ou du tiers délenteur de biens hypothéqués,

lo créancier doit faire au préalable un commandement au

débiteur:

« Toute poursuite en expropriation d'immeubles, dit
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« l'article- 2217, doit être précédée d'un commandement
« de payer, fait, à la diligence et requête du créancier, à la

« personne du débiteur ou à son domicile, par le ministère

« d'un huissier. Les formes du commandement et celles de

« la poursuite sur l'expropriation sont réglées par les lois

« sur la procédure. »

L'article 673 du Code de procédure indique les formes de
ce commandement. Disons seulement qu'encore bien que
l'arlicle 2217 semble supposer qu'il doive être signifié au
domicile réel, il peut l'être au domicile élu pour l'exécution

de l'acte, dans les termes de l'article 111 du Code civil : le

commandement en effet ne fait point partie de la saisie, il

n'est qu'un acte préparatoire à cette saisie, et il peut, comme
tous les actes de la poursuite, être signifié au domicile élu.'

2169. — L'arlicle 2204 indique quels biens peuvent

être saisis immobilièrement : ce sont les biens immeubles et

leurs accessoires réputés immeubles, et l'usufruit des mê-
mes biens. Il y a, comme on le voit, une corrélation exacte

entre les biens qui peuvent être hypothéqués et ceux qui

peuvent être saisis immobilièrement, et l'article 21 18 n'em-

ploie pas d'autres expressions que l'article 2204.

Il suffit donc, sur ce point, de nous référer aux solutions

que nous avons données en examinant, avec l'article 2118,

quels biens sont susceptibles d'hypothèque,^ et nous rap-

pellerons ici quelques-unesdeces solutions, mais trèsbriève-

ment, et dans le but unique d'indiquer la doctrine ou la ju-

risprudence spéciales à l'expropriation forcée, qui ont suivi

l'opinion que nous avons adoptée ou celle que nous avons

combattue.

On peut saisir immobilièrement les raines, envisagées

comme une propriété distincte de celle du tréfonds, contre

^ Bordeaux, 11 avril 1810, Sirey, c. n., III, II, 252 ; Cassation,

5 février 1811, Sirey, c. n., III, I, 287 ; Bourges, 27 juin 1823, Si-

rey, c. N., VII, II, 235. — Merlin, Répert,, V'^ Domicile élu, § II,

D° 9 ; Aubry et Rau, VIII, § 778, note 5, p. 459.

« Saprà, Tome II, n°^ G45-676.

k
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le débilour qui en n obtenu la concession ;' mais on ne peut

saisir ainsi, contre le propriétaire du tréfonds, la redevance

à lui due par le concessionnaire, et qui revêt un caractère

mobilier par la concession de la mine, qui sépare celle-ci

de la propriété du sol.*

On peut saisir, avec l'immeuble, ses accessoires insépa-

rables,' et c'est ainsi que l'on peut saisir la concession du

droit d'éclairage, accessoirement à l'usine à gaz saisie par

le créancier.*

Au contraire, on ne peut pratiquer de saisie immobilière

sur des actions réelles immobilières,^ par exemple sur une

action en réméré.*

81 ÎO. — En principe, les créanciers peuvent saisir les

immeubles qu'ils veulent, la totalité ou une partie seule-

ment des immeubles qui forment leur gage général, dans

les termes des articles 2092 et 2093, ou qui leur sont spé-

cialement affectés à titre de privilège ou d'hypothèque.

iMais à ce principe les articles 2205 à 2212 apportent un

certain nombre d'exceptions, dans lesquelles ce droit des

créanciers va se trouver entravé, soit parce que l'exercice

en sera subordonné à des formalités ou conditions préa-

lables, soit parce que la poursuite devra porter spéciale-

ment sur tel ou tel immeuble, soit parce que la saisie est

absolument interdite.

< Suprà, Tome II, n' 653.

' Cassation, 13 novembre 1848, Sirey, 48, I, 682 ; Cassation,

24 juillet 1850, Sirey, 51, I, 63. — Aubry et Rau, VIII, § 778, texte

et note 13, p. 460.

* Suprà, Tome II, n" 652,

* Cassation, 21 janvier 1878, Dalloz, 79, I, 263.

^ Suprà, Tome II, n» 674.

^ Orléans, 27 janvier 1842, Sirey, 42, II, 304 ; Cassation, 14 avril

1847, Sirey, 47, I, 341 ; Caen, 29 juin 1870, Sirey, 71, II, 29. —
Merlin, Répert., V Expropriation forcée, n° 3 ; Aubry et Rau,

VIII, § 778, texte et note 10, p. 460 ; Baudry-Lacantinerie et de

Loynes, Du Nantissement, Des Privilèges et Hypothèques, III,

n" 2633. — Contra, Duranton, XXI, n° 7.
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Ces exceptions ou restrictions sont au nombre de six, que

nous allons examiner successivement.

!d 1 9 1 . — La première de ces exceptions est écrite dans

l'article 2205, ainsi conçu :

« Néanmoins la part indivise d'un cohéritier dans les im-

« meubles d'une succession ne peut être mise en vente par

« ses créanciers personnels, avant le partage ou la licitalion

« qu'ils peuvent provoquer s'ils le jugent convenable, ou

« dans lesquels ils ont le droit d'intervenir conformément à

« l'article 882, au titre Des successions. »

Celte mise en vente ne pourrait en effet amener que des

résultats provisoires, et c'est avec raison que le législateur

l'a prohibée : une fois l'adjudication de la part indivise du

cohéritier opérée, il faudrait que le partage fût provoqué

pour savoir si le bien adjugé tomberait dans le lot du cohé-

ritier débiteur, et une pareille incertitude dans le résultat

de la vente serait de nature à éloigner les acquéreurs ou

à diminuer leur offre. Il était beaucoup plus simple d'exiger

que le créancier commençât par faire fixer les droits de son

débiteur au moyen du partage, et c'est ce qu'exige l'arti-

cle 2205.'

4Î 1 9S. — Du motifque nous venons de donner de l'arti-

cle 2205 il résulte que la prohibition de ce texte n'est pas

fondée sur l'état d'indivision de la propriété de l'immeuble

poursuivi, mais sur l'incertitude dans la vente de la part

indivise de l'un des cohéritiers.

Il suit de là que, malgré l'indivision, l'expropriation d'un

immeuble peut être poursuivie soit par un créancier du dé-

funt, soit par un créancier de tous les cohéritiers : en pareil

cas il n'y a aucune incertitude pour l'adjudicataire, qui sera

définitivement propriétaire, du jour du jugement, de l'im-

meuble à lui adjugé.*

' Pont, De l'Expropriationforcée, n" 6.

* Bruxelles, 5 mars 1810, Sirey, c. n., III, II, 226 ; Cassation,

14 décembre 1819, Sirey, c. n., VI, 1, 149 ; Poitiers, 21 juillet 1824,

Sirey, C.N., VII, 11,409; Lyon, 11 février 18il, Sirey, 41, II, 239;
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2 I tî5. — L'article 220-") dit que la part indivise du co-

hérilier ne peut êlre « mise en vente » avant le partage : ces

expressions ne disent pas tout ce qu'elles veulent dire, car

ce n'est pas seulement la mise en vente, l'adjudication, qui

est défendue, mais aussi la saisie de cette part indivise. Au

point de vue rationnel, cette solution s'impose : à quoi bon

en effet pratiquer une saisie qui ne peut aboutir à la vente

de l'immeuble, tant que le partage n'a pas eu lieu? Ce serait

autoriser des frais purement frustratoires. Voici d'ailleurs

comment s'explique la terminologie de l'article 2205 : à

l'époque où il a été rédigé, comme nous l'avons dit,' la

vente des immeubles provoquée par un créancier se faisait

sans saisie préalable, après un simple commandement et

une apposition d'affiches. C'est ce qui explique que l'article

2205 ne défende pas la saisie in terniinis, mais elle n'en doit

pas moins être prohibée au même titre que l'adjudication à

laquelle elle aboutit.*

Il n'en est pas de même toutefois du commandement préa-

Lyon, 14 mars 1856, Dalloz, 57, II, 12. — Grenier, Des Hypothè-

ques, I, n" 333 ; Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note 14, p. 461 ;

Pont, De l'Expropriation forcée, II, n" 10 ; Colmet de Santerre,

IX, n" 200 bis IV ; Thézard, Du Nantissement, Des Privilèges et

Hypothèques, n° 385 ; Garsonnet, Traité théorique et pratique de

Procédure, III, p. 586 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du
Nantissement, Des Privilèges et Hypothèques, III, n° 2640. — Con-

tra, Duranton, XXI, n° 15.

' Suprà, Tome IV, n" 2164.

* Cassation, 22 juillet 1822, Sirey, VII, 1, 113 ; Nîmes, 16 février

1823, Sirey, c. n., VII, II, 170; Pau, 10 décembre 1832, Sirey, 33,

II, 240 ; Riom, 29 mai 1843, Sirey, 44, II, 243 ; Bordeaux, 19 juil-

let 1882, Sirey, 83, II, 150. — Duranton, XXI, n" 14 ; Carré et

Chauveau, Lois de la Procédure, V, Quest. 2198 ; Aubry et Rau,

VIII, § 778, texte et note 15, p. 431 ; Pont, De l'Expropriation

forcée, n° 7 ; Thézard, Du Nantissement, Des Privilèges et Hypo-
thèques, n° 385 ; Garsonnet, Op. citât., III, p. 587 ; Baudry-La-
cantinerie et de Loynes, Du Nantissement, Des Privilèges et Hy-
pothèques, III, n° 2687. — Contra, Cassation, d4 décembre 1819,

Sirey, c. n., VI, I, 149 ; Lyon, 9 janvier 1830, Sirey, 33, II, 381
;

Poitiers, 20 août 1835, Sirey, 35. II, 498.
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lable à la saisie, lequel doit être permis malgré l'état d'in-

division des cohéritiers : le commandement n'est pas un

acte d'exécution sur l'immeuble, il est un acte préparatoire

à la poursuite et dirigé contre la personne du débiteur.*

2174. — La saisie ne peut avoir lieu qu'après le par-

tage définitif de l'hérédité, et un partage provisionnel ne

suffirait pas pour autoriser le créancier à exercer des pour-

suites. Ce partage laisse subsister la même incertitude

quant aux droits de l'adjudicataire, et amènerait la même
dépréciation dans les enchères.'

Les créanciers des héritiers peuvent d'ailleurs provoquer

ce partage, conformément au droit général que l'article 1 1 66

leur accorde, et que l'article 2205 applique d'une façon spé-

ciale à l'action en partage, « ... avant le partage ou la licita-

« tion qu'ils peuvent provoquer, s'ils le jugent conve-

« nable. »

2195. — Les créanciers seraient-ils arrêtés, dans l'ac-

tion en partage par eux intentée, par une convention dans

laquelle leur débiteur et ses héritiers auraient décidé de

rester dans l'indivision pendant un certain temps ? Il faut,

en principe, répondre affirmativement : le droit que les ar-

ticles 1166 et 2205 donnent aux créanciers d'intenter l'ac-

tion en partage n'est qu'un droit dérivé : c'est la mise en

mouvement de l'action que leur débiteur négligent n'intente

pas. Lors donc que celui-ci, sans aucune intention de fraude

et dans la limite où la loi le permet, a fait une convention

d'indivision, elle oblige ses créanciers.

Mais il en serait autrement si le créancier qui demande

le partage avait reçu, antérieurement à la convention d'in-

division, une hypothèque sur la part indivise appartenante

son débiteur, ou encore si son action en partage était inten-

tée avant la convention d'indivision qu'on lui oppose : dans

' Cassation, 3 juillet 1826, Sirey, c. n., VIII, I, 378.

* Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note 16, p. 461 ; Pont, De
l'Expropriationforcée, n° 7. — Contra, Colmar, 13 juin 1831, Si-

rey, 31, II, 312.

GuiL. Privilèges, iv. 29



4o0 DE l'expropriation forcée.

ces deux cas, la convention ne peut porter atteinte au droit

acquis par le créancier.*

2 1 TG. — Le partage, que les créanciers personnels d'un

cohéritier peuvent provoquer, n'est pas le partage isolé de

tel ou tel immeuble, qu'ils veulent spécialement exproprier:

c'est seulement le partage total de la succession. Le droit

qu'ils exercent n'est pas un droit qui leur appartienne en

propre, mais celui de leur débiteur ; et celui-ci ne pourrait

pas intenter le partage d'un bien particulier de la succes-

sion qui lui est dévolue.^

!S177. — Si les héritiers ont introduit une action en

partage et liquidation, et que, au cours de ces opérations,

un immeuble héréditaire ait été licite au profit d'un étran-

ger, l'article 2205 s'oppose-t-il à ce que, après cette licita-

tion, le créancier hypothécaire de l'un des héritiers pour-

suive hypothécairement l'adjudicataire ?

La négative doit, à notre avis, être admise, et la poursuite

du créancier autorisée, par les raisons suivantes.

En principe, le créancier poursuivant a une hypothèque

conditionnelle sur l'immeuble licite au profil de l'étranger,

hypothèque subordonnée à la condition que le prix de l'im-

meuble soit placé dans le lot de son débiteur. Il peut donc,

pendente conditione, faire tous les actes conservatoires de

son droit, parmi lesquels figure, au premier chef, l'exercice

de l'action hypothécaire contre le tiers acquéreur, qui fera

élever le prix de l'immeuble à la véritable valeur de ce bien.

Par exception, l'article 2205 défend l'exercice des droits

du créancier, mais dans une seule hypothèse, qu'il précise

très nettement, lorsqu'il s'agit de la mise en vente de la part

d'un cohéritier avant le partage ou la licitation : ici au con-

traire la licitation est faite, il n'y a plus de part indivise du

^ Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note 17 ; et VI, § 622, texte

et note 5, p. 633.

* Pau, 16 mai 1831, Sirey, 31, II, 308 ; Cassation, 16 janvier

1833, Sirey, 33, I, 87. — Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note

18, p. 4G1-462 ; Garsonnet, Op. citât.
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cohéritier dans l'immeuble, qui appartient en entier à un

étranger. Le texte n'est donc plus applicable, et on rentre

dans le droit commun, qui donne à tout créancier hypothé-

caire le droit de poursuite sur l'immeuble qui forme son

gage.

On objecte que l'article 2205 subordonne l'exercice de

l'action du créancier à la détermination finale des droits du

copartageant débiteur, et que cette détermination n'a lieu

que par le partage : la licitation n'est qu'un incident prépa-

ratoire à ce partage, et le créancier doit attendre pour agir

que la part de son débiteur soit définitivement fixée.'

Nous répondrons que cette interprétation donne à l'arti-

cle 2205 une étendue qu'il n'a pas : ce n'est pas le partage

final, mais la cessation des^droits indivis des cohéritiers sur

l'immeuble lui-même qu'il doit attendre, et la licitation au

profit d'un étranger produit ce résultat.*

!8 1 7 8 . — L'article 2205 ne s'applique, dans ses termes,

qu'à l'indivision entre cohéritiers, et n'interdit la mise en

vente avant le partage qu'aux créanciers personnels de l'hé-

ritier : faut-il restreindre cette prohibition à la seule hypo-

thèse que le texte prévoit, ou l'étendre à toute espèce d'in-

division, ou tout au moins à l'indivision portant sur une

universalité de biens, comme en matière de société ou de

communauté conjugale ?

La question est très controversée.

Une première opinion enseigne qu'il faut étendre l'arti-

cle 2205 à toute indivision sans distinction, même à celle qui

porte seulement sur un ou sur des immeubles particuliers.

Toute portion indivise appartenant à un copropriétaire dans

une chose commune est habituellement incertaine pendant

l'indivision, car elle peut se trouver absorbée par des pré-

lèvements, quand l'indivision porte sur une universalité,

' Orléans, 19 mai 1870, Sirey, 71, II, 160. — Sic Aubry et Rau,

VIII, § 778, texte et note 19, p. 462.

* Orléans, 7 février 18i5, sous Cassation, 26 juillet 1848, Sirey,

48, 1, 561 ; Cassation, 2 décembre 1862, Sirey, 63, 1, 255.
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comme une société ou une communauté conjugale: elle

peut dans tous les cas ne donner au copropriétaire qu'un

droit sur le prix, si l'immeuble est licite. Enfin, la part de

l'indivisaire ne porte que sur un immeuble ou sur des im-

meubles déterminés , et par suite si elle est certaine dans sa

quotité, elle est du moins indéterminée et inconnue quant

aux biens qu'elle comprend : et on ne peut mettre cette part

en vente sans tromper la prévoyance de la loi, qui a voulu,

à peine de nullité, que la saisie immobilière détaillât et

décrivît chacune des pièces sur lesquelles elle porte, afin

que l'objet de la vente pût ê Ire parfaitement connu et appré-

cié avant l'adjudication. Dans le premier cas, celui d'indivi-

sion universelle, comme la société ou la communauté con-

jugale, tous les motifs de l'article 2205 conduisent à l'exten-

sion du texte à cette hypothèse ; et, dans le second, les règles

précises et rigoureuses de la saisie immobilière ne permet-

tent pas une poursuite de cette nature avant le partage.'

1(179. — Un second système restreint à la seule hypo-

thèse de l'indivision entre cohéritiers l'interdiction pour les

créanciers de pratiquer une saisie. En principe, aux termes

des articles 2092 et 2093, tous les biens d'un débiteur for-

ment le gage de ses créanciers, et ceux-ci peuvent les faire

saisir et vendre, en cas de non paiement à l'échéance. L'ar-

ticle 2205 n'apporte d'exception que pour « la part indivise

« d'un cohéritier », et les règles ordinaires de l'interpréta-

tion ne permettent pas d'étendre à une autre hypothèse,

fût-elle analogue comme le cas de communauté conjugale,

une prohibition de ce genre, qui est essentiellement de droit

étroit.»

^ Pau, 10 décembre 1832, Sirey, 33, II, 240 ; Lyon, 9 janvier

1833, Sirey, 33, II, 381. — Merlin, Répert., V° Saisie immobi-

lière, § III, n° 2 ; Carré et Chauveau, Lois de la Procédure, V,

Quest 2198.

* Paris, 1" juin 1807, Sirey, c. n., II, II, 252 ; Metz, 28 janvier

1818, Sirey, c. n., V, II, 347 ; Liège, 23 janvier 1834, Sirey, 34, II,

683 ; Bordeaux, 7 avril 1840, Sirey, 40, II, 521. — Merlin, Quest.,
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!91^0. — Une opinion éclectique, qui nous semble pré-

férable, dislingue entre l'indivision générale, comme celle

qui résulte d'une communauté conjugale ou d'une société,

et l'indivision particulière ou simple copropriété, qui existe

entre les propriétaires par indivis d'un ou de plusieurs im-

meubles déterminés : dans le premier cas, on appliquera

par analogie l'article 2205, mais, dans le second, les créan-

ciers personnels du communiste pourront poursuivre l'ex-

propriation avant le partage.

Nous admettons, comme point de départ de l'interpréta-

tion de l'article 2205, l'idée formulée par le second système,

que ce texte est un texte d'exception, qui ne doit pas être

interprété d'une manière extensive : mais ce n'est pas l'é-

tendre arbitrairement que de l'appliquer au cas d'indivision

entre co-associés, ou encore au cas de dissolution de com-

munauté conjugale. La loi en effet assimile la société uni-

verselle et la communauté entre époux aux successions,

quant aux règles et aux conséquences du partage, dans les

articles 1476 et 1872 ; et on ne comprendrait pas que cette

assimilation n'existât pas, quant au droit de poursuite des

créanciers. Dans le partage de société universelle ou de

communauté conjugale comme dans le partage de succes-

sion, il peut arriver que la part de l'un des copartageants

soit absorbée par les rapports ou récompenses dont il est

tenu ; et l'on ne peut admettre l'exercice de poursuites sur

une part immobilière à laquelle le débiteurn'aura peut-être

jamais aucun droit.

Au contraire, lorsqu'il s'agit d'une indivision ne portant

que sur un immeuble ou des immeubles déterminés, les

même raisons n'existent pas : la part du communiste dé-

biteur ne peut lui être enlevée, et il l'aura soit en nature,

V° Expropriation forcée, § VII, n° 4 ; Duranton, XXI, n° 13
;

Colmet de Santerre, IX, n°' 200 bis II et III ; Thézard, Da Nan-
tissement, Des Privilèges et Hypothèques, n" 385 ; Garsonnet, Op.

citât., p. 584-585 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nan-
tissement, Des Privilèges et Hypothèques, III, n" 2639.
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soit en argent, suivant que l'immeuble sera ou non reconnu

partageable. Aucun obstacle ne s'oppose donc à ce que les

créanciers personnels de ce communiste fassent valoir leurs

droits sur la part indivise de celui-ci. Quant à l'objection

tirée de ce que le procès-verbal de saisie et les placards des-

tinés à faire connaître la vente ne détailleront pas avec as-

sez de précision les biens saisis, nous répondrons que cette

précision peut être atteinte, pour l'ensemble des biens in-

divis ; et en ajoutant qu'il est saisi un tiers ou un quart de

ces biens, le poursuivant fera connaître aux futurs adjudi-

cataires tout ce qu'ils ont intérêt à savoir.*

9181. — Lorsque la saisie est faite en violation de l'ar-

ticle 2205, et que la nullité en est demandée, les tribunaux

doivent annuler la poursuite, et ne pas se borner à ordon-

ner qu'il sera sursis aux poursuites jusqu'au partage. . . « La

« part indivise d'un cohéritier. . . ne peut être mise en vente »

,

dit l'arlicle 2205 : c'est donc la poursuite elle-même qui est

interdite, et qui doit par suite être frappée de nullité, et ce

serait ajouter à la loi que d'autoriser les tribunaux à pro-

noncer un simple sursis.'

Cette nullité peut être proposée non seulement par les co-

héritiers du débiteur dont le créancier agit, mais par ce dé-

biteur lui-même. L'article 2205 n'a pas pour but unique de

protéger les cohéritiers du saisi, mais aussi ce dernier,

qui aie même intérêt qu'eux à ce que l'immeuble ne soit

' Lyon, 14 février 1839, Sirey, 40, II, 321 ; Grenoble, 15 mars

1855, Sirey, 55, II, 196, et Dalloz, 55, II, 301 ; Pau, 8 mars 1865,

Sirey, 65, II, 90; Bordeaux, 19 juillet 1882, Sirey, 83, II, 150;

Rouen, 15 avril 1897, Recueil des Arrêts de Rouen, 97, 146. — Au-

bry et Rau, VIII, § 778, texte et note 20, p. 462-463 ; Pont, Des

Privilèges et Hijpothèques, II, n" 8-9 ; Thézard, Du Nantissement,

Des Privilèges et Hypothèques, n" 385 ; Garsonnet, Op. citât.,

p. 584-585.

' Metz, 12 juillet 1822, Sirey, c. n., VII, II, 97 ; Nîmes, 10 fé-

vrier 1823, Sirey, c. n., VII, II, 170; Riom, 29 mai 1843, Sirey,

44, II, 2i4, et Dalloz, 45, II, 27. — Contra, Thézard, Du Nantis-

sement, Des Privilèges et Hypothèques, n" 385.
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pas exproprié dans des conditions d'incertitude d'avenir qui

rendraient l'adjudication désastreuse/

«18^. — La nullité résultant de l'inobservation de l'ar-

ticle 2205 doit être proposée, comme toutes les nullités re-

latives à la saisie immobilière, dans les délais fixés par les

articles 728 et 729 du Code de procédure : ces deux textes

sont des textes généraux, qui s'appliquent, suivant les ex-

pressions même qu'ils emploient, à tous « les moyens de

« nullité, tant en la forme qu'au fond ».^

Si, au lieu de demander la nullité de la poursuite, les co-

héritiers du débiteur déclarent, par un dire fait au cahier

des charges, qu'ils consentent à l'expropriation, sous la ré-

serve de leurs droits sur le prix, la vente sera valable ; et

ces cohéritiers seront admis à prélever dans l'ordre les

parts qui leur sont afférentes sur le prix.*

^fl83. — La seconde exception à la règle que les cré-

anciers peuvent saisir et faire vendre ceux des biens de leur

débiteur qu'il leur convient de poursuivre est écrite dans

l'article 2209 :

« Le créancier ne peut poursuivre la vente des immeu-

« blés qui ne lui sont pas hypothéqués que dans le cas d'in-

« suffisance des biens qui lui sont hypothéqués. »

Cette exception est critiquée par M. Pont :* on peut pen-

ser que le créancier, dit-il, en stipulant une sûreté parlicu-

' Nîmes, 10 février 1823, Sirey, c. n., VII, II, 170; Bordeaux,

5 juillet 1832, Sirey, 33, II, 60 ; Lyon, 9 janvier 1833, Sirey, 33,

II, 381. — Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note 21, p. 463 ;

Pont, De l'Expropriation Jorcée, n° 12; Garsonnet, Op. citât.,

p. 587 ; Thézard, Du Nantissement, Des Privilèges et Hypothè-

ques, n° 385 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantisse-

ment, Des Privilèges et Hypothèques, III, n" 2644. — Contra, Agen,

9 janvier 1812, Sirey, c. n, IV, II, 7 ; Paris, 23 août 1816, Sirey,

c. N., V, II, 189.

» Cassation, 3 janvier 1872, Sirey, 72, 1, 211, et Dallez, 73, I, 21.

— Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note 22, p. 463.
^

' Cassation, 19 avril 1858, Sirey, 58, I, 343.

' De l'Expropriationforcée, n° 19.
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lière, n'a pas dû avoir l'idée de renoncer aux droits que la

loi commune et son litre lui confèrent sur tous les biens de

son débiteur.

Nous trouvons au contraire la disposition de l'article 2209

raisonnable en elle-même et conforme à l'intention dés par-

lies. Du moment où un créancier a stipulé une garantie

particulière sur certains biens, il est logique qu'il se fasse

payer aux dépens du gage qu'il a choisi, si ce gage est suf-

fisant ; et une pareille exécution du contrat semble con-

forme à l'intention probable des parties.

9184. — En parlant d'immeubles « hypothéqués », l'ar-

ticle 2209 prend évidemment ce mot dans un sens large, où

nous l'avons pris nous-même au cours de notre Traité ; et

il faut l'entendre aussi bien des privilèges sur les immeu-

bles que des hypothèques, la raison de décider étant la

même dans les deux cas.*

Mais la restriction qu'il apporte aux droits du créancier

est inapplicable, si celui-ci a une hypothèque générale ou

un privilège ayant la même étendue. L'article 2209 ne pré-

voit pas cette hypothèse, mais seulement celle où le créan-

cier a hypothèque sur certains biens, et non sur d'autres.

De plus, dans le cas d'hypothèque ou de privilège général,

l'indivisibilité du droit du créancier ne perm.et pas de l'obli-

ger à discuter tel immeuble plutôt que tel autre.'

De même, si l'hypothèque porte sur des immeubles ap-

partenant au débiteur et des immeubles appartenant à des

tiers, nous croyons, avec MM. Aubry etRau," qu'en cas d'in-

suffisance des immeubles hypothéqués appartenant au dé-

biteur, le créancier peut saisir les immeubles libres de ce

dernier sans discuter préalablement ceux étant aux mains

des tiers. L'article 2209 ne prévoit pas ce cas exceptionnel,

' Duranton, XXI, n» 24 ; Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et

note 24, p. 464 ; Pont, Des Privilèges et Hypothèques, II, n" 20.

' Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note 25, p. 464. — Contra,

Grenier, Des Hypothèques, II, n° 478.

' Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note 26, p. 404.
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el comme il doit être strictement interprété, le droit com-

mun reprendra son empire.

9185. — A la charge de qui est la preuve de la suffi-

sance ou de l'insuffisance des biens hypothéqués?

La question est assez délicate.

Logiquement, il devrait incomber au débiteur, qui affirme

que les biens hypothéqués sont suffisants pour désintéres-

ser le créancier, de faire la preuve de cette suffisance, et on

propose en effet d'interpréter en ce sens l'article 2209.*

L'interprétation contraire nous paraît cependant préféra-

ble, surtout à cause de la forme de rédaction de cet arti-

cle : « Le créancier ne peut poursuivre... que dans le cas

« (Tinsuf^sance des biens qui lui sont hypothéqués. » Ce

n'est donc qu'à titre exceptionnel qu'il peut poursuivre, au

cas d'insuffisance des biens hypothéqués, et il semble que

ce soit à lui à démontrer qu'il est dans ce cas exceptionnel.

Celte obligation que la loi lui impose peut d'ailleurs s'ex-

pliquer, car il est probable qu'exigeant une hypothèque, il a

dû demander qu'elle lui fût donnée sur des biens suffisants

pour garantir le paiement de sa créance.*

1ilH&. — Si l'on admet, comme nous venons de le faire,

que c'est au créancier qu'il incombe de prouver que les

biens hypothéqués sont insuffisants, du moins faut-il recon-

naître qu'il peut faire cette preuve de toutes façons, par les

aveux du débiteur, par les baux des immeubles hypothé-

qués, comme l'indique la loi du 14 novembre 1808, par des

estimations d'experts, par la matrice du rôle de la contribu-

tion foncière, conformément à l'article 2163, par l'état des

inscriptions, etc...^

^ Cassation, 7 octobre 1807, Sirey, c. n., II, I, 436. — Duran-

toQ, XXI, n° 24 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantis-

sement, Des Privilèges et Hypothèques, III, n" 26-56.

' Toulouse, 26 juillet 1834, Sirey, 35, II, 232 ; Tribunal de Pau,

21 avril 1836, Dallez, Répert., V° Vente publique d'immeubles,

n° 194. — Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note 2?^, p. 464.

' Cassation, 7 octobre 1807, Sirey, c. n., II, I, 436 ; Toulouse,

26 juillet 1834, Sirey, 35, II, 271 ; Cassation, 6 février 1843, Si-
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II n'est nullement oblige de procéder à la discussion préa-

lable des immeubles hypothéqués, et l'estimation faite par

l'un des procédés que nous venons d'indiquer suffit. Lors-

que le législateur a voulu exiger cette discussion, il l'a dit,

comme dans l'article 2206, et l'article 2209 ne demande rien

de pareil, mais seulement une constatation d'insuffisance.*

Ajoutons que le créancier poursuivant peut toujours, en

renonçant à son hypothèque, faire maintenir la poursuite

qu'il a commencée sur les immeubles non hypothéqués.*

«ISÎ'. — En troisième lieu, la saisie immobilière ne

peut être pratiquée sur les biens de l'Etat, des communes,
et des établissements publics dont le budget est soumis au

contrôle de l'autorité administrative.

Il nous suffit de signaler celte exception, dont l'examen

rentre dans l'étude des lois administratives.

^188. — En quatrième lieu, aux termes de l'article 571

du Code de commerce, les créanciers ne peuvent, à partir

du jugement qui déclare la faillite, poursuivre l'expropria-

tion des immeubles sur lesquels ils n'ont pas d'hypothèque.

L'article 572 ajoute que, dans le cas d'union, s'il n'y a pas

de poursuite en expropriation commencée à l'époque de l'u-

nion, les syndics seuls seront admis à poursuivre la vente,

ce qui exclut la poursuite des créanciers même hypothé-

caires.

rey, 43, 1, 414 ; Cassation, 17 mai 1897, Dalloz, 98, 1, 221. - Mer-
lin, RÉPERT., V° Saisie immobilière, § III, n" 5 ; Carré et Chau-

veau, Lois de la Procédure, V, Quest. 2198 ; Aubry et Rau,

VIII, § 778, texte et note 29, p. 465 ; Pont, De l'Expropriation

forcée, n° 19 ; Thézard, Du Nantissement, Des Privilèges et Hy-
pothèques, n" 387 ; Colmet de Santerre, IX, n" 387 ; Garsonnet,

Op. citât., p. 474 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nan-
tissement, Des Privilèges et Hypothèques, III, n° 2655.

' Duranton, XXI, n° 24 ; Aubry et Rau, VIIL § 778, texte et

note 30, p. 465 ; Pont, De l'Expropriation forcée, n° 19.

' Duranton, XXI, n" 24 ; Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et

note 27, p. 464 ; Pont, De l'Expropriationforcée, n° 21 ; Garson-

net, Op. citât., III, p. 474.
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Là encore, nous nous bornons à indiquer celle exception,

dont l'étude se rattache à la matière de la faillite.

91 80. — En cinquième lieu, au cas de minorité ou d'in-

terdiction du débiteur, l'article 2206 contient la disposition

suivante:

« Les immeubles d'un mineur, même émancipé, ou d'un

« interdit, ne peuvent être mis en vente avant la discussion

« du mobilier. »

Ce principe, que l'on devait discuter les meubles avant de

faire vendre les immeubles, existait en droit romain d'une

façon générale, non seulement lorsque le débiteur était in-

capable, mais dans tous les cas :

« In venditione itaque pignorum captorum faciendâ,

« primo quidem res mobiles animales pignori capi jubent,

« mox distrahi: quarum pretium si suffecerit, bene est; si

« 7îon suffecerit, etiam soli pignora capi jubent et distrahi;

« quod si nulla moventia sint, à pignoribus soli initium

« faciunt »*

L'ordonnance d'août 1539 supprima cette exigence de la

discussion préalable des meubles :

« En toutes exécutions, où il y a commandement de payer,

« dit l'article 74, ne sera besoin pour la validité de l'exploit

« des criées ou autre saisie et main mise de personnes ou

« de biens, faire perquisition de biens meubles, mais suffira

« dudict commandement faict à personne ou domicile. »

Polhier, en rappelant cette disposition de l'ordonnance,

et en indiquant qu'il y a des provinces réunies à la couronne

depuis l'ordonnance de 1539 où cette discussion est encore

en usage, comme l'Artois, ajoute:

« Celle dispense de la discussion du mobilier a lieu lors-

« que le débiteur est majeur ; mais, lorsqu'il est m.ineur, il

« faut discuter ses meubles avant que de saisir ses immeu-

« blés, car l'esprit de l'ordonnance, en dispensant de la dis-

' L. 15, § 2, D., De re judlcatà (XLII, 1). - Adde L. 5, § 9, D.,

De reb. eor. qui sub tutel. (XXVII, 9).
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« cussion des meubles, n'a pas élé de déroger aux lois qui

« ne permeUenl pas l'aliénation des meubles d'un mineur,

« tant qu'il n'est pas justifié par cette discussion qu'il n'y

« a pas eu d'autre moyen pour acquitter les dettes. »'

C'est cette exception que le Code a maintenue, et elle s'ex-

plique par la préoccupation des législateurs de 1804, ana-

logue à celle de nos anciens jurisconsultes, de conserver à

tout prix le patrimoine immobilier du mineur ou de l'inter-

dit. Celte préoccupation, qui se manifeste dans plusieurs

dispositions du Code, s'affirme très nettement dans l'arti-

cle 2206.

9100. — Nous répéterons, à propos de l'article 2206,

une observation que nous avons déjà présentée à propos de

l'arlicle 2205 : ce que le législateur prohibe, ce n'est pas

seulement l'adjudication des immeubles avant la discussion

du mobilier, c'est aussi la saisie ; et s'il ne parle que de la

mise en vente, c'est que, comme nous l'avons dit, la saisie

immobilière n'existait pas en 1804.*

Cette nullité peut être proposée à toute hauteur de la

poursuite, sauf l'application de l'article 728 du Code de

procédure.^

%191. — La discussion préalable du mobilier, que la loi

exige, comprend tout ce qui est meuble d'après les disposi-

tions du Code, non seulement le mobilier corporel, mais

aussi les créances : c'est l'application de la règle d'interpré-

tation donnée dans l'article 535/

Mais lorsqu'une première discussion du mobilier a été

^ Traité de la Procédure civile, n° 537.

* Agen, 13 mars 1857, Sirey, 57, II, 385. — Grenier, Des Hypo-
thèques, II, n° 476 ; Duranton, XXI, n° 16 ; Carré et Chauveau,

Lois de la Procédure, V, Quest. 2198 ; Aubry et Rau, VIII,

§ 778, texte et note 57, p. 470 ; Pont, De l'Expropriation forcée,

n" 15 ; Garsonnet, Op. citât., IV, p. 29. — Contra, Gênes, 23 juil-

let 1812, Sirey, c. n., IV, II, 165.
'' Cassation, 13 avril 1812, Sirey, c. n., IV, I, 76. — Pont, De

VExpropriation forcée , n" 14.

' Bordeaux, 20 janvier 1812, Sirey, c. n., IV, II, 17.
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faite, le mineur ne peut en demander une nouvelle, sous le

prétexte qu'il lui serait survenu du mobilier depuis la pre-

mière. On devine à quels abus de telles exigences pourraient

donner naissance ; aussi notre ancien droit les avait pros-

crites:

« Il suffit, dit Pothier, qu'on ait discuté les biens mobi-

« liers du mineur pour que la saisie réelle des immeubles

« soit valable ; un mineur ne pourrait pas alléguer que la

« saisie réelle est nulle, sur le prétexte que, depuis cette

« première discussion, il lui est survenu un mobilier suffi-

« sant pour acquitter ses dettes, car le créancier n'est point

« obligé de prendre garde, à chaque procédure qu'il fait,

« si le mineur n'a point acquis de mobilier ; celte seule dis-

« cussion suffit, et cela a été ainsijugé par arrêt du 1 4 mars

« 1600, que Brodeau rapporte. »*

Cette décision de notre ancien droit devrait être suivie

aujourd'hui.*

On admet même que si la première discussion est néces-

saire en principe, elle pourrait cependant, par exception,

être repoussée comme inutile, s'il résultait de documents

certains, par exemple d'un inventaire récent, que le mobilier

de l'incapable est tout à fait insuffisant pour procurer au

créancier poursuivant son remboursement.'

Disons enfin que ce n'est pas seulement vis-à-vis du mi-

neur ou de l'interdit judiciaire, mais aussi de l'interdit légal

que la disposition de l'article 2206 devra être observée, car

ce dernier doit être placé, au moins en ce qui concerne les

actes à titre onéreux, dans la même situation que l'interdit

judiciaire.*

^ Traité de la Procédure, n° 540.

* Pont, De VExpropriation forcée, n° 17.

' Duranton, XXI, n° 19 ; Carré et Chauveau, V, Quest. 2198
;

Garsonnet, Op. citât., IV, p. 31.

* Demolombe, Cours de Code civil, I, n° 192 ; Valette, sur

Proudhon, De l'Etat des personnes, p. 554; Garsonnet, Op. citât.,

p. 29.
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^I9t. — L'article 2207 ajoute toutefois que la discus-

sion préalable du mobilier n'est pas requise dans les deux

cas suivants : si les immeubles que le poursuivant veut ex-

proprier sont indivis entre un majeur et un mineur ou un

interdit, ou si les poursuites ont été commencées contre le

majeur auquel le mineur a succédé, ou encore avant l'in-

terdiction.

La première de ces deux solutions n'était pas admise

dans notre ancien droit, où l'on annulait pour la part du

mineur la saisie d'immeubles indivis faite avant la discus-

sion du mobilier de celui-ci/ Cette décision de l'ancien droit

devait être rejelée par le Code civil, qui n'admet pas l'ex-

propriation forcée d'une part indivise ; et, d'un autre côté,

on ne pouvait faire profiler le majeur d'une protection que

la loi n'a créée que pour le mineur.

La seconde solution, au cas de poursuites commencées,

s'explique par deux considérations : le droit acquis au cré-

ancier, qui a commencé ses poursuites contre une personne

capable, et l'intérêt même de l'incapable, qui aurait à sup-

porter les frais de l'ancienne procédure, peut-être déjà très

avancée, et ceux de la poursuite nouvelle.*

Mais nous croyons, avec MM. Aubry et Rau," qu'un sim-

ple commandement ne suffirait pas pour qu'il y eût pour-

suites commencées, le commandement étant plutôt un acte

préparatoire à la poursuite qu'un acte de poursuite propre-

ment dit.

9193. — La sixième et dernière pxception à la règle

que les créanciers peuvent poursuivre telle ou telle partie

du patrimoine de leur débiteur qu'il leur plaît de choisir est

écrite dans l'article 2212, dans les termes suivants :

« Si le débiteur justifie, par baux authentiques, que le

« revenu net et libre de ses immeubles pendant une année

^ Pothier, Traité de la Procédure civile, n" 541

.

* Pont, De VExpropriationforcée, n" 18.

» Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note 59, p. 470.
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« suffît pour le paiement de la dette en capital, intérêts et

« frais, et s'il en offre la délégation au créancier, la pour-

« suite peut être suspendue par les juges, sauf à être reprise

« s'il survient quelque opposition ou obstacle au paiennent. »

Rien n'est plus légitime qu'une telle restriction, qui a

pour résultat d'assurer le paiement du créancier, tout en

économisant au débiteur les frais de la poursuite en saisie

immobilière.

!S194. — Les baux doivent être « authentiques », d'a-

près l'article 2212. Cette exigence se comprend difficile-

ment, car un bail sous seing privé enregistré présente les

mêmes garanties ; mais le texte de la loi nous paraît trop

précis pour admettre d'autres preuves du chiffre des loyers

que celle qu'il indique.'

Nous croyons, avec M. Proudhon,* qu'il ne peut s'agir que

des revenus des immeubles dont le débiteur est plein pro-

priétaire : s'il n'a qu'un'usufruit, il ne peut offrir une délé-

gation des revenus, car une telle garantie est toujours éven-

tuelle, subordonnée qu'elle est à la vie de l'usufruitier.

919o. — L'article 2212 ajoute que ce sursis est facul-

tatif pour les tribunaux : « ... la poursuite peut être sus-

« pendue par les juges ».

De plus, elle sera reprise s'il survient quelque obstacle

au paiement, ce qui arrivera, par exemple, si le débiteur

avait dissimulé une délégation de loyers antérieurement

consentie par lui,^ ou si, s'agissant de fermages, le fermier

obtient une remise pour pertes de récoltes. Dans ce cas, la

poursuite sera reprise sur ses derniers errements.*

^ Bioche, Dict. de Procédure, V° Saisie immobilière, n° 66 ;

Carré et Chauveau, Lois de la Procédure, V, Quesé. 2198 ; Pont,

De l'Expropriation forcée, n° 29.

* De l'Usufruit, I, n" 21.

* Pont, De l'Expropriationforcée, n° 30.

* Merlin, Répert., V° Saisie immobilière, § V, n" 1 ; Grenier,

Des Hypothèques, II, n° 481 ; Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et

note 62, p. 471.
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%106. — Ajoutons, avec l'article 2210, dont nous avons

déjà indiqué les dispositions,' que si le créancier peut à son

gré poursuivre simultanément tout ou partie des biens du

débiteur, toutefois, lorsque ces immeubles sont situés dans

divers arrondissements, il ne peut provoquer l'expropria-

tion que successivement, à moins qu'ils ne fassent partie

d'une seule exploitation ; disposition facile à justifier, puis-

qu'elle a pour but une économie de frais.*

' Suprà, Tome IV, n° 2167.

* AddeLoi du 14 novembre 1808.
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IMMORILIÈRE.

2197. — En principe, tout créancier peut pratiquer

une saisie immobilière : créancier hypothécaire ou privilé-

gié, sur les biens qui forment son gage spécial, et, dans

la mesure de l'arlicle 2209, sur les autres biens dû débiteur ;

créancier chirographaire, sur tous les biens de leur débi-

teur, en vertu du droit de gage général que leur donnent les

articles 2092 et 2093.' A plus forte raison le créancier hy-

pothécaire qui n'a pas inscrit son hypothèque peut-il saisir :

il a au moins les droits d'un créancier chirographaire.*

Tout créancier, quel que soit le chiffre de sa créance, peut

Pratiquer une saisie. Dans notre ancien droit, l'usage à Paris

ne pbvmettait pas de saisir pour créances au-dessous de
deux cents livres ; mais aucun texte n'autorise aujourd'hui

une pareille restriction, et la créance ne fût-elle que- de

1 fr. 15, comme dans une espèce jugée par un arrêt de la

Cour de Colmar, on peut sans doute blâmer une poursuite

aussi abusive, mais on ne peut l'annuler.'

' Nancy, 9 juillet 1834, Sirey, 34, II, 625. — Merlin, Répert.,
V Expropriation forcée, n" 1 ; Aubry et Rau, VIII, § 778, texte
et note 34, p. 466 ; Pont, De l'Expropriationforcée, n" 43.

* Liège, 28 novembre 1808, Sirey, c. n., II, II, 442 ; Lyon, 27 no-
vembre 1811, Sirey, c.n., III, II, 583.

' Nîmes, 7 février 1820, Sirey, c. n., VI, II, 202. - Duranton,
GuiL. Privilèges, iv. 30
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2108. — La poursuite ne peut pas être annulée parce

que le créancier l'a commencée pour une somme plus forte

que celle qui lui est due : c'est la disposition formelle de l'ar-

ticle 2217. La solution contraire de la loi romaine,. d'après

laquelle la plus-pétition viciait la poursuite,' avait déjà été

abandonnée dans notre ancien droit, au moins en pays

coulumier,'' et l'article 2217 la répudie formellement.

Si la saisie est pratiquée par un tuteur, elle pourra l'être

sans l'autorisation du conseil de famille, car il s'agit là d'un

acte qui rentre dans l'administration lato sensu de la fortune

du créancier, et pour lequel la loi n'impose au tuteur aucune

condition spéciale.' Si elle est poursuivie par une personne

pourvue d'un conseil judiciaire, elle ne peut être faite qu'a-

vec l'assistance du conseil, puisque sans elle le prodigue

ne peut ester en justice.* Quant au mineur émancipé, la

question de savoir s'il peut agir seul dépend de l'interpré-

tation que l'on donne à l'article 4-82 du Code civil, dont nous

n'avons pas à présenter ici l'explication.

2199. — A ce principe que tout créancier peut con-

duire une saisie immobilière sur les biens de son débiteur,

les articles 2213 à 2215 apportent un certain nombre de

restrictions que nous devons examiner.

En premier lieu, l'article 2213 porte que la saisie ne peut

être pratiquée que pour une dette « certaine et liquide ».

Nous croyons, avec MM. Aubry et Rau' et Pont/ qu'il i'aut

ajouter Vexigibilité aux conditions requises pa-t- l'article

2213. La créance fût-elle liquide, le créancier ne peut in-

XXI, n" 29 ; Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note 35, p. 466 ;

Pont, De l'Expropriationforcée, n" 61. — Contra, Colmar, 8 mai

1822, Sirey, c. n., VII, II, 38.

' § XXXIII, Institut., De Action. (IV, 6).

* Guy Pape, Quest. 27.

^ Bruxelles, 12 novembre 1806, Sirey, c. n., II, II, 174. — Du-

ranton, XXI, n" 33 ; Pont, De l'Expropriationforcée, n° 44.

* Pont, De VExpropriation forcée, n° 44.

= VIII, § 778, texte et note 37, p. 466.

^ Pont, De VExpropriationforcée, n° GO.
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tenter de poursuites, ainsi qu'il résulte de l'article 1186,

d'après lequel « ce qui n'est du qu'à terme ne peut être

« exigé avant l'échéance du terme». D'un autre côté, comme
une créance ne peut être liquide sans être certaine, on peut

supprimer le mot « certaine » dans l'article 2213 et dire

que la dette doit être « liquide et exigible ».

La jurisprudence en fournit plusieurs applications : c'est

ainsi qu'elle a décidé qu'une créance est liquide, si le chif-

fre en est établi par un acte précis, bien que le débiteur

ait des quittances à opposer en compensation,* ou que le

chiffre de sa créance, constituée en assignats, doive être

fixé en argent,* ou même qu'il y ait une contestation sur la

validité du titre.'

A l'inverse, un acte d'ouverture de crédit est insuffisant,

car on ne sait pour quelle somme le crédit sera réalisé,*

ù moins qu'il n'y ail un arrêté de compte justifiant qu'il a

été fait usage du crédit et déterminant la somme pour la-

quelle il a été réalisé.^

4^200. — Si la dette est en espèces non liquidées, l'ar-

ticle 2213 ajoute que la poursuite est valable, mais que

l'adjudication ne peut être faite qu'après la liquidation.

L'article 551 du Code de procédure modifie cette disposition,

en décidant qu'il sera sursis « api^ès la saisie » à toutes

poursuites ultérieures, jusqu'à ce que l'appréciation de la

chose due ait été faite.

Mais c'est là une disposition spéciale aux dettes qui ne

portent pas sur une somme d'argent : si leur objet est une
somme d'argent, c'est avant le commencement des pour-

suites que la dette doit être liquide.'

^ Cassation, 7 octobre 1807, Sirey, c. n., II, I, 436.

* Cassation, 21 mars 1827, Sirey, c. n., VIII, I, 553.
' Cassation, 17 mai 1859, Sirey, 60, I, 462, et Dalloz, 59, I, 396.

* Paris, 30 mai 1867, Sirey, 67, II, 193, et Dalloz, 68, II, 76.

' Poitiers, 28 janvier 1878, Sirey, 78, II, 301, et Dalloz, 78, II,

145.

^ Paris, AiTêt précité du 30 mars 1867.
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2200 T. — En second lieu, la saisie immobilière ne

peut être pratiquée, aux termes du même article 2213,

qu'en vertu d'un titre « authentique et exécutoire », c'est-à-

dire d'un titre qui émane d'un officier public, et, en outre,

d'un officier public ayant qualité pour donner aux actes

qu'il reçoit la force d'exécution.' C'est l'application de la

règle générale sur l'exécution forcée des jugements ou ac-

tes, règle qui s'applique à plus forte raison à la mesure

rigoureuse de la saisie.

On doit assimiler à l'acte authentique l'acte sous seing

privé reconnu par devant notaire, ou déposé devant no-

taire par toutes les parties, ou du moins par le débiteur :

cet acte présente les mêmes garanties, quant à l'identité du

débiteur et à la réalité des engagements qu'il a pris, que

l'acte reçu directement par le notaire.^ Il en sera de même,
par une autre raison, de l'acte sous seing privé reproduit

et déclaré valable dans un jugement : cet acte ne peut plus

être séparé du jugement qui le relate, il fait corps avec lui

et participe à sa force exécutoire.'

Au contraire, on ne doit pas considérer comme suffi-

sant le procès-verbal de conciliation qui constate l'obliga-

tion de l'une des parties, car l'article 54 du Code de procé-

dure déclare qu'il n'a que la force d'une convention pri-

vée.* De même la sentence arbitrale qui n'a pas été déposée

au greffe et revêtue de l'ordonnance du président n'est pas

un titre exécutoire, le président du tribunal ayant seul

qualité pour lui donner la force exécutoire.^

220 1 . — S'il s'agit non plus de contrats, mais de juge-

' Bordeaux, 22 juillet 1843, Sirey, 44, II, 199.

* Nîmes, 5 août 1812, Sirey, c. n., IV, 1, 171 ; Cassation, 27 mars
1821, Sirey, c. n., VI, I, 405 ; Bourges, 27 juin 1823, Sirey, c. n.,

VII, II, 235. — Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantisse-

ment, Des Privilèges et Hypoifièques, III, n° 2680.

' Dijon, 4 juin 1872, Sirey, 72, II, 177, et Dallez, 73, II, 97 ; Cas-

sation, 26 mai 1873, Sirey, 73, I, 295, et Dallez, 73, I, 480.

* Pont, De VExpropriationforcée, n" 48.

* Riom, 30 novembre 1855, Sirey, 57, II, 350.
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ments, il faut distinguer entre les jugements ordinaires,

non exécutoires par provision, et ceux qui auront été ex-

ceptionnellement déclarés exécutoires par provision.

Dans le premier cas, si le jugement n'est pas définitif,

qu'il soit par défaut ou contradictoire, il ne peut être exé-

cuté qu'après l'expiration des délais indiqués dans les arti-

cles 155 et 450 du Code de procédure : c'est ce qui résulte

du texte de l'article 450 et de la combinaison des articles

155 et 2215.'

Dans le second cas, lorsque le jugement a été déclaré

exécutoire par provision, l'article 2215 décide que la pour-

suite peut avoir lieu en vertu de ce jugement, mais que

l'adjudication ne peut se faire qu'après que le jugement

sera devenu définitif. L'article 221 5 ne s'applique in terminis

qu'aux jugements déclarés exécutoires nonobstant appel,

mais on s'accorde à reconnaître qu'il y a lieu d'étendre la

règle qu'il formule, par analogie de motifs, au jugement

déclaré exécutoire nonobstant opposition.'

^*iO^. — La troisième restriciton aux droits du créan-

cier est apportée par l'article 2214, au cas de cession de

créance :

« Le cessionnaire d'un titre exécutoire ne peut poursui-

« vre l'expropriation qu'après que la signification du trans-

« port a été faite au débiteur. »

Rien de plus naturel que cette disposition, car, jusqu'à

la signification du transport, le débiteur ne connaît pas le

cessionnaire.

Quoique l'article 2214 ne parle que de la signification

du transport, il faut placer sur la même ligne ['acceptation

dar le débiteur, acceptation dont le résultat est le même

' Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note 42, p. 467.

' Duranton, XXI, n" 47 ; Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et

note 43, p. 467-468 ; Pont, De l'Expropriation forcée, n° 54. —
Coinpar., en ce qui concerne les jugements rendus incidemment
au cours de l'expropriation et ordonnant l'exécution provisoire,

Toulouse, 21 janvier 1897, Sirey, 99, II, 49.



470 DE l'expropriation forcée.

que celui de la signification, dans les rapports du cession-

naire et du débiteur cédé. Mais faut-il que cette acceptation

ait lieu par acte authentique ?

Oui, d'après une opinion.' L'article 1690 indique com-

ment le cessionnaire est saisi à l'égard des tiers ; il faut une

signification du transport, ou une acceptation « dans un

«acte authentique », et comme il s'agit, lorsqu'on veut saisir

un immeuble, d'exécuter le titre du saisissant à l'égard d'un

tiers, les conditions de l'article 1690 doivent être remplies.

Nous croyons qu'une acceptation par acte sous seing

privé suffît. Le débiteur cédé n'est pas un tiers comme un

autre, par rapport à la cession, et ce n'est pas pour lui que

l'article 1690 est écrit: à son égard, il faut, mais il suffit

qu'il soit informé de la cession. C'est ainsi que nous avons

pensé que le cessionnaire pouvait le poursuivre avant toute

signification ou acceptation du transport.* Par la même
raison, du moment où il a connu la cession par une accep-

tation même sous seing privé, il est averti, et cela suffit

pour que l'exécution puisse en être poursuivie contre lui.^

^203. — Il n'est pas nécessaire, pour que le cession-

naire puisse procéder à une saisie immobilière, que la ces-

sion à lui faite soit constatée dans un acte authentique. Du
moment où le titre originaire est exécutoire, il est obéi

à l'article 2214, car ce texte ne demande que cela; d'un au-

tre côté, à quoi servirait l'authenticité, dans les rapports

du cessionnaire avec le débiteur cédé, quand l'acte pri-

mitif est authentique et que le débiteur cédé est informé

de la cession.*

!SS04. — Si la signification de la cession de créance

' Merlin, Répert., V" Saisie immobilière, § V, n° 2 ; Grenier,

Des Hypothèques, II, n" 483 ; Pont, De l'Expropriation Jorcée,

n° 58 ; Colmet de Santerre, IX, n° 210.

» Traité de la Vente, II, n° 808.

» Duranton, XXI, n° 48 ; Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et

note 48, p. 468 ; Garsonnet, Op. citât., III, p. 486.

* Pau, 25 janvier 1832, Sirey, 34, II, 316 ; Bourges, 17 avril 1839,

Sirey, 39, II, 449 ; Cassation, 16 novembre 1840, Sirey, 40, 1, 961.
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doit précéder la saisie, rien ne s'oppose à ce qu'elle soit

faite en même temps et par le même acte que le comman-
dement de l'article 673 du Code de procédure. Le comman-
dement en effet, comme nous l'avons déjà dit, n'est qu'un

acte préalable à l'expropriation, il « précède » la saisie, sui-

vant les termes de l'article 673 du Code de procédure,

mais ce n'est pas un acte de la saisie, et la prohibition de

l'article 2214 ne l'atteint pas.*

2205. — Ce que la loi dit, dans l'article 2214, de la ces-

sion de créance, doit être étendu par analogie à la subroga-

tion, lorsqu'elle dérive de la loi ou qu'elle provient du fait

du créancier. Dans les deux cas la transmission des droits

du créancier primitif est ignorée du débiteur, comme elle

l'est dans le cas de cession de créance, et il doit être averti

du changement dans la personne du créancier avant que

le créancier nouveau puisse le poursuivre.*

Il n'en sera pas de même pour la subrogation qui pro-

vient du fait du débiteur : celui-ci n'a pas besoin qu'on lui

notifie un acte auquel il a été partie.^

— Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note 49, p. 468 ; Pont, De
l'Expropriationforcée, n° 58 ; Garsonnet, Op. citât., p. 485-486

;

Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantissement, Des Privi-

lèges et Hypothèques, III, n" 2964. — Contra, Merlin, Répert.,
V Saisie immobilière, § V, n° 2.

' Agen, 26 février 1806, Sirey, c. n., II, 119 ; Nîmes, 2 juillet

1808, Sirey, II, II, 410 ; Toulouse, 8 août 1850, Sirey, 51, II, 118,

et Dallez, 51, II, 143. — Merlin, Répert., V Saisie immobilière,

§ V, n° 2, et § VI, art. I, n° 1 ; Grenier, Des Hypothèques, II, n" 483 ;

Duranton, XXI, n° 49 ; Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note

47, p. 468 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantissement,

Des Privilèges et Hypothèques, III, n° 2696.

' Tribunal de Montbéliard, 11 février 1869, Sirey, 69, II, 242,

et Dallez, 70, III, 88; Dijon, 11 juillet 1889, Sirey, 89, II, 232 ;

Cassation, 9 novembre 1891, Sirey, 92, 1, 185, et Dalloz, 92, 1, 504.

— Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note 50, p. 468-469 ; Pont,

De l'Expropriation forcée, n° 58 ; Garsonnet, Note, Sirey, 1892,

I, 185.

^ Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note 51, p. 4G9.
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Mais il ne faut pas assimiler à un cessionnaire, obligé à

remplir les conditions de l'article 2214, le mari de la femme
dotale, qui n'est qu'un administrateur à pouvoirs étendus

des biens dotaux, mais que l'on ne peut, dans notre droit,

considérer comme un cessionnaire des créances de la

femme/
Enfin les héritiers pourront, eux aussi, procéder à la sai-

sie sans signifier leur qualité, et en vertu du litre qui appar-

tenait à leur auteur. C'était la solution de notre ancien droit :

« Le mort exécute le vif », disait Loisel. Il doit en être de

même dans notre droit actuel, l'article 22 14 ne s'appliquant

qu'au cessionnaire. c'est-à-dire au successeur à titre parti-

culier.' Ce n'est que dans l'hypothèse inverse, celle de la

mort du débiteur contre lequel existait un titre exécutoire,

que l'article 877 du Code civil exige une signification qui

précède de huit jours au moins les poursuites d'exécution.

^ Nîmes, 25 juin 1851, Sirey, 51, II, 494.

' Pont, De l'Expropriation forcée, n" 59.



CHAPITRE III

DES PERSONNES CONTRE LESQUELLES UNE SAISIE IMMOBILIERE

PEUT ÊTRE PRATIQUÉE.

S206. — La poursuite en saisie est dirigée contre le

propriétaire de l'immeuble que le créancier veut saisir, le

débiteur, dans l'hypothèse la plus fréquente ; le tiers déten-

teur, dans le cas où l'immeuble hypothéqué a été aliéné par

le débiteur, ou bien encore contre le tiers qui aurait cons-

titué une hypothèque pour la dette d'autrui ; enfin contre le

curateur au délaissement, dans l'hypothèse où le tiers dé-

tenteur a pu délaisser et a délaissé l'immeuble hypothéqué.

Celte condition, que la saisie soit dirigée contre le véri-

table propriétaire de l'immeuble, est une condition essen-

tielle, dont l'inobservation entraînerait la nullité des pour-

suites.*

Si, avant la saisie, le débiteur a aliéné une partie indivise

de l'immeuble hypothéqué, la poursuite du créancier hy-

pothécaire doit être intentée contre le débiteur et en même
temps contre le nouvel acquéreur.*

2!207. — Si le propriétaire de l'immeuble saisi n'a pas

l'exercice de ses droits, la poursuite devra être dirigée soit

contre son représentant légal, soit contre lui et la personne

qui doit l'assister.

' Cassation, 26 août 1823, Sirey, c. n., VII, I, 319.

' Lyon, 7 août 1850, Sirey, 52, II, 403.
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C'(?st ainsi que, dans le cas où le saisi est un mineur en tu-

telle ou un interdit, la poursuite devra être exercée contre

son tuteur, qui le représente, aux termes de l'article 450 du
Code civil.'

Si le saisi est un mineur émancipé, ou s'il est pourvu

d'un conseil judiciaire, il faudra l'intenter contre le mineur

et son curateur, ou le prodigue et son conseil judiciaire,

par application des articles 482 et 513 du Code civil.'

8808.— S'il s'agit de biens dont une femme mariée est

propriétaire ou copropriétaire, l'article 2208 contient trois

dispositions, qui sont des applications de ce principe, que

c'est contre le propriétaire ou son représentant légal que

l'expropriation doit être poursuivie.

S'il s'agit de biens de communauté, l'expropriation est

poursuivie contre le mari seul, bien que la femme soit obli-

gée. C'est la conséquence logique de ce p-rincipe que le

mari est le représentant de la communauté, tant qu'elle

dure.

S'il s'agit de biens de la femme non entrés en commu-
nauté, la poursuite doit être dirigée contre la femme et le

mari ; et, au refus du mari de procéder avec elle, ou si le

mari est mineur, la femme sera autorisée par justice. Cette

règle sera appliquée toutes les fois que les biens sont restés

la propriété de la femme, sous quelque régime que les époux

soient mariés, régime de communauté, exclusif de commu-
nauté, séparation de biens,' régime dotal.*

^ Merlin, Répert., V" Saisie immobilière, § II ; Duranton, XXI,
n» 38 ; Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note 66, p. 471.

» Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note 67, p. 471.

' Colmar, 2 décembre 1806, Sirey, c. n., II, II, 177. — Duran-

ton, XXI, n° 37 ; Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note 68,

p. 472 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Du Nantissement,

Des Privilèges et Hypothèques, III, n° 2703. — Contra, Bordeaux,
1" août 1834, Sirey, 34, II, 685.

* Cassation, 11 janvier 1848, Sirey, 48, 1, 158, et Dalloz, 48, V,

182. — Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note 68, p. 472 ; Pont,

De l'Expropriation forcée, n' 37 ; Colmet de Santerre, IX, n" 203

bis IV.
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Enfin, si les deux époux sont mineurs, ou si, la femme
étant mineure, le mari refuse de procéder avec elle, il est

nommé par le tribunal un curateur ad hoc à la femme, con-

tre lequel la poursuite est exercée. L'article 2208 emploie

l'expression de tuteur au lieu de celle de curateur ; mais il

y a là une inexactitude évidente, car la tutelle a pris fin par

l'émancipation résultant pour la femme du mariage, et c'est

seulement un curateur qui peut être nommé.*

' Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note 69, p. 472 ; Pont, De
l'Expropriation forcée, n" 38-40.
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Abandon de biens (Constitu-

tion d'hypothèque pour un
débiteur ayant fait). II, 982.

Abandon du privilège de la

régie des douanes. II, 564.

Abandon des poursuites
hypothécaires pendant
trois ans (Effets de T). III,

1630.

Abrogation de l'hypothè-

que judiciaire (Nécessité

de 1'). I, 122 I.

Abrogation du nantisse-
ment en matière hypo-
thécaire. I, 25.

Absent (Hypothèque des biens

de 1'). II, 973-974.

Absent (Privilège des frais

d'administration du repré-

sentant d'un). I, 186.

Abus commis par des fonc-

tionnaires publics (Privi-

lège à raison d'). I, 442-448.

Abus de jouissance. Extinc-

tion de l'usufruit. Droit des

créanciers hypothécaires. II,

670.

Acceptation bénéficiaire

annulée. Arrêt du cours des

inscriptions. III, 1146.

Acceptation bénéficiaire

(Effets de 1'). III, 1235-1236.

Acceptation bénéficiaire.

Succession du copartageant

débiteur. Inscription du pri-

vilège du copartageant. III,

1304-1305.

Acceptation bénéficiaire

(Inscription de la séparation

des patrimoines en cas d').

III, 1334.

Acceptation bénéficiaire

(Renouvellement d'inscrip-

tion au cas d'). III, 1369, 1396.

Acceptation bénéficiaire

(Intérêts garantis par 1'). III,

1577-1579.
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Acceptation de la cession.

Inutilité pour la validité de

la cession de l'hypothèque de

la femme. IV, 1765-1768.

Acceptation de commu-
nauté (La femme peut-elle

exercer son hypothèque lé-

gale après 1'). II, 797-799.

Acceptation de la déléga-
tion. III, 1087.

Acceptation de la constitu-

tion d'hypothèque par le

créancier (Nécessité de 1').

II, 1000-1002.

Acceptation de la conven-
tion d'hypothèque. Acte

séparé. II, 1001.

Acceptation de la renon-
ciation de la femme à son
hypothèque légale. IV,

1808.

Acceptation de la tutelle

(Naissance de l'hypothèque lé-

gale, à dater de 1'). II, 739-740.

Accessoires (Choses). Elles

sont garanties par le par-

tage. II, 506.

Accessoires (L'hypothèque et

le privilège sont des droits).

II, 642 ; IV, 1694-1698.

Accessoires de la créance
(L'hypothèque judiciaire ga-

rantit les). II, 926.

Accessoires de la créance
des entrepreneurs (Privi-

lège pour les). II, 536.

Accessoires du prix de
vente d'un immeuble (Pri-

vilège pour les). II, 484-486.

Accessoires réputés im-
meubles (Hypothèque sur

les). II, 661-664.

Accessoires du sol (Hypo-

thèque sur les). II, 652-652 i.

Acheteur (Existence du pri-

vilège du vendeur indépen-

damment de la capacité gé-

nérale del'). II, 478.

Acheteur d'un immeuble
(Conservation de l'intérêt du
capital dû par 1'). II, 483.

Acquéreur n'ayant pas
payé son prix (Hypothèque
constituée par 1'). II, 945-947.

Acquéreur de bonne foi

(Revendication par le bail-

leur contre un). I, 340-342 i.

Acquéreur de l'usufruit

(La faculté de purger appar-

tient à 1'). IV, 1985.

Acquéreur de la nue-pro-
priété (La faculté de purger

appartient à 1'). IV, 1985

Acquéreur évincé (Droits

vis-à-vis de l'adjudicataire

de 1'). IV, 2123-2126.

Acquéreur primitif (Adjudi-

cation après surenchère à 1').

IV, 2118-2119.

Acquéreur sous condition
de réméré (Existe-t-il un
privilège pour F). II, 470-471.

Acquéreur sous condition

de réméré (Extinction du

droit de propriété de 1'). II,

471.

Acquéreur sous condition

résolutoire (La faculté de
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purger appartient à 1'). IV,

1981-1983.

Acquéreur sous condition

suspensive (La faculté de

purger n'appartient pas à 1').

IV, 1983,

Acquiescement. Jugement de

radiation d'inscription. Ca-

pacité. III, 1450.

Acquisition d'un immeuble
(Privilège du prêteur de de-

niers pour 1'). II, 493.

Acquisitions nouvelles de
terrains (L'hypothèque ne

s'étend pas aux). III, 1521.

Acquisition par un créan-

cier inscrit (Dispense d'ins-

cription au cas d'). III, 1380.

Act Torrens. I, 57.

Act Torrens (Groupe des lé-

gislations du système de 1').

1,97.

Acte annulable (Effets de

l'inscription d'hypothèque

prise en vertu d'un). II, 978-

979 i; III, 1102.

Acte annulable. Confirma-

tion par un acte postérieur.

Mentions dans le bordereau

d'inscription. 111,1162-1196.

Acte authentique (Constitu-

tion de l'hypothèque dans

l'ancien droit par un). I, 15,

21.

Acte authentique (L'hypo-

thèque ne peut être consti-

tuée que par). II, 989.

Acte authentique (L'acte

portant consentement à ra-

GuiL. Privilèges, iv.

diation doit être un). III,

1430, 1431.

Actes authentiques (Les ac-

tes accessoires de main-levée

d'une inscription doivent être

des). III, 1433.

Acte authentique. Il est né-

cessaire pour la cession ou la

renonciation par la femme à

son hypothèque légale. IV,

1747-1751, 1759, 1764, 1768,

1803, 1807, 1809-1811.

Acte incomplet (L'inscrip-

tion d'unehypothèquenepeut

être requise en vertu d'un).

III, 1103. Voir Mandataire,

Gérant d'affaires.

Acte notarié. Autorisation

donnée par le mari à la

femme qui hypothèque. II,

977.

Acte public (Privilège du

vendeur d'immeuble par). II,

463.

Actes récognitifs (Mentions

du bordereau d'inscription

lorsque le titre primitif a été

l'objet de un ou de plusieurs).

III, 1163, 1196.

Acte sous seing privé (Pri-

vilège du vendeur d'immeu-

ble par). II, 463.

Acte sous seingprivé (L'acte

par lequel la femme renonce

à son droit de préférence

peut être un). IV, 1830, 1831,

1840.

Acte sous seing privé. Dépôt

au rang des minutes d'un no-

33
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taire. Validité de l'hypothè-

que. II, 995-996.

Acte sous seing (Purge lors-

que l'acte translatif est un).

IV, 2141.

Actes soumis à, l'inscrip-

tion au livre foncier. I,

121.

Acte de nature à conférer
un privilège ou une hypo-
thèque (L'inscription peut

être prise en vertu de tout).

III, 1101, 1105. Voir Copar-

tageant, Séparation des pa-

trimoines, Vendeur, Hypo-
thèque légale des femmes,

des mineurs et des interdits.

Acteurs. Peuvent-ils invoquer

le privilège de l'article 2101,

§ 4. I, 229-230.

Actif mobilier du débiteur
(Privilège du créancier qui a

fait des avances pour la

conservation de 1'). I, 374 i.

Action du créancier. Son
exercice contre le débiteur

pour qu'il donne une hypo-

thèque régulière. II, 1029.

Action en déclaration d'hy-

pothèque. III, 1644.

Action en garantie. Créan-

ce privilégiée ou hypothé-

caire. Divisibilité de l'action.

II, 637.

Actions en nullité ou en ra-

diation d'inscription. De-

vant quel tribunal elles sont

portées. III, 1211.

Action en responsabilité.

Conservateur des hypothè-

ques. Compétence spéciale.

III, 1072, 1073.

Action en responsabilité.
Conservateur des hypothè-

ques. Durée de l'action. III,

1071.

Action Paulienne. 1, 139, 145,

194.

Action personnelle de l'en-

registrement. Héritiers
;

donataires ou légataires. II,

570.

Action réelle de l'enregis-

trement. Revenu des biens

héréditaires. II, 570-572.

Action résolutoire (Influence

du privilège sur 1'). II, 492.

Action résolutoire. Déché-

ance de l'action en cas de
faillite. III, 1284-1285.

Action résolutoire. Accep-

tation bénéficiaire d'une suc-

cession. III, 1287.

Actions de la banque de
France (Privilège du ven-

deur d'). II, 463.

Actions réelles immobiliè-
res (Impossibilité d'hypo-

théquer les). II, 674.

Action en réduction d'ins-

criptions (Dans quels cas est

ouverte 1'). III, 1471.

Additions faites à un im-
meuble (Privilège du copar-

tageant sur les). Il, 521.

Additions faites éi un im-
meuble (Privilège du ven-

deur sur les). II, 491, 521.
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Adjudicataire (Droit du tiers

détenteur vis-à-vis 1'). III,

1642.

Adjudicataire nouveau
(Droits de l'acquéreur évincé

vis-à-vis de 1'). IV, 2123-2126.

Adjudication des droits de
place (Nature de 1'). I, 265.

Adjudication àun étranger
(Détermination des droits du
constituant d'unehypothèque

sur un immeuble indivis, au

cas d"). II, 953-954.

Adjudication d'immeubles
héréditaires (Privilège de

l'enregistrement sur les in-

térêts du prix d'). II, 572.

Adjudication sur saisie im-
mobilière (L'hypothèque

n'est pas attachée aux juge-

ments d'). II, 895.

Adjudication sur suren-
chère (Renouvellement
d'inscription au cas d'). III,

1383, 1384.

Adjudication sur suren-
chère au profit d'un étran-
ger (Renouvellement d'ins-

cription au cas d'). III, 1385.

Adjudication d'un immeu-
ble sur conversion de sai-

sie (Renouvellement d'ins-

cription et purge au cas d').

III, 1388.

Adjudication sur suren-
chère (Il n'y a pas lieu à

purge en cas d'). IV, 1964.

Adjudication suivie de sur-
enchère (Renouvellement

d'inscription au cas d'). III,

1374.

Administrateur (Nature de
l'hypothèque établie par les

juges sur les biens d'un). II,

681.

Administratifs (Hypothèque
constituée par des actes). II,

1010.

Administrateur des biens
d'un absent (L'hypothèque
légale n'est pas donnée contre

V). II, 708.

Administrateur de la for-

tune d'autrui (L'hypothè-

que ne résulte pas d'un juge-

ment nommant un). II, 894.

Administrateur provisoire
de l'aliéné (Hypothèque sur

les biens de 1'). II, 685, 714.

Administrations (L'hypothè-

que judiciaire résulte-t-elle

des contraintes émises par
les). II, 888-890.

Administrateurs légaux ou
conventionnels (La radia-

tion d'une inscription peut

être consentie par les). III,

1421, 1425.

Administration de l'immeu-
ble hypothéqué. Détenteur.

II, 652 I.

Administration du mari
(Hypothèque légale de la

femme garantissant les cré-

ances nées de 1'). Il, 765-787.

Administration du repré-
sentant d'un absent (Pri-

vilège des frais d'). I, 186.
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Administration du cura-

teur à successionvacante
{Privilège des frais d'). 1, 186.

Administration du syndic

d'une faillite (Privilège des

frais d'). Voir Syndic d'une

faillite (Privilège des frais

d'administration du).

Administratives (Hypothè-

que résultant des décisions

des juridictions). II, 886.

Admission d'une créance à,

la faillite (Hypothèque judi-

ciaire résultant de 1'). II, 887.

Affichage de la copie colla-

tionnée. IV, 2149.

Agent de change (Privilège

pour prix de valeurs retenu

par un). I, 446.

Aliénation d'un immeuble
dotal (Droit pour la femme
d'exercer son hypothèque lé-

gale pour obtenir une indem-

nité au cas d'). II, 762, 782.

Aliénation de l'immeuble

loué (Cessation du privilège

du bailleur par 1'). I, 269i-279,

Aliénation d'immeubles du
mineur. Tuteur. Inaccom-

plissement des formalités né-

cessaires. Droits du mineur.

II, 730.

Aliénation des meubles des

redevables (Extinction du

privilège des contributions

indirectes au cas d'). II, 578.

Aliénation des immeubles
héréditaires (Inscription de

la séparation des patrimoines

avant 1"). III, 1342

Aliénation (Bien soustrait à

l'action des créanciers à la

suite d'une). I, 139.

Aliénation partielle d'un

immeuble hypothéqué
(Droits du créancier hypothé-

caire en cas d'). III, 1584-1586.

Aliénation totale d'un im-

meuble hypothéqué (Le

propriétaire peut consentir

une). III, 1583.

Aliénation volontaire (Con-

séquences de la dispense

d'inscription des hypothè-

ques légales au cas d'). III,

1219.

Aliénation volontaire (Dis-

pense d'inscription au cas d').

III, 1378.

Aliénationvolontaire (L'hy-

pothèque s'étend-elle aux

fruits en cas d'). III, 1532.

Aliéné (Hypothèque sur les

biens d'un administrateur

provisoire d'un). II, 685, 711.

Aliéné (L'hypothèque légale

n'est pas donnée contre l'ad-

ministrateur des biens d'un).

II, 711.

Aliments de la femme (Ga-

rantie par l'hypothèque lé-

gale de la créance pour). II,

772-774.

AUuvion (L'hypothèque s'é-

tend à 1'). III, 1515.

Alsace-Lorraine (Régime

hypothécaire de 1'). I, 71-78,

110.
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Amélioration (Le privilège

pour frais de conservation ne

s'étend pas aux dépenses d').

I, 376.

Améliorations d'un immeu-
ble (Privilège du coparta-

geant sur les). II, 521.

Améliorations d'un immeu-
ble (Privilège du vendeur

sur les). II, 491, 521.

Amendes (Le privilège sur le

cautionnement de fonction-

naires ne s'étend pas aux).

I, 447.

Amendes civiles (Privilège

de l'Etat pour les). I, 447.

Amendes en matière de
timbre (Privilège pour). II,

585.

Amendes prononcées con-
tre les conservateurs des
hypothèques. III, 1074.

Ameublissement des im-
meubles de la femme (Hy-

pothèque conférée parle mari

au cas d'). II, 967.

Amiens (Coutume d'). 1, 16.

Ancien droit. I, 11-29, 171,

199, 203, 209, 210, 219, 221, 233,

259-260, 273, 278, 282, 297, 302,

309, 336, 337, 338, 345, 357, 385,

410, 415, 417, 422, 424, 427,

443 ; II, 461, 497, 509, 532, 533,

534, 631, 645, 675, 696, 720, 723,

746, 747, 791, 795, 797, 807, 830,

835, 8«1, 870, 883, 897, 898, 919,

923, 968, 978, 988, 1012, 1019 ;

III, 1344. 1555, 1638-1640, 1659,

1668, 1669, 1675, 1683, 1689 ;

IV, 1696, 1709, 1876, 1896 i,

1908, 1915, 1950-1953.

Ancien droit (Différence entre

l'hypothèque romaine et l'hy-

pothèque de 1'). I, 13.

Anglais (Droit). I, 58.

Animaux attachés à, la cul-

ture (Privilège du vendeur

d'). I, 405.

Animaux. Placement sur des

terres louées sans bâtiments.

Privilège. I, 300.

Annotation marginale (La

radiation est une). III, 1413.

Annuités dues au Crédit

foncier (Privilège pour re-

tard dans le paiement des).

II, 628.

Annulabilité de l'immatri-

culation. Fraude. Livre fon-

cier. I, 117-119.

Annulation du titre (Radia-

tion judiciaire d'inscriptions

en cas d'). III, 1437.

Antériorité du procès-ver-

baL Commencement des tra-

vaux. Conservation du privi-

lège des architectes. II, 541 ;

III, 1309.

Antichrèse (Le propriétaire

d'un immeuble hypothéqué

peut constituer sur cet im-

meuble un droit d'). III, 1586.

Appelé. Hypothèque consen-

tie sur les biens d'une substi-

tution. II, 943.

Apport franc et quitte (Re-

nonciation par la femme à
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son hypothèque légale en cas

de clause d'). IV, 1723.

Appropriance. I, 16, 20

Apurement du compte de
tutelle. Extinction de l'hy-

pothèque légale des mineurs
et des interdits. II, 742.

Aratoires (Privilège pour
frais de vente ou réparation

d'ustensiles). I, 356-370.

Arbitre (L'hypothèque ne ré-

sulte pas d'un jugement ren-

voyant les parties devant un).

II, 907.

Architectes (A qui est accor-

dé le privilège des). II, 529-

537.

Architectes (Créances pour
lesquelles est donné le privi-

lège des). II, 529-537.

Architectes (Epoque à la-

quelle produit effet le privi-

lège des). I, 152.

Architectes (Privilège des).

1, 152 ; II, 525-549, 690.

Argent comptant (Le privi-

lège du bailleur ne s'exerce

pas sur 1'). I. 279.

Argenterie (Privilège du bail-

leur sur 1'). I, 278.

Arrérages des rentes via-

gères. Hypothèque. Limita-

tion. III, 1565, 1576.

Arrêt (Mandat d'). II, 603-604.

Artois (Coutume d'). I, 17, 22.

Ascendant (Privilège au cas

de partage d'). II, 501.

Assainissement de landes
(Privilège pour travaux d').

II, 616.

Assemblée de famille. Res-
triction de l'hypothèque lé-

gale de la femme mariée. III,

1487-1489.

Associé (Hypothèque consen-

tie sur les immeubles d'une

société par un). II, 956.

Assurances maritimes
(Droits des créanciers à l'in-

demnité d'). I, 165 IV.

Attribution des intérêts
du prix. Immeuble hypo-
théqué. III, 1631.

Attribution d'un immeuble
indivis. Copropriétaire au-

tre que celui qui a consenti

l'hypothèque. II, 951-952.

Aubergiste (Privilège de 1').

I, 422-434 ; II, 581.

Aubergiste (Sens de l'expres-

sion). I, 424.

Augmentation du prix d'un
bail. Jouissance commencée.
Privilège du bailleur. I, 334.

Augmentation des immeu-
bles. Hypothèque légale de

la femme. II, 822.

Augmentation du prix d'un
immeuble (Privilège du ven-

deur au cas d'). II, 481.

Australie (Régime hypothé-

caire del'). 1, 1, 97-100.

Authentique (Constitution de

l'hypothèque dans l'ancien

droit par un acte). 1, 15, 21.
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Authentique (L'hypothèque

ne peut être constituée que

par acte). II, 989.

Authentique (Nécessité pour

obtenir l'immatriculation de

produire un titre). I, 119,

127 1.

Autorisation donnée à un
incapable. Hypothèque.

Forme de l'autorisation. II,

994.

Autorisation de justice au
cas de refus du mari (Hy-

pothèque légale pour frais d').

n, 785.

Autriche (Régime hypothé-

caire de 1'). I, 83-84.

Autrui (Nullité de l'hypothè-

que sur l'immeuble d'). II,

937.

Auxerre (Coutume d'). I, 259.

Avances faites en vertu
du bail (Privilège pour les

créances résultant d'). I, 331.

Avances d'argent faites

par l'hôtelier (Absence de

privilège pour les). I, 427.

Avances faites au preneur
(Le privilège du bailleur ne
s'exerce pas pour les), l, 331.

Avance des frais d'inscrip-

tion d'hypothèques. III,

1116-1119.

Avantages faits à la fem-
me par le mari. Contrat de

mariage. Hypothèque légale.

II, 766-772.

Avis de l'assemblée de fa-

mille. Réduction de l'hypo-

thèque légale de la femme
mariée. III, 1487-1488.

Avoué (L'hypothèque judi-

ciaire n'est pas attachée à

l'exécutoire des frais de 1').

II, 896.

Avoué (Inexistence de privi-

lège pour les sommes tou-

chées sans mandat par un).

I, 446.

Avoués (Le droit de faire une

copie dûment collationnée

n'appartient pas aux). IV,

2140.

Bail (Créances pour avances

destinées à faciliter l'exécu-

tion du). L 331.

Bail (Extinction du privilège

du bailleur par la cession du

droit au). I, 269 1-270.

Bail ayant date certaine.

Etendue du privilège du bail-

leur. I, 312.

Bail n'ayant pas date cer-

taine. Etendue du privilège

du bailleur. I, 313-316.

Bail d'un immeuble (Impos-

sibilité d'hypothéquer ledroit

au). II, 655.

Bailleur (Concours du privi-

lège de l'administration des

contributions indirectes avec

le privilège du). II, 567.

Bailleur (Conditions du pri-

vilège du). I, 265-270.

Bailleur (Privilège du). I, 244,

256-355 I ; II, 561 , 563, 567, 581.

Bailleur (Restriction au cas

de faillite du locataire du

privilège du). I, 51, 309.
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Bailleur à colonage par-
tiaire (Privilège du). I, 268,

329.

Bailleur dépossédé (Cessa-

tion du privilège du). I, 269 1,

270, 354.

Bailleur à, ferme (Privilège

du). I, 295-307, 329.

Bailleurs de fonds. Caution-

nement. Privilège. 1, 448 ; II,

606-609.

Bailleur d'un immeuble ru-
ral (Loi du 19 février 1889

restreignant le privilège du).

I, 53, 158-165 IV, 307 1, 327-

335.

Bailleur d'une maison en
garni (Privilège du). I, 266,

426.

Bailleur de mauvaise foi

(Le privilège de l'article 2102

§ 1 ne peut être exercé par

le). I, 284-286.

Bailleur seul créancier du
preneur. I, 308 1.

Bailleur d'un terrain non
bâti (Privilège du). I, 264.

Baux consentis par le tiers

détenteur. Sommation de

payer, purger ou délaisser.

III, 1628.

Banque de France (Privi-

lège du vendeur d'actions de

la). II, 463.

Banqueroute (Le privilège

pour frais de justice crimi-

nelle n'existe pas au cas de).

II, 601.

Barriques (Fournitures de).

I, 365.

Bas-Canada (Législation du).

1,184, 200, 207, 211, 221, 261;

II, 469, 545.

Bastia (Proposition d'adop-

tion du système hypothé-

caire germanique, faite par

la Cour de). 1, 46.

Bâtiments (Privilège des ou-

vriers employés à des). II,

525-549.

Bâtiments construits par
les locataires (Hypothèque

sur les). II, 651.

Baux de l'immeuble hypo-
théqué. Débiteur hypothé-

caire. III, 1596-1598.

Baux consentis par le débi-

teur hypothécaire. Effets

du commandement à fin de

saisie. III, 1601-1603.

Belgique (Régime hypothé-

caire dela).I, 59-65; IV, 1714..

Bénéfice d'inventaire (Pri-

vilège de l'héritier vendeur
d'immeubles d'une succes-

sion acceptée sous). II, 463.

Biens (Séparation de). Hypo-
thèque légale de la femme.
II, 860 I.

Bénéficiaire (Privilège des

frais d'administration de suc-

cession). I, 186.

Biens (Frais de l'instance en

séparation de). Hypothèque
légale. II, 786, 855.

Biens (Obligation du débiteur

de remplir son engagement
sur ses). I, 133-140.
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Biens acquis par le mari.

Dissolution du mariage. Hy-
pothèque légale. II, 790.

Biens de communauté (Hy-

pothèque judiciaire sur les).

II, 919-923.

Biens des comptables (Pri-

vilège sur les). II, 586-596.

Biens des comptables (Rang

du privilège sur les). II, 592 ;

IV, 1868.

Biens corporels (Garantie au

cas de partage des). II, 506.

Biens du débiteur (Exécution

sur les). I, 2, 133-140.

Biens grevés d'hypothèque
(Désignation des). II, 1019-

1030.

Biens grevés. Hypothèques

légales. II, 695.

Biens grevés. Privilèges sur

les immeubles et les hypo-

thèques. II, 449.

Biens grevés. Surenchère par

un créancier inscrit. IV, 2131-

2132.

Biens hypothéqués (Droit du

créancier hypothécaire de

saisir d'autres biens que les).

IV, 2183, 2187.

Biens incorporels (Garantie

au cas de partage de). II, 506.

Biens indivis . Validité de l'hy-

pothèque sur les biens à venir,

lorsque les biens présents

sont indivis. II, 964.

Biens insaisissables. I, 136-

137.

Biens non indivis compris
dans un partage. II, 510.

Biens présents et à venir
(Droits du créancier sur les).

I, 139.

Biens présents et et venir
du débiteur (L'hypothèque

judiciaire s'étend sur les). II,

916.

Biens propres de la femme
(Impossibilité d'hypothéquer

le droit du mari sur les). II,

667.

Biens soumis au privilège

de l'aubergiste. I, 428.

Biens soumis au privilège

du bailleur. I, 271, 307.

Biens soumis au privilège

descopartageants. 11,515-

524.

Biens soumis au privilège

pour frais de charge. I,

444.

Biens sur lesquels s'exerce

le privilège du vendeur.
II, 489-495.

Biens susceptibles d'hypo-

thèque. II, 645-679.

Biens susceptibles d'hypo-

thèque (Loi déterminant

les). II, 678-679.

Biens à, venir (Date de l'hy-

pothèque légale sur les). II,

698.

Biens à venir (Impossibilité

d'hypothéquer les). II, 957.

Bijoux et pierreries (Le pri-

vilège du bailleur ne s'exerce

pas sur les). I, 280.
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Billets donnés en paiement
(Privilège du vendeur en cas

de non encaissement de). II,

488.

Blois (Editsde). I, 21.

Bois pour échafaudages.
Constructions entreprises

par l'Etat. Privilège. II, 614 i.

Bonne foi (Le privilège de

l'art. 2103 4° n'est pas donné
au possesseur de). II, 531.

Bonne foi (Revendication par

le bailleur contre un acqué-

reur de). I, 340-342 i.

Bonne foi du bailleur
(Preuve de la). I, 285.

Bonne foi. Prescription de

l'action hypothécaire. IV,

1921-1925.

Bons de fournitures de
communes (Privilège du
créancier qui a fourni des

fonds pour racheter des). I,

374.

Bons hypothécaires sur
soi-même (Doit-on autoriser

la création des). I, 125, 125 i,

125 III.

Bordereaux d'inscription
(Remise des). III, 1107-1111.

Bordereau de collocation
(L'hypothèque judiciaire ne
résulte pas d'un). II, 893.

Bordereaux (De la multipli-

cité des). Pluralité de créan-

ciers ou de débiteurs. III,

1111.

Bordereau de renouvelle-
ment d'inscription. III,

1401-1402.

Boulonnais (Coutume de). I,

16.

Bretagne (Coutume de). I, 16,

20.

Brevet (L'acte portant con-

sentement à radiation peut

être rédigé en). III, 1432.

Brevets d'invention (Le pri-

vilège du bailleur ne s'exerce

pas sur les). I, 279.

Bureaux de bienfaisance
(Hypothèques légales sur les

biens des comptables des).

II, 864.

Gabaretiers (Inexistence de

privilège pour les). I, 424,

Cadastre (Nécessité de la ré-

vision du). I, 109.

Cadastre (Révision du). 1, 55 1,

55 II, 109, 127.

Cambrésis (Coutume de). I,

16, 21.

Canada (Législation du Bas).

Voir Bas-Canada (Législa-

tion du).

Canaux (Impossibilité d'hypo-

théquer les concessions de).

II, 660.

Canaux (Privilège des ou-

vriers qui ont travaillé à des).

II, 525, 549.

Cautionnement de l'hypo-

thèque légale de la fem-
me. Immeubles désignés par

elle au cours du mariage.

Nullité de la convention. II,

820.

Capacité d'aliéner (Néces-

sité pour conférer une hypo-
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thèque de posséder la). II,

968-987.

Capacité d'aliéner (Pour dé-

laisser il faut avoir la). III,

1681.

Capacité générale de l'a-

cheteur (Existence du privi-

lège du vendeur indépen-

damment de la). II, 478.

Capacité de la femme. Res-

triction de l'hypothèque de

celle-ci par contrat de ma-
riage. II, 811-813.

Capacité requise pour pur-

ger. IV, 2018.

Capitaine de navire (Privi-

lège du). II, 551.

Capital de la créance ga-
rantie (Détermination du).

Caractère de cette formalité.

III, 1197.

Capital dû par l'acheteur

d'un immeuble (Intérêts

du). II, 483.

Capital de la société (Pri-

vilège pour le). II, 513.

Caractère de la créance
du bailleur. I, 256.

Carrière (Le concessionnaire

ne peut hypothéquer une).

II, 654.

Carrières (Le privilège de

l'art. 2103 4° n'est pas donné

pour recherches et exploita-

tions de). II, 530, 625.

Cause (Opinion qui classe les

privilèges d'après leur). IV,

1859.

Cause actuelle (L'hypothè-

que de la femme peut-elle

être inscrite lorsqu'elle n'a

pas une). II, 860 1; III, 1261,

1262.

Cause légitime de préfé-

rence (Droits des créanciers

qui ont une). I, 147-168.

Cause postérieure au par-

tage (La garantie n'est pas

due pour une). II, 506.

Causes du privilège. Four-

nitures de subsistances. I,

232.

Cautions (Privilège des con-

tributions indirectes sur les

meubles des). II, 567.

Cautions (Privilège de l'admi-

nistration des douanes sur le

mobilier des). II, 559.

Caution (L'exception de dis-

cussion appartient-elle au

tiers détenteur, s'il y a une).

III, 1663.

Caution. Purge des hypothè-

ques légales. IV, 2157, 2158.

Caution du débiteur hypo-
thécaire. Dans quel cas la

faculté de surenchérir lui ap-

partient. IV, 2066.

Caution du mari (Femme
s'engageant comme). IV,

1820 VI.

Caution. Paiement de droits

dus à l'administration des

douanes. Contrainte par

corps. II, 559.

Caution en cas de suren-

chère (Engagement de la).

IV, 2095-2097.
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Cautions (Le surenchérisseur

peut présenter plusieurs). IV.

2098.

Cautionnement. I, 2.

Cautionnement (La suren-

chère n'est pas arrêtée par

l'offre d'un). IV, 2072.

Cautionnement par acte
judiciaire. L'hypothèqueju-

diciaire n'en résulte pas. II,

892.

Cautionnement des conser-
vateurs des hypothèques.
Renouvellement d'inscrip-

tions. III, 1365.

Cautionnement des entre-
preneurs. Le privilège pour
travaux publics ne s'y étend

pas. II, 613.

Cautionnement de fonction-
naires. Motifs du privilège

des bailleurs de fonds em-
ployés à cet usage. II, 606.

Cautionnement de fonction-
naires (Privilège des bail-

leurs de fonds employés au).

I, 448 ; II, 606-609.

Cautionnements (Privilège

de l'Etat sur les). I, 442.

Cautionnement des fonc-
tionnaires (Lois organisant

le). I, 442.

Cautionnement des fonc-
tionnaires (Rang du privi-

lège sur le). IV, 1866.

Cautionnement du conser-
vateur des hypothèques.
III, 1048.

Cédant d'une créance (Pri-

vilège du). I, 386.

Cédant de droits succes-
sifs (Privilège du). I, 386.

Cédule hypothécaire. I, 32-

33.

Cessation des paiements
(Nullité facultative des ins-

criptions d'hypothèques lé-

gales prises depuis la). III,

1237-1239.

Cessation du privilège du
bailleur. Aliénation de l'im-

meuble loué. I, 269 1-270.

Cessation du privilège du
bailleur. Cession du droit

au bail. I, 269 1-270.

Cessation de paiements
(Promesse'd'hypothèque réa-

lisée après la). II, 1009.

Cessation des paiements.
L'hypothèque peut être an-

nulée, si elle a été inscrite

postérieurement. III, 1132,

1136.

Cession de biens. Dispense

de renouvellement d'inscrip-

tion. III, 1367,

Cession de créance (Saisie

en cas de). IV, 2202-2205.

Cession du droit au bail

(Cessation du privilège du
bailleur par suite de la). I,

269 1-270.

Cession de droits hérédi-
taires (Privilège au cas de).

II, 502.

Cession éventuelle. Droits

du constituant d'hypothèque
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sur un immeuble indivis. II,

952.

Cession de l'hypothèque lé-

gale de la mère (Droits du

mineur au cas de). II, 729.

Cession faite par le loca-

taire. Fonds de commerce
exploité dans l'immeuble

loué. Effets. I, 305.

Cession de mitoyenneté
(Caractère de la). II, 474.

Cession à la corporation.

Office ministériel. Privilège

sur l'indemnité due. I, 398.

Cession (Renouvellement

d'inscriptions en cas de). III,

1399.

Cession d'actions. Le tiers

détenteur d'un immeuble hy-

pothéqué n'a pas ce bénéfice.

III, 1547, 1668.

Cession d'antériorité (Effets

de la). IV, 1704-1705 i, 1705 ii,

1736, 1780 I, 1785.

Cession d'antériorité (For-

malités de la). IV, 17051.

Cession de biens. Arrêt du

cours des inscriptions. III,

1141.

Cession de créance. Indica-

tion de la nature du titre dans

le bordereau d'inscription.

III, 1161, 1196.

Cession de créance. Renon-

ciation par la femme à son

hypothèque légale. IV, 1726-

1728, 1729-1732.

Cession par anticipation de

loyers ou fermages. Ins-

cription des créanciers. Ef-

fets de la signification ou de

l'acceptation. III, 1607-1612.

Cessionpar l'entrepreneur.
Créance contre l'Etat. Privi-

lège des sous-traitants. II,

614.

Cessions successives d'une
même créance. A qui ap-

partient le bénéfice de l'hy-

pothèque. IV, 1699.

Cession ou renonciation de
la femme. Hypothèque lé-

gale. Nécessité de l'inscrip-

tion sur le registre des hypo-

thèques. IV, 1751-1756, 1759,

1764, 1768.

Cession ou renonciation de
la femme. Hypothèque lé-

gale. A qui profite l'inscrip-

tion. IV, 1756-1758.

Cession ou renonciation de
la femme. Hypothèque lé-

gale. Jusqu'à quel moment
le cessionnaire peut rendre

publique la cession. IV, 1761-

1763.

Cessionnaire de créance
(Inscription d'une hypothè-

que par le). III, 1077-1080.

Cessionnaire (Garantie due

par le cédant d'une créance

au). I, 154.

Cessionnaire de droits suc-

cessifs. La faculté de pur-

ger lui appartient. IV, 1993.

Cessionnaire de la créance.

Le droit de surenchère lui

appartient. IV, 2064.
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Cessionnaires partiels de
la créance privilégiée

(Concours de). IV, 1877.

Change (Agent de). Privilège

pour prix de valeurs retenu

par lui. I, 446.

Changement aux condi-

tions de la vente. Purge.

IV, 2036, 2039, 2041.

Charge (Privilège pour faits

de). I, 444.

Chargement d'un navire
(Privilège du capitaine sur

le). II, 551.

Charges faisant partie du
prix (La notification à fin de

purge doit comprendre les).

IV, 2023-2029.

Charges imposées au pro-

fit d'un tiers. Vente. Privi-

lège. II, 484.

Charges au profit du ven-
deur. Vente. Privilège. II,

484.

Charte -partie (Privilège

pour les engagements résul-

tant de la). II, 551.

Chauffage (Privilège pour

fourniture de). I, 242-244.

Chemin de fer (Impossibilité

d'hypothéquer une conces-

sion de). II, 659.

Chemins de grande commu-
nication. Le privilège des

entrepreneurs de travaux

publics n'est pas donné pour

leur entretien. II, 611.

Chiffre de la créance. Hypo-
thèques conventionnelles.

Réduction du chifïre. III,

1475, 1479.

Chiffre de la créance. Pri-

vilège des entrepreneurs.

Fixation. II, 543.

Chili (Législation du). I, 211,

221.

Chirographaires (Créan-

ciers). Privilège du vendeur
de meubles immobilisés. I,

405.

Chirographaires du mar
(Créanciers). Exercice de

l'hypothèque légale de la

femme. II, 801.

Chose mobilière devenue
immeuble. Privilège pour

la conservation. I, 378.

Chose vendue. Privilège pour

frais de conservation. I, 379.

Chose voiturée (Privilège sur

la). I, 438.

Chronique (Frais faits pen-

dant une maladie). I, 214-215.

Citation. A qui elle doit être

faite en matière de demande
de radiation. III, 1445.

Civile (Société). Hypothèque

consentie par un associé sur

les immeubles sociaux. II,

956.

Clandestinité des hypothè-
ques. Droit ancien. Remèdes
tentés. 1, 16.

Classement des hypothè-
ques entre elles. I, 152.

Classement des privilèges

entre eux. I, 152 ; IV, 1852-

1884.
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Classement des privilèges

(A qui il appartenait de faire

le). IV, 1853-1856.

Clandestinité de l'hypothè-

que. Femme mariée. Incon-

vénients du système du Code.

II, 750.

Clauses du bail (Privilège

pour les créances résultant

d'avances faites en vertu des).

I, 331.

Clause réservant le privi-

lège du bailleur (Efïet de

l'insertion dans un acte de

vente d'une). I, 270.

Clerc (Cas où le privilège de

l'article 2101 § 4 peut être

invoqué par le). I, 227.

Clerc ayant assuré le fonc-

tionnement d'une étude
(Privilège du). I, 374.

Clôture de l'ordre (Créan-

ces de la femme après). IV,

2161.

Code civil (Critiques du sys-

tème hypothécaire du). I, 44.

Co-donatrice des biens du
mari (Du cas où la femme
intervient comme). IV,

1820 IV.

Cohéritier. Hypothèque" con-

sentie sur les immeubles hé-

réditaires. II, 956.

Cohéritier (Privilège du). II,

499.

Cohéritier évincé (Indem-

nité due au). II, 517.

Colbert (Système hypothé-

caire de). I, 22 ; III, 1048,

1130, 1226.

Collocation de la femme.
Droits des créanciers subro-

gés. IV, 2161.

Collocation d'un créancier
à privilège général. Ordre
ouvert sur le prix des im-

meubles avant la distribution

du prix des meubles. II, 458.

Collocation de la femme.
Ordre ouvert sur le prix

d'un immeuble du mari ou

de la communauté. II, 803-

804.

Collocation du créancier
privilégié ou hypothé-
caire. Frais de justice. III,

1579-1581.

Collocation du créancier à
hypothèque spéciale. Ef-

fets en cas de subrogation

dans l'hypothèque de la

femme. IV, 1790.

Collocation du créancier à
hypothèque générale. Ef-

fets en cas de subrogation

dans l'hypothèque de la

femme. IV, 1790.

Collocation provisoire. Or-

dre ouvert au cours de la

tutelle. II, 730 1.

Collocation provisoire. Cré-

ance de la femme. IV, 2158.

Colonage partiaire. Privi-

lège du bailleur. I, 268, 329.

Commandement à, fin de
saisie. Baux consentis par

le débiteur hypothécaire. III,

1601-1603.

Commandement au débi-

teur. Poursuite contre le

tiers détenteur. III, 1648 ii.
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Commandement Expropria-

tion d'un immeuble grevé.

III, 1650.

Commandement. Doit-il pré-

céder la sommation. III, lô51.

Commandement. Péremp-
tion. III, 1653.

Commerçant. Restriction de

l'hypothèque légale de la

femme. II, 823-829.

Commerçant. Hypothèque
des biens des mineurs éman-
cipés. II, 969.

Commerce (Fonds de). ESet

de la cession par le locataire

à un sous-locataire. I, 305.

Commerciale (Société). Hy-
pothèque consentie par un
associé. II, 956.

Commercial (Privilèges du
droit). II, 551, 561.

Commis. Extension donnée

par la loi du 6 février 1895 au

privilège. I, 228 ; II, 452, 551.

Commis et ouvriers. Privi-

lège accordé par l'article 549

du Code de commerce. I, 228
;

H, 452, 551.

Commissionnaires (Privi-

lège des). II, 551, 561.

Commune (Radiation d'une

inscription d'hypothèque ap-

partenant à une). III, 1423.

Communauté (Un créancier

du mari a-t-il hypothèque sur

les immeubles de la). II, 919-

921.

Communauté (Régime exclu-

sif de). Existence de l'hypo-

thèque légale de la femme.
II, 759.

Communauté entre époux.
Privilège au cas de partage.

II, 499.

Commune. Contrat avec l'ad-

judicataire des droits de pla-

ce. I, 265.

Commune. Hypothèque judi-

ciaire sur le domaine privé.

H, 928-929.

Communes. Privilège du cré-

ancier qui a fourni des fonds

pour racheter des bons de

fournitures. I, 374.

Communes et établisse-

ments publics (Hypothèque

légale des). II, 862-868.

Communes (La saisie immo-
bilière ne peut être pratiquée

sur les biens des). IV, 2187.

Compagnies de chemins
de fer (Privilège pour tra-

vaux exécutés par les). II,

616.

Comptables (Hypothèque lé-

gale sur les immeubles des).

II, 861-868.

Comptables (Objet du privi-

lège du Trésor sur les biens

des). Il, 587-596.

Comptables (Privilège sur les

biens des). II, 586-596, 690.

Comptables (Privilège sur les

immeubles des). II, 587, 593-

596, 690.

Comptables (Privilège sur les

meubles des). II, 587-592.
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Comptables. Sens de l'ex-

pression. II, 588, 866.

Comptables (Renouvellement

d'inscription sur les biens

des). III, 1365.

Comptables occultes (Hypo-
thèque légale sur les biens

des). II, 867.

Comptable marié (Privilège

du Trésor sur les meubles
du). II, 591.

Compte (L'hypothèque ne ré-

sulte pas d'un jugement or-

donnant une rectification de).

II, 907.

Computation du délai des
inscriptions. III, 1391-1395,

1397.

Concessions de canaux (Im-

possibilité d'hypothéquer les).

II, 660.

Concession de chemin de
fer (Impossibilité d'hypothé-

quer une). II, 659.

Concession et monument
funéraire (Frais de). I, 205.

Conciliation (L'hypothèque

ne peut résulter des conven-

tions constatées par un pro-

cès-verbal de). II, 999.

Conciliation (L'hypothèque

judiciaire ne résulte pas d'un

procès-verbal de). II, 891.

Concours à l'acte d'aliéna-

tion. La renonciation par la

femme à son hypothèque
n'est pas suffisamment prou-

vée par ce concours. IV, 1738,

1819.

GuiL. Privilèges, iv.

Concoiîrs des privilèges.

Privilèges généraux et privi-

lèges spéciaux sur les im-

meubles. IV, 1870-1871.

Concours des privilèges.

Privilèges spéciaux sur les

immeubles. IV, 1875.

Concours du privilège et

de l'hypothèque. IV, 1880-

1884.

Condamnation d'un copar-
tageant. Recel. II, 511.

Condamnation du mari. Hy-
pothèque légale de la femme.
II, 783.

Condition (Constitution d'une

hypothèque sous). II, 1038.

Conditions de la restric-

tion. Hypothèque légale de

la femme. III, 1493.

Conditions de la constitu-

tion d'hypothèque. Condi-

tions intrinsèques. II, 1015-

1039.

Conditionnel ( Hypothèque
consentie par un constituant

n'ayant sur l'immeuble qu'un

droit). II, 943-948.

Conditions d'exercice du
privilège. Entrepreneurs et

ouvriers. II, 538-544.

Conditions d'exercice du
privilège. Vendeur d'efïets

mobiliers. I, 387-390.

Conditions d'existence du
privilège. Bailleur de fonds

employés au cautionnement

de fonctionnaires. II, 608-609.

34
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Conditions d'existence du
privilège. Vendeur. II, 482.

Conditions d'existence du
privilège. Bailleur. I, 265-

270.

Conditions du privilège.

Dessèchement de marais. II,

623.

Condition suspensive (Hy-

pothèque légale sur des biens

appartenant à un propriétai-

re sous). II, 699.

Conflit des hypothèques.

Hypothèque générale et hy-

pothèque spéciale. II, 641.

Conflit de lois en matière

de privilèges. II, 549.

Conflit de privilège. Bail-

leur d'une ferme et bailleur

de bâtiments où sont engran-

gées les récoltes de l'année.

I, 299.

Conflit de privilège. Ven-

deur de meubles et vendeur

d'immeubles. II, 491.

Confusion. Extinction des pri-

vilèges et hypothèques. IV,

1898.

Congéable (Hypothèque du

droit du preneur à domaine).

H, 657.

Conjoint de l'absent. Hypo-

thèque des immeubles de

communauté. II, 974.

Conquêts de communauté.

La femme peut-elle exercer

sur eux son hypothèque lé-

gale. II, 795-805.

Conseil judiciaire (Hypothè-

que des biens de la personne

pourvue d'un). II, 972.

Conseil judiciaire (L'hypo-

thèque légale n'existe pas

sur les biens du). H, 709.

Conseils presbytéraux (Hy-

pothèque légale des). II, 863.

Consentement du bailleur.

Déplacement des meubles du

preneur. I, 343.

Consentement de la femme
mariée. Restriction de l'hy-

pothèque légale. III, 1484-

1486.

Conservateur des hypothè-

ques. A quelle condition le

privilège du vendeur doit

être inscrit par lui. II, 482.

Conservation de l'actifmo-
bilier du débiteur. Privi-

lège des avances faites dans

ce but. I, 374 i.

Conservateurs des hypo-
thèques. (Compétence ter-

ritoriale des). III, 1114.

Conservateur des hypothè-

ques. Renouvellement de

l'inscription du privilège du

vendeur. HI, 1398.

Conservateur des hypothè-

ques (Demande en radiation

d'inscription contre le). III,

1442.

Conservation de la chose

(Privilège des frais faits pour

la). I, 372-381 ; H, 581.

Conservation du privilège

du préteur de deniers. II,

495.
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Consistoires (Hypothèque lé-

gale des). II, 863.

Consistoires (Privilège des).

I, 208.

Consolidation (Droit du cré-

ancier hypothécaire d'un usu-

fruitier au cas de). II, 671.

Consolidation (Privilège pour

travaux de). II, 534.

Constitution d'une hypo-
thèque. Conditions. II, 934-

956.

Constitution d'une hypo-
thèque sur un immeuble
indivis. Adjudication à un

étranger. II, 953-954.

Constitution d'hypothèque
(Effets de la ratification de

la). II, 1007.

Constitution d'hypothèque
(Formes de l'acte contenant).

II, 988-1014 1.

Constitution d'hypothèque
(Conditions intrinsèques de

l'acte contenant). II, 1015-

1039.

Constitution d'hypothèque
sous la forme à ordre (Nul-

lité de la). II, 1004.

Constitution de l'hypothè-

que. Ancien droit. I, 15.

Constitution de servitude
(La purge ne s'applique pas

au cas de). IV, 1986.

Constructions (L'hypothèque

s'étend aux). III, 1518.

Constructions et améliora-
tions faites par le mari.

Application de l'art. 563 C.

comm. II, 824-825.

Constructions élevées par
le preneur (Nullité de l'hy-

pothèque sur les). Jurispru-

dence. II, 942.

Contenance (Privilège au cas

d'augmentation du prix d'un

immeuble à cause d'un ex-

cédent de). II, 481.

Contrainte par corps. Ma-
tière criminelle. I, 146.

Contrainte par corps .Rede-

vables de la régie des doua-

nes, II, 559.

Contrainte par corps (Sup-

pression de la). I, 146.

Contraintes émises par les

administrations. L'hypo-

thèque judiciaire en résulte-

t-elle. II, 888-890.

Contrat de mariage (Res-

triction de l'hypothèque lé-

gale de la femme par le). II,

810-822.

Contrat de mariage (Hypo-

thèque légale garantissant

les avantages faits àla femme
par le). II, 766-772.

Contrats passés à l'étran-

ger (Hypothèque résultant

de). II, 1012-1014 I.

Contre-lettre. Quittance fic-

tive du prix de vente d'un

immeuble. II, 488.

Contre-lettre augmentant
le prix d'un immeuble.
Privilège du vendeur. II, 481.
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Contributions directes (Mo-
tifs du privilège pour le re-

couvrement des). II, 575.

Contributions directes (Pri-

vilège pour le recouvrement

des). II, 575-584.

Contributions directes

(Rang du privilège des). II,

581-583.

Contributions indirectes

(L'hypothèque judiciaire n'est

pas attachée aux contraintes

décernées par l'administra-

tion des). II, 889-890.

Contributions indirectes

(Privilège de la régie des).

II, 566-569.

Contributions payées par
le bailleur. Privilège. 1,330.

Conventionnelles (Hypothè-

ques). II, 931-1039.

Conventions matrimonia-
les. Hypothèque légale de la

femme. II, 764-782.

Convention verbale (Aug-

mentation du prix d'un bail

par). I, 334.

Conventionnel (Création d'un

privilège). Créancier gagiste.

I, 150.

Conventionnelles (Hypothè-

ques). I, 167.

Conversion de saisie immo-
bilière en vente volon-

taire (Inutilité de la purge

en cas de). IV, 1972.

Conversion en rentes du
prix d'un immeuble (Pri-

vilège au cas de). II. 480, 488.

Copartageant (A qui est ac-

cordé le privilège des). II,

499-505.

Copartageants (Biens sou-

mis au privilège des). II,

515-524.

Copartageants (Conditions

de publicité du privilège

des). II, 523.

Copartageants (Créances ga-

ranties par le privilège des).

II, 505-514.

Copartageants (Epoque à

partir de laquelle existe le

privilège des). II, 504 i.

Copartageant (Etendue du
privilège du). II, 506-517.

Copartageants (Effectif du
privilège des). II, 496, 510.

Copartageants (Privilège

des). II, 496-524, 690.

Copartageants (Privilège au

cas d'incapacité des). II, 500.

Copartageants (Inscription

du privilège des). III, 1101,

1105.

Copartageant grevé d'une
servitude. II, 508.

Copie dûment coUationnée
(Lepropriétairequi veutpur-

ger les hypothèques légales

doit déposer une). IV, 2139.

Copropriété indivise. Nul-

lité de la restriction de l'hy-

pothèque de la femme. II, 821.

Corporels (Garantie au cas de

partage de biens). II, 506.

Corps (Contrainte par). 1, 146 ;

n, 559.
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Corps (Séparation de). Survi-

vance de l'hypothèque légale

de la femme. II, 860 1.

Corps (Séparation de). Hypo-
thèque légale garantissant

les frais de l'instance. II, 784,

856.

Cotuteur (Hypothèque sur les

biens du). II, 707.

Govenderesse des biens du
mari (Du cas où la femme
est). IV, 1820 II, 1820 III.

Créancier hypothécaire
(Nature du droit du). III, 1512.

Coûts du contrat de vente
(Privilège pour frais et

loyaux). II, 485.

Coutumes de nantissement
I, 16-19.

Coutume de Paris. Voir Pa-
ris (Coutume de).

Créances (Garantie en cas de

partage de). II, 506.

Créances (Le privilège du
bailleur ne s'exerce pas sur

les). I, 279.

Créancier ^hypothèque gé-

nérale. Conditions d'exer-

cice de la ventilation. IV,

2133.

Créancier à, hypothèque
spéciale (Il n'y a pas lieu à

ventilation pour le). IV. 2131 .

Créance éventuelle, con
ditionnelle ou indétermi-
née. Evaluation dans le bor-

dereau d'inscription. III,

1166.

Créance conditionnelle

(Rang de l'hypothèque qui

garantit une). IV, 1887.

Créance hypothécaire (In-

dication dans l'acte constitu-

tif d'hypothèque du montant

de la). II, 1027 ; III, 1165.

Créances du bailleur. Avan-

ces faites en vertu des clau-

ses du bail. I, 331.

Créances du bailleur. Avan-
ces destinées à faciliter l'exé-

cution du bail. I, 331.

Créance du bailleur (Carac-

tère de la). I, 256.

Créance de l'entrepreneur.

Intérêts. II, 536.

Créances de la femme. Date

de l'hypothèque légale. II,

834-858.

Créance dépendant de la

communauté (Radiation

d'une inscription d'hypothè-

que garantissant une). III,

1425.

Créance dotale (Radiation

d'une inscription d'hypothè-

que garantissant une). III,

1425.

Créance garantie par une
hypothèque (Divisibilité

d'une), n, 637-639.

Créances privilégiées pour
fournitures de subsistan-

ces. I, 235-238.

Créances du vendeur d'im-

meubles. Privilège. II, 480-

489.
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Créances de la femme. Hy-
pothèque légale. II, 756-788,

834-858.

Créances des mineurs et

des interdits. Hypothèque
légale. II, 723-731.

Créances du copartageant
Privilège. II, 505-514.

Créances indéterminées
(Hypothèque garantissant

des). II, 1018.

Créances nées au cours de
la tutelle. Hypothèque lé-

gale. H, 727.

Créances nées de l'admi-
nistration du mari. Hypo-
thèque légale de la femme.
II, 765.

Créance du vendeur (Rang
du privilège de la). IV, 1864.

Créanciers (Inscription par
les). III, 1082, 1085.

Créanciers (L'inscription est

nécessaire pour que les pri-

vilèges soient opposables en-

tre). III, 1266.

Créancier apparent (De-

mande de radiation d'inscrip-

tion contre le). III, 1442.

Créanciers à privilège gé-
néral (Rang des). IV, 1865.

Créancier à terme (Le droit

desurenchère appartient au).

IV, 2068.

Créanciers chirographai-
res du mari. Exercice de

l'hypothèque légale de la

femme. II, 801.

Créancier chirographaire
du mari (Effets de la subro-

gation consentie par la fem-
me à un). IV, 1788.

Créancier hypothécaire du
mari (Effets de la subroga-

tion consentie par la femme
à un). IV, 1789.

Créancier chirographaire
du créancier inscrit (La

surenchère peut être formée

par le). IV, 2065.

Créancier conditionnel (Le

droit de surenchère appar-

tient au). IV, 2068.

Créanciers en concours
avec le Trésor. II, 554-555.

Créanciers et légataires.

L'inscription de séparation

des patrimoines peut être

requise par eux. III, 1335.

Créanciers exerçant le

droit de relocation (Obli-

gations des). I, 324.

Créanciers de la femme
(Exercice de l'hypothèque lé-

gale par les). II, 806.

Créancier gagiste (Privi-

lège du). I, 371 ; II, 549, 567,

581.

Créancier gagiste de bonne
foi (Revendication exercée

par le bailleur contre un). I,

340-3421.

Créanciers hypothécaires
(Danger des privilèges sur

les immeubles pour les). II,

449.
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Créancier hypothécaire à,

terme (Droits du). III, 1550-

1552.

Créancier hypothécaire
sous condition (Droits du).

III, 1552.

Créancier hypothécaire ti-

tulaire de la créance.

L'inscription doit être prise

en son nom. III, 1075.

Créanciers hypothécaires
(Le privilège de l'enregistre-

ment ne peut s'exercer con-

tre les). II, 573.

Créancier hypothécaire
(Inscription de la séparation

des patrimoines par un). III,

1339, 1340,1341.

Créanciers hypothécaires
(Demande de radiation d'ins-

cription par les). III, 1440.

Créancier du mari. Subro-

gation aux droits de la

femme. Collocation en sous-

ordre. Date de l'hypothèque.

II, 858 1.

Créancier nanti (Rang du

privilège du). IV, 1862-1864.

Créancier personnel de la

femme. Effets de la subro-

gation. IV, 1787.

Créanciers privilégiés ou
hypothécaires. Le droit de

surenchère appartient à tous.

IV, 2061-2063.

Créanciers subrogés à, l'hy-

pothèque légale de la

femme. Ils sont tenus de

prendre inscription dans

l'année de la dissolution du

mariage. III, 1229.

Créancier subrogé à- l'hy-

pothèque légale de la

femme. Radiation d'inscrip-

tion. III, 1426.

Créanciers subrogés aux
privilèges des architec-

tes. II, 525-549.

Créanciers subrogés aux
copartageants (Privilège

des). II, 496-524.

Créanciers subrogés au
privilège des entrepre-

neurs. II, 544.

Créanciers subrogés au
vendeur d'immeuble (Pri-

vilège des). II, 460 II, 495, 524.

Créanciers d'un vendeur
du failli (Inscription par

les). III, 1439.

Créanciers de la masse.
Nullité des inscriptions pri-

ses après le jugement décla-

ratif de faillite. III, 1130, 1137.

Créanciers subrogés. L'ac-

quéreur qui veut procéder à

la purge doit leur faire les

notifications'. IV, 1780.

Crédit (Ouverture de). L'hy-

pothèque peut garantir le

contrat. II, 1031-1037.

Crédit foncier (Privilège du).

II, 628.

Criminelle (Privilège pour

frais de justice). II, 597-604.

Culture (Animaux attachés à

la). Privilège du vendeur. I,

405.
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Curateur à succession va-
cante. L'hypothèque judi-

ciaire ne résulte pas du juge-

ment qui le nomme. II, 894.

Curateur à, succession va-
cante (Privilège des frais

d'administration du). I, 186.

Date de l'hypothèque léga-

le de la femme mariée. II,

830-858.

Date de l'hypothèque léga-
le des mineurs et des in-

terdits. II, 739-741.

Date certaine du bail. Effet

sur l'étendue du privilège

du bailleur. I, 312-316.

Date certaine (Epoque à la-

quelle le bail doit avoir ac-

quis). I, 317.

Date de l'inscription (Les

privilèges ne produisent effet

qu'à la). III, 1264.

Date du titre dans le bor-
dereau d'inscription. III,

1160.

Date du titre. Est-ce une for-

malité substantielle. III, 1193-

1197.

Dation d'un immeuble en
paiement (Privilège du ven-

deur au cas de). II, 477.

Dative (Tutelle). Date de la

naissance de l'hypothèque

légale du mineur. II, 741.

Débiteurs (Exécution des en-

gagements pris par les). I, 2,

4.

Débiteur (Actif mobilier du).

Privilège du créancier qui a

fait des avances pour sa con-

servation. I, 374 I.

Débiteur (Demande de radia-

tion des inscriptions par le).

III, 1440.

Débiteur n'ayant que des
biens mobiliers. L'hypo-

thèque des biens à venir au-

torisée par l'art. 2130 est-elle

possible. II, 961-962.

Débiteurs conjoints. Dette

hypothécaire. Action du cré-

ancier. II, 636.

Débiteur saisi (Hypothèque

conférée par le). II, 650.

Décès (Droits de mutation

par). Privilège de la régie de

l'enregistrement. II, 570-574.

Décès du créancier origi-

naire (Renouvellement

d'inscription en cas de). III,

1399.

Décès du débiteur (Renou-

vellement d'inscription au

cas de). III, 1369.

Décès du tuteur (La dispense

d'inscription subsiste en cas

de). III, 1231.

Déchéance de la puissance
paternelle (Hypothèque sur

les biens du tuteur nommé
au cas de). II, 685, 721.

Décision judiciaire ordon-
nant une réduction d'ins-

cription (Autorité de la). III,

1498-15001.

Décision du juge de paix.

Prorogation de compétence.

Hypothèque. II, 887.
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Déclaration de propriété.
Privilège de second ordre. II,

608.

Déconfiture (L'hypothèque

peut être consentie par le

débiteur en état de). II, 984.

Déconfiture du mari (Droits

des créanciers de la femme
au cas de). II, 808.

Déconfiture du preneur
(Bail ayant date certaine au

cas de). I, 319.

Déconfiture (Arrêt du cours

des inscriptions des privilè-

ges et hypothèques en cas de).

III, 1140.

Décret volontaire. I, 23, 24.

Défaut (Jugements par). Hy-
pothèque. II, 897.

Défaut de renouvellement
des inscriptions (Extinc-

tion des privilèges sur les

immeubles par le). III, 1406-

1411 ; IV, 1936.

Défense (Privilège pour frais

de). II, 598-599.

Définition de l'hypothèque.
II, 630.

Définition du privilège. I,

150.

Défrichement (Le privilège

de l'art. 2103, 4° n'est pas

donné pour travaux de). II,

530.

Dégradations. Mari. Immeu-
bles de la femme. Hypothèque
légale. II, 787.

Dégrèvement total des im-
meubles du tuteur (Impos-

sibilité de convenir du). II,

732.

Délai de la revendication.
Vendeur de meubles. I, 417-

418.

Délai imparti au créancier.
Privilège général. Saisie du
mobilier du débiteur. II, 458.

Délai de la revendication.
Bailleur. I, 340, 349-353.

Délai pour surenchérir. IV,

2085, 2086.

Délai de la publicité du pri-

vilège du vendeur. III,

1278, 1279.

Délaide l'inscription du se-

cond procès-verbal. Con-

servation du privilège des

architectes. HI, 1314, 1315.

Délai de l'inscription du
privilège du Trésor pu-

blic. Biens des comptables.

m, 1321 1-1322.

Délai de l'inscription. Sépa-

ration des patrimoines. III,

1327.

Délaissement. Définition.

Critiques. HI, 1672.

Délaissement (Il n'y a pas de

délai pour opérer le). III,

1673.

Délaissement (Formes du).

III, 1682.

Délaissement (Effets du). III,

1683-1685.

Délaissement suivi de re-

prise de l'immeuble. Dis-
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pense de renouvellement
d'inscriptions. III, 1387.

Délégataire de créance
(Inscription d'une hypothè-
que par le). III, 1080-1082.

Délégation du revenu des
immeubles. Sursis à la sai-

sie. IV, 2193-2196.

Délivrance d'états. Inscrip-

tions. III, 1060-1061.

Démembrement de pro-
priété. Hypothèque. II, 634.

Deniers (Prêteur de). Conser-
vation du privilège. II, 495,

Deniers (Comptables de). Pri-

vilège. 11,589.^

Deniers apportés en dot
par la femme (Preuve au
cas de faillite du mari de la

réception des). II, 761.

Deniers du cautionnement
de fonctionnaires. Décla-

ration de l'origine. II, 608.

Deniers fournis pour l'ac-

quisition d'un immeuble
(Privilège pour les). II, 493-

495.

Denrées de consommation
journalière. I, 242-244.

Denrées remises avec l'im-

meuble loué (Privilège du
bailleur pour les). I, 330.

Département (Radiation

d'une inscription d'hypothè-

que appartenant à un). III,

1423.

Dépenses excessives fai-

tes dans une auberge
(Privilège pour les). I, 427.

Dépenses garanties par le

privilège de l'aubergiste.
I, 427, 433.

Dépenses privilégiées.
Frais de dernière maladie.

I, 227.

Dépenses privilégiées.

Frais funéraires. I, 203-207.

Déplacement de l'hypothè-
que légale. Femme mariée.

Nullité. II, 817-819.

Déplacement des meubles.
Intérêt commun des créan-

ciers. Effets. I, 292.

Déplacement des meubles
du preneur. Créancier sai-

sissant. Privilège du bailleur.

I, 355.

Dépossession du bailleur
(Perte du privilège par suite

de la). I, 269 1-270, 354.

Dépossession du voiturier
(Extinction du privilège par
la). I, 440.

Dépôt (Mandat de). Privilège

pour frais de justice crimi-

nelle. II, 604.

Dépôt d'un acte chez un no-
taire par le créancier
seul. L'hypothèque n'en peut

résulter. II, 996.

Dépôt de marchandises
(Privilège du commission-

naire pour). II, 551.

Dépôt de la copie de l'acte

au greffe. Purge des hypo-
thèques légales. IV, 2142-

2143.
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Dépôt de la copie de l'acte

au greffe. Signification. IV,

2144-2148.

Dépôts reçus par un rece-

veur municipal. Absence

de privilège. I, 446.

Dépréciation par des faits

extrinsèques. Immeuble
hypothéqué. Droits du cré-

ancier. III, 1618.

Dernière maladie (Privilège

des frais de). I, 209-217 ; II,

562.

Dernière maladie (Privilège

pour frais de). Concours du

privilège de l'administration

des douanes. II, 562.

Dernière maladie (Que doit-

on entendre par frais de). I,

212-217.

Dessaisine et saisine. 1, 16.

Déshéritance et adhéri-

tance. I, 16.

Désignation de l'immeuble
vendu. Transcription de l'ac-

te de vente. Privilège du ven-

deur. III, 1274.

Désignation des biens gre-

vés d'hypothèque. II, 1019-

1030.

Désignation du créancier.

Bordereau d'inscription, III,

1153-1158. Voir Domicile réel,

Election de domicile, Noms
et prénom.s. Profession.

Désignation du créancier.

Est-ce une formalité substan-

tielle. III. 1206.

Désignation du débiteur.

Bordereau d'inscription. III,

1158-1160.

Désignation du débiteur.

Est-ce une formalité substan-

tielle. III, 1192.

Désignation spéciale de

chaque bien. Inscription de

séparation des patrimoines.

III, 1331.

Désignation des biens hy-

pothéqués. Appréciation

par les juges du fait. II, 1026.

Désignation de l'individu

grevé d'hypothèque. Bor-

dereau d'inscription. 111,1096-

1101.

Désignation des héritiers

grevés d'hypothèques.

III, 1097-1101.

Dessèchement de marais
(Privilège pour travaux de).

II, 530, 616, 622-623.

Destination (Hypothèque des

immeubles par). II, 661-664.

Destitution d'un officier mi-

nistériel (Le privilège du

vendeur ne frappe pas l'in-

demnité due au cas de). I,

395-396.

Détail (Privilège des mar-

chands en). 1, 235-236, 250-253.

Détenteur de l'immeuble

hypothéqué (Droit du). II,

652 I.

Détériorations de l'immeu-

ble hypothéqué. Faute du

débiteur. Droits du créan-

cier. III, 1619, 1632-1634.
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Détériorations fortuites.

III, 1633.

Détériorations de l'immeu-
ble hypothéqué. Droits des

créanciers hypothécaires à

terme ou sous condition. III,

1634.

Détériorations causées au
cas d'incendie. I, 330.

Détermination de la loi

(Hypothèque sur les immeu-
bles par). II, 676.

Détermination de la plus-
value. Terrains desséchés.

Il, 623.

Détermination de la som-
me garantie par l'hypo-
thèque. II, 1017.

Dette certaine et liquide
(La saisie ne peut être prati-

quée que pour une). IV, 2199-

2200.

Dettes de la femme anté-
rieures au mariage (Eten-

due de l'hypothèque judi-

ciaire pour). II, 924.

Dette du mari contractée
avant le mariage. Hypo-
thèque judiciaire sur les

biens de la communauté. II,

921-923.

Dette du mari contractée
avant le mariage. Hypo-
thèque sur les biens de la

communauté résultant d'une

condamnation pendant le

mariage. II, 920.

Dette du mari née depuis
le mariage. Hypothèque ju-

diciaire sur les biens de la

communauté. II, 919.

Détournement ( Condamna-
tion d'un copartageant pour).

11,511.

Dettes contractées par la
femme avec le mari (Hy-
pothèque légale garantissant

les). II, 778-781, 843-851.

Dette de succession. Paye-
ment par un copartageant.

II, 509.

Dettes personnelles du
failli. Inscription sur des

immeubles aliénés. III, 1139.

Deuil (Frais de). Privilège. I,

205, 206 ; II, 772.

Dessèchement des marais.
Délai de l'inscription du pri-

vilège. III, 1323-1324.

Deuil de la femme (Hypo-

thèque légale garantissant la

créance de). II, 772.

Devest et vest. I, 16.

Devoirs de loi. I, 16-17.

Différence du délai de re-

vendication. Mobilier d'une

ferme ou d'une maison. Mo-
tifs. I, 349.

Digues des rivières non
navigables. Privilège pour

frais d'entretien. II, 579.

Diminution du gage (Droits

du créancier hypothécaire au

cas de). III, 1587-1591.

Directes (Contributions). Con-

cours du privilège de l'admi-

nistration des douanes et de
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celui des contributions direc-

tes. II, 562.

Directeur de Théâtre. Voir

Acteurs.

Discussion (Bénéfice de). Le
tiers détenteur d'un immeu-
ble hypothéqué n'a pas ce

bénéfice. III, 1546.

Discussion des biens pré-

sents. Hypothèque sur les

biens à venir. II, 966.

Dimanches et jours de fê-

tes légales (Effets de l'ins-

cription prise les). III, 1054,

Discussion du mobilier. Sai-

sie des immeubles. IV, 2190-

2193.

Discussion du mobilier du
débiteur (Frais de). II, 458.

Dispense d'inscription.

Pour quels privilèges et hy-

pothèques elle existe. III,

1214.

Dispense d'inscription. Pri-

vilèges généraux. Droit de

préférence. II, 460 ; III, 1215,

1267.

Dispense d'inscription. Pri-

vilèges généraux. Droit de

suite. 11,460; III, 1216.

Dispense d'inscription des
hypothèques légales.

Existe-t-elle pour le droit de

suite, m, 1218.

Dispense d'inscription. Hy-
pothèque légale de la femme
mariée. Etendue. III, 1214,

1217-1225.

Dispense d'inscription. Hy-
pothèque légale des interdits,

m, 1214,1217-1222.

Dispense d'inscription. Hy-
pothèque légale du mineur.

11,735; m, 1214, 1217.

Dispense d'inscription. Ces-

sation de la tutelle ou du ma-
riage. Code civil. III, 1221.

Dispense d'inscription. Ces-

sation de la tutelle ou du ma-
riage. Loi du 23 mars 1855.

III, 1225-1242.

Disposition de l'immeuble
hypothéqué (Effets de la

transcription de la saisie sur

le droit de). III, 1603.

Dissolutiondu mariage(Hy-
pothèque légale sur les biens

acquis par le mari après la),

n, 790.

Distribution du prix. Im-

meubles grevés d'hypothè-

ques. Ordre unique. III, 1541-

1544.

Distribution par contribu-

tion (Privilège des frais de).

I, 185-186.

Divisibilité des dettes. Sé-

paration des patrimoines. III,

1345-1346.

Division des privilèges. I,

167.

Division de la responsabi-
lité. Conservateur des hypo-

thèques, m, 1068.

Divorce (Hypothèque légale

garantissant les frais de l'ins-

tance en). II, 784, 856.
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Dixième en sus. Soumission

par le requérant en cas de

surenchère. IV, 2091-2095.

Domaine (Désignation de l'hy-

pothèque constituée sur un),

II, 1025.

Domaine congéable (Bail à).

II, 657.

Domaine privé de la com-
mune (Hypothèque judiciai-

re sur le). II, 928-929.

Domaine public (Impossibi-

lité de grever d'hypothèques

les biens du). II, 649.

Domicile de la caution du
surenchérisseur. IV, 2100.

Domicile réel du créancier.

Bordereau d'inscription. IIÎ,

1154.

Dommages causés à la pro-

priété. Exécution de travaux

publics. Privilège. II, 617.

Dommages -intérêts. Ven-
deur de meubles. Privilège.

Inapplicabilité. I, 402.

Dommages - intérêts dus
par l'acheteur. Inexistence

du privilège. II, 486,

Domestiques . Préparation

, des terres. Privilège, I, 362.

Dommages et intérêts. Con-

servateurs des hypothèques.

III, 1074.

Dommages-intérêts. Quand
ils sont protégés par l'ins-

cription d'hypothèque. III,

1581.

Donataires. Action person-

nelle de l'enregistrement, II,

570.

Donation résoluble. Hypo-
thèque consentie par le dona-

taire. II, 945.

Donations (Date de l'hypothè-

que légale pour les sommes
dotales provenant de). II, 839,

841-842.

Donation de biens à, venir
faite à, la femme. L'hypo-

thèque légale ne les garantit

pas. II, 769-770.

Donation avec charges. Le
donateur n'a pas de créance

privilégiée. II, 468.

Dotaux (Biens). Date de l'hy-

pothèque légale de la femme
au cas d'aliénation. II, 853-

854.

Dot (Hypothèque légale de la

femme pour garantie de la).

II, 757-765, 782.

Dot (Preuve de la réception de

la). II, 760.

Dot et conventions matri-
moniales (Datede l'hypothè-

que légale pour). II, 835-838.

Dot. Réception par le futur

époux le jour du contrat de

mariage. Hypothèque de la

femme. II, 837.

Dot touchée par un tiers.

Hypothèque légale de la

femme. II, 758,

Dotal avec société d'ac-

quêts (Régime), Exercice de
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l'hypothèque légale de la

femme. II, 800.

Dotale (Privilège du coparta-

geant accordé à la femme).

II, 500.

Dotale (Femme). Privilège du

vendeur d'un immeuble
acheté en remploi. II, 478,

500.

Douanes (Concours des privi-

lèges généraux avec le pri-

vilège de l'administration

des). II, 562.

Dotaux (Impossibilité d'hypo-

théquer les immeubles). II,

649.

Douanes (Concours du privi-

lège des contributions direc-

tes avec le privilège des). II,

562.

Douanes (Concours des privi-

lèges spéciaux avec le privi-

lège de l'administration des).

II, 561.

Douanes (Généralité du pri-

vilège des). II, 558.

Douanes (Hypothèque résul-

tant des contraintes émises

par l'administration des). II,

888.

Douanes (Privilège de la régie

des). II, 558-565.

Douanes (Privilèges spéciaux

primés par celui de l'admi-

nistration des). II, 562.

Douanes (Rang du privilège

de l'administration des). II,

562.

Drainage (Privilège pour tra-

vaux de). II, 530, 616, 626-627.

Drainage (Délai de l'inscrip-

tion du privilège en matière

de), m, 1325-1326.

Droit ancien. Voir Ancien

droit.

Droit au bail (Cessation du

privilège du bailleur par ces-

sion du). I, 2691-270.

Droit au bail d'un immeu-
ble (Impossibilité d'hypothé-

quer le). II, 655.

Droit commercial (Privilè-

ges du). I, 228 ; II, 452, 551,

561.

Droit comparé. Voir Législa-

tions étrangères.

Droit de distraction du
tiers détenteur. III, 1635-

1641, 1670.

Droit de préférence. Dis-

pense d'inscription des pri-

vilèges généraux. III, 1215.

Droit de préférence (Ins-

cription du privilège du co-

partageant au point de vue

du). III, 1291-1292, 1307, 1504.

Droit de préférence du cré-

ancier hypothécaire. Im-

meubles par nature ou par

destination. III, 1592.

Droit de préférence. Dans

quels cas la femme qui re-

nonce à son hypothèque lé-

gale le conserve. IV, 1822,

1825, 1829.

Droit de préférence. Dans
quel délai la femme doit l'ex-

ercer. IV, 1823-1825.
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Droit de préférence. Carac-

tères et effets de la cession

de ce droit. IV, 1828, 1836-

1840.

Droit de préférence. Publi-

cité de la renonciation. IV,

1832, 1841.

Droit de préférence. Exer-

cice de ce droit par la femme
contre un acquéreur. IV,

1833-1836.

Droit de suite. Inscription

des privilèges généraux. III,

1216.

Droit de suite. Inscription

du privilège du copartageant.

III, 1290, 1306-1307.

Droit de suite. Renouvelle-

ment d'inscription. III, 1386.

Droits généraux des créan-
ciers. Biens du débiteur. I,

133-146.

Droits spéciaux des créan-
ciers. Cause légitime de pré-

férence. I, 147-168.

Droits dus à l'administra-

tion des douanes. Privi-

lège. II, 558.

Droits et amendes en ma-
tière de timbre. Rang du
privilège. IV, 1868.

Droits indivis sur un im-
meuble. Hypothèque con-

sentie par le propriétaire. II,

949.

Droit intermédiaire. I, 30-

41, 172; II, 461.

Droits de place (Nature de

l'adjudication des). I, 265.

Droit de préférence. 1, 148 ;

II, 449.

Droit de préférence (Ins-

cription des privilèges au
point de vue du). III, 1263.

Droit de relocation accordé
aux créanciers. I, 322-326.

Droit derelocation des cré-

anciers. Conditions d'exer-

cice. I, 323-325.

Droit de rétention. I, 421,

432 ; II, 470, 471, 492.

Droit de rétention. Acqué-

reur à réméré. II, 470-471.

Droit romain. Voir Romain
(Droit).

Droits successifs (Privilège

du cédant de). I, 386.

Droit de suite. I, 148, 336-

352, 366 ; II, 449.

Droit de suite du bailleur.

I, 336-352.

Droit de suite. Privilège pour

frais de récoltes. Inexis-

tence. I, 366.

Droit d'option du créancier
hypothécaire. Dans quels

cas il n'existe pas. III, 1535.

Droits du créancier à hy-
pothèque spéciale. Con-

cours avec un créancier à

hypothèque générale. III,

1536-1538.

Droits du créancier ayant
une hypothèque générale
et une spéciale. III, 1543,

1545.



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES. 545

Droit d'usufruit (Privilège

du vendeur d'un). II, 463.

Droit du vendeur de meu-
bles. Option entre le privi-

lège ou la résolution de la

vente. I, 421.

Droit privilégié des créan-
ciers et légataires. Sépa-

ration des patrimoines. Im-
meubles aux mains de l'hé-

ritier. III, 1329.

Durée du privilège de l'ar-

ticle 2101 § 5. 1,250-253.

Durée du privilège des gens
de service. I, 231.

Durée du privilège de l'au-

bergiste. I, 425.

Echafaudages . Construc-

tions entreprises par l'Etat.

Privilège des fournisseurs de

bois. II, 614 I.

Echange (Hypothèque légale,

sur un immeuble acquis par

voie d'). II, 696.

Echange d'un immeuble du
mari (Hypothèque légale de

la femme au cas d'). II, 807.

Echange d'un immeuble
par le mari. Annulation
pour fraude. Sort de l'hypo-

thèque légale de la femme.
II, 793.

Echange avec soulte (Carac-

tère de 1'). H, 466.

Echange avec soulte (Exis-
te-l-il un privilège au cas d').

II, 464-4b7.

Eclairage (Privilège pour
fourniture d'). I, 242-2i4.

GuiL. Privilèges, iv.

Edits ds Blois (Juin 1581 et

mars 1593). I, 21.

Edit de Colbert (1673). I, 22.

Effet déclaratif du parta-
ge. H, 504.

Effets de l'hypothèque
grecque. I, 6.

Effets de l'hypothèque ju-
diciaire. II, 915-930.

Effet légal. L'obligation de
renouvellement d'inscription

cesse quand l'hypothèque a

produit cet effet. III, 1366.

Effets mobiliers (Conditions

d'exercice du privilège du
vendeur d'). I, 387-390.

Effets mobiliers (Conflit du
privilège du vendeur d'im-

meubles avec celui du ven-

deur d'). n, 491.

Effets mobiliers (Privilège

du vendeur d'). I, 382-421 i
;

II, 491.

Effets mobiliers (Sens de

l'expression). I, 386.

Effets mobiliers apportés
en dot (Date de l'hypothè-

que légale pour aliénation

des). II, 851.

Effet du privilège de l'en-

registrement. II, 574.

Election de domicile du
créancier. Bordereau d'ins-

cription. III, 1155-1158.

Election de domicile du
créancier. Est-ce une for-

malité substantielle. III,

1203-1206.

35
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Emancipation du mineur.
La dispense d'inscription

subsiste. III, 1230.

Emphytéose (Nature de 1').

II, 656.

Emphytéotique (Impossibi-

lité d'hypothéquer le droit

du preneur). II, 656.

Emploi (Radiation d'une ins-

cription en cas d'). Régime
dotal. III, 1422.

Enfants du premier âge
(Loi du 23 décembre 1874 sur

la protection des). I, 218-220.

Enfants mineurs placés
sous la tutelle de leur
père. La dispense d'inscrip-

tion de l'hypothèque légale

de la femme ne subsiste pas

à leur profit. III, 1234.

Engagement du débiteur
incapable d'aliéner. 1,142.

Engagements pris par les

débiteurs (Exécution des).

1,2,4.

Engagement vis-à-vis de
l'acquéreur. Renonciation

tacite de la femme à son hy-

pothèque. IV, 1.V19-1820 II.

Engrais. Le privilège pour

frais de récoltesne s'applique

pas à cette fourniture. I, 360.

Enlèvement des effets du
voyageur. Extinction du

privilège de l'aubergiste. I,

429-431.

Enlèvement des meubles
du preneur. Vente. Extinc-

tion du privilège du bailleur.

I, 293.

Enlèvement d'immeubles
par destination. Vente.

Droits du créancier hypothé-
caire. III, 1591.

Enonciations de l'acte cons-
titutif d'hypothèque. II,

1016-1029.

Enonciation des motifs
d'un jugement. L'hypothè-

que n'en résulte pas. II, 908.

Enonciations des borde-
reaux d'inscription III,

1151-1188.

Enonciations de l'inscrip-

tion en renouvellement.
III, 1403.

Enregistrements ( Greflfes

des). Voir Greffes des Enre-

gistrements.

Enregistrement (L'hypothè-

que judiciaire n'est pas atta-

chée aux contraintes émises

par l'Administration de 1').

II, 889-890.

Enregistrement (Motifs du

privilège de 1'). II, 570-574.

Enregistrement (Privilège

de la régie de 1'). II, 570-574.

Enregistrement (Privilège

du vendeur pour droit d'). II,

485.

Enregistrement d'un acte

constitutif d'hypothè-

que (Effet du défaut d')- II,

990.

Ensaisinement (Publicité de

1'). I, 18.
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Entiercement. I, 410.

Entrepreneurs de l'Etat

(Privilège sur le cautionne-

ment des). II, 609.

Entrepreneur principal
(Action des ouvriers sur la

somme due à 1'). II, 531.

Entrepreneurs et architec-

tes. Epoque à laquelle pro-

duit effet leur privilège. I,

152.

Entrepreneurs (Fixation du

privilège des). II, 543.

Entrepreneurs et architec-

tes (Privilège des). I, 152 ;

II, 525-549.

Envoi en possession. Crédit

foncier. II, 628.

Envoyé en possession pro-

visoire. Absent. Autorisa-

tion d'hypothéquer. II, 973.

Epingles (Privilège pour les).

II, 484.

Epoque de l'exigibilité de
la créance (Indication dans
le bordereau d'inscription de
1'). III, 1174-1175 I.

Epoux survivant (Impossi-

bilité d'hypothéquer la jouis-

sance légale de 1'). II, 667.

Erreur (Privilège du vendeur
d'un immeuble au cas d'aug-

mentation du prix par suite

d'une). II, 481.

Espagnol (Droit). 1, 87-91, 200,

211, 221, 234, 436 ; II, 546.

Espèce et situation des
biens. Hypothèque conven-

tionnelle. Inscription. III,

1176, 1202.

Espèce et situation des
biens. Hypothèque légale ou
judiciaire. Inscription. III,

1177-1180, 1202.

Espèce et situation des
biens. Cette indication est-

elle une formalité substan-

tielle. III, 1201-1203, 1208.

Espèce et situation des
biens. Hypothèque conven-

tionnelle constituée sur des

biens présents et à venir. II,

965 ; III, 1180.

Etablissement de bienfai-

sance. Radiation d'une ins-

cription d'hypothèque lui ap-

partenant. III, 1423.

Etablissement d'une mine
(Privilège du bailleur de

fonds pour 1'). II, 624-625.

Etablissements publics. La
saisie immobilière ne peut

être pratiquée sur leurs

biens. IV, 2187.

Etat (Hypothèque légale de 1').

II, 685.

Etat (Privilège sur les cau-

tionnements donnés à 1'). I,

442-447.

Etat (La saisie immobilière ne
peut être pratiquée sur les

biens de 1'). IV, 2187.

Etatsurlesbiens descomp-
tables (Hypothèque de 1').

II, 861, 868.

Etat (Radiation d'une inscrip-

tion d'hypothèque apparte-

nant à 1'). III, 1423.
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Etat de lieux (Procès-verbal

d'). II, 538,541.

Etendue de l'hypothèque
judiciaire. II, 915-930.

Etendue du privilège du
baileur. Régime du Code
civil. Inconvénients. I, 326 i.

Etendue du privilège des
contributions directes. II,

581.

Etendue du privilège des
contributions indirectes.

II, 566-568.

Etendue du privilège pour
frais de justice crimi-

nelle. II, 600.

Etendue du privilège du
vendeur d'immeuble. II,

489-495.

Etendue du privilège et de
l'hypothèque. III, 1505-

1507, 1508-1510.

Etrangères (Législations).

Voir Législations étrangères.

Etranger (Hypothèque résul-

tant de contrats passés à 1').

II, 1012-1014 I.

Etrangers (L'hypothèque lé-

gale n'existe pas au profit

des incapables). 11,692-694.

Etrangers autorisés à éta-

blir leur domicile en
France. Hypothèque légale.

II, 694.

Etude. Privilège du clerc

ayant assuré son fonctionne-

ment. I, 374.

Evaluation de l'immeuble.
Donation. Notification à fin

de purge. IV, 2022.

Evénements postérieurs
au partage. La garantie

n'est pas due. II, 506.

Eviction (L'échangiste a-t-il

un privilège en cas d'). II,

464-467.

Eviction d'un cohéritier

(Indemnité due au cas d'). II,

517.

Eviction d'un coparta-
geant (Privilège au cas d').

II, 499.

Eviction en droit romain.
Garantie du copartageant.

II, 497.

Excédent de contenance.
Privilège sur le prix de l'im-

meuble vendu. II, 481.

Excédent de valeur des
immeubles hypothéqués
(Détermination de 1'). Ré-

duction de l'hypothèque. III,

1478 I.

Exception de discussion

accordée au tiers déten- .

teur. III, 1659. |

Exception de discussion.

Dans quels cas elle est ac-

cordée. III, 1660-1663.

Exception de discussion. i|

Formes pour la requérir.

III, 1664.

Exception de discussion.
j|||

A qui elle peut être opposée.

III, 1665-1667.
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Exception de garantie.
Tiers détenteur. III, 1667.

Exécuteur testamentaire
(Radiation d'une inscription

par un). III, 1433.

Exécution du bail (Créances

pour avances destinées à fa-

ciliter F). I, 331.

Exécutoire de frais d'un
avoué. L'hypothèque judi-

ciaire n'y est pas attachée.

II, 896.

Exécution sur la personne
du débiteur. I, 2, 4.

Exécutoire de taxe délivré

à un notaire. L'hypothèque

judiciaire n'y estpas attachée.

II, 896.

Exercice du privilège des
entrepreneurs (Conditions

de 1'). II, 538-544.

Exigibilité de la créance.
Cette mention est-elle une
formalité substantielle. III,

1198-1201, 1208.

Expédient (L'hypothèque est

attachée aux jugements d').

II, 899.

Expédition de marchandi-
ses (Privilège du commis-
sionnaire pour). II, 551.

Expédition de l'acte au-
thentique. Elle est néces-

saire pour la radiation de

l'inscription. III, 1456.

Expert chargé d'apurer
des comptes. L'hypothèque
ne résulte pas du jugement
qui le nomme. II, 907.

Experts. Plus-value conférée

à un immeuble par un en-

trepreneur. Hypothèque ju-

diciaire. Inapplicabilité. II,

907.

Expertise (Délai du procès-

verbal d'). Privilège des en-

trepreneurs. II, 538, 542.

Exploitations de carrières
(Le privilège de l'article 2103,

4°, n'est pas donné pour les).

II, 530.

Exploitation de ferme (Pri-

vilège du bailleur sur le mo-
bilier d'). I, 295.

Exploitation industrielle

(Privilège des gens de ser-

vice attachés à une). I, 223.

Expropriation forcée (Ins-

cription des hypothèques lé-

gales en cas d'). III, 1240, 1241.

Expropriation forcée (Re-

nouvellement d'inscription

au cas d'). III, 1372, 1373.

Expropriation forcée (Tri-

bunal compétent en matière

d'). IV, 2167.

Exploitationpar le proprié-

taire. Inexistence du privi-

lège pour frais de récolte. I,

364.

Expropriation après dé-

laissement (Effets de 1'). III,

1685-1690.

Expropriation pour cause
d'utilité publique (Inscrip-

tion des hypothèques légales

en cas d'). III, 1240, 1241.



550 DES PRIVILEGES ET HYPOTHEQUES.

Expropriation pour cause
d'utilité publique (Inscrip-

tion du privilège du vendeur
en cas de jugement d'). III,

1280.

Expropriation pour cause
d'utilité publique (Inscrip-

tion du privilège du coparta-

geant au cas d'). III, 1306.

Expropriation pour cause
d'utilité publique (Renou-
vellement d'inscription au

cas d"). III, 1376-1377.

Expropriation pour cause
d'utilité publique (Il n'y a

pas lieu à purge en cas d').

IV, 1959.

Exploitation rurale (Privi-

lège des gens de service atta-

chés à une). 1, 223.

Expropriation d'un immeu-
ble où s'exerce un com-
merce. Privilège du vendeur
du fonds de commerce. I, 401.

Expropriation pour cause
d'utilité publique. Le bail-

leur a-t-il un droit de préfé-

rence sur l'indemnité accor-

dée au preneur. I, 307.

Extinction de l'hypothè-
que. Immeubles par destina-

tion. II, 664.

Extinction de l'hypothèque
légale de la femme (Mo-
des d'). II, 859-860 I.

Extinction de l'hypothèque
légale des mineurs et des
interdits (Modes d'). II, 742-

744.

Extinction de l'hypothèque
sur l'usufruit. II, 667-672.

Extinction de l'hypothèque
légale. Concours par la fem-

me à l'aliénation des biens du
mari. IV, 1820 ix-1822.

Extinction de l'usufruit

grevé d'hypothèque (Effet

de 1'). II, 669-673.

Extinction de la créance
(Radiation judiciaire d'ins-

cription en cas d'). III, 1438.

Extinction des privilèges

ou hypothèques (Radiation

judiciaire d'inscriptions en

cas d'). III, 1439.

Extradition (Privilège pour

frais d'). II, 600.

Fabriques (Hypothèque lé-

gale des). II, 863, 865.

Fabriques (Privilège des). I,

208.

Faible d'esprit (Hypothèque

des biens du). II, 972.

Failli (Incapacité d'hypothé-

quer dont est atteint le). Il,

983.

Failli (Privilège des commis

et ouvriers employés par le).

I, 228 ; II, 452, 551.

Failli (Restriction de l'hypo-

thèque légale de la femme
du). II, 701.

Faillite (Inscription prise par

le bailleur de fonds après dé-

claration de). II, 609.

Faillite (Nature de l'hypothè-

que de la masse des créan-

ciers d'une). II, 687-689.



TABLE ALPHABETIQUE DES MATIERES. 551

Faillite (Inscription du privi-

lège du vendeur en cas de).

III, 1281-1284.

Faillite (Inscription de la sé-

paration des patrimoines en

cas de). III, 1334.

Faillite ( Renouvellement

d'inscription au cas de). III,

1368, 1396.

Faillite (Intérêts garantis par

l'inscription hypothécaire en

cas de). III, 1577-1579.

Faillite (Expropriation après

la). IV, 2188.

Faillite du constituant (Ar-

rêt du cours des inscriptions

de privilèges en cas de). III,

1134-1136. Voir Privilège du
vendeur, Privilège des copar-

tageants, Privilèges enfaveur

du Trésor public. Séparation

des patrimoines.

Faillite du constituant. Ar-

rêt du cours des inscriptions

d'hypothèques dans le Code
de commerce de 1807. III,

1129-1130.

Faillite du constituant. Ar-

rêt du cours des inscriptions

d'hypothèques depuis la ré-

forme du Code de commerce.
III, 1130-1134, 1136-1140. Voir

Jugement déclaratif de fail-

lite, Cessation des paiements,

Intérêts de créances.

Faillite (Privilège des frais

d'administration du syndic

d'une). Voir Syndic d'une

faillite (Privilège des frais

d'administration du).

Faillite de l'acheteur d'ef-

fets mobiliers (Droit du
vendeur en cas de). I, 421.

Faillite du copartageant
débiteur. Inscription du pri-

vilège du copartageant. III,

1304, 1305.

Faillite du débiteur (Annu-

lation de l'hypothèque judi-

ciaire au cas de). II, 927.

Faillite d'un directeur de
théâtre (Les acteurs ont-ils

un privilège au cas de). 1,

229-230.

Faillite de l'entrepreneur

de travaux publics (Privi-

lège des sous-traitants au cas

de). Il, 614.

Faillite du locataire (Loi du

12 février 1872 restreignant

le privilège du bailleur en

cas de). I, 51, 309.

Faillite du mari. Date de l'hy-

pothèque de la femme pour

une créance antérieure. II,

849.

Faillite du mari (Restriction

de l'hypothèque légale de la

femme au cas de). II, 761.

Faillite du preneur (Bail

ayant date certaine au mo-
ment de la). I, 317-318.

Faillite du redevable (Pri-

vilège des contributions indi-

rectes au cas de). II, 568.

Faillite des redevables
(Privilège de la régie des

douanes au cas de). II, 565.



532 DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈOUES.

Faillite survenant dans
l'année. Evénement qui fait

cesser la dispense d'inscrip-

tion. III, 1235.

Faillite survenant après
l'expiration de ce délai.
III, 1236.

Famille du débiteur (Privi-

lège pour fournitures de sub-

sistances faites à la). I, 246-

249.

Famille du débiteur (Que
doit-on entendre par). I, 246-

249.

Faute. Conservateur des hy-
pothèques. Responsabilité.

III, 1067.

Femme (Biens propres de la).

Impossibilité d'hypothéquer
le droit de jouissance du mari
sur ces biens. II, 667.

Femmes de comptables (Ef-

fet du privilège du Trésor sur
les meubles des). II, 591.

Femmes de comptables
(Privilège du Trésor sur les

immeubles acquis par les).

II, 594.

Femme dotale (Privilège du
copartageant accordé à la).

II, 500.

Femme dotale. Elle peut con-
sentir une réduction de son
hypothèque légale. III, 1491.

Femmes étrangères (L'hy-

pothèque légale n'existe pas
au profit des). II, 755.

Femme mariée (Hypothèque
des biens de la). II, 975.

Femmes mariées (Hypothè-
que en droit belge des). I, 62.

Femmes mariées (Hypothè-
que légale des). II, 745-751.

Femme mariée (Inscription

de son hypothèque par la),

ni, 1260.

Femme mariée ( Radiation

d'une inscription par une).

III, 1420, 1425.

Femme mariée (Restriction

de l'hypothèque légale de la).

II, 731-738, 809-829 ; III, 1468,

1484-1486.

Femme mariée placée dans
un établissement d'alié-

nés. Restriction de l'hypo-

thèque légale. III, 1486.

Femme mariée interdite.

Restriction de l'hypothèque

légale. III, 1486 i.

Femme séparée de biens
(Restriction de l'hypothèque

légale de la). III, 1493 i.

Femme séparée de biens
judiciairement. La radia-

tion d'une inscription peut

être consentie par elle. III,

1420, 1425.

Femme séparée de corps
(Restriction de l'hypothèque

légale de la). III, 1493 i.

Femme dotale (La renoncia-

tion ou la subrogation à l'hy-

pothèque légale est impossi-

ble pour la). IV, 1719-1723.

Ferrage des chevaux (Pri-

vilège pour). 1, 375 I.
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Ferme (Privilège du bailleur

à). I, 295-307, 329.

Ferme exploitée par le

propriétaire. Le privilège

pour frais de récoltes ne

s'exerce pas. I, 364.

Fermier (Le privilège de l'art.

2103, 4, n'est pas accordé au).

II, 532.

Fin du mariage, de la tu-

telle, ou de l'interdiction.

L'inscription de l'hypothè-

que légale doit avoir lieu un

an après. III, 1228.

Foire (Meubles vendus par le

preneur dans une). I, 341-

342 I.

FoUe-enchére (Revente d'un

immeuble licite sur). II, 518-

519.

Foncier (Inscription au livre).

I, 114-116, 121.

Foncière (Contribution). Pri-

vilège pour son recouvre-

ment. II, 576-577.

Fonciers (Livres). Organisa-

tion de la publicité de l'hypo-

thèque. I, 48,

Fonctions des conserva-
teurs des hypothèques.
III, 1047-1062.

Fonctionnaires (Lois orga-

nisant le cautionnement des).

I, 442.

Fonctionnaires (Privilège

des bailleurs de fonds em-
ployés au cautionnement

des). I. 448 ; II, 606-609.

Fonctionnaire chargé de
plusieurs services (Privi-

lège sur le cautionnement

d'un). I, 445.

Fonctionnaires publics
(Privilège des créanciers à

raison d'abus et de prévari-

cation commis par des). I,

442-448.

Fonds appartenant à un
redevable (Officier ministé-

riel dépositaire de). II, 580.

Fonds de commerce (Droit

de former opposition sur le

prix de revente d'un). I, 400.

Fonds de commerce (L'hypo-

thèque ne résulte pas d'un

jugement déclarant mal fon-

dée la revendication d'un).

II, 907,

Fonds de commerce (Privi-

lège du vendeur d'un. I, 386.

Fonds de commerce exploi-

té dans rimmeuble loué.

Effet de la cession faite par

le locataire au sous-locataire.

I, 305.

Fonds destinés aux entre-

preneurs de travaux pu-

blics (Saisies-arrêts et oppo-

sitions sur les). II, 610.

Fonds dotal(Hypothèque du).

II, 976.

Fonds dotal (Privilège du co-

partageant au cas de vente

du). II, 500.

Fonds employés au cau-

tionnement (Privilège des

bailleurs de). I, 448.
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Fonds prêtés au proprié-
taire. Paiement des entre-

preneurs. Conditions de la

subrogation. II, 544.

Fonds rural (Quels immeu-
bles sont compris dans l'ex-

pression). I, 329.

Formalités de l'inscrip-

tion. Sont-elles requises ad
solemniiatem, III, 1208.

Formalités de la réduction
de l'hypothèque légale.
Femme mariée. Caractères
de la nullité pour cause d'in-

observation de ces formali-

tés. III, 1495.

Formes extrinsèques de
l'acte constitutif d'hypo-
thèque. II, 988-10141.

Forme du partage (Existen-

ce du privilège quelle que
soit la). II, 500.

Fournisseurs d'aliments.
Ouvriers travaillant à la ré-

colte. Privilège pour frais de
récoltes. Inexistence. I, 363.

Fournisseurs et entrepre-
neurs de l'Etat (Privilège

sur le cautionnement des).

II, 609.

Fournisseurs non mar-
chands (Le privilège de l'ar-

ticle 2101 § 5 ne peut être in-

voqué par les). I, 236-237.

Fournisseurs de travaux
publics (Privilège des). II,

610-616.

Fournitures de subsistan-
ces (Concours du privilège

de l'administration des doua-

nes avec le privilège pour).

II, 562.

Fournitures d'engrais. Le
privilège pour frais de ré-

coltes ne s'y applique pas.

I, 360.

Fournitures de barriques.
Le privilège pour frais de

récoltes ne s'y applique pas.

I, 365.

Fournitures faites par
l'aubergiste (Privilège

pour les). I, 427.

Fournitures de subsistan-
ces (Privilège pour les). I,

232-253 ; II, 562.

Fournitures. Privilège. I,

239-245.

Fraction indivise d'un im-
meuble (Privilège au cas de

vente d'une). II, 489.

Frais de justice (Collocation

du créancier pour). III, 1579-

1581.

Frais d'administration.
Représentant d'un absent.

Privilège. I, 186.

Frais avancés par le ven-
deur (Privilège pour les). II,

485.

Frais de dernière maladie.
Extension de la loi du 30 dé-

cembre 1892. I, 55.

Frais de dernière maladie
(Privilège des). I, 209-217.

Frais de dernière mala-
die. Concours avec le privi-

lège de l'administration des

douanes. II, 562.
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Frais des expertises pres-

crites par l'art. 2103, 4'

(Privilège pour les). II, 536.

Frais d'inscription d'hypo-
thèques. III, 1115.

Frais faits dans l'intérêt

de la masse. Privilège. I,

185-195.

Frais dans l'intérêt per-

sonnel du créancier. I,

196.

Frais dans l'intérêt per-

sonnel du débiteur. 1, 197.

Frais funéraires (Person-

nes qui peuvent invoquer le

privilège des). I, 208.

Frais funéraires (Privilège

des). I, 198-208; II, 449, 562.

Frais garantis par le pri-

vilège du voiturier. I, 438,

441.

Frais de conservation de
la chose (Rang du privilège

pour). I, 374 i; IV, 1861.

Frais de défense du con-

damné (Rang du privilège

pour). II, 599 ; IV, 1868.

Frais de la purge. IV, 2000.

Frais de l'instance en di-

vorce (Hypothèque légale

garantissant les). II, 784.

Frais de l'instance en sé-

paration de biens (Garan-

tie par l'hypothèque légale

des). II, 783-786.

Frais de l'instance en sé-

paration de corps (Hypo-

thèque légale garantissant

les). II, 784.

Frais de justice (Extension

sur les inîmeubles du privi-

lège pour). II, 453.

Frais de justice (Privilège

pour). 1, 182-197; II, 449, 453,

562-567.

Frais de justice (Rang du
privilège pour). I, 185 ; IV,

1860, 1867.

Frais de justice criminelle

(Privilège pour). II, 597-604.

Frais de justice criminelle

(Rang du privilège pour). II,

598 ; IV, 1868.

Frais de justice. Utilité pour

une partie des créanciers.

Privilège limité. I, 185, 195.

Frais et loyaux coûts du
contrat de vente (Privilège

pour les). II, 485.

Frais de partage (Privilège

des). 1, 190-193.

Frais de poursuite faits

par le vendeur (Privilège

pour les). II, 487.

Frais de recouvrement de

la créance du bailleur

(Privilège pour les). I, 335.

Frais funéraires (Rang du

privilège pour). IV, 1863, 1867.

France. Réforme du régime

hypothécaire. I, 108-131 1.

Fret (Privilège sur le). II, 551.

Fraude (Le créancier peut at-

taquer la surenchère en cas

de). IV, 2114.
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Fribourg (Législation du can-

ton de). I, 261, 277, 302; II,

547.

Fruits (Exercice du privilège

de l'enregistrement sur les).

II, 573.

Fruits (Privilège pour resti-

tution de). II, 507.

Fruits. Sommation de payer,

purger ou délaisser. Répar-
tition. III, 1629.

Fruits de l'immeuble hypo-
théqué (Effets de la trans-

cription de la saisie sur les).

III, 1604-1606.

Fruits (En principe, le droit

hypothécaire ne s'étend pas

aux). III, 1528.

Fruits en cas de saisie im-
mobilière (L'hypothèque

s'étend aux). III, 1529-1532.

Fruits en cas d'aliénation
volontaire (L'hypothèque

s'étend-elle aux). III, 1532.

Fruits. Caractère immobilier.

Privilège pour frais de se-

mences. Vente du fonds. I,

359.

Fruits immobilisés. Le pri-

vilège de l'enregistrement ne
s'exerce pas sur eux. II,

573.

Fruits soumis au privilège.

Frais de semences. I, 359.

Funèbre (Frais de monu-
ment). Privilège. I, 205.

Funéraires (Privilège des

frais). I, 198-208; 11,449, 562.

Funérailles du débiteur
(Frais des). I, 201.

Funérailles des parents
du débiteur (Frais des). I,

202.

Gagiste (Privilège du créan-

cier). I, 371 ; II, 549-567, 581.

Gains de survie de lafemme
(Hypothèque légale garantis-

sant les). II, 767-768.

Garante (Femme s'engageant

comme). IV, 1820 v.

Garantie (Le droit de suren-

chérir n'appartient pas au
créancier tenu à). IV, 2069.

Garantie due par le cédant
d'une créance. 1, 154.

Garantie du créancier (Af-

fectation d'un seul bien à la).

I, 143.

Garantie en cas d'éviction

(L'échangiste a-t-il un privi-

lège pour la). II, 464-467.

Garantie des lots (Privilège

pour la). II, 505-513.

Garde-malades (Salaire des).

I, 217.

Garni (Privilège du bailleur

d'une maison en). I, 266, 426.

Générales (Hypothèques).

Utilité de leur suppression.

1, 109, 122-122 I.

Généralité des hypothè-
ques légales. II, 695.

Généralité du privilège

pour frais de justice cri-

minelle. II, 597.
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Gens de métier (Privilège

des). II, 532.

Gens de service (Privilège

pour les salaires des). I,

221-231 ; II, 562.

Gérant d'affaires (Inscrip-

tion par un). III, 1092, 1094,

1103.

Germanique (Système). 1, 57.

Gestion des biens d'un in-

capable (Hypothèque légale

au cas de). II, 720.

Gestion du patrimoine de
la femme. Subrogation à

l'hypothèque légale. IV, 1776-

1779.

Grec (Droit). I, 5-7.

Greffes des enregistre-

ments. I, 22.

Gros (Privilège des marchands
en). I, 235-236, 250-253.

Grosse (Privilège pour le paie-

ment des prêts à la). II, 551.

Grosse de l'acte de vente
(Privilège pour délivrance de

la). II, 485.

Guerre (Privilège des sous-

traitants pour fournitures

faites au service de la). II,

613, 618-621.

Habitation (Impossibilité

d'hypothéquer le droit d'). II,

673.

Habitation (La purge ne s'ap-

plique pas au droit d'). IV,

1986.

Habitation de la femme (Ga-

rantie par l'hypothèque lé-

gale de la créance d'). II, 772.

Héréditaires (Privilège au
cas de cession de droits). II,

502.

Héritiers (Action personnelle

de l'enregistrement contre
les). II, 570-574.

Héritier apparent (Hypo-
thèque consentie par 1'). II,

940.

Héritier bénéficiaire (Dans
quel cas la faculté de purger
appartient à 1'). IV, 1990-1993.

Héritier bénéficiaire. Ven-
deur d'immeubles. Privilège.

H, 463.

Héritiers d'un créancier
hypothécaire (Droit des).

II, 639.

Héritiers du mari (L'hypo-

thèque légale de la femme ne
grève pas les immeublesdes).

II, 791.

Héritiers des personnes
soumises à l'hypothèque
légale. II, 697.

Héritiers du débiteur hy-
pothécaire. Désignation.

Inscription. Voir Désigna-

tion.

Héritiersmineurs ou inter-

dits d'un incapable. La
dispense d'inscriptionne sub-

siste pas. III, 1232.

Héritiers ou successeurs
universels du débiteur
personnel. La faculté de

purger leur est refusée. IV,

1989.
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Histoire des privilèges et

hypothèques. I, 4-55.

Hollandais (Droit). I, 261,

377.

Honoraires de notaire (Pri-

vilège du vendeur pour). II,

485.

Hôpitaux (Hypothèque légale

sur les biens des comptables

des). II, 864.

Hôtelier (Absence de privilège

pour les avances d'argent

faites par 1'). I, 427.

Huissier (Privilège pour des

fonds détournés par un). I,

446.

Hypothèques (Diflférences

entre les privilèges et les). 1,

150-154.

Hypothèques (Notions géné-

rales sur les). II, 630-682.

Hypothèque dans l'ancien

droit (Naissance de 1'). I,

12-13.

Hypothèque (Personnes qui

peuvent consentir une). II,

934-987.

Hypothèques. Travaux de

dessèchement de marais.

Hypothèques antérieures. II,

623.

Hypothèque. Constituant,

Droit rescindable. II, 943-948.

Hypothèque constituée
par un tiers pour sûreté
de la dot (La dispense d'ins-

cription ne s'étend pas à 1').

III, 1224.

Hypothèques convention-
nelles. I, 167; II, 931-1039.

Hypothèques convention-
nelles (Réduction des ins-

criptions des). III, 1474, 1476,

Hypothèques convention-
nelles (Réduction du chiffre

de la créance des). III, 1475.

Hypothèque légale des
femmes, des mineurs et

des interdits (Inscription

de 1'). ni, 1101, 1105. Voir
Acte.

Hypothèques des femmes,
des mineurs et des inter-

dits (Publicité des). I, 128.

Hypothèques générales. I,

167.

Hypothèques générales et

occultes. Utilité de leur

suppression. I, 109, 122,

Hypothèque judiciaire (Le

créancier à hypothèque con-

ventionnelle peut-il obtenir

une). III, 1620.

Hypothèques légales dis-

pensées d'inscriptions

(La limitation apportée aux
intérêts ne s'applique pas

aux). III, 1563.

Hypothèques légales dis-

pensées d'inscription (In-

convénients du système du

Code civil pour la purge des),

IV, 2135.

Hypothèques légales dis-

pensées d'inscription (La

purge est facultative pour

les). IV, 2136.
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L'hypothèque ne peut être

hypothéquée. II, 675.

Hypothèques inscrites le

même jour (Rang des). IV,

1888-1890.

Hypothèque sur les im-

meubles par destination.

II, 661-664.

Hypothèques judiciaires.

I, 167.

Hypothèque judiciaire

(Conditions nécessaires pour

qu'un acte emporte). II, 901-

904.

Hypothèquejudiciaire (Uti-

lité de l'abrogation de 1').

I, 122 I.

Hypothèques judiciaires

(Rang des). IV, 1885.

Hypothèques légales. 1,167 ;

II, 683-868.

Hypothèque légale (Cause

et origine de 1'). II, 683-684.

Hypothèque légale (Néces-

sité de 1'). II, 684.

Hypothèques légales (Re-

nouvellement des inscrip-

tion des). 111,1361, 1410-1411.

Hypothèques légales (Rang

des). IV, 1885.

Hypothèque légale de la
faillite. III, 1105. Voir Ac^e,

Faillite du constituant.

Hypothèque légale de la

femme (Spécialisation de

1'). I, 122 I, 129.

Hypothèques légales. Man-
dat d'arrêt. Privilège des

frais de justice criminelle.

II, 603.

Hypothèque légale de la

femme mariée. Exception

au principe de l'indication de

la créance garantie. III, 1184-

1187.

Hypothèque légale de la
femme. Dispense d'inscrip-

tion. III, 1214, 1217-1225.

Hypothèque légale du Tré-
sor. Biens des comptables.

II, 595-596.

Hypothèques légales ou
judiciaires restreintes.

Impossibilité de réduction

nouvelle. III, 1477.

Hypothèque légale res-
treinte (Caractères de 1').

III, 1502.

Hypothèque pour la dette
d'autrui (Situation de celui

qui a fourni une). III, 1691-

1692.

Hypothèques réduites
(L'option de l'art. 2121 s'ap-

plique pour toutes les). III,

1627.

Hypothèque sur une mine.
II, 653.

Hypothèque prise en vertu
d'un jugement annula-
ble. Effets. II, 900.

Hypothèque sur les biens
à venir (Rang de 1'). IV, 1886.

Hypothèque testamentai-
re. I, 63.

Ile formée dans le lit d'une
rivière. Hypothèque. Eten-

due. III, 1516.
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Immatriculation fraudu-
leuse (Annulabilité de 1').

Livre foncier. I, 117-119.

Immeuble (Privilège sur le

supplément du prix d'un).

II, 481.

Immeuble (Privilège du ven-

deur au cas d'augmentation

du prix d'un). II, 481.

Immeuble vendu (Privilège

sur 1"). II, 489.

Immeubles (Conflit du privi-

lège du vendeur de meubles

avec celui du vendeur d'). II,

491.

Immeubles (Interprétation de

l'expression). I, 157.

Immeubles (Caractère subsi-

diaire des privilèges géné-

raux sur les). II, 454-459.

Immeubles (Classement des

privilèges généraux sur les).

II, 460.

Immeubles (Créance donnant

naissance au privilège du
vendeur d'). II, 480-489.

Immeubles (Dispense d'ins-

cription des privilèges géné-

raux sur les). II, 460.

Immeuble (Origine du privi-

lège du vendeur d'). II, 461.

Immeubles (Privilèges sur

les). II, 449-550.

Immeubles (Privilèges géné-

raux sur les). II, 452-460.

Immeubles (Privilèges spé-

ciaux sur les). II, 4G0 1-550.

Immeubles (Privilège du ven-

deur d"). II, 460 11-495.

Immeuble (Privilège du ven-

deur au cas de dation en
paiement d'un). II, 477.

Immeubles achetés en com-
mun (Privilège au cas de
partage d'). II, 499.

Immeubles achetés en rem-
ploi. Femme dotale. Privi-

lège du vendeur. II, 478, 500.

Immeubles du comptable.
Echange. Hypothèque légale

du Trésor. II, 596.

Immeubles acquis par un
comptable. Titre gratuit.

Hypothèque légale du Tré-

sor. H, 596.

Immeubles acquis par les

comptables. Epoque anté-

rieure à leur nomination. II,

595-596.

Immeubles acquis par les

comptables. Epoque posté-

rieure à leur nomination. II,

593-594.

Immeubles acquis par le

mari. Condition suspensive

ou résolutoire. Hypothèque
légale de la femme. II, 792.

Immeubles aliénés avant la

faillite. Hypothèque légale

de la femme. II, 829.

Immeubles apportés en so-

ciété. Privilège de l'associé

propriétaire. II, 472.

Immeuble d'autrui (Nullité

de l'hypothèque sur F). II, 937.
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Immeubles hors du com-
merce. II, 648-649.

Immeubles partagés. Ga-

rantie. Privilège. II, 506.

Immeubles des comptables
(Privilège du Trésor sur les).

II, 587, 593-596.

Immeubles du condamné
(Privilège des frais de justice

criminelle sur les). II, 602-603,

Immeubles par destination

(Hypothèque des). II, 661-664.

Immeublespar destination.

Le privilège pour frais de

conservation ne s'y applique

pas. I, 378.

Immeubles par détermina-
tion de la loi. Hypothèque.

H, 676.

Immeubles divisés en plu-

sieurs lots. Privilège du

vendeur. II, 479.

Immeubles dotaux.Privilège
du vendeur d'un immeuble
acheté en remploi. II, 478.

Immeubles dotaux aliénés .

Droit pour la femme d'exer-

cer son hypothèque légale. II,

762, 782.

Immeubles dotaux (Impos-

sibilité d'hypothéquer les).

II, 649.

Immeubles échangés par le

mari. Soulte. Faillite. Res-

triction. II, 828.

Immeubles grevés de l'hy-

pothèque des femmes
mariées. II, 789-808.

GuiL. Privilèges, iv.

Immeubles héréditaires
(Privilège de l'enregistre-

ment sur les intérêts du prix

d'adjudication d'). II, 572.

Immeubles des héritiers

( L'hypothèque légale ne

grève pas les). II, 697.

Immeubles des héritiers du
mari (L'hypothèque légale

de la femme ne grève pas

les). II, 791.

Immeubles de communau-
té. Inscription de la sépara-

tion des patrimoines. III,

1322.

Immeublesincorporels (Pri-

vilège du vendeur d'). II, 463.

Immeubles indivis adjugés
à un étranger. Sort de l'hy-

pothèque. II, 953-954.

Immeubles indivis du mari.
Hypothèque légale de la

femme. II, 792.

Immeubles indivis. Adjudi-

cation sur licitation à un
étranger. Effet de l'hypothè-

que. II, 953.

Immeubles acquis par le

mari. Adjudication pour le

compte d'un tiers. Hypothè-

que légale de la femme. II,

794.

Immeubles partagés (Privi-

lège sur la totalité des). II,

515-517.

Immeubles du comptable.
Paiement postérieur à sa no-

mination. Hypothèque légale

du Trésor, II, 595.

3G
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Immeubles d'un redevable
en faillite (Privilège des

contributions indirectes sur

le reliquat du prix des). II,

568.

Immeubles des redevables.
Le privilège des contribu-

tions indirectes ne s'exerce

pas, en principe, sur eux. II,

584.

Immeubles des redevables
en faillite. Privilège de la

régie des douanes. II, 565.

Immeubles ruraux. Restric-

tion apportée par la loi du

19 février 1889 au privilège

du bailleur. I, 53, 158-165 iv,

307 I, 327-335.

Immobilier (L'hypothèque est

un droit). II, 632-633.

Immobilier (Privilège au cas

de vente d'un usufruit). II,

490.

Immobilières (Impossibilité

d'hypothéquer les actions

réelles). II, 674.

Immobilisation des fruits.

Sommation de payer, purger

ou délaisser. III, 1628.

Immobilisation des meu-
bles (Sort du privilège du

vendeur au cas d'). 1,405-408.

Impôts (Privilège de la régie

des douanes sur les marchan-

dises soumises à 1'). II, 558,

560.

Inaliénabilité dotale. Exer-

cice du privilège du copar-

tageant. II, 500.

Incapable (Quittance donnée
par un). Privilège du ven-

deur d'immeuble. II, 482,

Incapable (Ratification de

l'hypothèque consentie par

un). II, 978-979 i.

Incapable (Contre qui doit

être dirigée la saisie des biens

d'un). IV, 2207-2208.

Incapacité du coparta-
geant (Privilège au cas d').

II, 500.

Incapacité du débiteur. I,

142.

Incapacité du vendeur de
recevoir le prix, Vente

d'immeuble.Privilège. II, 482.

Incendie (Privilège pour les

détériorations causées au cas

d'). I, 330.

Incorporels (Garantie au cas

de partage de biens). II, 506.

Indemnité d'assurance
(Droit du bailleur à 1'). I,165i-

165 III.

Indemnité d'assurances
(Droit du créancier hypothé- :

caire sur 1'). I, 158-165 iv.

Indemnité d'assurances
maritimes (Droit des créan-

ciers à 1'). I, 165 IV.

Indemnité due au cohéri-

tier évincé. II, 517.

Indemnités dues par le lo-

cataire. Sinistre. Droits du

créancier. I, 165 1-165 iv.

Indemnité due au cas d'a-

chat de mitoyenneté.
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Existe-t-il un privilège pour
la garantie. II, 475.

Indemnité de résiliation

(Privilège du bailleur "pour
1'). I, 332.

Indirectes (Privilège delà ré-

gie des contributions). 11,566-

569.

Indivisibilité des droits du
créancier. I, 140-145.

Indivision (Droit des créan-

ciers de poursuivre l'expro-

priation forcée en cas d'). IV,

2178-2181.

Indivisibilité de la poursui-
te de surenchère. IV, 2108-

2110.

Indivisibilité de l'hypothè-
que. II, 636-637.

Indivisibilité des privilè-

ges sur les immeubles. II,

449.

Indivisibilité du droit né
du privilège ou de l'hypo-

thèque. I, 148 ; II, 636-641
;

III, 1532 1-1535, 1545, 1546.

Industrielle (Privilège des

gens de service attachés à

une exploitation). I, 223.

Insaisissabilité (Clause d").

Impossibilité d'hypothéquer

les immeubles légués avec

cette clause). II, 649.

Insaisissabilité à l'égard
de certains créanciers. I,

137.

Insaisissabilité à, l'égard
de tous les créanciers.
1, 136.

Inscription (Conditions d'effi-

cacité de 1'). III, 1042.

Inscription (La séparation

des patrimoines ne peut être

conservée que par une). III,

1330.

Inscription. Obligation pour
les créanciers à hypothèque
légale de la prendre. IV, 2151,

2154-2155.

Inscription d'hypothèque
générale. Dans quel cas elle

est excessive. III, 1478.

Inscription du privilège du
vendeur. Conditions. II, 482.

Inscription (Définition de 1').

m, 1041.

Inscriptions hypothécai-
res en droit grec. I, 5, 7.

Inscription de l'hypothè-
que judiciaire (Nécessité

de 1'). II, 915-917.

Inscription du privilège du
bailleur de fonds. Cau-
tionnement de fonctionnai-

res. II, 609.

Inscription des privilèges

généraux sur les immeu-
bles. Dispense. II, 460 ; III,

1041.

Inscription (Hypothèques lé-

gales dispensées d'). II, 685 ;

III, 1041.

Inscription (Intérêts du prix

de vente conservés par 1').

II, 483.

Inscription des privilèges

et hypothèques (Nécessité

de 1'). III, 1044.
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Inscription (Non-renouvelle-

ment de 1'). III, 1045.

Inscription (Irrégularité de

1'). III, 1045.

Inscription d'hypothèque.

A partir de quelle époque

peut-on la prendre. III, 1119-

1121.

Inscription d'hypothèque.
Expropriation pour cause

d'utilité publique. Loi du

3 juin 1841. III, 1125-1128.

Inscription d'hypothèque
sous l'empire du Code
civil. Jusqu'à quelle époque

on pouvait la prendre. III,

1121.

Inscription d'hypothèque.
Articles 834 et 835 du Code

de procédure civile. III, 1122-

1125.

Inscription d'hypothèque.
Loi du 23 mars 1855. III, 1126.

Voir Transcription, FailUle.

Inscription d'hypothèques.
Transmission d'immeubles

par suite de décès. III, 1128.

Inscription du privilège

du copartageant. Droit de

suite. III, 1290.

Inscription du privilège du
copartageant. Droit de

préférence. III, 1291-1292.

Inscription du privilège

du vendeur. III, 1272.

Inscription et transcrip-

tion requises le même

jour. Leur concours. IV,

1890-1894 I.

Inscription prise après ré-

duction ou dégrèvement.
Effets. III, 1500.

Insolvabilité du coparta-
geant. II, 515.

Insolvabilité de l'entrepre-

neur principal. Garantie

des ouvriers. II, 531.

Insolvabilité postérieure.

Partage de créances. II, 506.

Inscription spéciale. Im-

meubles à venir. II, 964.

Institution contractuelle.

Hypothèque légale de la

femme. II, 769-772.

Instruction (Jugements pres-

crivant une mesure d'). In-

existence de l'hypothèque. II,

907.

Instruments de musique.
Disposition du Code du can-

ton de Neufchatel. Bail. Pri-

vilège. I, 289.

Insuffisance des biens pré-

sents. Forme de la déclara-

tion. II, 963.

Insuffisance des biens pré-

sents. Hypothèque des biens

à venir. II, 958-966.

Insuffisance de l'hypothè-

que légale. Mineur. Res-

triction. Droits du conseil de

famille. II, 737.

Insuffisance du mobilier.

Débiteur. Créancier à privi-

lège général. Preuve. II, 457.
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Indéterminées (Hypothèque

garantissant des créances).

II, 1018.

Indication spéciale des
biens hypothéqués. Nulli-

té. Qui peut l'invoquer. II,

1027.

Interdiction (Expropriation

en cas d'). IV, 2189.

Interdiction d'aliéner un
immeuble (Validité de 1'). II,

985-986.

Interdiction à l'acheteur

de purger. IV, 1995.

Interdiction d'hypothé-
quer. Immeuble acquis à ti-

tre gratuit. Validité. II, 985.

Interdit judiciaire (Hypo-

thèque des biens de 1'). II,

971.

Interdits (Spécialisation de

l'hypothèque légale des). I,

122 I, 129-130.

Interdits (Dispense d'inscrip-

tion de l'hypothèque légale

des), m, 1214,1217-1222.

Interdits (Restriction de l'hy-

pothèque légale des). II, 731-

738, 809-829 ; III, 1468, 1486 i.

Intérêts (Dans quelle mesure
l'hypothèque s'étend aux).

ni, 1557, 1561.

Intérêts (Conditions nécessai-

res pour que l'hypothèque

s'étende aux). III, 1557, 1558.

Intérêts (Inscriptions parti-

culières à prendre pour ga-

rantir les). III, 1559.

Intérêts échus (Dans quels

casl'hypothèques'étendaux).

III, 1560.

Intérêts de créances indé-

terminées (La nécessité

d'une inscription spéciale ne

s'applique pas aux). III, 1567.

Intérêts dus en compte-
courant (La nécessité de

l'inscription ne s'applique pas

aux). III, 1566.

Intérêts du capital. Ache-

teur d'un immeuble. II, 483.

Intérêts conventionnels.
Soulte. Privilège. II, 513.

Intérêts des créances de la

femme. Hypothèque légale.

II, 787 I.

Intérêts de la créance hy-
pothécaire. Loi du 17 juin

1893 modifiant les droits du

créancier. I, 55.

Intérêts de la dot. Dissolu-

tion du mariage. Hypothèque

légale de la femme. II, 763.

Intérêts garantis. Privilège

du vendeur d'immeuble. II,

483.

Intérêts non prescrits. Prix

de vente. Privilège. II, 483.

Intérêts des prix d'adjudi-

cation. Immeubles hérédi-

taires. Privilège de l'enregis-

trement. II, 572.

Intérêts du prix de vente.

Inscription. II, 483.

Intérêts de la créance de
l'entrepreneur. Privilège.

II, 536.
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Intérêts produits de plein

droit. Soulte. II, 513.

Intérêts de soulte (Privilège

pour). II, 513.

Intérêts de la créance (Ins-

cription en cas de faillite

des). III, 1138.

Intérêts de la créance (Ins-

cription en cas d'acceptation

bénéficiaire d'une succes-

sion). III, 1148.

Interdit (Hypothèque sur les

bien du tuteur d'un). II, 707.

Intérêts du prix d'acquisi-

tion (Les significations de

l'art. 2194 font courir les). IV,

2152.

Intérêts du prix. A partir

de quel moment l'acquéreur

qui purge en doit. IV, 2047-

2050.

Intérêts du prix. Dans quel

cas l'acquéreur qui purge

peut être dispensé de les

payer. IV, 2050.

Intérêt des créanciers ins-

crits (Le droit de surenché-

rir n'est pas subordonné à

un). IV, 2071.

Interprétation restrictive.

Privilèges et hypothèques.

I, 155.

Interruption de la pres-
cription. Action hypothé-

caire. IV, 1930-19.35.

Inventaire (Privilège de l'hé-

ritier vendeur d'immeubles

d'une succession acceptée

sous bénéfice d'). II, 463.

Inventaire (Privilège des frais

d'). I, 185-186.

Invention (Brevets d'). Le
bailleur n'a pas de privilège

sur eux. I, 279.

Irrévocabilité des offres à
fin de purge. IV, 2042-2047.

Italien (Droit). I, 66-70, 162,

211, 221,234,261,277,302,436;

II, 467.

Japonais (Droit). I, 184, 200,

207, 221, 234, 261, 277, 302,

357 I, 361, 364, 374, 405, 436
;

II, 467, 469, 494, 499, 526, 530,

532, 606.

Jouissance du tiers déten-

teur. Immeublehypothéqué.

III, 1626.

Jouissance légale de l'é-

poux survivant. Impossi-

bilité de l'hypothéquer. II,

667.

Jouissance légale du père.

L'hypothèque ne peut être

établie sur elle. II, 667.

Jour férié. Compte-t-il dans j
le délai de l'inscription. III,

1394.

Journaliers (Privilège accor-

dé aux). I, 362.

Judicatum solvi (L'hypothè-

que judiciaire ne résulte pas

de la caution). II, 892.

Judiciaire (Utilité de l'abro-

gation de l'hypothèque). I,

122 1.

Judiciaires (Hypothèques). I,

167 ; II, 869-930.
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Jugement (Pièces nécessaires

au cas de radiation demandée
en vertu d'un). III, 1457.

Jugement (Saisie pratiquée en

vertu d'un). IV, 2201.

Jugement contradictoire.
Radiation d'inscriptions. III,

1447.

Jugement d'adjudication
sur saisie immobilière. Il

n'y a pas lieu à purge. IV,

1960.

Jugement déclaratif de
faillite. Inscription des hy-

pothèques. III, 1132.

Jugements et actes aux-
quels l'hypothèque est at-

tachée. II, 887-914.

Jugementspar défaut (L'hy-

pothèque est attachée aux).

II, 897.

Jugements d'expédient
(L'hypothèque est attachée

aux). II, 899.

Jugement en dernier res-

sort. Force de chose jugée.

Radiation des inscriptions.

m, 1448.

Jugement exécutoire par
provision. Radiation des

inscriptions. III, 1449.

Jugements en premier res-

sort. L'hypothèque judiciai-

re y est attachée. II, 898.

Jugement de validité. Sai-

sie-arrêt. Hypothèque- II, 905.

Jugements provisoires.
L'hypothèque y est attachée.

II, 897.

Juridictions dont les actes
emportenthypotheque.il,
875-887.

Juridictions administrati-
ves (Hypothèque résultant

des décisions des). II, 886.

Juridictions d'exception
(Hypothèque résultant des

sentences rendues par les).

II, 885.

Justice (Frais de). Concours

du privilège de l'administra-

tion des douanes avec ce pri-

vilège. II, 562.

Justice (Frais de). Extension

sur les immeubles de ce pri-

vilège. II, 453.

Justice (Privilège des frais

de). I, 182-197 ; H, 449, 453,

562, 567.

Justice criminelle (Privilège

pour frais de). II, 597-604.

Lacunes de l'acte trans-

crit. Le conservateur des hy-

pothèques ne doit pas les

combler. III, 1275.

Laps de temps requis. Pres-

cription de l'action hypothé-

caire. IV, 1925-1930.

Landes (Privilège pour tra-

vaux d'assainissement des).

11,616.

Légale (Hypothèque). Mineur

en tutelle. Date. II, 741.

Légales(Hypothèques). 1,167;

II, 683-868.

Légale (Tutelle). Impossibilité

de restreindre l'hypothèque

du mineur. II, 734.
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Légataires (Action person-

nelle de l'enregistrement

contre les). II, 570.

Légataires (Hypothèque des).

II, 691.

Légataire (Réduction de l'hy-

pothèque légale du). III, 1472.

Législations étrangères. I,

56-107, 110, 134, 138, 162, 163,

165, 184, 200, 211, 221, 234,

245, 261, 277, 289, 302, 323,

355, 357 I, 361, 364, 374, 375,

377, 405, 406, 436; II, 449, 452,

467, 469, 494, 499, 512, 526,

530, 532, 536, 540, 545-548,

606, 650, 959, 1013, 1031 ; III,

1142, 1146, 1160, 1161, 1183,

1190, 1191, 1204, 1355, 1403,

1432, 1446, 1456, 1514, 1527,

1551, 1572, 1595, 1597, 1637.

Lésion (Privilège sur le prix

d'un immeuble augmenté par

suite de). II, 481.

Lettres de ratification. 1, 23.

Lésion (Une inscription ne

devrait être annulée pour
inobservation des formalités

qu'en cas de). III, 1190-1192.

Libéralités entre-vifs. Tu-
teur. Mineur. Hypothèque
légale. II, 725.

Libéralité sous forme de
partage. La privilège du
copartageant n'existe pas. II,

503.

Libération apparente.
Acheteur d'un immeuble.
Effets. II, 482.

Libération du débiteur

hypothécaire. Héritiers du

créancier. II, 639,

Licitation (Privilège pour

prix de). II, 514, 518.

Licitation. Dans quels cas

elle engendre le privilège du

copartageant. III, 1294.

Licitation. Délai pour pren-

dre inscription. III, 1296.

Licitation (Radiation judi-

ciaire d'inscription encasde).

III, 1437.

Licitation d'un immeuble
indivis. Créancier hypo-

thécaire. Cession des droits

du constituant. II, 952.

Lieux (Procès-verbal d'état

de). 11,538,541.

Limitation. Intérêts ga-
rantis. Hypothèque. Qui

peut s'en prévaloir. III, 1562.

Limitation. Intérêts garan-
tis. Hypothèque. Elle ne

s'applique pas aux hypothè-

ques légales dispensées d'ins-

cription. III, 1563.

Limitation. Arrérages des
rentes viagères. Hjrpo-

thèque. III, 1565.

Limitation. Intérêts garan-
tis. Privilèges. III, 1564,

1566, 1569-1572.

Linge (Privilège du bailleur

sur le). I, 278.

Liquidateur d'une société

(Privilège des frais d'admi-

nistration du). I, 186.
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Liquidateur d'une société

(Privilège du marchand qui

a fait des fournitures au). I,

374.

Liquidateur d'une société

commerciale ( Radiation

d'une inscription par le). III,

1421, 1425.

Liquidation judiciaire (Na-

ture de l'hypothèque de la

masse des créanciers au cas

de). II, 687-689.

Lit ancien de cours d'eau

(L'hypothèque s'étend au).

III, 1517.

Livraison de la chose au
destinataire. Extinction du

privilège du voiturier. I, 439-

440.

Livraison de meubles. Se-

cond acquéreur. Extinction

du privilège du vendeur. I,

416.

Livre foncier (Inscription sur

le). I, 114-116, 121.

Livres fonciers ( Législa-

tions dans lesquelles le. ré-

gime hypothécaire est établi

par). I, 73-96.

Livre de raison. I, 33.

Locataire (Le privilège de

l'article 2103 4° n'est pas don-

né au). II, 532.

Locataire (Hypothèque des

bâtiments construits par le).

II, 651.

Location d'appartements.
Habitants de la ville où de-

meure l'aubergiste. Inexis-

tence d'un privilège. I, 425.

Locations d'instruments
de musique. Disposition du

Code de Neufchatel. I, 289.

Logeur en garni (Inexistence

d'un privilège pour le). 1, 426.

Loi du 19 février 1889. I,

158-165 IV, 307 i, 327-335.

Lois établissant des privi-

lèges au profit du Trésor
(Interprétation des). II, 556.

Loi du 23 mars 1855 (Tra-

vaux préparatoires de la). I,

44-50.

Lois spéciales (Privilèges

établis par des). II, 550-629.

Lots (Garantie des). II, 505-513.

Lots (Privilège pour retour

de). II, 513-516.

Lots (Privilèges du vendeur

d'immeubles divisés en). II,

479.

Louisiane (Législation de la).

I, 200, 207, 211, 221, 357 i, 377.

Loyers (Le privilège de l'ar-

ticle 2103 4" ne s'exerce pas

sur les). II, 537.

Loyaux coûts du contrat

de vente (Privilège pour

frais et). H, 485.

Loyers ou fermages échus

et à, échoir (Faculté pour le

débiteur hypothécaire de tou-

cher les), in, 1599.

Loyers payés par le sous-

locataire. I, 303.
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Machines agricoles. Exploi-
tation. Privilège du vendeur.
I, 405.

Maçons (Privilège des). II,

525-549.

Magasins des douanes.
Perte du privilège de l'admi-

nistration. II, 564.

Magasins généraux (Privi-

lège pour droits de magasi-
nage dans les). II, 629.

Main-levée. Mineur devenu
majeur. Impossibilité d'ex-

ercer l'hypothèque légale. II,

743-744.

Main-levée sans paiement.
Capacité pour la radiation

d'une inscription. III, 1424.

Main-levée. Personne n'a-

yant pas capacité. Res-
ponsabilité du conservateur.

III, 1429.

Main - levée . Inscription
d'office. Privilège du ven-

deur. III, 1434.

Main-levée d'une inscrip-

tion (Effets de la). III, 1435.

Main-levée (Portée de l'acte

de). III, 1458.

Main-levée ( Révocation de

l'acte de). III, 1459-1460.

Main-levée (Annulation de

l'acte de). III, 1460, 1461.

Main-levée (Effets d'une ins-

cription nouvelle en cas d'an-

nulation de l'acte de). III,

1461, 1462, 1500-1502.

Main-levée en cas de paie-
ment par l'acquéreur. III,

1463.

Main-levée (Effets de la ra-

diation opérée en vertu d'un

acte de). III, 1464, 1465.

Maison en garni (Privilège

du bailleur d'une). I, 268.

Maîtres de pension (Privi-

lège des). I, 238, 245, 250-253.

Maladie (Frais de dernière).

Concours des privilèges de

l'administration des doua-
nes. II, 562.

Maladie (Frais de dernière).

Extension donnée par la loi

du 30 décembre 1892 au pri-

vilège. I, 55, 212, 216.

Maladie (Privilège des frais

dedernière). 1,209-217 ; 11,562.

Maladie chronique ( Frais

faits pendant une). I, 214.

Malfaçons (Fixation de l'in-

demnité due au propriétaire

pour). II, 542.

Mandat (Avoué ayant touché

des sommes sans). I, 446.

Mandat d'arrêt. Privilège

des frais de justice crimi-

nelle. II, 603.

Mandat de dépôt (Différence

entre le mandat d'arrêt et le).

II, 604.

Mandat donné à, la femme
par le mari. Date de l'hypo-

thèque légale. II, 852.



TABLE ALPHABETIQUE DES MATIERES. 571

Mandat de vendre l'immeu-
ble hypothéqué. Créancier.

II, 1039.

Mandataire ( Hypothèque
constituée par un). II, 992.

Mandataire (Main levée d'une

inscription par un). III, 1428.

Mandataire (Privilège pour

avances faites par le). I, 374.

Mandataire conventionnel
(Hypothèque constituée par

le). II, 980.

Mandataire du créancier
(Acceptation de la constitu-

tion d'hypothèque par un). II,

1002.

Mandataires légaux ou
conventionnels ( Inscrip-

tion par les). HI, 1087, 1091,

1103.

Manœuvres dolosives du
preneur. Enlèvement des

meubles. Point de départ du

délai de revendication. T, 352.

Manus injectio. I, 4.

Marais (Privilège pour dessè-

chement de), n, 530, 616, 622-

623.

Marchands en détail (Privi-

lège des). I, 235-236, 250-253.

Marchands en gros (Privi-

lège des). I, 235-236, 250-253.

Marchandises (Privilège du

bailleur sur les). I, 274.

Marchandises (Privilège du
commissionnaire sur les). II,

551.

Marchandises (Privilège des

douanes primé par la reven-

dication du vendeur de). II,

563.

Marchandises. Dépôt. Ma-
gasins des douanes. Perte

du privilège de l'administra-

tion. H, 564.

Marchandises. Dépôt. Ma-
gasins généraux. Privi-

lège pour droits de magasi-

nage. II, 629.

Marchandises soumises
aux droits (Privilège des

contributions indirectes sur

les). II, 567.

Marchandises soumises à,

l'impôt (Privilège de la régie

des douanes sur les). II, 558,

560.

Marché (Meubles vendus par

le preneur dans un). I, 341-

342 I.

Mari. Tutelle consentie par
la femme. Hypothèque lé-

gale du mineur. II, 716-717.

Mari survivant. Créances de

la femme. Extinction de l'hy-

pothèque légale. II, 788.

Mariage contracté à l'é-

tranger (Hypothèque légale

de la femme au cas de). II,

754.

Mariage putatif (Existence

de l'hypothèque légale de la

femme au cas de). II, 753.

Maris (Renouvellement d'ins-

criptions par les). III, 1363.

Mari (Droit de jouissance du).

Biens propres de la femme.
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Impossibilité d'hypothéquer

ce droit. II, 667.

Marine (Privilège des sous-

traitants pour fournitures fai-

tes au service de la). II, 618-

621.

Maritime (Droit). II, 551, 561,

677, 1011, 1014 I.

Maritimes (Droits des créan-

ciers à l'indemnité d'assuran-

ces). I, 165 IV.

Maritime (Hypothèque). Lois

du 10 décembre 1874 et du 10

juillet 1885. I, 52.

Masse (Créanciers de la). Nul-

lité des inscriptions prises

après le jugement déclaratif

de faillite. III, 1130-1137.

Matières (Comptables de). Le
Trésor n'a pas de privilège

sur leurs biens. II, 589.

Mauvaise foi du bailleur

(Effet de la). Meubles d'au-

trui. I, 284-286.

Mauvaise foi du bailleur

(Preuve de la). I, 287.

Médecin (Honoraires du). I,

217.

Mère remariée. Tutelle in-

dûment conservée. Hypothè-

que légale. II, 715.

Mesures conservatoires.
Dans quels cas le créancier

hypothécaire peut en provo-

quer. Kl, 1586 I.

Mesures conservatoires.
Créanciers hypothécaires.

Tiers détenteur. III, 1627.

Mesure d'instruction (L'hy-

pothèque n'est pas attachée

aux jugements prescrivant

une). II, 907.

Meubles (Impossibilité d'hy-

pothéquer les). I, 153.

Meubles ( Interprétation de

l'expression). I, 156.

Meubles (Privilèges sur les).

I, 173, 176-448.

Meubles (Privilèges généraux
sur les). I, 177-253.

Meubles (Privilège des offi-

ciers ministériels qui ont fait

une vente de). I, 197.

Meubles (Privilèges spéciaux

sur les). I, 254-448.

Meubles appartenant à des
tiers (Privilège du bailleur

sur les). I, 282, 346.

Meubles apportés au cours
du bail (Privilège du bail-

leur sur les). I, 281 i.

Meubles apportés par le

voyageur (Privilège de l'au-

bergiste sur les). I, 428.

Meubles. Privilège des frais

de conservation. I, 374.

Meubles des cautions. Pri-

vilège de l'administration des

douanes. II, 559.

Meubles des cautions. Pri-

vilège des contributions indi-

rectes. II, 567.

Meubles. Copartageant

.

Garantie. II, 506.

Meubles des comptables
(Privilège sur les). II, 587-592.
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Meubles déplacés au mo-
ment de la saisie. Privilège

du bailleur. I. 290.

Meubles déplacés par des
administrateurs. Syndic

de faillite, héritiers bénéfi-

ciaires, curateur à succession

vacante. I, 347.

Meubles. Dépôt chez le pre-

neur. I, 288.

Meuble devenu immeuble
(Privilège pour la conserva-

tion d'un). I, 378.

Meubles devenus immeu-
bles par destination (Pri-

vilège du vendeur sur les).

I, 405.

Meubles devenus immeu-
blespar nature. Extinction

du privilège du vendeur. I,

407.

Meubles donnés en gage
(Perte du privilège du ven-

deur de). I, 388.

Meubles garnissant la

maison (Que doit-on com-
prendre par l'expression). I,

274-281.

Meubles et immeubles (Pri-

vilège au cas de partage d'u-

ne masse composée de). II,

499.

Meubles inaliénables (Privi-

lègedubailleursurles). 1,294.

Meubles incorporés à un
immeuble. Hypothèque, III,

1523.

Meubles incorporés à un
immeuble. Non payement.

Hypothèque. III, 1524, 1525.

Meubles incorporés à un
immeuble. Vente. Droit des

créanciershypothécaires. III,

1526.

Meubles suffisants pour
garnir les lieux loués. I,

344-345.

Meubles livrés à un tiers

de bonne foi. Perte du pri-

vilège du vendeur. I, 388.

Meubles meublants (Privi-

lège du bailleur sur les). I,

274.

Meubles non apportés sur
l'immeuble loué. Privilège

du bailleur. I, 281.

Meubles perdus ou volés.

Le bailleur ne peut exercer

son privilège sur eux. I, 283.

Meubles du preneur (Con-

sentement du bailleur au dé-

placement des). I, 343.

Meubles des redevables
(Extinction du privilège des

douanes au cas de vente des).

H, 564.

Meubles n'ont pas de suite

par hypothèque. 11,645-647.

Meubles des redevables
(Privilège des contributions

directes sur les). II, 578.

Meubles des redevables
(Privilège des contributions

indirectes sur les). II, 567.

Meubles des redevables
(Privilège de la régie des

douanes sur les). II, 558-560.

Meubles du redevable
failli (Privilège de la régie

des douanes sur les). II, 565.
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Meubles soumis au privi-

lège. Frais de justice crimi-

nelle. II, 597.

Meubles du sous-locataire
(Privilège du bailleur sur

les). I, 302.

Mine (Droit du concession-

naire d'hypothéquer une).

II, 653-654.

Mines (Privilège pour recher-

ches de). II, 530.

Mine (Privilège du bailleur de

fonds pour l'établissement

d'une). II, 624-625.

Mineur (Restriction de l'hy-

pothèque légale du). II, 700,

731-738, 809-829 : III, 1468,

1480-1483.

Mineur (Procédure à suivre

pour la restriction de l'hypo-

thèque légale du). III, 1483.

Mineur (Main-levée d'une ins-

cription par un). III, 1425.

Mineur sous la puissance
paternelle. L'hypothèque

légale n'existe pas à son pro-

fit. II, 712.

Mineur sous la puissance
paternelle (Hypothèque des

biens du). II, 970.

Mineur (Inscription de son

hypothèque par le). III, 1260.

Mineure (Femme mariée).

Restriction de l'hypothèque

légale consentie au profit

d'un tiers. II, 812.

Mineurs (Hypothèque légale

des). L 122 i, 129-130 ; II, 685-

744.

Mineurs (Spécialisation de

l'hypothèque légale des). I,

122 I, 129-130.

Mineurs (Dispense d'inscrip-

tion de l'hypothèque légale

des). III, 1214, 1217-1222.

Mineurs émancipés (Hypo-
thèque des biens des). II,

969.

Mineurs étrangers (L'hypo-

thèque légale n'existe pas au
profit des). II, 722.

Mineurs et interdits (Hypo-

thèque légale des). II, 703-

745.

Mineurs et interdits. Hy-
pothèque légale donnée par

la loi be'.ge. 1, 61.

Mineurs en tutelle (Condi-

tions de l'hypothèque des

biens des). II, 969.

Minorité (Réduction de l'hy-

pothèque légale de la femme
mariée au cas de). III, 1492.

Minorité (Expropriation en

cas de). IV, 2189.

Minute (L'acte portant con-

sentement à radiation n'a pas

besoin d'être rédigé en). III,

1432.

Minutes d'un notaire (Vali-

dité de l'hypothèque consti-

tuée par acte sous seing privé

déposé au rang des). II, 995-

996.

Mise en cause (L'hypothèque

ne résulte pas d'un jugement

prescrivant une), II, 907.



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES. 575

Mise en cause. Détenteurs

d'immeubles hypothéqués à

la même dette. Tiers déten-

teur poursuivi. III, 1671.

Mise en fourrière. Animaux
du preneur. Effets. I, 355.

Mise en société d'un im-

meuble (Privilège au cas

de). II, 472.

Mitoyen (Privilège du pro-

priétaire d'un mur). II, 474,

475.

Mitoyenneté (Privilège du
vendeur au cas de cession

de). II, 474.

Mobilier du débiteur (Pri-

vilège du créancier qui a fait

des avances pour la conser-

vation de l'actif). I, 374 i.

Mobilier garnissant une
ferme (Délai de revendica-

tion du). I, 349.

Mobilier garnissant une
maison (Délai de revendi-

cation du). I, 349.

Mobilière (Contribution). Pri-

vilège pour son recouvre-

ment. II, 576-578.

Mobiliers (Vendeur d'effets).

Conditions d'exercice du pri-

vilège. I, 387-390.

Modalités de la constitu-

tion d'hypothèque. II, 1038-

1039.

Modes d'extinction. Hypo-
thèque légale. Mineurs et

interdits. II, 742-744.

Modes de restriction. Hypo-
thèque légale de la femme.

Contrat de mariage. II, 814.

Mois de nourrice (Privilège

pour les). I, 218-220.

Mois de nourrice (Rang du
privilège des). IV, 1868.

Monaco (Législation de). I,

162-163, 219 ; II, 606.

Montant de l'hypothèque.
Ouverture de crédit. II, 1034.

Montant de la créance. In-

dication dans le bordereau
d'inscription. III, 1164.

Montant de la créance. Eva-
luation inexacte dans le bor-

dereau d'inscription. III, 1169.

Montant de la créance. Hy-
pothèque légale. Evaluation

dans le bordereau d'inscrip-

tion. III, 1170.

Montant de la créance. Hy-
pothèque judiciaire. Evalua-

tion dans le bordereau d'ins-

cription, m, 1171, 1175 1, 1183.

Montant de la créance. Pri-

vilège. Evaluation dans le

bordereau d'inscription. III,

1172.

Montant de la créance.
Paiement. Dispense de re-

nouvellement d'inscription.

m, 1367.

Montant des accessoires
des capitaux. Indication

dans le bordereau d'inscrip-

tion. III, 1173.

Monument funéraire (Frais

de). I, 205.
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Mont-de-piété (Objets enga-

gés par le locataire au). 1, 290.

Monts-de-piété (Hypothèque

légale sur les biens des comp-

tables des). II, 864.

Mont-de-piété (Privilège pour

détournements commis par

le directeur d'un). I, 446.

Mort-gage. I, 11.

Motifs de l'indivisibilité de
l'hypothèque. II, 637.

Motifs du privilège du bail-

leur. I, 256.

Motifs du privilège des co-

partageants. II, 496, 510.

Motifs du privilège des

frais funéraires. 1, 198.

Motifs du privilège du ven-

deur d'immeuble. II, 460 ii.

Moulins (Ordonnance de). 1, 27.

Moyens du tiers détenteur

pour arrêter la poursuite.
III, 1658.

Mur mitoyen. Privilège du

vendeur. II, 474.

Mutation par décès (Privi-

lège de la régie de l'enregis-

trement pour les droits de).

Il, 570-574.

Nantissement. I, 16.

Nantissement (Coutumes de).

I, 16-20.

Nantissement (Différence en-

tre l'hypothèque et le). II, 6.35.

Nantissement du surenché-
risseur. IV, 210i-2i05.

Nantissement en matière
hypothécaire (Abrogation

du). I, 25.

Nationalité des créanciers
(Effet de la). 1, 145.

Nature (Hypothèque des im-

meubles par). II, 651.

Nature du droit conféré
par l'hypothèque. 11, 631-

634.

Nature des frais funérai-

res. Etendue du privilège. I,

204-207.

Nature du privilège de l'en-

registrement. II, 573.

Nature du titre. Bordereau
d'inscription. III, 1160-1164.

Voir Cession de créance, Ac-

tes annulables. Actes récogni-

tifs.

Nature du titre. Son indica-

tion est-elle une formalité

substantielle. Hl, 1193-1197.

Navires (Hypothèque sur les).

1, 52 ; II, 677, 1011, 1014 i.

Navires (Privilège sur les). 11,

551.

Négligence de créanciers

ou légataires. Inscription

de séparation des patrimoi-

nes. Conséquences. III, 1349.

Neufchatel (Législation de).

I, 277, 289, 377.

Nomination du tuteur (Res-

triction de l'hypothèque du

mineur au moment de la). II,

731-738.
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Noms et prénoms du créan-
cier. Bordereau d'inscrip-

tion. III, 1153-1155.

Non paiement de soulte. II,

517.

Non remboursement. Eché-
ance de la dette. Stipula-

tion portant que l'immeuble

hypothéqué sera la propriété

du créancier. II, 1039.

Notaire (Absence de privilège

pour les sommes confiées à

un). I, 446.

Notaire. L'hypothèque judi-

ciaire n'est pas attachée à

l'exécutoire de taxe à lui dé-

livré. II, 896.

Notaire (Privilège du vendeur

pour honoraires du). Il, 485.

Notaire (Demande de radia-

tion d'inscription par un).

III, 1441.

Notaire qui a reçu l'acte

d'hypothèque. Inscription

prise par lui. III, 1088.

Notarié (Acte). Autorisation

donnée par le mari à la

femme qui hypothèque. II,

977.

Notarié (Acte). Voir Ade au-

thentique.

Notification à fin de purge
(Procédure de la). IV, 2051.

Notification à fin de purge
(Cas de nullité de la). IV,

2052-2055.

Notification à fin de purge
(Qui peut demander la nul-

lité de la). IV, 2055-2057.

GuiL. Privilèges, iv.

Notification à, fin de purge
(Effets de la nullité de la).

IV, 2057.

Notification aux créan-
ciers inscrits. Purge. IV,

2006, 2014, 2017, 2019.

Notification aux créan-
ciers inscrits (Délai pour
la). IV, 2008, 2012, 2013.

Notification par l'acqué-
reur ( Du renouvellement

d'inscriptions au cas de). III,

1382.

Nourrice (Privilège pour les

mois de). I, 218-220.

Nourriture des animaux
(Privilège pour la). I, 375 i.

Novation (Perte du privilège

du vendeur par suite de). II,

488.

Novation (Extinction des pri-

vilèges et hypothèques par

la). IV, 1897.

Novation. Réserve du privi-

lège du vendeur d'immeuble.

Conversion du prix en une
rente. II, 480-488.

Nue - propriété. Privilège.

Vente par un seul prix de

l'usufruit d'un immeuble et

de la nue-propriété. II, 490.

Nue propriété (L'hypothèque

sur un usufruit ne peut s'é-

tendre à la), m, 1522.

Nullité de l'acte de consti-

tution d'hypothèque (Ca-

ractère de la). II, 1005-1007.

Nullité de l'hypothèque. Dé-

faut de spécialité dans la dé-

37
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signation des biens hypothé-

qués. II, 1027-1029.

Nullité de l'hypothèque.
Immeuble d'autrui. II, 937-

939.

Nullités du commandement
(Droit pour le tiers déten-

teur de se prévaloir des). 111,

1654 I.

Nullité dupaiementdu prix.

Il, 482.

Nullité du titre (Radiation

judiciaire d'inscription en

cas de). III, 1437.

Nullité facultative des ins-

criptions. Hypothèques lé-

gales. Inscriptions prises de-

puis la cessation des paie-

ments ou dans les dix jours

qui précèdent. III, 1237-1239.

Objets enlevés frauduleu-
sement. Voyageur. Auber-

giste. 1, 429-431.

Obligation à ordre ou au
porteur ( Radiation d'une

inscription d'hypothèque ga-

rantissant une). III, 1427.

Obligation contractée par
la femme. Impossibilité de

modifier par contrat de ma-
riage la date de l'hypothèque

légale. 11, 845.

Obligations des créanciers.
Droit de relocation. 1, 324.

Obligation de payer les

dettes et charges hypo-
thécaires. Notification aux
créanciers inscrits à fin de

purge. IV, 2031-2036.

Obligations hypothécai-
res. Transmissibilité au por-

teur ou par voie d'endosse-

ment. 1, 125.

Obligations que l'hypothè-
que peut garantir. II,

1030-1038.

Obligation garantie par
une hypothèque ( Condi-

tionsdevaliditéd'une). 11,991.

Obligation d'inscrire les

hypothèques légales de
l'art. 2135. 111, 1243, 1253.

Occultes (Utilité de la sup-

pression des hypothèques).

L 109, 122.

Octroi (Le privilège des con-

tributions indirectes ne peut

être étendu au profit de 1').

II, 569.

Œuvre d'art mobilière (Pri-

vilège du fournisseur d'une).

II, 611.

Office (Inscription d'). Conser-

vateur des hypothèques. III,

1056, 1057, 1093, 1094, 1255,

1293, 1358, 1359, 1434.

Office ministériel. Privilège

sur l'indemnité due au cas de

cession. 1, 398.

Office ministériel (Privilège

du vendeur d'un). 1, 394-399.

Officiers ministériels (Loi

du 25 nivôse an XIII, relative

au remboursement des cau-

tionnements des). II, 606, 607.

Officiers ministériels. Dépôt

de fonds appartenant à un

redevable. 11, 580.
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Ofiticiers ministériels (Pri-

vilège des). I, 197.

Omission des formalités de
la surenchère (Nullité ré-

sultant de 1'). IV, 2107.

Omission du tuteur (Hypo-

thèque légale du mineur ga-

rantissant les créances nées

d"). II, 724.

Omission sur les registres
d'inscriptions valable-
ment requises. Responsa-

bilité du conservateur. III,

1063.

Omission sur les états
d'inscriptions existan-

tes. Responsabilité du con-

servateur. III, 1063 I.

Omission dans l'état d'ins-

cription. Extinction des pri-

vilèges sur les immeubles et

des hypothèques. III, 1062,

1504 ; IV, 1937.

Oppositions. Fonds destinés

aux entrepreneurs de tra-

vaux publics. II, 610.

Opposition à une saisie.

Elle n'équivaut pas à une re-

vendication de meubles. I,

418.

Opposition. Prix de revente

d'un fonds de commerce. I,

400.

Opposition. Prix de revente

d'un office ministériel. I, 399.

Ordonnance du juge (Néces-

sité de 1'). Inscription de sé-

paration des patrimoines. III,

1336-1337.

Ordonnance du juge-com-
missaire (Radiation d'une

inscription par une). III, 1452.

Ordonnances du président
du tribunal civil (Hypothè-

que résultant des). II, 887.

Ordre (Impossibilité de cons-

tituer une hypothèque sans
la forme à). II, 1004.

Ordre ( Obligations civiles

constituées sous la forme à).

II, 1003.

Ordre ouvert (Conséquences
de la dispense d'inscription

des hypothèques légales en
cas d'). III, 1219.

Ordre ouvert au cours de
la tutelle. Droits du mineur
ou de l'interdit. II, 730 i.

Origine des deniers. Cau-
tionnement de fonctionnai-

res. Déclaration, II, 608.

Origines historiques. Privi-

lèges et hypothèques. 1, 4-55 ii.

Orléans (Coutume d'). I, 260,

273, 345, 410.

Ouverture de crédit (L'hy-

pothèque peut garantir le

contrat d'). II, 1031-1037.

Ouvriers (Privilège des). II,

525-549.

Ouvriers (Privilège des). Ex-

tension donnée par la loi du

4 mars 1889. I, 228 ; II, 452,

551.

Ouvriers et commis. Privi-

lège accordé par l'art. 549 C.

comm. I, 228 ; II, 452, 551.
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Ouvriers. Travaux publics.

Rang du privilège. II;, 616.

Paiement de la créance. Ca-

pacité de la partie qui con-

sent à la radiation. III, 1419.

Paiement de l'obligation

principale. Extinction des

privilèges et hypothèques.

IV, 1896, 1896 I.

Paiement du prix. Acqué-
reur d'un immeuble hypothé-

qué. IV, 2111-2114.

Paiement d'une dette de
succession. Copartageant.

Privilège. II, 509.

Paiement fait par l'Etat.

Entrepreneur de travaux pu-

blics. Il, 613.

Paiement du prix d'un im-
meuble (Privilège pour le).

II, 480, 489.

Paiements partiels (Privilè-

ge des ouvriers ou entrepre-

neurs ayant reçu des). II, 535.

Paiement du reliquat du
compte de tutelle. Extinc-

tion de l'hypothèque légale

des mineurs et des interdits.

II, 742.

Paiement avec subroga-
tion. Hypothèque légale de

la femme. IV, 1726, 1728.

Paraphernaux(Remploides).
Date de l'hypothèque légale

de la femme. II, 851.

Parcelles réunies en un do-

maine. Désignation de l'hy-

pothèque. II, 1025.

Parents du mari et de la
femme. Autorisation donnée
de requérir inscription de

l'hypothèque légale. III, 1256.

Parents et amis du mineur.
Autorisation donnée de re-

quérir inscription de l'hypo-

thèque légale. III, 1256.

Paris (Coutume de). I, 26, 260,

273, 385, 410, 415, 422, 424,

427; II, 461.

Part de cohéritier (Cession

de). Le privilège du coparta-

geant n'existe pas en ce cas.

II, 502.

Part divise d'un immeuble
(Privilège en cas de vente

d'une). II, 489.

Part indivise d'un cohéri-
tier (On ne peut exproprier

la). IV, 2171-2176.

Partage (Caractère du). II,

496-503.

Partage (Effet déclaratif du).

II, 504.

Partage (Existence du privi-

lège du copartageant quelle

que soit la forme du). II, 500 ;

III, 1294.

Partage (L'hypothèque n'est

pas attachée aux actes judi-

ciaires ordonnant le). II, 906.

Partage (L'inscription du pri-

vilège du copartageant n'est

prise qu'après le). III, 1295.

Partage (Privilège des frais

de). I, 190-192.

Partage (Le créancier peut

mettre en vente un immeu-
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ble de succession après le).

IV, 2177.

Partage d'ascendant (Pri-

vilège au cas de), II, 501.

Partage d'ascendants.

Point de départ de l'inscrip-

tion du privilège du coparta-

geant. III, 1302-1303.

Partage d'immeubles. Point

de départ de l'inscription du

privilège du copartageant.

m, 1297-1300.

Partage en droit romain
(Effet du). II, 497.

Partage provisionnel. Point

de départ de l'inscription du

privilège du copartageant.

III, 1300.

Partages successifs d'un
même immeuble (Privilège

au cas de). II, 522.

Partiaire (Privilège du bail-

leur à colonage). I, 268, 309.

Parties intéressées. Sens

de ces mots pour la radiation.

III, 1417-1418.

Péage sur un pont (Impossi-

bilité d'hypothéquer le droit

de). II, 660.

Pension alimentaire de la

femme. Hypothèque légale.

II, 774-775.

Patentes (Privilège pour le

recouvrement des). II, 578.

Paulienne (Effets de l'action).

1, 139, 145, 194.

Pension alimentaire accor-
dée à, la femme. Sépara-

tion de corps ou divorce. Hy-
pothèque légale. II, 857.

Pension (Privilège des maî-

tres de). I, 238, 245, 250-253.

Père (Jouissance légale du).

L'hypothèque ne peut être

constituée sur ce droit. II,

667.

Percepteurs (Privilège du
Trésor sur les biens des). II,

590.

Péremption des inscrip-

tions (Délai de). III, 1350,

1357.

Péremption du commande-
ment. III, 1653.

Péremption de la somma-
tion. III, 1654.

Péremption du commande-
ment. Droit pour le tiers dé-

tenteur de s'en prévaloir. III,

1654 1.

Péronne (Coutume de). I, 16-

17.

Pérou (Législation du). I, 211,

221-234.

Personnes morales (Hypo-

thèque légale au profit de).

II, 861-868.

Personnes morales. Incapa-

cité d'aliéner ou d'hypothé-

quer. II, 987.

Personnes qui peuvent
consentir une hypothè-
que. II. 934-987.

Personne sans qualité (Ins-

cription par une). III, 1084,

1257.
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Perte de la chose. Extinc-

tion des privilèges et hypo-
thèques. IV, 1899-1900.

Perte de la possession.
Extinction des privilèges et

hypothèques fondés sur la

possession. IV, 1913.

Perte du privilège du ven-
deur d'un immeuble. No-
vation par conversion du
prix en rente. II, 480.

Perte fortuite de l'immeu-
ble hypothéqué (Droits du
créancier en cas de). III,

1615-1618.

Pfaudverschreibung. II,

635.

Picardie (Coutume de). I, 16.

Pierreries (Le privilège du
bailleur ne s'exerce pas sur

les). I, 280.

Place (Droits de). Nature du
contrat d'adjudication. I, 265.

Plantations (Le privilège de

l'art. 2103, 4% n'existe pas

pour travaux de). II, 530.

Pluralité de créanciers ou
de débiteurs. Effets au point

de vue de la multiplicité des

bordereaux. III, 1111.

Pluralité de créanciers
(Conséquences de la). Ins-

criptions des procès-verbaux

conservant le privilège des

architectes. III, 1318>

Plus-value conférée à un
immeuble (Appréciation de

la). Privilège des architectes.

II, 538-542.

Plus-value conférée à un
immeuble. Privilège des ar-

chitectes. II, 525-549.

Plus-value conférée aux
terrains desséchés (Déter-

mination de la). II, 623.

Plus-value conférée aux
terrains drainés (Privilège

sur la). II, 627.

Poisson des étangs loués
(Vente par le preneur du). I,

343. -

Pompes funèbres (Privilège

des). I, 2u8.

Pont (Impossibilité d'hypothé-

quer le droit de péage d'un).

II, 660.

Ponthieu (Coutume de). I, 16.

Porte-fort (Point de départ

de l'inscription du privilège

du copartageant en cas de).

III, 1301.

Portes et fenêtres (Privilège

pour le recouvrement de l'im-

pôt sur les). II, 578.

Portion déterminée d'un
immeuble. Constitution

d'hypothèque. II, 640.

Portugais (Droit). 1, 92-96, 200,

207, 234, 245, 261, 375-377.

Portugal (Régime hypothé-

caire du). I, 92-96.

Posen (Décret de). II, 618-621.

Possesseurs de bonne foi

(Le privilège de l'art. 2103, 4",

n'est pas donné aux). II, 532.

Possession (Revendication de

la). I, 411-412.
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Possession de l'acheteur.

Conditions de l'exercice du
privilège du vendeur. I, 388.

Possession de racheteur.
Conditions d'exercice du pri-

vilège du vendeur. I, 415-416.

Poursuites commencées.
Vente de l'immeuble loué.

Effets. I, 270.

Poursuites contre le tiers

détenteur. Dans quels cas

elles peuvent avoir lieu. III,

1646-1648.

Poursuites contre le tiers

détenteur. Par qui elles

peuvent être intentées. III,

1648.

Poursuites hypothécaires
contre un possesseur. III,

1645.

Pot de vin (Privilège pour).

II, 484.

Poursuites interrompues
(Un créancier hypothécaire

peut continuer des). III, 1656.

Préciput de communauté.
Femme mariée. Hypothèque
légale. II, 766.

Préférence (Droit de). I, 148;

II, 449, 643.

Préférence des privilèges

sur les hypothèques. I,

150; II, 449.

Préjudice causé (La respon-

sabilité du conservateur n'est

engagée qu'au cas de). III,

1069.

Prélèvements (Différence en-

tre l'hypothèque légale de la

femme et les). II, 805.

Premier ressort (L'hypothè-

que judiciaire est rattachée

aux jugements en). II, 898.

Preneur (Avances faites par

le bailleur dans l'intérêt du).

I, 331.

Preneur (Consentement du
bailleur au déplacement des

meubles du). I, 343.

Prénotations. 1, 124.

Prescription de l'action en
reddition de compte de
tutelle. Extinction de l'hy-

pothèque légale des mineurs

et des interdits. II, 742.

Prescription de l'action

hypothécaire. Extinction

des privilèges sur les immeu-
bles et des hypothèques. IV,

1914-1936.

Prescription de l'action

personnelle du créan-
cier. Extinction des privi-

lèges et hypothèques. IV,

1902.

Présents et à, venir (Biens).

Droit des créanciers. I, 139.

Président du tribunal civil

(Hypothèque résultant des

ordonnances du). II, 887.

Prêt à, effectuer (L'hypothè-

que peut garantir un). II, 1031.

Prête-nom (Hypothèque con-

sentie par le). II, 941.

Prête-nom (Inscription d'une

hypothèque par un). III, 1083.

Prêts à la grosse (Privilège

pour le paiement des). II,

551.
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Prêteurs de deniers (Con-
servation du privilège des).

II, 495.

Prêteur de deniers. Acqui-

sition d'un immeuble. Privi-

lège. II, 493-495.

Prêteurs de deniers pour
payer les architectes
(Conservation du privilège

des). II, 544 ; III, 1320.

Preuve de l'insuffisance du
mobilier. Débiteur. Créan-
cier à privilège général. II,

457.

Prévarication. Fonction-
naires publics. Privilège.
I, 442-448.

Prime due à l'assureur (Pri-

vilège pour la). I, 375.

Priorité d'hypothèque (Le

tiers détenteur ne peut invo-

quer le bénéfice de). III, 1668-

1670.

Privilège (Définition du). I,

150, 169.

Privilège. Abus commis
par des fonctionnaires.
Motifs. I, 442.

Privilège. Acquéreur à ré-

méré. Inexistence. II, 470,

471.

Privilège agricole. Loi belge

du 15 avril 1884. I, 355 1.

Privilèges dans l'ancien

droit. I, 29.

Privilège de l'administra-
tion des douanes (Généra-

lité du). II, 558, 560.

Privilège des architectes
et entrepreneurs. Voir
Architectes et entrepreneurs

(Privilège des).

Privilège des architectes
et entrepreneurs. A qui il

est accordé. II, 529-537.

Privilège des architectes
et entrepreneurs. Créan-
ces pour lesquelles il est don-

né. II, 529-537.

Privilège de l'associé. Ap-
port d'un immeuble en so-

ciété. II, 472.

Privilège de l'aubergiste. I,

422-434; 11,581.

Privilège du bailleur. I, 244,

256-355 1 ; II, 561, 563, 567, 581

.

Privilège du bailleur (A

quelles personnes appartient

le). I, 263.

Privilège du bailleur. Fail-

lite du locataire. Restriction

apportée par la loi de 1872.

I, 51.

Privilège du bailleur d'un
immeuble rural. Restric-

tion de la loi de 1889. I, 53.

Privilège sur les biens des
comptables. II, 586-596.

Privilège des commis et

ouvriers. Faillite. I, 228
;

II, 452, 551.

Privilège des commission-
naires. II, 551, 561.

Privilège conféré au Tré-
sor. Loi nouvelle. Droits des

tiers. II, 555.
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Privilèges en faveur du
Trésor public. Faillite. Ar-

rêt du cours des inscriptions.

III, 1135.

Privilège des contributions
directes. Concours avec le

privilège de l'administration

des douanes. II, 562.

Privilège conventionnel.

Contrat de gage. I, 150.

Privilège des coparta-
geants. II, 496-524, 690.

Privilège des coparta-
geants. A qui il est accordé.

II, 499-505.

Privilège des coparta-
geants. Biens qui y sont

soumis. II, 515-524.

Privilège des coparta-
geants. Conditions de pu-

blicité. II, 523.

Privilège du copartageant.
Epoque à partir de laquelle

il existe. II, 504 i.

Privilège du copartageant
(Etendue du). II, 506-517.

Privilège de copartageant
(Motifs du). II, 496, 510.

Privilège des coparta-
geants. Faillite. Arrêt du
cours des inscriptions. III,

1135.

Privilège du créancier ga-
giste. I, 371 ; II, 549, 581.

Privilège des créanciers
subrogés. Vendeur d'im-

meubles. II, 460 11-495.

Privilège du donateur avec
charge (Inexistence du). II,

468.

Privilège pour droits et

amendes en matière de
timbre. II, 585.

Privilège pour droits de
magasinage. Magasins gé-

néraux. II, 629.

Privilège de l'échangiste

(Doit-on admettre l'existence

du). II, 464-467.

Privilège des entrepre-

neurs (Fixation du chiffre

du). II, 543.

Privilèges établis par des
lois spéciales. II, 550-629.

Privilège de l'Etat. Dessè-

chement de marais. II, 622-

623.

Privilège pour les fourni-

tures de subsistances. I,

232-253 ; II, 562.

Privilège des frais faits

pour la conservation de
la chose. 1,372-381; 11,581.

Privilège pour frais de
dernière maladie. Loi du

30 décembre 1892. I, 55.

Privilège des frais de der-

nière maladie. I, 209-217 ;

II, 562.

Privilège des frais funé-

raires. I, 198-208 ; II, 562.

Privilège des frais de jus-

tice. I, 182-197 ; II, 449, 453,

562, 567.
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Privilège pour frais de jus-
tice criminelJe (Généralité

du). II, 597.

Privilège pour ustensiles
aratoires. I, 356-370.

Privilèges généraux. Con-
cours avec le privilège de
l'administration des douanes.

II, 562.

Privilèges généraux. I, 167,

177-253 ; II, 452-460.

Privilèges généraux. Opi-

nion qui classe ces privilèges

au premier rang. IV, 1856.

Privilèges généraux sur
les immeubles. II, 452-460.

Privilèges généraux sur
les immeubles. Caractère

subsidiaire. II, 454-459.

Privilèges généraux sur
les immeubles (Classement

des). II, 460.

Privilèges généraux sur
les immeubles (Dispense

d'inscription des). II, 460.

Privilèges généraux sur
les immeubles (Motifs des).

II, 452.

Privilèges généraux sur
les meubles. I, 177-253.

Privilège des gens de ser-

vice. I, 221-231; 11,562.

Privilège des gens de ser-

vice (Quelles personnes peu-

vent invoquer le). I, 223-227,

229-230.

Privilèges et hypothèques
(Différences entre les). I, ir)0-

15i.

Privilège et l'hypothèque
(Ressemblance entre le). II,

4i9-450.

Privilèges sur les immeu-
bles. II, 449-550.

Privilèges sur les immeu-
bles (Caractère des). II, 449.

Privilèges sur les immeu-
bles (Danger des). II, 449.

Privilèges sur les immeu-
bles (Indivisibilité du). II,

449.

Privilèges sur les immeu-
bles. Utilité de leur suppres-

sion. I, 109, 123.

Privilèges immobiliers .

Transformation en hypothè-

ques. II, 690.

Privilège des frais de jus-
tice. I, 182-197, 449, 453.

Privilège pour frais de jus-
tice (A qui est opposable le).

I, 185 ; II, 453.

Privilège en matière de
drainage (Objet du). II, 627.

Privilège sur les meubles.
I, 173, 176-448.

Privilège pour les mois de
nourrice. I, 218-220.

Privilège du preneur prin-
cipal. Meubles du sous-lo-

cataire. I, 306.

Privilège des contribu-
tions directes. II, 575-584.

Privilège de la régie des
contributions indirectes.
11,566-569.



TABLE ALPHABETIQUE DES MATIERES. 587

Privilège de la régie des

douanes. II, 558-565.

Privilège de la régie de
l'enregistrement. Droit de

mutation per décès. II, 570-

574.

Privilège au cas de revente
d'un immeuble. II, 479 i.

Privilège des salaires des
gens de service. I, 221-231.

Privilèges spéciaux. I, 167.

Privilèges spéciaux (Con-

cours du privilège de l'admi-

nistration des douanes avec

les). II, 561.

Privilèges spéciaux (Trans-

formation en hypothèques

des). I, 123.

Privilèges spéciaux sur les

immeubles. II, 460 i-550.

Privilèges spéciaux sur les

meubles. I, 254-448.

Privilège du Trésor public.

II, 449, 550, 552-604, 690.

Privilège du Trésor sur les

meubles des comptables
(Rang du). II, 592.

Privilège du vendeur. Da-

tion d'un immeuble en paie-

ment. II, 477.

Privilège du vendeur. Fail-

lite. Arrêt du cours des ins-

criptions. III, 1134-1136.

Privilège du vendeur (Re-

nouvellement de l'inscription

du). III, 1408-1410.

Privilège du vendeur d'ef-

fets mobiliers. I, 382-421 i.

Privilège du vendeur d'im-

meuble. II, 460 11-495.

Privilège du vendeur d'im-

meuble. A qui il est accordé.

II, 463.

Privilège du vendeur d'im-

meuble. Cas dans lesquels

il existe. II, 463.

Privilège du vendeur d'im-
meuble. Créances pour les-

quelles il est accordé. II, 480-

489.

Privilège du vendeur d'im-

meuble (Intérêts garantis

par le). II, 483.

Privilège du vendeur d'im-

meubles (Motifs du). II,

460 II.

Privilège du vendeur d'im-

meuble (Origine du). II, 461.

Privilège du vendeur. Mi-

toyenneté des murs. II, 474.

Privilège du voiturier. I,

434-441.

Prix d'acquisition suffi-

sant. Immeubles. Délais-
sement. Preuve, III, 1678-

1679.

Privilège du voiturier (Mo-

tifs du). I, 434.

Prix d'un immeuble (En quoi

consiste le). II, 484.

Prix d'un immeuble (Privi-

lège pour les accessoires du).

II, 484-486.

Prix d'un immeuble (Privi-

lège pour le paiement du). II,

480-489.
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Privilèges spéciaux sur les

meubles. Opinion qui les

classe au premier rang. IV,

1858.

Prix définitif. L'acquéreur

qui veut purger ne doit aux
créanciers que ce prix. IV,

2040.

Prix de l'immeuble encore
dû. Effets d'une inscription

tardive de séparation des pa-

trimoines. III, 1347-1348.

Prix d'un immeuble (Privi-

lège sur le supplément du).

11,481.

Prix d'immeuble. Augmen-
tation à cause d'un excédent

de contenance. Privilège. II,

481.

Prix d'immeuble. Augmen-
tation par une contre-lettre.

Privilège. II, 481.

Prix d'immeuble. Augmenta-
tion à la suite de lésion.

Privilège. II, 481.

Prix d'immeuble. Conver-

sion en rente. Privilège. II,

480, 488.

Prix d'immeuble. Augmen-
tation par suite d'une erreur.

Privilège. II, 481.

Prix des immeubles d'un
redevable en faillite (Pri-

vilège des contributions in-

directes sur le reliquat du).

II, 569.

Prix de licitation (Privilège

pour). II, 514, 518.

Prix de licitation. Revente
sur folle enchère. Privilège.

II, 518-519.

Prix de meubles revendus.
Vendeur primitif. Droit de

préférence. I, 391.

Prix de revente sur folle

enchère. Prix inférieur à

celui delà première licitation.

Privilège du copartageant.

II, 518-519.

Prix de revente d'un fonds
de commerce. Droit de for-

mer opposition sur ce prix.

I, 400.

Prix de revente d'un office

ministériel. Droit de for-

mer opposition sur ce prix.

I, 399.

Prix d'un bail. Augmenta-
tion par convention verbale.

I, 334.

Prix d'un office ministériel.

Inexistence du privilège pour

abus et prévarications. I, 444.

Procédure d'ordre (Mode
d'extinction des privilèges et

hypothèques résultant de la).

IV, 1938.

Procès-verbal de concilia-

tion (L'hypothèque ne peut

résulter des conventions

constatées par un). II, 999.

Procès-verbal de concilia-

tion (L'hypothèque judi-

ciaire ne résulte pas d'un). II,

891.

Procès-verbal d'état de
lieux. II, 538, 541.
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Procès-verbal de réception
de travaux (Délai du). II,

538, 542.

Procuration pour consti-

tuer une hypothèque (For-

mes de la). II, 992.

Procuration en cas de
main-levée (Forme authen-

tique nécessaire à la). III,

1433.

Procureur de la Républi-
que. Obligation de requérir

l'inscription des hypothè-

ques légales de l'art 2135. III,

1253.

Procureur de la Républi-
que. Son obligation dans le

cas de saisie immobilière. III,

1254.

Procureur de la Républi-
que. Son rôle en cas de res-

triction de l'hypothèque lé-

gale du mineur. III, 1482.

Procureur de la Républi-
que. Son rôle en cas de res-

triction de l'hypothèque lé-

gale de la femme mariée. III,

1490.

Prodigue (Hypothèque des

biens du). II, 972.

Profession du créancier. In-

dications du bordereau d'ins-

cription. III, 1154-1158.

Promesse de constituer hy-
pothèque (Conditions de va-

lidité de la). II, 1008-1009.

Promesse d'abstention. IV,

1743.

Promesse de subrogation
à l'hypothèque de la fem-
me. IV, 1792,

Propres de la femme alié-

nés. Impossibilité de modi-
fier par contrat de mariage
la date de l'hypothèque lé-

gale. II, 845.

Propriétaire actuel de l'im-

meuble (La faculté de pur-

ger appartient au). IV, 1980.

Propriétaire qui a subi la
ventilation (Recours du).

IV, 2134.

Propriétaire ancien du
bien grevé d'hypothèque
(L'inscription doit être prise

contre le). III, 1100.

Propriétaire d'un immeu-
ble (L'usufruit ne peut être

hypothéqué par le). II, 666.

Propriété (Déclaration de). II,

608.

Propriété (L'hypothèque ju-

diciaire ne grève que les

biens sur lesquels le débi-

teur a un droit de). II, 918..

Propriété du tiers déten-
teur jusqu'à l'adjudica-

tion (Conservation de la).

IV, 2115.

Purge virtuelle. Du cas où la

purge est inutile. IV, 1958-

1976.

Propriété privée (Privilège

pour dommages résultant de

travaux publics causés à la).

II, 617.
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Propriété souterraine (Hy-

pothèque de la). II, 059.

Propriété superficiaire

(Hypothèque de la). II, 658.

Prorogation du délai des
inscriptions. III, 1395.

Protection des enfants du
premier âge. Loi du 23 dé-

cembre 1874. I, 218-220.

Protuteur (Hypothèque sur

les biens du). II, 707,

Provisoires ( L'hypothèque

est attachée aux jugements).

IL 897.

Prusse (Régime hypothécaire

de la). I, 79-82 i.

Public (Privilège du vendeur
d'immeuble par acte. II, 463.

Publicité des hypothèques
(Etablissement et organisa-

tion de la). I, 31, 37, 41.

Publicité de l'hypothèque
dans le droit grec. I, 7.

Publicité de l'hypothèque
dans le droit romain et

l'ancien droit (Absence de).

I, 10, 14.

Publicité du privilège des
copartageants (Conditions

de). II, 523.

Publicité du privilège du
copartageant. III, 1293.

Publicité du privilège du
vendeur (Efïets de la). III,

1288.

Puissance paternelle (Hy-

pothèque des biens du mi-

neur placé sous la). II, 970.

Purge (Critiques contre la).

IV, 1947.

Purge après aliénation
volontaire (Inscription des

hypothèques légales en .cas

de). III, 1240-1241.

Qualification du droit hy-
pothécaire (La validité de

l'inscription est indépendante

de la). III, 1208 i.

Quittance (Hypothèque con-

sentie par un acquéreur

n'ayant pas payé, mais dont

le contrat porte). II, 947.

Quittance du prix d'un im-
meuble. Vendeur incapable.

Privilège. II, 482.

Quittance conditionnelle
du vendeur. H, 488.

Quittance fictive. Contre-
lettre. Extinction du privi-

lège du vendeur. II, 488.

Quittance du prix (Inscrip-

tion du privilège du vendeur

par le conservateur des hy-

pothèques malgré la). III,

1276.

Quittances par anticipa-
tion. III, 1613.

Radiation (Définition de la).

111,1413.

Radiation (Qui peut faire or-

donner la). III, 1414.

Radiation (Utilité de la). III,

1415.

Radiation indue d'une ins-

cription. Responsabilité du

conservateur. III, 1065.
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Radiation sur réquisition
d'un incapable. Responsa-

bilité du conservateur. III,

1066.

Radiation judiciaire d'ins-

criptions. III, 1436-1440.

Raison (Livre de). I, 33.

Rang^ de l'hypothèque. Ou-

verture de crédit. II, 1032-

1033.

Rang de l'hypothèque des
légataires. Immeubles de

la succession. II, 691.

Rang du privilège des con-

tributions directes. II,

581-583.

Rang du privilège des con-

tributions indirectes. II,

567.

Rang du privilège des
douanes. II, 561-563.

Rang du privilège pour
frais de justice criminel-

le. II, 598, 603.

Rang du privilège des ou-

vriers de travaux pu-
blics. II, 616.

Rang du privilège du Tré-
sor. Meubles des compta-

bles. II, 592.

Rapport (Droit des cohéri-

tiers naissant de l'obligation

du). II, 523.

Rapports (Privilège du copar-

tageant pour les). II, 507.

Ratification (Lettres de). I,

23-24.

Ratification. Aliénation des

propres de la femme par le

mari. Date de l'hypothèque

légale. II, 846.

Ratification de la constitu-
tion d'hypothèque (Effet

delà). II, 1007.

Ratification de l'hypothè-
que constituée par un in-

capable. II, 978-979 1 ; III,

1102. Yo'w Acte annulable.

Réalisation du crédit (Preu-

ve de la). II, 1036.

Réalité du droit naissant
de l'hypothèque. II, 631.

Réalité du droit naissant
du privilège sur les meu-
bles. I, 173.

Recel (Créance née de la con-

damnation d'un copartageant

pour). II, 511.

Réception de la dot de la
femme. Preuve au cas de
faillite du mari. II, 761.

Réception par le mari des
valeurs de la femme.
Preuve. II, 760.

Réception des travaux (Dé-

lai du procès-verbal de). II,

538.

Réception des travaux (Né-

cessité de l'inscription du se-

cond procès-verbal dans les

six mois qui suivent la). Con-

séquences. III, 1316-1317.

Receveur municipal (Absen-

ce de privilège pour les dé-

pôts reçus par un). I, 446.
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Réciprocité diplomatique
(Existence de l'iiypothèque

légale au cas de). Il, 693.

Recherches de carrières

(Le privilège de l'art. 2103,

4°, n'est pas donné pour). II,

530.

Récoltes (Privilège pour frais

de). I, 356-370.

Récolte de l'année (Privi-

lège du bailleur sur la). I,

296-301.

Récoltes non encore en-

grangées (Privilège dubail-

leur sur les). I, 298.

Récoltes engrangées. Bâti-

ments d'un tiers. Privilège.

I, 299.

Récolte faite par le pro-

priétaire du sol. Absence

du privilège pour frais de se-

mences. I, 3G4.

Récoltes et fruits (Vente

par le preneur des). I, 343.

Récoltes du sous-fermier
(Privilège du bailleur sur les).

I, 307.

Reconnaissance annulée
(Radiation judiciaire d'ins-

cription en cas de). III, 1437.

Reconnaissance de signa-

tures (Jugement de). Hypo-
thèques qui en résultent. II,

909-911.

Recours du copartageant.
Paiement d'une dette de suc-

cession. II, 509.

Recouvrement des contri-

butions directes (Privilège

pour le). Il, 575-584.

Rectification de compte
(L'hypothèque ne résulte pas

d'un jugement ordonnant
une). II, 907.

Rectification des inscrip-

tions irrégulières. III,

1212-1214.

Reddition du compte de tu-

telle (Radiation d'une ins-

cription avant la). III, 1422.

Redevables (Extinction du
privilège des douanes au cas

de vente des meubles des).

II, 564.

Redevables (Hypothèque lé-

gale sur les immeubles des).

II, 686.

Redevables (Privilège des

contributions directes sur les

meubles des). II, 578.

Redevables (Privilège des

contributions indirectes au

cas de faillite des). II, 568.

Redevables (Privilège des

contributions indirectes sur

les meubles des). II, 567.

Redevables (Privilège de la

régie des douanes au cas de

faillite des). II, 565.

Redevables (Privilège de la

régie des douanes sur les

meubles des). II, 558, 560.

Redevance d'une mine
(Droits des créanciers hypo-

thécaires sur la). II, 653.

Redressements du compte
de tutelle ( Existence de

l'hypothèque légale pour les

créances nées de). II, 728-743.
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Réduction de l'hypothèque
légale de la femme. II,

809-829.

Réduction de l'hypothèque
légale. Mineurs et interdits.

II, 731-738.

Réduction des inscriptions
(Ce qu'est la). III, 1466.

Réduction des inscriptions
(Capacité nécessaire pour la).

III, 1467.

Réduction des inscriptions
(Effets de la). III, 1497, 1501.

Réduction d'inscriptions

(Pluralité de demandes de).

III, 1497.

Réduction prononcée en
justice (Extinction de l'hy-

pothèque générale par la). III,

1499-1502; IV, 1936.

Réfection (Privilège pour tra-

vaux de). II, 534.

Régie des contributions
indirectes (Privilège de la).

II, 566-569.

Régie des contributions
directes (Rang du privilège

de la). IV, 1868.

Régie des douanes (Privilège

de la). II, 558-565.

Régie des douanes (Rang
du privilège de la). II, 561

;

IV, 1868.

Régime matrimonial (Exis-

tence de l'hypothèque légale

de la femme indépendam-
ment du). II, 752-759.

Régime matrimonial (La

restriction de l'hypothèque

GciL. Privilèges, iv.

légale est indépendante du).

II, 813.

Registres du conservateur
des hypothèques. III, 1053,

1074.

Règles particulières aux
privilèges. I, 169-448 ; II,

449-629.

Reims (Coutume de). I, 16.

Reliquat du prix des im-
meubles. Redevable en fail-

lite. Privilège des contribu-
tions indirectes. II, 569.

Reliquat du prix de vente.
Immeubles du redevable
failli. Privilège de la régie

des douanes. II, 565.

Relocation (Obligations des
créanciers exerçant le droit

de). I, 324.

Remboursement (Renouvel-
lement d'inscriptions en cas

de). III, 1381.

Remboursement au créan-
cier privilégié ou hypo-
thécaire (Subrogation au
privilège ou à l'hypothèque

en cas de). IV, 1700.

Remboursement. Bailleur

revendiquant. Prix des objets

vendus par le preneur. I, 341-

342 I.

Remboursement. Cautionne-

ment des officiers ministé-

riels. II, 606-607.

Réméré (Existe-t-il un privi-

lège pour l'acquéreur sous

condition de). II, 470-471.

38
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Réméré (Extinction du droit

de propriété de l'acquéreur

sous condition de). II, 471.

Réméré (Hypothèque consen-

tie par un vendeur à). II, 944.

Réméré (Hypothèque légale

sur des biens achetés à). II,

699.

Réméré (Vente à). I, 2, 5-6;

II, 470-471.

Remise volontaire de dette
(Extinction des privilèges et

hypothèques par la). IV,

1897 I.

Remploi (Radiation d'une ins-

cription en cas de). III, 1422.

Remploi dotal (Privilège du
vendeur de l'immeuble acheté
en). II, 478, 500.

Remploi de propres aliénés
(Date de l'hypothèque légale

pour). II, 843-851.

Renonciation à la conmiu-
nauté (La femme peut-elle

exercer son hypothèque lé-

gale après la). II, 796-796 i.

Renonciation à la faculté

de purger. IV, 1994, 1996-

1999.

Renonciation à l'hypothè-
que judiciaire. II, 913.

Renonciation à l'hypothè-

que légale. Contrat de ma-
riage, n, 815-822.

Renonciation à l'usufruit

(Effet sur l'hypothèque de la).

II, 669.

Renonciation du créancier
(Extinction des privilèges et

hypothèques par la). IV, 1903-

1913.

Renonciation extinctive à
l'hypothèque et au privi-

lège. IV, 1695, 1737-1742.

Renonciation par la femme
à son hypothèque légale
(Dangers de la). IV, 1711-1714.

Renonciation par la femme
à son hypothèque légale
(Autorisation du mari ou de

justice nécessaire pour la).

IV, 1718, 1742.

Renonciation par la femme
à son hypothèque. Mélan-

ge du régime dotal avec un
régime de liberté. IV, 1723.

Renonciation parla femme
à, son hypothèque légale.

Réformes de la loi du 23 mars
1855. IV, 1745-1747.

Renonciation expresse de
la femme à son hypothè-
que légale. IV, 1816.

Renouvellement (Enoncia-

tion qu'une inscription est

prise en). III, 1403.

Renouvellement décennal.
Inscription d'office du privi-

lège du vendeur. III, 1358,

1359.

Renouvellement d'inscrip-

tions. Personnes qui doivent

le faire. III, 1398.

Renouvellement d'inscrip-

tions (Pièces à présenter en

cas de). HI, 1400.

Renouvellement (Effets du).

HI, 1404.
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Renouvellement (Effets du
défaut de). Hypothèques. III,

1405-1406.

Renouvellement (Effets du

défaut de). Privilèges. III,

1407.

Renouvellement décennal.
Publicité requise par l'art. 9

de la loi de 1855. IV, 1758.

Rente (Privilège du coparta-

geant au cas de non paiement

d'une). Il, 499.

Rente (Privilège sur le prix

d'un immeuble converti en).

II, 480-488.

Rentes et prestations en
nature (Evaluation dans le

bordereau d'inscription des).

III, 1167.

Rentes en argent (Evalua-

tion dans le bordereau d'ins-

cription des). III, 1167-1169.

Rente viagère (Effet de la sti-

pulation dans l'acte de vente

d'une). II, 484.

Rente viagère (Droits du cré-

ancier dont la créance con-

siste en une). III, 1553.

Rente viagère. Femme sur-

vivante. Loi du 9 mars 1891.

Hypothèque légale. II, 776.

Réparations faites par le

preneur (Le privilège pour

frais de conservation ne s'ap-

plique pas aux). I, 378.

Réparations locatives (Pri-

vilège du bailleur pour les).

1, 330.

Réparation d'ustensiles

aratoires (Privilège pour).

1, 356-370.

Représentants ou ayants-
cause du créancier (Ins-

cription par les). III, 1086.

Représentant d'un absent
(Privilège des frais d'admi-

nistration du). I, 186.

Reprises de la femme. Mari
usufruitier. Novation de la

créance. II, 860.

Reprises non liquidées res-

tées en la possession du
mari. Hypothèque légale. II,

788.

Reprises de la mère. Hypo-

thèque légale. II, 729.

Reprises paraphernales
(Renonciation par la femme
à son hypothèque légale ga-

rantissant ses). IV, 1724.

Réquisition de surenchère
(Défaut de). IV, 2110.

Réquisition de surenchère
(Nullité de la). IV, 2070.

Réquisition d'inscription

de droits hypothécaires.
III, 1055.

Réquisition d'états. III,

1058, 1059.

Rescindable (Hypothèque

consentie par un constituant

n'ayant qu'un droit). II, 943-

948.

Réserve du privilège du
vendeur d'immeuble. No-

vation par conversion du prix

en rente. II, 480.
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Résiliation (Privilège du bail-

leur pour l'indemnité de). I,

332-333.

Résiliation du bail (Les cré-

anciers peuvent-ils en offrant

le paiement des loyers s'op-

poser à la). I, 326.

Réduction de l'hypothèque
judiciaire. II, 930.

Résolution du droit du con-
stituant (Extinction des pri-

vilèges et hypothèques par

la). IV, 1961.

Résolutoires ourescisoires
(Actions). Date de l'hypothè-

que légale de la femme pour

créances provenant de l'exer-

cice de ces actions. II, 851.

Résolutoire(Hypothèque con-

sentie par un constituant

n'ayant qu'un droit). II, 943-

948.

Résolutoire (Hypothèque lé-

gale de la femme sur les im-

meubles du mari acquis sous

condition). II, 792.

Résolutoire (Influence du pri-

vilège sur l'action). II. 492.

Responsabilité du conser-

vateur des hypothèques.
III, 1062-1075. Voir Amendes,

Action en responsabilité,

Dommages-intérêts^Dimsion,

Délivrance d'états. Faute, Of-

fice, Omission, Préjudice,

Radiation.

Responsabilité. Personnes

autorisées à requérir l'ins-

cription des hypothèques lé-

gales de l'article 2135. III,

1259.

Restitution de fruits (Pri-

vilège pour les). II, 507.

Restriction des hypothè-
ques légales. III, 1468.

Restriction de l'hypothè-
que légale de la femme.
II, 809-829.

Restriction du droit de ga-
ge du créancier. 1, 141.

Restriction des hypothè-
ques légales. II, 700.

Restriction de l'hypothè-
que légale de la femme
mariée. II, 700-701.

Restriction de l'hypothè-
que légale desmineurs oa
des interdits. 11,731-738.

Restriction de l'hypothè-
que légale du mineur (For-

mes de la). II, 731-733, 736.

Restriction du privilège du
bailleur. Faillite du locatai-

re. I, 51, 309.

Restriction du privilège du
bailleur. Immeuble rural.

Loi du 19 février 1889. 1, 158-

165 IV, 317 I, 327-335.

Retard dans la déclaration
de mutation. Le privilège

de l'enregistrementnegaran-

tit pas le droit en sus, II,

574.

Rétention (Droit de). I, 421,

432; II, 470-471, 492.

Rétention (L'acquéreur à ré-

méré a-t-il un droit de). II,

470-471.
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Rétention (L'aubergiste peut

exercer sur les objets appor-

tés un droit de). I, 432.

Retour conventionnel de
l'ascendant donateur
(Hypothèque légale de la

femme au cas de). II, 792.

Retour de lots (Privilège

pour les). II, 513, 516.

Rétroactif (Effet). La notifi-

cation de l'hypothèque con-

sentie par un incapable ne le

produit pas. II, 979-979 1.

Revendication (Impossibilité

d'hypothéquer une action en).

II, 674.

Revendication (Droit pour

le vendeur de meubles non
payé d'exercer la). I, 409-421.

Revendication. Bailleur. Ac-

quéreur de bonne foi. I, 340-

342 I.

Revendication. Bailleur.

Meubles vendus dans une
foire ou un marché. I, 341-

342 I.

Revendication. Bailleur. Ob-

jets déplacés par le preneur.

I, 340.

Revendication. Mineur. Im-

meubles aliénés par le tu-

teur. II, 730.

Revente (Le privilège du ven-

deur n'est pas conservé par

la). III, 1360.

Revente (Renouvellement

d'inscriptions en cas de). III,

1389.

Revente après délivrance
de bordereaux de collo-

cation ( Renouvellement

d'inscriptions en cas de). III,

1390.

Revente sur foUe-enchére
(Nécessité de la purge en cas

de). IV, 1974-1976.

Revente sur surenchère
(Formes de la). IV, 2116-2117.

Revenus des biens hérédi-
taires (Action réelle de l'en-

registrement sur les). II, 570-

572.

Revendication de mar-
chandises (Privilège des

contributions indirectes en

concours avec la). II, 567.

Revendication du mobilier

de tiers. Droits du bailleur.

I, 346.

Revendication du vendeur
d'effets mobiliers (Condi-

tions de la). I, 414-420.

Revendication du vendeur
de meubles (Délai de la).

I, 417-418.

Revente d'un immeuble li-

cite sur folle enchère. II,

518-519.

Revente de meubles (Exis-

tence du privilège du ven-

deur au cas de). I, 389-392.

Reventes de meubles par
les sous-acquéreurs (Le

privilège du vendeur de

meubles ne s'exerce pas sur

le prix des). I, 392.
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Reventes successives d'un
même immeuble (Privilège

au cas de). II, 479 i.

Revente sur folle-enchère

(Renouvellement d'inscrip-

tion au cas de). III, 1375.

Révision du cadastre. I,

551-55x1,109,127.

Révision du système hypo-
thécaire (Avis des Cours

d'appel et des Facultés de

droit sur la). I, 44-48.

Rivières non navigables
(Privilège pour frais d'entre-

tien des digues des). II, 579.

Romain (Droit). I, 4, 5,8-10,

170, 183, 199, 203, 210, 233,

257, 258, 272, 282, 297, 302,

310, 337, 357, 367, 372, 373,

384, 410, 423, 435, 443 ; II, 497,

507, 513, 526, 631, 645, 665,

673, 675, 684, 703, 717, 720,

745, 869, 936, 938, 986, 988.

Rural (Privilège du bailleur

d'un immeuble). I, 53, 158-

165 IV, 307 I, 327-335.

Rurale (Privilège des person-

nes attachées à une exploita-

tion). I, 223.

Russe (Droit). I, 58.

Saisie (Nullité de la). IV,

2181-2182.

Saisie-arrêt (Hypothèque

résultant du jugement qui

prononce la validité de la).

II, 905.

Saisie immobilière (L'hypo-

thèque n'est pas attachée aux

jugements d'adjudication sur

une poursuite en). II, 895.

Saisies-arrêts. Fonds desti-

nés aux entrepreneurs de

travaux publics. II, 610.

Saisie-gagerie (Le bailleur

qui revendique doit-il néces-

sairement procéder par voie

de). I, 348.

Saisie (Privilège des frais de).

I, 185-186.

Saisie des meubles du pre-

neur (Bail ayant acquis date

certaine postérieurement à

la). I, 319.

Saisie immobilière (Obliga-

tion pour le procureur de la

République de requérir l'ins-

cription des hypothèques lé-

gales de l'art. 2135 dans le

cas de). III, 1254.

Saisie d'immeubles (Renou-

vellement d'inscriptions au

cas de). III, 1370.

Saisie immobilière (L'hypo-

thèque s'étend aux fruits en

cas de). III, 1529-1532.

Salaires des gens de ser-

vice (Privilège pour les). I,

221-231.

Scellés (Frais d'apposition

de). I, 185-186.

Scellés (Privilège des frais

d'apposition de). I, 185-186.

Seing privé (Acte sous). Hy-
pothèque résultant d'un ju-

gement emportant vérifica-

tion ou reconnaissance de si-
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gnatures apposées à cet acte.

II, 909-911.

Seing privé (Privilège du
vendeur d'immeuble par acte

sous). II, 463.

Seing privé déposé au rang
des minutes d'un notaire

( Validité de l'hypothèque

constituée par acte sous). II,

995-996.

Semences ( Privilège pour

fournitures de). I, 356-370.

Semis (Le privilège de l'art.

2103, 4°, n'existe pas pour tra-

vaux de). II, 530.

Sentence arbitrale (Hypo-
thèque résultant d'une). II,

883.

Sentence arbitrale rendue
à l'étranger (Formalités

nécessaires pour rendre exé-

cutoire une). II, 884.

Sentence d'un tribunal

étranger. Tribunal fran-

çais. Hypothèque. II, 879-882.

Séparation de biens (Exis-

tence de l'hypothèque légale

de la femme après la). II, 752,

860 I.

Séparation de biens (Hypo-

thèque consentie par la fem-

me mariée sous le régime

de). II, 975.

Séparation de biens (Hypo-

thèque légale de la femme
mariée sous le régime de).

II, 759, 855.

Séparation de corps (Exis-

tence de l'hypothèque légale

delà femme après la). 11,860 1.

Séparation de corps (Hypo-

thèque légale garantissant

les frais de l'instance en). II,

784, 856.

Séparation des patrimoi-
nes (Les privilèges généraux

sur les immeubles compren-
nent-ils la). II, 452.

Séparation des patrimoi-

nes (Inscription du privilège

de la). III, 1101, 1105, 1322-

1323.

Séparation des patrimoi-
nes. Faillite. Arrêt du cours

des inscriptions. III, 1135.

Séparation des patrimoi-

nes (Renouvellement d'ins-

cription de la). III, 1364.

Séparation des patrimoi-

nes (Réduction de l'inscrip-

tion de), ni, 1473.

Séquestre (Privilège des frais

de nomination d'un). I, 186,

Séquestre d'une succession
bénéficiaire ( Main - levée

d'une inscription par le). III,

1421.

Service (Privilège des gens

de). I, 221-231 ; II, 562.

Service de la guerre (Privi-

lège des sous-traitants pour

fournitures faites au). II, 613.

Servitudes ( Impossibilité

d'hypothéquer les). II, 673.

Servitude (Privilège du co-

partageant pour l'exécution

d'une). II, 508.

Servitude à, titre onéreux
( Le privilège du vendeur
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n'existe pas au cas de consti-

tution d'une). II, 476.

Servitude réelle (Le proprié-

taire d'un immeuble hypo-
théqué peut constituer sur

cet immeuble une). III, 1586.

Signatures apposées à un
acte sous seing privé (Hy-

pothèque résultant d'un ju-

gement emportant vérifica-

tion ou reconnaissance de).

II, 909-911.

Signification de la cession.
Inutilité pour la validité de

la cession de l'hypothèque de

la femme. IV, 1765-1768.

Signification du jugement
ordonnant radiation d'u-

ne inscription. III, 1451.

Signature illisible ( Radia-
tion de l'inscription d'hypo-

thèque légale en cas de). III,

1258.

Signification de la suren-
chère. IV, 2087-2090.

Société commerciale (For-

me du mandat de constituer

hypothèque donné aux admi-

nistrateurs d'une). II, 993.

Société civile (Hypothèque
consentie par un associé sur

les immeubles d'une). II, 956.

Société commerciale (Hypo-

thèque consentie par un as-

socié sur les immeubles
d'une). II, 956.

Société (L'hypothèque judi-

ciaire n'est pas attachée aux
jugements ordonnant le par-

tage d'une). II, 906.

Société (Hypothèque légale de

la femme sur la part du mari
dans les immeubles d'une).

II, 808.

Société (Privilège au cas d'ap-

port d'un immeuble dans

une). II, 472.

Société (Privilège des frais

d'administration du liquida-

teur d'une). I, 186.

Société (Privilège au cas de

partage d'une). II, 499.

Société d'acquêts (Exercice

de l'hypothèque légale de la

femme mariée sous le régime
dotal avec). II, 800.

Solvabilité de la caution du
surenchérisseur. IV, 2101-

2104.

Sommation au tiers déten-
teur avant la poursuite.

ni, 1649.

Sommation au tiers déten-
teur (Formes de la). III, 1652.

Sommation (Partis à prendre

par le tiers détenteur après

la). III, 1657.

Sommation de payer, pur-
ger ou délaisser (Dispense

d'inscription au cas de). III,

1379.

Sommation de payer ou de
délaisser (Formes de la).

ni, 1652 ; IV, 2010.

Sommation de payer ou de
délaisser (Le tiers déten-

teur peut invoquer la nullité

de la). IV, 2011.
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Sommation prescrite par
l'art. 2169 (Péremption de

la). III, 1654.

Sommes confiées à un no-
taire pour les placer (Ab-

sence de privilège pour les).

I, 446.

Sommes dotales provenant
de donations ou succes-
sions (Date de l'hypothèque

légale pour les). II, 839-842.

Sommes dues au mineur.
Tuteur usufruitier. Hypothè-
que légale. II, 726.

Somme garantie par l'hy-

pothèque (Détermination de

la). II, 1017.

Sommes touchées sans
mandat par un avoué (In-

existence d'un privilège pour
les). I, 446.

Sommes touchées par le

mari sans mandat. Date

de l'hypothèque légale de la

femme. II, 852.

Soulte (Caractère de l'échange

avec). 11,466.

Soulte (Existe-t-il un privi-

lège au cas d'échange avec).

II, 464-467.

Soulte (Insolvabilité du copar-

tageantdébiteurdela). 11,515.

Soulte (Non paiement de). II,

517.

Soultes (Privilège pour les).

II, 513-516.

Soulte (Privilège pour inté-

rêts produits par une). II,

513.

Soumissions des redeva-
bles de la régie des
douanes (Hypothèque légale

pour les). II, 868. .

Source existant dans le

fonds grevé. Hypothèque.
II, 652.

Sous-entrepreneurs (Le pri-

vilège de l'article 2103, 4°,

n'est pas donné aux). II, 531.

Sous-locataire. Effet de la

cession du fonds de commerce
faite par le locataire. I, 305.

Sous-locataire (Privilège du
bailleur sur les meubles du).

I, 302.

Sous-location faite malgré
le bailleur. Etendue du pri-

vilège. I, 304.

Sous-ordres (Abrogation des).

IV, 1710.

Sous seing. Hypothèque lé-

gale. Femme mariée. Aliéna-

tion de propres ou d'obliga-

tion contractée. II, 847.

Sous-traitants ( Extension

du privilège des entrepre-

neurs de travaux publics

aux). II, 612.

Sous-traitants. Fournitures

faites aux services de la

guerre et de la marine. Eten-

due du privilège. II, 621.

Sous-traitants. Fournitures

faites au service de la guerre

et de la marine. Privilège.

H, 618-621.

Souterraine (Hypothèque de

la propriété). II, 659.
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Spécialisation de l'hypo-

thèque. II, 1019-1030.

Spécialisation de l'hypo-

thèque légale de la fem-
me. I, 122 I, 129; II, 684.

Spécialisation de l'hypo-

thèque des mineurs et

des interdits. I, 122 i, 129,

130 ; II, 684.

Spécialité de l'hypothè-
que judiciaire. I, 131.

Spécialité de l'inscription

des hypothèques (Limites

de la restriction à la). III,

1181.

Spécialité de l'inscription

(Différence entre les hypo-
thèques légales et judiciaires

au point de vue de la). III,

1182.

Stellionnat. III, 1244-1248.

Subrogation ( Renouvelle-

ment d'inscription au cas de).

III, 1362.

Subrogation (Saisie en cas

de). IV, 2205.

Subrogation aux coparta-
geants (Privilège au cas de).

II, 496-524.

Subrogation des créan-
ciers au vendeur d'im-

meuble (Privilège au cas

de). II, 460 11-495, 524.

Subrogation de l'hypothè-
que légale de la mère
(Droits du mineur au cas de).

11,729.

Subrogation. Prêteur de de-

niers. Vendeur d'immeuble.

II, 493, 495.

Subrogation. Privilège des

architectes, etc. II, 525-549.

Subrogation. Privilège des

entrepreneurs. Conditions.

II, 544.

Subrogation. Créancier à hy-

pothèque générale et à hypo-

thèque spéciale. III, 1544.

Subrogation du conserva-
teur des hypothèques.
Responsabilité encourue. III,

1070.

Subrogation du créancier
â, hypothèque spéciale

(Dans quel cas existe la). III,

1537.

Subrogation du créancier
à, hypothèque spéciale

(Effets de la). III, 1538.

Subrogation translative

au profit du créancier.

Renonciation par la femme à

son hypothèque légale. IV,

1769-1771.

Subrogation translative

au profit d'un créancier.

Etendue. IV, 1771.

Subrogation translative

au profit d'un acquéreur
des biens du mari. Eten-

due. IV, 1772.

Subrogation d'un tiers à
l'hypothèque légale de
la femme (Effets de la). IV,

1773-1776.

Subrogation générale dans
l'hypothèque légale de la

femme (Etendue de la). IV,

1781, 1785.
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Subrogation dans l'hypo-

thèque de la femme (Ca-

ractère de la). IV, 1784.

Subrogés successifs à l'hy-

pothèque de la femme.
Inscription prise le même
jour. Rang. IV, 1763, 1782-

1784.

Subrogé tuteur (L'hypothè-

que légale ne frappe pas les

biens du). II, 713.

Subsistances (Concours du
privilège de l'administration

des douanes avec le privilège

pour les fournitures de). II,

562.

Subsistances (Privilège pour

les fournitures de). I, 232-

253 ; II, 562.

Subsistances (Que doit-on

comprendre par l'expres-

sion). I, 241-245.

Subrogation à l'hypothè-

que (Nature de la). IV, 1696-

1698.

Subrogation au privilège

ou à, l'hypothèque (For-

malités de la). IV, 1701.

Subrogation totale. Femme
mariée. Hypothèque légale.

Conséquences. IV, 1732.

Subrogations partielles à
l'hypothèque (Droits des

subrogés et du subrogeant en

cas de). IV, 1702-1704, 1732.

Subrogation expresse delà
femme. Hypothèque légale.

IV, 1733.

Subrogation tacite de la
femme. Hypothèque légale.

IV, 1733-1736, 1740-1742.

Subrogation dans l'hypo-

thèque de la femme (Ex-

tinction de la). IV, 1786.

Subrogation de la femme
aux droits du créancier.
IV, 1791.

Subrogation du prêteur au
privilège du vendeur. III,

1289.

Subrogés partiels au pri-

vilège (Concours de). IV,

1876.

Subrogé-tuteur (Responsabi-

lité du). Hypothèque légale.

Défaut d'inscription, III, 1248-

1249.

Subrogé-tuteur (Conditions

de la responsabilité du). Dé-

faut d'inscription. III, 1250-

1253.

Substitution (L'hypothèque

légale n'existe pas sur les

biens du tuteur à la). II, 710.

Successifs (Privilège du cé-

dant de droits). I, 386.

Succession (Inscription prise

au nom d'une). III, 1076.

Succession (L'hypothèque ju-

diciaire ne résulte pas des

actes ordonnant le partage

d'une). II, 906.

Succession (Hypothèque des

légataires sur les immeubles

de la). H, 691.

Succession (Privilège du co-

partageant qui a payé une

dette de). II, 509.
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Succession (Privilège de l'en-

registrement sur les revenus

des biens de). II, 570-572.

Succession acceptée pure-
ment et simplement. Ins-

criptions. III, 1145.

Succession acceptée sous
bénéfice d'inventaire (Ar-

rêt du cours des inscriptions

en cas de). III, 1142-1150.

Succession acceptée sous
bénéfice d'inventaire. Pri-

vilège du vendeur. III, 1286.

Succession acceptée sous
bénéfice d'inventaire.

Exercice de l'action résolu-

toire du vendeur. III, 1287.

Succession vacante (Arrêt

du cours des inscriptions en

cas de). III, 1150.

Succession bénéficiaire

(Privilège des frais d'admi-

nistration de). I, 186, 195.

Successions ou donations
(Hypothèque légale de la

femme pour les sommes pro-

venant de). II, 777.

Succession vacante (Privi-

lège des frais d'administra-

tion du curateur à). I, 186.

Successions (Date de l'hypo-

thèque légale pour les som-
mes dotales provenant de).

II, 839-840.

Suède (Régime hypothécaire

de la), I, 85-86.

Suédois (Droit). I, 377.

Suisse (Code fédéral des obli-

gations de la). I, 261.

Suisse (Existence de l'hypo-

thèque légale au profit des

nationaux de la). II, 693.

Suite (Droit de). 1,148, 336-352,

366; II, 449, 631, 643.

Superficiaire (Hypothèque de

la propriété), II, 659.

Supplément du prix d'un
immeuble (Privilège sur le),

n, 481.

Suppression d'une étude
(Privilège sur l'indemnité

due au cas de). I, 398.

Surenchère (Nullité de la).

IV, 2073, 2074, 2078.

Surenchère (Capacité néces-

saire pour requérir la). IV,

2075-2077, 2079-2083.

Surenchère. Moment où elle

doit être formée. IV, 2059-

2061.

j

Surenchérisseur (Adjudica-

tion après surenchère au). IV,

2120-2123.

Survie de la femme au ma-
ri. Hypothèque légale garan-

tissant les avantages donnés

par la loi. II, 772.

Survie de la femme. Hypo-

thèque légale garantissant

les libéralités faites par le

mari. II, 767-768.

Survie du droit de préfé-

rence au droit de suite,

III, 1241, 1290-1292,1062,1307,

1504; IV, 1826-1828.

Suspensive (Hypothèque lé-

gale de la femme sur les imi-
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meubles acquis par le mari

sous condition). II, 792.

Syndic de faillite (Le privi-

lège de l'article 2103, 4°, n'est

pas donné au). II, 532.

Syndic d'une faillite (Privi-

lège des frais d'administra-

tion du). I, 186-188, 195 ; II,

453.

Syndic d'une faillite (Main-

levée d'une inscription par

le). III, 1421, 1425.

Tableau en trois colonnes.

Notification aux créanciers

inscrits. IV, 2030.

Tacite (Suppression de l'hy-

pothèque). I, 31.

Tacite reconduction (Durée

du privilège du bailleur au

cas de). I, 320.

Tardiveté de l'inscription

du privilège du coparta-

geant (Sanction de la). III,

1307.

Tardiveté de l'inscription

du premier procès-ver-

bal. Privilège des architec-

tes. Effets. III, 1310-1313.

Tardiveté de l'inscription

de la séparation des pa-
trimoines (Effets de la). III,

1333.

Terme (Constitution d'une hy-

pothèque à). II, 1038.

Terrain non bâti (Privilège

du bailleur d'un). I, 264-264 1.

Terrains drainés (Privilège

sur la plus-value conférée

aux). II, 627.

Terrains drainés (Privilège

sur la récolte des). II, 627,

Tessin (Loi du). 1, 162, 184,

200, 211, 234.

Testamentaire (Tutelle). Da-

te de la naissance de l'hypo-

thèque légale du mineur. II,

741.

Testamentaire (Tutelle). Im-

possibilité de restreindre

l'hypothèque légale du mi-

neur. II, 734.

Testamentaire ( Hypothè-

que). I, 63.

Tiers étranger à la dette
(Constitution d'une hypothè-

que par un). Il, 934.

Tiers (Conditions de publicité

requises pour que le privilè-

ge du copartageant soit oppo-

sable aux). II, 523.

Tiers (Privilège du bailleur

sur des meubles appartenant

à des). I, 282, 346.

Tiers (Réduction de l'hypo-

thèque légale de la femme
mariée dans l'intérêt de). III,

1494.

Tiers (Adjudication après su-

renchère à un). IV, 2^20-2123.

Tiers acquéreurs (La régie

des douanes ne peut exercer

de revendication contre les).

II, 564.

Tiers acquéreurs (Privilège

des contributions directes

contre les). II, 577.

Tiers acquéreur (Demande
de radiation des inscriptions

par le). 111, 1440.
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Tiers acquéreurs d'im-

meubles héréditaires (Le

privilège de l'enregistrement

ne peut s'exercer contre les).

II, 573.

Tiers ayant payé des frais

funéraires (Privilège du).

I, 208.

Tiers de bonne foi (Trans-

port du prix de cession d'un

office à un). I, 394.

Tiers désigné (Charges im-

posées par le vendeur au

profit d'un). II, 484.

Tiers détenteurs (Le privi-

lège de l'article 2103 n'est pas

donné aux). II, 532.

Tiers détenteur (Les créan-

ciers à hypothèques légales

dispensées d'inscription peu-

vent poursuivre hypothécai-

rement le). III, 1220.

Tiers détenteurs (La faculté

de purger est réservée aux).

IV, 1946.

Tiers détenteur évincé (Le

privilège de l'article 2103, 4°,

n'existe pas pour le). II, 532.

Tiers détenteur qui n'est

pas personnellement obli-

gé à la dette. Le délaisse-

ment ne peut être fait que par

lui. III, 1674, 1680.

Tiers qui a hypothéqué
son immeuble pour la

dette d'autrui. Prescrip-

tion de l'action hypothécaire.

IV, 1935.

Tiers qui a hypothéqué son
immeuble pour la dette

d'autrui. La faculté de pur-

ger ne lui appartient pas. IV,

1987.

Timbre (Privilège pour droit

et amendes en matière de).

II, 585.

Titre authentique (Nécessi-

té pour obtenir l'immatricu-

lation de produire un). I, 119,

127 I.

Titre authentique et exécu-
toire (La saisie immobilière

ne peut être pratiquée qu'en

vertu d'un). IV, 22001.

Titre d'acquisition (La noti-

fication à fin de purge doit

contenir l'extrait du). IV,

2021.

Titre exécutoire (Existence

de l'hypothèque judiciaire

lorsque le créancier possède

un). II, 914.

Titre de créance (Représen-

tation du). Conservateur des

hypothèques. III, 1106.

Torrens (Act). I, 57, 97-107.

Transcription (Privilège du
vendeur pour frais de). II,

485.

Transcription. Droit inter-

médiaire. I, 30, 38.

Transcription de l'acte d'a-

liénation (Inscription de la

séparation des patrimoines

après la). III, 1342.

Transcription de l'acte d'a-

liénation (Inscription de la

séparation des patrimoines

avant la). III, 1343, 1344.
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Transcription de l'acte de
concession ou du décret
de dessèchement. Conser-

vation du privilège en matiè-

re de dessèchement des ma-
rais. III, 1323, 1324.

Transcription de l'acte de
revente. III, 1271.

Transcription de l'acte de
vente (La notification à fin

de purge doit contenir l'ex-

trait de la). IV, 2029.

Transcription de saisie (Le

débiteur peut-il hypothéquer

après la). II, 981.

Transcription de l'acte d'a-

liénation (Publicité de la re-

nonciation de la femme à son

hypothèque par la). IV, 1812-

1815.

Transcriptionde l'acte d'a-

liénation (Personnes qui

peuvent se prévaloir du dé-

faut de cette). IV, 1815.

Transcription de la saisie.

Droit de disposition de l'im-

meuble hypothéqué. Effets.

III, 1603.

Transcription de la saisie.

Fruits de l'immeuble hypo-

théqué. Effets. III, 1604-1606.

Transcription du titre (Con-

servationduprivilègedu ven-

deur par la). III, 1269, 1270,

1273.

Transcription du titre. Pur-

ge des hypothèques légales

dispensées d'inscription. IV,

2138.

Transcription du titre de
tous les propriétaires an-
térieurs. Son utilité. III,

1127.

Transcription du titre de
l'acquéreur. Purge. IV,

2002-2006.

Transformations de l'im-

meuble hypothéqué (L'hy-

pothèque s'étend aux). III,

1513-1515.

Transformation des objets
mobiliersvendus (Existen-

ce du privilège du vendeur
après la). I, 403-408.

Transformation des meu-
bles vendus (Impossibilité

d'exercer la revendication en

cas de). I, 419-420.

Transmissions de proprié-

té (Origines de la publicité

des). I, 38.

Transport (Privilège du com-
missionnaire de). II, 551, 561.

Transports effectués par
le même voiturier. Objets

soumis au privilège. I, 441.

Travaux (Délai du procès-

verbal de réception des). II,

538.

Travaux départementaux
ou communaux (Privilège

pour). II, 611.

Travaux faits par le tiers

détenteur. Immeuble hypo-

théqué. III, 1635.

Travaux nécessaires faits

à un immeuble (Privilège

pour les). II, 534.
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Travaux effectués après le

premier procès-verbal.

Architectes. Privilèges. II,

541.

Travaux publics (Privilège

des ouvriers et fournisseurs

pour). II, 610-616.

Trésor public (Légitimité du

privilège du). II, 553.

Trésor public (Privilège du).

II, 459, 550, 552-604.

Trésor public (Délai de l'ins-

cription du privilège du).

Biens des comptables. III,

1321-1322.

Tribunal compétent. De-
mande en radiation. III,

1443,1444, 1446, 1446 i.

Tribunal compétent. Ré-
duction d'inscriptions.

III, 1470, 1496.

Tribunal compétent. Ac-

tions en nullité ou en radia-

tion d'inscriptions. III, 1211.

Tribunal étranger (L'hypo-

thèque judiciaire ne peut ré-

sulter de jugements rendus

par un). II, 877.

Etranger (Hypothèque résul-

tant d'un jugement rendu

au profit d'un). II, 876.

Tribunal étranger (Rôle

d'un tribunal français en pré-

sence d'une sentence rendue

par un). II, 880-882.

Tunisie (Régime hypothécaire

de la). 1, 101-107.

Turquie (Existence de l'hypo-

thèque légale au profit des

nationaux de la). II, 693.

Tutelle dative. Date à la-

quelle prend naissance l'hy-

pothèque légale du mineur.

II, 741.

Tutelle légale. Date de la

naissance de l'hypothèque du
mineur. II, 741.

Tutelle légale (Impossibilité

de restreindre l'hypothèque

du mineur au cas de). II, 734.

Tutelle officieuse (Hypothè-

que légale au cas de). II, 718-

719.

Tutelle testamentaire. Date

de la naissance de l'hypothè-

que légale du mineur. II, 741.

Tuteur ad hoc (L'hypothèque

légale n'existe pas sur les

biens du). II, 710.

Tuteur (Hypothèque légale

sur les biens du). II, 706-707.

Tuteurs (Renouvellement

d'inscriptions par les). III,

1363.

Tuteur (Radiation d'une ins-

cription par le). III, 1421,

1425.

Tuteur usufruitier (Garantie

par l'hypothèque légale des

sommes dues au mineur dé-

tenues par le). II, 726.

Usage (Impossibilité d'hypo-

théquer le droit d'). II, 673.

Usage (La purge ne s'applique

pas au droit d'). IV, 1986.

Usagers (Le privilège du ven-

deur d'immeuble n'appar-

tient pas aux). II, 473.
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Usufruit (Hypothèque de 1').

II, 655, 665-673.

Usufruit attribué à la fem-
me. Biens de communauté.
Hypothèque légale. II, 767.

Usufruit immobilier (Privi-

lège au cas de vente d'un). II,

490.

Usufruit légal de la femme
survivante (L'hypothèque

légale ne garantit pas 1'). II,

776.

Usufruitier (Copartageant at-

tributaire d'une part en qua-

lité d'). II, 520.

Usufruitier (Le privilège de

l'art. 2103, 4°, n'est pas donné

à 1'). II, 532.

Usufruitier. Déchéance pour

abus de jouissance. Sort de

l'hypothèque. II, 946.

Usufruitier d'une créance
hypothécaire (Dans quel

cas la faculté de surenchérir

appartient à 1'). IV, 2067.

Ustensiles aratoires (Privi-

lège pour frais de vente ou

réparation d'). I, 356-370.

Ustensiles aratoires (Qui

peut invoquer le privilège

pour réparation d'). I, 369.

Usufruit (Privilège du ven-

deur d'un droit d'). II, 463.

Usufruit (L'hypothèque sur

une nue-propriété s'étend à

1'). III, 1522.

Usufruit(Le propriétaire d'un

immeuble hypothéqué peut

GuiL. Privilèges, iv.

constituer sur cet immeuble
un droit d'). III, 1586.

Usufruitier d'une créance
hypothécaire (Inscription

par 1'). III, 1089-1090.

Vacance d'une succession
(Renouvellement d'inscrip-

tions en cas de). III, 1396.

Vaisselle (Privilège du bail-

leur sur la). I, 278.

Valets de ferme (Privilège

accordé aux). I, 362.

Valeur des travaux effec-

tués à, un immeuble. Cons-

tatation. II, 534.

Valois (Coutume de). I, 16.

Vaud (Droit du canton de). I,

234, 244 ; II, 547.

Vendeur (Inscription du pri-

vilège du). III, 1101.

Vendeur d'actions de la

Banque de France (Privi-

lège du). II, 463.

Vendeur d'effets mobiliers
(Fondement du privilège du).

I, 383.

Vendeur d'effets mobiliers
(Privilège du). I, 382-421 i ;

II, 491.

Vendeur d'immeuble.Créan-
ces pour lesquelles est accor-

dé ce privilège. II, 480-489.

Vendeur d'immeuble (Motifs

du privilège du). II, 460 ii.

Vendeur d'immeuble (Ori-

gine du privilège du). II, 461.

Vendeur d'immeuble (Privi-

lège du). II, 460 11-495.

39
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Vendeur d'immeubles (Pri-

vilège des créanciers subro-

gés au). II, 460 11-495, 524.

Vendeur à réméré (Validité

de l'hypothèque consentie

par un). II, 944.

Vendeur et architecte. Con-

cours de leurs privilèges.

IV, 1879.

Vendeur qui a fait trans-

crire son titre (La suren-

chère peut être formée par

le). IV, 2063.

Vente des fruits par le dé-

biteur hypothécaire. III,

1593, 1595.

Vente des produits par le

débiteur hypothécaire.
III, 1594.

Vente desimmeubles du re-

devable failli. Privilège de

la régie des douanes. II, 565.

Vendeur de marchandises
(Privilège des douanes primé

par la revendication du). II,

563.

Vente d'effets mobiliers fai-

te sans terme (Revendica-

tion au cas de). I, 409-421.

Vente des matériaux d'une

maison hypothéquée ou
d'arbres. Droits du créan-

cier hypothécaire. III, 1589-

1591.

Vente des fruits de la ré-

colte de l'année (Efïet de

la). I, 301.

Vente d'un immeuble avant
la récolte. Privilège pour

frais de semences. I, 359.

Vente d'immeubles d'un

failli (Inutilité de la purge

au cas de). IV, 1967-1971.

Ventes d'immeubles faites

en justice (Inutilité de la

purge dans les). IV, 1966.

Vente d'un immeuble hypo-
théqué (Droit de provoquer

la). III, 1507.

Vente de l'immeuble loué

(Effet des poursuites com-

mencées avant la). I, 270.

Vente judiciaire d'immeu-
ble (Privilège en cas de). II,

463.

Vente de meubles (Privilège

des officiers ministériels qui

ont procédé à une). 1, 197.

Vente des meubles du pre-

neur. Enlèvement. Privilège

du bailleur. I, 291.

Vente des meubles du pre-

neur. Enlèvement par l'ac-

quéreur. I, 293.

Vente publique (Meubles ven-
dus par le preneur dans une).

I, 341-342 I.

Vente à réméré. I, 2, 5-6.

Vente des meubles des re-

devables (Extinction du pri-

vilège de la douane au cas

de). II, 564.

Ventes successives (Con-

cours de créanciers en cas

de). IV, 1878.

Ventes successives d'un

même immeuble (Privilège

au cas de). II, 490, 522.
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Vente sur saisie immobi-
lière (Inscription du privi-

lège du copartageant au cas

de), m, 1306.

Ventes à terme et ventes
sans terme. Distinction au

point de vue de la revendi-

cation. I, 413.

Vente d'ustensiles aratoi-

res. I, 370.

Vente volontaire d'immeu-
ble (Privilège au cas de). II,

463.

Ventilation (Utilité de la). IV,

2126.

Ventilation. Cas où elle est

exigée. IV, 2127, 2128.

Ventilation (Qui peut se pré-

valoir du défaut de). IV, 2129,

2130.

Vermandois (Coutume de). I,

16.

Vêtements (Privilège du bail-

leur sur les). I, 278.

Vêtements (Privilège pour
fournitures de). I, 243-244.

Vétérinaire (Privilège du),

I, 375 I.

Veuve. Adjudication de biens

de communauté. II, 520.

Vin (Privilège pour fournitu-

res de). I, 240.

Vins (Privilège du bailleur

sur les). I, 274.

Vivres (Privilège pour four-

nitures de). I, 239-240.

Vif-gage. 1, 11.

Voirie de la ville de Paris
(Recouvrement des droits de).

II, 579.

Voiturier (Privilège du). I,

434-441; 11,581.

Voiturier (Sens de l'expres-

sion). I, 437.

Zurich (Législation du canton

de). II, 635.

FIN DE LA TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES.
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